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PROCLAMATIONS

BESSBOROUGH,

{L.S.]

CANADA

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

A Nos Très-Aimés et fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux mem-
bres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notredit Dominion,
à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au treizième
jour du mois d'août 1934, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa. SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
privé pour le Canada, de vous exempter tous et chacun de vous d'être Présents
au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant à tous
et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada,
en Notre cité d'Ottawa, lundi, le vingt-quatrième jour du mois de septembre 1934,
pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notredit Dominion du
Canada et y agir comme de droit. CE À QUOI voUs NE DEVEZ PAS MANQUER.

EN FOI QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMOIN: Notre très
fidèle et bien-aimé cousin et conseiller, Vere Brabazon, comte de Bess-
borough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-
Georges, autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, en Notredit Domi-
nion, ce septième jour d'août, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf
cent trente-quatre et de Notre Règne le vingt-cinquième.

Par ordre,

E. H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat.



Proclamations 1935

BESSBOROUGH,

[L.S.]

CANADA

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

A Nos Très-Aimés et fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux mem-
bres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notredit Dominion,
à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-
quatrième jour du mois de septembre 1934, auquel temps vous étiez tenus et

il vous était enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa. SACHEZ MAINTENANT,
que pour diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commo-
dité de Nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de l'avis de
Notre Conseil privé pour le Canada, de vous exempter tous et chacun de vous
d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous
enjoignant à tous et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en Notre
Parlement du Canada, en Notre cité d'Ottawa, lundi le cinquième jour du mois
de novembre 1934, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notredit Dominion du Canada et y agir comme de droit. CE À Quoi vous NE
DEVEZ PAS MANQUER.

EN FOI QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TiMOIN: Notre très
fidèle et bien-aimé cousin et conseiller, Vere Brabazon, comte de Bess-
borough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-
Georges, autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, en Notredit Domi-
nion, ce dix-septième jour de septembre, en l'année de Notre-Seigneur
mil neuf cent trente-quatre et de Notre Règne la vingt-cinquième.

Par ordre,

E. H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat.
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1935 Proclamations

BESSBOROUGH,

[L.S.]

CANADA

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereurdes Indes.

A Nos Très-Aimés et fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux mem-bres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notredit Dominion,à tous et chacun de vous,--SAIIrr:

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au cinquièmejour du mois de novembre 1934, auquel temps vous étiez tenus et il vousétait enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa. SACHEZ MAINTENANT, quepour diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commoditéde Nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de l'avis de NotreConseil privé pour le Canada, de vous exempter tous et chacun de vous d'êtreprésents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignantà tous et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en Notre Parlement duCanada, en Notre cité d'Ottawa, lundi, le dix-septième jour du mois de décembre1934, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notredit Dominiondu Canada et y agir comme de droit. CE À QUOI VOUS NE DEVEZ PAS MANQUER.

EN FOI QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et àicelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMOIN: Notre trèsfidèle et bien-aimé cousin et conseiller, Vere Brabazon, comte de Bess-borough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevaliergrand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneurgeneral et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, en Notredit Domi-nion, ce vingt-neuvième jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur
mil neuf cent trente-quatre et de Notre Règne la vingt-cinquième.

Par ordre,

E. H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat.
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BESSBOROUGH,
[L.S.1

CANADA

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des

Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

A Nos Très-Aimés et fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux mem-
bres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notredit Dominion,
à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au dix-septième
jour du mois de décembre prochain. NEANMOINS, pour certaines causes

et considérations, Nous avons cru convenable de proroger de nouveau ledit Parle-

ment jusqu'à JEUDI, le dix-septième jour du mois de janvier prochain de nature

à ce que vous et chacun de vous ne soyez tenus et contraints d'être présents le

dix-septième jour de décembre prochain en Notre cité d'Ottawa. NOUS
VOULONS que vous et chacun de vous à cet égard soyez exonorés; vous comman-

dant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous et à tous autres

y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre cité d'Ottawa susdit,

jeudi, le dix-septième jour du mois de janvier prochain, pour l'EXPEDITION
DES AFFAIRES, y traiter, et conclure sur les matières qui, par la faveur de

Dieu en Notredit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil commun de

Notredit Dominion, être ordonnées.

EN FoI QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMOIN: Notre tres

fidèle et bien-aimé cousin et conseiller, Vere Brabazon, comte de Bess-
borough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier

grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-

Georges, autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur

général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, en Notredit Domi-

nion, ce douzième jour de décembre, en l'année de Notre-Seigneur mil
neuf cent trente-quatre et de Notre Règne la vingt-cinquième.

Par ordre,

E. H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat.
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No 1

JOURNAUX
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DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 17 JANVIER 1935

Aujourd'hui étant le jour pour lequel le Parlement a été convoqué par pro-
clamations du Gouverneur général ci-annexées, pour l'expédition des affaires, et
les membres étant réunis;

Le greffier communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue:-

FIAWA, 16 janvier 1935.

MoNsIEUR,-Je suis commandé par Son Excellence le Gouverneur général
de vous informer que le Très honorable sir Lyman P. Duff, en sa qualité de
député du Gouverneur général, se rendra dans la salle du Sénat pour ouvrir la
session du Parlement du Dominion jeudi, le 17 janvier, à trois heures de l'après-
midi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. LACELLES,
Secrétaire du Gouverneur général.

Dr. Arthur Beauchesne, C.M.G.
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

M. Bennett annonce de la manière suivante la démission de l'honorable
George Black, comme Orateur de la Chambre des Communes:

92587-1
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CHAMBRE DES COMMUNES

CHAMBRE DES COMMUNES
CANADA

L'Orateur

OTrAWA, 15 janvier 1935.
MONSIEUR:

Je constate que je suis obligé de demander à la Chambre des Communes
la permission de me démettre de la présidence.

En abandonnant cette charge importante à laquelle la Chambre des
Communes m'avait appelé, j'espère que je peux transmettre intactes ses tradi-
tions. Si j'ai pu accomplir mes devoirs officiels avec une certaine mesure de
succès, c'est parce que j'ai reçu le secours et l'appui de tous mes collègues, ce
pourquoi je désire leur exprimer mes sincères remerciements.

Votre tout dévoué,

GEORGE BLACK.

Le Très Honorable R. B. Bennett, M.P.,
Premier-ministre,

Chef de la Chambre des Communes,
Ottawa, Ontario.

Un message est commuuiqué par le major A. R. Thompson, gentilhomme
huissier de la Verge Noire:-

Membres de la Chambre des Communes,

Le juge en chef du Canada, en sa qualité de député du Gouverneur général,
désire la présence immédiate de cette honorable Chambre dans la salle des
séances du Sénat.

La Chambre se rend en conséquence au Sénat, alors que l'Orateur du Sénat
dit:-

Honorables membres du Sénat, et
Membres de la Chambre des Communes,

J'ai ordre de vous informer que Son Excellence le Gouverneur général ne
juge pas à propos de déclarer des raisons pour lesquelles il a convoqué le présent
Parlement du Canada, avant qu'un Orateur de la Chambre des Communes ait
été élu suivant la loi, mais cet après-midi à trois heures et trente minutes Son
Excellence donnera ses raisons.

Et les députés étant de retour; M. Bennett, s'adressant au greffier de la
Chambre, propose, appuyé par M. Guthrie,-Que James Langstaff Bowman,
député pour le district électoral de Dauphin, prenne le fauteuil comme Orateur
de la Chambre, agréé.

Et le greffier ayant déclaré James Langstaff Bowman dûment élu, il est
conduit au fauteuil par M. Bennett et M. Guthrie, alors qu'il offre à la Chambre
ses humbles remerciements pour le grand honneur qu'elle a bien voulu lui con-
férer en l'élisant son Orateur.

La Masse est alors posée sur la Table.

25 GEORGE V



JEUDI 17 JANVIER

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue:-
BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

OTAWA, 16 janvier 1935.
MONSIEUR L'ORATEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence

le Gouverneur général, se rendra à la salle des séances du Sénat pour ouvrir la
sixième session du Parlement, le jeudi le 17 janvier, à trois heures de l'après-
midi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur l'Orateur,
Votre obéissant serviteur,

A. LACELLES,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Un message est remis par le major A. R. Thompson, gentilhomme huissier
de la Verge Noire.

MONSIEUR L'ORATEUR,-Son Excellence le Gouverneur général désire la
présence immédiate de cette honorable Chambre dans la salle des séances du
Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat-
et alors, M. l'Orateur s'exprime comme suit:-
QU'IL PLAISE À VOTRE ExCELLENCE:-

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur bien que je sois
peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une
erreur, je demande que la faute me soit imputée et non aux Communes, dont je
suis le serviteur.

L'honorable président du Sénat s'exprime alors comme suit:-
J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de vous assurer que

vos paroles et vos actions recevront toujours de sa part sa plus favorable inter-
prétation.

Et la Chambre étant de retour;

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que durant la vacance, des communica-
tions ont été reçues de plusieurs membres notifiant des vacances suivantes sur-
venues dans la représentation, savoir:-

De l'honorable Peter Heenan, député pour le district électoral de Kenora-
Rainy-River, qui a résigné.

De l'honorable William Anderson Black, député pour le district électoral
de Halifax, décédé.

De Wal'er Dany Cowan, député pour le district électoral de Long-Lake,
décédé.

92587-l
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CHAMBRE DES COMMUNES

De Joseph Arthur Denis, député pour le district électoral de St-Denis,
décédé.

De George Braken Nicholson, député pour le district électoral de Algoma-
Est, décédé.

Et que de nouveaux brefs soient émis au Directeur général des élections
pour la tenue d'un scrutin dans lesdits comtés respectivement.

DISTRICT ELECTORAL DE RAINY-RIVER
CHAMBRE DES COMMUNES

CANADA
OTTAWA, ONTARIO, 9 juillet 1934.

Honorable George Black,
Orateur,

Chambre des Communes,
Ottawa, Ontario.

CHER MONSIEUR,
Je vous offre présentement ma résignation comme député pour le district

électoral de Rainy-River.
A vous sincèrement.

PETER HEENAN.

Témoins:
R. H. Parent, M.D.
H. J. McNulty.

DISTRICT ELECTORAL DE HALIFAX

Dominion du CanadaÇ Chambre des Communes
Savoir:

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:-
Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu'une vacance est

survenue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district
électoral de Halifax, par suite du décès de l'honorable William Anderson Black.

Donné sous nos seings et sceaux à Montréal, ce neuvième jour d'octobre
1934.

JAMES LAYTON RALSTON (L.S.)
Député pour le district électoral de Yarmouth-Shelburne.

PIERRE FRANCOIS CASGRAIN (L.S.)
Député pour le district électoral de Charlevoix-Saguenay.

DISTRICT ELECTORAL DE LONG-LAKE

Dominion du Canada Chambre des Communes
Savoir:

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes,

Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu'une vacance est sur-
venue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district
électoral de Long-Lake, par suite du décès de Walter Davy Cowan, député pour
ledit district électoral, qui est survenue le ou vers le 28 septembre, A.D. 1934.

25 GEORGE V



JEUDI 17 JANVIER

Donné sous nos seings et sceaux à Abernethy, ce neuvième jour d'octobre
1934.

W. T. MOTHERWELL (L.S.)
Député vour le district électoral de Melville.

H. BUTCHER (L.S.)
Député pour le district électoral de Last-Mountain.

DISTRICT ELECTORAL DE ST-DENIS

Dominion du CanadaC
Savoir: Chambre des Communes

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes,
Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu'une vacance est sur-

venue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district
électoral de St-Denis, par suite du décès de Joseph Arthur Denis, député pour
ledit district électoral, qui est survenue le ou vers le 1er octobre, A.D. 1934.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité de Montréal ce treizième jour
d'octobre 1934.

FERNAND RINFRET (L.S.)
Député pour le district électoral de St-Jacques.

PIERRE F. CASGRAIN (L.S.)
Député pour le district électoral de Charlevoix-Saguenay.

DISTRICT ELECTORAL DE ALGOMA-EST

Dominion du Canadaí Chambre des Communes
Savoir: C

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes,
Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu'une vacance est sur-

venue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district
électoral de Algoma-Est, par suite du décès de George Braken Nicholson,
député pour le dit district électoral qui est survenu le ou vers le 1er janvier, A.D.
1935.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, dans la province de
l'Ontario, ce quatrième jour de janvier, A.D., 1935.

SAMUEL FACTOR (L.S.)
Député pour le district électoral de Toronto-Ouest-Centre.

JAMES ILSLEY (L.S.)
Député pour le district électoral de Hants-Kings.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que pendant la vacance le greffier
a reçu du directeur général des élections les certificats et rapports d'élections
des membres suivants:-

De Wilson Henry Mills, écr., pour le district électoral de Elgin-Ouest.
De Thomas Langton Church, éer., pour le district électoral de Toronto-Est.
De William Pate Mulock, écr., pour le district électoral de York-Nord.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

De Hugh Bathgate McKinnon, écr., pour le district électoral de Kenora-
Rainy-River.

De Colin Alexander Campbell, écr., pour le district électoral de Frontenac-
Addington.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Au greffier de la Chambre des Communes,
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref en date du 19 juillet 1934,

et adressé à W. H. Stapleton, écr., de St-Thomas, dans la province de l'Ontario,
pour l'élection d'un député devant servir à la Chambre des Communes pour le
district électoral de Elgin-Est, aux lieu et place de Michel Frederick Hepburn,
qui a résigné, Wilson Henry Mills, du township de Yarmouth (Sparta, Ont.),
fermier, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce 10 octobre 1934.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Au greffier de la Chambre des Communes.
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref en date du 19 juillet 1934, et

adressé à Charles Keary, écr., de Toronto, dans la province de l'Ontario, pour
l'élection d'un membre devant servir à la Chambre des Communes pour le dis-
trict électoral de Toronto-Est, aux lieu et place de l'honorable Edmond B.
Ryckman, décédé, Thomas Langton Church, Conseil du Roi, dans la province
de l'Ontario, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office à Ottawa, ce 10 octobre 1934.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Au greffier de la Chambre des Communes.
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref en date du 19 juillet 1934, et

adressé à Kenneth N. Robertson, écr., de Newmarket, dans la province de l'On-
tario, pour l'élection d'un membre devant servir à la Chambre des Communes
pour le district électoral de York-Nord, aux lieu et place de Thomas Herbert
Lennox, décédé, William Pate Mulock, de Armitage, P.O., Ontario, avocat et
cultivateur de fruits, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce 10 octobre 1934.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

25 GEORGE V
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CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL DES ELECTIONS

Au greffier de la Chambre des Communes.
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref en date du 23 juillet 1934 et

adressé à K. C. Grimshaw, écr., de Rainy-River, dans la province de l'Ontario,
pour l'élection d'un membre devant servir à la Chambre des Communes pour le
district électoral de Kenora-Rainy-River, aux lieu et place de l'honorable Peter
Heenan qui a résigné, Hugh Bathgate McKinnon, ingénieur, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office à Ottawa, ce 17 octobre 1934.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Au greffier de la Chambre des Communes.
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref en date du 19 juillet 1934, et

adressé à Samuel Jamieson, écr., de Battersea, dans la province de l'Ontario,
pour l'élection d'un membre devant servir à la Chambre des Communes du
Canada pour le district électoral de Frontenac-Addington, aux lieu et place de
William Spankie, décédé, Colin Alexander Campbell, de Northbrook, dans la
province de l'Ontario, ingénieur en mines, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce 13 octobre 1934.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

Les députés suivants ayant préalablement prêté serment selon la loi et signé
le rôle qui le contient prennent leur siège en Chambre:-

Thomas Langton Church, pour le district électoral de Toronto-Est.
William Pate Mulock, pour le district électoral de York-Nord.
Colin Alexander Campbell, pour le district électoral de Frontenac-Adding-

ton.
Wilson Henry Mills, écr., pour le district électoral de Elgin-Ouest.
Hugh Bathgate McKinnon, pour le district électoral de Kenora-Rainy-River.

M. Bennett présente un Bill No. 1, Loi concernant la prestation des serments
d'office, lequel est lu la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque la Chambre s'est rendue auprès de
Son Excellence le Gouverneur général, ce jour dans la salle du Sénat, il a plu à
Son Excellence de lire un discours aux deux Chambres du Parlement, et que pour
en prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Cham-
bre comme suit:-

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je vous souhaite la bienvenue à une heure où notre pays se trouve au seuil
d'une nouvelle ère de prospérité. Il vous appartiendra, par vos efforts, d'ouvrir
grande la porte.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

L'année dernière, la crise a été vaincue. La situation s'est sensiblement
améliorée. Le nombre des gens au travail augmente. Notre commerce s'accroît.
Le chiffre du revenu national est plus élevé. Ces signes visibles de la reprise
économique témoignent de la sagesse et de l'efficacité des mesures que vous avez
prises. L'amélioration de la situation permet maintenant d'entreprendre avec
succès la grande œuvre de réforme dont dépend le bien-être de la nation.

Pendant les années d'angoisse que vous venez de vivre, vous avez pu consta-
ter les grandes faiblesses et les abus du régime capitaliste. Le chômage et la
misère en sont des manifestations. De profonds changements s'opèrent autour
de nous. Les circonstances ont changé. Pour répondre aux besoins nouveaux,
il faudra remanier le régime capitaliste et en faire un instrument plus utile au
peuple. Vous serez saisis de mesures faisant partie d'un plan d'ensemble dont
l'objet est d'atténuer les inégalités sociales et économiques actuelles et de répartir
plus équitablement les avantages du régime capitaliste entre les différentes clas-
ses de la population et les diverses régions du pays.

Vous avez déjà commencé l'exécution de ce plan.
Les mesures de réforme que vous avez adoptées lors de la dernière session

du Parlement ont déjà porté des fruits. Je constate, avec une satisfaction toute
particulière, combien les lois sur l'organisation du marché des produits naturels
et sur les arrangements entre les cultivateurs et leurs créanciers répondent aux
grands et impérieux besoins de l'agriculture et des autres industries fondamen-
tales. Vous serez appelés à étudier des amendements rédigés en vue d'étendre la
portée et d'accroître l'utilité de ces lois. La Banque du Canada est presque com-
plètement organisée et elle pourra bientôt commencer ses opérations. Mes mi-
nistres sont convaincus que cette institution aura une grande valeur, à titre
d'instrument de politique nationale, pour une meilleure utilisation de toutes les
ressources du Canada en matière de crédit.

Les lois adoptées à la dernière session du Parlement, relativement à la cou-
verture métallique de nos billets de banque et à la mise en oeuvre d'un program-
me de travaux publics, ont favorisé l'expansion du crédit et stimulé les initiatives
commerciales.

De meilleures dispositions assureront la sécurité de l'ouvrier pendant les
périodes'de chômage et de maladie et dans sa vieillesse.

Les mesures prises au sujet des dettes publiques et privées ont grandement
allégé le fardeau du contribuable et amélioré l'état de la classe agricole. Mes
ministres ont entrepris l'analyse de la structure de la dette publique afin d'en
arriver à une formule pratique et sage permettant de nouvelles améliorations.

Vous serez appelés à étudier des projets de loi tendant à rendre encore plus
accessibles les crédits à long et à moyen terme.

Au cours de l'année écoulée, nos produits ont trouvé de nouveaux débouchés.
Le Canada a conclu un accord commercial complémentaire avec la République
française. Il a renouvelé son traité de commerce avec l'Autriche. Des négocia-
tions se poursuivent avec le Gouvernement de la Pologne; il y a tout lieu d'espé-
rer qu'elles aboutiront à une convention de commerce d'une large portée. Mes
ministres ont pour politique d'agir avec vigueur chaque fois qu'il se présente une
occasion d'augmenter nos échanges avec l'étranger. Mon Gouvernement appli-
quera encore, avec énergie, sa politique -d'affermissement et d'expansion des mar-
chés de l'Empire.

Mes ministres ont chargé une commission royale de leur présenter des avis
sur les mesures propres à réaliser dans la pratique les conclusions de la commis-
sion Duncan.

En conformité de l'entente conclue entre le Gouvernement du Canada et les
gouvernements de la Saskatchewan et de l'Alberta, des commissions royales ont
reçu pour mission de déterminer, le cas échéant, les indemnités dues à ces pro-
vinces pour la période postérieure à 1905, pendant laquelle la gestion de leurs
ressources naturelles relevait du Gouvernement du Canada.
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Mes ministres étudient, de concert avec les gouvernements des provinces desPrairies, l'état des régions qui ont souffert de périodes intermittentes de séche-resse, pour trouver des mesures propres à résoudre définitivement ce grave pro-blème.
Des mesures interviendront en vue d'améliorer les conditions de travail, deprocurer aux ouvriers un niveau de vie plus élevé et plus stable, de fixer unminimum de salaires et un maximum d'heures de travail par semaine, et derendre l'incidence des impôts plus conforme à la capacité -de payer.
Vous serez invités à adopter des mesures destiuées à protéger le consomma-

teur et le producteur de denrées essentielles contre des méthodes de commerce
déloyales et à régulariser, dans l'intérêt général, la concentration des organismes
de production et de distribution.

Vous serez appelés aussi à adopter des mesures qui permettront à l'épar-
gnant de se protéger contre l'exploitation.

Vous serez invités à modifier et codifier les lois relatives aux brevets et aux
inventions.

M.on Gouvernement songe à l'opportunité d'établir, dans les pénitenciers
du Canada, un régime analogue à celui qu'on nomme "Borstal System" en An-
gleterre, et dont il étudie le fonctionnement.

Mes ministres élaborent un plan en vue de réorganiser les services de
l'Etat, pour les mieux préparer à remplir leurs lourdes tâches. Vous serez appe-
lés à étudier des mesures autorisant la réalisation de la première partie de ce
plan.

Vous serez invités à autoriser la création d'un conseil économique, dont la
fonction sera de conseiller mes ministres sur toutes les questions économiques
qui touchent au bien-être de la nation.

Le quatrième centenaire du débarquement de Jacques Cartier a donné lieu
à des fêtes dignes de l'événement, dans les principaux endroits où il s'est arrêté
au cours de ses voyages de découverte. Des délégués du Royaume-Uni, de la
France et des Etats-Unis y ont participé. Cette célébration et la visite d'une
mission française, nombreuse et distinguée, ont créé de nouveaux liens de
sympathie.

Mes ministres ont eu le souci constant de maintenir la paix et aussi la
bonne harmonie entre les nations sur qui nous devons uompter pour atteindre
ce but. On constate à des signes évidents un apaisement, en Europe, de l'état
de tension et du malaise politique qui avaient accéléré la course aux armements
et aux restrictions économiques; ce résultat est, pour une large part, imputable
à une détermination nouvelle d'utiliser les moyens de conciliation et de colla-
boration de la Société des Nations. Mon Gouvernement se propose d'appuyer
cette politique et de travailler en vue d'une réduction progressive des armements
et de la stabilisation des relations économiques internationales.

L'année 1935 sera mémorable pour tous les sujets de Sa Gracieuse Majesté
le roi George V. Le 6 mai, nous célébrerons dans tout l'empire britannique le
25e anniversaire de son accession au trône. Ce jour-là, nous nous unirons tous
pour rendre grâces au Tout-Puissant d'avoir ainsi préservé Sa Majesté, dont la
sagesse et le dévouement au bien-être de ses sujets sont pour ceux-ci d'inesti-
mables bienfaits. Mes ministres étudient des mesures, qu'ils annonceront
bientôt, grâce auxquelles le peuple canadien aura l'occasion de commémorer
dignement cette grande date de l'histoire de notre Empire et de témoigner de
son attachement et de sa fidélité à son souverain bien-aimé.

Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de la dernière année financière et le budget des dépenses

de l'année prochaine vous seront bientôt présentés.
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Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je sais que vous vous consacrerez au service du pays avec ardeur et réso-
lution. Les problèmes qui se posent à vous diffèrent beaucoup, quant à leur
nature et à leur gravité, de ceux que vous avez résolus dans le passé; je sais,
toutefois, que vous surmonterez ceux de l'heure actuelle avec le même esprit
de foi et de détermination qui a porté le Canada à un rang élevé parmi les
nations.

Que Dieu vous donne la force d'appuyer, par vos efforts incessants, cette
marche soutenue vers des jours meilleurs.

Sur motion de M. Bennett, ordonné,-Que le discours de Son Excellence le
Gouverneur général aux deux Chambres du Parlement soit pris en considération
lundi prochain.

Sur motion de M. Bennett, un comité est nommé pour préparer et faire
rapport avec toute la diligence possible la liste des membres qui devront com-
poser les comités permanents de la Chambre, conformément à la règle 63, ledit
comité devant se composer de MM. Rhodes, Dupré, Simpson (Algoma-Ouest),
Stewart (Edmonton-Ouest) et Casgrain.

M. Bennett, remet un message de Son Excellence le Gouverneur général,
lequel est lu comme suit par l'Orateur:-

BESSBOROUGH,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des communes copie certifiée
d'une minute du conseil approuvée nommant le Très honorable Sir George H.
Perley, ministre sans portefeuille; l'honorable D. M. Sutherland, ministre des
Pensions et de la Santé nationale; l'honorable T. G. Murphy, ministre de l'Inté-
rieur et surintendant général des Affaires des Indiens, et l'honorable M. Dupré,
solliciteur général, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des communes comme
commissaires pour les fins et en vertu des dispositions du chapitre 11 des
Statuts revisés du Canada, 1906, intitulé: "Loi concernant la Chambre des com-
munes".
HôTEL DU PARLEMENT,

OTTAWA, 17 janvier 1935.

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Rapport conjoint des bibliothécaires du
Parlement, lequel est comme suit:-

A l'honorable Président de la Chambre des Communes.
Les Bibliothécaires conjoints du Parlement ont l'honneur de vous présenter

le rapport de la Bibliothèque pour l'année 1934.
Une impulsion nouvelle a été donnée à la préparation du Supplément au

Catalogue de la Bibliothèque qui contient la liste des livres achetés, et reçus en
dons, et ce Supplément paraîtra plus tôt que d'habitude.

Au cours de 1934, deux cent dix volumes de tous genres ont été déposés à
la Bibliothèque du Parlement en vertu des dispositions de la Loi du droit d'au-
teur, ce qui est un notable accroissement sur les années précédentes.

Le premier Supplément au Dictionnaire d'Oxford nous est parvenu cette
année. Le premier volume de cet important Dictionnaire a été publié en 1888,
mais le dixième et dernier volume ne l'a été qu'en 1928. Par la longueur du
Supplément qui contient plus de huit cents pages, on peut juger du nombre des
mots nouveaux ajoutés au langage courant depuis 1888.
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Le second semestre de 1934 a été, plus que jamais, fécond en publications
d'ouvrages biographiques et historiques de tout premier ordre; la Bibliothèque
a su profiter de cette aubaine.

Entre autres livres d'intérêt placés sur les rayons de la Bibliothèque, citons
un ouvrage sur la Commission Royale instituée pour indemniser les Loyalistes
Américains (1783 à 1785), et qui est une compilation des notes de l'un des Com-
missaires, Daniel Parker Coke. Cet ouvrage, édité à tirage très limité par Hugh
Edward Egerton, constitue un livre rarissime.

Parmi les dons intéressants reçus, mentionnons le Catalogue des B-ronzes
dont se compose la Collection de M. F. J. Nettlefold de Londres, Angleterre,
ainsi que le premier volume du Catalogue Raisonné des tableaux et des dessins
que possède M. Nettlefold. Ce Catalogue renferme probablemnt la plus impor-
tante série de reproductions de paysages d'Angleterre qui aient encore été exé-
cutées.

Depuis 1932, les crédits affectés aux achats de livres ont été diminués, et
certaines sections de la Bibliothèque en ont forcément souffert. Les Bibliothé-
caires n'ont cependant rien négligé pour se procurer tous les ouvrages récents qui
traitent, par exemple, -de l'assurance contre le chômage, ou encore de questions
économiques et financières de quelque importance.

Respectueusement soumis,

(Signé) FELIX DESROCHERS,

(Signé) MARTIN BURRELL,
Bibliothécaires conjoints.

Bibliothèque du Parlement,
Ottawa, le 17 janvier 1935.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 5.05 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur,
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JOURNAUX
DE LA
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DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 18 JANVIER 1935

PRILRES.

Cinq pétitions sont déposées sur la Table.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères pour l'année finissant le 31 décembre 1934.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministère
des Travaux publics pour les travaux sous son contrôle pour l'exercice terminé le
31 mars 1934.

Il dépose aussi sur la Table,--Rapport annuel des syndics de la galerie
nationale du Canada, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre (le Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du ministère
des Chemins de fer et Canaux pour l'exercice du 1er avril 1933 au 31 mars 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-RapportC des travaux exécutés et des dépenses
durant l'année 1934, en rapport avec les lois (Cha. 19 à 21 inclusivement, Cha.
25, Cha. 28 à 30 inclusivement, et et Cha. 32 à 36 inclusivement, de George V,
19-20, et Cha. 24, de George V, 22-23) concernant la construction de lignes des
chemins de fer nationaux du Canada.

Et aussi,-Relevé montrant toutes les terres vendues par la compagnie du
chemin de fer Pacifique-Canadien, durant l'année terminée le 30 septembre 1933,
avec les noms des acheteurs, conformément à Victoria 49, Cha. 9, article 8.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Matthews,
dépose sur la Table, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport
annuel du ministère du Revenu national, contenant les rapports de revenu, avec
états relatifs aux importations, exportations, accise et impôts du Dominion du
Canada, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1934.
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Il dépose aussi sur la Table,-Rapport maritime du ministère du Revenu
national (division des douanes) contenant des états de navigation et de com-
merce maritime pour le Dominion du Canada, pour l'exercice terminé le 31 mars
1934.

Et aussi,-Etat montrant les nominations faites sous la Loi du Revenu
national, telle qu'amendée en 1928, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

Et aussi,-Etat conformément aux Statuts Revisés, Chapitre 63, article 7,-
Règlements concernant l'exportation du pétrole et du bois à pulpe.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Comptes publics du
Canada, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

Aussi,-Rapport de l'Auditeur Général pour l'exercice terminé le 31 mars
1934-Volume IL.

Aussi,-Copie du rapport du surintendant de l'assurance du Canada pour
l'exercice terminé le 31 mars 1934-Vol. I--Compagnies autres que assurance-
vie.

Aussi,-Rapport du surintendant de l'assurance du Canada pour l'exercice
terminé le 31 mars 1934-Compagnies de prêts et de fiducies.

Aussi,-Etat des dépenses des appropriations pour dépenses imprévues,
crédit 219, Loi des appropriations 1934-35.

Aussi,-Etat des recettes et dépenses des champs de bataille nationaux du
Canada pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

Aussi,-Rapport de la commission du district fédéral et Etat des recettes et
dépenses pour l'exercice terminé le 31 mars 1934, sous les dispositions des Statuts
du Canada 1926-27, Cha. 55, articles 15 et 16.

Aussi,-Rapport annuel du Bureau de prêt de fermes du Canada pour
l'exercie terminé le 31 mars 1934.

Aussi,-Copie du rapports des auditeurs sur l'état financier du bureau de
prêt aux fermes du Canada, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934,--S.R.C.,
Cha. 66, article 14.

Aussi,-Rapport d'aides experts employés sous les dispositions de l'article
74 de la Loi des revenus consolidés et de la vérification, durant l'exercice
1934-35.

Aussi,-Etat des recettes et dépenses de la Société Royale du Canada pour
l'année expirée le 30 avril 1934.

Aussi,-Etat des comptes en rapport avec le Fonds d'assurance du service
civil, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934, conformément à l'article 21, Cha.
23, S.R.C., 1927.

Aussi,-Etat sur l'assurance des soldats de retour, pour l'exercice terminé le
31 mars 1934.

Et aussi,-Copie d'amendement aux règles générales faits sous les prescrip-
tions de la Loi de faillite.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, -Rapport du Secrétaire
d'Etat du Canada pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

Aussi,-Rapport du département de l'imprimerie et de la papeterie publiques
pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.
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Et aussi,-Rapport du commissaire des brevets pour l'exercice terminé le
31 mars 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-Copie d'ordonnances du Yukon passées par
le conseil du Yukon durant l'année 1934.

Aussi, Copies de rapport des positions exclues en vertu des dispositions de
l'article 59, de l'opération de la Loi du service civil, Chapitre 22, S.R.C., 1927,
depuis le 1er octobre 1933 au 31 décembre 1934.

Aussi,-Copie du tarif d'honoraires et officiers de franchise passés en vertu
des prescriptions de l'article 47, Cha. 51 de la Loi de franchise du Dominion,
1934.

Aussi,-Copie d'arrêté en Conseil, C.P. 2388, du 8 décembre 1934, autorisant
un tarif d'honoraires, prix, allocations et dépenses devant être payés aux officiers
d'élection employés sous les prescriptions de la Loi de la-franchise électorale du
Dominion, conformément à l'article 60, du Cha. 50, 1934.

Aussi,--Etat détaillé de tous les bons et sécurités enregistrés dans les dépar-
tements du Secrétaire d'Etat du Canada, depuis le dernier rapport soumis au
Parlement du Canada, sous les dispositions de l'article 32, Chapitre 164, des
S.R.C., 1927.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Copie du rapport du maître
général des Postes, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.-(Anglais et fran-
çais).

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du ministère
du Travail, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934, lequel comprend les rapports
des procès-verbaux en vertu des statuts suivants: Loi du ministère du Travail,
Loi de conciliation et travail, Loi des gages justes et de la journée de huit heures,
Loi des enquêtes sur les différends industriels, Loi des annuités du gouvernement,
Loi de coordination des bureaux d'emploi, Loi de l'éducation technique, Loi des
enquêtes sur les combines, Loi de pension de vieillesse et Loi pour remédier au
chômage.

Aussi,-Rapport annuel du ministère des Mines pour l'exercice terminé le,
31 mars 1934.

Et aussi,-Rapport annuel du ministère de l'Immigration et de la Coloni-
sation pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Soixante-sixième
rapport annuel du ministère de la Marine et des Pêcheries pour l'année 1933-34.

Il dépose aussi sur la Table,-Relevé des beaux des quais, jetées et brise-
lames pour l'année 1934.

Aussi,-Sommaire des dûs pour havres.
Et aussi,-Etat sommaire des revenus pour quaiage pour l'année 1933-34.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Qua-
rante-deuxième rapport annuel du ministère du Commerce pour l'exercice termi-
né le 31 mars 1934.
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Et aussi,-Copie du dix-septième rapport annuel du Conseil national de
recherches, pour l'exercice 1933-34, contenant le discours du président et le rap-
port financier.

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du
ministère des Pensions et de la Santé publique, le bureau des commissaires des
pensions, le tribunal des pensions, la cour d'appel des pensions et le comité des
allouances des vétérans de la guerre ýpour l'exercice terminé le 31 mars 1934.
(Anglais et français.)

Il dépose aussi sur la Table,-Relevé concernant la Loi de la santé sur les
travaux publics, Chap. 91, article 5, S.R.C., 1927.

Aussi,-Etat re règlements sous les dispositions de la Loi de santé des tra-
vaux publics, Chap. 91, article 5, S.R. C., 1927.

Aussi,-Relevé en rapport des règlements faits sous l'empire de la Loi con-
cernant les spécialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés. Chap. 151,
S.R.C., 1927.

Et aussi,-Etat des recettes et dépenses pour les marins malades et en dé-
tresse pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du surin-
tendant des pénitenciers pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du minis-
tère des Affaires indiennes pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-Liste des baux, licences et permis ou autres
autorités annulés sous les prescriptions des S.R.C., 1927, chapitre 113, article 96.

Aussi,-Relevé montrant le nombre d'affranchissements sous les prescrip-
tions de l'article 114, de la Loi des Indiens durant l'exercice terminé le 31 mars
1934, conformément aux dispositions du Chap. 98, des S.R.C., 1927.

Il dépose aussi sur la Table, par ordre de Son Exéellence le Gouverneur
général,-Rapport annuel du ministère de l'Intérieur, pour l'exercice terminé le
31 mars 1934.

Aussi,-Etat des sommes remboursées sur l'autorité de Son Excellence le
Gouverneur général en Conseil, sous les prescriptions du chapitre 35, 22-23
George V, étant la Loi intitulée, Loi des remboursements (Ressources naturelles).

Aussi,-Liste des baux, licences, permis ou autres autorités annulés sous les
prescriptions des S.R.C., 1927, Chap. 113, article 96.

Aussi,-Ordonnances des Territoires du Nord-Ouest passées conformément
aux prescriptions du chapitre 142, article 13, S.R.C., 1927.-Statistiques vitales.

Aussi,-Relevé montrant le nombre de permis accordés pour transporter des
liqueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année solaire du
1er janvier 1934 au 31 décembre 1934, conformément aux dispositions des S.R.C.,
1927, Chap. 142, article 93.

Aussi,-Rapport des arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette
du Canada, conformément aux prescriptions de l'article 75, chapitre 113 de la
Loi des terres fédérales, S.R.C., 1927.

Aussi,-Copie d'arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada, conformément aux prescriptions de l'article 4, paragraphe 3, chapitre
130, S.R.C., "Loi de la convention des oiseaux migrateurs."
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Aussi,-Copie d'arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada, conformément aux prescriptions de l'article 9, Chap. 59, 24-25 George
V, "Loi de construction des Travaux publics."-Ministère de l'Intérieur.

Aussi,-Etat concernant les grains de semence et les dettes pour aide, en
vertu de l'article 2, chapitre 51 de 17 George V, intitulé: "Loi concernant cer-
taines créances de la couronne", pour lexercice terminé le 31 mars 1934.

Aussi,-Relevé sous l'article 7, de la Loi des réclamations S.R.C., 1927,
Chap. 175, en rapport avec la construction des travaux de drainage.

Aussi,-Etat concernant les collections, ventes ou beaux des terres assainies
du Dominion, sous les dispositions de la Loi d'assainissement.

Aussi,-Relevé concernant les rémissions et remboursements sur ventes des
terres des Indiens.

Aussi-Relevé concernant le déplacement des Indiens.
Et aussi,-Relevé concernant les règlements des Indiens.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministre
de l'Agriculture pour le Dominion du Canada, pour l'exercice terminé le 31 mars
1934.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie de correspondance entre le premier ministre et l'honorable H. H. Ste-
vens, concernant la résignation de ce dernier comme ministre du Commerce, et
président de la commission royale sur l'écart des prix et l'achat en quantité.

Et aussi,-Copie de correspondance entre le premier ministre et l'honorable
Murray MacLaren, concernant sa résignation comme ministre des Pensions et
de la Santé nationale.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministère de
la Défense nationale, Canada, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-Copies des ordres navals généraux promul-
gués et émis aux forces navales canadiennes entre le 2 janvier 1934 au 1er janvier
1935, en vertu des prescriptions de l'article 44, chapitre 139, S.R.C., 1927.

Aussi,-Copie des ordres promulgués à la milice et à la force canadienne de
l'air du 1er janvier 1934 au 1er décembre 1934, sous les dispositions de l'article
141, chapitre 132, S.R.C., 1927.

Aussi,-Copie des ordres de la milice promulgués entre le 22 décembre 1933
et le 12 décembre 1934, sous les prescriptions de l'article 141, chapitre 132,
S.R.C., 1927.

Et aussi,-Liste des nominations, promotions et retraites, milice du Canada
(Forces permanentes et non permanentes), et force royale de l'air depuis le 30
janvier 1934 au 21 décembre 1934.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1934-Document montrant:-

1. Quels approvisionnements, le cas échéant, on a achetés au Nouveau-
Brunswick pour le camp destiné à alléger le chômage à Sunbury, Nouveau-
Brunswick.

2. De qui on les a achetés.
3. Si on a fait un appel ou une demande de soumissions pour ces approvi-

sionnements.
4. Si oui, quelles personnes ont soumissionné et quel a été le montant de

chaque soumission.
92587-2
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Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 19 février 1934-Dossier
contenant: 1. Une liste de tous les approvisionnements pour les camps de chô-
meurs de Dundurn, Saskatchewan, pour lesquels des appels de soumissions ont
été lancés. 2. Une copie des formules employées pour demander des soumissions.
3. Des copies de toutes les soumissions envoyées pour toutes les marchandises
fournies à ce camp, et une liste des noms des soumissionnaires heureux.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, -Quatrième rapport annuel
du ministère des Pêcheries (Soixante-deuxième rapport annuel des pêcheries du
Dominion) pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-Arrêté en Conseil, C.P. 322, du 15 février
1934, autorisant la distribution des paiements des droits de pêche pour l'année
1933-34, sous les prescriptions des S.R.C., 1927, Chap. 74, intitulé: "Loi pour
encourager le développement de la pêche et la construction de vaisseaux de
pêche."

Et aussi,--Copie d'arrêtés en Conseil, C.P. 2556, du 18 octobre 1934, émet-
tant des licences aux vaisseaux de pêche des Etats-Unis sur la côte de l'Atlanti-
que, pour l'achat d'appas, de glace, lignes et autres nécessités et outils.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Relevé montrant les permis pour entrer ou demeurer en Canada émis par le
ministère de l'Immigration et de la Colonisation, sous l'autorité de l'article 4,
alinée 3, de la Loi de l'immigration.

Aussi,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de se-
cours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 114, du 17 janvier 1934, autorisant un prêt de $225,-
000 à la province du Manitoba, basé sur des sécurités des bons du Trésor de
ladite province pour secours direct.

Arrêté en Conseil, C.P. 115, du 17 janvier 1935, autorisant un prêt de $950,-
000 à la province de la Colombie-Britannique, basé sur les sécurités de bons de
ladite province portant intérêt au taux de 4½ pour cent par année pour secours
direct.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 3.51 p.m., jusqu'à lundi
prochain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

25 GEORGE V



LUNDI 21 JANVIER

No 3

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

SEANCE DU LUNDI LE 21 JANVIER 1935

PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le premier rapport du préposéaux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 18 courant, etconstate que toutes les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans chaquecas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-
De Marie Philomène Maher McCaffrey, de Montréal, Québec, pour une loide divorce d'avec Clarence Francis McCaffrey, de Montréal, Québec, son époux.-M. Heaps.
De Minnie Elizabeth Lyons Dafoe, 'de Montréal, Québec, pour une loi dedivorce d'avec Ross Oakland Dafoe, de Montréal-Ouest, Québec, son époux.-M. Jacobs.
De Emma Gelfman Stokolsky, de Montréal, Québec, pour une loi de divorced'avec Joseph Stokolsky, de Montréal, Québec, son époux.-M. Heaps.
De John Henry Ley, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce d'avecMary Emily Blanchard Ley, de Montréal, Québec, son épouse.-M. Garland(Carleton).
De Lillian Gurden MeIntyre, de Montréal, Québec, pour une loi de divorced'avec Andrew Peter MeIntyre, de Verdun, Québec, son époux.-M. White(Mont-Royal).

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur laTable, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel (lela commission de la radiodiffusion du Canada, pour l'exercice terminé le 31mars 1934.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, dela règle 44:-
Par M. Ilsley-Ordre. de la Chambre-Relevé montrant:-
1. En 1934, quelle somme on a dépensée pour des réparations au bureau deposte de Pictou, Nouvelle-Ecosse.
2. Si on a fait un appel de soumissions pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui a soumissionné, et quel a été le montant de chaque soumis-sion.
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4. S'il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui furent
les soumissionnaires et quel a été le montant de chaque soumission.

5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un contrat,
qui était le conducteur des travaux.

Par M. Ilsley-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle a été la somme dépensée pour des réparations à l'édifice des

douanes de Pictou, Nouvelle-Ecosse, en 1934.
2. Si on a demandé des soumissions pour cet ouvrage.
3. Si o.ui, qui étaient les soumissionnaires et quel était le montant de chaque

soumission.
4. S'il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui étaient

les soumissionnaires et quel était le montant de chaque soumission.
5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un contrat,

qui était le conducteur des travaux.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis 1919, quelle somme d'argent on a dépensée pour la voie des

Chemins de fer nationaux du Canada qui va de Montréal à Portland, Maine,
donnant en même temps la somme dépensée chaque année.

2. Depuis 1919, quelle somme d'argent on a dépensée pour toutes les voies
et les têtes de lignes que les Chemins de fer nationaux du Canada possèdent ou
exploitent aux Etats-Unis, donnant en même temps le montant dépensé chaque
année jusqu'aujourd'hui.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. De 1880 jusqu'à l'année où le Chemin de fer Intercolonial a été prolongé

jusqu'à Montréal par le chemin de fer Drummond, quelles ont été les recettes
et les dépenses annuelles de ce chemin de fer.

2. De la date de ce prolongement jusqu'à et y compris l'année 1919, quelles
ont été les recettes et les dépenses annuelles du Chemin de fer Intercolonial, tel
,que prolongé par le chemin de fer Drummond jusqu'à Montréal.

3. Quand les taux de transport sur les marchandises si ils ont été augmentés
sur le Chemin de fer Intercolonial afin de les rendre égaux en tout ou en partie
aux taux de transport en vigueur sur les chemins de fer de l'ouest de Montréal.

4. Quelle a été l'augmentation moyenne de ces taux.
5. En vertu de la Loi des taux de transport sur les marchandises dans les

provinces maritimes, quelle somme la Trésorerie fédérale a été payée annuelle-
ment jusqu'à la fin de l'année civile 1934, à la section de l'Atlantique des Che-
mins de fer nationaux du Canada.

6. En vertu de la même Loi, quelle somme on a versée annuellement aux
chemins de fer qui ne font pas partie du réseau des Chemins de fer nationaux du
Canada.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelles subventions, sous forme d'argent ou d'octrois de terre, a-t-on

,données au Chemin de fer Canadien du Nord, voies principales et embranche-
,ments, et quelle est la date de chacune de ces subventions.

2. Quelles émissions d'obligations du Chemin de fer canadien du Nord le
gouvernement fédéral a-t-il garanties, quant au principal, quant à l'intérêt, ou
quant aux deux.

3. Quelles subventions sous forme d'argent ou de terre le gouvernement fédé-
ral a-t-il accordées au chemin de fer Grand-Trone.

4. Quelles obligations sous forme de bons ou sous d'autres formes le gouver-
nement fédéral a-t-il acceptées des diverses provinces, ou des Chemins de fer
nationaux du Canada lorsqu'il a pris sous sa charge les divers chemins de fer qui
forment maintenant le réseau des Chemins de fer nationaux du Canada.

5. Ces obligations forment-elles partie de la dette que les Chemins de fer
nationaux du Canada doivent à l'état.
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Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial de

Lévis à Halifax et Sydney, y compris le coût d'achat de toute voie de chemin
de fer exploitée quand l'Intercolonial a été construit.

2. Quelle somme on a versée pour l'achat du Chemin de fer Drummond
Valley lorsque l'on a ajouté celui-ci à l'Intercolonial pour le prolonger jusqu'à
Montréal.

3. Quelle fraction du coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial
le gouvernement impérial a payée.

4. En donnant la date d'achat et le montant versé dans chaque cas, quels
embranchements le Chemin de fer Canadien-National a achetés, embranche-
ments qui font maintenant partie de la section Est ou de l'Atlantique du Chemin
de fer Canadien-National.

5. Le cas échéant, quels montants pour loyer de matériel roulant on a
crédités au Chemin de fer Canadien du Nord du Chemin de fer Canadien-
National et mis à la charge de la région de l'Atlantique du Chemin de fer Cana-
dien-National, en donnant la somme annuelle et le nom des sections de l'Atlanti-
que qui ont dû supporter ces charges.

6. Le cas échéant, quelles sont les dépenses du même genre qui sont créditées
au Chemin de fer Grand-Tronc contre la section de l'Atlantique.

7. Quelle quantité de matériel roulant on a transporté de la région de
l'Atlantique à d'autres sections du Chemin de fer Canadien-National, donnant
en même temps les noms de ces sections.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels octrois d'argent on a accordés à la Compagnie du chemin de fer

Canadien du Pacifique pour l'assister dans la construction de sa voie de chemin
de fer jusqu'au littoral du Pacifique.

2. Quels octrois de terre on a accordés à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique en donnant le nombre d'acres et l'évaluation de chaque
acre.

3. Quelle somme l'état a dépens6e pour la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique avant que cette entreprise soit remise à la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

4. Si ladite Compagnie a remboursé à l'état le coût des travaux exécutés
avant que le chemin de fer lui soit remis.

5. Quelles subventions le gouvernement fédéral a versées à des embran-
chements que le Chemin de fer Canadien du Pacifique possède ou exploite au-
jourd'hui en vertu d'un bail, en donnant les noms des embranchements et le
montant de subventions versées à chacun.

Par M. Hanson (Skeena)-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Pour les années 1933 et 1934, quelles sont les recettes nettes et brutes dont

ont fait rapport les gouverneurs des ports de Vancouver, New-Westminister,
Victoria, Nanaïmo, Port Alberni et Prince-Rupert en Colombie-Britannique.

Les adresses à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres suivants
de la Chambre sont votés:-

Par M. Ilsley-Ordre de la Chambre-Copie de tous les écrits, télégrammes,
lettres, comptes, et autres documents relatifs à des dépenses de deniers publics
que le ministère des Travaux publics a faites pour réparer le bureau de poste
et la douane, respectivement, à Pictou, Nouvelle-Ecosse, durant l'année 1934.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant les dommages
faits durant le mois de décembre 1934 à certains quais et brise-lames du comté
de Bonaventure qui sont sous l'administration du ministère des Travaux publics,
relevé indiquant aussi si l'on a autorisé des réparations et dans quelle mesure.
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Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie des bordereaux de salaire et
des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le ministère des
Travaux publics a exécutés durant l'année 1934-35 dans le canton de Hope, à
Hopetown, Saint-Godfroi, Shigawake, Rivière Nouvelle, Port-Daniel, Anse Mc-
Innes, Gascons Est et Gascons Ouest, dans le comté de Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie des bordereaux de salaire et
des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le ministère des
Travaux publics a exécutés en 1934-35 à New-Carlisle et à Pasbébiac, dans le
comté de Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie des bordereaux de salaire et
des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le ministère des
Travaux publics a exécutés en 1934-35 à la rivière Caplan et à Saint-Charles
de Caplan, dans le comté de Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie des bordereaux de salaire et
des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le ministère des
Travaux publics a exécutés durant l'année 1934-35, dans la paroisse de Bona-
venture et à Black Cape, dans le comté de Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie de toute la correspondance,
des télégrammes et autres documents relatifs à la demande faite durant l'année
1934 au ministère des Travaux publics pour des réparations à des ouvrages de
protection dans la paroisse de Bonaventure, comté de Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie des bordereaux de salaire et
des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le ministère des
Travaux publics a exécutés en 1934 à Ruisseau Leblanc, Saint-Siméon de Bona-
venture et Petit Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie des bordereaux de salaire et
des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le ministère des
Travaux publics a exécutés en 1934-35 à Cross Point, Restigouche, Miguasha,
Fleurant, Saint-Omer, Carleton, Maria, Grande Cascapedia, et New-Richmond,
dans le comté de Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant:-1. Les entrepri-
ses postales que le ministre des Postes a adjugées dans Bonaventure en 1934-35
(a) sans soumission, (b) d'après les soumissions, (c) les contrats renouvelés,
avec les noms des entrepreneurs et les montants dans chaque cas.

2. Les nouveaux bureaux de poste qui ont été ouverts dans le comté de
Bonaventure en 1934-35, les nouveaux maîtres de poste qui ont été nommés, les
noms des personnes qui les ont proposés, les noms des maîtres de poste qui ont
été destitués, et les motifs de chaque destitution.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Etat montrant séparément les
dépenses autorisées pour l'année 1934-35, dans le comté de Bonaventure, (a) par
le budget ordinaire des dépenses, et (b) en vertu de la Loi pourvoyant à la
construction et à l'amélioration de certains ouvrages et entreprises publics dans
tout le Canada, 1934, montrant les montants, séparément, et la nature des
ouvrages dans chaque cas.

Par M. Véniot-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
l'arrêté du conseil approuvant l'organisation, dans l'Est, du Bureau de la mise
sur le marché des pommes de terre, avec une copie des règlements en vertu
desquels on a autorisé ce bureau à fonctionner.

Par M. McPhee-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant la quantité de
charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édifices de l'état du comté de
Regina, relevé indiquant aussi les noms des personnes ou des compagnies qui
ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans chaque cas.
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Par M. McPhee-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant la quantité de
charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édifices de l'état du comté de
Yorkton, relevé indiquant aussi les noms des personnes ou des compagnies qui
ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans chaque cas.

Par M. Power-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
tous les arrêtés du conseil relatifs à la construction d'ouvrages publics en vertu
du Statut de 1934, Chap. 59, article 9.

M. Bennett propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
rhaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour instituer une Commission
d'embauchage et d'assurance sociale; pour établir un service national de place-
ment; l'assurance contre le chômage; l'assistance aux chômeurs, d'autres formes
d'assurance sociale et de sécurité, et pour d'autres fins qui ont trait à celles-là;
et pour prescrire telles contributions qui peuvent être nécessaires pour mettre en
oeuvre la législation projetée.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité général à sa prochaine séance
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Cahan propose, Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour modifier et codifier les Lois
relatives aux brevets et aux inventions; pour prescrire la nomination, par le
Gouverneur en son conseil, d'un Commissaire de brevets; pour prescrire la nomi-
nation d'un Commissaire adjoint et de tels examinateurs, commis et eténogra-
phes qui seront nécessaires pour l'application de la Loi; et pour prescrire cer-
tains honoraires et frais additionnels.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séan-
ce pour prendre en considération ladite résolution.

L'ordre pour la prise en considération de la motion pour une adresse à Son
Excellence le -Gouverneur général, en réponse à son discours de la session étant lu:

M. Rowe propose, appuyé par M. Dorion:-
Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,

pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien
voulu faire aux deux Chambres du Parlement, savoir:-
A Son Excellence le très honorable Capitaine Comte de Bessborough, membre

du très honorable Conseil privé de Sa Majesté, chevalier grand-croix de
l'Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Gouverneur géné-
ral et commandant en chef du Dominion du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE ExCELLENCE:

Nous très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
remerciements à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence
a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et un débat s'ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Bennett.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 10.47 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAIN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le deuxième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 21 courant,
et constate que toutes les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans
chaque cas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-

De Ray Leitman Aronof, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Nathan Aronof, de Montréal, Québec, son époux.-M. Garland (Car-
leton).

De Mary Wynifred Bayford Bennett, de Veronica, Park-Gate, Hampshire,
Angleterre, pour une loi de divorce d'avec Ernest Alfred Bennett, de Montréal,
Québec, son époux.-M. Jacobs.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi sur la cons-
trouction d'auvrages publics, Cha. 59, 24-25 George V, dont les extraits ont été
publiés dans la Gazette du Canada, sous les dispositions de ladite loi.-Ministère
de la Défense nationale.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rowe, pour
une adresse à Son Excellence le Gouverneur général en réponse à son discours
à l'ouverture de la session;

Et le débat continuant;

A onze heures p.m., M. l'Orateur, ajourne la Chambre jusqu'à demain, à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIkRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le troisième rapport du pre-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 22 courant,
et constate que toutes les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans
chaque cas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-

De Gertrude Bryant Wilson, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Malcolm Wilson, de Montréal, Québec, son époux.-M. Factor.

De Mary Francis Isobel Brown Gauthier, de Montréal, Québec, pour une
loi de divorce d'avec Joseph Oscar Raoul Maurice Gauthier, de Westmount,
Québec, son époux.-M. Factor.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics, Cha. 59, 24-25 George V.-Ministère des Affaires
indiennes.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport annuel du ministère des Mines pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.
-(Version française).

Il dépose aussi sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'auto-
rité de la Loi de secours 1932, de la Loi de secours 1933 et de la Loi de secours
1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 107, du 22 janvier 1935: autorisant la dépense de$75,000.00 pour les résidents permanents des parcs nationaux du Canada qui sont
dans un besoin urgent.

Arrêté en Conseil, C.P. 128, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de$45.01 à la province de Québec pour travaux publics dans la cité de Lachine ettravaux provinciaux à St-Côme de Kenebec, comté de Beauce.
Arrêté en Conseil, C.P. 129, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de$1,729.49 à la province de Québec pour secours direct municipal.
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Arrêté en Conseil, C.P. 130, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de

$1,322.13 à la province de Québec pour secours direct municipal dans la cité de
Montréal.

Arrêté en Conseil, C.P. 131, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de

$6,577.29 à la province de Québec pour secours direct municipal, certificats de
crédits, pour secours direct provincial dans les municipalités incapables de con-
tribuer, secours direct provincial à être distribué par le ministère de la Coloni-
sation dans les municipalités organisées et les territoires non-organises.

Arrêté en Conseil, C.P. 132, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de

$625.33 à la province de Québec pour travaux municipaux à Ste-Thérèse de
Blainville, comté de Terrebonne.

Arrêté en Conseil, C.P. 133, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de

$50.59 à la province de Québec pour secours direct dans le comté de Roberval et
dans le comté de Frontenac.

Arrêté en Conseil, C.P. 134, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de

$3,646.60 à la province du Manitoba pour placement sur des fermes, commission
de secours, célibataires sans asile.

Arrêté en Conseil, C.P. 135, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de

$632.75 à la province de la Nouvelle-Ecosse, pour travaux municipaux dans la
ville de Liverpool.

Arrêté en Conseil, C.P. 136, du 22 janvier 1935: créditant la somme de
$1,022,059.02 pour prêt fait à la province de Québec sous l'autorité de C.P. 1407,
du 6 juillet 1934, et autorisant paiement de $257,517.40 à la province de Québec
pour secours direct municipal dans la cité de Montréal.

Arrêté en Conseil, C.P. 137, du 22 janvier 1935: rendant rétroactive au 4 dé-
cembre 1934, la nomination de M. M. G. Nicholson comme enquêteur sur le

personnel du bureau de secours au chômage au salaire de $125.00 par mois, avec
les dépenses de voyages nécessaires.

Arrêté en Conseil, C.P. 138, du 22 janvier 1935: autorisant paiement de

$1,250,000.00 à la province de la Saskatchewan, acceptant en garantie des bons
du Trésor de ladite province portant intérêt de 41 p. 100 payable semi-annuelle-
ment pour secours dans les endroits victime de la sécheresse.

Arrêté en Conseil, C.P. 139, du 22 janvier 1935: autorisant l'acceptation de
bons du Trésor de la province de la Saskatchewan pour la somme de $65,968.66
en paiement de l'intérêt dû pour prêts faits à ladite province par le Gouvernement
fédéral.

Arrêté en Conseil, C.P. 140, du 22 janvier 1935: autorisant le renouvellement
d'un prêt de $500,000.00 à la province de la Saskatchewan, sous l'autorité de l'ar-
rêté en Conseil, C.P. 157, du 25 janvier 1934.

Arrêté en Conseil, C.P. 156, du 22 janvier 1935: concernant les indemnités
aux banques chartées faisant affaire dans la cité de Winnipeg, des pertes sur les

responsabilités des déposants dans les bureaux des banques d'épargne du Mani-
toba, tel qu'inscrit dans l'arrêté en Conseil, C.P. 972, du 2 avril 1932.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Etat des allouances accordées aux fonctionnaires civils, sous la Loi de retraite
du service civil, 1924, durant l'exercice terminé le 31 mars 1934,-S.R.C:, Cha.
24, article 14.

(B) Etat des allocations accordées aux dépendants des fonctionnaires sous

l'empire de retraite du service civil 1924, pour l'exercice 1934, S.R.C., 1927, cha-
pitre 24, article 14, et

(C) Etat des contributions et paiements sous l'empire de la Loi de retraite
du service civil 1924, pour l'exercice 1934, S.R.C., 1927, chapitre 24, article 14.

Aussi,-Etat des mises à la retraite et allocations de retraite aux fonction-
naires civils, durant l'année terminée le 31 décembre 1934, sous les dispositions
de la Loi de retraite du service civil, S.R.C., 1906, Cha. 17, article 25 (a).
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M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, transmet un messagede Son Excellence le Gouverneur général, lequel est lu par M. l'Orateur, commesuit:-

BESSBOROUGH,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget dessommes requises pour le service du Canada pour l'exercice expirant le 31 mars1936, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique duNord de 1867, Son Excellence le Gouverneur général recommande ce budget àla Chambre des Communes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 23 janvier 1935.

Les bills suivants, du consentement de la Chambre, sont présentés, lus lapremière fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance dela Chambre:-
Bill No 2, Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.-M. Hanson (York-Sunbury).
Bill No 3, Loi modifiant la.Loi d'interprétation.-M. Guthrie.Bill No 4, Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.-M. Guthrie.Bill No 5, Loi modifiant le Code criminel.-M. Guthrie.
Bill No 6, Loi modifiant la Loi des pensions.-M. Sutherland.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, dela règle 44:-
Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevémontrant::
1. Depuis son institution jusqu'aujourd'hui, combien de causes la Commis-sion des pensions du Canada a entendues (a) soit par un quorum en dehorsd'Ottawa, (b) soit par la Commission au complet.
2. Combien de causes attendent maintenant (a) l'audition, (b) une décisionaprès l'audition soit devant un quorum en dehors d'Ottawa, soit devant la Cem-mission complète.
3. Dans combien de cas le reviseur a interjeté appel à la Cour d'appeldes pensions depuis qu'il est en fonction, et de ces causes portées en appel (a)combien le tribunal d'appel des pensions en a-t-il admises, (b) combien ce mêmetribunal en a-t-il refusées, (c) combien ont été renvoyées à la Commission cana-dienne des pensions.
4. Depuis qu'il est en fonction, combien d'appels le Tribunal d'appel despensions entendus, et de ces appels (a) combien ont été accordés, (b) coi-bien ont été rejetés, (c) combien ont été renvoyés à la Commission canadiennedes pensions.
5. Combien de causes sont maintenant devant le Tribunal d'appel des pen-sions, attendant (a) l'audition, (b) une décision après avoir été plaidées.6. Durant les années civiles 1935 et 1936, quel est le nombre probable descauses qui devront être adjugées par la Commission des pensions du Canada,(b) par le Tribunal d'appel des pensions.
Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 1er avril au 31 décembre 1934, quel a été le montant total des subsideset des subventions versés à des sociétés de navigations, à des agents ou autrespersonnes dont les navires partent de ports du littoral du Pacifique en Colombie-Britannique.
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2. Quels sont les noms des compagnies auxquelles cet argent a été versé,
quels ont été les montants versés à chacun, et pour quel service dans chaque cas.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Lacroix-Ordre de la Chambre-Copie de la correspondance, des
documents et de l'inventaire de l'Auditeur général relatifs au quai (Estacade)
de Beauceville, bâti sur la rivière Chaudière, dans la paroisse de Saint-François,
comté de Beauce.

Par M. Duff-Ordre de la Chambre-Copie des télégrammes lettres,
correspondance et autres documents de l'année 1934-35 ainsi que les rap-
ports des hauts fonctionnaires du ministère au sujet de la destitution de John C.
McDonald de Saint-Joseph, comté d'Antigonish, Nouvelle-Ecosse, de la charge de
maître de poste à cet endroit, et tous documents et correspondance relatifs à la
nomination de son successeur; et aussi un exposé des motifs du déménagement de
ce bureau dans la partie sud de ce district.

Par M. Stevens-Ordre de la Chambre-Copie des plans suivants
pour colonisation locale en vertu du plan Hornby d'immigration impé-
riale: (a)Nouvelle-Ecosse: comté de Cumberland, district d'Amherst. (b) Nou-
veau-Brunswick: comté de York, district d'Harvey. (c) Québec: comté de
Compton; comté de Richmond; comté de Missisquoi-Brome. (d) Ontario: com-
té de Stormont; comté d'Oxford; comté de Brant (municipalité de Burford);
comté de Glengarry, (e) Manitoba: district de Birtle; (f) Saskatchewan: dis-
trict de Wolseley; district de Melfort; district de Lashburn. (g) Alberta: district
de Brooks; district de Mayerthorpe; district de Grande Prairie.

Par M. Munn-Ordre de la Chambre-Copie de toute la correspondance
échangée entre tout membre du gouvernement et toute ou toutes autres person-
nes ou compagnies au sujet de la demande faite en vertu de la Loi de la protection
des eaux navigables pour la construction du pont des Premiers Détroits à Van-
couver, Colombie-Britannique.

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes,
correspondance, lettres échangés entre octobre 1934 et aujourd'hui entre le
Chemin de fer Canadien-National et le Chemin de fer Canadien-Pacifique et
l'honorable premier ministre et le ministre des Chemins de fer au sujet du
transport du blé pour exportation et vente aux Etats-Unis, soit par le port de
Vancouver, soit par tout autre port.

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes,
lettres, correspondance, et autres documents, y compris les rapports s'il en est,
que l'ingénieur de district de New-Westminster ou les Commissaires du port de
New-Westminster auraient faits entre le 1er janvier 1934 et aujourd'hui, au
sujet de la demande que le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique
aurait faite pour construire un pont sur le fleuve Fraser à New-Westminster.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Copie de tous les rapports, corres-
pondance et autres documents, y compris un état des résultats de tout examen
de la Commission du service civil au sujet de la nomination en 1934 d'un ingé-
nieur assistant à la léproserie de Tracadie, Nouveau-Brunswick.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Copie de toutes les soumissions rela-
tives à la construction en 1934 d'un quai ou au prolongement d'un quai à Ship-
pegan, comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.
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M. Dickie, appuyé par M. White (Mont-Royal) propose,-La Chambre est
d'avis que l'on devrait adopter un drapeau national qui représenterait le Domi-
nion du Canada;

Et que sur tout dessin d'un drapeau canadien, le pavillon anglais devrait
être bien en vue.

Et un débat s'ensuivant;

M. Arthurs, appuyé par M. Garland (Carleton), propose en amendement,--
Que la motion soit modifiée en enlevant le dernier paragraphe et ajoutant au pre-
mier les mots:

"lequel sera le Union Jack du Canada sur lequel, pour usage sur les navires
et dans les endroits extraterritoriaux le mot Canada et/ou tout emblème que ce
Parlement pourra approuver, peut être placés.

"Mais tel mot ou emblèmes ne devront pas occuper plus de un huitième
de la surface du drapeau."

Et le débat continuant, il est ajourné sur motion de M. Cahan.

M. Church, appuyé par M. Arthurs propose,-La Chambre est d'avis que
le Canada devrait appliquer tout de suite un programme national du logement,
du bâtiment et de la réédification, qu'un tel programme devrait être proportionné
à ses ressources, qu'il est une nécessité économique et sociale et qu'il est conforme
aux meilleurs intérêts du peuple canadien.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 6
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 24 JANVIER 1935

PRIkRES,

Une pétition est déposée sur la Table.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport des délégués du Canada à la quinzième réunion de l'Assemblée des
nations, tenue à Genève du 10 au 27 septembre 1934.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,--Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics, 1934, Cha. 59, 24-25 George V.-Ministère des Tra-
vaux publics.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Comme résultat de l'enregistrement général récent en vertu des dispositions

de la Loi concernant le droit de vote 1934, combien de noms on a inscrits sur les
listes électorales de chacun des comtés de la province de Québec.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Reid--Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis le 1er avril 1934, quelles quantités d'or le gouvernement du Canada

a acheté et (a) quel prix il a payé par once pour l'argent acheté, et (b) de qui il
a acheté chaque quantité, le cas échéant.

2. Quelle a été en 1934 la production d'or totale.
3. En 1934, quelles ont été les recettes totales de l'état provenant de la taxe

sur l'or imposée en 1934.
4. Durant l'année 1934, quelle a été la valeur moyenne de l'once d'or produit

au Canada.
92587-3
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5. Si on a émis des permis pour l'exportation de l'or.
6. Si oui, (a) à qui, (b) quel a été le montant total exporté, (c) à quels pays

en on a exporté diverses quantités.
7. Si le gouvernement fédéral a acheté de l'or en 1934. Si oui, quelles

quantités d'or il a acheté, et quel a été le prix payé par once.

Par M. Fontaine-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est actuellement le montant exact de la dette du Canada.
2. Combien a rapporté la taxe sur le sucre, (a) pour l'année 1933, (b) pour

l'année 1934.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rowe, appuyé
par M. Dorion:-

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,
pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien
voulu faire aux deux Chambres du Parlement, savoir:-

A Son Excellence le très honorable Capitaine Comte de Bessborough, membre
du très honorable Conseil privé de Sa Majesté, chevalier grand-croix de
l'Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Gouverneur géné-
ral et commandant en chef du Dominion du Canada.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
remerciements à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence
a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite question, elle est
agréée.

Sur motion de M, Bennett, ordonné,-Que ladite adresse soit grossoyée et
qu'elle soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil privé.

Sur motion de M. Rhodes, ordonné,-Que la Chambre à sa prochaine séance
se forme en comité des Subsides pour considérer les crédits accordés à Sa Ma-
jesté.

Sur motion de M. Rhodes, ordonné,-Que la Chambre à sa prochaine séance
se forme en comité des Voies et Moyens pour adopter les Subsides accordés à Sa
Majesté.

Sur motion de M. Rhodes, le message de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral et les crédits présentés le 23 courant sont référés au comité des Subsides.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Church,-La Chambre
est d'avis que le Canada devrait appliquer tout de suite un programme national
du logement, du bâtiment et de la réédification, qu'un tel programme devrait
être proportionné à ses ressources, qu'il est une nécessité économique et sociale
et qu'il est conforme aux meilleurs intérêts du peuple canadien.

Après plus ample débat, du consentement de la Chambre, ladite motion est
retirée.
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. M. Spencer, appuyé par Mlle Macphail, propose,-La Chambre est d'avis
que le gouvernement fédéral devrait adopter au sujet de la santé publique un
programme défini qui pourrait être appliqué avec la coopération des gouverne-
ments provinciaux.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

A onze heures p.m., M. l'Orateur, ajourne la Chambre jusqu'à demain, à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.

92587-3&
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SEANCE DU VENDREDI LE 25 JANVIER 1935

PRIRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le quatrième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présenté le 24 courant,
et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées. Ladite pétition
est lue et reçue comme suit:-

De Maria Elphinstone Hastie Kinnon, de Montréal, Québec, pour une loi de
divorce d'avec Francis David Kinnon, de Montréal, Québec, son époux.-M. Bell
(St-Antoine).

M. Guthrie propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi de la Royale gendarmerie à che-
val du Canada pour prescrire que le service militaire dans l'Afrique du Sud peut
être compté pour fins de pension, pour établir d'autres dispositions relatives à
l'imposition de sanctions pénales et aux contributions à la caisse de pension des
personnes à charge.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séance
pour prendre en considération ladite résolution.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une
certaine résolution pour modifier et codifier les lois se rapportant aux brevets
d'inventions, etc.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour modifier et codifier

les Lois relatives aux brevets et aux inventions; pour prescrire la nomination,
par le Gouverneur en son conseil, d'un Commissaire des brevets; pour prescrire
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la nomination d'un Commissaire adjoint et de tels examinateurs, commis et
sténographes qui seront nécessaires pour l'application de la Loi; et pour pres-
crire certains honoraires et frais additionnels.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Cahan, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 7,
Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d'invention, lequel est lu
la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance
de la Chambre.

Le Bill No 3, Loi modifiant la Loi d'interprétation est lu la deuxième fois,
considéré en comité général, rapporté sans amendement et remis pour troisième
lecture à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 4, Loi modifiant la Loi de la
députation, 1933, étant lu;

M. Guthrie propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Après débat la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité général,

rapporté sans amendement, et remis pour troisième lecture à la prochaine séance
de la Chambre.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 5, Loi modifiant le Code criminel
étant lu;

M. Guthrie propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, délibéré en comité général,
rapporté sans amendement, et remis pour troisième lecture à la prochaine séance
de la Chambre.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 6, Loi modifiant la Loi des
pensions étant lu;

M. Sutherland propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Après débat la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, délibéré en comité général,

rapporté sans amendement et remis pour troisième lecture à la prochainse séance
de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Dickie,-La Chambre
est d'avis que l'on devrait adopter un drapeau national qui représenterait le
Dominion du Canada;

Et que sur tout dessin d'un drapeau canadien, le pavillon anglais devrait
être bien en vue.

Et sur l'amendement de M. Arthurs,-Que la motion soit modifiée en enle-
vant le dernier paragraphe et ajoutant au premier les mots:

"lequel sera le Union Jack du Canada sur lequel, pour usage sur les navires
et dans les endroits extraterritoriaux le mot Canada et/ou tout emblême que ce
Parlemennt pourra approuver peut être placés.

"Mais tel mot ou emblême ne devront pas occuper plus de un huitième de
la surface du drapeau."

Après plus ample débat, du consentement de la Chambre ledit amendement
et ladite motion principale sont retirés.
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Spencer,-La Chambre
est d'avis que le gouvernement fédéral devrait adopter au sujet de la santé
publique un programme défini qui pourrait être appliqué avec la coopération des
gouvernements provinciaux.

Et le débat continuant;

A six heures p.m., sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne jusqu'à
lundi prochain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIkRES.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du ministère
du Travail, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934, lequel comprend les rapports
des procès-verbaux en vertu des statuts suivants: Loi du ministère du Travail,
Loi de conciliation et travail, Loi des gages justes et de la journée de huit heures,
Loi des enquêtes sur les différends industriels, Loi des annuités du gouvernement,
Loi de coordination des bureaux d'emploi, Loi de l'éducation technique, Loi des
enquêtes sur les combines, Loi de pensions de vieillesse et Loi pour remédier au
chômage.-(Version française).

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé indiquant:-
1. Les entreprises postales que le ministre des Postes a adjugées dans Bona-
venture en 1934-35 (a) sans soumission, (b) d'après les soumissions, (c) les
contrats renouvelés, avec les noms des entrepreneurs et les montants dans cha-
que cas.

2. Les nouveaux bureaux de poste qui ont été ouverts dans le comté de
Bonaventure en 1934-35, les nouveaux maîtres de poste qui ont été nommés, les
noms des personnes qui les ont proposés, les noms des maîtres de poste qui ont
été destitués, et les motifs de chaque destitution.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la construettion
d'ouvrages publics, 1934, Cha. 59, 24-25 George V.-Ministère de la Défense
nationale.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics 1934, Cha. 59, 24-25 George V.-Ministère des
Travaux publics.
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M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Relevé des argents dépensés sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, article 10, Cha. 59, 24-25 George V-jusqu'au 31
décembre 1934.

Les ordres suivants -de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant l'année 1934, quel a été le montant total des perceptions de la

Commission du port de New-Westminter, et quels ont été les divers montants
perçus.

2. Durant l'année 1934, combien de pilotes la Commission du port de New-
Westminster a embauchés.

3. Quelle somme chacun de ces pilotes a reçue durant l'année mentionnée
plus haut.

Par M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle somme totale on a dépensée durant l'année civile 1934 pour (a)

le camp des chômeurs de Valcartier; (b) pour le camp des chômeurs de la Cita-
delle de Québec.

2. Quelle était la nature de l'ouvrage ou des ouvrages que les sans-travail
ont exécutés (a) au camp des chômeurs de Valcartier; (b) au camp des chô-
meurs de la Citadelle de Québec.

3. Quels montants on a dépensés pour chacun de ces ouvrages.

Par M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de

toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des provisions ou des
services au camp de chômeurs de Valcartier.

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, sociétés ou
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans tous les cas.
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l'entreprise a été adjugée.

Par M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de

toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des provisions ou des
service au camp des chômeurs de la Citadelle de Québec.

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, sociétés ou
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans chaque cas.
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l'entreprise a été adjugée.

Par M. Mulock-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si les pensions accordées à d'anciens soldats ont été annulées durant

l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.
2. Si oui, combien de pensions ont été annulées durant chacune des dites an-

nees.
3. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l'annulation de ces pen-

sions.
4. Si les pensions accordées à d'anciens soldats ont été diminuées durant

l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.
5. Si oui, combien de pensions ont été diminuées durant chacune desdites

années.
6. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de la diminution de ces

pensions.
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7. Si les allocations accordées à d'anciens combattants en vertu de la Loi des
allocations de guerre aux anciens combattants ont été annulées durant les années
suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

8. Si oui, combien d'allocations ont été annulées durant chacune desdites
années.

9. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l'annulation de ces allo-
cations.

10. Si les allocations accordées à d'anciens combattants en vertu de la Loi
des allocations de guerre aux anciens combattants ont été diminuées durant
l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

11. Si oui, combien ont été diminuées durant chacune desdites années.
12. Le cas échéant, quels sont les divers motifs de la diminution de ces allo-

cations.

Par M. Campbell-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le coût de l'emplacement du quai qui a été construit dans le

village de Rockport, sur le Saint-Laurent, dans le comté de Leeds.
2. Quel a été le coût total de la construction du quai, (a) coût de matériaux

(b) coût de la main-d'œuvre.
3. Quel a été le coût de l'édifice des douanes construit sur le quai (a) coût

des matériaux, (b) coût de la main-d'œuvre.
4. A quelle date l'ouvrage a été commencé, et à quelle date il a été para-

chevé.
5. Si jusqu'à l'heure actuelle on s'est servi du quai et de l'édifice des

douanes.

Les adresses à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres de la
Chambre qui suivent sont votés:-

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes, cor-
respondance, lettres et rapports datés du 1er janvier 1934 à aujourd'hui, et que le
gouvernement a en sa possession au sujet de la conférence relative à l'industrie
du papier à journal.

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Copie de toute la correspondance
échangée durant l'année 1934 entre toute personne, société au compagnie et le
ministre du Commerce, au sujet de cette affaire de subsides à des navires qui
ont leur part d'attache sur l'océan Pacifique, en Colombie-Britannique.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre) pour M. Casgrain-Adresse à Son
Excellence le Gouverneur général-Copie de toute la correspondance, lettres,
télégrammes, etc., échangés entre la compagnie Louis Télesphore Blais Limitée
ou M. L. T. Blais, de Québec, et M. A. W. Found, sous-ministre des Pêcheries,
et M. F. M. Gibeault, surintendant des pêcheries de Québec, depuis le 1er janvier
1934 jusqu'à date.

Par M. Boulanger-Ordre de la Chambre-Copie du dossier complet relatif
au dernier renouvellement du contrat pour le transport du courrier entre la gare
et le village de Saint-François de Montmagny.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre) -Ordre de la Chambre-Copie
de toute la correspondance échangée entre tout ministre de la Couronne et
tout citoyen canadien, toute société ou compagnie, au sujet de la mise à la
retraite récente de M. Samuel McClay, comme président des Commissaires du
port de Vaucouver, et au sujet de la nomination à sa place de Reginald W. Brock,
de Vancouver, Colombie-Britannique.
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Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre) -Ordre de la Chambre-Copie
de tous les règlements émis en vertu de la Loi de l'organisation du marché
des produits naturels, 1934, (a) par tout bureau fédéral qui peut avoir été
institué, (b) par tout bureau provincial qu'aurait institué l'une quelconque
des provinces du Canada en vertu d'une législation concurrente ou connexe, (c)
par tout bureau local institué dans l'une quelconque des provinces. Lesdits
règlements devant être spécifiés autant que possible d'après les diverses provinces.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports d'ingénieurs,
pétitions et autres documents qui ont trait à la dépense projetée de $30,000 pour
le quai de Carleton, comté de Bonaventure.

Par M. Marcil Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports d'ingénieurs,
requêtes, lettres et autres documents qui ont trait à la construction d'un quai
à Black Cape (Howitsons Point), comté de Bonaventure.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports d'ingénieurs,
requêtes, lettres et autres documents qui ont trait à des ouvrages projetés aux
quais de Bonaventure, Port Daniel Est, New-Carlisle et Cross Point, comté de
Bonaventure.

Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Copie de la liste de paie pour les
réparations du quai de Mont-Louis pendant l'année 1934.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de la convention postale
actuellement en vigueur entre le Canada et l'Union des Républiques Soviétiques
Socialistes concernant l'expédition de marchandises par colis postaux.

Par M. Lacroix-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et l'Excel Oil Company en 1931, 1932, 1933 et
1934.

Par M. Lacroix-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et James B. Barry & Co., de Oil City, U.S.A.,
durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes, let-
tres, correspondance, rapports et autres documents qui ont trait, depuis le 1er
juin 1932, à la destitution, à la démission ou au changement de maître de poste,
d'Iroquois, comté de Madawaska, Nouveau-Brunswick.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre), pour M. Casgrain-Ordre de la
Chambre-Copie de toute la correspondance, lettres, télégrammes et autres docu-
ments échangés entre le département de la Marine, et toutes les autres personnes,
en rapport avec la démission de M. Napoléon Bhérer, gardien de phare, à la
Malbaie, dans le comté de Charlevoix, et la nomination de son remplaçant, de-
puis le 1er janvier 1934 jusqu'à date.

M. Woodsworth, appuyé par Mlle Macphail propose,-La Chambre est
d'avis qu'un comité spécial devrait être institué pour étudier la meilleure métho-
de de modifier l'Acte de l'Amérique britannique du Nord de façon que, tout en
sauvegardant les droits actuels des minorités religieuses et raciales et les pré-
tentions légitimes des provinces à l'autonomie, le gouvernement fédéral pourrait
obtenir les pouvoirs suffisants pour donner une solution efficace aux problèmes
économiques urgents qui, de leur nature, ont une portée nationale, ledit comité
devant ensuite faire rapport à la Chambre.

,près débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.
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M. Reid, appuyé par M. Hanson (Skeena) propose,-Consi-dérant qu'un
grand nombre de matelots canadiens de la côte du Pacifique, en Colombie-Bri-
tannique, n'ont pas d'emploi, et dans plusieurs cas, sont dans le besoin;

Et considérant que des propriétaires de navires et de vaisseaux immatri-
culés au Canada sur la côte du Pacifique, en Colombie-Britannique, donnent de
l'emploi dans une large mesure, à des matelots, à des cuisiniers et à des méca-
niciens d'origine orientale;

Et considérant que les autres pays donnent plus d'attention à l'emploi de
leurs propres nationaux sur les navires et les vaisseaux qui appartiennent à leur
propre contrée;

Et considérant que le gouvernement canadien donne, sous la forme de sub-
ventions, de grosses sommes d'argent aux propriétaires de navires et de vais-
seaux;

Et considérant qu'il est désirable de donner tout l'encouragement possible
à l'emploi sur tous les navires et vaisseaux enregistrés au Canada ou possédés
par des Canadiens, d'officiers, de matelots, de cuisiniers et de mécaniciens de
nationalité canadienne blanche de préférence à ceux qui sont d'origine orien-
tale;

Qu'il soit en conséquence résolu, de l'avis de la Chambre, que le gouver-
nement devrait prendre telles mesures qui fourniraient de l'emploi à un nombre
plus grand de citoyens canadiens biancs sur tous les navires et vaisseaux imma-
triculés au Canada ou possédés par des Canadiens, et dont les propriétaires
reçoivent des subventions en argent du trésor public du Canada.

Et un débat s'ensuivant;

M. Manion, appuyé par M. Gordon, propose en amendement:-Que tous les
mots après "que" dans le dernier paragraphe soient retranchés et remplacés par
,les suivants: "la résotlution soit référée au comité permanent sur les Recherches
industrielles et internationales".

Après plus ample débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle
est agréée.

Et la question étant posée sur la motion principale telle qu'amendée, elle
est agréée.

M. Elliott, appuyé par M. Veniot propose,-La Chambre est d'avis que la
Loi du prêt agricole canadien et la Loi modifiant la Loi du prêt agricole cana-
dien, 1934, devraient être modifiés de façon que le taux d'intérêt sur les hypo-
thèques de prêt agricole soit 4 pour cent par année au lieu du taux maintenant
en vigueur.

M. Guthrie soulève une question d'ordre à l'effet que cet avis de motion
anticipe un avis de motion du Gouvernement sur le Feuilleton au nom du minis-
tre des Finances, concernant le taux d'intérêt sur les hypothèques exigés sur les
prêts agricoles.

M. l'Orateur maintient la question d'ordre et déclare que ladite motion n'est
pas recevable.

M. Munn, appuyé par M. Reid propose. Considérant que la Commission
royale d'enquête sur les chemins de fer et les transports au Canada, a attiré
l'attention de la Chambre sur l'urgence d'examiner sans retard la capitalisation
des Chemins de fer nationaux du Canada (Voir paragraphes 84-87 de ce rap-
port);

Considérant que la Commission a constaté qu'une très forte proportion des
mises dans les chemins de fer inclus dans le réseau du National-Canadien, consti-
tuent une perte, et qu'on devrait réduire très sensiblement les charges au compte
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du capital, bien que ladite Commission, en faisant son rapport, n'ait pas cru
l'heure propice pour aborder cette question importante, mais ait conseillé que
le Conseil de régie l'examinât sans retard;

Considérant que le gouvernement a nommé ce Conseil de régie;
La Chambre est d'avis, en conséquence, qu'il est très important que l'on

attire sur cette affaire l'attention du Conseil de régie des Chemins de fer natio-
naux du Canada, et elle juge qu'il est fort désirable que ledit Conseil de régie
examine cette question et en fasse rapport dans le plus court délai possible parce
qu'elle est d'importance primordiale et vitale pour tous les intéressés.

Après débat, du consentement de la Chambre, ladite motion est retirée.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que l'honorable Prési-
dent et les honorables sénateurs Aylesworth (sir Allen), Beaubien, Chapais,
Gillis, Gordon, Griesbach, Hatfield, Laird, Lemieux, Lewis, Logan, MeLennan,
Fauteux, Prévost, Taylor et Wilson (Rockcliffe), ont été nommés pour composer
un comité chargé d'aider l'honorable Président dans l'administration de la Biblio-
thèque du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat sont concernés, et pour
agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte des deux Chambres dans
l'administration de ladite bibliothèque.

Aussi,-Un message informant la Chambre des Communes, que les honora-
bles sénateurs Aylesworth (sir Allen), Buchanan, Chapais, Dennis, Donnelly,
Green, Harmer, Hatfield, Hocken, Horsey, Lewis, McDonald (Shediac), Mc-
Lean, MeLennan, Parent, Pope, Prévost, Raymond, Robertson, Taylor, Todd,
White (Inkerman) et White (Pembroke), ont été nommés pour composer un
comité chargé de surveiller les travaux d'impression du Sénat, pendant la pré-
sente session et d'agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte des
deux Chambres pour les Impressions du Parlement.

Et aussi,-Un message informant la Chambre que l'honorable Président et
les honorables sénateurs Hardy, Logan, McMeans, Michener, Tanner et Taylor,
ont été nommés pour former un comité chargé d'aider l'honorable Président dans
l'administration du restaurant du Parlement, en tant que iles intérêts du Sénat
sont concernés, et pour agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte
,des deux Chambres au sujet dudit restaurant.

L'ordre fait ce jour pour que la Chambre se forme en comité des Subsides
étant lu;

M. Guthrie pour M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Mackenzie King, appuyé par M. Mackenzie (Vancouver-Centre), pro-
pose en amendement,-Que tous les mots après "que" soient retranchés et rem-
placés par les suivants:-

"La Chambre est d'avis que la prise en considération immédiate de l'état
actuel du chômage est la présentation de mesures de réforme sociale et indus-
trielle, ne devraient pas être retardées ou différées par l'étude des crédits qui
viendrait avant la prise en considération des plans du gouvernement relatifs au
chômage et à la présentation de mesures de réforme sociale et industrielle.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

A onze heures p.m., M. l'Orateur, ajourne la Chambre jusqu'à demain, à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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DU CANADA

SEANCE DU MARDI LE 29 JANVIER 1935

PRI1RES.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
21 janvier 1935:-Copie de l'arrêté du conseil approuvant l'organisation, dans
l'Est, du Bureau de la mise sur le marché des pommes de terre, avec une copie
des règlements en vertu desquels on a autorisé ce bureau à fonctionner.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre .du 23 janvier 1935:-Copie des télégram-
mes, lettres, correspondance et autres documents de l'année 1934-35 ainsi que
les rapports des hauts fonctionnaires du ministère au sujet de la destitution de
John C. McDonald, de Saint-Joseph, comté d'Antigonish, Nouvelle-Ecosse, de
la charge de maître de poste à cet endroit, et tous documents et correspondance
relatifs à la nomination de son successeur; et aussi un exposé des motifs du démé-
nagement de ce bureau dans la partie sud de ce district

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, d "pose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi iur la construction
dans les ouvrages publics, 1934, article 9, Cha. 59, 24-25 -George V.-Ministère de
l'Intérieur.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932, de
la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 166, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
&1,783.78 à la province de l'Alberta pour secours direct municipal, secours direct
provincial aux municipalités en faillite, secours direct provincial dans les terri-
toires non organisés et aux familles de passage.

Arrêté en Conseil, C.P. 167, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$950.34 à la province du Nouveau-Brunswick pour secours d'urgence aux victimes
des feux de forêts et leurs dépendants dans le district de colonisation.
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Arrêté en Conseil, C.P. 168, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$865.35 à la province du Nouveau-Brunswick pour secours direct municipal.

Arrêté en Conseil, C.P. 169, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$2,193.00 à la province de Québec pour secours d'établissement sur les terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 170, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$2,697.00 à la province de Québec pour secours direct dans les municipalités
organisées et les territoires non organisés et pour secours direct municipal dans
la cité de Sherbrooke.

Arrêté en Conseil, C.P. 171, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$1,254.79 à la province de la Nouvelle-Ecosse pour travaux municipaux dans la
ville de New-Waterford.

Arrêté en Conseil, C.P. 172, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$21,066.54 à la province de la Nouvelle-Ecosse pour secours d'établissement sur
les terres.

Arrêté du Conseil, C.P. 173, du 28 janvier 1935: créditant la somme de
$10,115.67 pour prêt fait à la province du Manitoba sous l'autorité de C.P. 2443,
du 26 novembre 1933, et autorisant paiement de $10,777.49 à ladite province pour
fret sur les effets de colons et animaux déportés des régions de sécheresse, et
pour nourriture et fourrage transportés dans les districts de sécheresse, et pour les
grandes routes provinciales, West-Hock Lake, camp No 1.

Arrêté en Conseil, C.P. 180, du 28 janvier 1935: nommant John H. Wilson,
Horace Croome et John Allan McIntosh inspecteurs des mesures de secours
directs et autres secours dans les districts de sécheresse de la Saskatchewan, à un
salaire de $150.00 par mois.

Arrêté en Conseil, C.P. 185, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$80,795.00 à la province du Nouveau-Brunswick pour construction sur la route
trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 186, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$15,00.00 à la province de l'Ile-du-Prinoe-Edouard pour la construction d'un
addition à la Falcomwood Hospital à Charlottetown.

Arrêté en Conseil, :C.P. 203, du 28 janvier 1935: créditant la somme de
$23,573.27 pour prêt fait à la provinje de la Saskatchewan sous l'autorité de
l'arrêté en Conseil, C.P. 158, du 25 janvier 1934, pour secours direct provincial
aux résidants des municipalités rurales et à des résidants dans les districts locaux
d'amélioration.

Arrêté en Conseil, C.P. 204, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$10,687.37 à la province de l'Ontario pour secours pour établissement sur les
terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 205, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$84,062.49 à la province de l'Ontario pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 206, du 28 janvier 1935: autorisant paiement de
$247.01 à la province de Québec pour secours d'établissement sur terres.

Sur motion de M. Spencer, ordonné,-Que la motion suivante qui a été sup-
primée par l'ajournement de la Chambre, vendredi le 24 janvier courant, soit
réinstallée sur le Feuilleton:-

Reprise du débat sur la motion de M. Spencer,-La Chambre est d'avis que
le gouvernement fédéral devrait adopter au sujet de la santé publique un pro-
gramme défini qui pourrait être appliqué avec la coopération des gouvernements
provinciaux.

M. Rhodes propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de modifier la Loi du prêt agricole canadien pour faciliter les
prêts au cultivateurs, en augmenter le chiffre ou donner des délais, pour autoriser
le ministre des Finances à acheter des obligations nouvelles émises par la Com-
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mission et garanties par l'état, pour modifier les dispositions relatives à l'établis-
sement de la Commission, l'achat du capital social, le taux d'intérêt, le montant
des obligations en circulation, et des avances supplémentaires.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
ladite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu,--Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

Sur motion de M. Murphy, résolu:-Que soient approuvés les arrêtés du
conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le 1er jour de janvier 1934, et le
31ème jour de décembre 1934, en conformité des dispositions de l'article 75 de
la Loi des terres fédérales, Chapitre 113, S.R.C., 1927, arrêtés déposés sur le
Bureau ce 18ème jour de janvier 1935.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Guthrie,--Que M. lOra-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des
Subsides; et sur l'amendement de M. Mackenzie King,--Que tous les mots après
"que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-

"la Chambre est d'avis que la prise en considération immédiate de l'état
actuel du chômage et la présentation de mesures de réforme sociale et indus-
trielle, ne devraient pas être retardées ou différées par l'étude des crédits au
chômage et à la présentation de mesures de réforme sociale et industrielle.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle
est rejetée sur la division suivante:-

POUR:

Messieurs
Euler,
Fafard,
Ferland,
Fiset (sir Eugène),
Fontaine,
Fournier,
Fraser (Northum-

berland, O.),
Girouard,
Golding,
Gray,
Hall,
Hanbury,
Hanson (Skeena),
Howden,
Jacobs,
Jean,

King, Mackenzie
Lapointe,
Mackenzie

(Vancouver-Centre)
MacLean,
MacMillan

Mackenzie),
McKenzie

(Assiniboïa),
MeKinnon,
McPhee,
Marcil,
Mills,
Moore (Ontario),
Motherwell,
Mulock,
Munn,

Neill,
Parent,
Perras,
Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Rinfret,
Rutherford,
St-Père,
Séguin,
Stewart

(Edmonton-Ouest),
Taylor,
Thauvette,
Totzke,
Urquhart,
Vallance-6.3.

Anderson (Toronto-
High-Park),

Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Barrette,
Beaubier,

Belec,
Bennett,
Beynon,
Bourgeois,
Bowen,
Bury,
Cahan,
Cantley,

CONTRE:

Messieurs
Carmichael,
Chaplin,
Church,
Coote,
Davies,
Dickie,
Duguay,
Dupré,

92587-4

Duranleau,
Embury,
Ernst,
Esling,
Fortin,
Fraser (Caribou),
Gagnon,
Gardiner,

Ahearn,
Bertrand,
Bothwell,
Bouchard,
Boulanger,
Bradette,
Brasset,
Brown,
Campbell,
Cardin,
Casgrain,
Chevrier,
Deslauriers,
Donnelly,
Dulff,
Dumaine,
Dupuis,
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Gobeil,
Gordon,
Gott,
Guthrie,
Hackett,
Harris,
Hay,
Heaps,
Irvine,
Johnstone,
Jones,
Kennedy

(Peace-River),
Laflèche,
Larue,
Laurin,
Lawson,
Loucks,
Luchkovich,
MacDonald (Cap-

Breton-Sud),
Macdonald (Kings),

Macdougall,
MacInnis,
MacLaren,
MacMillan

(Saskatoon),
MacNicol,
McDade,
McGillis,
MeGregor,
MeLure,
Manion,
Mitchell,
Morand,
Mullins,
Murphy,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Perley (sir George),
Pettit,
Plunkett,
Porteous,

Price,
Quinn,
Ryerson,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Simpson

(Algoma-Ouest),
Smith (Victoria-

Carleton),
Smith

(Cumberland),
Speakman,
Spence,
Spencer,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
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Stewart
(Lethbridge),

Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Sullivan,
Sutherland,
Swanston,
Tétreault,
Thompson

(Simcoe-Est),
Thompson (Lanark),
Tummon,
Turnbull,
Weese,
Weir (Melfort),
White

(Mont-Royal),
Willis,
Wilson,
Woodsworth,
Wright-108.

Et la question étant posée sur la motion principale elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides et sur rapport
de-progrès le comité obtient l'autorité de siéger de nouveau à la prochaine séance
de la Chambre.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération l'effet
d'instituer une commission d'embauchage et d'assurance sociale; pour établir un
service national de placement; l'assurance contre le chômage, etc.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour instituer une Com-

mission d'embauchage et d'assurance sociale; pour établir un service national de
placement; l'assurance contre le chômage; l'assistance aux chômeurs, d'autres
formes d'assurance sociale et de sécurité, et pour d'autres fins qui ont trait à
celles-là; et pour prescrire telles contributions qui peuvent être nécessaires pour
mettre en oeuvre la législation projetée.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Bennett, demande alors de présenter un Bill No 8, Loi constituant une
commission de placement et d'assurances sociales, établissant un service national
de placement, une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et
d'autres formes d'assurance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s'y rat-
tachent.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est alors en conséquence présenté, lu la première fois et la deux-
ième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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La Chambre se forme en comité général sun une certaine résolution à l'effetde modifier la Loi de (la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

(En comité)
La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi de la Royale gendarmerie à che-val du Canada pour prescrire que le service militaire dans l'Afrique du Sud peutêtre compté pour fins de pension, pour établir d'autres dispositions relatives àl'imposition de sanctions pénales et aux contributions à la caisse de pension despersonnes à charge.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Guthrie, du consentement de la Chambre p;ésente alors un Bill No 9,Loi modifiant la Loi -de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, lequel estlu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaineséance de la Chambre.

Les bills suivants sont respectivement lus la troisième fois et passés, savoir:-Bill No 3, Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Bill No 4, Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 5, Loi modifiant le Code criminelétant lu;
M. Dupré propose,-Que ledit bill ne soit pas maintenant lu la troisièmefois, mais qu'il soit référé de nouveau au comité général de la Chambre à saprochaine séance pour prendre en considération certains amendements.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Le Bill No 6, Loi modifiant la Loi des pensions est lu la troisième fois etpassé.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, dela règle 44:-
Par M. Spencer-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Relativement au camps des chômeurs de Dundurn, Saskatchewan,1. Qui fait les achats.
2. Qui fournit les provisions.
3. Quels sont les prix généraux payés, et quelle considération sert de base àune entente sur ces prix.
4. Qui transporte lesdites provisions.
5. Si on se sert du camion la nuit.
6. Quel est le nom du chauffeur.
7. Qui est caissier.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Depuis le 1er septembre 1930, le montant total (a) des importations cana-diennes, et (b) des exportations canadiennes, chaque mois, a-t-il été supérieur,égal ou inférieur au montant total (a) des importations canadiennes et (b) desexportations canadiennes pendant chaque mois correspondant, du 1er septembre1929ý au 31 août 1930.
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Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

Quelle proportion du commerce mondial a représenté le commerce stricte-
ment britannique, c'est-à-dire entre la Grande-Bretagne et les possessions bri-
tanniques, (a) du 1er septembre 1929 au 31 août 1930; (b) du 1er septembre 1930
au 31 août 1931; (c) du 1er septembre 1931 au 31 août 192; (d) du 1er sep-
tembtre 1932 au 31 août 1933; (e) du 1er septembre 1933 au 31 août 1934.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 1er janvier au 31 décembre 1934, le montant mensuel (a) des impor-

tations canadiennes et (b) des exportations canadiennes a-t-il été supérieur, égal
ou inférieur au montant total mensuel (a) des importations canadiennes et (b)
des exportations canadiennes pendant la même période de 1930.

2. S'il existe une différence entre 1930 et 1934 ce quelle est en plus ou en
moins.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Les importations du Canada, de la Grande-Bretagne et des autres pays

mitanziques et les exportations du Canada aux mêmes contrées ont-elles été
supérieures ou inférieures dans les douze mois terminés le 31 août (a) 1931, (b)
1932, (c) 1933, (d) 1934, que dans les douze mois terminés le 31 août 1930.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 10.35 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 10

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI LE 30 JANVIER 1935

PRIERES.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre présente un Bill No 10, Loi
modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, lequel est
lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine
de la Chambre.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Quel est actuellement le nombre de personnes qui reçoivent des secours
au Canada.

2. Quel en est le nombre dans chaque province.
3. Quel est le nombre des chômeurs dans les camps de la Défense nationale

pour célibataire sans domicile.
4. Quel en est le nombre dans chaque province.
5. Quel est le nombre total de chefs de famille qui reçoivent des secours au

Canada.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. S'il existe une limite concernant l'importation sans licence de marchan-

dises russes au Canada.
2. Dans l'affirmative, quand, par qui, comment et à la demande de qui cette

limite a été fixée.

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Au cours du dernier enregistrement, combien de noms on a inscrits dans les

divers comtés de la Colombie-Britannique.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Duff-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si on a fait un appel de soumissions en octobre 1934 pour peindre et

réparer l'édifice public d'Arichat, Nouvelle-Ecosse.
2. Si oui, quels furent les noms des soumissionnaires et quels furent les mon-

tants des soumissions.
3. Quelle soumission on a acceptée, le cas échéant.
4. En novembre 1934, si on a fait un appel de soumissions pour faire instal-

ler des conduites d'eau dans l'édifice public d'Arichat.
5. Si oui, quels étaient les noms des soumissionnaires et les montants des

soumissions.
6. Le cas échéant, quelle soumission on a acceptée.

Par M. Laurin-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Combien le Trésor fédéral a contribué en 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934 à

chacune des provinces pour les fins suivantes.
(a) subsides provinciaux.
(b) enseignement technique.
(c) bureaux de placement.
(d) chômage.
(e) retour à la terre.
(f) pension du vieil âge.

Par M. McIntosh-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, quel a été le montant dépensé

en réparations à l'édifice du bureau de poste de Battleford Nord, Saskatchewan.
2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une classe de travail, qui

étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis-
sion.

5. Si le travail n'a pas été fait en vertu de soumissions et d'un contrat, qui
était le contremaître en charge des travaux.

Par M. McIntosh-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant les années 1931, 1932,1933 et 1934, quelle somme le gouvernement

a dépensée pour des réparations aux manèges militaires de Battleford Nord, en
Saskatchewan.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires, et quel était le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une sorte d'ouvrage, qui

étaient les soumissionnaires, et quel a été le montant exact de chaque soumis-
sion.
- 5. Si l'ouvrage n'a pas été fait en vertu d'une soumission et d'un contrat.
qui était le contremaître en charge des travaux.

Par M. McIntosh-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle somme le gouvernement a dépensée pour des réparations à l'édifice

de la Royale gendarmerie à cheval de Battleford Nord, Saskatchewan, durant les
années 1931, 1932, 1933 et 1934.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de

chaque soumission.
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4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une sorte de travaux, qui
étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis-
sion.

5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un con-
trat, qui était le conducteur des travaux.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre), appuyé par M. Howden propose,-Qu'il
soit émis un ordre de la Chambre pour-Copie de toutes les demandes d'emploi
à la Banque du Canada, et relevé indiquant toutes les nominations faites, les
noms des personnes nommées, les traitements versés et l'état antérieur de chaque
titulaire.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est rejetée.

Les adresses à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres de la
Chambre qui suivent sont votés:-

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Copie de toute la correspondance
échangée entre le ministre du Commerce et tout autre membre du gouvernement
au sujet d'une subvention pour le service d'un traversier entre l'île Miscou,
Lameque et Shippigan, comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick, depuis 1933.

Par M. Laurin-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés entre
le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec et celui de la ville de Montréal
depuis le 31 mars 1932, au sujet des allocations du chômage dans la ville de
Montréal.

Par M. Laurin-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés entre
le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec depuis le 31 mars 1934, au sujet
du retour à la terre et du plan de colonisation dit Vautrin.

Par M. Laurin-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés entre
le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec, et toute autre personne dans la
ville de Québec depuis le 31 mars 1934, au sujet de l'application de la loi des
débouchés commerciaux.

Par M. Laurin-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés entre
le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec depuis le 31 mars 1934, au sujet
de la loi du prêt agricole.

Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
lettres, télégrammes, etc., échangés entre le département des Postes et toutes
autres personnes, au sujet du service aérien des Iles de la Madeleine, pendant les
années 1932, 1933, 1934 et 1935.

Par M. McIntosh-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant le nombre de
noms contenus dans les listes électorales de chacun des vingt et un comtés de la
province de la Saskatchewan, comme résultat de l'enrégistrement général fait
récemment en vertu des dispositions de la Loi du cens électoral fédéral sanction-
née le 3 juillet 1934 et de la proclamation reqùise émise en vertu de cette Loi
par le Commissaire du cens électoral fédéral, le 19 septembre 1934.
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M. Speakman, appuyé par M. Heaps propose,-Considérant que par l'adop-
tion de la résolution proposée dans cette Chambre pour l'institution d'un Conseil
national de recherches scientifiques et sociales, le Parlement a admis le principe
de l'application organisée des méthodes scientifiques à l'étude des problèmes
économiques;

Considérant que les conditions qui existent dans ce Dominion et dans le
monde entier, le fardeau toujours plus lourd des dettes, la stagnation générale
des affaires, l'anomalie de la pauvreté générale et de la misère au milieu d'une
abondance jusqu'ici inconnue, indiqueraient comme conclusion inévitable que
cette adhésion donnée à ces principes scientifiques, il faudrait la traduire main-
tenant par une action précise;

Qu'il soit en conséquence résolu, de l'avis de la Chambre, que le temps est
maintenant arrivé, qu'il est même passé depuis longtemps, où une certaine mesure
de direction, bien étudiée, scientifique, et nationale dans sa portée, devrait être
substituée à la pratique actuelle de la concurrence sans limites et de l'effort
individuel non guidé dans la conduite de la vie économique du Canada.

Après débat, du consentement de la Chambre ladite motion est retirée.

M. Cotnam, appuyé par M. Maloney propose,-La Chambre est d'avis que
les dispositions de la Loi des pensions de vieillesse devraient s'appliquer aux
aveugles âgés de plus de quarante ans.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 31 JANVIER 1935

PRIÈRES.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:--Copie de la con-
vention postale actuellement en vigueur entre le Canada et l'Union des Répu-
bliques Soviétiques Socialistes concernant l'expédition des marchandises par colis
postaux.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie
du dossier complet relatif au dernier renouvellement du contrat pour le transport
du courrier entre la gare et le village de Saint-François de Montmagny.

L'ordre suivant de la Chambre est voté en vertu du paragraphe 4, de la
règle 44:-

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant.-
1. Dans quelle mesure le fédéral a consenti à verser des contributions pour

l'allégement du chômage dans la province du Nouveau-Brunswick, du 1er juin
1934 au 31 mars 1935.

2. Entre le 1er juin et le 31 décembre 1934, quelles sommes l'état fédéral a
versées à la province du Nouveau-Brunswick pour l'allégement du chômage
dans cette province, et sous quels chapitres se classent ces contributions.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Cotna,-La Chambre
est d'avis que les dispositions de la Loi des pensions de vieillesse devraient s'ap-
pliquer aux aveugles âgés de plus de quarante ans.

Après plus ample débat;

M. Gordon propose,-Que la question soit référée au comité sur les Rela-
tions industriels et internationales.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Spencer,-La Chambre
est d'avis que le gouvernement fédéral devrait adopter au sujet de la santé
publique une programme défini qui pourrait être appliqué avec la coopération
des gouvernements provinciaux.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est
agreee.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Weir (Macdonald) pour M. Michaud-Ordre de la Chambre-

Relevé montrant:-Copie de tous télégrammes, lettres, correspondance échangés
entre le gouvernement fédéral, tout membre de ce gouvernement ou tout fonc-
tionnaire fédéral et toute ou toutes autres personnes, du 1er mai 1934 jusqu'au-
jourd'hui, au sujet du service du traversier entre Campbellton, Nouveau-Bruns-
wick, et Cross Point, Québec.

Par M. Weir (Macdonald)-Ordre de la Chambre-Etat montrant: 1. Les
recettes de chaque ferme et station expérimentale du Canada durant l'année
financière 1933-34.

2. Les dépenses totales de chaque ferme et station expérimentale du Canada
durant l'année financière 1933-34.

3. Les recettes et les dépenses totales de toutes les fermes et stations expéri-
mentales du Canada durant l'année financière 1933-34.

Par M. Weir (Macdonald)-Ordre de la Chambre-Etat montrant le total
des loyers que le gouvernement verse pour les édifices publics dans la ville
d'Ottawa.

Par M. Weir (Macdonald)-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant (1)
le coût des réparations exécutées au bureau de poste de Carman, Manitoba,
durant l'année 1934, (2) la nature des travaux exécutés, (3) les noms de la
personne ou des personnes qui ont fait le travail, (4) et si cet ouvrage a été
adjugé après appel de soumissions.

Par M. Dubois pour M. Deslauriers-Ordre de la Chambre-Copie de toute
correspondance, lettres, télégrammes, etc., échangés entre le ministre des Travaux
publics, le département des Travaux publics ou tout officier du gouvernement
concernant le contrat accordé aux entrepreneurs Duranceau & Duranceau pour
l'érection du bureau central des Postes à Montréal;

Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou tout
officier du gouvernement ou toute autre personne concernant les modifications
apportées audit édifice projeté relativement aux fondations;

Copie du nouveau contrat intervenu entre le gouvernement et les nouveaux
entrepreneurs au sujet dudit édifice projeté.

M. Harris, appuyé par M. Myers propose,-La Chambre est d'avis que le
fonctionnement des conventions de commerce conclues durant la Conférence
économique impériale qui a eu lieu à Ottawa en 1932, mérite l'approbation de
cette Chambre.

Et un débat s'ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Brown.

A onze heures p.m., M. l'Orateur, ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. Rhodes, du Comité spécial nommé pour préparer et rapporter la liste
des membres devant composer les comités permanents de la Chambre, en vertu
de l'article 63 du Règlement, présente le rapport suivant:-

Votre comité recommande que les députés dont les noms apparaissent
annexés au présent rapport constituent les comité permanents de la Chambre,
en vertu de l'article 63 du Règlement.

No 1

Privilèges et Elections

Messieurs

Anderson
(Toronto-High Park),

Beaubien,
Burns,
Casgrain,
Casselman,
Duff,
Elliott,
Esling,
Gagnon,
Gray,

Guthrie,
Hanson (York-Sunbury),
Jacobs,
Kennedy

(Rivière de la Paix),
Lapointe,
Lawson,
MacDonald

(Cap-Breton Sud),
MacNicol,
Marcil,

(Quorum 10)

McPhee,
Mercier (Saint-Henr)
Mitchell,
Morand,
Ralston,
Stevens,
Stinson,
Sullivan,
Thompson (Simcoe-Est)
Turnbull.--29.
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No 2

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes

Messieurs

Ahearn,
Anderson

(Toronto-High Park),
Beaubier,
Bell (Hamilton-Ouest),
Baynon,
Bothwell,
Bradette,
Bury,
Cantley,
Casgrain,
Casselman,
Chevrier,
Dorion,
Dupré,
Edwards,
Esling,
Fiset (Sir Eugènej,
Fraser (Caribou),
Gardiner,
Geary,
Hackett,

Ahearn,
Anderson (Halton),
Arsenault,
Barber,
Barrette,
Bell (Saint-A ntoine),
Bowen,
Brown,
Chaplin,
Chevrier,
Deslauriers,
Duiff,
Dumaine,
Dupré,
Dupuis,
Edwards,
Ernst,
Fournier,

Hanbury,
Hanson (Skeena,,
Harris,
Heaps,
Howden,
Jones,
Kennedy

(Rivière de la Paix),
Lacroix,
Laurin,
Mac don ald

(Kings, 1. P.-E.),
MacMillan (Sasrkatoon),
McGibbon,
Mclntosh,
McLure,
Manion,
Mercier

(Laurier-O utremont),
Mitchell,
Moore (Ontario),
Munn,

(Quorum 2ay

NO 3

Bille Privée

Messieurs

Gobeil,
Golding,
Gott,
Hall,
Irvine,
Kennedy

(Winnipe q-Sud-Centre),
Laflèche,
Larue,
Lawson,
Luchkovich,
MacInnis,
Mackenzie,

(Vancouver-Centre)',
MacMillan (Mackenzie),
McDade,
MeGregor,
Maloney,

(Quorum 15)

Pouliot,
Price,
Ross,
Rutherford,
Ryerson,
St-Père,
Sanderson,
Séguin,
Shaver,
Smith (Cumberland),
Speakman,
Stewart

(Edmonton-Oues t),
Stitt (Nelson),
Totzke,
Tummon,
Turnbull,
Urquhart,
White (London),
White (Mont-Royal),
Young.-60.

Mercier
(Laurier-O ut remon t),

Mitchell,
Moore (Ontario),
Munn,
Myers,
Peck,
Pettit,
Raymond,
Sanderson,
Séguin,
Spence,
Stinson,
Sullivan,
Tummon,
Verville,
Wilson.--50.
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Baker,
Bell (Hamilton-Ouest),
Bell (St-Antoine),
Blair,
Bury,
Cahan,
Churcli,

No 4

Règlement

Messieurs

Desiauriers,
Fontaine,
Fraser

.(Northumberland-O.),
Hay,
Luchkovich,
McKenzie (Assiniboia),

Mercier (St-Henri),
Munn,
P1unkett,
Rowe,
Rutherford,
Thompson (Lanark),
Woodsworth.-20.

(Quiorum 8)

Ne 5

Impressions

(Membres des Communes)

Messieurs

Anderson (Halton),
Baribeau,
Belec,
Boulanger,
Bourgeois,
Brasset,
Charters,
Desrochers,
Dubois,
Embury,
Esling,
Factor,
Fortin,
Girouard,
Gott,
Gray,
Hay,
Heaps,
Howden,

Lucas,
MacLean,
Maloney,
Marcil,
Matthews,
McKenzie (Assiniboia),
MeLure,
Mille,
Moore (Château guayj-

Hun.tingdon),
Munn,
Murphy,
Parent,
Peck,
Ferras,
Pickel,
Porteous,
Price,

Quinn,
Rhéaume,
Rinfret,
Roberge,
Robinson,
Rowe,
Ryerson,
St-Père,
Short,
Simpson (Simcoe-Nord),
Spencer,
Spotton,
Taylor,
Tétreault,
Verville,
Wilson,
Woodsworth,
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Anderson (Halton),
Arthurs,
Beaubien,
Beaubier,
Bell (Hamilton-Ouest),
Bothwell,
Bourgeoiýs,
Caban,
Churcli,
Coote,
Cowan (Port-Arthur-

Thunder-Ba y),
Davies,
Donnelly,
Dubuc,
Duif,
Dumaine,
Duranleau,

Arthurs,
Baker,
Beynon,
Bothwell,
Casgrain,
Chaplin,
Coote,
Donnelly,
Dorion,
Duif,
Ernst,
Euler,
Fraser

(Northumberland-O.),
Gagnon,
Ganong,
Geary,
Hackett,

No 6

Comptes Publics

Messieurs

Edwards,
Em-bury,
Fournier,
Fraser (Cariboo),
Fraser

(Northumberland, 0.),
Gagnon,
Garland (Carleton),
Geary,
Girouard,
Hanson (York-Sunbur y),
Ilsley,
Jacobs,
MacDonald

(Cap-Breton-Sud),
MacInnis,
Mackenzie

(Vancouver-Centre),

(Quorum 15)

No 7

Banques et Commerce

Messieurs

Hanson (York-Sunbur y),
Harris,
Howard,
Hurtubise,
Irvine,
Jacobs.
Lapointe,
Laurin,
Lawson,
Mackenzie

(Vancouver-Centre),
MacMillan (Saskatoon),
NieGibbon,
McPhee,
Mercier (Saint-Henri),
Michaud,
Morand,
Perley (Qu'Appelle),

(Quorum 15)

Macphail (Mlle),
Michaud,
Perras,
Pouliot,
Power,
Raîston,
Rhodes,
Robinson,
Ross,
Rutherford,
Smith (Cumberland),
Smith (Victoria-Carleton),
Smoke,
Speakman,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Taylor,
Willis.--50.

Pettit,
Power,
Ralston,
Raymond,
Rhodes,
Robinson,
Sanderson,
Smoke,
Spencer,
Stanley,
Stevens,
Sullivan,
Vallance,
White (Mont-Royal),
Willis,
Woodsworth.-50.
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Barber,
Bertrand,
Blair,
Bouchard,
Boucher,
Boulanger,
Bowen,
Boyes,
Brown,
Burns,
Butcher,
Carmichaei,
Coote,
Davies,
Donnelly,
Dubuc,
Dupuis,
Fafard,
Elliott,
Garland (Bow-River),
Gobeil,

Baribeau,
Barrette,
Beaubien,
Brasset,
Cantley,
Cardin,
Dickie,
Duif,
Duranleau,
Ernst,
Ganong,
Hanson (Skeena),

Golding,
Goulet,
Hall,
Hay,
Jones,
Loucks,
Lucas,
MeGillis,
McKenzie (Assirviboia),
McPhee,
Moore (Châteauguay-

Huntingdon),
Motherwell,
Mullins,
Myers,
Perley (Qu'Appelle),
Pickcl,
Porteous,
Rowe,
Sauvé,
Séguin,

(Quorum 20)

No 9

Marine et Pêcheriees

Messieurs

Ilsley,
Johnstone,
Laruc,
MacDonald

(Cap-Breton-Sud),
Macdonald

(Kings, I.P.-E.),
Maclnnis,
MacLean,
McDade,
McLure,
Munn,

(Quorum 10)

Senn,
Shaver,
Simpson (Simcoe-Nord),
Smith

(Victoria-Carleton),
Spotton,
Sprou le,
Stewart (Lethbridge),
Stirling,
Sutherland,
Swanston,
Taylor,
Thompson (Lanark),
Totzke,
Tu-mmon,
Vallance,
Weese,
Weir (Me ifort),
Weir (Macdonald),

Neill,
Pouliot,
Plunkett,
Price,
Quinn,
Reid,
Ross,
Short,
S-'peakman,
Stitt (Selkirk),
Urquhart,
Véniot.-35.
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No 8

Agriculture et Colonisation

Messieurs
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NO 10

Mines, Forêts et Cours d'eau

Messieurs

25 GEORGE V

Arthurs,
Beaubien,
Belec,
Bell (St-John-Albert),
Beynon,
Bradette,
Campbell,
Cotnam,
Cowan (Port-Arthur-

Thunder-Ba y),
Desrochers,
Dickie,
Duguay,

Esling,
Fraser

(Northumberland, O.),
Garland (Bow-River),
Gershaw,
Gordon,
Hurtubise,
Ilsley,
Johnstone,
Kennedy

,(Rivière-la-Faix),
Macdougall,
MeKinnon,

Mitchell,
Mullins
Parent,
Plunkett,
Roberge,
Simpson (Algoma-Ouest),
Smith (Cumberland),
Stewart

(Edmonton-Ouest),
Stewart (Lethbridge),
Stitt (Nelson),
Tétreault,
Weir (Macdonald) .- ,35.

(Quorum 10)

No Il

Relations industrielles et internationales

Messieurs

Arsenault,
Bell (St, John-Albert),
Bourassa,
Bourgeois,
Bury,
Church,
Cowan,
Ferland,
Golding,
Gordon,
Hackett,
Howard,

Howden,
Jean,
Johnstone,
Kennedy

(Winnipe g-Sud-Centre)
Latroîx,
Macdougall,
MacNicol,
Macphail (Mlle),
McIntosh,
Morand,
Neill,

(Quorum 10)

No 12

Débats

Parent,
Perley (Sir George),
Reid,
St-Père,
Stanley,
Stitt (Selkirk),
Thompson (Simcoe),
Turnbull,
Veniot,
White (London)
Woodsworth,
Wright.-35.

Messieurs

Laflèche,
Macdougall,
Marcil,
Mulock,

(Quorum 7)

Perley (Sir George),
Rinfret,
Wilson,
Young.-12.

Bouchard,
Charters,
Coote,
Esling,
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Fortin,
Fraser (Cariboo),
Gagnon,
Girouard,
Guthrie,
Jones,
Irvine,
Laflèche,
Larue,
LaVergne,
MacMillan (Saskatoon),
Macphail (Mlle),
Marcil,
McGillis,
MeGregor,

McIntosh,
McKinnon,
Mulock,
Peck,
Perley (Sir George),
Pouliot,
Quinn,
Rhéaume,
Short,
Smoke,
Thauvette,
Thompson (Lanark),
White (London),
Wright.-44.

No 14

Restaurant

(Membres des Communes)

M. l'Orateur et Messieurs

Ahearn,
Barrette,
Beaubier,
Campbell,
Cantley,
Carmichael,
Garland (Carleton),

Hanbury,
Howard,
Laflèche,
Macphail (Mlle),
MeKinnon,
Mills,
Mulins,

Ryerson,
Senn,
Spence,
Sproule,
Taylor,
Thauvette.-20.

Sur motion de M. Rhodes, ledit rapport est adopté.

Sur motion de M. Rhodes, il est résolu,-Que les comités permanents de
cette Chambre soient autorisés à s'enquérir de tous les sujets et -choses qui leur
seront renvoyés par la Chambre, et à faire rapport de temps à autre de leurs
observations et opinions sur ces matières et choses, et à envoyer quérir personnes,
papier et documents.

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935-Relevé mon-
trant: -

1. Si les pensions accordées à d'anciens soldats ont été annulées durant
l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

2. Si oui, combien de pensions ont été annulées durant chacune des dites
annees.

92587-8

Ferland,
Bertrand,
Bourassa,
Boyes,
Butcher,
Campbell,
Carmichael,
Charters,
Chevrier,
Cotnam,
Dubois,
Dupuis,
Factor,
Ferlan,
Fontaine,

VENDREDI In FEVRIER

No 13

Bibliothèque

(Membres des Communes)

M. l'Orateur et Messieurs
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3. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l'annulation de ces
pensions.

4. Si les pensions accordées à d'anciens soldats ont été diminuées durant
l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

5. Si oui, combien de pensions ont été diminuées durant chacune desdites
annees.

6. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de la diminution de ces
pensions.

7. Si les allocations accordées à d'anciens combattants en vertu de la Loi
des allocations de guerre aux anciens combattants ont été annulées durant les
années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

8. Si oui, combien d'allocations ont été annulées durant chacune desdites
annees.

9. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l'annulation de ces
allocations.

10. Si les alocations accordées à d'anciens combattants en vertu de la Loi
des allocations de guerre aux anciens combattants ont été diminuées durant
l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

11. Si oui, combien ont été diminuées durant chacune desdites années.
12. Le cas échéant, quels sont les divers motifs de la diminution de ces

allocations.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi de secours 1931, de
la Loi continuant l'allégement du chômage et l'aide à l'agriculture, 1932, Loi de
secours 1932, Loi de secours 1933 et Loi de secours 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 228, du 31 janvier 1935: renouvellant emprunt de
$500,000.00 à la province de l'Alberta accordé sous l'autorité de l'arrêté en Con-
seil, C.P. 138, du 24 janvier 1934, pour une période d'un an à partir du 9 février
1935, acceptant en garantie les bons du Trésor portant intérêt de 4½ pour cent
par annee.

Arrêté en Conseil, C.P. 232, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de $2,-
015.03 à la province de l'Alberta pour secours d'établissement sur terres aux
colons des districts non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 233, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$26.78 à la province de l'Alberta pour secours direct municipal à Kitchener.

Arrêté en Conseil, C.P. 234, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$16.14 à la province de la Colombie-Britannique pour secours d'établissement
sur des terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 235, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$238,230.09 à la province de l'Ontario pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 236, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$9,571.10 à la province du Manitoba pour le placement de personnes sur des
fermes.

Arrêté en Conseil, C.P. 237, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$79.99 à la province de Québec, pour secours direct provincial dans le comté de
l'Abitibi.

Arrêté en Conseil, C.P. 248, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$19.03 à la province de l'Ile du Prince-Edouard, pour grandes routes provinciales.

Arrêté en Conseil, C.P. 249, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$25,378.20 à la provincé de l'île du Prince-Edouard, pour grandes routes provin-
ciales.

Arrêté en Conseil, C.P. 250, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de
$410.71 à la province de l'Alberta, pour secours direct municipal, secours direct
provincial aux familles en passage, secours direct provincial dans les districts
non organisés.
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Arrêté en Conseil, C.P. 251, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de$47.46 à la province de Québec, pour secours direct municipal et pour secoursdirect provincial.
Arrêté en Conseil, C.P. 252, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de$164.48 à la province de Québec, pour travaux municipaux et travaux provin-ciaux.
Arrêté en Conseil, C.P. 263, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de$927.08 à la province 'de l'Alberta, pour secours d'établissement sur des terres.Arrêté en Conseil, C.P. 254, du 31 janvier 1935: autorisant paiement de$5,744.20 à la province de Québec, pour secours direct municipal, secours directprovincial dans les municipalités organisées et secours direct provincial dans lesterritoires non organisés.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Rapport du surintendant de l'assurance du Dominion, pour l'année expirée le31 décembre 1933-Volume II-Compagnies d'assurance-vie.

M. Coote appuyé par Mlle Macphail, du consentement de la Chambre,présente un Bill No 11, Loi modifiant la loi de l'intérêt, lequel est lu la premièrefois et la deuxieme lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-bre.

Le Bill No 2, Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux,1928, est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté sans amende-ment et remis pour troisième lecture à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur une certainerésolution à l'effet de modifier la Loi du prêt agricole canadien;
M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur ladite résolu-tion, et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nou-veau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi prochainà trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.

¶2587-5
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DU CANADA

SEANCE DU LUNDI LE 4 FEVRIER 1935

PRIkRES.

M. lanson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé montrant:-

Depuis le 1er septembre 1930, le montant total (a) des importations cana-
diennes, et (b) des exportations canadiennes, chaque mois, a-t-il été supérieur,
égal ou inférieur au montant total (a) des importations canadiennes et (b) des
exportations canadiennes pendant chaque mois correspondant, du 1er septembre
1929 au 31 août 1930.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé
montrant:-

Quelle proportion du commerce mondial a représenté le commerce stricte-
ment britannique, c'est-à-dire entre la Grande-Bretagne et les possessions bri-
tanniques, (a) du 1er septembre 1929 au 31 août 1930; du 1er septembre 1930
au 31 août 1931; (c) du 1er septembre 1931 au 31 août 1932; (d) du 1er sep-
tembre 1932 au 31 août 1933; (e) du 1er septembre 1933 au 31 août 1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé
montrant:-

Les importations du Canada de la Grande-Bretagne et des autres pays
britanniques et les exportations du Canada aux mêmes contrées ont-elles été
supérieures ou inférieures dans les douze mois terminés le 31 août (a) 1931, (b)
1932, (c) 1933, (d) 1934, que dans les douze mois terminés le 31 août 1930.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Du 1er janvier au 31 décembre 1934, le montant mensuel (a) des impor-
tations canadiennes et (b) des exportations canadiennes a-t-il été supérieur, égal
ou inférieur au montant total mensuel (a) des importations canadiennes et (b)
des exportations canadiennes pendant la même période de 1930.

2. S'il existe une différence entre 1930 et 1934 ce quelle est en plus ou en
moins.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé montrant:-

1. S'il existe une limite concernant l'importation sans licence de marchan-
dises russes au Canada.

2. Dans l'affirmative, quand, par qui, comment et à la demande de qui cette
limite a été fixée.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935-Copie de
la correspondance, des documents et de l'inventaire de l'Auditeur général relatifs
au quai (Estacade) de Beauceville, bâti sur la rivière Chaudière, dans la
paroisse de Saint-François, comté de Beauce.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 24 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Quel est actuellement le montant exact de la dette du Canada.
2. Combien a rapporté la taxe sur le sucre, (a) pour l'année 1933, (b) pour

l'année 1934.

Et aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 24 janvier
1935-Relevé montrant:-

Comme résultat de l'enregistrement général récent en vertu des dispositions
de la Loi concernant le droit de vote 1934, combien de noms on a inscrits sur les
listes électorales de chacun des comtés de la province de Québec.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé montrant:-

Relativement au camps des chômeurs de Dundurn, Saskatchewan,
1. Qui fait les achats.
2. Qui fournit les provisions.
3. Quels sont les prix généraux payés et quelle considération sert de base à

une entente sur ces prix.
4. Qui transporte lesdites provisions.
5. Si on se sert du camion la nuit.
6. Quel est le nom du chauffeur.
7. Qui est caissier.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie de l'arrêté en Conseil, C.P. 268, du 31 janvier 1935, sous les dispositions
de la Loi de secours 1934, autorisant paiement de $3,178.46 à la province de
Québec pour secours direct municipal, secours direct provincial dans les muni-
cipalités organisées, secours direct provincial dans les territoires non organisés
et pour travaux municipaux.

Il dépose aussi sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil, passés entre le
23 juillet 1934 et le 14 janvier 1935, sous l'autorité de la Loi de l'aide au chômage
et à l'agriculture 1931, et la Loi de secours 1932, comme suit:

Arrêté en Conseil, C.P. 1620, du 23 juillet 1934, autorisant paiement de
$2,179.47 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les muni-
palités organisées et les territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1804, du Il août 1934, autorisant paiement de
$4,232.93 à la province de l'Alberta pour les camps de nettoyeurs forestiers.

Arrêté en Conseil, C.P. 1991, du 25 août 1934: autorisant paiement de
$244.07 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les munici-
palités organisées et les territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1994, du 25 août 1934: autorisant paiement de
$400.00 à la province de Québec pour secours direct municipal dans le township
de Templeton-Ouest.
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Arrêté en Conseil, C.P. 2412, du 3 octobre 1934: autorisant le commissaire

du Dominion de secours pour le chômage et l'auditeur général à accepter les

comptes pour la somme de $3,744.53 pour travaux exécutés sur la grande route

afin de pourvoir à une entrée sur le Riding Mountain National Park, dans la

,province de Manitoba, avant le 1er septembre 1931, tel que mentionné dans l'ar-

rêté en Conseil, C.P. 2669, du 23 septembre 1931.
Arrêté en Conseil, C.P. 2413, du 3 octobre 1934: autorisant le commissaire

du Dominion de secours pour le chômage et l'aide à l'agriculture et l'auditeur

général à accepter les comptes au montant de $38,551.10 pour travaux exécutés

sur la grande route Trans-Canada dans la province du Manitoba, avant le 1er

septembre 1931, tel que mentionné dans l'arrêté en Conseil, C.P. 2669, du 23

septembre 1931.
Arrêté en Conseil C.P. 2459, du 11 octobre 1934: autorisant paiement de

$552.16 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les munici-

palités organisées du comté de Roberval et dans les territoires non organisés du

comté de Témiscouata et Roberval.
Arrêté en Conseil, C.P. 2747, du 31 octobre 1934: autorisant paiement de

$6.41 à la province de Québec, pour secours direct provincial dans le comté de

Montmagny.
Arrêté en Conseil, C.P. 3003, du 27 novembre 1934: créditant la somme de

$141.58 comme prêt à la province du Manitoba, sous l'autorité de l'arrêté en

Conseil, C.P. 2443 du 28 novembre 1933, pour secours direct municipal dans le

territoire affecté de sécheresse de Albert.
Arrêté en Conseil, C.P. 3242, du 22 décembre 1934: autorisant paiement de

$897.59 à la province de l'Alberta pour les grandes routes provinciales et trans-

Canada, Brooks-Kininvie.
Arrêté en Conseil, C.P. 3254, du 22 décembre 1934: autorisant paiement de

$84.45 à la province de Québec pour secours direct provincial dans le comté de

Saguenay.
Arrêté en Conseil, C.P. 38, du 14 janvier 1935: autorisant paiement de $1,-

561.70 à la province de l'Alberta pour grandes routes provinciales et trans-

Canada, Redeliff-Kininvie.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur

la Table,--Copie d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la cons-

truction dans les ouvrages publics, 1934-Ministère des Travaux publics.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de

la règle 44:--

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quel a été le montant total de la valeur de toute la monnaie et de toutes

les matières d'or qui ont laissé le Canada durant les années civiles écoulées de

1930 à 1934, donnant les montants envoyés à chaque pays?

2. Quelque partie de l'or exportée durant lesdites années est-elle allée à la

Banque d'Angleterre, ou à l'une quelconque des banques autorisées en Grande-

Bretagne?

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-

Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Gershaw-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quelles variétés de graines de soja an a réussi à produire d'une façon

satisfaisante sur les fermes exnérimentales du Canada?
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2. Si le ministère de l'Agriculture a proposé la culture de ces variétés sur lesterres irriguées du sud de l'Alberta?
3. S'il existe un marché convenable pour ce produit?
M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur laTable,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel était le nom de tous les bureaux de poste du comté de Gaspé le 1erjanvier 1930; avec le nom des maîtres de poste affectés à chacun de ces bureaux?
2. Quels sont les noms des nouveaux bureaux de poste créés depuis le 1erjanvier 1930?
3. Combien de bureaux de poste ont disparu depuis la même date, et le nomde chacun?
4. Quels maîtres de poste du comté de Gaspé ont été changés depuis le 1erjanvier 1930; la raison du changement dans chaque cas; et le nom du nouveau

titulaire?

M. Sauvé l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Stewart (Edmonton-Ouest)-Ordre de la Chambre-Relevé mon-
trant:-

1. Si une entreprise de drainage au coût de $59,197 a été adjugée à Mannix
& Owen, 8ème avenue, Calgary Ouest?

2. Si oui, si on a annoncé publiquement cette entreprise dans les journaux
et ailleurs?

3. Qui étaient les personnes qui ont soumissionné et quel était le montant de
leur soumission?

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de livres de glucose, de dextrine et d'amidon respectivement a-t-on importées au Canada durant chacune des années 1930, 1931, 1932, 1933 et1934?
2. Quel était le pays d'origine de chacun desdits produits?
3. Quel était le droit de douane, par livre, perçu sur chacun desdits produits?
M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Réponse à l'ardre qui précède.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant: -
1. Du 1er mai au 31 décembre 1934, combien de navires ont pris des cargai-sons ou en ont laissé aux endroits suivants: Bathurst, Campbellton, Dalhousie,Crraquet, Mills Point, Newcastle et Richobouctou, Nouveau-Brunswick, BlackCape, Anse du Cap, Carleton, New-Carlisle et Cross Point, Québec?
2. Quel était le tonnage de chacun desdits navires?
Par M. Laflèche-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle a été la quantité de beurre importée au Canada des divers pays, en1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
2. Quel a été le droit imposé pour chaque livre de beurre importée, au coursdes années ci-haut mentionnées?

M. Hanson (Yerk-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dé-pose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.
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Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Perras Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports d'ingénieurs,

requêtes, lettres et autres documents en la possession du ministère du Travail et
reçus, durant les années 1933-34 au sujet d'une dépense projetée de $7,000, pour
le quai public d'Aylmer, comté de Wright.

Par M. Munn Ordre de la Chambre-Copie du contrat actuel de travail
passé entre la Commission du port de Vancouver et la Burrard Drydock and
Shipbuitding Company de Vancouver Nord.

Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Copie de la liste de paie pour les
travaux exécutés à la Rivière des îlots, à Newport, comté de Gaspé, en l'année
1934; travaux dirigés par le contremaître Baptiste Grenier, ainsi que la liste des
argents dépensés pour la pierre et le bois dans la même entreprise.

Par M. Campbell-Okrdre de la Chambre-Copie de tous télégrammes,
correspondance et autres documents que le ministère de la Défense nationale
a en sa possession au sujet de la permutation, de Barriefield à Petawawa, de
T. Harrison, surintendant du camp No 37, durant l'année 1934.

M. Irvine, appuyé par M. Spencer, propose,-La Chambre est d'avis que
tous les établissement bancaires, y compris les banques autorisées et la Banque
centrale, devraient être nationalisés aussi promptement que possible.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est. rejetée sur
la division suivante:-

POUR:

Messieurs
Coote,
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Heaps,

Irvine,
Kennedy

(Rivière-la-Paix),

Luebkovich,
MacInnis,
MacMillan

(Mackenzie),

Speakman.
Spencer,
Woodsworth-12.

CONTRE:

Messieurs
Ahearn,
Anderson (Toronto-

High-Park),
Arsenault,
ATthurs,
Beaubier,
Belc,
Beynon,
Blair,
Bothwell,
Bouraama,
Bradette,
Bury,
Campbell,
Cantley,
Cardin,
Chaplin,
Cotnam,
Davies,
Dickie,
Dorion,
Duif,
Dupré,
Embury,

Ernst,
Fafard,
Ferland,
Fortin,
Fraser (Caribou),
Garland (Carleton),
Gershaw,
Girouard,
Gobeil,
Golding,
G ordon,
Goulet,
Hanbury,
Hanson (Skeena),
Hanson

(York-Sunbury),
Hay,
Hurtuhise,
Lacroix,
Loucks,
Macdonald (Kings),
Macdougall,
McGillis,
MeGregor,

MeLure,
McPhe-e
Maloney,
Manion,
Motherwell,
Mulock,
Munýn,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Piekel,
Plunkett,
Pouliot,
Price,
Quinn,
Reid,
Rowe,
St-Père,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),

Simpson
(Algoma-Ouest),

Smith (Victoria-
Carleton),

Srnith (Cumberland),
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stirling,
Stitt (Nelson),
Swanston,
Tétreault
Thompson (La nark),
Tummon,
Turnbull,
Veniot,
Verville,
Weese.
Weir (Melfort),
White (London),
White (Mont-Royal>,
Wright,
Young-89.
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M. Véniot, appuyé par M. Duff propose,-Considérant que les pêcheurs en
pleine mer du littoral de l'Altantique et, en particulier, ceux du détroit de
Northumberland, de la baie des Chaleurs et du golfe Saint-Laurent, sont grave-
ment gênés dans leur travail parce qu'ils n'ont pas les moyens de se procurer une
quantité suffisante de boëtte en temps opportun, spécialement pour l'industrie de
la pêche à la morue;

Considérant que les particuliers n'ont pas assez de ressources pour créer
l'outillage requis pour se procurer cette boëtte, la distribuer aussi bien que la
conserver;

Considérant que l'installation d'outillages semblables dans des centres aug-
menterait grandement l'importance de l'industrie de la pêche par des prises plus
abondantes;

Considérant que cette expansion de l'industrie donnerait du travail à un
grand nombre de pêcheurs qui chôment actuellement parce qu'il est difficile de
se procurer de la boëtte;

La Chambre est d'avis, en conséquence, que le gouvernement devrait étudier
immédiatement l'établissement dans les centres importants d'un certain nombre
d'édifices frigorifiques qui seraient d'une dimension telle que, de l'avis du minis-
tère des Pêcheries, ils seraient suffisants pour subvenir aux besoins de l'industrie,
et que le gouvernement devrait étudier en même temps la meilleure méthode de
distribution de la boëtte nécessaire.

Et un débat s'ensuivant;

M. Stirling, appuyé par M. Stewart (Leeds) propose en amendement,-Que
la question soit référée au comité permanent de la Marine et des Pêcheries.

Et le débat continuant; ledit débat est ajourné sur motion de M. Véniot.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 10.58 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

Sur motion de M. Bennett, ordonné:--Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs que la Chambre a nommé l'honorable Orateur
et messieurs Barber, Bertrand, Bourassa, Boyes, Butcher, Campbell, Carmi-
chael, Charters, Chevrier, Cotnam, Dubois, Dupuis, Factor, Ferland, Fontaine,
Fortin, Fraser (Cariboo), Gagnon, Girouard, Guthrie, Irvine, Jones, Laflèche,
Larue, LaVergne, MacMillan (Saskatoon), Macphail (Mlle), Marcil, McGillis,
McGregor, Mclntosh, Mulock, Peck, Perley (Sir George), Pouliot, Quinn,
Rhéaume, Short, Smoke, Thauvette, Thompson (Lanark), White (London) et
Wright pour composer un comité charger d'aider Son Honneur l'Orateur dans
l'administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de la
Chambre des Communes sont concernés et pour agir au nom de la Chambre des
Communes comme membres d'un comité mixte de la bibliothèque.

Sur motion de M. Bennett, ordonné:-Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs que la Chambre se joindra à eux pour former un
comité mixte des Impressions du Parlement, et que les membres du comité des
Impressions, savoir:-Messieurs: Anderson (Halton), Baribeau, Belec, Boulan-
ger, Bourgeois, Brasset, Charters, Desrochers, Dubois, Embury, Esling, Factor,
Fortin, Girouard,,Gott, Gray, Hay, Heaps, Howden, Lucas, MacLean, McKenzie
(Assiniboïne), Maloney, MeLure, Marcil, Matthews, Moore (Châteauguay-
Huntingdon), Munn, Murphy, Parent, Peck, Perras, Pickel, Porteous, Price,
Quinn, Rhéaume, Rinfret, Roberge, Robinson, Rowe, Ryerson, St-Père, Short,
Simpson (Simeoe-Nord), Spencer, Spotton, Taylor, Tétreault, Verville, Wilson,
Woodswort et Wright, agiront de la part de la Chambre, comme membre dudit
comité mixte.
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Sur motion de M. Bennett, ordonné:--Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs que la Chambre a nommé l'honorable Orateur
messieurs Ahearn, Barrette, Beaubier, Campbell, Cantley, Carmichael, Garland
(Carleton), Hanbury, Howard, Howden, Laflèche, Macphail (Mlle), MeKinnon,
Mills, Mullins, Ryerson, Senn, Spence, Sproule, Taylor et Thauvette, pour com-
poser un comité chargé d'aider Son Honneur l'Orateur dans la régie du restau-
rant, en tant que les intérêts de. la Chambre des Communes sont concernés et
pour agir comme membres d'un comité mixte des deux Chambres sur le restau-
rant.

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Depuis son institution jusqu'aujourd'hui, combien de causes la Commis-
sion des pensions du Canada a entendues (a) soit par un quorum en dehors
d'Ottawa, (b) soit par la Commission au complet.

2. Combien de causes attendent maintenant (a) l'audition, (b) une décision
après l'audition soit devant un quorum en dehors d'Ottawa, soit devant la Com-
mission complète.

3. Dans combien de cas le reviseur a interjeté appel à la Cour d'appel
des pensions depuis qu'il est en fonction, et de ces causes portées en appel (a)
combien de tribunal d'appel des pensions en a-t-il admises, (b) combien ce même
tribunal en a-t-il refusées, (c) combien ont été renvoyées à la Commission cana-
dienne des pensions.

4. Depuis qu'il est en fonction, combien d'appels le Tribunal d'appel des
pensions a entendus, et de ces appels (a) combien ont été accordés, (b) com-
bien ont été rejetés, (c) combien ont été renvoyés à la Commission canadienne
des pensions.

5. Combien de causes sont maintenant devant le Tribunal d'appel des pen-
sions, attendant (a) l'audition, (b) une décision après avoir été plaidées.

6. Durant les années civiles 1935 et 1936, quel est le nombre probable des
causes qui devront être adjugées (a) par la Commission des pensions du Canada,
(b) par le Tribunal d'appel des pensions.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction dans les ouvrages publics, 1934-Ministère de la Marine.

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21
janvier 1935--Relevé montrant:

Pour les années 1933 et 1934, quelles sont les recettes nettes et brutes dont
ont fait rapport les gouverneurs des ports de Vancouver, New-Westminster,
Victoria, Nanaïmo, Port Alberni et Prince-Rupert en Colombie-Britannique.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932 et
de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 276, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$1,709.87 à la province du Nouveau-Brunswick pour secours direct municipal.

Arrêté en Conseil, C.P. 277, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$1,510.17 à la province de Québec pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 278, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$1,139.45 à la province de l'Alberta pour le transport de colons et leurs effets
et bétail des terres sèches.
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Arrêté en Conseil, C.P. 279, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$1,096.97 à la province du Manitoba pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 280, du 5 février 1935: nommant Omer Langlois
investigateur spécial de la division du secours du chômage du ministère di,
Travail, pour une période du 1er février 1935 au 28 février 1935 à un salaire dt
$150.00 par mois.

Arrêté en Conseil, C.P. 281, du 5 février 1935: rendant rétroactives au 18
octobre 1934, certaines annexes couvrant des travaux de secours sur la grande
route trans-Canada, dans la province du Nouveau-Brunswick, ne devant pas
excéder la somme de $80,795.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 293, du 5 février 1935: autorisant emprunt de
$49,000.00 à la province du Manitoba, acceptant en garantie des bons du Trésor
portant intérêt de 41 p. 100 par année payable semi-annuellement, pour prêt
renouvellé à la cité de Brandon, pour travaux de secours.

M. Stirling l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 28 janvier
1935:-Copie de toute la correspondance, lettres, télégrammes, etc., échangés
entre la compagnie Louis Télesphore Blais Limitée ou M. L. T. Blais, de Québec,
et M. A. W. Found, sous-ministre des Pêcheries, et M. F. M. Gibeault, surin-
tendant des pêcheries de Québec, depuis le 1er janvier 1934 jusqu'à date.

M. Neill, appuyé par M. Munn, du consentement de la Chambre présente
un Bill No 12, Loi modifiant la Loi des chemins de fer (Transport par eau),
lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la
prochaine séance de la Chambre.

M. Coote, appuyé par M. Spencer, du consentement de la Chambre, pré-
sente un Bill No 13, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurance cana-
diennes et britanniques, 1932, lequel est lu la première fois etla deuxième lecture
en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Coote, appuyé par M. Spencer, du consentement de la Chambre, pré-
sente un Bill No 14, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurance étrangères,
1932, lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour
la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill No 2, Loi modifiant la loi du poinçonnage des métaux précieux,
1928, est lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que NI. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;

M. Mackenzie King, appuyé par M. Lapointe, propose en amendement,-
Que tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-

"La Chambre est d'avis que lorsqu'elle se formera en comité des subsides,
les crédits du ministère du Travail devraient être pris en considération en pre-
mier lieu afin de pouvoir fournir l'occasion à une discussion immédiate et à une
étude des conditions du chômage et de la misère qui existent maintenant dans
toutes les parties du Canada, et des mesures nécessaires pour y faire face".

A. 193,5



CHAMBRE DES COMMUNES

M. l'Orateur décide que l'amendement proposé n'est pas recevable pour la
raison qu'il est de nature à donner instruction au comité des Subsides que rien ne
peut être considéré par ce comité dont avis n'a pas été donné en détail, dans les
crédits déposés sur la Table.

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est agréée.

La Chambre en conséquence, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-

XXXIV-PENSIONS ET SANTE NATIONALE

197 Subvention à la Légion canadienne, British Empire Service
League.. .............................. 9,000 00

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend la considération en comité général de la résolution à
l'effet de modifier la Loi du prêt agricole canadien.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolýu,-Qu'il est opportun de modifier la Loi du prêt agricole canadien

pour faciliter les prêts aux cultivateurs, en augmenter le chiffre ou donner des
délais, pour autoriser le ministre des Finances à acheter des obligations nouvel-
les émises par la Commission et garanties par l'état, pour modifier les disposi-
tions relatives à l'établissement de la Commission, l'achat du capital social, le
taux d'intérêt, le montant des obligations en circulation et des avances supplé
mentaires.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 15,
Loi modifiant la Loi du prêt agricole, lequel est lu la première fois et la deux-
ième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance -de la Chambre.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 10.56 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le cinquième rapport du
préposé aux pétitions déclarant qu'i la examiné la pétition présentée le 5 courant,
et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées. Ladite pétition
est lue et reçue comme suit:-

De la Canadian Marconi Company, de Montréal, Québec, pour une loi à
l'effet de modifier sa loi de constitution en corporation.-M. Sullivan.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 24 janvier 1935-Relevé montrant:-

1. Depuis le 1er avril 1934, quelles quantités -d'or le gouvernement du Ca-
nada a acheté et (a) quel prix il a payé par once pour l'argent acheté, et (b) de
qui il a acheté chaque quantité, le cas échéant.

2. Quelle a été en 1934 la production d'or totale.
3. En 1934, quelles ont été les recettes totales de l'état provenant de la taxe

sur l'or imposée en 1934.
4. Durant l'année 1934, quelle a été la valeur moyenne de l'once d'or produit

au Canada.
5. Si on a émis des permis pour l'exportation de l'or.
6. Si oui, (a) à qui, (b) quel a été le montant total exporté, (c) à quels

pays on en a exporté diverses quantités.
7. Si le gouvernement fédéral a acheté de l'or en 1934. Si oui, quelles

quantités d'or il a acheté, et quel a été le prix payé par once.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932 et
de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 299, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$15,738.50 à la province du Manitoba pour le placement de personnes sur des
fermes.
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Arrêté en Conseil, C.P. 300, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$508.84 à la province du Manitoba pour établissement sur des terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 301, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$856.57 à la province de Québec, pour secours direct provincial dans la paroisse
de St-Honoré, comté de Chicoutimi, secours direct municipal dans la cité -des
Trois-Rivières, et pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 302, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$456.87 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les muni-
cipalités organisées et pour secours direct provincial dans les territoires non
organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 303, du 5 février 1935: autorisant paiement de
$834.86 à la province de Québec pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 304, du 5 février 1935: rendant rétroactifs jusqu'au
31 juillet 1934 certains travaux et entreprises dans la province de l'Alberta,
approuvés par l'arrêté en Conseil, C.P. 2356 du 2 octobre 1934, en rapport avec
la construction de la grande route trans-Canada ne devant pas excéder $150,-
000.00.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Combien de milles de la route transcanadienne (a) ne sont pas encore
construits, (b) ne sont construits qu'en partie?

2. Et sur cette distance, combien de milles doivent être complétés (a) en
Ontario, (b) en Colombie-Britannique?

3. Quel est approximativement le coût total du parachèvement de la route
transcanadienne?

4. De ce coût total, quel est le coût approximatif (a) dans l'Ontario, (b)
dans la Colombie-Britannique?

Par M. Mulock-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelles quantités de beurre le Canada a importé (a) de la Nouvelle-Zé-

lande, (b) de l'Australie, durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusive-
ment?

2. Durant les années mentionnées plus haut, quels étaient les prix du beurre,
chaque mois, au port d'entrée canadien?

3. Durant la période mentionnée plus haut, quels étaient les droits douaniers,
droits de dumping ou autres imposés chaque mois sur chaque livre?

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
RéDonse à l'ordre qui précède.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement fédéral a offert à la ville de Montréal de construire un

manège militaire dans le parc Baldwin, dans la partie est de la ville?
2. Si oui, quand cette offre a été faite, par l'intermédiaire de qui, et si

l'offre a été acceptée?
3. Si l'offre a été faite sujette à des conditions?
4. Si oui, quelles sont ces conditions?

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
Réponse à l'ordre qui précède.
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Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de rapports, correspondance,actes, plans, dessins qui ont trait à la construction, l'an passé, et par le minis-

tère des Travaux publics, d'une clôture sur la propriété de M. Dionne, le long
d'un chemin qui conduit au quai de Notre-Dame de l'Isle-Verte, Québec.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie du télégramme adressé
le ou vers le 15 septembre 1934 par le Canada et plusieurs autres pays à
l'U.R.S.S. pour l'inviter à entrer dans la Société des Nations, et des signatures
qui y ont été apposées.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
lettres, rapports, plans, concernant l'agrandissement du quai de Rivière-du-
Loup, Québec, depuis 1931.

M. Macdougall, appuyé par M. MacMillan (Saskatoon), propose,-La
Chambre est d'avis que dans l'intérêt des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, aucun
permis ne devrait être accordé aux personnes qui possèdent et exploitent des cha-
lutiers à vergue dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et aucun permis ne de-
devrait être renouvelé.

Après débat, la question, du consentement de la Chambre est référée au
comité de la Marine et des Pêcheries.

M. Munn, appuyé par M. Reid propose,-La Chambre est d'avis qu'il est
opportun que le gouvernement étudie l'à-propos de modifier l'article des exemp-
tions de l'impôt sur le revenu, afin qu'il se lise comme suit:

"Dans tous les cas, les exemptions d'impôts sur le revenu telles qu'appliquées
aux personnes mariées ou célibataires, ne devraient pas s'appliquer à d'autres
qu'aux sujets canadiens ou britanniques".

Après débat, du consentement de la Chambre, ladite motion est retirée.

Sur motion de M. Rhodes, la Chambre s'ajourne alors à 5.54 p.m., jusqu'à
demain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

92587--
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PRIÈRES.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé indiquant le
nombre de noms contenus dans les listes électorales de chacun des vingt et un
comtés de la province de la Saskatchewan, comme résultat de l'enrégistrement
général fait récemment en vertu des dispositions de la Loi du cens électoral fédé-
ral sanctionnée le 3 juillet 1934 et de la proclamation requise émise en vertu de
cette Loi par le Commissaire du cens électoral fédéral, le 19 septembre 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-Rapport des Archives publics pour l'année
1934.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:--Copie de toute cor-
respondance, lettres, télégrammes, etc., échangés entre le département des Postes
et toutes autres personnes, au sujet du service aérien des Iles de la Madeleine,
pendant les années 1932, 1933, 1934 et 1935.

Les ordres de la Chambre qui suivent sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Jean-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. S'il existe des statistiques exactes établissant le nombre de chômeurs au

Canada.
2. Qui fait la compilation de ces statistiques.
3. Comment ces statistiques sont compilées.
4. Quelles sont les sources d'information servant à les établir.
5. Quel était le nombre de chômeurs au Canada à la date du 31 décembre

1934 ou à la date la plus rapprochée.
6. Quel était le nombre de chômeurs par province à la même date.
7. Combien de personnes dépendent de ces chômeurs.

92587--%
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Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si une certaine quantité de bois de construction a été envoyée de Pictou,

Nouvelle-Ecosse, aux Iles de la Madeleine pour fins de construction de quai.
2. Quelle quantité a été achetée pour cette fin, et combien a été expédié.
3. De qui ce bois a été acheté et si des soumissions ont été demandées pour

l'achat de ce bois.
4. Quel prix a été payé pour ce bois.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Harris, que,-
La Chambre est d'avis que le fonctionnement des conventions de commerce
conclues durant la Conférence économique impériale qui a eu lieu à Ottawa en
1932, mérite l'approbation de cette Chambre.

Et le débat continuant;

A onze heures p.m., M. l'Orateur, ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé montrant:-

Combien le Trésor fédéral a contribué en 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934 à
chacune des provinces pour les fins suivantes.

(a) subsides provinciaux.
(b) enseignement technique.
(c) bureaux de placement.
(d) chômage.
(e) retour à la terre.
(f) pension du vieil âge.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de tous télé-

grammes, lettres, correspondance, rapports et autres documents qui ont trait,
depuis le 1er juin 1932, à la destitution, à la démission ou au changement de

maître de poste d'Iroquois, comté de Madawaska, Nouveau-Brunswick.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la

Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de

toute la correspondance, lettres, télégramunes et autres documents échangés
entre le département de la Marine et toutes les autres prsonnes, en rapport avec

la démission de M. Napoléon Bhérer, gardien de phare, à la Malbaie, dans le

comté de Charlevoix, et la nomination de son remplaçant, depuis le 1er janvier
1934 jusqu'à date.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvieer 1935-Relevé
montrant:-

1. Durant l'année 1934, quel a été le montant total des perceptions de la

Commission du port de New-Westminster, et quels ont été les divers montants

perçus.
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2. Durant l'année 1934, combien de pilotes la Commission du port de New-
Westminster a embauchés.

3. Quelle somme chacun de ces pilotes a reçue durant l'année mentionnée
plus haut.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à un ordre du 28 janvier 1935:-Copie de toute la
correspondance échangée durant l'année 1934 entre toute personne, société ou
compagnie et le ministre du Commerce, au sujet de cette affaire de subsides à
des navires qui ont leur port d'attache sur l'océan Pacifique, en Colombie-Bri-
tannique.

M. Bennett propose,-Qu'il soit résolu,-Qu'il est opportun que le Parle-
ment approuve la Convention relative au contrat d'engagement des marins adop-tée comme projet de convention par la conférence générale de l'Organisation
internationale du Travail de la Société des Nations à sa neuvième session à
Genève le 24ème jour de juin 1926, et qui se lit comme suit:-

CONVENTION CONCERNANT LE CONTRAT D'ENGAGEMENT DES MARINS

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau inter-
national du Travail, et s'y étant réunie le 7 juin 1926, en sa neuvième session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au contrat
d'engagement des marins, question comprise dans le premier point de l'ordre
du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'un projet
de convention internationale,

adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent vingt-six, le Projet de Con-
vention ci-après, à ratifier par les Membres de l'Organisation internationale du
Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles
et des parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
La présente Convention s'applique à tous les navires de mer immatriculés

dans le pays de l'un des Membres ayant ratifié la présente Convention et auxarmateurs, capitaines et marins de ces navires.
Elle ne s'applique pas:

aux navires de guerre,
aux navires d'Etat n'ayant pas une affectation commerciale,
aux navires affectés au cabotage national,
aux yachts de plaisance,
aux bâtiments compris sous la dénomination de « Indian country craft »,aux bateaux de pêche,
aux bâtiments d'une jauge brute inférieure à 100 tonneaux ou 300

metres cubes et, s'il s'agit de navires affectés au « home trade »,
d'une jauge inférieure à la limite fixée pour le régime particulier
de ces navires par la législation nationale en vigueur au moment
de l'adoption de la présente Convention.

Article 2
En vue de l'application de la présente Convention, les termes suivants doi-

vent être entendus comme suit:
a) le terme « navire » comprend tout navire ou bâtiment de quelque naturequ'il soit, de propriété publique ou privée, effectuant habituellement une navi-

gation maritime;
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b) le terme «marin » comprend toute personne employée ou engagée à bord,
à quelque titre que ce soit, et figurant au rôle d'équipage, à l'exception des capi-
taines, des pilotes, des élèves des navires-écoles, des apprentis lorsqu'ils sont liés
par un contrat spécial d'apprentissage; il exclut les équipages de la flotte de guerre
et les autres personnes au service permanent de l'Etat;

c) le terme « capitaine » comprend toute personne ayant le commandement
et la charge d'un navire, à l'exception des pilotes;

d) le terme « navires affectés au home trade » s'applique aux navires affectés
au commerce entre les ports d'un pays donné et les ports d'un pays voisin dans les
limites géographiques fixées par la législation nationale.

Article 3
Le contrat d'engagement est signé par l'armateur ou son représentant et par le

marin. Des facilités doivent être données au marin, et, éventuellement, à son con-
seiller pour examiner le contrat d'engagement avant que celui-ci soit signé.

Les conditions dans lesquelles le marin signe le contrat doivent être fixées par
la législation nationale de manière à assurer le contrôle de l'autorité publique
compétente.

Les dispositions qui précèdent, concernant la signature du contrat, sont con-
sidérées comme observées s'il est établi par un acte de l'autorité compétente que
les clauses du contrat ont été présentées par écrit à cette autorité et qu'elles ont
été confirmées à la fois par l'armateur ou son représentant et par le marin.

La législation nationale doit prévoir des dispositions pour garantir que le
marin comprend le sens des clauses du contrat.

Le contrat ne doit contenir aucune disposition qui soit contraire à la légis-
lation nationale ou à la présente convention.

La législation nationale doit prévoir toutes autres formalités et garanties con-
cernant la conclusion du contrat jugées nécessaires pour protéger les intérêts de
l'armateur et du marin.

Article 4
Des mesures appropriées doivent être prises, en conformité de la législation

nationale, pour garantir que le contrat d'engagement ne contienne aucune clause
par laquelle les parties conviendraient à l'avance de déroger aux règles normales
de compétence des juridictions.

Cette disposition ne doit pas être interprétée comme excluant le recours à
l'arbitrage.

Article 5

Tout marin doit recevoir un document contenant la mention de ses services à
bord du navire. La législation nationale doit déterminer la forme de ce docu-
ment, les mentions qui doivent y figurer et les conditions dans lesquelles il doit
être établi.

Ce document ne peut contenir aucune appréciation de la qualité du travail du
marin et aucune indication sur ses salaires.

Article 6

Le contrat d'engagement peut être conclu soit à durée déterminée, soit au
voyage, ou, si la législation nationale le permet, pour une durée indéterminée.

Le contrat d'engagement doit indiquer clairement les droits et obligations
respectifs de chacune des parties.

Il doit comporter obligatoirement les mentions suivantes:
1° Les nom et prénoms du marin, la date de sa naissance ou son âge, ainsi

nue le lieu deý sa naissanoe:
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20 Le lieu et la date de la conclusion du contrat;
30 La désignation du ou des navires à bord duquel ou desquels le marin

s'engage à servir;
40 L'effectif de l'équipage du navire, si la législation nationale prescrit cette

mention;
50 Le voyage ou les voyages à entreprendre, s'ils peuvent être déterminés

au moment de l'engagement;
60 Le service auquel le marin doit être affecté;
70 Si possible le lieu et la date auxquels le marin sera tenu de se présenter à

bord pour le commencement de son service;
80 Les vivres à allouer au marin, sauf le cas où la législation nationale pré-

voit un régime différent;
90 Le montant des salaires;
100 Le terme du contrat, soit:
a) si le contrat a été conclu pour une durée déterminée, la date fixée pouri 'expiration du contrat;
b) si le contrat a été conclu au voyage, la destination convenue pour la fin du

contrat et l'indication du délai à l'expiration duquel le marin sera libéré après
arrivée à cette destination;

c) si le contrat a été conclu pour une durée indéterminée, les conditions dans
lesquelles chaque partie pourra dénoncer le contrat ainsi que le délai de préavis,ce délai ne devant pas être plus court pour l'armateur que pour le marin;

110 Le congé payé annuel, accordé au marin après une année passée au ser-vice du même armement, si la législation nationale prévoit un tel congé;
12° Toutes autres mentions que la législation nationale pourrait imposer.

Article 7
Lorsque la législation nationale prévoit qu'il y aura à bord un rôle d'équipage

elle doit ]ndiquer que le contrat d'engagement sera transcrit sur le role d'équi-
page ou annexé à ce rôle.

Article 8
En vue de permettre au marin de s'assurer de la nature et de l'étendue de ses

droits et obligations, la législation nationale doit prévoir des dispositions fixant les
mesures necessaires pour que le marin puisse se renseigner à bord de façon précise
sur les conditions de son emploi, soit par l'affichage des clauses du contrat d'en-
gagement dans un endroit facilement accessible à l'équipage, soit par toute autre
mesure appropriée.

Article 9

Le contrat d'engagement à durée indéterminée prend fin par la dénonciation
du contrat par l'une ou l'autre des parties dans un port de chargement ou de dé-
chargement du navire, sous condition que le délai de préavis convenu à cet effet,
et qui doit être au minimum de vingt-quatre heures, soit observé.

Le préavis doit être donné par écrit; la législation nationale doit déterminer
les conditions dans lesquelles le préavis doit ëtre donné, de manière à éviter
toute contestation ultérieure entre les parties.

La législation nationale doit déterminer les circonstances exceptionnelles
dans lesquelles le délai de préavis, même régulièrement donné, n'aura pas pour
effet d'opérer la résiliation du contrat.
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Article 10
Le contrat d'engagement, qu'il soit conclu au voyage, à durée déterminée ouà durée indéterminée, sera résolu de plein droit dans les cas ci-après;
a) consentement mutuel des parties;
b) décès du marin;
c) perte ou innavigabilité absolue du navire;
d) toute autre cause stipulée par la législation nationale ou la présenteConvention.

Article 11
La législation nationale doit fixer les circonstances dans lesquelles l'armateurou le capitaine a la faculté de congédier immédiatement le marin.

Article 12
La législation nationale doit également déterminer les circonstances danslesquelles le marin a la faculté de demander son débarquement immédiat.

Article 13
Si le marin prouve à l'armateur ou à son représentant, soit qu'il a la possibi-lité d'obtenir le commandement d'un navire ou un emploi d'officier ou d'officiermécanicien ou tout autre emploi plus élevé que celui qu'il occupe, soit que parsuite de circonstances intervenues depuis son engagement, son départ présentepour lui un intérêt capital, il peut demander son congédiement à condition qu'ilassure, sans frais nouveaux pour l'armateur, son remplacement par une personne

compétente, agréée par l'armateur ou son représentant.
Dans ce cas, le marin a droit aux salaires correspondant à la durée de sonservice.

Article 14
Quelle que soit la cause de l'expiration ou de la résiliation du contrat, lalibération de tout engagement doit être constatée sur le document délivré au

marin conformément à l'article 5 et sur le rôle d'équipage, par une mention spé-ciale qui doit être, à la requête de l'une ou de l'autre des parties, revêtue du visade l'autorité publique compétente.
Le marin a, dans tous les cas, le droit de se faire délivrer par le capitaine uncertificat établi séparément et appréciant la qualité de son travail, ou indiquant

tout au moins s'il a entièrement satisfait aux obligations de son contrat.

Article 15
Il appartient à la législation nationale de prévoir les mesures propres àassurer l'observation des dispositions de la présente Convention.

Article 16
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions pré-vues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes desautres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Sociétédes Nations et par lui enregistrées.

Article 17
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deuxMembres de l'Organisation internationale du Travail auront été enregistrées parle Secrétaire général.
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Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistiée au
Secrétariat.

Par la suite cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Article 18

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation internatio-
nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la
Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation inter-
nationale du Travail. Il leur notifiera également l'enregistrement des ratifica-
tions qui lui seront ultérieurement communiqués par tous les autres Membres de
l'Organisation.

Article 19

Sous réserve des dispositions de l'article 17, tout Membre qui ratifie la pré-
sente Convention s'engage à appliquer les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6,
7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 au plus tard le 1er janvier 1928, et à prendre telles
mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20

Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la pré-
sente Convention s'engage à l'appliquer à ses colonies, possessions ou protecto-
rats, conformément aux dispositions de l'article 421 du Traité de Versailles et
des articles correspondants des autres Traités de Paix.

Article 21

Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer, à l'ex-
piration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale
de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société
des Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année
après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Article 22

Le Conseil d'administration du Bureau international du Travail devra, au
moins une fois tous les dix ans, présenter à la Conférence générale un rapport sur
l'application de la présente Convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre
du jour de la Conférence la question de la revision ou de la modification de ladite
Convention.

Article 23

Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l'un et
l'autre.

Et que cette Chambre l'approuve.

Après débat, la question étant posée -ur ladite motion, elle est agréée.

M. Bennett propose,-Qu'il soit résolu,-Qu'il est opportun que le Parle-
ment approuve la Convention relative à l'inscription du poids sur les colis lourds
transportés par les navires, convention qui a été adoptée comme projet par la
Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des
Nations à sa douzième session à Genève le 21ème jour de juin 1929, et qui se lit
comme suit:-
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CONVENTION CONCERNANT L'INDICATION DU POIDS SUR LES GROS COLIS
TRANSPORTÉS PAR BATEAU

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la
Société des Nations.

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau in-
ternational -du Travail, et s'y étant réunie le 30 mai 1929 en sa douzième
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'indi-
cation du poids sur les gros colis transportés par bateau, question comprise
dans le premier point de l'ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'un pro-
jet de convention internationale,

adopte, ce vingt-et-unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de
convention ci-après, à ratifier par les Membres de l'Organisation internationale
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Ver-
sailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1

Tout colis ou objet pesant mille kilogrammes (une tonne métrique) ou plus
de poids brut, consigné dans les limites du territoire de tout Membre ratifiant la
présente convention et destiné à être transporté par mer ou voie navigable inté-
rieure, devra, avant d'être embarqué, porter l'indication de son poids, marquée
à l'extérieur de façon claire et durable.

La législation nationale pourra, dans les cas exceptionnels où il est difficile
de déterminer le poids exact, autoriser d'indication du poids approximatif.

L'obligation de veiller à l'observation de cette disposition n'incombera qu'au
Gouvernement du pays d'où le colis ou objet est expédié, à l'exclusion du Gou-
vernement de tout autre pays que ce colis pourra traverser pour arriver à desti-
nation.

Il appartiendra aux législations nationales de décider si l'obligation de mar-
quer le poids de la manière ci-dessus indiquée doit incomber à l'expéditeur ou à
quelqu'un d'autre.

Article 2

Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions pré-
vues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes des
autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Société
des Nations et par lui enregistrées.

Article 3

La présente convention ie liera que les Membres de l'Organisation interna-
tionale du Travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem-
bres auront été enregistrées par le Secrétaire général.

Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 4
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation internatio-

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la
Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation inter-
nationale du Travail. Il leur notifiera également l'enregistrement des ratifica-
tions qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de
l'Organisation.
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Article 5

Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expi-
ration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale
de la convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société
des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année
après avoir été enregistrée au Seortariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent
article, sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra
dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années
dans les conditions prévues au présent article.

Article 6

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée en
vigueur de la présente convention, le Conseil d'administration du Bureau interna-
tional du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur l'ap-
plication de la présente convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre
du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 7

Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention
portant revision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par
un Membre de la nouvelle convention portant revision entraînerait de plein droit
dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant l'article
5 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision soit entrée
en vigueur.

A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant
revision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des
Membres.

La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et
teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la
n1ouvelle convention portant revision.

Article 8

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un et
l'autre.

Et que cette Chambre l'approuve.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

M. Bennett propose,-Qu'il soit résolu,-Qu'il est opportun que le Parle-
ment approuve la Convention relative à la protection, contre les accidents, des
manoeuvres employés à charger ou à décharger les navires (revisée en 1932),
convention qui a été adoptée comme projet par la Conférence générale de l'Or-
ganisation internationale du Travail de la Société des Nations à sa seizième ses-
sion à Genève le 12ème jour d'avril 1932, et qui se lit comme suit:-

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS OCCUPÉS AU CHARGE-

MENT OU AU DÉCHARGEMENT DES BATEAUX CONTRE LES ACCIDENTS

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau inter-
national du Travail, et s'y étant réunie le 30 mai 1929, en sa douzième
session,
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Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la pro-
tection des travailleurs occupés au chargement ou au déchargement des
bateaux contre les accidents, seconde question inscrite à l'ordre du jour de
la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'un
projet de convention internationale.

adopte, ce vingt-et-unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de
convention ci-après à ratifier par les Membres de l'Organisation internationale
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de
Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1

Aux fins de la présente convention:
1) le terme " opérations " signifie et comprend tout ou partie du travail

effectué, à terre ou à bord, pour le chargement ou le déchargement de tout bateau
affecté à la navigation maritime ou intérieure, à l'exclusion des bâtiments de
guerre, dans tout port maritime ou intérieur, sur tout dock, wharf, quai ou autre
endroit analogue où ce travail est effectué; et

2) le terme " travailleur " comprend toute personne employée aux dites
opérations.

Article 2

Toutes voies d'accès régulières passant par un bassin, wharf, quai ou autre
lieu semblable et que les travailleurs ont à utiliser pour se rendre à l'emplace-
ment de travail où sont effectuées les opérations ou pour en revenir, ainsi que
tous emplacements -de travail situés à terre, devront être maintenus dans un état
propre à assurer la sécurité des travailleurs qui les utilisent.

En particulier,
1) tous lieux de travail à terre et toutes parties dangereuses des voies

d'accès précitées y conduisant à partir du chemin public le plus proche, devront
être pourvus d'un éclairage efficace et sans danger;

2) les wharfs et les quais seront suffisamment débarrassés de marchandises
pour maintenir un libre passage vers les moyens d'accès visés à l'article 3;

3) lorsqu'un passage est laissé le long du Sord du quai ou du wharf, il
devra avoir au moins 90 centimètres de large ,.S pieds) et être libre de tous
obstacles autres que les constructions fixes, les appareils et les engins en usage;

4) dans la mesure où ce sera practicable, eu égard au trafic et au service
a) toutes parties dangereuses de ces voies d'accès et lieux de travail (par

exemple: ouvertures, tournants et bord dangereux) devront être munis
de gardes-corps appropriés d'une hauteur d'au moins 75 centimètres
(2 pieds 6 pouces);

b) les passages dangereux sur les ponts, caissons et vannes de bassin
devront être munis de chaque côté, jusqu'à une hauteur d'au moins
75 centimètres (2 pieds 6 pouces) de gardes-corps continués à chaque
extrémité, sur une longueur suffisante qui n'aura pas à dépasser 4 m. 50
(5 yards).

Article 3

1) Lorsqu'un bateau est mouillé près d'un quai ou d'un autre bâtiment en
vue des opérations à effectuer, des moyens d'accès offrant des garanties de
sécurité devront être à la disposition des travailleurs pour se rendre sur le
bateau ou en revenir, à moins que les circonstances soient telles qu'ils puissent
le faire, en l'absence de dispositifs spéciaux, sans être exposés inutilement à
des risques d'accidents.
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2) Ces moyens d'accès devront consister:
a) lorsque ce sera raisonnablement praticable, en l'échelle de coupée du

bateau, en une passerelle ou un dispositif analogue;
b) dans les autres cas, en une échelle.

3) Les dispositifs spécifiés à la lettre a) du paragraphe 2) du présent article
devront avoir une largeur d'au moins 55 centimètres (22 pouces) ; ils devront
être solidement fixés de façon à ne pouvoir se déplacer; leur inclinaison ne devra
pas être trop forte et les matériaux employés pour leur construction devront être
de bonne qualité et en bon état; ils devront être munis des deux côtés sur toute
leur longueur d'un garde-corps efficace d'une hauteur nette d'au moins 82 cm.
(2 pieds 9 pouces) ou, s'il s'agit de l'échelle de coupée, munis d'un garde-corps
efficace de la même hauteur d'un seul côté à la condition que l'autre côté soit
efficacement protégé par de flanc du bateau.

Toutefois, tous dispositifs de cette nature en usage à la date de la ratifica-
tion de la présente convention pourront rester en service:

a) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d'une hauteur
nette d'au moins 80 centimètres (2 'pieds 8 pouces), jusqu'à ce que ceux-ci soient
renouvelés;

b) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d'une hauteur
nette d'au moins 75 centimètres (2 pieds 6 pouces), pendant une année à dater
de la ratification de la présente convention.

4) Les échelles spécifiées à la lettre b) du paragraphe 2) du présent article
seront d'une longueur et d'une solidité suffisantes et convenablement assujettis.

5) a) Des dérogations aux dispositions du présent article pourront être
accordées par les autorités compétentes chaque fois qu'elles estimeront que les
dispositifs spécifiés ne sont pas indispensables à la sécurité des travailleurs.

b) les dispositions du présent article ne s'appliqueront pas aux plate-formes
ou passerelles de manutention lorsqu'elles sont exclusivement employées pour les
opérations.

6) Les travailleurs ne devront pas utiliser et ne pourront être tenus d'utiliser
d'autres moyens d'accès que ceux qui sont spécifiés ou autorisés par le présent
article.

Article 4
Pour le cas où les travailleurs doivent se rendre par eau sur un bateau ou en

revenir à l'occasion des opérations, .des mesures appropriées devront être prévues
pour assurer la sécurité de leur transport y compris la détermination des condi-
tions auxquelles doivent satisfaire les embarcations utilisées pour ce transport.

Article 5

1) Lorsque les travailleurs ont à effectuer les opérations dans -des cales
dont le fond est situé à plus de 1 m. 50 (5 pieds) du niveau du pont, des moyens
d'accès offrant des garanties de sécurité devront être mis à leur disposition.

2) Ces moyens d'accès consisteront ordinairement en une échelle et celle-ci
ne sera considérée comme présentant des garanties de sécurité que:

a) s'il y a un espace suffisant derrière les échelons, cet espace devant être
d'au moins 11 cm. 1 (4 pouces 1) dans les cas des échelles posées contre
les cloisons ou dans les écoutilles de tambour, ou si tous les échelons
ont une largeur propre à offrir un appui solide aux pieds et aux mains;

b) si elle n'est pas placée en retrait sous le pont plus qu'il n'est raisonnable-
ment nécessaire pour qu'elle n'empiète pas sur les écoutilles;

c) si elle est continuée par et est dans da même ligne que des dispositifs
offrant un appui solide aux pieds et aux mains, placés sur les surbaux
des écortilles (par exemple des taquets ou tasseaux);
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d) si les dispositifs visés à l'alinéa précédent foit saillie d'au moins 11 cm.
(4 pouces 2) et sont larges d'au moins 25 cm. (10 pouces);

e) si, au cas où il existe des échelles distinctes entre les ponts inférieurs, ces
échelles sont, dans la mesure du possible, dans la même ligne que l'échelle
partant du pont supérieur.

Toutefois, lorsqu'en raison de la construction du bateau, on ne pourrait
raisonnablement exiger l'installation d'une échelle, les autorités compétentes
auront la faculté d'autoriser d'autres moyens d'accès, à la condition que ces
moyens d'accès remplissent, dans la mesure où elles sont applicables, les condi-
tions prescrites pour les échelles par le présent article.

3) Un espace suffisant pour permettre d'atteindre les moyens d'accès devra
être laissé libre près des surbaux des écoutilles.

4) Les tunnels des arbres devront être munis des deux côtés de poignées et
d'appuie-pieds appropriés.

5) Lorsqu'une échelle devra être utilisée dans la cale d'un bateau non ponté,
il appartiendra à l'entrepreneur des opérations de fournir cette échelle. Elle
devra être munie à sa partie supérieure des crochets pouvant s'appliquer sur les
surbaux ou d'autres dispositfs permettant de la fixer solidement.

6) Les travailleurs ne pourront utiliser ni être tenus d'utiliser des moyens
d'accès autres que ceux qui sont spécifiés ou autorisés dans le présent article.

7) Les bateaux existant à la date de la ratification de la présente conven-
tion seront exemptés des conditions de dimensions imposées par les dispositions
du paragraphe 2 (alinéas a et d) et des prescriptions du paragraphe 4 du présent
article, pendant un délai n'excédant pas quatre ans à partir de la date de cette
ratification.

Article 6
Pendant que les travailleurs sont à bord du bateau pour effectuer les opéra-

tions, on ne devra laisser ouverte et sans dispositif de protection aucune écoutille
de cale à marchandises de plus de 1 m. 50 (5 pieds) de profondeur, mesurée
depuis le niveau du pont jusqu'au fond de la cale, et qui est accessible aux tra-
vailleurs; chacune des écoutilles dont il s'agit et qui n'est pas protégée jusqu'à
une hauteur nette d'au moins 75 cm. (2 pieds, 6 pouces) par les surbaux, devra
être entourée d'un garde-corps efficace jusqu'à une hauteur de 90 cm. (3 pieds)
si cela ne gêne pas les opérations en cours sur l'écoutille ou être efficacement
fermee. %

Des mesures semblables seront prises en cas de besoin pour protéger toutes
autres ouvertures dans le pont qui pourraient présenter un danger pour les
travailleurs.

Toutefois, les dispositions de cet article ne s'appliqueront pas lorsqu'une
surveillance convenable et suffisante est établie.

Article 7
Lorsque les opérations doivent être effectuées à bord d'un bateau, les moyens

d'accès à ce bateau ainsi que tous les endroits du bord où les travailleurs sont
occupés ou peuvent être appelés à se rendre au cours de leur occupation devront
être efficacement éclairés.

Les moyens d'éclairage utilisés devront être tels qu'ils ie puissent mettre en
danger la sécurité des travailleurs, ni gêner la navigation d'autres bateaux.

Article 8
En vue d'assurer la sécurité des travailleurs lorsqu'ils sont occupés à enlever

ou à mettre en place les panneaux d'écoutilles ainsi que les barrots et galiotes
servant à couvrir les écoutilles,

1) les panneaux d'écoutilles ainsi que les barrots et galiotes servant à couvrir
les écoutilles seront entretenus en bon état;
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2) les panneaux d'écoutilles seront munis de poignées appropriées à leur
dimension et à leur poids;

3) les barrots et galiotes servant à couvrir les écoutilles seront munis, pour
leur enlèvement et remise en place, des dispositifs tels que les travailleurs n'aient
pas besoin de monter sur ces barrots et galiotes pour y fixer les dispositifs dont il
s'agit;

4) tous les panneaux d'écoutilles, barrots et galiotes devront, pour autant
qu'ils ne sont pas interchangeables, être marqués clairement pour indiquer le
pont et l'écoutille auxquels ils appartiennent ainsi que leur position sur ceux-ci;

5) les panneaux d'écoutilles ne pourront être employés pour la construction
de plate-formes servant à la manutention de la cargaison, ni pour tout autre but
qui les exposerait à être endommagés.

Article 9

Des mesures appropriées seront prises pour que les appareils de levage ainsi
nue tous engins accessoires, fixes ou mobiles, ne soient employés pour les opéra-
tions, à terre ou à bord d'un bateau, que s'ils se trouvent en état de fonctionner
sans danger.

En particulier,
1) avant leur mise en service, les dits appareils et les engins fixes à bord

considérés comme leurs accessoires par les législations nationales ainsi que les
chaînes et câbles métalliques dont l'usage est lié à leur fonctionnement, devront,
par les soins d'une personne compétente et dans les conditions prescrites, être
dûment vérifiés et essayés et leur maximum de charge être attesté par un cer-
tificat;

2) après sa mise en service, tout appareil de levage utilisé à terre ou à bord,
et tous engins fixes à bord considérés comme ses accessoires par les législations
nationales, sera examiné à fond ou inspecté dans les conditions suivantes:

a) seront examinés à fond, tous les quatre ans et inspectés tous les douze
mois: les mâts de charge, pivots et colliers de mâts et de mâts de charge,
oillets, pantoires, et tous autres engins fixes dont le démontage est
particulièrement difficile;

b) seront examinés à fond tous les douze mois: tous appareils de levage
tels que les grues, treuils, moufles, manilles, et tous autres engins acces-
soires qui ne seront pas vises sous la lettre a).

Tous engins mobiles (par exemple les chaînes, câbles métalliques, anneaux,
crochets) feront l'objet d'une inspection préalable, chaque fois qu'ils seront mis
en usage,-sauf dans le cas où ils auraient été inspectés depuis moins de trois
mois.

Les chaînes ne devront pas être raccourcies au moyen de nœuds, et des pré-
cautions seront prises pour éviter qu'elles ne soient endommagées par frottement
contre des arêtes vives.

Les oillets ou épissures des câbles métalliques devront comporter au moins
trois tours avec un toron entier du câble et deux tours avec la moitié des fils
coupés dans chaque toron. Toutefois, cette prescription ne devra pas avoir
pour effet d'empêcher l'usage d'une autre forme d'épissure d'une efficacité aussi
évidente que celle qui est stipulée par la présente disposition.

(3) Les chaînes et tels engins similaires que spécifient les législations na-
tionales (par exemple les crochets, anneaux, boucles, émerillons) devront, à
moins qu'ils n'aient été soumis à tel autre traitement suffisant que peuvent pres-
crire ces législations nationales, être recuits, sous le contrôle d'une personne
compétente dans les condtions ci-après:

a) Chaînes et engins précités qui sont à bord du bateau:
1° chaînes et engins régulièrement utilisés de 12 millimètres et demi (un

demi-pouce) ou moins, une fois tous les six mois;
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2° tous autres chaînes et engins (y compris les chaînes de pantoire, mais
à l'exclusion des chaînes-brides attachées aux mâts de charge ou aux
mâts) régulièrement utilisés, une fois tous les douze mois:

Toutefois, dans le cas des engins de cette nature utilisés exclusivement sur
les grues et autres appareils de levage à main, l'intervalle prévu au sous-paragra-
phe 10 sera de douze mois au lieu de six et l'intervalle prévu ou sous-paragraphe
20 sera de deux ans au lieu de douze mois;

De même, dans le cas où l'autorité compétente estime, en raison des dimen-
sions, de la structure, des matériaux ou de la rareté d'utilisation de tous engins
précités autres que les chaînes, que l'observation des prescriptions du présent
paragraphe concernant les recuissons n'est pas nécessaire pour la protection des
travailleurs, cette autorité peut, au moyen d'un certificat écrit (qu'elle peut
révoquer à son gré), exempter ces engins de l'application des dites prescriptions,
sous réserve des conditions qui peuvent être fixées dans le certificat.

b) Chaînes et engins précités qui ne sont pas à bord: .
Des mesures seront prévues pour assurer la recuisson de ces chaînes et

engns.
c) Chaînes et engins précités qui sont ou non à bord:
Les chaînes et engins qui auront été rallongés, modifiés ou réparés par sou-

dure devront être essayés et vérifiés de nouveau.
4) On conservera à terre ou à bord, suivant les cas, des procès-verbaux

dûment authentiques qui constitueront une présomption suffisante de la sécurité
du fonctionnement des appareils et des engins dont il s'agit; ces procès-verbaux
devront indiquer le maximum de charge autorisé, ainsi que la date et le résultat
des essais et vérifications visés aux paragraphes (1 et 2) du présent article et des
recuissons ou autres traitements visés au paragraphe 3).

Ces procès-verbaux devront être présentés par la personne qui en est chargée
à la demande de toute personne qualifiée à cet effet.

5) On devra marquer et maintenir sur toutes les grues, mâts de charge et
.haînes d'élingues, ainsi que sur tous engins de levage similaires utilisés à bord,
tels qu'ils sont spécifiés par les législations nationales, l'indication distincte du
maximum de charge autorisé. Le maximum de charge indiqué sur les chaînes
d'élingues sera marqué en chiffres ou en lettres apparents sur les chaînes elles-
mêmes ou bien sur une plaque ou anneau en matière durable solidement attaché
à ces chaînes.

6) Tous les moteurs, roues dentées, appareils de transmission à chaîne ou à
frottement, conducteurs électriques sous tension et tuyaux de vapeur devront (à
moins qu'il ne soit prouvé que par leur position ou leur construction ils présen-
tent, du point de vue de la sécurité de tous les travailleurs employés, les mêmes
garanties que s'ils étaient efficacement protégés) être munis de dispositifs de pro-
tection dans la mesure où cela est pratiquement réalisable sans nuire à la sécurité
de la manoeuvre du bateau.

7) Les grues et les treuils devront être pourvus de dispositifs efficaces em-
pêchant la charge de descendre accidentellement pendant qu'ils l'enlèvent ou
qu'ils l'abaissent.

8) Des mesures appropriées devront être prises pour empêcher la vapeur
d'échappement et, dans la mesure du possible, la vapeur vive de tout treuil ou
grue de gêner la visibilité en tout lieu de travail où un travailleur est occupé.

Article 10

Seules les personnes suffisamment compétentes et dignes de confiance devront
être employées à la conduite des appareils de levage ou de transport, qu'ils soient
mus mécaniquement ou d'une autre façon, ou à faire des signaux aux conducteurs
de ces appareils, ou encore à surveiller le cartahu actionné par les tambours ou
poupées de treuils.

92587-7
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Article 11

1) Aucune charge ne devra rester suspendue à un appareil de levage si la
narche de cet appareil n'est pas sous le contrôle effectif d'une personne compé-
,ente pendant que la charge est ainsi suspendue.

2) Des mesures appropriées devront être prévues pour qu'une personne soit
chargée de faire des signaux si sa présence est nécessaire à la sécurité des tra-
vailleurs.

3) Des mesures appropriées devront être prévues pour éviter qu'on emploie
des méthodes de travail dangereuses dans l'empilement ou le désentassement,
l'arrimage ou le désarrimage de la cargaison, ou la manutention qui s'y rapporte.

4) Avant de mettre en usage une écoutille, on devra enlever tous les barrots
et galiotes, à moins que cette écoutille n'ait des dimensions suffisantes pour éviter
aux travailleurs tout danger résultant du choc de la charge contre les barrots et
galiotes. Dans le cas où ceux-ci peuvent être laissés en place, ils devront être
solidement assujettis, pour éviter qu'ils se déplacent.

5) Toutes précautions devront être prises pour que les travailleurs puissent
facilement évacuer les cales ou les entreponts lorsqu'ils y sont occupés à charger
ou décharger du charbon ou d'autres cargaisons en vrac.

6) Aucune plate-forme ne sera utilisée pour les opérations si elle n'est pas
fortement et solidement construite, convenablement étayée et, dans les cas où
c'est nécessaire, solidement fixée.

Pour le transport de la charge entre le navire et la terre, on ne pourra faire
usage d'un charriot à bras dans le cas où la plate-forme est inclinée au point de
irésenter un danger.

Les plate-formes devront, si cela est nécessaire, être recouvertes d'une ma-
tière appropriée pour empêcher les travailleurs de glisser.

7) Lorsque l'espace de travail dans une cale est limité au carré de l'écoutille,
on ne devra pas fixer de crochets aux liens ou autres attaches entourant les balles
de coton, laine, liège, sacs de jute ou autres marchandises similaires, ni fixer
des griffes à des tonneaux, sauf dans le but d'amorcer le désarrimage ou pour
rassembler la charge dans l'élingue.

8) Aucun engin de levage quel qu'il soit ne devra être chargé au delà du
maximum de charge autorisé sauf dans des cas spéciaux faisant l'objet de la
part du propriétaire ou de son agent, d'une autorisation expresse dont on con-
servera procès-verbal.

9) Les grues utilisées à terre et à puissance variable( par exemple par relè-
vement ou abaissement de la flèche, la capacité de charge variant suivant l'angle)
devront être munies d'un indicateur automatique ou d'un tableau indiquant les
maximums de charge correspondant aux inclinaisons de la flèche.

Article 12

Les législations nationales devront prévoir les précautions considérées comme
indispensables pour assurer convenablement la protection des travailleurs, en
tenant compte des circonstances de chaque cas particulier, quand ils ont à tra-
vailler au contact ou à proximité de matières qui sont dangereuses pour leur vie
ou leur santé, soit par leur nature même, soit à cause de l'état dans lequel elles
se trouvent à ce moment, ou quand ils ont à travailler dans des endroits où de
telles matières ont séjourné.

Article 13

Sur les docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquemment utilisés
pour les opérations, les moyens de secours que les législations nationales devront
prévoir, en tenant compte des circonstances locales, seront aménagés de telle
façon que les premiers soins puissent être rapidement assurés et pour que, dans
les cas d'accident sérieux, l'intéressé puisse être rapidement transporté à l'hôpital
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le plus proche. Une provision suffisante de matériel de premier secours devra être
conservée en permanence sur les lieux dont il s'agit, dans un état et dans des
endroits tels qu'ils soient facilement accessibles et puissent être utilisés immé-
diatement au cours des heures de travail. Ces provisions de matériel de premier
secours devront être placées sous la surveillance d'une ou de plusieurs personnes
responsables, comprenant une ou plusieurs personnes aptes à donner les premiers
soins et prêtes à assurer immédiatement leur service pendant les heures de tra-
vail.

Des mesures appropriées devront également être prises sur les docks, wharfs,
quais et autres lieux semblables, ci-dessus mentionnés, pour porter secours aux
travailleurs qui tomberaient à l'eau. 1

Article 14

Aucune personne n'aura le droit d'enlever ni de déplacer des gardes-corps,
passerelles, dispositifs, échelles, appareils ou moyens de sauvetage, lumières,
inscriptions, plate-formes ou tous autres objets prévus par les dispositions de la
présente convention, sauf si elle y est dûment autorisée ou en cas de nécessité; les
objets dont il s'agit devront être remis en place à l'expiration du délai pour lequel
leur enlèvement a été nécessaire.

Article 15

Chaque Membre pourra accorder des dérogations totailes ou partielles aux
dispositions de la présente convention en ce qui concerne tout dock, wharf, quai
ou autre lieu semblable où les opérations ne sont effectuées qu'occasionnellement,
ou dans lequel le traffic est restreint et limité à de petits bateaux, ou bien en ce
qui concerne certains bateaux spéciaux ou certaines catégories spéciales de ba-
teaux, ou les bateaux n'atteignant pas un certain tonnage, de même que dans les
cas où, par suite des conditions climatiques, on ne pourrait exiger pratiquement
l'observation des dispositions de la présente convention.

Le Bureau international du Travail devra être informé des dispositions en
vertu desquelles les dérogations totales ou partielles mentionnées ci-dessus seront
accordées.

Article 16

Sous réserve des exceptions stipulées dans d'autres articles, les mesures
prévues par la présente convention qui affectent la construction ou l'équipement
permanen.t du bateau devront s'appliquer sans délai aux bateaux dont la cons-
truction aura été commencée après la date de la ratification de la présente
convention et elles devront s'appliquer à tous les autres bateaux dans un délai de
quatre ans à partir de cette date. Toutefois, avant l'expiration de ce délai les
dites mesures devront être appliquées à ces autres bateaux pour autant que cela
sera raisonnable et pratiquement réalisable.

Article 17
Afin d'assurer l'application effective de tous règlements établis en vue de la

protection des travailleurs contre les accidents,
(1) les dits règlements devront déterminer clairement les personnes ou orga-

nismes auxquels incombe l'obligation d'en observer les prescriptions;
(2) des dispositions devront être prises pour instituer un système d'inspection

efficace et pour fixer les sanctions applicables en cas de violation des règlements;
(3) les textes ou des résumés des règlements devront être affichés à des

endroits bien visibles des docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquem-
ment utilisés pour les opérations.
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Article 18

Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions
prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes
des autres Traités de paix seront communiquées au Secrétaire général de la
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 19

La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation interna-
tionale du Travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Elle entrera en vigueur douze moisaprès que les ratifications de deux Mem-
bres auront été enregistrées par le Secrétaire général.

Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 20

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation interna-
tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de
la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation
internationale ýdu Travail. Il leur notifiera également l'enregistrement des
ratifications qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Mem-
bres de l'Organisation.

Article 21

Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'ex-
piration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de
la convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société des
Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année
après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe
précédent, ne féra pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent
article, sera lié pour une nouvelle période de cinq années et, par la suite, pourra
dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de cinq années
dans les conditions prévues au présent article.

Article 22

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée en
vigueur de la présente convention, le Conseil d'administration du Bureau inter-
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur
l'application de la présente convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre
du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 23

Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention
portant revision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par
un Membre de la nouvelle convention portant revision entraînerait de plein
droit dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant
l'article 21 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision
soit entrée en vigueur.

A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant
revision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification det
Membres.
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La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et

teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la
nouvelle convention portant revision.

Article 24
Les.textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un et

l'autre.

Et que cette Chambre l'approuve.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

M. Stewart (Leeds) propose,-Que la Chambre se forme en comité général,
à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportn d'autoriser le ministre des Travaux publics à conclure, au
nom de Sa Majesté, un contrat avec la corporation de la cité d'Ottawa pour pro-

roger pour une période d'un an à compter du 1er juillet 1934, les stipulations du

contrat actuel avec la corporation.
M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe

alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au

fait de l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.
Résolu,--Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séan-

ce pour prendre en considération ladite résolution.

M. Bennett propose,-Qu'il soit résolu,-Qu'il est opportun que le Parle-

ment approuve la Convention relative à la mise en vigueur du repos hebdoma-

daire dans les entreprises industrielles, convention adoptée comme projet par la

Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des

Nations à sa troisième session à Genève le 17ème jour de novembre 1921, et qui
se lit comme suit:-

CONvENTION CONCERNANT L'APPLICATION DU REPOS HEBDOMADAIRE
DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS.

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la

Société des Nations,
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau inter-

national du Travail et s'y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa troisième
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au repos
hebdomadaire dans l'industrie, question comprise dans le septième point
de l'ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'un
projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l'Organisa-
tion internationale du Travail, conformément aux dispostions de la Partie XIII
du Traité de Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1

Pour l'application de la présente Convention, seront considérés comme
"établissements industriels":

a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature;

b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifiés,
nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires,
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les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma-
tion et la transmission de la force motrice en général et de l'électricité;

c) La construction, la reconstruction, l'entretien, la réparation, la modifica-
-tion ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways,
-ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes,
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations
téléphoniques ou télégraphiques, installations électriques, usines a gaz, distribu-
tion d'eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara-
tion de fondation précédant les travaux ci-dessus;

d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée ou
voie d'eau intérieure y compris la manutention des marchandises dans les docks,
quais, wharfs et entrepôts, à l'exception du transport à la main.

L'énumération ci-dessus est faite sous réserve des exceptions spéciales d'ordre
national prévues dans la convention de Washington tendant à limiter à huit heures
par jour et à quarante-huit heures par semaine le nombre des heures de travail
dans les établissements industriels, dans la mesure où ces exceptions sont appli-
cables à la présente Convention.

En sus de l'énumération qui précède, s'il est reconnu nécessaire, chaque
Membre pourra déterminer la ligne de démarcation entre l'industrie d'une part, le
commerce et l'agriculture d'autre part.

Article 2

Tout le personnel occupé dans tout établissement industriel, public ou privé,
ou dans ses dépendances, devra, sous réserve des exceptions prévues dans les
articles ci-après, jouir au cours de chaque période de sept jours, d'un repos com-
prenant au minimum vingt-quatre heures consécutives.

Ce repos sera accordé autant que possible en même temps à tout le personnel
de chaque établissement.

Il coïncidera, autant que possible, avec les jours consacrés par la tradition ou
les usages du pays ou de la région.

Article 3

Chaque Membre pourra excepter de l'application des dispositions de l'article
2 les personnes occupées dans les établissements industriels dans lesquels sont
seuls employés les membres d'une même famille.

Article 4

Chaque Membre peut autoriser des exceptions totales ou partielles (y
compris des suspensions et des diminutions de repos) aux dispositions de l'article
2, en tenant compte spécialement de toutes considérations économiques et
humanitaires appropriées et après consultation des associations qualifiées des
employeurs et des ouvriers, là où il en existe.

Cette consultation ne sera pas nésessaire dans le cas d'exception qui auront
été déjà accordées par application de la législation en vigueur.

Article 5

Chaque Membre devra autant que possible établir des dispositions prévoyant
des périodes de repos en compensation des suspensions ou des diminutions
accordées en vertu de l'article 4, sauf dans les cas où les accords ou les usages
locaux auront déjà prévu de tels repos.

Article 6

Chaque Membre établira une liste des exceptions accordées conformément
aux articles 3 et 4 de la présente Convention et la communiquera au Bureau
international du Travail. Chaque Membre communiquera ensuite, tous les deux
ans, toutes les modifications qu'il aura apportées à cette liste.
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Le Bureau international du Travail présentera un rapport à ce sujet à la
Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail.

Article 7

En vue de faciliter l'application des dispositions de la présente Convention,
chaque patron, directeur ou gérant sera soumis aux obligations ci-après:

(a) faire connaître, dans le cas où le repos hebdomadaire est donné
collectivement à l'ensemble du personnel, les jours et heures de repos collectif au
moyen d'affiches apposées d'une manière apparente dans l'établissement ou en
tout autre lieu convenable ou selon tout autre mode approuvé par le Gouverne-
ment;

(b) faire connaître, lorsque le repos n'est pas donné collectivement à
l'ensemble du personnel, au moyen d'un registre dressé selon le mode approuvé
par la législation du pays ou par un règlement de l'autorité compétente, les
ouvriers ou employés soumis à un régime particulier de repos et indiquer ce
régime.

Article 8

Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions
prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes
des autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 9

La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux
Membres de l'Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par
le Secrétaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au
Secrétariat.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Article 10

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation interna-
tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de
la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation
internationale du Travail. Il leur notifiera également l'enregistrement des ratifi-
cations qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de
l'Organisation.

Article 11

Tout Membre qui ratifie la présente Convention s'engage à appliquer les
dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 7 au plus tard le 1er janvier 1924 et à
prendre telles mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dis-
positions.

Article 12

Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la
présente Convention s'engage à l'appliquer à ses colonies, possessions et pro-
tectorats, conformément aux dispositions de l'article 421 du Traité de Versailles
et des articles correspondants des autres Traités de Paix.

Article 13

Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à
l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur
initiale de la Convention par un acte communiqué au Secrétaire général de la
Société des Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet
qu'une année après avoir été enregistrée au Secrétariat.
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Article 14
Le Conseil d'administration du Bureau international du Travail devra, au

moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un rapport sur
l'application de la présente Convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à
l'ordre du jour de la Conférence la question de la revision ou de la modification
de la dite Convention.

Article 15
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l'un et

l'autre.

Et que cette Chambre l'approuve.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

M. Duranleau propose,-Que la Chambre se forme en comité général, à sa
prochaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de prescrire la perception, par le gouvernement fédéral,
de redevances à être effectuées à l'entretien des phares et de la bouée que le gou-
vernement anglais a construits ou placés sur les côts des îles Bahama et sous le
Vent, droits à être perçus des navires qui tirent profit desdits phares et bouées
lorsqu'ils arrivent à des ports du Canada et en partent.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

M. Bennett propose,-Qu'il soit résolu,-Qu'il est opportun que le Parle-
ment approuve la Convention limitant le nombre des heures de travail dans les
entreprises industrielles à huit heures par jour et à quarante-huit heures par
semaine, convention adoptée comme projet par la Conférence générale de l'Or-
ganisation internationale du Travail de la Société des Nations à sa première
session à Washington, le 28ème jour de novembre 1919, et qui se lit comme
suit:-

CONVENTION TENDANT À LIMITER À HUIT HEURES PAR JOUR ET À QUARANTE-HUIT
HEURES PAR SEMAINE LE NOMBRE DES HEURES DE TRAVAIL DANS LES

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS

La Conférence Générale de l'Organisation Internationale du Travail de la
Société des Nations,

Convoquée à Washington par le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, le 29 octobre 1919.

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à "l'ap-
plication du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de
quarante-huit heures," question formant le premier point de l'ordre du
jour de la session de la Conférence tenue à Washington, et

Après avoir décidé que ces propositions seraient rédigées sous forme
d'un projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l'Organi-
sation Internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie
relative au Travail du Traité de Versailles du 29 juin 1919, et du Traité de
saint-Germain du 10 septembre 1919:
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Article 1

Pour l'application de la présente Convention, seront considérés comme
"établissements industriels" notamment:

(a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
(b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modi-

fiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires,
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma-
tion et la transmission de la force motrice en général et de l'électricité;

(c) La construction, la reconstruction, l'entretien, la réparation, la modifi-
cation ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways,
ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes,
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations
télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines à gaz, distribu-
tion d'eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara-
tion et de fondation précédant les travaux ci-dessus;

(d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée
ou voie d'eau, maritime ou intérieure, y compris la manutention des marchan-
dises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l'exception du transport à la
main.

Les prescriptions relatives au transport par mer et par voie d'eau intérieure
seront fixées par une Conférence spéciale sur le travail des marins et mariniers.

Dans chaque pays l'autorité compétente déterminera la ligne de démarca-
tion entre l'industrie, d'une part, le commerce et l'agriculture, d'autre part.

Article 2

Dans tous les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs
dépendances, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux dans lesquels
sont seuls employés les membres d'une même famille, la durée du travail du
personnel ne pourra excéder huit heures par jour et quarante-huit par semaine,
sauf les exceptions prévues ci-après:

(a) Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables
aux personnes occupant un poste de surveillance ou de direction ou un poste
de confiance.

(b) Lorsque en vertu d'une loi ou par suite de l'usage ou de conventions
entre les organisations patronales et ouvrières (ou, à défaut de telles organisa-
tions, entre les représentants des patrons et des ouvriers), la durée du travail
d'un ou plusieurs jours de la semaine est inférieure à huit heures, un acte de
l'autorité compétente ou une convention entre les organisations ou représentants
susmentionnés des intéressés peut autoriser le dépassement de la limite des huit
heures les autres jours de la semaine. Le dépassement prévu par le présent
paragraphe ne pourra jamais excéder une heure par jour.

(c) Lorsque les travaux s'effectuent par équipes, la durée du travail pourra
être prolongée au-delà de huit heures par jour et de quarante-huit heures par
semaine, à la condition que la moyenne des heures de travail calculée sur une
période de trois semaines ou moins ne dépasse pas huit par jour et quarante-huit
par semaine.

Article 3

La limite des heures de travail prévue à l'article 2 pourra être dépassée en
cas d'accident survenu ou imminent, ou en cas de travaux d'urgence à effectuer
aux machines eu à l'outillage, ou en cas de force majeure, mais uniquement dans
la mesure nécessaire pour éviter qu'une gêne sérieuse ne soit apportée à la
marche normale de l'établissement.
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Article 4
La limite des heures de travail prévue à l'article 2 pourra être dépassée dans

les travaux dont le fonctionnement continu doit, en raison même de la nature du
travail, être assuré par des équipes successives, à la condition que les heures de
travail n'excèdent pas en moyenne cinquante-six par semaine. Ce régime
n'affectera pas les congés qui peuvent être assurés aux travailleurs par la loi
nationale en compensation de leur jour de repos hebdomadaire.

Article 5
Dans les cas exceptionnels où les limites fixées à l'article 2 seraient reconnues

inapplicables, et dans ces cas seulement, des conventions entre organisations
ouvrières et patronales pourront, si le Gouvernement, à qui elles devront être
,communiquées, transforme leurs stipulations en règlements, établir sur une plus
longue période un tableau réglant la durée journalière du travail.

La durée moyenne du travail, calculée sur le nombre de semaines déterminé
par le tableau, ne pourra en aucun cas excéder quarante-huit heures par semaine.

Article 6
Des règlements de l'autorité publique détermineront par industrie ou par

profession:
(a) les dérogations permanentes qu'il y aura lieu d'admettre pour les

travaux préparatoires ou complémentaires qui doivent être nécessairement
exécutés en dehors de la limite assignée au travail général de l'établissement, ou
pour certaines catégories de personnes dont le travail est spécialement inter-
mittent;

(b) les dérogations temporaires qu'il y aura lieu d'admettre pour permettre
aux entreprises de faire face à des surcroîts de travail extraordinaire.

Ces règlements doivent être pris après consultation des organisations patro-
nales et ouvrières intéressées, là où il en existe. Ils détermineront le nombre
maximum d'heures supplémentaires qui peuvent être autorisées dans chaque cas.
Le taux du salaire pour ces heures supplémentaires sera majoré d'au moins 25
pour cent par rapport au salaire normal.

Article 7
Chaque Gouvernement communiquera au Bureau International du Travail:
(a) une liste des travaux classés comme ayant un fonctionnement nécessaire-

ment continu dans le sens de l'article 4;
(b) des renseignements complets sur la pratique des accords prévus à

l'article 5;
(c) des renseignements complets sur les dispositions réglementaires prises en

vertu de l'article 6 et leur application.
Le Bureau International du Travail présentera chaque année un rapport à

ce sujet à la Conférence Générale de l'Organisation Internationale du Travail.

Article 8
En vue de faciliter l'application des dispositions de la présente convention,

chaque patron devra:
(a) faire connaître au moyen d'affiches apposées d'une manière apparente

dans son établissement ou en tout autre lieu convenable, ou selon tout autre
mode approuvé par le Gouvernement, les heures auxquelles commence et finit le
travail, ou, si le travail s'effectue par équipes, les heures auxquelles commence
et finit le tour de chaque équipe. Les heures seront fixées de façon à ne pas
-dépasser les limites prévues par la présente convention, et, une fois notifiées, ne
pourront être modifiées que selon le mode et la forme d'avis approuvés par le
Gouvernement;
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(b) faire connaître de la même façon, les repos accordés pendant la durée
du travail et considérés comme ne faisant pas partie des heures de travail;

(c) inscrire sur un registre, selon le mode approuvé par la législation de
chaque pays ou par un règlement de l'autorité compétente, toutes les heures
supplémentaires effectuées en vertu des articles 3 et 6 de la présente Convention.

Sera considéré comme illégal le fait d'employer une personne en dehors des
heures fixées en vertu du paragraphe (a), ou pendant les heures fixées en vertu
du paragraphe (b).

Article 9

L'application de la présente convention au Japon comportera les modifica-
tions et conditions suivantes:

(a) Seront considérés comme "établissements industriels", notamment-
les établissements énumérés au paragraphe a de l'article 1er,
les établissements énumérés au paragraphe b de l'article 1er, s'ils

occupent au moins dix personnes;
les établissements énumérés au paragraphe c de l'article 1er, sous

réserve que ces établissements soient compris dans la définition des
"fabriques" donnée par l'autorité compétente;

les établissements énumérés au paragraphe d de l'article 1er, sauf
le transport de personnes ou de marchandises par route, la manutention
des marchandises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, ainsi que le
transport à la main; et,

sans égard au nombre des personnes occupées, ceux des établissements
industriels énumérés au paragraphes b et c de l'article 1er que l'autorité
compétente pourrait déclarer très dangereux ou comportant des travaux
insalubres.

(b) La durée effective du travail de toute personne âgée d'au moins 15 ans,
employée dans un établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépen-
dances, ne dépassera pas cinquante-sept heures par semaine, sauf dans l'industrie
de la soie grège, où la durée maximum de travail pourra être de soixante heures
par semaine.

(c) La durée effective du travail ne pourra en aucun cas dépasser quarante-
huit heures par semaines, ni pour les enfants de moins de quinze ans occupés dans
les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances, ni
pour les personnes occupées aux travaux souterrains dans les mines, quelque
soit leur âge.

(d) La limitation des heures de travail peut être modifiée dans les con-
ditions prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente Convention, sans toutefois
que le rapport entre la durée de la prolongation accordée et la durée de la
semaine normale puisse être supérieur au rapport résultant des dispositions des
dits articles:

(e) Une période de repos hebdomadaire de vingt-quatre heures consécutives
sera accordée à tous les travailleurs sans distinction de catégorie.

(f) Les dispositions de la législation industrielle du Japon qui en limitent
l'application aux établissements où sont employées au moins quinze personnes,
seront modifiées de façon à ce que cette législation s'applique désormais aux
établissements où sont employées au moins dix personnes.

(g) Les dispositions des paragraphes ci-dessus du présent article entreront
en vigueur au plus tard le 1er juillet 1922; toutefois, les dispositions contenues à
l'article 4, telles qu'elles sont modifiées par le paragraphe d du présent article,
entreront en vigueur au plus tard le 1er juillet 1923.

(h) La limite de quinze ans prévue au paragraphe c du présent article sera
portée à seize ans le 1er juillet 1925 au plus tard.
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Article 10

Dans l'Inde britannique, le principe de la semaine de soixante heures sera
adopté pour tous les travailleurs occupés dans les industries actuellement visées
par la législation industrielle dont le Gouvernement de l'Inde assure l'application,
ainsi que dans les mines et dans les catégories de travaux de chemins de fer qui
seront énumérées à cet effet par l'autorité compétente. Cette autorité ne pourra
autoriser des modifications à la limite ci-dessus mentionnée qu'en tenant compte
des dispositions contenues dans les articles 6 et 7 de la présente Convention.

Les autres prescriptions de la présente Convention ne s'appliqueront pas à
l'Inde, mais une limitation plus étroite des heures de travail devra être examinée
-ors d'une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 11

Les dispositions de la présente Convention ne s'appliqueront ni à la Chine,
ni à la Perse, ni au Siam, mais la limitation de la durée du travail dans ces pays
devra être examinée lors d'une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 12

Pour l'application de la présente Convention à la Grèce, la date à laquelle
ces dispositions entreront en vigueur, conformément à l'article 19, pourra être
reportée au 1er juillet 1923, pour les établissements industriels ci-après:

(1) Fabriques de sulfure de carbone,
(2) Fabriques d'acides,
(3) Tanneries,
(4) Papeteries,
(5) Imprimeries,
(6) Scieries,
(7) Entrepôts de tabac et établissements où se fait la préparation du

tabac,
(8) Travaux à ciel ouvert dans les mines,
(9) Fonderies,

(10) Fabriques de chaux,
(11) Teintureries,
(12) Verreries (souffleurs),
(13) Usines à gaz (chauffeurs),
(14) Chargement et déchargement de marchandises;

et au plus tard au 1er juillet 1924, pour les établissements industriels ci-après:
(1) Industries mécaniques: construction de machines, fabrication de cof-

fres-forts, balances, lits, pointes, ,plomb de chasse, fonderies de fer et de bronze,
ferblanterie, ateliers d'étamage, fabriques d'appareils hydrauliques;

(2) Industries du bâtiment: fours à chaux, fabriques de ciment, de plâtre,
tuileries, briqueteries et fabriques de dalles, poteries, scieries de marbre, travaux
de terrassement et de construction;

(3) Industries textiles: filatures et tissages de toutes sortes, sauf les tein-
tureries;

(4) Industries de l'alimentation: minoteries, boulangeries, fabriques de
pâtes alimentaires, fabriques de vins, d'alcools et de boissons, huileries, brasse-
ries, fabriques de glace et d'eaux gazeuses, fabriques de produits de confiserie
et de chocolat, fabriques de saucissons et de conserves, abattoirs et boucheries;

(5) Industries chimiques: fabriques de couleurs synthétiques, verreries
(sauf les souffleurs), fabriques d'essence de térébenthine et de tartre, fabriques
d'oxygène et de produits pharmaceutiques, fabriques d'huile de lin, fabriques de
glycérine, fabriques de carbure de calcium, usines à gaz (sauf les chauffeurs);
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(6) Industries du cuir: fabriques de chaussures, fabriques d'articles en cuir;
(7) Industries du papier et de l'imprimerie: fabriques d'enveloppes, de regis-

tres, de boîtes, de sacs, ateliers de reliure, de lithographie et de zincographie;
(8) Industries du vêtement: ateliers de couture et de lingerie, ateliers de

pressage, fabriques de couvertures de lits, de fleurs artificielles, de plumes et de
passementeries, fabriques de chapeaux et de parapluies;

(9) Industries du bois: menuiserie, tonnellerie, charronnerie, fabriques de
meubles et de chaises, ateliers d'encadrement, fabriques de brosses et de balais;

(10) Industries électriques: usines de production de courant, ateliers d'ins-
tallations électriques;

(11) Transports par terre: employés de chemins de fer et de tramways,chauffeurs, cochers, et charretiers.

Article 13

Pour l'application de la présente Convention à la Roumanie, la date à
laquelle ses dispositions entreront en vigueur, conformément à 'l'article 19, pourra
être portée au 1er juillet 1924.

Article 14

Les dispositions de la présente Convention peuvent être suspendues dans
tout pays par ordre du Gouvernement, en cas de guerre ou en cas d'événements
présentant un danger pour la sécurité nationale.

Article 15

Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions
prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles du 28 juin 1919, et du Traité de
St-Germain du 10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire Général
de la Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 16

Tout Membre de l'Organisation Internationale du Travail qui ratifie la pré-
sente Convention s'engage à l'appliquer à celles de ses colonies ou possessions
ou à ceux de ses protectorats qui ne se gouvernent pas pleinement eux-mêmes,
sous les réserves suivantes:

(a) Que les dispositions de la Convention ne soient pas rendues inapplica-
bles par les conditions locales;

(b) Que les modifications qui seraient nécessaires pour adapter la conven-
tion aux conditions locales puissent être introduites dans celle-ci.

Chaque Membre devra notifier au Bureau International du Travail sa déci-
sîon en ce qui concerne chacune de ses colonies ou possessions ou chacun de ses
protectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes.

Article 17

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation Internatio-
nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire Général de
la Société des Nations notifiera de ce fait tous les Membres de l'Organisation
Internationale du Travail.

Article 18
La présente Convention entrera en vigueur à la date où cette notification

aura été effectuée par le Secrétaire Général de la Société des Nations; elle ne
liera que les Membres qui auront fait enregistrer leur ratification au Secrétariat.
Par la suite, la présente Convention entrera en vigueur au regard de tout autre
Membre à la date où la ratification de ce Membre aura été enregistrée au Secré-
tariat.
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Article 19
Tout Membre qui ratifie la présente Convention s'engage à appliquer ses

dispositions au plus tard le 1er juillet 1921, et à prendre telles mesures qui seront
nécessaires pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20
Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l'ex-

piration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale
de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire Général de la Société
des Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année
après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Article 21
Le Conseil d'Administration du Bureau International du Travail devra, au

moins une fois par dix années, présenter à la Conférence Générale un rapport sur
l'application de la présente Convention et décidera d'inscrire à l'ordre du jour de
la Conférence la question de la révision ou de la modification de la dite Conven-
tion.

Article 22
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l'un et

l'autre.

Et que cette Chambre l'approuve.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

XXXIV-PENSIONS ET SANTE
195 Responsabilité des patrons.. .. .................. 40,000 00
196 Emplois protégés. .............. ·............ 50,000 00
198 Subvention au fonds d'inhumation des soldats.. ........ 60,000 00
201 Comité des allocations aux anciens combattants.. ...... 14,400 00

X-PENSIONS
65 Pension aux membres de la milice et aux soldats qui ont fait

du service actif lors de la rébellion du Nord-Ouest de
1885 et pen. en général et aviation civile. . . . . . . .. . 21,000 00

111-GOUVERNEMENT CIVIL
20 Pensions et Santé:

Traitements.. ............................ 149,390 00
Dépenses contingentes.. .................... 30,300 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU LUNDI LE Il FEVRIER 1935

PRIÈRES.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, Chapitre 49, George V 24-25.-Ministère
des Travaux publics.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport de l'auditeur général pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.-
Volume 1.

Aussi,-Liste des actionnaires dans les banques chartées du Dominion du
Canada au 31 décembre 1934, conformément aux S.R.C., article 114, chapitre 24.

Auss,--Liste des balances non réclamées, etc., dans les banques chartées du
Canada, en vertu des S.R.C., 1927, chapitre 24, article 114.

Aussi,-Liste des actionnaires dans les banques d'épargne de Québec, en
vertu des S.R.C., 1927, chapitre 39, article 9.

Et aussi,--Liste des balances non réclamées, etc., dans les banques d'épargne
de Québec, en vertu des S.R.C., 1927, chapitre 39, article 10.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Quatrième rapport annuel
du ministère des pêcheries (Soixante-septième rapport annuel des Pêcheries du
Dominion) pour l'exercice 1933-34.

M. MacInnis, appuyé par M. Heaps, du consentement de la Chambre pré-
sente un Bill No 16, Loi modifiant la Loi des élections fédérales 1934, lequel est
lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine
séance de la Chambre.
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M. Reid, appuyé par M. Munn, du consentement de la Chambre présente un
Bill No 17, Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932, lequel est lu la première
fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Hanson (York-Sunbury), du consentement de la Chambre présente v.i
Bill No 18, Loi modifiant la Loi de l'inspection de l'électricité, 1928, lequel est
lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine
séance de la Chambre.

Les ordres -suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. En vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, com-

bien de requêtes ont été faites, de juillet 1934 à la fin de 1934, pour ajustements
de dettes ou concordats, dans la province de la Colombie-Britannique.

2. Combien d'ajustements de dettes ont été effectués durant la même pé-
riode.

3. Jusqu'à la fin de 1934, combien de requêtes pour ajustements de dettes
ou concordats en vertu de la Loi nommée plus haut, ont été faites au haut fonc-
tionnaire de New-Westminster, Colombie-Britannique.

4. Combien d'ajustements de dettes ont été effectués durant la même pé-
riode.

5. Jusqu'à la fin de l'année 1934, quel a été le montant total des dettes de
ceux qui, en Colombie-Britannique, ont demandé un ajustement de leur dette en
vertu de la loi.

6. Durant la même période, quel a été le total des diminutions effectuées en
vertu des concordats conclus, et dans la province et dans le district de New-
Westminster.

M. Rhodes, l'un ides membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Roberge-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Durant les années 1933 et 1934, quelle somme le gouvernement fédéral a

versée en secours directs, sans que les provinces ou les municipalités soient
appelées à contribuer, aux provinces suivantes: (a) Ontario, (b) Manitoba, (c)
Saskatchewan, (d) Alberta, (e) le territoire du Yukon, (f) Nouveau-Brunswick,
(g) Nouvelle-Ecosse, (h) île du Prince-Edouard, (i) Québec.

Par M. MacLean-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Qui a été nommé séquestre officiel en vertu de la Loi d'arrangement entre

cultivateurs et créanciers dans chaque comté de l'île du Prince-Edouard, et quel
traitement chacun y reçoit.

2. Si l'un quelconque des titulaires remplit d'autres fonctions qui dépendent
du gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial. Si oui, quel emploi,
et quel salaire est attaché à cet emploi.

3. En vertu de cette loi, qui a été nommé régistraire pour l'île du Prince-
Edouard, et quel traitement il reçoit.

4. Si en vertu de cette loi, on a institué un tribunal provincial de révision
pour l'île du Prince-Edouard. Si oui, quels sont les noms du chef et des deux
autres commissaires, quel est le traitement que chacun reçoit, quel est celui qui
représente le créancier et quel est celui qui représente les débiteurs.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.
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Les adresses à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres de la
Chambre qui suivent sont votés:-

Par M. MacLean-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-
Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et autres documents
qui ont été échangés entre le gouvernement du Canada ou le Bureau
central nommé en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des pro-
duits naturels, 1934, et toute ou toutes personnes, gouvernements provin-
ciaux ou compagnies constituées, demandant, de l'adoption de la
Loi jusqu'aujourd'hui, un programme pour la mise sur le marché des pommes de
terre, soit dans les provinces de l'île du Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ontario, soit au dehors, en vertu de la Loi sur
l'organisation du marché des produits naturels, ou les documents qui ont trait à
ce plan.

Par M. Campbell-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes,
lettres, correspondance et autres documents échangés durant les années 1933 et
1934 au sujet de la destitution de C. Stanley Van Alstyne au pénitencier de
Portsmouth, Ontario.

Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Copie de la liste de paie des em-
ployés aux travaux du quai de la Petite Rivière au Renard, comté de 'Gaspé,
pour l'année 1931-32.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
lettres, télégrammes, rapports, en possession du gouvernement, concernant le
changement de maître de poste à Coulombe, comté de Dorchester, depuis le mois
d'août 1930.

Par M. Pouliot-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
l'arrêté du Conseil (C.P. 463) daté du 27 février 1931.

Par M. Bradette pour M. Perras-Ordre de la Chambre-Etat indiquant
tous les traitements des 91 traducteurs qui, suivant les notes explicatives du
Bill No 4, (Loi concernant le Bureau des traductions, adoptée par la Chambre
des Communes le 28 mai 1934), recevaient la somme totale de $252,000 annuel-
lement au mois de janvier 1934.

Par M. Bradette pour M. Perras-Ordre de la Chambre-Liste de tous les
rapports publiés en anglais et déposés sur le Bureau de la Chambre des Commu-
nes depuis l'ouverture de la session actuelle, et aussi une liste de tous les rap-
ports publiés en français et déposés sur le Bureau de la Chambre des Communes
depuis l'ouverture de la présente session, avec la date à laquelle chacun de ces
rapports a ainsi été déposé sur le Bureau.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie de tous documents, lettres
et télégrammes échangés du 1er juin 1933 au 1er février 1935, entre le ministère
des Postes et toute ou toutes personnes au sujet du transport des correspondances
entre le bureau de poste de Green River et la gare de la Rivière Verte, dans le
comté de Madawaska, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie de tous documents, lettres
et télégrammes échangés du 1er juin 1934 au 1er février 1935, entre le ministère
des Travaux publics et toute ou toutes personnes au sujet du peinturage du pont
International sur la rivière Saint-Jean, entre Madawaska, Maine et Edmunston,
Nouveau-Brunswick.

92587-8

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes;
correspondance, lettres et autres documents échangés du 1er juin 1933 au
31 janvier 1935 entre le ministère des Postes et toutes autres personnes au sujet
de l'entreprise du transport des dépêches entre le bureau de poste de Rothesay,
Nouveau-Brunswick, et la gare du chemin de fer.

M. Kennedy (Peace-River), appuyé par M. Speakman, propose,-La Cham-
bre est d'avis que la région de la rivière de la Paix devrait être reliée au littoral
du Pacifique par un chemin de fer direct.

Et un débat s'ensuivant;

M. Manion, appuyé par M. Guthrie, propose en amendement:-Que les
mots suivants soient ajoutés à la motion proposée: "quand les circonstances le
permettront."

Après plus ample débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle
est agréée.

Et la question étant posée sur la motion principale telle qu'amendée, elle
est agréée.

M. Woodsworth, appuyé par M. Heaps, propose,-La Chambre est d'avis
que, puisque le régime capitaliste ne fontionne pas dans l'intérêt de la grande
majorité du peuple canadien, il devrait être remplacé par un état comparatif
chez lequel le principe moteur profit serait subordonné à celui du service public,
et la concurrence impitoyable serait remplacée par la propriété collective sous
une direction démocratique.

Et un débat s'ensuivant; ledit débat est ajourné sur motion -de M. Stitt
(Selkirk).

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une communication de deux
membres, le notifiant de la vacance suivante qui est survenue dans la représen-
tation, savoir:-

De Murray MacLaren, écr., comme député pour le district électoral de
St-John-Albert, par suite de son acceptation d'un office d'émoluments sous la
Couronne.

Et qu'il a émis son mandat au directeur général des élections lui enjoi-
gnant d'émettre un nouveau bref d'élection pour ledit district électoral.

DISTRICT ELECTORAL DE ST-JOHN-ALBERT

Dominion du Canada Chambre des Communes
Savoir j

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu'une vacance est

survenue dans la représentation dans la Chambre des Communes, pour le district
électoral de St-John-Albert, conséquemment à la nomination de son député
actuel, Murray MacLaren, comme lieutenant gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick.

Donné sous nos seings et sceaux en la cité d'Ottawa ce onzième jour de
février 1935.

P. J. VENIOT (L.S.)
Député pour le district électoral de Gloucester, N.-B.

J. E. MICHAUD (L.S.)
Député pour le district électoral de Restigouche-Madawaska, N.-B.

92587-8 j
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a reçu la résignation de
T. L. McEvoy, écr., un greffier des comités, Chambre des Communes, et qu'il
a enjoint le greffier de déposer sur la Table, la correspondance et sa recomman-
dation qui s'y rapporte, lesquelles sont comme suit:-

A l'honorable
La Chambre des Communes.

L'Orateur a l'honneur de recommander que la résignation de T. L. MeEvoy,
un greffier des comités soit acceptée et ratifiée par la Chombre.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur de la Chambre des Communes.

Ottawa, 12 février 1935.

OTTAwA, 12 février 1935.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de soumettre que la lettre de résignation de T. L. McEvoy,
écr., un greffier des comités, Chambre des Communes et ma réponse, l'avisant
que ladite résignation était acceptée, doit être déposée sur la Table.

Il est nécessaire que la résignation de M. McEvoy, soit acceptée par la
Chambre des Communes, et j'ai l'honneur de demander votre recommandation
à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre humble serviteur,

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier de la Chambre des Communes.

Hon. J. L. Bowman,
Orateur,

Chambre des Communes,
Ottawa.

739 rue Cathcart,
MONTRÉAL, QuÉ., 23 janvier 1935.

MONSIEUR,
Vu que j'ai accepté, ou été accepté pour un autre emploi, je vous trans-

mets présentement ma résignation de greffier de comité sur le personnel de la
Chambre des Communes du Canada. Cette résignation devant prendre effet
du dix-sept janvier 1935.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOMAS LEO McEVOY.

Arthur Beauchesne, écr., C.M.G., C.R., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa, Canada.

24 janvier 1935.
MONSIEUR,

J'ai reçu votre lettre du 23 courant tendant votre résignation de la position
de greffier de comité sur le personnel de la Chambre des Communes, devant
prendre effet à partir du 17 janvier 1935.
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J'ai reçu instruction de M. l'Orateur Bowman de vous informer que ladite
résignation est acceptée avec beaucoup de regrets et avec une appréciation véri-
table de vos bons services dans notre personnel.

Bien à vous,

A. BEAUCHESNE,
Greffier de la Chambre des Communes.

T. L. McEvoy,
739 rue Catheart,

Montréal, Qué.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport des travaux et dépenses faits jusqu'au 31 décembre 1934, montrant
les estimées prévues pour 1935, sous les prescriptions de la Loi 1929, Chap. 12,
Statuts du Canada, 1929, construction par les chemins de fer Nationaux du
Canada de certaines facilités terminales, avec les changements de niveau des
voies et autres travaux à ou dans la vicinité de la cité de Montréal.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours au
chômage et l'aide aux fermiers, 1931, de la Loi de secours 1932, -de la Loi de
secours 1933 et la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 356, du 9 février 1935: autorisant emprunt de
$75,000.00 à la province du Manitoba acceptant en garantie des bons du Trésor
de ladite province portant intérêt au taux de 4½ p. 100 par année, pour secours
direct dans les régions victimes de la sécheresse, y compris secours pour les
hommes, nourriture et fourrage pour les animaux ,et s'il est nécessaire, graines
de semence pour les opération du printemps.

Arrêté en Conseil, C.P. 357, du 9 février 1935: autorisant emprunt de
$225,000.00 à la province du Manitoba, acceptant en garantie des bons du
Trésor de ladite province portant intérêt de 4½ p. 100 par année pour comptes
de secours direct dûs en février 1935.

Arrêté en Coneil, C.P. 358, du 9 février 1935: autorisant paiement de
$3,011.55 à la province de l'Ontario, pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 359, du 9 février 1935: autorisant paiement de
$1,343.52 à la province de l'Alberta pour secours direct municipal, secours
direct provincial dans les municipalités en faillite, secours direct provincial
dans les districts non organisés, secours direct provincial aux familles de passage
et pour le placement de personnes sur des fermes.

Arrêté en Conseil, C.P. 375, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$39,541.91 à la province de Québec pour secours direct municipal dans les muni-
cipalités organisées et pour secours direct municipal dans la cité de Québec.

Arrêté en Conseil, C.P. 376, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$172.96 à la province de Québec pour seccurs direct provincial dans les cités
organisées.

Arrêté en Conseil, C.P. 377, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$7,185.76 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les muni-
cipalités organisées.

Arrêté en Conseil, C.P. 378, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$913.07 à la province de Québec pour travaux municipaux dans la municipalité
de Verdun.

Arrêté en Conseil, C.P. 379, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$533.20 à la province de Québec pour établissement sur terres.
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Arrêté en Conseil, C.P. 380, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$10,244.53 à la province de lOntario pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 381, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$44,935.11 à la province de l'Ontario, pour construction de chemins de province
autres que la grande route trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 382, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$10,395.72 à la province de l'Ontario, pour secours direct municipal, secours
direct provincial dans les municipalités incapables de contribuer.

Arrêté en Conseil, C.P. 383, du 12 février 1935: autorisant paiement de
$1,338.57 à la province de l'Alberta pour secours d'établissement sur terres-
colons de territoires non organisés.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Relevé indi-
quant les dommages faits durant le mois de décembre 1934 à certains quais et
brise-lames du comté de Bonaventure qui sont sous l'administration du minis-
tère des Travaux publics, relevé indiquant aussi si l'on a autorisé des réparations
et dans quelle mesure.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 21 janvier 1935,-Copie de
toute la correspondance, des télégrammes et autres documents relatifs à la de-
mande faite durant 'année 1934 au ministère des Travaux publics pour des
réparations à des ouvrages de protection dans la paroisse de Bonaventure, comté
de Bonaventure.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 31 janvier 1935,-Etat mon-
trant le total des loyers que le gouvernement verse pour les édifices publics dans
la ville d'Ottawa.

Aussi,--Réponse à un Ordre de la Chambre du 31 janvier 1935,-Relevé in-
diquant (1) la coût des réparations exécutées au bureau de poste de Carman,
Manitoba, durant l'année 1934, (2) la nature des travaux exécutés, (3) les noms
de la personne ou des personnes qui ont fait le travail, (4) et si cet ouvrage a été
adjugé après appel de soumissions.

Aussi,-Réponse à un Ordre de -la Chambre du 30 jïnvier 1935,-Relevé
montrant:-

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, quel a été le montant dépensé
en réparations à l'édifice du bureau de poste de Battleford Nord, Saskatchewan.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3, Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une classe de travail, qui

étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis-
sion.

5. Si -le travail n'a pas été fait en vertu de soumissions et d'un contrat, qui
était le contremaître en charge des travaux.

Et aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 23 janvier 1935,-Copie de
toutes les soumissions relatives à la construction en 1934 d'un quai ou au prolon-
gement d'un quai à Shippegan, comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un Ordre de la Chambre du 28 janvier 1935,-Relevé montrant:-

1. Quelle somme totale on a dépensée durant l'année civile 1934 pour (a)
le 'camp des chômeurs de Valcartier; (b) pour le camp des chômeurs de la Cita-
delle -de Québec.
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2. Quelle était la nature de l'ouvrage ou des ouvrages que les sans-travail
ont exécutés (a) au camp des chômeurs de Valcartier; (b) au camp des chô-
meurs de la Citadelle de Québec.

3. Quels montants on a dépensés pour chacun de ces ouvrages.

Et aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 4 février 1935,-Copie de
tous télégrammes, correspondance et autres documents que le ministère de la
Défense nationale a en sa possession au sujet de la permutation, de Barriefield
à Petawawa, de T. Harrison, surintendant du camp No 37, durant l'année 1934

M. Rhodes propose,-Que la Chambre se forme en -comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi afin de pourvoir au rem-

boursement d'obligations financières dues et à échoir des Chemins de fer natio-
naux du Canada, et à l'émission -de titres qui leur seront substitués, seront

garantis par le Dominion, et dont le total n'excèdera pas $200,000,000.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Execllence le Gouverneur général ayant été mis au fait de

l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,--Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séan-

ce pour prendre en considération ladite résolution.

Le Bill No 18, Loi modifiant la Loi de l'inspection de l'électricité, 1928

(Version française) est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rap-

porté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 8, Loi constituant une commis-
sion de placement et d'assurance sociales, établissant un service national de

placement, une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d'au-
tres formes d'assurance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s'y rattachent,
étant lu;

M. Bennett propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant;

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills publics)

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 11, Loi modifiant la Loi de
l'intérêt étant lu;

M. Coote, appuyé par Mlle Macphail propose,-Que ledit bill soit mainte-
nant lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant;

M. Roberge, appuyé par M. Desrochers propose en amendement,-Que ledit
bill soit modifié comme suit:

1. La clause 1 est amendée en retranchant les dernières lignes, à partir des
mots suivants: "et remplacé par le suivant".
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2. Les clauses 2, 3, 4, 5 et 6 dudit bill sont retranchées et remplacées par la
clause suivante:

2. Sont abrogés les articles 3 à 11 inclusivement de ladite loi, et remplacés
par le suivant:

3. Aucun créancier ne pourra exiger d'aucun débiteur un montant d'intérêt
plus élevé que quatre pour cent (4%) par année.

4. La présente loi aura un effet rétroactif.

M. l'Orateur décide que ledit amendement n'est pas recevable pour la raison
que les clauses d'un bill ne peuvent pas être modifiées sur une deuxième lecture.

Après plus ample débat, la question étant posée sur la motion, elle est
agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois et référé au comité des
Banques et du Commerce.

M. Neill, appuyé par M. Spencer propose,-Que le Bill No 12, Loi modi-
fiant la Loi des chemins de fer (Transport par eau) soit maintenant lu la deux-
ième fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

L'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Bennett, l'Ordre n° 6,
des ordres du Gouvernement: Deuxième lecture du Bill No 7, Loi modifiant et
codifiant les lois relatives aux brevets d'invention est rescindé et le bill retiré.

Du consentement de la Chambre, ordonné,-Qu'un comité spécial composé
de MM. Cowan, Guthrie, Turnbull, Gagnon, Lapointe, Mackenzie (Vancouver-
Centre), Ralston et Woodsworth soit nommé conformément à la résolution pas-
sée par la Chambre le 26 janvier 1935 pour étudier la meilleure méthode de
modifier l'Acte de l'Amérique britannique du Nord de façon que, tout en sauve-
gardant les droits actuels des minorités religieuses et raciales et les prétentions
légitimes des provinces à l'autonomie, le gouvernement fédéral pourrait obtenir
les pouvoirs suffisants pour donner une solution efficace aux problèmes économi-
ques urgents qui, de leur nature sont essentiellement nationaux;

Et que ledit comité ait le pouvoir de faire rapport de temps à autre, et faire
querir personnes, papiers et documents.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Bennett pour la deuxième
lecture du Bill No 8, Loi constituant une commission de placement et d'assurance
sociales, établissant un service national de placement, une assurance contre le
chômage, des secours aux chômeurs et d'autres formes d'assurance et -de sécurité
sociales, et visant les fins qui s'y rattachent.

Et le débat -continuant, ledit débat est ajourné sur motion de M. MacNicol.
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Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passéles bills suivants sans amendement:-
Bill No 3, Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Bill No 4, Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.Bill No 6, Loi modifiant la Loi des pensions.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain àtrois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.



MERCREDI 13 FEVRIER

No 20

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI LE 13 FEVRIER 1935

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le sixième rapport du préposéaux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 12 courant,et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans chaque cas.Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-
De Charles Henry Campbell, de Montréal-Ouest, Québec, pour une loide divorce d'avec Ida Sophia McDonell Campbell, de Montréal-Ouest, Québec,son épouse.-M. White (Mont-Royal).

De Stuart Lewis Ralph Henderson, de Huntingdon, Québec, pour une loide divorce d'avec Phylilis Annie Rumsey Henderson, de Huntingdon, Québec,présentement demeurant à New-York, Etats-Unis d'Amérique, son épouse.-M. Moore (Châteauguay).

Sur motion de M. Bennett, appuyé par M. Guthrie, résolu,--Que la recom-mandation de l'honorable Orateur concernant la résignation de T. L. McEvoyun greffier de comité, Chambre des Communes, soit agréée.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose surla Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Etat mon-trant séparément les dépenses autorisées pour l'année 1934-35, dans le comté deBonaventure, (a) par le budget ordinaire des dépenses, et (b) en vertu de laLoi pourvoyant à la construction et à l'amélioration de certains ouvrages et entre-prises publics dans tout le Canada, 1934, montrant les montants, séparément, etla nature des ouvrages dans chaque cas.
Aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Relevéindiquant lia quantité de charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édificesde l'état du comté de Regina, relevé indiquant aussi les noms des personnes oudes compagnies qui ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans chaquecas.
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Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Relevé
indiquant la quantité de charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édifices
de l'état du comté de Yorkton, relevé indiquant aussi les noms des personnes
ou des compagnies qui ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans cha-
que cas.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, quelle somme le gouvernement
a dépensée pour des réparations aux manèges militaires de Battleford Nord, en
Saskatchewan.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires, et quel était le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une sorte d'ouvrage, qui

étaient les soumissionnaires, et quel a été le montant exact de chaque soumis-
sion.

5. Si l'ouvrage n'a pas été fait en vertu d'une soumission et d'un contrat,
qui était le contremaître en charge des travaux.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publies, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.-Département de la Dé-
fense nationale.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Quel est actuellement le nombre des camps de chômage dans la province
de la Colombie-Britannique.

2. Quel est actuellement, dans ces camps, le nombre des célibataires sans
domicile.

3. Quel a été en 1934 le coût total d'administration de ces camps.
4. Quelles sont les divisions principales de ces coûts totaux et leur pourcen-

tage sous les titres suivants: nourriture, vêtements, direction, etc.
5. Quel est le coût d'administration moyen, par tête, et par jour, de ces

camps.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Boulanger-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Quel est le nombre, en les classant par métier autant que possible, des ou-

vriers, artisans, contremaîtres, gérants, surintendants ou directeurs d'usines qui
ont été admis au Canada à titre de spécialistes dans leur métier, et pour le motif
que de tels spécialistes ne pouvaient être trouvés au Canada, depuis le 7 août
1930, jusqu'à date.

Par M. Fafard-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms, l'adresse et la fonction des employés du ministère

fédéral de l'Agriculture, dans la province de Québec.
2. Quel est le salaire de chacun d'eux.
3. Quels sont les noms de ceux qui sont bilingues.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi. dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Hanson (Skeena)-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. En vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages publics, 1934, quelle

somme d'argent on a destinée à des ouvrages publics dans la province de la Co-
lombie-Britannique.

2. Jusqu'aujourd'hui, quelles adjudications ont été faites, quels sont les noms
et l'adresse de chacun des entrepreneurs, les montants fixés dans leur contrat, la
nature de l'ouvrage et les diverses situations de ces ouvrages.

3. Quels ouvrages ont été exécutés en régie, quelle était l'échelle des salaires
par jour dans chaque cas, et à quel endroit chacun de ces ouvrages a été
exécuté.

Par M. Boulanger-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement a reçu de la part de particuliers des demande de loca-

tion ou d'achat des terrains qui lui appartiennent à Lévis et qui environnent les
trois forts qui s'y trouvent.

2. Qui sont ces particuliers.
3. Quelle est l'offre.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le montant qui a été voté à M. O'Meara, président, et aux deux

commissaires du havre de Québec pour remplacer la faveur des autos qui leur
ont été retranchés au mois d'août 1932.

2. Quel a été le montant des réparations faites à la machine "Packard" du
commissaire LeBlond, de janvier 1932 à août 1932, soit en peinture, accçsoires
renouvelés, mécanique, pneus, etc.

3. Quel est le nombre de gallons de gazoline et d'huile à machine dépensés
du mois de janvier 1932 au mois d'août 1932.

4. De quelle manière la vente de la machine "Packard" usagée par le com-
missaire LeBlond a été faite.

5. Quel montant a été payé par le commissaire LeBlond.
6. Si la différence du prix de la licence à partir du mois d'août 1932 au mois

de février 1933 a été remboursée par le commissaire LeBlond.
7. Si l'assurance au montant de $363.00 a été remboursée par le commis-

saire LeBlond.
8. Depuis août 1932, quel montant de gazoline le commissaire LeBlond a

reçu de la commission.
9. Quel montant a été voté au commissaire LeBlond pour le voyage à St-

Jean, N.-B., le 27 février dernier.

Par M. Mulock-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de causes portées en appel pour l'octroi ou l'augmentation d'une

pension n'ont pas encore été entendues.
2. Le cas échéant, combien de ces appels interjetés par d'anciens combat-

tants sont pendantes depuis les périodes de temps suivante:
(a) de trois à six mois,
(b) de six à neuf mois,
(c) de neuf à douze mois,
(d) plus de douze mois,
(e) plus de dix-huit mois,
(f) plus de vingt-quatre mois.

Par M. Mulock-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
De quel montant les versements au chapitre des pensions d'invalidité des

anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait de l'annulation de 6,851 pensions à la suite de (a)
décès, (b) d'autres causes.
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Par M. Mulock-Ordre de la Chambre--Relevé montrant:-
De quel montant les versements au compte des pensions d'invalidité des

anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait que 30,245 pensions ont été diminuées durant cette
période à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres causes.

Par M. Mulock-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
De quel montant les versements au chapitre des allocations de guerre des

anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait que 2,130 allocations de guerre à d'anciens combat-
tants ont été discontinuées à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres causes.

Par M. Mulock-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
De quel montant les versements au chapitre de sallocations de guerre des

anciens combattants ont été diminués du fait que 929 allocations d'anciens sol-
dats ont été diminuées durant les années fiscales écoulées de 1931 à 1934 inclusi-
vement.

Par M. Ferland-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien il y a de cultivateurs qui possèdent et exploitent des fermes dans

chacune des provinces du Canada.
2. Quelle en est l'évaluation municipale totale dans chaque province.
3. Quelle est la somme totale des dettes hypothécaires qui grèvent les terres

des cultivateurs dans chaque province.
4. Combien de cultivateurs ont effectué des emprunts en vertu de la Loi du

prêt agricole canadien dans chaque province, durant les quatre dernières années.
5. Quel est le montant prêté en vertu de ladite loi, dans chaque province,

durant les quatre dernières années.

Par M. Laflèche-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Quels sont les syndics nommés dans les différents districts judiciaires de la

province de Québec en vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers, quelle est l'adresse postale de chacun d'eux, et quel est le comté qu'ils
habitent.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
Réponse à l'ordre qui précède.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Ernst pour M. Gagnon-Ordre de la Chambre-Copie de tous télé-
grammes, lettres, mémoires, rapports et autres documents soumis et échangés du
1er juillet 1930 au 1er février 1935, entre le ministère de l'Agriculture, les diffé-
rents bureaux dudit ministère à Montréal, à Ottawa, et ailleurs, et toutes autres
personnes, au sujet du docteur Daigneault, un fonctionnaire du ministère de
l'Agriculture, à Montréal.

Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Copie de tous les comptes de maté-
riaux, pierre, fer; ainsi que les listes de paie pour leq travaux faits par le dépar-
tement des Travaux publics à Grande Rivière, comté de Gaspé, pour les années
1932, 1933 et 1934.

M. Stewart (Edmonton-Ouest), appuyé par M. McKenzie (Assiniboïa)
propose,-La Chambre est d'avis que les meilleurs intérêts du Canada exigent
que le fardeau des taxes douanières soit diminué sur les instruments de produc-
tion dans l'industrie agricole, et qu'à cette fin, les instruments et machines ara-
toire devraient entrer en franchise.

Et un débat s'ensuivant;
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M. Rhodes, appuyé par sir Georges Perley, propose en amendement:-Que
tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-

"A cause des négociations en cours actuellement entre le Canada et les Etats-
Unis en vue d'effectuer une entente de commrce entre les deux pays, la Chambre
est d'avis que la discussion en public des taxes sur les instruments servant à la
production dans l'industrie de l'agriculture est inopportune et pas à conseiller".

Après débat, ledit amendement proposé du consentement de la Chambre est
retiré.

Et le débat continuant sur la motion principale, ledit débat est ajourné sur
motion de M. McKenzie (Assiniboïa).

M. Church, appuyé par M. Smoke propose,-Considérant le nombre crois-
sant et stupéfiant des accidents, des décès et des blessures occasionnés par les
véhicules à moteur sur les routes du Canada;

Considérant que des juges, des magistrats, des coroners, des grands jurés et
des journaux, dans tout le Canada, ont adopté des résolutions ou fait des recom-
mandations pour demander des réformes, une action de la part du Parlement,
des règlements plus sévères et une législation qui sauvegarderait le public;

Considérant que ces pertes annuelles sont un défi direct à la civilisation mo-
derne, à la société industrielle et à l'état social;

La Chambre est d'avis en conséquence, qu'une enquête suffisante et qu'une
étude devraient être entreprise immédiatement avec l'intention de rédiger de
nouveau et de refaire, durant la présente session, la législation fédérale actuelle'
et de placer dans le Code criminel des articles qui aideraient à empêcher et à
diminuer ces nombreuses pertes de vie.

Après débat, du consentement de la Chambre ladite motion est retirée.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Trois pétitions sont déposées sur la Table.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Rapport d'actuaire sur le tarif de contributions pour l'assurance à bénéficedu chômage et les dispositions concernant les bénéfices supplémentaires del'assurance du chômage, par Hugh H. Wolfenden, F.I.A., F.A.S., F.S.S.
Et aussi,-Rapport d'actuaire sur les contributions requises pour pourvoiraux bénéfices de l'assurance du chômage, dans les limites d'un projet de loiintitulé: "2oi de l'assurance du chômage et sociale."

Sur motion de M. Bennett, résolu,--Que lundi, le 18 février 1935, et tousles lundis subséquents jusqu'à la fin de la session, les avis de motions du gou-vernement et les ordres du gouvernement auront priorité sur toutes les autresaffaires, sauf les questions des députés et les avis de motions pour la productionde documents.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération unecertaine résolution pourvoyant en remboursement d'obligations financières dueset à échu' des Chemins de fer nationaux du Canada, etc.
(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi afin de pourvoir auremboursement d'obligations financières dues et à échoir des Chemins de fernationaux du Canada, et à l'émission de titres qui leur seront substitués, serontgarantis par le Dominion, et dont le total n'excédera par $200,000,000.
Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.
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M. Rhodes, du consentement de la Chambre présente alors un Bill No 19,
Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, en vue du remboursement
d'obligations financières arrivant à échéance et rachetables, lequel est lu la pre-
mière fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme en comité général sur la
résolution suivante:

Qu'il est opportun de prescrire la perception, par le gouvernement fédéral,
de redevances à être affectées à l'entretien des phares et de la bouée que le gou-
vernement anglais a construits ou placés sur les côtes ou près des côtes des îles
Bahama et sous le Vent, droits à être perçus des navires qui tirent profit desdits
phares et bouée lorsqu'ils arrivent à des ports du Canada et en partent.

M. Duranleau propose,--Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur ladite résolu-
tion, et sur rapport de progrès, le comité_ obtient l'autorisation de siéger de nou-
veau à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat, ajourné sur la motion de M. Bennett pour la
deuxième lecture du Bill No 8, Loi constituant une commission de placement
et d'assurance sociales, établissant un service national de placement, une assu-
rance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d'autres formes d'assurance
et de sécurité sociales, et visant les fins qui s'y rattachent.

Et le débat continuant.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le septième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 14 cou-
rant, et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans
chaque cas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-

De Hildur Emilia Hill Soucy, de Montréal, Québec, pour une loi -de divorce
d'avec Chester Ivor Soucy, de Montréal, Québec, son époux.-M. Bell (St-
Antoine).

De Nora Ellen Moore McCabe, de Montréal, Québec, pour une loi de
divorce d'avec Thomas Joseph Henry McCabe, de Montréal, Québec, son époux.
-M. Bell (St-Antoine).

De Charles Michael McGuire, de Montréal, Québec, pour une loi de di-
vorce d'avec Elizabeth Josephine McGuire, de Montréal, Québec, présentement
demeurant à Verdun, Québec, son épouse.-M. White (Mont-Royal).

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Rapport du directeur des élections en
conformité de l'article 75 de la Loi des élections générales du Dominion.

Aussi, son rapport en conformité de l'article 4 de la Loi de la députation,
1933;

Et aussi, son rapport sur les élections partielles durant l'année 1934, en
conformité du paragraphe 6, de l'article 73 de la Loi des élections générales du
Dominion, S.R.C., 1927, Chapitre 53.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie des plans
suivants pour colonisation locale en vertu du plan Hornby d'immigration
impériale: (a) Nouvelle-Ecosse: comté de Cumberland, district d'Amherst, (b)
Nouveau-Brunswick: comté de York, district d'Harvey, (c) Québec: comté de
Compton; comté de Richmond; comté de Missisquoi-Brome. (d) Ontario: comté
de Stormont; comté d'Oxford; comté de Brant (municipalité de Burford); comté
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de Glengarry, (e) Manitoba: district de Birtle; (f) Saskatchewan: district de
Wolseley; district de Melfort; district de Lashburn. (g) Alberta: district de
Brooks; district de Mayerthorpe; district de Grande Prairie.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie de correspondance entre l'honorable L. A. Taschereau, premier ministre
de Québec, et le ministre du Travail concernant la suggestion que le gouver-
nement de Québec et le gouvernement du Dominion prennent charge des
dépenses des secours directs sur une base de moitié-moitié, pour exempter ainsi
les municipalités de toutes contributions.

Il dépose aussi sur la Table,-Copie de l'arrêté en Conseil passé sous
l'autorité de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 387, du 13 février 1935: autorisant emprunt de
$250,000.00 à la province de la Colombie-Britannique acceptant en garantie des
bons du Trésor de ladite province, portant intérêt de 4½ p. 100 par année, pour
prêt aux municipalités pour dépenses de secours direct.

Il dépose aussi sur la Table, par ordre de Son Excellence le Gouverneur
général,-Rapport du ministère de l'Immigration et de la Colonisation pour
l'exercice terminé le 31 mars 1934.-(Version française).

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
tous télégrammes, correspondance, lettres et rapports datés du 1er janvier 1934
à aujourd'hui, et que le gouvernement a en sa possession au sujet de la confé-
rence relative à l'industrie du papier à journal.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:-Copie du
télégramme adressé le ou vers le 15 septembre 1934 par le Canada et plusieurs
autres pays à l'U.R.S.S. pour l'inviter à entrer dans la Société des Nations, et
des signatures qui y ont été apposées.

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
11 février 1935:--Copie de l'arrêté du Conseil (C.P. 463) daté du 27 février
1931.

Et aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 13 février 1935,-Relevé
montrant:-

1. Combien il y a de cultivateurs qui possèdent et exploitent des fermes dans
chacune des provinces du Canada.

2. Quelle en est l'évaluation municipale totale dans chaque province.
3. Quelle est la somme totale des dettes hypothécaires qui grèvent les terres

des cultivateurs dans chaque province.
4. Combien de cultivateurs ont effectué des emprunts en vertu de la Loi du

prêt agricole canadien dans chaque province, durant les quatre dernières années.
5. Quel est le montant prêté en vertu de ladite loi, dans chaque province,

durant les quatre dernières années.

M. Manion, du consentement de la Chambre, présente un Bill No 20, Loi
concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux,
lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la pro-
chaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. Bennett, résolu:-Que le, et après le mercredi, 27 courant,jusqu'à la fin de la session, les avis de motions du gouvernement et les ordresdu gouvernement auront priorité, le mercredi, sur toutes les affaires, sauf lesquestions des députés et les avis de motions pour la production de documents.

Le Bill No 9, Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval duCanada est.lu la deuxième fois, considéré en comité général, et sur rapport deprogrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaineséance de la Chambre.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêtagricole canadien étant lu;
M. Rhodes propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-ral et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nou-veau à la prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huitheures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills publics)
L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 13, Loi modifiant la Loi descompagnies d'assurance canadiennes et britanniques étant lu;
M. Coote, appuyé par M. Spencer propose,-Que ledit bill soit maintenantlu la deuxième fois.
Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois et référé au comité des

Banques et du Commerce.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 14, Loi modifiant la Loi descompagnies d'assurance étrangères, 1932, étant lu;
M. Coote, appuyé par M. Spencer propose,--Que ledit bill soit maintenantlu la deuxième fois.
Après le débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois et référé au comité des

Banques et du Commerce.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 17, Loi modifiant la Loi despêcheries, 1932, étant lu;
M. Reid, appuyé par M. Munn propose,--Que ledit bill soit maintenant lula deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

Et l'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée.
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides et sur rapport de
progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

Sur motion de M. Guthrie, la Chambre s'ajourne à 10 p.m., jusqu'à lundi
prochain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

Sur motion de M. Bennett, résolu:-Que MM. Morand, Bourgeois, Church,
Dorion, Elliott, Ganong, Sullivan, Hanbury, Heaps, Howard, Howden, McIntosh,
Peck, Plunkett, Rinfret, Stanley et White (London) soient nommés comme
comité spécial pour prendre en considération et faire rapport sur l'inauguration
d'une politique nationale comprenant la construction et la reconstruction de loge-
ments ruraux de manière à fournir du travail par tout le Canada, et aussi à

pourvoir des logements, autant qu'il en sera nécessaire, à tels termes et conditions

les plus acceptables pour les besoins du peuple, ayant égard au coût d'une telle
politique, et que le fardeau soit imposé à la trésorerie du Canada; et de recom-
mander de quelle manière ces travaux peuvent être exécutés; et d'entendre des
témoignages et envoyer quérir personnes et documents en rapport avec les sujets

plus haut énumérés, et que le paragraphe (1) de la règle 65 soit suspendu à cet
effet.

M. Stewart (Leeds), l'une des membres du Conseil privé du Roi, dépose
sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur

la construction d'ouvrages publies, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.

Il dépose aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-
Copie de tous les écrits, télégrammes, lettres, comptes et autres documents rela-
tifs à des dépenses de deniers publics que le ministère des Travaux publics a
faites pour réparer le bureau de poste et la douane, respectivement, à Pictou,
Nouvelle-Ecosse, durant l'année 1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages

que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à la rivière Caplan
et à Saint-Charles de Caplan, dans le comté de Bonaventure.
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Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à New-Carlisle et à
Pasbébiac, dans le comté de Bonaventure.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. En 1934, quelle somme on a dépensée pour des réparations au bureau de
poste de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

2. Si on a fait un appel de soumissions pour cet ouvrage.
3. Si oui, Qui a soumissionné, et quel a été le montant de chaque soumis-

sion.
4. S'il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui furent

les soumissionnaires et quel a été le montant de chaque soumission.
5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un contrat,

qui était le conducteur des travaux.
Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé

montrant:-
1. Quelle a été la somme dépensée pour des réparations à l'édifice des

douanes de Pictou, Nouvelle-Ecosse, en 1934.
2. Si on a demandé des soumissions pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui étaient les soumissionnaires et quel était le montant de chaque

soumission.
4. S5il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui étaient

les soumissionnaires et quel était le montant de chaque soumission.
5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un contrat,

qui était le conducteur des travaux.
Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie

de tous télégrammes, correspondance, lettres échangés entre octobre 1934 et
aujourd'hui entre le Chemin de fer Canadien-National et le Chemin de fer Cana-
dien-Pacifique et l'honorable premier ministre et le ministre des Chemins de fer
au sujet du transport du blé pour exportation et vente aux Etats-Unis, soit par
le port de Vancouver, soit par tout autre port.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932, la
Loi de secours 1933, la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 398, du 16 février 1935: autorisant l'achat de vingt
mille couvertes nécessaires pour distribution dans les projets de secours entrepris
par le ministère de la Défense nationale, de la Slingaby Mfg. Co. Ltd., Brantford,
Ontario, The Horn Bros. Woolen Co. Lted, Lindsay, Ontario, et la West Coast
Woolen Mills Ltd., Vancouver, C.-B., ne devant pas excéder $50,482.57.

Arrêté en Conseil, C.P. 407, du 16 février 1935: autorisant paiement de
$958.32 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les munici-
palités organisées et pour secours direct provincial dans les territoires non orga-
nises.

Arrêté en Conseil, C.P. 408, du 16 février 1935: autorisant paiement de
$1,074.81 à la province de Québec pour secours direct municipal et secours direct
provincial dans les territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 409, du 16 février 1935: autorisant paiement de
$19,495.91 à la province du Manitoba, pour fret sur les effets de colons et de
bétail transporté des régions de sécheresse et fourrage dans les régions de séche-
resse, conformément à la clause 8 de l'entente du 31 juillet 1934.

Arrêté en Conseil, C.P. 410, du 16 février 1935: autorisant paiement de
$1,392.55 à la province de l'Alberta pour secours d'établissement sur terres-colons
dans les territoires non organisés.
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Arrêté en Conseil, C.P. 411, du 16 février 1935: autorisant paiement de
$8,697.12 à la province de la Nouvelle-Ecosse pour travaux municipaux et
grandes routes provinciales.

Arrêté en Conseil, C.P. 415, du 16 février 1935: autorisant la nomination de
Cyril P. Burgess et James V. Dodds comme commis dans le bureau du repré-
sentant du ministre des Finances à Régina, pour aider à vérifier et surveiller
les dépenses de secours dans les régions atteintes de sécheresse, à des salaires
de $140.00 et $110.00 par mois respectivement.

Arrêté en Conseil, C'.P. 416, du 15 février 1935: autorisant renouvellement
d'emprunts de $3,999,355.45 faits à la province de la Saskatchewan sous l'auto-
rité des arrêtés en Conseil, C.P. 270, du 10 février 1934, C.P. 323, du 15 février
1934, et C.P. 158, du 25 janvier 1934 (moins les crédits par part du Dominion
pour secours), pour dépenses de secours.

Arrêté en Conseil, C.P. 417, du 15 février 1935: autorisant acceptation de
bons du Trésor de la province de la Saskatchewan, au montant de $92,417.37
pour paiement des augmentations d'intérêt sur certains bons du Trésor déposés
en garantie pour prêts faits à ladite province pour fins de secours.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un Ordre de la Chambre du 31 janvier 1935-Etat montrant:-

1. Les recettes de chaque ferme et station expérimentale du Canada durant
l'année financière 1933-34.

2. Les dépenses totales de chaque ferme et station expérimentale du Canada
durant l'année financière 1933-34.

3. Les recettes et les dépenses totales de toutes les fermes et stations expéri-
mentales du Canada durant l'année financière 1933-34.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 11 février 1935,-Copie de
tous télégrammes, lettres, correspondance et autres documents échangés durant
les années 1933 et 1934 au sujet de la destitution de C. Stanley Van Alstyne au
pénitencier de Portsmouth, Ontario.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 11 février 1935,-Relevé
montrant:-

Durant les années 1933 et 1934, quelle somme le gouvernement fédéral a
versée en secours directs, sans que les provinces ou les municipalités soient
appelées à contribuer, aux provinces suivantes: (a) Ontario, (b) Manitoba, (c)
Saskatchewan, (d) Alberta, (e) le territoire du Yukon, (f) Nouveau-Brunswick,
(g) Nouvelle-Ecosse, (h) île du Prince-Edouard, (i) Québec.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 11 février 1935,-Copie de
tous documents, lettres et télégrammes échangés du 1er juin 1933 au 1er février
1935, entre le ministère des Postes et toute ou toutes personnes au sujet du
transport des correspondances entre le bureau de poste de Green River et la
gare de la Rivière Verte, dans le comté de Madawaska, dans la province du
Nouveau-Brunswick.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 11 février 1935,--Copie de
tous télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés du 1er
juin 1933 au 31 janvier 1935 entre le ministère des Postes et toutes autres per-
sonnes au sujet de l'entreprise du transport des dépêches entre le bureau de
poste de Rothesay, Nouveau-Brunswick, et la gare du chemin de fer.

Et aussi,-Réponse à un Ordre de 'la Chambre du 13 février 1935,-Relevé
montrant:-

Quel est le nombre, en les classant par métier autant que possible, des ou-
vriers, artisans, contremaîtres, gérants, surintendants ou directeurs d'usines qui
ont été admis au Canada à titre de spécialistes dans leur métier, et pour le motif
que de tels spécialistes ne pouvaient être trouvés au Canada, depuis le 7 août
1930, jusqu'à date.
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Sur motion de M. Bennett, ordonné,-Que le nom de M. Rennie soit substi-
tué à celui de M. Taylor sur le comité mixte des deux Chambres des Impressions
du Parlement.

Et qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.

Sur motion de M. Bennett, ordonné,-Que le nom de M. Rennie soit substi-
tué à celui de M. Golding sur le comité des Relations industrielles et internatio-
nales.

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Turnbull la Chambre
revient à la présentation des rapports des comités sous les Affaires de routine.

M. Turnbull, du comité spécial chargé d'étudier la meilleure méthode de
modifier l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et de faire rapport de ses
conclusions présente le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à faire imprimer au jour le
jour ses procès-verbaux et les témoignages qu'il entendra, 500 exemplaires en
anglais et 250 en français, et que soit suspendu, à cet effet, l'article 64 du règle-
ment.

Sur motion de M. Turnbull, ledit rapport est agréé.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Veniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. De 1930 à la fin de 1934, combien de navires ou de bateaux on a saisis

pour des infractions à nos lois douanières.
2. De quelle façon on a disposé de ces navires ou bateaux.

Par M. Blair-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de manufactures nous avions au Canada en juillet 1930.
2. Combien de ces manufactures ont cessé leurs opérations depuis juillet

1930.
3. Le cas échéant, quel était le nombre des ouvriers employés dans ces

manufactures qui ont cessé de fonctionner.
4. Combien de manufactures nouvelles ont ouvert leurs portes depuis juillet

1930.
5. Combien de personnes elles emploient.
6. Quels sont les noms de ces manufactures, et où elles sont situées.
7. Si ces manufactures ne sont que des succursales, quelle est la compagnie

mère et où elle est située.
8. Combien de manufactures ayant ouvert leurs portes depuis juillet 1930

ont cessé leurs opérations.

Par M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Relativement au dépôt de documents n° 38, du 11 février 1935, à la

question n° 2 qui porte sur la nature du travail ou des ouvrages exécutés par les
chômeurs au (a) camp de chômage de Valcartier, et à la réponse à cette ques-
tion: " construction d'édifices permanents", de quelle nature sont lesdites bâtis-
ses, et à quel usage on les destine.
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Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre) -Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

Quelles sommes totales le gouvernement a dépensés du 7 août 1930 au 15
février 1935, pour alléger le chômage et assister l'agriculture, sous les chapitres
suivants:-

(a) Dépenses.
(b) Prêts.
(c) Garanties.

Par M. Laflèche-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le revenu du bureau des douanes et de l'accise à Richmond,

P.Q., en 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. Quels sont les noms de ceux qui ont été employés à ce bureau durant ce

temps, et quels étaient leurs salaires.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Les ordre suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Sanderson-Ordre de la Chambre-Etat de toutes les dépenses pour
fins militaires et policières que l'administration actuelle a faites depuis qu'elle
est entrée en fonction au mois d'août 1930, y compris les dépenses en cours ou
projetées pour les mêmes fins en vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages
publics, 1934.

Par M. Neill-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports, correspon-
dance, témoignages et contrats échangés durant la période écoulée du 5ème jour
de février 1934 jusqu'aujourd'hui entre le gouvernement fédéral, ou le ministère
de l'Intérieur, et A. B. Trites et al, ou la Base Metals Mining Corporation
Limited, au sujet de certaines concessions minières dans le parc national Yoho.

Par M. Neill-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports, correspon-
dance, témoignages et autres écrits et documents échangés durant la périodo
écoulée -du 5 février 1934 jusqu'aujourd'hui, entre tout membre ou haut fonction-
naire du gouvernement et toutes autres personnes au sujet du jalonnement, de
l'enregistrement, du travail d'évaluation ou de toute autre question relative au
groupe de concessions minières Albion numéros 1, 2, 3, 4, 5 et 6 dans le pare
Kootenay, en Colombie-Britannique.

Par M. MacLean-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports d'ingé-
nieurs, correspondance et autres documents relatifs aux réparations au quai de
Murray River, comté de King's, île du Prince-Edouard, en 1934, avec les noms,
le montant versé en salaire à chaque personne employée, le taux du salaire par
heure, le montant payé pour du bois et d'autres matériaux, et aussi les noms et
l'adresse de toutes les personnes de qui lesdits matériaux ont été achetés.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Bennett pour la deuxième
lecture du Bill No 8, Loi constituant une commission de placement et d'assurance
sociales, établissant un service national de placement, une assurance contre le
chômage, des secours aux chômeurs et d'autres formes d'assurance et de sécurité
sociales, et visant les fins qui s'y rattachent.
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Après plus ample débat, la quetion étant posée sur
agréée sur la division suivante-

POUR:

Messieurs

ladite motion elle est

Ahearu,
Arsenault,
Arthurs,
Barber,
Beaubier,
Belec,
Bennett,
Blair,
Bouchard,
Bradette,
Brasset,
Brown,
Bury,
Cantley,
Cardin,
Carmichael,
Charters,
Chevrier,
Coote,
Davies,
Diekie,
Duiff,
Eslîng,
Fournier,
Fraser (Caribou),
Ganong,
Gardiner,

Garland (Bow-River),
Garland (Carleton),
Gershaw,
Gobe il,
Golding,
Goulet,
Hanlbury,
Hanson (Skeena),
Jlanson (York-

Sunbury),
Hay,
Heaps,
Howden,
Kenniedy

(Peace-River),
King, Mackenzie
Loucks,
Luchkovich,
Macdougall,
MacMillan

(Mackenzie),
Maephail,
MeGillis,
McGregor,
Nlclntosh,
MeKinnon,
McLure,

McPhee,
Manion,
Mareil,
Micbaud,
Mitchell,
Motherwell,
Mullins,
Mulock,
Munn,
Murphy,
Myers,
Neill,
Perley (Qu'AppelLe),
Perley, sir George
Pettit,
Plunkett,
Porteous,
Price,
Quiùnn,
Reid,
Sanderson,
Shaver,
Short,
Simnpson

(Simcoe-Nord),
Smith (Cumberland),
Speakman,

Spencer,
Sproule,
Stanley,
Stewart

(Edmonton-Ouest),
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbnidge),
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sullivan,
Sutherland,
Swanston,
Tétreault,
Thompson (Lanark),
Totzke,
Turnbull,
Veniot,
Weir (Melfort),
Weir (Macdonal),
Whitc (London),
White (Mont-Royal),
Willis,
Woodsworth,
Wright-101.

CoNTrEt: Aucun

Ce bil1l est en conséquence lu la deuxième fois, délibéré en comité général et
sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à
la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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PRIkRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le huitième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 18 cou-
rant, et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans
chaque cas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-

De Emile Fossion, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce d'avec
Hélène Fossion, de Montréal, Québec, son épouse.-M. Bell (St-Antoine).

De Albertine Roberte Montpellier DeBeaujeu, de Montréal, Québec, pré-
sentement demeurant à Rosemere, Québec, pour une loi de divorce d'avec Ville-
momble (Alias Villemonde) Saveuse DeBeaujeu, de Montréal, Québec, son
époux.-M. Bell (St-Antoine).

Sur motion de M. Bennett, ordonné,-Que les noms de messicurs Véniot,
Stewart (Lethbridge) et Bourassa soient ajoutés au comité spécial nommé le
12 courant pour étudier et faire rapport sur la meilleure méthode par laquelle
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord peut être modifiée.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si on a fait un appel de soumissions en octobre 1934 pour peindre et
réparer l'édifice public d'Arichat, Nouvelle-Ecosse.

2. Si oui, quels furent les noms des soumissionaires et quels furent les mon-
tants des soumissions.

3. Quelle soumission on a acceptée, le cas échéant.
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4. En novembre 1934, si on a fait un appel de soumissions pour faire instal-
ler des conduites d'eau dans l'édifice public d'Arichat.

5. Si oui, quels étaient les noms des soumissionnaires et les montants des
soumissions.

6. Le cas échéant, quelle soumission on a acceptée.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V.-Ministère de la Défense Nationale.

La Chambre reprend en comité général la prise en considération du Bill No
8, Loi constituant une commission de placement et d'assurance sociales, établis-
sant un service national de placement, une assurance contre le chômage, des
secours aux chômeurs et d'autres formes d'assurance et de sécurité sociales, et
visant les fins qui s'y rattachent.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le repren-
dre à huit heures.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)
(Bills publics)

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 16, Loi modifiant la Loi des
élections fédérales, 1934, étant lu;

M. MacInnis, appuyé par M. Coote propose,-Que ledit bill soit mainte-
nant lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

Et l'heure consacrée aux bills privé et publics étant expirée;

La Chambre reprend en comité général la prise en considération du Bill No
8, Loi constituant une commission de placement et d'assurance sociales, établis-
sant un service national de placement, une assurance contre le chômage, des
secours aux chômeurs, et d'autres formes d'assurance et de sécurité sociales, et
visant les fins qui s'y rattachent, et sur rapport de nouveau progrès, le comité
obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Cham-
bre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides
et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à
la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 10.55 p.m., jusqu'à
demain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le neuvième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 19 cou-
rant, et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans
chaque cas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-

De Trevor Eardley-Wilmot, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Louise Margaret Eardley-Wilmot, de Montréal, Québec, son épouse.-M.
Bell (St-Antoine).

De Eva Bennett, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce d'avec Joseph
Israel Bennett, de Montréal, Québec, son époux.-M. Bell (St-Antoine).

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
pour M. Gordon,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de
secours 1934 comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 399, du 19 février 1935: acceptant l'offre des Che-
mins de fer nationaux du Canada de louer au Gouvernement une certaine étendue
de terre à Collins, Baie du Tonnerre, Ontario, pour usage d'aéroport.

Arrêté en Conseil, C.P. 425, du 19 février 1935: autorisant paiement de
$36,039.51 à la province de l'Ontario pour la construction de routes provinciales
autres que la grande route trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 426, du 19 février 1935: autorisant paiement de
$353,145.74 à la province de l'Ontario, pour contribution à la grande route trans-
Canada autorisée par l'arrêté en Conseil, C.P. 1023, du 17 mai 1934, et contri-
bution envers d'autres routes que la trans-Canada, sous l'autorité de l'arrêté en
Conseil, C.P. 1023, du 17 mai 1934.
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Arrêté en Conseil, C.P. 427, du 19 février 1935: autorisant paiement de
$118,500.76 à la province de Québec pour secours direct municipal dans la cité
de Québec, secours direct provincial dans les municipalités organisées, dans le
comté de Lotbinière, et secours direct provincial dans les municipalités incapa-
bles de contribuer.

Arrêté en Conseil, C.P. 428, du 19 février 1935: autorisant paiement de
$23,842.17 à la province de la Saskatchewan, pour secours d'établissement sur
des terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 429, du 19 février 1935: rendant rétroactifs au 31
juillet 1934 certains travaux entrepris sur la grande route trans-Canada, dans
la province de la Nouvelle-Ecosse, ne devant pas excéder la somme de $300,000.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 437, du 19 février 1935: autorisant paiement de
$1,000,000.00 à la province de la Saskatchewan, comme avance pour fins de
secours dans les régions affectées de sécheresse de la dite province, devant être
garantie par des bons du Trésor portant intérêt de 41 p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 449, du 20 février 1935: autorisant paiement de
$65,361.28 à la province de l'Ontario pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 450, du 20 février 1935: autorisant paiement de
$13,600.00 à la province du Nouveau-Brunswick, pour grandes routes provin-
ciales.

Arrêté en Conseil, C.P. 451, du 20 février 1935: rendant rétroactifs au 1er
juillet 1933, certains travaux autorisés par l'arrêté en Conseil, C.P. 186, du 28
janvier 1935, pour la construction d'une adddition à la Falconwood Mental
Hospital, à Charlottetown, I.P.-E., ne devant pas excéder la somme de $15,000.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 452, du 20 février 1935: autorisant une contribution
du Dominion au mouvement de ramener le bétail qui avait été transporté des
endroits affectés par la sécheresse, à des endroits où il pourrait être en pâturage
pendant l'hiver.

Arrêté en Conseil, C.P. 453, du 20 février 1935: autorisant paiement de
$499.97 à la province du Manitoba, pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 454, du 20 février 1935: autorisant paiement de
$166.65 à la province de Québec pour secours d'établissement sur terres.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie de tous les
rapports, correspondance et autres documents, y compris un état des résultats
de tout examen de la Commission du service civil au sujet de la nomination en
1934 d'un ingénieur assistant à la léproserie de Tracadie, Nouveau-Brunswick.

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Règlements pour le paiement de compensation dans les accidents indus-
triels sous l'autorité de la Loi du ministère des Pensions et de la Santé nationale
(Chapitre 39, des Statuts de 1928), article 6. (1) (g).

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935:-Copie du contrat
actuel ee travail passé entre la Commission du port de Vancouver et la Burrard
Drydock and Shipbuilding Company de Vancouver Nord.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935:-Copie de tous
rapports d'ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents en la possession du
ministère du Travail et reçus durant les années 1933-34 au sujet d'une dépense
projetée de $7,000, pour le quai public d'Aylmer, comté de Wright.
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Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le nom de la maîtresse de poste de Coulombe, comté de Dor-

chester.
2. Quand elle a été nommée.
3. Qui l'a recommandée au ministère.
4. Si elle est une femme mariée.
5. Dans l'affirmative, (a) quel est le nom de son mari; (b) s'il est sujet bri-

tannique par naissance ou par naturalisation; (c) dans le premier cas, quel est
le lieu et la date de sa naissance; (d) dans le deuxième cas, à quelle date son
certificat de naturalisation a été publié dans la Gazette Officielle.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Church-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement a reçu des représentations à l'effet qu'il faudrait donner

à la province d'Ontario un parc national dans le district de Muskoka-Lac des
Baies-Baie Georgienne.

2. Si le gouvernement a fait exécuter des arpentages avec cette intention.
3. Jusqu'aujourd'hui, dans quelles provinces du Canada des parcs fédéraux

ont été établis, et où ils sont situés.
4. Si le nouveau bureau fédéral du tourisme ou le Canadien-National colle-

boreront pour encourager un développement national de ces districts.

Par M. Gershaw-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. En 1932, 1933 et 1934, quel était le total des capitaux placés dans les

manufactures de sucre au Canada.
2. En 1932, 1933 et 1934, quelle a été la quantité -de sucre extrait de la

betterave.
3. Si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en œuvre les propo-

sitions soumises par le Comité de l'agriculture en avril 1932, au sujet de l'aug-
mentation du nombre des établissements pour la fabrication du sucre de bette-
rave.

Par M. MacLean-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Pour le projet adopté dans diverses provinces pour la mise sur le marché

des pommes de terre en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des pro-
duits naturels, 1934, quels sont les noms des fonctionnaires de ce Bureau pour
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'île du Prince-
Edouard.

2. Quelles sont les fonctions de ces employés? (a) s'ils font partie du Bureau
central d'Ottawa. (b) Quel traitement ils reçoivent du fait de leur emploi officiel.

3. Quelle rémunération ou quel salaire, le cas échéant, ont reçu les person-
nes qui ont tenu des assemblées dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick
et l'île du Prince-Edouard, en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des
iproduits naturels, 1934, et qui ont fait un rapport des mêmes assemblées au
ministre chargé de l'application de ladite Loi à Ottawa.

4. Quels sont les noms et l'adresse de chaque personne engagée dans Cm
travail d'organisation, quel est le montant payé à chacune, les dépenses de
voyage, d'hôtel, de bureau et toutes autres dépenses relatives à ce travail com-
prises.

5. Comment on se procure l'argent pour défrayer les dépenses d'adminis-
tration de ce bureau, pour remunérer les fonctionnaires dans chacune des provin-
ces nommées plus haut.
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6. De quelle façon on a choisi les hommes embauchés pour ce travail, pour
commencer, et sur la proposition de qui ils ont été nommés.

7. Si les conseils locaux de chaque province peuvent conduire un commerce
d'exportation, ou interprovincial indépendamment du Bureau central d'Ottawa,
et sans le consulter ou en avoir obtenu la permission.

8. Si l'enrégistrement du vote de tous les producteurs a été fait avant que
le Conseil commence ses opérations.

9. Sinon, si un vote sera pris et quand.

Par M. Carmichael-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
i. Quelle a été la production totale de lin, (a) dans la Saskatchewan, en

1934, (b) au Canada, en 1934.
2. Durant 1934, quelles ont été les importations totales au Canada, de lin

provenant (a) de l'Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous les autres pays:
3. Durant le mois de janvier 1935, quelles ont été les importations totales

au Canada, de lin provenant (a) de l'Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous
les autres pays.

4. Quels sont les droits perçus, par boisseau, sur les importations de lin.
5. Quels droits on a perçus sui (a) les importations de lin de 1934, (b) sur

les importations de lin du mois de janvier 1935.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Per M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant les dom-
mages causés, durant le mois de décembre 1934, à certains quais et brise-
lames qui sont sous l'administration du ministère des Travaux publics dans
le comté de Charlevoix-Saguenay. Et aussi un relevé des réparations autorisées,
et de leur étendue.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre--Etat des dépenses autorisées
dans le comté de Charlevoix-Saguenay durant l'année 1934-1935 par (a) le
budget des dépenses ordinaire, (b) la Loi sur la construction d'ouvrages
publics, 1934, état indiquant aussi les articles particuliers et la nature de l'ou-
vrage dans chaque cas.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant (1) les
entreprises postales que le ministre des Postes a adjugées en 1934-1935 dans
le comté Charlevoix-Saguenay, (a) sans soumission, (b) après soumission,
(c) les contrats renouvelés, les noms des entrepreneurs et la rémunération
dans chaque cas; (2) les nouveaux bureaux de poste ouverts, les nouveaux maî-
tres de poste nommés, les noms des personnes qui les ont proposés dans chaque
cas, les noms des maîtres de poste congédiés, la raison de la destitution, dans le
comté de Charlevoix-Saguenay, durant l'année 1934-1935.

Par M. Desrochers-Ordre de la Chambre-Copie de tous les documents,
correspondance, etc., échangés durant l'année 1934 et ayant amené la destitution
du maître de poste de Grondines Station.

Par M. Desrochers-Ordre de la Chambre-Copie de tous les documents,
télégrammes et correspondances échangés durant l'année 1934 et ayant amené le
changement du gardien du phare à Grondines, comté de Portneuf.

Par M. Roberge-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes, lettres,
correspondance, rapports et autres documents échangés durant les années 1931 et
1932 au sujet de le destitution de Georges Henri Lavoie comme maître du havre
de la Baie des Ha! Ha!

Par M. Euler-Ordre de la Chambre-Copie du rapport soumis par George
A. Touche & Compagnie, vérificateurs des Chemins de fer nationaux du Canada,
pour commenter et expliquer les recommandations de leur propre rapport de
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1934 pour l'amortissement d'un milliard de dollars ou plus de la dette, au chapi-
tre du capital, des Chemins de fer nationaux du Canada.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Copie de toute la correspondance,
lettres, télégrammes, documents, en la possession du Département des Postes, en
rapport avec la nomination et la destitution de M. Joseph C. Lévesque, ancien
maître de poste de Bagotville, durant le cours de l'année 1932, ainsi que rapport
de l'inspecteur des postes de Québec concernant la destitution de M. Lévesque,

M. Duff, appuyé par M. Hanson (Skeena) propose,-La Chambre est d'avis
que l'intérêt bien compris du Canada exige que le fardeau des taxes douanières
soit diminué sur les instruments de production de l'industrie des pêcheries, et
que, cette fin en vue, tous les articles nécessaires à ladite industrie devraient
entrer en franchise.

Et un débat s'ensuivant, ledit débat sur motion de M. Hanson (Skeena) est
ajourne.

M. Bradette, appuyé par M. Vallance propose,-La Chambre est d'avis
qu'il est opportun que le gouvernement étudie immédiatement l'élaboration d'un
plan de cinq ans pour l'établissement des jeunes cultivateurs .du pays sur des
terres.

Après débat, du consentement de la Chambre, ladite motion est retirée.

M. Neill, appuyé par M. Coote propose,--La Chambre est d'avis que parmi
les règlements de pêche spéciaux pour la province -de la Colombie-Britannique,
l'article qui prohibe l'exportation du saumon sockeye à l'état frais, n'est pas
d'intérêt public et devrait être abrogé.

Et un débat s'ensuivant;

M. Barber, appuyé par M. Short propose,-Que ladite résolution soit réfé-
rée au comité de la Marine et des Pêcheries.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

M. Campbell, appuyé par M. Bradette propose,-La Chambre est d'avis
que l'intérêt bien compris du Canada exige que le fardeau des droits de douane
sur les instruments de production de l'industrie minière soit allégé, et qu'à cette
fin les machines de mines et l'outillage nécessaire à ladite industrie, soient
exemptés de droits douaniers.

Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m.,

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'un
message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé le bill
suivant sans amendement:-

Bill No 2, Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.

M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question, jusqu'à demain à
-trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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M. Stanley, pour M. Turnbull, du comité sur les Relations industrielles et
internationales, présente le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à faire imprimer au jour le
jour 500 exemplaires en anglais et 200 exemplaires en français de ses procès-
verbaux et des témoignages qu'il entendra, ainsi que des pièces et documents
inhérents auxdits témoignages; et que la règle 64 soit suspendue à cet effet.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé montrant:-

1. Depuis 1919, quelle somme d'argent on a dépensée pour la voie des
Chemins de fer nationaux du Canada qui va de Montréal à Portland, Maine,
donnant en même temps la somme dépensée chaque année.

2. Depuis 1919, quelle somme d'argent on a dépensée pour toutes les voies
et les têtes de lignes que les Chemins de fer nationaux du Canada possèdent ou
exploitent aux Etats-Unis, donnant en même temps le montant dépensé chaque
année jusqu'aujourd'hui.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. De 1880 jusqu'à l'année où le Chemin de fer Intercolonial a été prolongé
jusqu'à Montréal par le chemin de fer Drummond, quelles ont été les recettes
et les dépenses annuelles de ce chemin de fer.

2. De la date de ce prolongement jusqu'à et y compris l'année 1919, quelles
ont été les recettes et les dépenses annuelles du Chemin de fer Intercolonial, tel
que prolongé par le chemin de fer Drummond jusqu'à Montréal.

3. Quand les taux de transport sur les marchandises ont été augmentés
sur le Chemin de fer Intercolonial afin de les rendre égaux en tout ou en partie
aux taux de transport en vigueur sur les ehemins de fer de l'ouest de Montréal.

4. Quelle R été l'augmentation moyenne de ces taux.
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5. En vertu de la Loi des taux de transport sur les marchandises dans les
provinces maritimes, quelle somme la Trésorerie fédérale a été payée annuelle-
ment jusqu'à la fin de l'année civile 1934, à la section de l'Atlantique des Che-
mins de fer nationaux du Canada.

6. En vertu de la même Loi, quelle somme on a versée annuellement aux
chemins de fer qui ne font pas partie du réseau des Chemins de fer nationaux du
Canada.

Et aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre du 21 janvier 1935,-Relevé
montrant:-

1. Quel a été'le coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial de
Lévis à Halifax et Sydney, y compris le coût d'achat de toute voie de chemin
de fer exploitée quand l'Intercolonial a été construit.

2. Quelle somme on a versée pour l'achat du Chemin de fer Drummond
Valley lorsque l'on a ajouté celui-ci à l'Intercolonial pour le prolonger jusqu'à
Montréal.

3. Quelle fraction du coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial
le gouvernement impérial a payée.

4. En donnant la date d'achat et le montant versé dans chaque cas, quels
embranchements le Chemin de fer Canadien-National a achetés, embranche-
ments qui font maintenant partie de la section Est ou de l'Atlantique du Che-
min de fer Canadien-National.

5. Le cas échéant, quels montants pour loyer de matériel roulant on a
crédités au Chemin de fer Canadien du Nord du Chemin de fer Canadien-
National et mis à la charge de la région de l'Atlantique du Chemin de fer Cana-
dien-National, en donnant la somme annuelle et le nom des sections de l'Atlan-
tique qui ont dû supporter ces charges.

6. Le cas échéant, quelles sont les dépenses du même genre qui sont crédi-
tées au Chemin de fer Grand-Tronc contre la section de l'Atlantique.

7. Quelle quantité de matériel roulant on a transporté de la région de
l'Atlantique à d'autres sections du Chemin de fer Canadien-National, donnant
en même tempe les noms de ces sections.

M. Cahan, l'un des membres 'du Conseil privé du Roi, dépose sur la Tabie,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de toute cor-
respondance échangée entre le gouvernement et l'Excel Oil Company en 1931,
1932, 193 et 1934.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre, du 28 janvier 1935:-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et James B. Barry & Co.,
de Oil City, U.S.A., durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934.

Aussi,--Réponse à un Ordre de la Chambre, du 11 février 1935:-Etat in-
diquant tous les traitements des 91 traducteurs qui, suivant les notes explicatives
du Bill No 4, (Loi concernant le Bureau des traductions, adoptée par la Cham-
bre des Communes le 28 mai 1934), recevaient la somme totale de 252,000 an-
nuellement au mois de janvier 1934.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre, du 18 février 1935:-Relevé
montrant:-

Quelles sommes totales le gouvernement a dépensées du 7 août 1930 au 15
février 1935, pour alléger le chômage et assister l'agriculture, sous les chapitres
suivants:-

(a) Dépenses.
(b) Prêts.
(c) Garanties.
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Et aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre, du 20 février 1935:-Relevé
montrant:-

1. Si le gouvernement a reçu des représentations à l'effet qu'il faudrait don-
ner à la province d'Ontario un parc national dans le district de Muskoka-Lac
des Baies-Baie Georgienne.

2. Si le gouvernement a fait exécuter des arpentages avec cette intention
3. Jusqu'aujourd'hui, dans quelles provinces du Canada des parcs fédéraux

ont été établis, et où ils sont situés
4. Si le nouveau bureau fédéral du tourisme ou le Canadien-National colla-

boreront pour encourager un développement national de ces districts.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé montrant:-

1. Quelle somme le gouvernement a dépensée pour des réparations à l'édifice
de la Royale gendarmerie à cheval de Battleford Nord, Saskatchewan, durant les
années 1931, 1932, 1933 et 1934

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une sorte de travaux, qui

étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis-
sion.

5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un con-
trat, qui était le conducteur des travaux.

Et aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre, du 18 février 1935-Relevé
montrant:-

1. Relativement au dépôt de documents n° 38, du 11 février 1935, à la
question n° 2 qui porte sur la nature du travail ou des ouvrages exécutés par les
chômeurs au (a) camp de chômage de Valcartier, et à la réponse à cette ques-
tion: "construction d'édifices permanents", de quelle nature sont lesdites bâtis-
.ses, et à quel usage on les destine.

1 Sur motion de M. Stanley, le premier rapport du comité sur les Relations
,industrielles et internationales présenté à la Chambre ce jour est agréé.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Hanson (Skeena)-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Le 31 janvier 1935, quel était le nombre total des camps de secours au

Canada et dans chaque province.
2. Le 31 janvier 1935, quel était, par province, le nombre total d'hommes

employés dans chacun desdits camps.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table.
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Ilsley-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si durant les années 1933 et 1934 on a nommé de nouveaux constables de

la Royale gendarmerie à cheval du Canada dans la province de la Nouvelle-
'Ecosse.

2. Si oui, quels sont les noms de ceux qui ont été nommés durant chacune
desdites années.
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Par M. Stewart (Edmonton-Ouest) -Ordre de la Chambre-Relevé mon-
trant:-

Quele sont les noms et l'adresse des régistraires que le gouvernement fédéral
a nommés dans la province de l'Alberta en vertu de la Loi d'arrangement entre
cultivateurs et créanciers.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
Réponse à l'ordre qui précède.

La Chambre reprend en comité général la prise en considération du Bill No
8, Loi constituant une commission de placement et d'assurance sociales, établis-
eant un service national de placement, une assurance contre le chômage, des
secours aux chômeurs, et d'autres formes d'assurance et de sécurité sociales, et
rvisant les fins qui s'y rattachent, et sur rapport de nouveau progrès, le comité
obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Cham-
bre.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
de bill suivant sans amendement:-

Bill No 18, Loi modifiant la Loi de l'inspection de l'électricité, 1928. (Ver-
eion française).

Sur motion de M. Bennett, la Ohambre s'ajourne à 10.58 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. Stanley, pour M. Ganong, du comité spécial sur la construction d'habi-tations présente le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-
Votre comité recommande qu'il lui soit permis, de temps à autre de fairerapport à la Chambre.
Votre comité recommande également qu'il lui soit autorisé à faire imprimerau jour le jour 500 exemplaires en anglais et 200 en français de ses procès-verbaux, des témoignages qu'il entendra et des pièces et documents inhérentsauxdits témoignages; et que la règle 64 soit suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Stanley, ledit rapport est agréé.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Reponse a un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de toute lacorrespondance échangée entre tout ministre de la Couronne et tout citoyen cana-dien, toute société ou compagnie, au sujet de la mise à la retraite récente de M.Samuel McClay, comme président des Commissaires du port de Vancouver, etau sujet de la nomination à sa place de Reginald W. Brock, de Vancouver, Co-lombie-Britannique.

Les bills suivants du consentement de la Chambre sont respectivement pré-sentés, lus la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la pro-chaine séance de la Chambre, savoir:-
Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements industrielsconformément la Convention sur l'application du principe de la journée de huitheures ou de la semaine de quarante-huit heures, adoptée par la conférence géné-rale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, selonla Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1929.-M.Bennett.
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Bill No 22, Loi prescrivant un jour de repos par semaine conformément à
la Convention sur l'application du repos hebdomadaire dans les établissements
industriels, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale
du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du
Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.-M. Bennett.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 20, Loi concernant la nomina-

tion de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux, étant lu;

M. Manion propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence lu la deuxième fois, considéré en comité général,

rapporté sans amendement et remis pour troisième lecture à la prochaine séance
de la Chambre.

Le Bill No 19, Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, en
vue de remboursement d'obligations financières arrivant à échéance et rache-
tables est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté sans amen-
dement lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

XXXIV-PENSIONS ET SANTE NATIONALE

191 Soin des patients et examens médicaux relatifs aux pensions,
allocation aux hôpitaux (compensation) ........ 3,200,000 00

192 Traitements:
Personnel du ministère.. .................... 2,375,000 00

Et la Chambre continuant de siéger en comité.

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le
reprendre à huit heures.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills publics)

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Neill pour la deuxième
lecture du Bill No 12, Loi modifiant la Loi des chemins de fer (Transport par
eau).

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est
rejetée.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. MacInnis pour la deux-
ième lecture du Bill No 16, Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934.
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Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle estrejetée sur la division suivante:

POUR:

lleaps,
Ilowd-en,
IIsIey,
Luchkovjch,
Maclnnis,

Messieurs

Mackenzie iRalston,
(Vanrou ver-Centre), Rieid,

Macphail, Speakman,
Munn, Spcncer,
Neill, Woodsworth-19.

'CONTRE:

Messieurs
Ernst,
Esling,
Fi aser (Caribou),
Gobeil,
Hay,
ioucks,
MecilIis,
MeGregor,
McLure,
Manion,

Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Plýunkett,
Price,
Quinn,
Rihodes,
Sauvé,
Shaver,
Simpson

(Si mcoe-Nord),

Simpson
(Algoma-Ouest),

Smith (Cumberland),
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
Stitt (Nelson),
Sutherland-37.

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics;

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées-

XXXIV-PENSJONS ET SANTE NATIONALE
193 Secours aux chômeurs. ... ............
194. Frais d'administration et fonds de roulement.......
199 Tribunal d'appel des pensions... ..........
200 Allocations aux vétérans de la guerre..........

Santé
'Administration des lois concernant les aliments et les drogues,

l'opium et les narcotiques, les médicaments brevetés, y
compris le laboratoire d'hygiène...........

Service du génie -sanitaire...............
202 Hôpitaux de marine, y compris les frais funéraires des marins

décédés dans l'indigence et subventions aux institutions
,de secours aux marins... ...........

Administration des lois concernant la quarantaine de la lèpre
lImmnigration: inspection médicale.. .........

XXXVI-DI VERS
248 Subvention au Conseil canadien du hien-être de l'enfance et

-de la famille........... .......
249 Subvention à l'Institut national des aveugles.......

2,100,000 00)
225,000 00

19,800 00
2,250,000 00

130,000 00
15,880 00

163,500 00
150,000 00
126,920 00

12,600 00)
16,200 00)

Beaubien,
Carmichael,
Gardiner,
Gershaw,
Jlanbury,

Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Baribeau,
Belec,
Bourgeois,
Davies,
Diekie,
Duif,
iDupré,
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250 Subvention à l'Association canadienne contrelatuberculose.. 20,250 00
251 Subvention au Victorian Order of Nurses. . ............ 13,100 00
252 Subvention pour venir en aide à la succursale canadienne de

l'Association ambulancière de St-Jean-de-Jérusalem . 4,050 00
253 Subvention à la société canadienne de la Croix-Rouge.. ..... 8,100 00
254 Subvention au conseil canadien d'hygiène dentaire.. ..... 750 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de sir George Perley, la Chambre s'ajourne alors à 10.50 p.m.,
jusqu'à lundi prochain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Cinq pétitions sont déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le dixième rapport du préposé
aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 22 courant, et
constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées. Ladite pétition
est lue et reçue comme suit:-

De Agnes Mabel Potter Brockwell, de Dorval, Québec, pour une loi de di-
vorce d'avec Eadmer Gordon Brodie Brockwell, présentement demeurant à
Westmount, Québec, son époux.-M. Garland (Carleton).

M. Sauvé, l'un des membres du-Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Relevé indiquant (1)
les entreprises postales que le ministre des Postes a adjugées en 1934-1935 dans
le comté de Charlevoix-Saguenay, (a) sans soumission, (b) après soumission,
(c) les contrats renouvelés, les noms des entrepreneurs et la rémunération
dans chaque cas; (2) les nouveaux bureaux de poste ouverts, les nouveaux maî-
tres de poste nommés, les noms des personnes qui les ont proposés dans chaque
cas, les noms des maîtres de poste congédiés, la raison de la destitution, dans le
comté Charlevoix-Saguenay, durant l'année 1934-1935.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie du rapport
soumis par George A. Touche & Compagnie, vérificateurs des Chemins de fer
nationaux du Canada, pour commenter et expliquer les recommandations de leur
propre rapport de 1934 pour l'amortissement d'un milliard de dollars ou plus
de la dette, au chapitre du capital des Chemins de fer nationaux du Canada.
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M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie de tous
les documents, correspondance, etc., échangés durant l'année 1934 et ayant
amené la destitution du maître de poste de Grondines Station.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie de toute la
correspondance échangée entre tout membre du gouvernement et toute ou toutes
autres personnes ou compagnies au sujet de la demande faite en vertu de la Loi
de la protection des eaux navigables pour la construction du pont des Premiers
Détroits à Vancouver, Colombie-Britannique.

Aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Quel est actuellement le nombre de personnes qui reçoivent des secours
au Canada.

2. Quel en est le nombre dans chaque province.
3. Quel est le nombre des chômeurs dans les camps de la Défense nationale

pour célibataire sans domicile.
4. Quel en est le nombre dans chaque province.
5. Quel est le nombre total de chefs de famille qui reçoivent des secours au

Canada.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:-Liste de
tous les rapports publiés en anglais et déposés sur le Bureau de la Chambre des
Communes dpuis l'ouverture de la session actuelle, et aussi une liste de tous les
rapports publiés en français et déposés sur le Bureau de la Chambre des Com-
munes depuis l'ouverture de la présente session, avec la date à laquelle chacun
de ces rapports a ainsi été déposé sur le Bureau.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935-Relevé
montrant:-

1. De 1930 à la fin de 1934, combien de navires ou de bateaux on a saisis
pour des infractions à nos lois douanières.

2. De quelle façon on a disposé de ces navires ou bateaux.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935-Relevé
montrant:-

1. Quelle a été la production totale de lin, (a) dans la Saskatchewan, en
1934, (b) au Canada, en 1934.

2. Durant 1934, quelles ont été les importations totales au Canada, de lin
provenant (a) de l'Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous les autres pays.

3. Durant le mois de janvier 1935, quelles ont été les importations totales
au Canada, de lin provenant (a) de l'Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous
les autres pays.

4. Quels sont les droits perçus, par boisseau, sur les importations de lin.
5. Quels droits on a perçus sur (a) les importations de lin de 1934, (b) sur

les importations de lin du mois de janvier 1935.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21
janvier 1935:-Copie des bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux
relativement aux ouvrages que le ministère des Travaux publics a exécutés
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durant l'année 1934-35 dans le canton de Hope, à Hopetown, Saint-Godfroi,
Shigawake, Rivière Nouvelle, Port-Daniel, Anse Mclnnes, Gascons Est et Gas-
cons.Ouest, dans le comté de Bonaventure.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à Cross Point, Resti-
gouche, Miguasha, Flenrant, Saint-Omer, Carleton, Maria, Grande Cascapedia,
et New-Richmond, dans le comté de Bonaventure.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
tous rapports d'ingénieurs, pétitions et autres documents qui ont trait à la dé-
pense projetée de $30,000 pour le quai de Carleton, comté de Bonaventure.

Aussi,-Rponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:-Copie de
toute correspondance, lettres rapports, plans, concernant l'agrandissement du
quai de Rivière-du-Loup, Québec, depuis 1931.

Et aussi,-Réponse à ul ordre de la Chambre du Il février 1935:-Copie
de tous documents, lettres et télégrammes échangés du 1er juin 1934 au 1er
février 1935, entre le ministère des Travaux publics et toute ou toutes personnes
au sujet du peinturage du pont International sur la rivière Saint-Jean, entre
Madawaska, Maine et Edmunston, Nouveau-Brunswick.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Bradette-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Durant les années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934 inclusivement, com-

bien de boisseaux de blé et d'autres variétés de grain exportés du Canada, ont été
expédiés de différents ports des Etats-Unis.

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. De combien de médecins, le ministère du Travail et le ministère de la

Défense nationale ont retenu les services en Colombie-Anglaise pour l'examen
des hommes qui sont dans les camps de chômeurs.

2. Quels sont leurs nomsb et où ils résident.
3. Combien d'examens ils ont faits, et quel est le nombre de ceux qui ont

été examinés chaque jour par chacun desdits médecins.
4. Quels sont les honoraires pour chaque personne examinée, et durant les

années civiles écoulées de 1932 à 1934, quel a été le montant total versé à cha-
cun des médecins.

Par M. Coote-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Chaque année, de 1913 à 1934 inclusivement, quel a été le nombre des

employés des chemins de fer à vapeur au Canada.
2. Durant chacune de ces années, quel a été le umouant total des gages

payés.
3. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des salaires

payes.
4. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des intérêts

que les compagnies de chemin de fer ont versés.

Par M. Chevrier-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms et quels sont les ministères ou les services respectifs

de tous les traducteurs qui ont été versés dans le Bureau des traductions.
2. Quels sont les noms, et quels sont les ministères ou les services respectifs

de tous les traducteurs qui, jusqu'à ce jour, n'ont pas été ainsi versés dans ce
Bureau.
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3. Pour quelles raisons ces derniers n'ont pas été absorbés par le Bureau
central.

Par M. Baribeau-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle quantité de beurre a été fabriquée dans chacune des provinces

du Dominion durant les années 1933 et 1934.
2. Quel a été le pourcentage de lia qualité du beurre fabriqué dans chacune

des provinces du Dominion durant les années 1933 et 1934.
3. Quelle quantité de fromage a été fabriquée dans chacune des provinces

du Dominion durant les années 1933 et 1934.
4. Quel a été le pourcentage de la qualité du fromage fabriqué dans cha-

cune des provinces du Dominion ces mêmes années.

Par M. Hanbury-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Chaque année, de 1920 à 1935, quelle somme on a octroyée au Yukon.
2. De 1920 à 1935, quel est le montant des allocations particulières qui ont

été octroyées, chaque année, aux membres de le Royale gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest, ou de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, séparément, dans
le Yukon.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Combien d'acres on utilise pour l'ouvrage 26, l'aérodrome de Hope.
2. Combien on a payé par acre pour ce terrain, et à qui.
3. Jusqu'à la fin de janvier 1934, quelle somme totale le ministère de la Dé-

fense nationale a dépensée pour l'ouvrage 26, l'aérodrome de Hope.
4. Quel est le nombre d'hommes dans le camp pour l'ouvrage 26, l'aéro-

drome de Hope.
5. Combien d'acres ont été défrichées au projet 26, l'aérodrome de Hope.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Quelle somme totale le ministère de la Défense nationale a dépensée pour
les édifices du camp Nos 210, 211, 212, 213, à l'ouvrage 55, chemin Princeton
de Hope.

2. Si on a fait un appel de soumissions scellées pour le bois qui servirait à
ce camp.

3. Si l'on a fait un appel de soumissions, qui furent les soumissionnaires, et
quel a été le montant exact de chaque soumission.

4. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission ou d'un con-
trat, quels sont les noms de ceux qui ont fourni le bois, et les prix demandés.

5. Jusqu'à la fin de janvier 1934, quelle somme totale le ministère de la
Défense nationale a dépensée pour l'ouvrage No 55, chemin de Princeton, Hope.

Par M. Bouchard-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis l'ouverture de la session actuelle, quelles sont les heures de tra-

vail des traducteurs qui traduisent les Débats de la Chambre des Communes.
2. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus pour

travail de nuit aux traducteurs qui font du travail de nuit.
3. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus aux

contremaîtres, typographes, imprimeurs, mécaniciens ou ouvriers expérimentés
de l'imprimerie du Canada lorsqu'ils exécutent du travail de nuit.

4. Si oui, quel est le taux de cette rémunération particulière ou de ce salaire
de surplus pour travail de nuit.

Par M. Bouchard-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Depuis la prorogation de la dernière session du Parlement, quelles dépenses

on a encourues, ou quels montants on a payés pour de nouvelles machines ache-
tées par ou pour l'Imprimerie Nationale.
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Par M. Ferland-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel était en 1926 le nombre d'électeurs inscrits sur les listes fédéralesdans chacun des comtés de la province de Québec.
2. Quelle était en 1926 la population de chaque comté dans la province deQuébec, d'après le recensement précédent.
3. Quel est actuellement le nombre d'électeurs inscrits sur les listes fédéralesdans chacun des comtes des provinces de Québec et d'Ontario.
4. Quelle est la population dans chacun des comtés des provinces deQuébec et d'Ontario, d'après le recensement -de 1931.
Par M. MacLean-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement, et montrantchaque année séparément, quelle a été la quantité totale de charbon étrangerimporté au Canada.
2. Durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement et montrantchaque année séparément, quels ont été les montants des balances favorableset des balances non favorables du commerce entre le Canada et les Etats-Unis.3. Si durant les années écouléesý de 1931 à 1934 inclusivement un embargoa été placé contre l'exportation du Canada de l'un.quelconque de nos produitsnaturels à l'état brut. Si oui, quel embargo pour chacune de ces années, séparé-ment.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre) -Ordre de la Chambre-Etat indi-quant relativement aux garanties que le gouvernement a données en vertu deslois d'allègement du chômage. (a) La nature de la garantie. (b) Le nom de labanque qui a reçu la garantie. (c) Le numéro de l'arrêté du conseil couvrantchaque cas. (d) Le montant de la garantie dans chaque cas. (e) Le caséchéant, le montant de la diminution de la garantie dans chaque cas.
Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Etat indi-quant les débourses du Dominion en vertu de l'exécution des lois d'allègementdu chômage, depuis le 7 août 1930, et couvrant les années, 1930, 1931, 1932,1933 et 1934 jusqu'à janvier 1935.
Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé in-diquant quel était, chaque mois, le nombre de personnes qui recevaient des secoursdirects au Canada en 1934-1935, divisant ces personnes d'après les classes sui-vantes: (a) Le nombre de chefs de famille. (b) Le nombre des personnes à lacharge des chefs de famille. (c) Nombre des individus qui recevaient des secours.
Par M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Les noms detoutes les personnes qui ont fourni des matériaux ou des services pour la cons-truction d'un mur de protection en béton à Saint-Romuald, comté de Lévis,Québec.
2. Les sommes versées à chacune de ces personnes.
Par M. Power-Ordre de la Chambre-Copie de tous les bordereaux desalaire relatifs a la construction d'un mur de protection en ciment à Saint-Romuald, comté de Lévis, Québec, du mois d'août 1934 jusqu'aujourd'hui.
Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Copie de toutes les listes de paie,comptes pour matériaux, fer, pierre, etc., pour les travaux faits par le départe-ment des Travaux publics, sur le brise-lames de Ste-Adélaïde de Pabos, pendantl'année 1934-35.
Par M. Power pour M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Copie de tous lesdocuments, lettres, télégrammes, correspondance, échangés entre le gouverne-ment fédéral ou aucun de ses ministres et toutes les personnes en rapport avecdes demandes d'octrois pour réparations au quai du gouvernement fédéral à
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iainte-Anne de Beaupré, ainsi que copie de toutes les listes de salaires ou rému-
iérations payés aux personnes qui ont été employées dans la conduite de ces
travaux depuis le 1er janvier 1934 jusqu'à date.

Par M. Chevrier pour M. Boucher-Ordre de la Chambre-Relevé indi-
iuant les noms, adresses et salaires de toutes les personnes employées aux tra-
taux de sondage faits par le Département de la Marine, dans le lac St-Pierre,
ta cours du présent hiver, et copie de tous télégrammes, lettres correspondances
entre le ministre de la Marine, son département, A. K. Laing et toute personne
quelconque concernant la nomination et l'emploi de ces personnes.

Par M. Chevrier pour M. Boucher-Ordre de la Chambre-Copie de tous
écrits, correspondances, plaintes, requêtes, rapports et autres documents que le
ministère des Postes a en sa possession depuis le 30 juillet 1930, concernant le
tiureau de poste de Saint-François du Lac et la titulaire de ce bureau.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une
swrtaine résolution concernant un contrat entre Sa Majesté et la corporation de
la cité d'Ottawa.

(En comité)
La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il y a lieu -d'autoriser le ministre des Travaux publics à passer

tu nom de Sa Majesté, un contrat avec la corporation de la ville d'Ottawa pour
prolonger d'une année, à partir du 1er juillet 1934, la période du contrat actuel
avec la corporation.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Stewart (Leeds), du consentement de la Chambre, présente alors un Bill
No 23, Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la
cité d'Ottawa, lequel est lu la première fois et la -deuxième lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien est de nou-
veau considéré en comité général et sur rapport de nouveau progrès, le comité
obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;

M. Mackenzie (Vancouver-Centre), appuyé par M. Gray propose en amen-
dement,-Que tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les
suivants:-

"la Chambre regrette que malgré les promesses définies qu'il a faites avant
l'élection de 1930 et qu'il a répétées plusieurs fois depuis, et malgré le fait qu'il
a obtenu à plusieurs reprises du Parlement des pouvoirs extraordinaires pour
lutter contre le chômage, le gouvernement actuel, après avoir été en fonction
près de cinq ans, n'a encore soumis au Parlement aucun programme défini ou
efficace pour régler le chômage général actuel ou la misère qui continuent à être
le problème national le plus urgent du Canada."

Et le débat continuant;

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMÂN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Trois pétitions sont déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le onzième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 25 cou-
rant, et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans cha-
que cas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-

De Frances Goldberg Joseph, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Benjamin Joseph, de Montréal, Québec, son époux-M. Garland (Car-
leton).

De Clarence MacGregor Roberts, de Montréal, Québec, pour une loi de
divorce d'avec Roberta Copeland Cool Roberts, de Montréal, Québec, son
épouse.-M. Bell (St-Antoine).

De Ethel Ellis Callow Randles, de Montréal, Québec, pour une loi de
divorce d'avec Arthur Randles, de Montréal, Québec, son époux.-M. Bell (St-
Antoine).

De Hilda High de Bossière, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Vernon -de Bossière, de Montréal, Québec, son époux.-M. Bell (St-
Antoine).

De Muriel Mabel Muttart, de Summerside, Ile-du-Prince-Edouard, pour
une loi de divorce d'avec Ralph Graydon Muttart, de Summerside, Ile-du-
Prince-Edouard, son époux.-M.Myers.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:--Copie de tous les
documents, télégrammes et correspondances échangés durant l'année 1934 et
ayant amené le changement du gardien du phare à Grondines, comté de Port-
neuf.
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés durant l'année 1934-35, dans la
paroisse de Bonaventure et à Black Cape, dans le comté de Bonaventure.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1933,
de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 487, du 23 février 1935: rendant disponible la somme
de $3,000.00 à même le Fonds du revenu consolidé pour défrayer les dépenses
de voyages durant l'année fiscale des officiers du bureau de l'auditeur général
chargés de la vérification des dépenses de secours.

Arrêté en Conseil, C.P. 494, du 23 février 1935:-autorisant des emprunts
de $985,966.25 faits à la province de la Colombie-Britannique sous l'autorité de
l'arrêté en Conseil, C.P. 324, du 15 février 1934, pour une période d'une année,
acceptant en garantie des bons du Trésor de ladite province portant intérêt de
4- pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 497, du 23 février 1935: autorisant paiement de $15,-
918.99 à la province de l'Ontario, pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 498, du 23 février 1935: autorisant paiement de
$16,962.04 à la province de Québec, pour secours direct municipal, secours direct
provincial dans les municipalités organisées et les territoires non organisés.

Sur motion de M. Chaplin, ordonné,-Que le comité des Banques et du
Commerce soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en
comité des Subsides; et sur l'amendement de M. Mackenzie (Vancouver-Cen-
tre). '

Et le débat continuant;

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills publics)

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Reid pour la deuxième
lecture du Bill No 17, Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est
agréée.

Ledit biH est en conséquence, lu la deuxième fois et référé au comité de la
Marine et des Pêcheries.

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics;
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes,-Que M. lOra-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en
comité ides Subsides; et sur l'amendement de M. Mackenzie (Vancouver-Cen-
tre).

Et le débat continuant, ledit débat est ajourné sur motion 'de M. Hackett.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈREs.

Une pétition est déposée sur la 8able.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le douzième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 26 cou-
rant, et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées dans cha-
que cas. Lesdites pétitions sont lues et reçues comme suit:-

De Mary Jean Learbetter Wilson, de Hull, Québec, pour une loi de divorce
d'avec George Edward Wilson, de Hull, Québec, son époux.-M. Factor.

De Gladys Sarah Jenkinson Weeks, de Montréal, Québec, pour une loi de
divorce d'avec George William Henry Weeks de Montréal, Québec, son époux.
-M. Factor.

De Amy May Wells Gorman, de Verdun, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Orville Robert Gorman, de Verdun, Québec, son époux.-M. Bell (St-
Antoine).

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935--Relevé mon-
trant:-

1. Combien de causes portées en appel pour l'octroi ou l'augmentation d'une
pension n'ont pas encore été entendues.

2. Le cas échéant, combien de ces appels interjetés par d'anciens combat-
tantes sont pendantes depuis les périodes de temps suivantes, (a) de trois à six
mois, (b) de six à neuf mois, (c) de neuf à douze mois, (d) plus de douze mois,
(e) plus de dix-huit mois, (f) plus de vingt-quatre mois.
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' M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un -ordre de la Chambre du 11 février 1935:-Copie de toute cor-
respondance, lettres, télégrammes, rapports, en possession du gouvernement,
concernant le changement de maître de poste à Coulombe, comté de Dorchester,
depuis le mois d'août 1930.

M. Duanleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie de tous
télégrammes, lettres, correspondance, rapports et autres documents échangés
durant les années 1931 et 1932 au sujet de la destitution de Georges Henri
Lavoie comme maître du havre de la Baie des Ha! Ha!

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose
sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie
de tous rapports d'ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents qui ont trait
à la construction d'un quai à Black Cape (Howitsons Point), comté de Bona-
venture.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:-Copie de
rapports, correspondance, actes, plans, dessins qui ont trait à la construction,
l'an passé, et par le ministère des Travaux publics, d'une clôture sur la propriété
de M. Dionne, le long d'un chemin qui conduit au quai -de Notre-Dame de l'Isle-
Verte, Québec.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Bourassa-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de poursuites ont été intentées, au cours de chacune des cinq

années dernières, contre des personnes accusées de falsification ou d'altération
du beurre (a) dans la province de Québec, (b) dans le reste du pays.

2. Combien de condamnations (avec le montant global des amendes-(a)
dans la province de Québec, (b) dans le reste -du pays.

3. Combien d'acquittements-(a) dans la province de Québec, (b) dans le
reste du pays.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms des hommes qui ont travaillé au quai de Cacouna

en 1934.
2. Combien de jours chacun a travaillé.
3. Quel salaire total a été payé à chacun.
M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur

la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. MacInnis-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant chacune -des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu-

sivement, quelle a été la quantité totale des grains, des sous-produits des grains,
y compris le lin, que l'on a reçue dans les réservoirs à grains Paterson K. et O.
aux réservoirs à grains des têtes de ligne à Fort William.

2. Durant chacune des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu-
sivement, quelle a été la quantité totale des envois de grains, de sous-produits
des grains, par classe, et le lin y compris, que l'on a expédiés des réservoirs à
grains Paterson K. et O. des têtes de ligne, à Fort William.

3. Quelle était, en entrepôt, la quantité totale de grains, y compris le lin,
d'après les registres des pesées officieilles pour l'année-récolte 1933-34, aux réser-
voirs à grains Paterson K. et O. des têtes de lignes.
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Par M. Ferland-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-Quel était leprix du beurre en Angleterre et au Canada, durant les mois de juillet et aoûfdes années 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Séguin-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le chiffre du commerme du Canada avec la Grande-Bretagne(a) en 1930, (b) en 1934.
2. Quelle a été la valeur totale des grains expédiés en Grande-Bretagne(a) en 1930, (b) en 1934.
3. Quelle quantité d'orge a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b) en1934.
4. Quelle a été la quantité d'avoine expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b);en 1934.
5. Pour quel montant le Canada a expédié de grain en Angleterre (a) en1930, (b) en 1934.
6. Quelle quantité de beurre a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b)en 1934.
7. Quelle quantité de fromage a été expédiée en Angleterre (a) en 1930,(b) en 1934.
8. Quelle quantité de bois de construction a été expédiée en Angleterre (a)en 1930, (b) en 1934.
9. Quelle quantité de blé a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b) en1934.
10. Quelle quantité de tabac a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b)en 1934.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Belec-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
-1. Durant chaque année, depuis et y compris 1930, quel est, par province,le nombre d'échantillons de beurre que les fonctionnaires du ministère de l'Agri-culture fédéral, ont soumis à l'analyse pour découvrir l'adultération.
2. Parmi ces échantillons soumis à l'analyse, combien avaient été adultérés.3. Combien de sociétés on a condamnées pour la première fois pour desinfractions à la Loi de l'industrie laitière.
M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose surla Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Casgrain-Ordre de la Ohambre-Copie de tous les documents, let-tres, correspondance, télégrammes, ainsi que liste des soumissions et le nom dessoumissionnaires, en rapport avec le contrat pour le transport de la malle entreIlets Caribou et Baie Trinité, sur la Côte Nord du fleuve Saint-Laurent, dansla province de Québec, depuis le 1er février 1934 jusqu'à date.
Par M. Duff, pour M. Ralston-Ordre de la Chambre--Copie de tous lesappels de soumissions, annonces, demandes de prix, contrats, correspondance,mémoires et documents, y compris les bordereaux de salaires et les comptes, quele gouvernement a en sa possession ou sous son autorité depuis le 1er juillet1934 au sujet du prolongement de la jetée 'de l'ouest au port de Grand Etang,comté d 'Inverness.
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Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Copie de tous les documents, let-
tres, télégrammes, correspondance, en rapport avec les réparations et améliora-
tions au quai à la Pointe-au-Pic, dans le comté de Charlevoix, et les soumissions
des diverses personnes ou compagnies qui ont soumissionné pour lesdits travaux,
depuis le 1er juillet 1934.

Par M. McKenzie (Assiniboïa)-Ordre de la Chambre-Copie de tous les
télégrammes, lettres, et autres correspondance échangés depuis le 1er janvier
1934 entre tout membre du gouvernement, ou tout fonctionnaire de l'état et toute
ou toutes autres personnes au sujet de l'achat d'un édifice à Arcola, Saskatche-
wan, pour des fins postales.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rhodes,-Que
M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des Subsides;

Et sur l'amendement de M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Que tous les
mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-

"la Chambre regrette que malgré les promesses définies qu'il a faites avant
l'élection de 1930 et qu'il a répétées plusieurs fois depuis, et malgré le fait qu'il
a obtenu à plusieurs reprises du Parlement des pouvoirs extraordinaires pour
lutter contre le chômage, le gouvernement actuel, après avoir été en fonction
près de cinq ans, n'a encore soumis au Parlement aucun programme défini ou
efficace pour régler le chômage général actuel ou la misère qui continuent à être
le problème national le plus urgent du Canada."

Après plus ample débat, la question étant posée sur
ip-t rejetée sur la division suivante:-

PoUn:

Messieurs

ledit amendement, elle

Fafard,
Ferland,
Fontaine,
Fournier,
Fraser (Northum-

berland, 0.),
Garland (Bow-River),
Gershaw,
Golding,
Hall,
Hanbury,
Hanson (Skeena),
Heaps,
Howard,
Howden,
Hurtubise.
Jean,
Luchkovich,

MacLean,
MacMillan

(Mackenzie),
Macphail,
McKenzie

(Amsiniboia),
MeKinnon,
McPhee,
Marcil,
Mercier (Laurier-

Outremont),
Mercier (St-Henri),
Michaud,
Mille,
Motherwell,
Mulock,
Munn,
Neill,

Parent,
Perras,
Pouliot,
Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Rinfret,
Roberge,
St-Père,
Séguin,
Spencer,
Taylor,
Thauvette,
Totzke,
Vallance,
Veniot,
Weir (Macdonald),
Woodsworth-69.

CONTRE:

Messieurs

Anderson (Toronto-
High-Park),

Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,

Barrette,
Beaubier,
Belee,
Bell

(Hamilton-Ouest),
Beynon,

Ahearn,
Bertrand,
Blair,
Bothwell,
Boucher,
Bradette,
Brasset,
Brown,
Campbell,
Cardin,
Casgrain,
Chevrier,
Coote,
Deslauriers,
Desrodhers,
Donnelly,
Dumaine,
Dupuis,
Euler,

Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Cahan,
Cantley,

Carmichael,
Casselman,
Chaplin,
Charters,
Church,
Cotnam,
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Davies,
Dickie,
Duguay,
Dupré,
Duranleau,
Embury,
Ernst,
Esfing,
Fortin,
Fraser (Caribou),
Ganong,
Geary,
Gobeil,
Hackett,
Hanson (York-

Sunbury),
Hay,
Johnstone,
Jones,
Larue,

Laurin,
Maiedougall,
MacNicol,
MeDade,
MeGillis,
MeGregor,
McLure,
Manion,
Morand,
Mullins,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Perley, sir George
Piekel,
Plunkett,
Porteous,
Price,
Quinn,

Robinson,
Ross,
Ryerson,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Simpson

(Mlgoma-Ouest),
Smith (Victoria-

Carleton),
Smoke,
Spence,
Spotton,
Sproule,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),

Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sullivan,
Sutherland,
Tétreauit,
Thomipson

(Simcoe-Est),
Thompson (Lanark),
Tuminon,
Turnbull,
Weese,
Weir (Melfort),
White (London),
Whiîte (Mont-Royal),
Willie,
Wilson
Wrîght-93.

Et la question étant posée sur la question principale olle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides
et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau
à la prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 31

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 28 FEVRIER 1935

PRRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le treizième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 27 courant,
et constate que les prescriptions de la règle 68 ont été observées. Ladite pétition
est lue et reçue comme suit:-

De Lillian Towy, de Inglewood, Californie, Etats-Unis d'Amérique et la
Canadian Sealright Company, Limited, de Peterborough, Ontario, pour une loi
à l'effet de proroger le délai pour présenter leur demande concernant des cap-
sules améliorées pour boucher les bouteilles à lait.-M. Ilsley.

M. Cahan, l'une des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:--Copie de tous télé-
grammes, lettres, correspondance et autres documents, y compris les rapports
s'il en est, que l'ingénieur de district de New-Westminster ou les Commissaires
du port de New-Westminster auraient faits entre le 1er janvier 1934 et aujour-
d'hui, au sujet de la demande que le gouvernement provincial de la Colombie-
Britannique aurait faite pour construire un pont sur le fleuve Fraser à New-
Westminster.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935-
Relevé montrant:-

1. Combien de manufactures nous avions au Canada en juillet 1930.
2. Combien de ces manufactures ont cessé leurs opérations depuis juillet

1930.
3. Le cas échéant, quel était le nombre des ouvriers employés dans ces

manufactures qui ont cessé de fonctionner.
4. Combien de manufactures nouvelles ont ouvert leurs portes depuis juillet

1930.
5. Combien de personnes elles emploient.
6. Quels sont les noms de ces manufactures, et où elles sont situées.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

7. Si ces manufactures ne sont pas des succursales, quelle est la compagnie
mère et où elle est située.

8. Combien de manufactures ayant ouvert leurs portes depuis juillet 1930
ont cessé leurs opérations.

Et aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé
montrant:-

Durant les années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934 inclusivement, com-
bien de boisseaux de blé et d'autres variétés de grain exportés du Canada, ont été
expédiés de différents ports des Etats-Unis.

M. Sutherland, :l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé mon-
trant:-

De quel montant les versements au chapitre des pensions d'invalidité des
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait de l'annulation de 6,851 pensions à la suite de (a)
décès, (b) d'autres causes.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935--Relevé
montrant:-

De quel montant les versements au compte des pensions d'invalidité des
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait que 30,245 pensions ont été diminuées durant cette
période à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres causes

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé
montrant:-

De quel montant 'les versements au chapitre des allocation de guerre des
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait que 2,130 allocations de guerre à d'anciens combat-
tants ont été discontinuées à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres causes.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé
montrant:-

De quel montant les versements au chapitre des allocations de guerre des
anciens combattants ont été diminués du fait que 929 allocations d'anciens sol-
dats ont été diminuées durant les années fiscales écoulées de 1931 à 1934 inclusi-
vement.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Chevrier-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien il y a (a) d'officiers, (b) de constables dans le corps de la gen-

larmerie royale à cheval du Canada.
2. Combien dans chaque catégorie sont nés au Canada.
3. Combien de ces officiers ont été nommés en 1934.
4. Combien il y a dans ce corps, (a) d'officiers canadiens-français, (b) de

constables canadiens-français.
5. Combien d'officiers ont été retirés de ce corps en 1934.
6. S'il y en a eu de retirés, combien il y en avait de Canadiens-français.
7. Combien il y a d'officiers canadiens-français dans ce corps à Ottawa.
8. Combien il y a d'officiers canadiens-français dans ce corps à Montréal.
9. S'il existe des vacances dans ce corps dans le rang des officiers.
10. Si oui, s'il y aura des officiers canadiens-français de nommés pour rem-

plir ces vacances.
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Par M. Bouchard-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms des sténographes dont on a retenu les services pourrecueillir les dépositions au Comité ou à la Commission sur l'écart des prix oules achats en masse durant l'intersession du Parlement.
2. Quel-le rémunération on a versée à chacun de ces sténographes pour cetravail.

Par M. Roberge-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de livres de fil de fer barbelé le Canada a importé durant lesannées 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. De quels pays il a importé ce fil de fer barbelé.
3. Quelle quantité de chaque pays.
M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Roberge-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de fonctionnaires de l'état dont le traitement normal pour l'an-née financière terminée le 31 mars 1932, se classait entre $1,200 et $1,800 ontsubi une déduction de dix pour cent dans le taux de leur compensation annuelledurant chacune des années financières suivantes: (a) année terminée le 31 mars1933; (b) année terminée le 31 mars 1934; (c) année qui se terminera le 31 mars1935.
2. Quelle somme totale l'état a enlevé à ces fonctionnaires durant chacunedes années financières indiquées plus haut par le moyen de ces déductions desalaire.
3. Quels sont les noms et la charge des fonctionnaires de l'état dont le trai-tement minimum statutaire, dans leur classe était de plus de $4,000 au 31 mars1932, et qui ont reçu des augmentations particulières du taux de leur compensa-tion durant chacune des années financières suivantes: (a) année terminée le 31mars 1933; (b) année terminée le 31 mars 1934; (c) année se terminant le 31mars 1935.
4. Quels étaient les traitements statutaires normaux de ces fonctionnairesde l'état au temps où ces augmentations particulières ont été accordées, et quelest le montant de cette augmentation dans chaque cas.

M. Rhodes propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-chaine seance pour prendre en considération la résolution suivante:-
Qu'il est opportun de présenter un projet de loi concernant les Chemins defer nationaux du Canada, autorisant la prestation de fonds pour couvrir lesdépenses effectuées et les dettes contractées pendant l'année civile 1935, et

pourvoyant au remboursement de certaines obligations financières à échoir.
M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors laChambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de

l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.
Résolu,--Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séan-ce pour prendre en considération ladite résolution.

Le Bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien est de nou-
veau considéré en comité général, rapporté avee des amendements, considéré telqu'amendé et remis pour troisième lecture à la prochaine séance de la Chambre.

A. 1935



CHAMBRE'DES COMMUNES 25GREV

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées-

XXVII-TRAVAUX PUBLIOS--IMPUTABLE SUR LE REVENU

EDIFICES PUBLICS

le du Prince-Edouard

99 Aib>erton-Edifice public..................6,500 0<>

Nouveau-Brunswick

[Rexton-Edifice public..................12,000 0
St-Andrews-Edifi-ce public................45,000 00>

100iSt-George-Edifice public .. .... .............. 29,000 00
~StJean-Annexe àla salle d'armes.............20,000 00
Station de quarantaine d eSt-Jean..............6,000 00>

IIePartrîdge-Amélîorations, modifications et réparations. . 112,000 0<>

Provinces Maritimes en général

101 Edifices publics fédéraux-Améliorations et réparations.. . 50,000,(

Québec

fAmqui-Edifice public.................. 1(),000 00
Asbestos-Edifice public..................8,000 00

Bagotville-Edifice public.................25,500 00>
Dolbeau-Edifice public..................22,000 00
Edifices publics fédéraux-Améliorations et réparations.. . 100,000 00
Station de quarantaine de Grosse-Ile-Améiiorations, modifi,

102, cations et réparations.................7,800 (0
Montréal-Versement sur le prix d'achat d'une salle d'armes. 15,200 00

Montréal-Annexe à la salle d'armes du génie de la 4e division 7,000 (0

Citadelle de Québe-Amélioratiofls et entretien.. .. ...... 15,000 00

Entrepôt d'inspection de Québec-Réparationls et réamnénage-
ments.......................1,200 0<>

Sainte-Anne dc Beaupré-Edifice public...........25,000 00>

I Westmount-Vers-emeflt sur le prix d'achat d'une salle d'ar-

mes........................12,700 00

Ontario

[Belleville-Edifice public-Emplacement agrandi........17,500 0<>
Belleville-Nouveau hangar à canons............ 9,600 0<>
Burlington-Edfice public.................35,000 00O

Campbellford-Edifice public. .............. 35,000 0<>
Edifice public fédéral-Améliorations et réparations......125,000 00
Dunnville-Edifice public................. 60,000 0<>

Fenelon Falîs-Edifice public................25,000 00
Gananoque-Hangar à canons et quartiers du gardien. . 11,700 0<>

103 Hamilton-Annexe à salle d'armes..............75.000 00
Kingston-Atelier d'usinage................35,00<> 00
Kingston-Annexe à la salie d'armes............12,000 00

Kingston-Edifice de brigade et R.S.A........... 52,000 0<>

London-Ecole Royale.................. 25,000 00

IMeaford-Edifice public................. 40,000 00
Perth-Achat de propriété pour fins de salle d'armes.. 6,500 00
Toronto-Versement sur le prix d'achat de salle d'armes 29,'m00<

tStation postale "A" de Toronto-Améliorai ions, etc......5,500 00
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Manitoba

[Edifices fédéraux-Améliorations et réparations........25,000 00
104AJElkhorn-Edifice public.................22,000 00

Rivers-Edfice public..................12.000 00
iRusselI-Edifi-ce public..................22,500 00

Saskatchewan

[Broadview-Edifice public.................15,000 00
105~ Edifices fédéraux-Améliorations et réparations........25,000 00

IRégina-Versement sur le prix d'achat de la salle d'armes 31,000 00
iWhitewood-Edifice public.................12,000 00

Alberta

SCalgary-Versement sur le prix d'achat de la propriété pour
les magasins de l'artillerie.. .. ..................... 9,000 00

ýEdificesfédéraux-Améliorati'ons et répa*rations.........17,000 00
106ýRivière-la-Paix-Edifice public...............31,500 00

I Red-Deer-Addition à la salle d'armes............7,000 00
IYermilion-Achat de propriété pour le service des postes.. 8,000,00

Colombie-Britannique

[Arnstrong-Achat d'édifice pour fins postales, etc .... ....... 7,000 00
Chemainus-Edifice public...............37,000 00
Creston-Edifice public..................30,'000 00
Edifices publics fédéraux-Réparations et améliorations. 35,000 00
Hollyburn-Edifice public.................50,700 00
Kelowna-Edifice public.................65,300 00

107 Mission City-Edifice public................30,000 00
Penticton-Edfifice public.................61,000 00
Vancouver-Versement sur le prix d'achat de la salle d'armes 17,100 00
Edifice public de Vancouver-Intérêt annuel à 5 p. 100 sur

hypothèque de $400,000................20,000 00

Emplacements et édifi-ces publics à Ottawa:-
Garçons d'ascenseur.................108,000 00
Ministères en général-,Service de m6nage, y compris

$150 pour tirer le canon à midi...........449,400 00
Chauffage, y compris les salaires des mécaniciens,

chauffeurs et gardiens...............395,000 00
10ý Lumière et énergie, y compris les routes el les ponts 178,000 00

Réparations, améliorations, entretien et agrandisse-
ment .... ................... 343,000 00

Rideau-Hall-Allocation de combustible et d'élairage 19,000 00
Rideau-Hall-Améliorations, mobiiers et entretien.. 40,700 00
Service téléphonique, etc...............85,500 00
Eau........................67,000 00

Edifices publics fédéraux:-
[ Edifices fédéraux de l'Immigration-Réparations, amélio-

I rations, agrandissements, mobiliers.. .. . ....... 10,000 00
Postes fédéraux de quarantaine-Entretien et réparations 16,600 00
Aménagement, fournitures générales et ameublement 75,000 00
Chauffage.....................405,000 00

1il1 Eclairage et énergie. ................ 300,000 00
Loyers......................1,500,»0 00
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Salaires des concierges, mécaniciens, chauffeurs, etc. .. 1,062,000 00
Fournitures des concierges, mécaniciens, chauffeurs, etc. 47,000 00
Eau........................75,60000
Edifices publics du Yukon-réparations, combiustible,

éclairage, service de l'eau et salle des concerts... 20,000 00

PORTS ET RMVIRES

Nouvelle-Ecosse

En.treprise adjugée:
Philey's Green, quai-Derniers paiements..........900 0

Entreprises essentielles:
Charlos-Cove--Quai..................5,600 00
Diligent River-Agrandissement du quai.........12,000 00
Dingwall (baie Aspy) -Améliorations au port......41,000 00
Halifax-Réparations et améliorations aux quais et aux

bâtisses, et allonge aux casernes, R.C.N. et aux bas-
sins H.M.C....................60,000 00liii I le Janvrin-Quai.....................,0 00

Malagash-Dragage. ................ 52,000 00
Mink-Cove-Brise-lames................5,800 0<>

I North West Cove (Ile Scatari) -Brise-lames .. .... .... 9,000 00
Pieton-Réparations aux quais.............21,000 00
Stoley-Island-Reconstruction du brise-lames........11,800 00
Sydney-Améliorations au port.............30,000 0x

j Westport-Prolongement du quai............12,800 00
IPorts et rivières en général-Maintien des services, et non pour

I de nouveaux ouvrages. ............... 250,000 00

Ile du Prince-Edouard

Entreprises P,68entielles:f Beach-Point-Prolongement du quai............9,500 00
112ý Charlottetown-Réparations et améliorations au quai 7,500 00[Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera

pas entrepris de nouveaux travaux............50,00)0 w0

Nouveau-Brunswick

Entreprises essentielles:[ B athurst-Dragage..................35,000 00
Campbellton-Réparations au quai............10,000 00
Caraquet (quai Young) -Agrandissement et réparations. 16,000 00

I Harshman's Brook-Achèvement des améliorations au
port......................7,100 00

Petit Shippigan-Quai-Brise-lames...........30,000 00
Ba Caraquet-Réparatons au quai...........25,000 00

11 aie de Mace (bassin Lepreau) -Dragage.........12,600 00
Pointe MeEachern-Quai................6,000 00)

Pointe Milis-Réparations au quai............22,000 00)
Baie Miramichi-Dragage...............43,000 00
Pointe Negro-Réparations aux brise-lames. ....... 20,000 00

Newcstle--Qui..34,000 00)
I Richibuctou-Reconstruction du quai et améliorations 30,500 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera
[ pas entrepris de nouveaux travaux..........100,000 00
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Québec
Entre prises essentielles:

Anse à Beaufils-Réparations aux abatages de front......43,000 00
Anse au Griffon (rivière) -Elargissement des abatages de

front......................6,100 00
Baie des Rochers-Réparations au quai..........5,500 00
Baie Lavallière-Dragage. .............. 15,700 00
Baie St-Paul (rivière du Gouffre) -Prolongement du mur

de protection.... . . . . .. . . . . 8,800 00
Cap Noir (Pointe Howatson)--Quai .... .... ...... 38,'8M0 00
Bonaventure-Réparations et améliorations au quai.. 8,500 00
Anse du Cap-Reconstruction du quai..........50,000 00
Carleton-Reconstruction du quai.... . .. . . 30,000 00
Champ lain-Prolongement des travaux de protection.. 27,000 00
Pointe à la Croix-Réparations et améliorations au quai. 14,200 00
Deschaillons-Dragage. ............... 11,200 00
Donnacona-Dragage.................42,000 00
Doucet's Landing (Ste-Angèle de Laval)-Dragage.. 15,000 00

114 Dune du Sud, I.M.-Brise-lames.............6,500 00
Gascons-Reconstruction du quai.............3,100 00
Grande-Anse-Quai..................2,500 00
Grande-Entrée, I.M.-Prolongement du quai et recons-

truction de l'abatage de front. ........ 17,600 00
Havre-Aubert, I.M.-Renforcement et élargissement du

quai.....................31,800 00
j Havre St-Pierre-Reconstruction du quai.........75,000 00

La Malbaie (St-Etienne) -Prolongement du quai.. 39,000 00
Petite Rivière St-Lambert-Dragage-La province con-

tribue le meême montant........... 4,000 00
Manicouagan-Prolongement du quai-Le tiers du coût

devant être payé par les deux compagnies Ontario
Paper Company et Anglo Canadian Pulp and Paper

Comany.........................100,000 00
New-Carlisle-Reconstruction du quai.... . .. . 50,000 00
Notre-Dame-du-Lac-Prolongement du quai........9,000 00
Péninsule-Proloiagement du quai. ........... 5,800 00
Port-Daniel-Est-Réparatons et renforcement du quai 33,000 00
Québec-Prolongement du quai du Roi..........200,000 00
Rivière Richelieu-Améliorations...........i o 18,000
Rivière au Renard-Réparations aux quais........5,900 00
Rivière des Hurons-Dragage-La province contribue

même montant..................60,000) 00
Rivière-du-Loup-Agrandissement du quai .... .... ... 139,000 00
Rivière la C-uetrre,-Potir l'achèvement des améliorations,

la province contribue le même montant .... ...... 37,500 00
St-Antoine de Tilly-Reconstruction du quai........20,500 00
St-Juste du Lac-Prolongement du quai. .. ......... 8,500 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera
pas entrepris de nouveaux travaux..........400,000 00

Ont ario
Enreprise adjugée:

Byng Iniet-Dragage-Derniers paiements .. .... .... 12,000 00
Entreprises essentielles:

Fort William-Améliorations au quai. ......... 100,000 00
Goderich-Dragage.................32,300 00
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Hudson--Quai....................14,000 00
Kincardine-Reconstruction du mur nord..........11,400 00
Kingsville-Améliorations au port............85,000 00
Meaford-Amél1iorations au port............40,000 00
Midland-Réparations et améliorations au port......55,000 00
Oshawa-Amliorations au port.............40,000 00
Owen-Sound-Améliorations au port...........60,000 00

il5 Port-Arthur-Améliorations au port...........98,000 00
Port-Colborne-Réparations aux brise-lames........24,000 00
Port-Hope-Améliorations au port............15,000 00
Providence-Bay-Améliorations au port..........15,000 00
Rondeau-Réparations à la jetée ouest..........11,000 00
Rivière Saugean-Dragage...............18,000 00
Sault-Ste-Marie-Dragage...............15,800 00
Embouchure de la Thames-Réparations au quai-phare. 14,000 00

j Toronto--Entretien du chenal de l'est .... .. .......... 15,000 00
Wallaceburg-Prolongement du quai et entrepôt.. . 5,000 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera
L pas entrepris de nouveaux travaux...........200,000 00

Manitoba
'Entreprises essentielles:

Grand-Rapids--Quai..................4,500 00
il& Silvcr-Bay-Quai...................5,000 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera
pas entrepris de nouveaux travaux............40,000 00

Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest

Entreprises essentielles:
11 Rivirt-Cipwan-Ren-placement du uai......... .71,500 00

117 Rvièrewan-Re.placement du bagi ..... .1,00 00
Piýiiice-Albert--Reconsgtruction du mur do couténomont 21,000 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera
pas entrepris de nouveaux travaux............15,000 00

Colwnbie-Britannique
'Entreprises essentielles:

Esquim;alt--Casernes de la R.C.N. et aux bassins de
H.M.C.-Nouveaux édifices, réparations et amélio-
rations......................91,000 op

Fleuve Fraser-Bras nord-Prolongement de la jetée 31,000 00
Fleuve Fraser (Sapperton) -Construction de la digne

n0 L.....................18,000 00
Ill Fleuve Fraser-Pour ouvrage de protection près d'Agas-

siz, C.-B., le gouvernement provincial contribuant le
même montant..................5,250 00

Fleuve Fraser et rivières Skeena et Naas-Service et en-
tretien des snaqboats ............... 35,000 00

Port-Alberni-Quai-Remplacement de la grue.......2f,000 00
Trail-Prolongement du mur de protection....... 10,000 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne'sera
pas entrepris de nouveaux travaux.... . .. . 100,000 0

Yukon
119 Entreprises essentielles:

Rivières Stewart et Yukon-Améliorations.........15,000) 00
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Généralités

120 Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera

pas entrepris de nouveaux travaux. . ............ 25,000 0(0

DRAGAGE

Provinces Maritimes.. .. ........................ 300,000 00
121. Ontario et Québec.. .......... ................ 320,000 00

Manitoba, Saskatchewan et Alberta. . .............. 50,000 00

,Colombie-Britannique.. ........................ 160,000 00

ROUTES ET PONTS

'Pont du chenal de Burlington-Entretien et réparations.. .. 15,000 00
Routes et ponts du Dominion en général.. ............ 5,000 00
Rapides de la Grande rivière de l'Ours-Amélioration du

122Ï portage et du quai.. ........................ 6,000 00
Kingston-Quais et ponts-Entretien et réparations.. .. ... 18,000 00
Ottawa-Entretien et réparation des ponts et abords. ...... 8,400 00
Pont Perley, sur l'Outaouais, à Hawkesbury. . .......... 5,200 00

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES ET TÉLÉPHONIQUES

Québec

123 Reconstruction du système télégraphique de la rive nord du
Saint-Laurent, de Shelter-Bay vers l'est-En cours de
construction.. .......................... 10,000 00

Saskatchewan et Alberta

124 Lignes télégraphiques et téléphoniques de l'Alberta et de la
Saskatchewan-Réparations et améliorations.. ...... 10,000 00

Colombie-Britannique

District septentrional de la Colombie-Britannique-Répara-
tions et améliorations.................. 4,000 00

Colombie-Britannique, district de l'Ile de Vancouver-Répa-
125 rations et améliorations.. .................... 8,000 00

Ligne téléphonique de Pouce-Coupé, C.-B., à Bonanza (Alta.) 4,000 00

Ligne téléphonique de Pouce-Coupé à Gundy. ......... 1,500 00

Yukon

126 Système télégraphique du Yukon-Réparations et améliora-
tions.. ................ ·.............. 15,000 00

DIvERS

rDivision de l'architecture-Traitement des architectes, com-
mis des travaux, inspecteurs, dessinateurs, commis et
messagers du service extérieur. . ................ 66,000 00

Division du génie-Traitements des ingénieurs, commis, etc.,
du service extérieur.. .......................... 365,000 00

Fonct.. entretien de bateaux servant à l'inspection. . ...... 10,000 00
Entretien et fonction. de barrages pour l'emmagasinage de

1271 l'eau sur la rivière Ottawa et ses tributaires.. .. .. .. 33,900 00
Galerie nationale du Canada.. .................... 30,000 00
Monument national sur la place Connaught. . .......... 100,000 00
Levés et inspections.. .. ........................ 65,000 (g)
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Solde de dépenses pour ouvrages déjà autorisés, mais la
somme requise pour l'un quelconque de ces ouvrages ne
doit pas dépasser $200.. .................... 5,000 00

Travaux divers non autrement pourvus, mais la somme re-
quise pour l'un quelconque de ces ouvrages ne doit pas
dépasser $3,000............................ 50,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 1ER MARS 1935

PRIÈRES.

M. McLure, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a étudié le projet de résolution suivant, qui lui fut référé par

une ordonnance de la Chambre en date du mercredi, 20 février, à savoir:-
"Que de l'avis de cette Chambre, l'article des règlements spéciaux des pêche-

ries pour la province de la Colombie-Britannique qui interdit l'exportation du

saumon sockeye à l'état frais, est contraire à l'intérêt public et devrait être
abrogé."

Votre Comité a convenu de donner son approbation audit projet de résolution

et le recommande à la Chambre.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Intérieur.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:-

1. Quel était en 1926 le nombre d'électeurs inscrits sur les listes fédérales

dans chacun des comtés de la province de Québec.
2. Quelle était en 1926 la population de chaque comté dans la province de

Québec, d'après le recensement précédent.
3. Quel est actuellement le nombre d'électeurs inscrits sur les listes fédérales

dans chacun des comtés des provinces de Québec et d'Ontario.
4. Quelle est la population dans chacun des comtés des provinces de Québec

et d'Ontario, -d'après le recensement de 1931.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Relevés de compilation des prêts et dépôts au Canada, tels qu'existant au 31

octobre 1934, des banques à chartes du Canada, conformément à l'article 114 (12)

de la Loi des banques, Chapitre 24, Statuts de 1934.
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934 à Ruisseau Leblanc,
Saint-Siméon de Bonaventure et Petit Bonaventure.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
la liste de paie pour les réparations du quai de Mont-Louis pendant l'année 1934.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Relevé
indiquant les dommages causés, durant le mois de décembre 1934, à certains quais
et brise-lames qui sont sous l'administration du ministère des Travaux publics
dans le comté de Charlevoix-Saguenay. Et aussi un relevé des réparations auto-
risées, et de leur étendue.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours au
chômage et de l'aide à l'agriculture, 1931, la Loi de secours 1933, la Loi de secours
1934, comme suit:--

Arrêté en Conseil, C.P. 508, du 28 février 1935: autorisant paiement de
$90.40 à la province de l'Alberta pour secours aux personnes sans asile, et pour'e transport des familles et leurs effets du district Turner-Valley au Nord de
l'Alberta.

Arrêté en Conseil, C.P. 509, du 28 février 1935: autorisant paiement de
$1,283.11 à la province du Manitoba pour secours d'établissement sur terres,
colons de districts non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 510, du 28 février 1935: corrigeant une erreur typo-
graphique dans certaines annexes de travaux autorisés sous l'autorité de l'arrêté
en Conseil, C.P. 2413, du 3 octobre 1934, concernant l'autorité à donner à l'audi-
teur général d'accepter des comptes au montant de $38,551.10 pour travaux
exécutés sur la grande route trans-Canada dans la province du Manitoba avant
le 1er septembre 1931.

M. Stirling propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de modifier la Loi des viandes et conserves alimentaires
pour prescrire que le Gouverneur en son conseil peut fixer de temps à autre un
tarif des honoraires qui seront imposés pour l'inspection du poisson en boîte et
des mollusques.

M. Stirling, l'un -des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séan-
ce pour prendre en considération ladite résolution.

M. Stirling propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de modifier la Loi des pêcheries, 1932, pour prescrire que,en plus des dispositions de la Loi où des honoraires pour permis sont imposés,'le Gouverneur en son Conseil peut fixer de temps à autre les honoraires qui seront
imposés pour des permis de pêche.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,---Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séan-
ce pour prendre en considération ladite résolution.
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Le Bill No 23, Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la cor-
poration de la cité d'Ottawa est lu la deuxième fois, considéré en comité général,
rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 10, Loi modifiant la Loi d'ar-
rangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, étant lu;

M. Rhodes propose,---Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-

ral et sur rapport de progrès le comité obtient l'autorisation de siéger de nou-
veau à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)
Les résolutions suivantes sont adoptées:-

XXVI-MINES

Département
168 Administration de la loi des explosifs (c. 62, S.R., 1927).. .. 8,000 00

Division des mines
169 Etudes de ressources minérales et de gisements de minerai,

des industries minières et métallurgiques et de la techno-
logie minérale; traitements et frais des laboratoires d'é-
preuves et de recherehes; publications en anglais et en
français; achats de livres et instruments; aide diverse et
dépenses contingentes; recherches et enquêtes par la Com-
mission fédérale du combustible, y compris traitements
et toutes autres dépenses.. .................. 220,000 00

Commission de géologie
Explorations, études et recherches; publications des éditions

anglaise et française de rapports, cartes, illustrations, etc.,
s'y rapportant, et traitements et salaires d'explorateurs,
topographes et autres.. .................... 190,000 00

17- Entretien des bureaux et du musée; achat d'instruments, de
produits chimiques, de livres de référence, d'équipement
et spécimens de musée et de fournitures s'y rattachant;
frais de la Commission de géographie du Canada; et aide
diverse et dépenses contingentes. ............. 75,502 00

XXXVI-DIVERS
245 Pour effectuer les paiements relatifs au transport de la houille

à des conditions que pourra déterminer le Gouverneur en
conseil, et pour en défrayer les dépenses d'administration. 2,450,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Rhodes, la Chambre s'ajourne à 9.35 p.m., jusqu'à lundi
prochain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU LUNDI LE 4 MARS 1935

PRIÈRES.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:-Copie de tous les
documents, lettres, correspondance, télégrammes, ainsi que liste des soumissions
et le nom des soumissionnaires, en rapport avec le contrat pour le transport de
la malle entre Ilets Caribou et Baie Trinité, sur la Côte Nord du fleuve Saint-
Laurent, dans la province de Québec, depuis le 1er janvier 1934 jusqu'à date.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé montrant:-

1. Quelles subventions, sous forme d'argent ou d'octrois de terre, a-t-on
données au Chemin de fer Canadien du Nord, voies principales et embranche-
ments, et quelle est la date de chacune de ces subventions.

2. Quelles émissions d'obligations du Chemin de fer canadien du Nord le
gouvernement fédéral a-t-il garanties, quant au principal, quant à l'intérêt, ou
quant au deux.

3. Quelles subventions sous forme d'argent ou de terre le gouvernement fé-
déral a-t-il accordées au chemin de fer Grand-Tronc.

4. Quelles obligations sous forme de bons ou sous d'autres formes le gouver-
nement fédéral a-t-il acceptées des diverses provinces, ou des Chemins de fer
nationaux du Canada lorsqu'il a pris sous sa charge les divers chemins de fer qui
forment maintenant le réseau des Chemins de fer nationaux du Canada.

5. Ces obligations forment-elles partie de la dette que les Chemins de fer
nationau du Canada doivent à l'état.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Quels octrois d'argent on a accordés à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique pour l'assister dans la construction de sa voie de chemin
de fer jusqu'au littoral du Pacifique.

2. Quels octrois de terre on a accordés à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique en donnant le nombre d'acres et l'évaluation de chaque
acre.
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3. Quelle somme l'état a dépensée pour la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique avant que cette entreprise soit remise à la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

4. Si ladite Compagnie a remboursé à l'état le coût des travaux exécutés
avant que le chemin de fer lui soit remis.

5. Quelles subventions le gouvernement fédéral a versées à des embran-
chements que le Chemin de fer Canadien du Pacifique possède ou exploite au-
jourd'hui en vertu du bail, en donnant les noms des embranchements et le
montant de subventions versées à chacun.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 7 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. S'il existe des statistiques exactes établissant le nombre de chômeurs au
Canada.

2. Qui fait la compilation de ces statistiques.
3. Comment ces statistiques sont compilées.
4. Quelles sont les sources d'information servant à les établir.
5. Quel était le nombre de chômeurs au Canada à la date du 31 décembre

1934 ou à la date la plus rapprochée.
6. Quel était le nombre de chômeurs par province à la même date.
7. Combien de personnes dépendent de ces chômeurs.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935--Relevé mon-
trant:-

1. Chaque année, de 1920 à 1935, quelle somme on a octroyée au Yukon.
2. De 1920 à 1935, quel est le montant des allocations particulières qui ont

été octroyées, chaque année, aux membres de la Royale gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest, ou de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, séparément, dans
le Yukon.

Aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-
trant:-

Depuis la prorogation de la dernière session du Parlement, quelles dépenses
on a encourues, ou quels montants on a payés pour de nouvelles machines ache-
tées par ou pour l'Imprimerie Nationale.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935--Relevé
indiquant quel était, chaque mois, le nombre de personnes qui recevaient des.
secours directs au Canada en 1934-1935, divisant ces personnes d'après les classes
suivantes:-(a) Le nombre de chefs de familles. (b) Le nombre des personnes à
la charge des chefs de famille. (c) Nombre des individus qui recevaient des
secours.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Rapport de la Commission royale constituée sous les dispositions de-
l'arrêté en Conseil, C.P. 2231, du 14 septembre 1934, nommant l'honorable sir
Thomas White, C.C.M.G., l'honorable Alexander Mathieson, juge en chef de la
cour Suprême de l'Ile-du-Prince-Edouard et E. N. Nesbitt, écuier, de Woodstock,
Ontario, pour faire enquête sur les réclamations maritimes qu'il devrait y avoir
une révision des arrangements financiers entre le Gouvernement du Dominion
et les provinces maritimes.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30 janvier
1935:-Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres docu-
ments échangés entre le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec depuis le
31 mars 1934, au sujet du retour à la terre et du plan de colonisation dit Vau-
trin.
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1 935:--Copie de
la liste de paie des employés aux travaux du quai de la Petite Rivière au Renard,
comté de Gaspé, pour l'année 1931-32.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:-

1. Combien d'acres on utilise pour l'ouvrage 26, l'aérodrome de Hope.
2. Combien on a payé par acre pour ce terrain, et à qui.
3. Jusqu'à la fin de janvipr 1934, quelle somme totale le ministère de la Dé-

fense nationale a dépensée pour l'ouvrage 26, l'aérodrome de Hope.
4. Quel est le nombre d'hommes dans le camp pour l'ouvrage 26, l'aéro-

drome de Hope.
5. Combien d'acres ont été défrichées au projet 26, l'aérodrome de Hope.

Sur motion de M. MeLure pour M. Ernst le premier rapport du comité de
la Marine et des Pêcheries est agréé.

Sur motion de sir George Perley, résolu,-Que la règle 63 de la Chambre
des Communes relative à l'institution des comités permanents de la Chambre,
soit modifiée en iajoutant aux comités permanents de la Chambre pour la pré-
sente session, un comité permanent des chemins de fer et de la marine que le
Gouvernement possède, exploite et contrôle, auquel ont été renvoyés les comptes
et les prévisions budgétaires des Chemins de fer nationaux du Canada et de la
Marine marchande de l'Etat canadien pour la présente session, et faire rapport
de temps à autre à la Chambre; pourvu, toutefois, que rien dans la présente
résolution ne soit interprété comme devant en aucune manière enlever le plein
droit de discussion au comité des Subsides, et que ledit comité se compose de
MM. Beaubien, Beaubier, Bell (Saint-Antoine), Bothwell, Cantley, Chaplin,
Duff, Euler, Fiset, Fraser (Cariboo), Geary, Gobeil, Gray, Hanbury, Heaps,
MacMillan (Saskatoon), Manion, Power, Price, Speakman, Stewart (Leth-
bridge) et Tummon.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre) -Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Depuis le 7 août 1930, quel est le total des sommes garanties par le gou-
vernement en vertu de la législation pour alléger le chômage et aider d'agricul-
ture.

2. A qui ces garanties ont été données, et au nom de qui.
Par M. Ferland-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les comtés dans la province de Quéhec qui ont été organisés

en zones réservées pour l'extirpation de la tuberculose bovine, en vertu de la Loi
des épizooties.

2. Quand ces comtés ont été ainsi organisés.
3. Quel est le montant total des indemnités payées par le gouvernement

dans chacun de ces comtés érigés en zones réservées pour les fins susdites.
4. Si le gouvernement ou l'honorable ministre de l'Agriculture ont reçu une

requête en bonne et due forme, demandant l'établissement et le maintien d'une
zone réservée pour l'extirpation de la tuberculose bovine dans le comté de
Joliette.

5. Dans l'affirmative, quand cette demande a été faite.
M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur

la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 1er mars 1934 au 1er février 1935, quels approvisionnements on a

achetés pour le camp des chômeurs de Colter Siding, Nouveau-Brunswick.
2. De qui on les a achetés.
3. Si on a fait un appel ou une demande de soumissions pour ces approvi-

sionnements.
4. Si oui, quelles personnes ont soumissionné et quel était le montant de

7haque soumission.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

Durant chacune des années 1932, 1933 et 1934, quelles sommes le gouverne-
ment fédéral a dépensées pour des ouvrages publics dans (a) le comté de Bona-
venture, Québec, (b) le comté de Restigouche, Nouveau-Brunswick, (c) le
comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Mitchell-Ordre de la Chambre-Copie de toutes les instructions

que le ministre des Pensions et de la Santé nationale a envoyées aux fonction-
naires de district, aux médecins qui font les examens ou au personnel des quar-
tiers-généraux entre mars 1933 et le 1er juillet 1934.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie des déclarations que le pre-
mier ministre a faites juste avant son départ de l'Angleterre en décembre 1931
au sujet d'un contingentement pour le blé canadien.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre--Copie de toute correspondance,
requêtes et autres documents, concernant la nomination d'un surveillant ou con-
tremaître pour les travaux au quai de Cacouna, depuis le mois d'août 1930
inclusivement.

Sir George Perley pour M. Bennett propose,-Que la Chambre se forme en
comité général à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution
suivante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour instituer une commis-
sion dont le nom sera la Commission des grains du Canada, et qui aura le pouvoir,
pour les mettre sur le marché, d'acheter, de recevoir et de prendre livraison de

blé, d'avoine, d'orge, de seigle, et de graine de lin, ou de l'un quelconque ou de

plus de ces grains, et de vendre, d'emmagasiner, de transporter et de mettre ces

grains sur le marché, et pour prescrire la nomination des commis employés et

assistants qui peuvent être nécessaires, et pour pourvoir à leur rémunération et

aux dépenses du fonctionnement, ou provenant du fonctionnement, de la com-
mission.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,--Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur une certaine

résolution concernant les Chemins de fer nationaux du Canada, étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
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tion.La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur ladite résolu-

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,--Qu'il est opportun de présenter un projet de loi concernant les

Chemins de fer nationaux du Canada, autorisant la prestation de fonds pour
couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées pendant l'année civile
1935, et pourvoyant au remboursement de certaines obligations financières à
échoir.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 24,
Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la prestation de
fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées pendant l'an-
née civile 1935, lequel est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre, ledit bill est lu la deuxième fois et référé
au comité des Chemins de fer et de la Marine que le Gouvernement possède,
exploite et contrôle.

Le Bill No 10, Loi modifiant la Loi -d'arrangement entre cultivateurs et
créanciers, 1934, est de nouveau considéré en comité général et sur rapport de
nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la pro-
chaine séance de la Chambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

XIX-SERVICE MARITIME ET FLUVIAL

138 Allocation de commisération à Lawrence Larson, ancien con-
cierge de l'atelier d'Esquimalt du Service de radio.. 500 00

130 Services divers relatifs à la navigation.. ............ 43,572 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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No 34
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SEANCE DU MARDI LE 5 MARS 1935

PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table, le
premier rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:--

Conformément à la règle 99, article 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés à l'honneur de présenter son premier rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills
privés, demandant une loi pour accorder le divorce et dissoudre le mariage et
constate que les prescriptions de la règle 95 ont été suivies, dans chaque cas,
savoir:-

Ray Leitman Aronoff, de la cité de Montréal, épouse de Nathan Aronoff.
Agnès Mabel Potter Brockwell, de la ville de Dorval, épouse d'Eadmer

Gordon Brodie Brockwell.
Mary Wynifred Bayford Bennett, de Veronica, Park Gate, Hampshire,

Angleterre, épouse d'Ernest Alfred Bennett.
Eva Bennett, de la ville de Montréal, épouse de Joseph Israel Bennett.
Charles Henry Campbell, de la ville de Montréal Ouest, époux d'Ida Sophia

MacDonnell Campbell.
Minnie Elizabeth Lyons Dafoe, de la cité de Montréal, épouse de Ross

Oakland Dafoe.
Albertine Roberte Montpelier de Beaujeu, du village de Rosemere, province

de Québec, épouse de Villemondle, alias "Villemonde" Saveuse de Beaujeu.
Trevor Eardley-Wilmot, de la cité de Montréal, époux de Louise Margaret

Wilmot.
Mary Frances Isobel Brown Gauthier, de la cité de Montréal, épouse de

Joseph Oscar Raoul Maurice Gauthier.
Stuart Lewis Ralps Henderson, du village de Huntingdon, éponir de Phyllis

Annie Rumsey Henderson.
92587-13
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M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quelle quantité de beurre a été fabriquée dans chacune des provinces
du Dominion durant les années 1933 et 1934.

2. Quel a été le pourcentage de la qualité de beurre fabriqué dans chacune
des provinces du Dominion durant les années 1933 et 1934.

3. Quelle quantité de fromage a été fabriquée dans chacune des provinces
du Dominion durant les années 1933 et 1934.

4. Quel a été le pourcentage da la qualité du fromage fabriqué dans cha-
cune des provinces du Dominion ces mêmes années.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 21 février 1935-Relevé montrant:-

1. Si durant les années 1933 et 1934 on a nommé de nouveaux constables de
la Royale gendarmerie à cheval du Canada dans la province de la Nouvelle-
Ecosse.

2. Si oui, quels sont les noms de ceux qui ont été nommés durant chacune
desdites années.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932,
de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 545, du 2 mars 1935: autorisant paiement de $1,-
015.28 à la province de l'Alberta pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 546, du 2 mars 1935: autorisant paiement de
$549.88 à la province de l'Alberta pour secours municipal direct, secours provin-
cial direct aux municipalités en faillite, secours provincial direct dans les dis-
tricts non organisés, secours provincial direct aux familles de passage, secours
municipal direct.

Arrêté en Conseil, C.P. 547, du 2 mars 1935: autorisant paiement de $63,-
884.52 à la province du Manitoba pour la grande route trans-Canada, routes
provinciales et entreprises provinciales,---allocation pour le coût de la main-
d'œuvre pour la construction d'une addition à l'hôpital de Brandon pour les
maladies mentales.

Arrêté en Conseil, C.P. 548, du 2 mars 1935: autorisant paiement de $4,-
592.29 à la province de l'Ontario, pour secours municipal direct, et secours pro-
vincial direct dans les districts non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 549, du 2 mars 1935: autorisant paiement de
$713.01 à la province de Québec, pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 550, du 2 mars 1935: autorisant paiement de $3,-
883.02 à la province de Québec pour travaux municipaux et grandes routes pro-
vinciales.

Arrêté en Conseil, C.P. 551, du 2 mars 1935: autorisant paiement de $2,-
803.61 à la province de l'Alberta pour dépenses supplémentaires encourrues du-
rant la période du 1er mars 1933 au 15 juin 1933, pour le transport des colons
de la zone sèche sur des terres dans des endroits approuvés.

Arrêté en Conseil, C.P. 553, du 2 mars 1935: autorisant une avance comp-
table de $60,000.00 à John Barnett, représentant le ministère des Finances dans
la province de la Saskatchewan, pour paiement de $5.00 à toute personne qui
est établie sur une ferme dans ladite province, durant les mois de février et mars
1935, et qui y est placée sous les dispositions de l'arrêté en Conseil, 2465, du 11
octobre 1934; et autorisant l'auditeur général et le commissaire de secours du
Dominion d'accepter en crédit des états dûment certifiés par ledit John Barnett
et par P. Symone, vérificateur.
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M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935-Relevé montrant:-

1. Quels sont les noms des sténographes dont on a re+enu les services pour
recueillir les dépositions au Comité ou à la Commission sur l'écart des prix ou
les achats en masse durant l'intersession du Parlement.

2. Quelle rémunération on a versée à chacun de ces sténographes pour ce
travail.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 20, Loi concernant la nomina-
tion de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux étant lu;

M. Manion propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien est lu la
troisième fois et passé.

Le Bill No 10, Loi modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et
créanciers, 1934, est de nouveau considéré en comité général, rapporté sans
amendement, lu la troisième fois et passé.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant sans amendement:-

Bill No 19, Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, en vue du
remboursement d'obligations financières arrivant à échéance et rachetables.

La Chambre se forme en comité général sur une résolution amendant la loi
des viandes et conserves alimentaires.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de modifier la Loi des viandes et conserves

alimentaires pour prescrire que le Gouverneur en son conseil peut fixer de temps
à autre un tarif des honoraires qui seront imposés pour l'inspection du poisson
en boîte et des mollusques.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Stirling, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 25,
Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires, lequel est lu la pre-
mière fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération
la loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de modifier la Loi des pêcheries, 1932, pour

prescrire que, en plus des dispositions de la Loi où -des honoraires pour permis
92587-134
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sont imposés, le Gouverneur en son conseil peut fixer de temps à autre les hono-

raires qui seront imposés pour des permis de pêche.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est lue la deuxième fois et agréée.

M. Stirling, du consentement de la Chambre présente alors un Bill No 26,
Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1923, lequel est lu la première fois et la

deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides

étant lu;
Sir George Perley pour M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL

21 Postes:
Traitements, y compris les allocations aux préposés des

machines de bureau, classe 2, manouvrant les ma-
chines à poinçonner les cartes de vérification, suivant

les dispositions de l'arrêté du conseil C.P. 280-383
du 17 février 1930; et les allocations aux dactylos,
classe 1, employés à la préparation des poncifs, sui-

vant les dispositions d'un arrêté du conseil, et pour
le maintien en fonctions de G. C. Anderson, surin-

tendant du service des postes, du 1er avril 1935 au

31 mars 1936... ... - · ·......

Dépenses contingentes... .. ..-.. · ·....
10 Affaires indiennes:

Traitements...··... .. · ·. · ·. ·.. ·...

Dépenses contingentes............ · ·. · ·. · ·. ··. ·
XXIX-AFFAIRES INDIENNES

184 Pour défrayer l'administration des affaires indiennes, y com-

pris traitements, fournitures, secours, secours médicaux,
hospitalisation, habitations, tr'avaux agricoles, arpen-

tages, voirie, ponts, irrigation, barrages, enseignements,

etc., et subvention de $100,000 approuvée par le Parle-

ment à sa session de 1926-27.....

XIX-SERVICE MARITIME ET FLUVIAL

129 Entretien et réparation de vapeurs et brise-glaces de l'Etat.

131 Remboursement au British Board of Trade des déboursés

effectués pour secours portés aux matelots canadiens, non

autorisés par la Loi canadienne de navigation.. ...

132 Subventions pour l'outillage de sauvetage-Québec et Colom-

bie-Britannique

1,130,102 00
172,720 00

117,655 00
18,000 00

4,260,000 00

1,500,000 00

300 00

40,000 00
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133 Dépenses imprévues et diverses. ................... 8,000 00
134 Service de sauvetage, y compris récompenses pour sauvetage

de personnes.. ............. ........... ·.. 58,000 00
135 Levés hydrographiques et entretien et réparations des vapeurs

employés à ces relevés.. .. .................... 400,000 00

XX-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE CAPITAL

MINISTÈRE DE LA MARINE

139 Canal de navigation du fleuve Saint-Laurent-Dragage-
(a) Pour dragage à forfait.. .................. 3,500,000 00
(b) Entretien et exploitation de la flotte du gouverne-

ment sur le canal de navigation, et du chantier mari-
time du gouvernement, y compris les réparations et
renouvellements nécessaires .. .. .. .. .. .. .. .. 1,140,000 (0

140 Entretien et réparation des barrages de retenue sur le fleuve
Saint-Laurent.. .......................... 100,000 00

141 Pour pourvoir à une étude des niveaux d'eau du fleuve Saint-
Laurent.. .............................. 40,000 00

XXI-PHARES ET SERVICE COTIER

142 Agences, loyers et dépenses contingentes.. ............. 196,300 00
143 Construction, entretien et surveillance d'ouvrages destinés à

faciliter la navigation, y compris salaires et allocations
des gardiens de phares.. .. .................. 1,781,000 00

144 Allocation de commisération à John Davidson, ci-devant gar-
dien du phare de Cap-Mudge (C.-B.) . . .......... 500 00

145 Allocation de commisération à W. P. Flewin, père de feu
Walter James Flewin, marmiton à bord du vapeur
"Newington" de la M.M. de l'E ................ 1,000 00

146 Allocation de commisération pour rembourser à la Commis-
sion de réparation des accidents du travail de la Colom-
bie-Britannique, une pension de $35 par mois accordée
et payable par cette Commission jusqu'au 31 mars 1936,
à la veuve de E. J. McCoskrie, de son vivant gardien de
port à Prince-Rupert, en Colombie-Britannique, tué à
son travail.. .............................. 420 00

147 Service des signaux.. .......................... 93,750 00
148 Administration du pilotage.. ...................... 118,000 00
149 Entretien et réparation des quais. . .................. 7,500 00
150 Pour briser la glace dans la baie du Tonnerre, le lac Supérieur

et autres endroits où l'intérêt de la navigation l'exige.. 40,500 00
151 Pension aux pilotes-Barthélémi Lachance, Alphonse Gosse-

lin, Joseph Plante, Raymond Baquet, Victor Vézina,
Alfred Larochelle, Alphonse Pouliot, John I, Irvine,
Adjutor Baillargeon, J.-Alphonse Lachance, Joseph Pou-
liot, Raoul Lachance, Arthur Baillargeon, Arthur
Koenig, J.-Eugène Lachance, Philias Lachance, J.-H.
Talbot, Jules Asselin, Joseph Vézina, Trefflé Delisle.. . . 6,000 00

XXII-INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES

MINIsTÈRE DE LA MARINE

157 Service de météorologie, y compris l'observatoire magnétique,
subventions de $450 chacune aux observatoires de
Kingston et Montréal; aussi allocation de $360 à I. F.
Gorman, observateur à Ottawa. ................. 360,000 00
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XXIII-INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR

158 Inspection des bateaux à vapeur.... ................ 133,072 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., Ml l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DÙ MERCREDI LE 6 MARS 1935

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le quatorzième rapport du

préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 5 cou-

rant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expirée elle ne

peut être reçue:-
De Austin Eugene Stansfield, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce

d'avec Laura Lougheed Stansfield, de Montréal, Québec, maintenant demeurant

à Morrisburg, Ontario, son épouse.-M. Jacobs.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le

deuxième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu

comme suit:-
Conformément à la règle 99, article 2, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son deuxième rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné la pétition suivante pour bill privé,
et constate que les prescriptions de la règle 95 ont été suivies, savoir:-

De la Canadian Marconi Company.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur

la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la

construction d'ouvrages publics, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.-Ministère
des Travaux publics.

Sur motion de M. Jacobs, ordonné,-Que la pétition de Austin Eugene

Stansfield présentée le 5 courant, demandant une loi de divorce d'avec Laura

Lougheed Stansfield, ainsi que le rapport de l'examinateur des pétitions soient

référés au comité du Règlement dans le but de considérer la suspension des règles
92 et 93 (3) (a) et (c) qui s'y rapportent.
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Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1 Quels pays (a) furent et (b) ne furent pas parties contractantes au Trai-

té de Versailles.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Durant les années financières 1929-30, 1930-31, 1931-32, 1932-33, 1933-34,

et de la fin de l'année financière 1933-34 jusqu'aujourd'hui, quels montants le
gouvernement du Canada ou tout ministère fédéral ont versés à la société Clark-
son, Gordon, Dilworth & Compagnie, ou à tout membre de ladite société.

Par M. Golding-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Penidant combien de jours, Norman Sommerville, C.R., a agi comme avo-

cat pour le Comité et la Commission royale sur l'écart des prix et les achats
massifs.

2. Quels étaient ses honoraires par jour.
3. Quelle était, chaque jour, son allocation pour ses dépenses.
4. Pendant combien de jours le Comité a siégé.
5. Pendant combien de jours la Commission royale a tenu des séances alors

que M. Sommerville agissait comme avocat.
6. Quel est le montant total qui lui a été versé pour ses services et ses dé-

penses.

Par M. Vallance-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le, ou vers le 10 septembre 1931, un monsieur C. T. Karsgaard a

obtenu l'adjudication d'un contrat couvrant certaines altérations à être faites
au bureau ,de poste de Moose-Jaw.

2. Si oui, quel était le prix mentionné au contrat.
3. Si ces travaux ont été exécutés.
4. Si une entreprise pour la même ou les mêmes altérations a été adjugée

durant l'année 1934.
5. Si oui, quels étaient les travaux qui devaient être exécutés et quel était

le prix mentionné dans le contrat.
6. Qui était l'entrepreneur.
7. Quelle somme on lui a versée.

M. Stewart (Leeds), Fun des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. McPhee-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, combien de fonction-

naires de l'état ont été privés de leur emploi par suite (a) d'une destitution, (b)
d'une mise à la retraite, (c) de décès, (d) d'autres causes.

2. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, quels sont les noms
des sous-ministres qui ont été privés de leur charge par suite (a) d'une destitu-
tion, (b) d'une mise à la retraite, (c) de décès, (d) d'autres causes, en indiquant
le ministère dont chacun était sous-ministre.

L'adresse à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres suivante de
la Chambre sont votés:-

Par M. Neill-Ordre de la Chambre-1. Copie de la lettre, de l'ordre ou
de la circulaire que la Commission des chemins de fer aurait envoyé, prétend-
on, le, ou vers le 15 février 1911, à l'effet que l'article 358 de la Loi des chemins
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de fer devait être mise en vigueur. 2. Copie de la circulaire envoyée par la
même commission le 28 mars 1911, et donnant l'instruction aux chemins de fer
de ne pas s'occuper d'envoyer leurs rapports, tel que spécifié par le Ministre des
chemins de fer aux pages 1211 et 1212 des Débats, à la date du 22 février 1935.
3. Copie des règlements élaborés par le ministère du Commerce, et régissant
les tarifs, droits, horaires, etc., des vapeurs qui reçoivent des subventions de
l'état.

Par M. Laurin-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
tous les documents, correspondance, lettres, télégrammes échangés entre le gou-
vernement fédéral et les provinces, de 1919 à 1935, au sujet de: (a) L'applica-
tion de la journée .de huit heures; (b) De la semaine de quarante-huit heures;
(c) Du salaire minimum; (d) L'assurance chômage.

Par M. Garland (Bow-River)-Ordre de la Chambre-Copie de tous télé-
grammes, lettres, correspondance et autres documents échangés entre le gouver-
nement fédéral, ou tout membre du gouvernement et toutes autres personnes au
sujet de la construction projetée, au coût de $1,700,000, d'un édifice fédéral à
Hamilton, Ontario,

Par M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports, mémoires,
lettres, télégrammes et autre correspondance que le ministète de la Défense
nationale a en sa possession ou sous son autorité, qui ont été datés depuis le 30
juin 1933 et qui ont trait à des logements pour les unités militaires à Yarmouth,
Nouvelle-Ecosse.

Par M. Perras-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes, lettres,
correspondance et autres documents que le ministère des Postes a en sa posses-
sion, qui ont été datés entre le 1er décembre 1934 et aujourd'hui et qui ont trait
au changement de maître 'de poste au bureau de poste de Clement, comté de
Wright.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides,
et sur rapport de progrès, le comité obtient -l'autorisation de siéger de nouveau
à la prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIERES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table, le
troisième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à la règle 99, article 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son troisième rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills
privés, demandant une loi pour accorder le divorce et dissoudre le mariage et
constate que les prescriptions de la règle 95 ont été suivies, dans chaque cas,
savoir:-

Maria Elphinston Hastie Kinnon, de la ville de Montréal, épouse de Fran-
cis David Kinnon.

John Henry Ley, de la ville de Montréal, époux de Mary Emily Blanchard
Ley.

Marie Philomène Florence Maher McCaffrey, de la ville de Montréal,
épouse de Clarence Francis McCaffrey.

Lillian Gurden McIntyre, de la ville de Montréal, épouse d'Andrey Peter
MeIntyre.

Clarence MacOregor Roberts, de la ville de Montréal, époux de Roberta
Copeland Cool Roberts.

Emma Gelfman Goldman Stokolsky, de la ville de Montréal, épouse de
Joseph Stokolsky.

Gertrude Bryant Wilson, de la ville de Montréal, épouse de Malcolm
Wilson.

Un message du Sénat est reçu, informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant pour lequel il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 27 (B du Sénat), intitulé: "Loi concernant la Canadian Marconi
Company".
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M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la
Loi de secours, 1932, la Loi de secours, 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 567, du 6 mars 1935: renouvellant prêt de $240,-
000.00 fait à la province du Manitoba, sous l'autorité de l'arrêté en Conseil
C.P. 401, du 27 février 1934, acceptant en garantie des bons -du Trésor de ladite
province portant intérêt de 41 pour cent par année pour dépenses de secours.

Arrêté en Conseil, C.P. 568, du 6 mars 1935: autorisant paiement de $2,-
545.20 à la province de Québec pour secours direct municipal, secours directý
provincial dans les municipalités non organisées et dans les territoires non orga-
nses.

Arrêté en Conseil, C.P. 569, du 6 mars 1935: autorisant paiement de
$457.64 à la province du Manitoba pour règlement d'établissement sur terres,
colons de territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 570, du 6 mars 1935: autorisant paiement de $1,-
080.39 pour règlement de secours d'établissement sur terres, colons de territoires
non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 571, du 6 mars 1935: autorisant paiement de
$527.92 à la province de Québec pour règlement de secours d'établissement sur
terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 572, du 6 mars 1935: autorisant paiement de $2,-
595.66 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les munici-
palités organisées et dans les territoires non organisée.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,--Trentième rapport des
commissaires de la commission des chemins de fer du Canada, pour l'année,
terminée le 31 décembre 1934.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:-,
Copie de toute la correspondance échangée entre le ministre du Commerce et
tout autre membre du gouvernement au sujet d'une subvention pour le service
d'un traversier entre l'île Miscou, Lameque et Shippigan, comté de Gloucester,
Nouveau-Brunswick, depuis 1933.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935,--Relevé
montrant:-

1. Pendant combien de jours, Norman Sommerville, C.R., a agi comme avo-
cat pour le Comité et la Commission royale sur l'écart des prix et les achats
massifs.

2. Quels étaient ses honoraires par jour.
3. Quel était, chaque jour, son allocation pour ses dépenses.
4. Pendant combien de jours le Comité a siégé.
5. Pendant combien de jours la Commission royale a tenu des séances alors

que M. Sommerville agissait comme avocat.
6. Quel est le montant total qui lui a été versé pour ses services et ses dé-

penses.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 31 janvier 1935:-Copie de
'tous télégrammes, lettres, correspondance échangés entre le gouvernement
fédéral, tout membre de ce gouvernement ou tout fonctionnaire fédéral et toute
ou toutes autres personnes, du 1er mai 1934 jusqu'aujourd'hui, au sujet du ser-
vice du traversier entre Campbellton, Nouveau-Brunswick, et Cross Point,
Québec.
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Le Bill No 8, Loi constituant une commission de placement et d'assurances
sociales, établissant un service national 'de placement, une assurance contre le
chômage, des secours aux chômeurs, et d'autres formes d'assurance et de sécu-
rité sociales, et visant les fins qui s'y rattachent, est de nouveau considéré en
comité général et sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient l'autorisa-
tion de siéger de nouveau à la prochaine séance 'de la Chambre.

Un message du Sénat est reçu, informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 28 (C du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Wynifred,
Bayford Bennett".

Bill No 29 (D du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lillian Gurden
McIntyre".

Bill No 30 (E du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth
Lyons Dafoe".

Bill No 31 (F du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Trevor Eardley-
Wilmot".

Et aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite
devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les
pétitions de Mary Wynifred Bayford Bennett, Lillian Gurden McIntyre, Minnie
Elizabeth Lyons Dafoe et Travor Eardley-Wilmot, respectivement demandant
une loi de divorce et les documents produits comme preuve, avec prière que le
tout soit retourné au Sénat.

Sur motion de sir George Perley, la Chambre s'ajourne à six heures p.m.,
jusqu'à demain à trois heures p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le quinzième rapport du pré-
posé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition suivante présentée le 7
courant et constate que toutes les prescriptions de la règle 68 ont été observées,
savoir:-

De William E. McKinnon, et autres membres du comité des pêcheurs de
Ellerslie, Ile-du-Prince-Edouard, demandant que de l'aide soit accordée à l'in-
dustrie des huîtres dans le district de la Baie de Richmond et ses tributaires.-
M. McLean.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le seizième rapport du préposé
aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 7 courant, et
constate que le délai pour présenter des pétitions étant expirée elle ne peut être
reçue:-

De Mania Leizerson Oberman, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Samuel Oberman, de Montréal, Québec, son époux.-M. Bell (St-Antoine).

M. Ganong, du comité spécial sur la construction d'habitations présente le
deuxième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances
de la Chambre.

Sur motion de M. Ganong, ledit rapport est agréé.

M. Stirling, l'une des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé montrant:-

1. Si le gouvernement a reçu de la part de particuliers des demandes de loca-
tion ou d'achat des terrains qui lui appartiennent à Levis et qui environnent les
trois forts qui s'y trouvent.

2. Qui sont ces particuliers.
3. Quelle est l'offre.
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M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935-
Relevé montrant:-

1. Durant chacune des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu-
sivement, quelle a été la quantité totale des grains, des sous-produits des grains,
y compris le lin, que l'on a reçue dans les réservoirs à graine Paterson K. et O.
aux réservoirs à grains des têtes de ligne à Fort William.

2. Durant chacune des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu-
sivement, quelle a été la quantité totale des envois de grains, de sous-produits
des grains, par classe, et le lin y compris, que l'on a expédiés des réservoirs à
grains Paterson K. et 0. des têtes de ligne, à Fort William.

3. Quelle était, en entrepôt, la quantité totale de grains, y compris le lin,
d'après les registres des pesées officielles pour l'année-récolte 1933-34, aux réser-
voirs à grains Paterson K. et O. des têtes de lignes.

Les bills suivants du Sénat sont respectivement lus la première fois et la
deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre:-

Bill No 28 (C du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Wynifred
Bayford Bennett.-M. Jacobs.

Bill No 29 (D du Conseil), intitulé: "Loi pour faire droit à Lillian Gurden
McIntyre.-M. White (Mont-Royal).

Bill No 30 (E du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth
Lyons Dafoe". M. Jacobs.

Sir George Perley pour M. Bennett propose,--Que la Chambre se forme en
comité général à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution
suivante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour instituer le Conseil
économique du Canada et pour pourvoir à l'emploi des fonctionnaires et em-
ployés et au paiement des dépenses qui peuvent être nécessaires pour mettre en
ouvre la légisJlation projetée.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

Le Bil No 8, Loi constituant une commission de placement et d'assurances
sociales, établissant un service national de placement, une assurance contre le
chômage, des secours aux chômeurs, et d'autres formes d'assurance et de sécu-
rité sociales, et visant les fins qui s'y rattachent, est de nouveau considéré en
comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel qu'amendé et
remis pour troisième lecture à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides, et sur rapport de
progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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Sur motion de sir George Perley, l'honorable Raymond Morand, député
pour le district électoral de Essex-Est, est nommé président des comités pléniers
de toute la Chambre.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie de toute la
correspondance, lettres, télégrammes, documents, en la possession du Départe-
ment des Postes, en rapport avec la nomination et la destitution de M. Joseph C.
Lévesque, ancien maître de poste de Bagotville, durant le cours de l'année 1932,
ainsi que rapport de l'inspecteur des postes de Québec concernant la destitution
de M. Lévesque.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Intérieur.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:-

1. Quels sont les noms et quels sont les ministères ou les services respectifs
de tous les traducteurs qui ont été versés dans le Bureau des traductions.

2. Quels sont les noms, et quels sont les ministères ou les services respectifs
de tous les traducteurs qui, jusqu'à ce jour, n'ont pas été ainsi versés dans ce
Bureau.

3. Pour quelles raisons ces derniers n'ont pas été absorbés par le Bureau
central.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Etat
indiquant les déboursés du Dominion en vertu de l'exécution des lois d'allège-
ment du chômage, depuis le 7 août 1930, et couvrant les années, 1930, 1931,
1932, 1933 et 1934 jusqu'à janvier 1935.
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé indi-
quant:-

1. Les noms de toutes les personnes qui ont fourni des matériaux ou des
services pour la construction d'un mur de protection en béton à Saint-Romuald,
comté de Lévis, Québec.

2. Les sommes versées à chacune de ces personnes.
Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Copie de

tous les bordereaux de salaire relatifs à la construction d'un mur de protection
en ciment à Saint-Romuald, comté de Lévis, Québec, du mois d'août 1934 jus-
qu'aujourd'hui.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
tous rapports d'ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents qui ont trait
à des ouvrages projetés aux quais de Bonaventure, Port Daniel Est, New-Car-
lisle et Cross Point, comté de Bonaventure.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 19 février 1935:-Copie
de tous rapports d'ingénieurs, correspondance et autres documents relatifs aux
réparations au quai de Murray River, comté de King's, île du Prince-Edouard,
en 1934, avec les noms, le montant versé en salaire à chaque personne employée,
le taux du salaire par heure, le montant payé pour du bois et d'autres matériaux,
et aussi les noms et l'adresse de toutes les personnes de qui lesdits matériaux ont
été achetés.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:-

1. Quelle somme totale le ministère de la Défense nationale a dépensée pour
les édifices du camp Nos 210, 211, 212, 213, à l'ouvrage 55, chemin Princeton
de Hope.

2. Si on a fait un appel de soumissions scellées pour le bois qui servirait à
ce camp.

3. Si l'on a fait un appel de soumissions, qui furent les soumissionnaires, et
quel a été le montant exact de chaque soumission.

4. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission ou d'un con-
trat, quels sont les noms de ceux qui ont fourni le bois, et les prix demandés.

5. Jusqu'à la fin de janvier 1934, quelle somme totale le ministère de la
Défense nationale a dépensée pour l'ouvrage No 55, chemin de Princeton, Hope.

Il dépose aussi sur la Table,-Etat montrant une liste de camps de chô-
meurs, par province, exploités par le ministère de la Défense nationale, tel qu'au
28 février 1935.

Et aussi,-Etat des services entrepris par le ministère de la Défense natio-
nale jusqu'au 9 mars 1935, sous les dispositions de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, George V, Chapitre 59.

Sir George Perley, du consentement de la Chambre, présente un Bill No 32,
Loi concernant le Protocole additionnel de 1935 à l'Arrangement commercial de
1933 entre le Canada et la France, lequel est lu la première fois et la deuxième
lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance -de la Chambre, savoir:-

Bill No 31 (F du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Trevor Eardley-
Wilmot."--M. Bell (St-Antoine).
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Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Laurin-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de projets de loi adoptés par la Chambre des Communes ont été

rejetés par le Sénat de 1921 à 1935.
2. Quels sont ces projets de loi et la date de leur rejet.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant les trois dernières années, quelle quantité de bois de construction

ou autre on a acheté pour les réparations aux quais et aux brise-lames du Grand
Manan, Nouveau-Brunswick.

2. Quel prix par mille pieds on a payé pour ce bois.
3. De qui on a acheté ce bois, et si on l'a acheté de plus d'une société ou

personne., quelle quantité on a achetée de chacune.
4. Si les personnes de qui l'on a acheté ce bois sont des marchands réguliers

de bois.
5. Si on a fait un appel public de soumissions pour ce bois.

Par M. Garland (Bow-River)-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le Conseil national des recherches a institué un comité pour établir

un étalonnage de denrées à l'usage du consommateur.
2. Quelle est la fonction spécifique de ce Comité.
3. Si les autorités provinciales et locales, les maisons d'éducation pourront

obtenir, sur demande, une description des caractères spécifiés que le Comité aura
élaborée.

4. Si on fera connaître ces qualités spécifiées pour les denrées de consomma-
tion quotidienne, de façon que chaque consommateur puisse tirer parti de la
direction révélée par les fais.

5. Si l'individu consommateur, ou, en général, le publie pourra connaître par
leurs noms les produits qui se conformeront aux types de l'état.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Garland (Bow-River)-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de personnes rece-

vant des pensions de guerre ont subi une diminution de pension.
2. Quel est le montant global des diminutions.
3. Durant chacune des années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de person-

nes recevant des pensions de guerre ont subi un annuillement complet de leur
pension.

4. Quel est le montant global de ces annullements.
5. Durant chacune de ces années, combien d'anciens combattants qui rece-

vaient une allocation de guerre ont subi une diminution ou un annullement de
leur allocation.

6. Et quel a été le montant global de cette opération.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par Mlle Macphail-Ordre de la Chambre--Copie de tous les écrits, corres-
pondance, rapports des inspections du pénitencier de Kingston qu'a faites l'ins-
pecteur Dawson, et des entrevues que 'inspecteur Dawson a eues avec les forçats
de la même institution, entre le 1er février et le 1er juillet 1934.
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Par M. Donnelly-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes,
lettres, correspondance et autres documents que le ministère des Postes ou tout
membre du gouvernement ont en leur possession, qui ont été datés entre le 1er
juin 1934 et aujourd'hui et qui ont trait au changement du maître de poste de
Meyronne, Saskatchewan, et à la nomination de son successeur.

Par M. Fafard-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance
échangée entre l'honorable ministre de la Marine et tout individu concernant le
service des signaux -de l'Ile-aux-Grues, comté de Montmagny, P.Q., du premier
mai 1933 à date.

Par M. Veniot-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports d'examens,
correspondance, noms des candidats pour la nomination d'un gardien de phare à
Grindstone, Nouveau-Brunswick. Et aussi un relevé des notes de classification
,de chaque candidat pour l'oral et l'écrit à l'examen qui a eu lieu en mai 1934.

Le Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à
quarante-huit heures par semaine les heures de travail dans les établissements
industriels, conformément à la Convention sur l'application du principe de la
journée ide huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adoptée par la
Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles, signé le
28 juin 1919, est lu la deuxième fois, considéré en comité général et sur rapport
de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL
28 Secrétariat d'Etat:

Traitements.. ........................ 289,538 0
Dépenses contingentes...73,655 0

23 Archives publiques:
Traitements, y compris le maintien en fonctions de J. B.

Noble, relieur senior, du 1er avril 1935 au 31 mars
1936.. .......................... 84,898 00

Dépenses contingentes.. ................ 9,200 0
24 Impressions et papeterie publiques:

Traitements.. .. 31,500 0
Dépenses contingentes.. .. .............. 10,000 0

5 Commission (lu service civil:
Traitements... ... 183,286 00
Dépenses contingentes..... 527,000 0

XXVIII IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES
179 Impressions, reliure des statuts annuels... .. 8,500 00
180 Gazette du Canada.... 27,000 00
181 Matériel-Réparations et renouvellements.. ............. 710,000 00
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182 Distributions des documents officiels.. ................ 39,000 00
183 Impression et reliure des publications gouvernementales pour

la vente et la distribution aux ministères et au public.. 42,750 00

XXXVI-DIVERS

235 Directeur général des élections-Traitements et dépenses con-
tingentes du bureau.. .. .................... 28,724 00

236 Commissaire du cens électoral fédéral-Traitements et dé-
penses contingentes du bureau, etc... .......... 600,000 00

257 Gazette des brevets.. .......................... 35,000 00
258 Office international pour la protection de la propriété indus-

trielle et ]'Union internationale du droit d'auteur et Union
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques. . 2,600 00

259 Archives publiques. . ............................ 71,000 00
260 Traitements et dépenses-Bureau des traducteurs.. .. .... 206,671 00
261 Dépenses occasionnées par la Loi de naturalisation .. .. .. .. 18,680 00
262 Dépenses sous le régime de la Loi de tempérance du Canada. . 5,000 00

XLII-REGLEMENT DES RECLAMATIONS DE GUERRE

292 Secrétariat d'Etat.. .. ........................ 6,000 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL

8 Pêcheries:
Traitements.. .. ......................... 95,490 00
Dépenses contingentes.. .................... 27,900 00

XXIV-PECHERIES

159 Traitements et déboursés des fonctionnaires et gardiens des
pêcheries, et des services de patrouille et de protection des
pêcheries.............. .. .. . . .. ........ .. 985,328 00

160 Pour cont. de passes mig. et déblaiement de rivières.. ..... 6,000 00
161 Frais de justice et dépenses contingentes.. .............. 6,000 00
162 Pour favoriser la conservation et le développement de la pêche

en haute mer et la consommation du poisson.. ....... 85,000 00
163 Pisciculture.. ................................ 240,000 00
164 Ostréiculture.. ................................ 10,000 00
165 Pour recherches sur les moeurs du flétan du Pacifique par la

Commission internationale des pêcheries nommée en vertu
du Traité concernant le flétan du Pacifique, du 2 mars
1923.. .................................. 25,000 00

166 Commission de biologie maritime du Canada.. ........ 186,000 00
167 Pour pourvoir avec l'approbation du Gouverneur en son con-

seil, à une subvention à l'Union des pêcheurs maritimes.. 4,050 00

XXII-INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

Observatoire d'Ottawa

152 Dépenses relatives à l'observatoire fédéral à Ottawa.. ..... 40,200 00

Observatoire astrophysique

153 Dépenses relatives à l'observatoire astrophysique fédéral à
Victoria, Colombie-Britannique.. .............. 20,000 00
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Levés topographiques et aériensIEmploi des levés topographiques et aériens, pour préparation,
dessins, impressions et distribution des cartes géographi-
ques de base pour toutes fins, publication, instructions
techniques pour photographie et reconnaissance aérienne
sous la surveillance du comité des levés aériens et des
cartes de base; arpentage et levés de claims miniers
dans toutes les autres terres fédérales (Territoires du
Nord-Ouest, parcs fédéraux et terres de l'Amirauté) ;
maintien d'un bureau central pour le travail d'index, de
classement et d'enregistrement de tous les carnets et plans
de levés et la distribution des cartes, etc. .......... 110,000 00

154 Pour l'achat de photographies aériennes ou de négatifs pour
enrichir la librairie nationale de photographies aériennes 5,000 00ISomme nécessaire pour défrayer les honoraires du jury d'ex-
amen des A. T. F., du secrétaire et des sous-examinateurs
ainsi que pour les frais de déplacement, la papeterie, les
impres4ons, le loyer du local et du mobilier, etc., (les
honoraires de MM. F. H. Peters, W. M. Tobey et Harry
Parry, membres du jury, et de J.-A. Côté, secrétaire,
seront acquittés à même cette somme).. .. · ·.. · ... ..· 900 00Pour aider à l'impression des publications de l'Institut cana-
dien des arpenteurs (autrefois l'Association des arpenteurs
fédéraux)............ · · · ·. · ..... ·........ 350 00

Service géodésique du Canada
Triangulation de premier ordre, astronomie géodésique, nivel-

lement de précision et recherches-pour la cartographie
du littoral et des étendues hydrographiques, et pour éta-
blir les bases de tous les projets de génie et poursuivre les
recherches au sujet de la croûte terrestre et la détermi-
nation de la courbe de la surface et éventuellement de la

155, forme et des dimensions de la terre. Ces travaux consti-
tuent la base des opérations des ministères fédéral et pro-
vinciaux, des municipalités et des travaux de génie dans
tout le pays. . · ·. · ·. · · · · · · · ·. · · ..·.. ..... 130.000 00

Pour rembourser la Commission du chemin de fer Témisca-
mingue et Ontario-Nord relativement à sa réclamation
concernant les blessures subies par John Hedin.. 240 00

Commission des frontières internationales
156 Dépenses relatives à la démarcation précise des frontières

internationales, y compris $1,000 à Noël J. Ogilvie, com-
missaire des frontières internationales. ........... 39,000 00

XXXI-GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

187 Traitements et frais relatifs à l'administration de la Loi des
Territoires du Nord-Ouest et aux ordonnances, Loi de
chasse du Nord-Ouest et règlements et des Affaires des
Esquimaux, parc à bisons de Wood, industrie du renne,
réserve de gibier, primes sur les loups, explorations de
recherches et exploitation des ressources naturelles, pro-
tection contre les incendies, construction et entretien
des bâtiments, écoles, hôpitaux et routes, secours aux
indigents, entretien et transport des prisonniers et des
aliénés, matériel et provisions, dépenses contingentes, etc. 202,000 00
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XXXII-GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE DU YUKON

(Traitements et frais relatifs à l'administration du Territoire,
| y compris les arpentages.. .................. 42,000 00
iSubvention au Conseil du Yukon pour fins locales, entretien
I et construction des routes et tous autres frais que le

189< commissaire est autorisé à effectuer de l'avis et du con-
s entement du Conseil ou de tout comité dudit Conseil,
et tous les comptes pour ces dépenses seront visés et vé-
rifiés par l'Auditeur général, tel que prescrit à l'article
22, c. 215, S.R., 1927.. ...................... 60,000 00

XXXVI-DIVERS

237 Paiement à Mme E. B. Hutcheson, matrone, nonobstant le
fait que par suite de son grand âge elle ne puisse con-
tinuer à remplir les devoirs de sa charge, en reconnais-
sance des services éminents rendus par feu son mari,
en qualité de commissaire d'expositions. ........... 1,200 00

238 Octroi à John Thomas (Jack Miner) pour aider son oeuvre
de conservation de la faune sauvage.. ........... 3500 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU MARDI LE 12 MARS 1935

PRIkRES.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:-

1. Chaque année, de 1913 à 1934 inclusivement, quel a été le nombre des
employés des chemins de fer à vapeur au Canada.

2. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des gages
payes.

3. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des salaires
payes.

4. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des intérêts
que les compagnies de chemin de fer ont versés.

Il dépose aussi sur la Table pour M. Gordon,-Copie d'arrêté en Conseil,
passé sous l'autorité de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 604, du 9 mars 1935: renouvellant emprunt de
$1,500,580.35 fait à la province du Manitoba sous l'autorité des arrêtés en Con-
seil, C.P. 549, du 19 mars 1934, et C.P. 817, du 24 avril 1934, acceptant en
garantie des bons du trésor de ladite province, portant intérêt de 42 p. 100 par
annee.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:-

1. Combien de médecins, le ministère du Travail et le ministère de la
Défenes nationale ont retenu les services en Colombie-Anglaise pour l'examen
des hommes qui sont dans les camps de chômeurs.

2. Quels sont leurs noms et où ils résident.
3. Combien d'examens ils ont faits, et quel est le nombre de ceux qui ont

été examinés chaque jour par chacun desdits médecins.
4. Quels sont les honoraires pour chaque personne examinée, et durant les

années civiles écoulées de 1932 à 1934, quel a été le montant total versé à chacun
des médecins.
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Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

Durant les années financières 1929-30, 1930-31, 1931-32, 1932-33, 1933-34,
et de la fin de l'année financière 1933-34 jusqu'aujourd'hui, quels montants le
gouvernement du Canada ou tout ministère fédéral ont versés à la société Clark-
son, Gordon, Dilworth & Compagnie, ou à tout membre de ladite société.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 8, Loi constituant une com-
mission de placement et d'assurances sociales, établissant un service national
de placement, une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs, et
d'autres formes d'assurance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s'y rat-
tachent étant lu;

Sir George Perley propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième
fois.

M. Guthrie propose en amendement,-Que ledit bill ne soit pas maintenant
lu la troisième fois, mais qu'il soit référé au comité général avec instruction
qu'il a le pouvoir de modifier l'article 33 dudit bill en insérant le paragraphe
suivant immédiatement après le paragraphe (1): "(2) Des procédures sous les
dispositions du paragraphe (1) de cet article peuvent être prises en faveur d'une
personne employée, par la commission en faveur de telle personne employée."

Et la question étant posée sur ledit amendement proposé, elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence considéré de nouveau en comité général, rap-

porté avec un autre amendement, considéré tel qu'amendé;

Et la question étant de nouveau posée pour la troisième lecture dudit bill;
M. Woodsworth, appuyé par M. Mitchell propose en amendement,-Que

ledit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit référé de
nouveau au comité général dans le but de le modifier en biffant le paragraphe
(1) de l'article 33 et insérant à sa place ce qui suit:-

"Article 33, paragraphe (1): Quand un patron a omis ou négligé de verser
toutes contributions qu'il est tenu de verser sous les dispositions de cette partie
de l'article à l'égard de toute personne à son emploi, ou a omis ou négligé de se
conformer, à l'égard de ladite personne, aux exigences des règlements relatifs
au paiement et perception des contributions, cette omission ou négligence de
la part du patron, ne doit pas être considérée comme une raison pour perte en
tout ou en partie du bénéfice du chômage auquel l'employé aurait droit sous
cette partie de la Loi, et la commission sera en droit de recouvrer du patron,
comme une dette civile, une somme égale au montant des contributions qu'il a
perçues, mais qu'il a omis ou négligé de payer à la commission."

Après débat, la question étant posée sur ledit amendemcnt, elle est rejetée
sur la division suivante:-

POUR:

Messieurs
Bertrand, Coote, Girouard, Mackenzie
Blair, Desrochers, Goulet, (Vancouver-Centre),
Bothwell, Donnelly, Hanbury, MacLean,
Boucher, Dubue, Hanson (Skeena), Matphail,
Bradette, Dumaine, Howden, McIenzie
Brown, Dupuis, Hurtubise, (Assinibola),
Campbell, Euler, Jacobs, MeKinnon,
Cardin, Fontaine, Lacroix, MePhee,
Carmichael, Gardiner, Lucas, Mareil,
Casgrain, Garland (Bow-River), Luchkovich, Milis,
Chevrier, Gershaw, Macînnis, Mitchell,

25 GEORGE V



A. 935MARDI 12 MARS

Moore (Ontario),
Mulock,
Munn,
Neill,
Parent,
Perras,

Anderson (Toronto-
High-Park),

Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Barrette,
BFlec,
Bey-non,
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Cahan,
Cantley,
Claplin,
Cliarters,
Chureh,
Cotnam,
Davies,
Eickie,
Dorion.
Duguay,

Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Rinfret,
Roberge,
St-Père,

Duranleau,
Eibury,
Esling,
Fraser (Caribou),
Garland (Carlet on),
Gobeil,
Haekett,
Hanson (York-

Sunbury),
Harris,
Hay,
Johostone,
Jones,
Laflèche,
La ru e
Laurin,
Louek,
Macdonald (Kings),
Macdougall,
MareMillan

(Saskatoon),
MacNicol,
MeDade,

Séguin,
Speakman,
Spencer,
Taylor,
T au ve tte,
Totzke,

CONTRE:

Messieurs
McGillis,
MeGregor,
MeLure,
Manion,
Mattýhe.ws,
Moore (Châteauguay-

Huntingd on),
Morand,
Mullins,

Peek.
Perley (Qu'Appelle),
Perley (sir George),
Pickel,
Plunkett,
Porteous,
Prier,
Quinn..
Robinson,
Ross,
R owe.
Ryerson,
Sauvé,

Vallance,
Veniot,
Verville,
Weir (Macdonald),
Woodsworth--65.

Shaver,
Short,
Simpson

(Algom.a-Ouest),
Smith (Victoria-

Carleton),
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
Stirli.ng.
Sitt (Selkirk),
Sutherland,
Swanston,
Tb ompson (Lanark),
Tummon,
Turnbuli,
Weese,
Whbite (London),
White (Mont-Royal),
W'illis,
Wilson--86.

Et la question pour la troisième lecture étant de nouveau posée;
M. Garland (Bow-River), appuyé par M. Maclnnis, propose en amende-

ment,--Que ledit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit
référé de nouveau au comité général dans le but de le modifier en biffant les
mots "chaque personne employée et" dans le paragraphe (2) de l'article 17 du
bill.

Et un débat s'ensuivant;

M. Manion soulève une question d'ordre à l'effet que l'amendement aug-
menterait les frais du publie.

M. l'Orateur décide, que la question d'ordre est bien prise et déclare l'amen-
dement proposé non recevable.

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est agréée sur la
division suivante: -

POUR:
Messieurs

Anderson (Toronto-
lligh-Park),

Arsenault,
Arthurs,
Baker.
Barber,
Bari-beau,
Barrette,

Beaubien,
Belec,
Bertrand,
Beynon,
Blair.
Bothwell,
Boucher,
Boulanger,

Bourgeoiýs,
Boyes,
Bury,
Ca han,
Campbell,
Carmiehael,
Casgrain,
Charters,

Chevrier,
Church,
Cotnam,
Davies,
Desrochers,
Dickie,
Dorion,
Dupuis,
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Edwards,
Elliott,
Exnbury,
Eeling,
Euler,
Fontaine,
F'raser (Caribou),
Gagnon,
Gardiner,
Garland (Carleton),
Gershaw,
Gobei],
Goulet,
llackett,
Hanbury,
Ilanson (Skeena),
Hanson (York-

Sunbury),
Harris,
llay,
Howvden,
Hurtubise,
Irvine,
J&z.coha,
jean,

LDurin,
Loucks,
Maedonald (Kings),
MaeInnis,
MacMillan

(Mackenzie),
MacMillan

(Saskatoon),
MaecNicol,
Macphail,
McDade,
MeGregor,
MoLure,
Manion,
Milis,
Morand,
Mullins,
Mulock,
Myers,
Neill,
Parent,
Pe-ck,
Pcrras,
Piekel,
Plunkett,

Porteous,
Price,
Quinn,
Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Rinfret,
Roberge,
Robinson,
Ross,
Ryerson,
Sanderson,
Senn,
Sbaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Simpson

(Algoma-Ou est),
Sinith (Victoria-

Carleton),
Smoke,
Speakman,
Spencer,
Spotton,
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Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sutherland,
Swanston,
Taylor,
Thompson

(Siýmcoe-Est),
Ttiompson (Lanark),
Totzke,
Vallance,
Veniot,
Verville,
Weese,
Weir (Macdonald),
White (London),
White (Mont-Royal),
«W ilson,
Wood.sworth-123.

CONTRE:

Messieurs
Garlanad (Bow-River), Pouliot-3.Bourassa,

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bis privés et publics est appelé en~ vertu de la règle 15)

(Bills Privés)

Les bills suivants sont respectivement lus la deuxième fois, sur division et,
avec la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat qui les accom-
pagnent, sont référés au comité des Bills privés, viz:-

Bill No 28 (C du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Wynifred
Bayford Bennett".

Bill No 29ý (D du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lillian Gurden
Melntyre".

Bill No 30 (E du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth
Lyons Dafoe".

Bill No 31 (F du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Trevor Eardley-
wilmot".

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics;

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 25, Loi modifiant la Loi des
viandes et conserves alimentaires étant lu;

M. Stirling propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois et référé au comité de la
Marine et des Pêcheries.
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Le Bill No 26, Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932, est lu la deuxième
fois, référé au comité général, rapporté sans amendement et remis pour troisième
lecture à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquense, se forme de nouveau en comité des Subsides

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL
18 Rcvcnu national:

Traitements..............................
Dépenses contingentes......................

XXXVII-REVENU NATIONAL

'Traitements et dépenses contingentes aux différents ports du
Canada, y compris, paiement d'heures supplémentaires
aux fonctionnaires, nonobstant les dispositions de la Loi
du service civil et édif. provis. et loyers..........

Traitements et frais de déplacement des fonctionnaires des
services d'inspection, d'enquête et de vérification et du
service préventif de sous-évaluation..............

Divers-Impression et papeterie, abonnements aux journaux
(le commerce, drapeaux, timbres dateurs, serrures, instru-
ments, frais de messageries sur échantillons, formules
de loi et frais de contentieux, primes sur cautions, uni-
forrnes des douaniers, appareils et fournitures de labora-
toire, etc................................

,67 Montant à payer au ministre de la Justice, pour le serv. sec.
de surveillance, lequel ministère les déboursera à son tour
et devra ensuite en rendre compte. ...............

Administration de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu,
1917, et de ses modifications, et autorisation de créer à cet
effet des emplois et de faire des nominations nonobstant
toutes dispositions contraires de la Loi du service civil, et
les emplois précités et le personnel ainsi nommé sont
entièrement soustraits à l'application de la loi susdite;
et un traitement de $9,000 pour le commissaire de l'impôt
sur le revenu moins la déduction fixée par la loi.. . .

Montant à verser au ministre de la Justice, qui le dépensera et
auquel on en rendra compte pour le service sec. de sur-
veillance au service de l'impôt sur le revenu........

III-GOUVERNEMENT CIVIL
7 Finance:

Traitements..............................
Dépenses contingentes......................
Inspecteur général des banques:

Traitements et dépenses contingentes.. ........

798,709 00
92,700 00

6,150,000 00

971,708 00

560,000 00

15,000 00

2,025,000 00

10,000 00

293,957 00
33,026 00

22,000 00
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VI-SERVICE LEGISLATIF

SÉNAT

35 Traitements et dépenses contingentes. . ............ 162,241 50

CHAMBRE DES COMMUNES

fTraitements.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 116,246 00
|Dépenses des comités, etc.. .................... 15,000 00
| Aides aux écritures, etc.. ...................... 107,203 50

36 Dépenses contingentes.. ........................ 44,099 00
Publication des Débats, y compris les traitements des co-

j pistes, etc.. .............................. 63,000 00
(Budget du sergent d'armes.. .................... 195,635 25

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

rTraitements et paiement à M. C. MacCormac à partir du 1er
avril 1935.. ............................ 42,498 00

Livres pour la bibliothèque générale, y compris la reliure.. 15,000 00
37 Livres pour la bibliothèque d'histoire d'Amérique.. ...... 1,000 00

Dépenses contingentes.. ........................ 12,000 00
Pour l'impression des rapports.. .................. 1,000 00

GÉNÉRALITÉS

38 Impression, papier à imprimer et reliure, y compris traite-
ments du personnel de la distribution. . ............. 75,000 00

XXXVI-DIVERS
211 Pour recevoir les visiteurs étrangers.. .. .. .. ........ 5,000 00
217 Subvention au Conseil général canadien de l'Association des

Boy Scouts.. .............. ................ 9,000 00
218 Abonnement aux publications de l'Association parlementaire

de l'Empire, à distribuer aux députés. . ............ 2,000 00
219 Subvention au Dominion Council of the Girl Guides.. .. 4...A,860 00
220 Subvention à la Société royale d'astronomie pour l'aider à

continuer ses travaux.. .. .................... 1,620 00
221 Académie Royale canadienne des arts.. .............. 2,025 00
222 Subvention à la Société Rovale du Canada.. ........ 4,500 00
223 Subvention à l'Association des aveugles de Montréal.. 4,050 00
224 Subvention à l'Institut Nazareth de Montréal pour son œuvre

d'éducation des aveugles.. .. 4....................4,050 00
226 Dépenses imprévues, subordonnées à l'approbation du conseil

du Trésor, et dont un état détaillé doit être soumis au
Parlement dans les premiers quinze jours de la prochaine
session.. ................................ 80,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIkRES.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une communication de deux
membres le notifiant que la vacance suivante est survenue dans la représenta-
tion, viz:-

De Armand Renaud LaVergne, écuier, député pour le district électoral de
Montmagny, décédé.

Et qu'il a émis mandat au directeur général des élections d'avoir à émet-
tre un nouveau bref d'élection pour ledit district électoral.

DISTRICT ELECTORAL DE MONTMAGNY

Dominion du CanadaC
Savoir: Chambre des Communes

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes,
Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu'une vacance est sur-

venue dans la représentation dans la Chambre des Communes, pour le district
électoral de Montmagny, dans la province de Québec, par suite du décès de son
représentant actuel Armand Renaud LaVergne, écuier, arrivé le ou vers le 5e
jour de mars 1935.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 12e jour de mars
1935.

CHARLES MARCIL (L.S.)
Député pour le district électoral de Bonaventure.

PIERRE F. CASGRAIN (L.S.)
Député pour le district électoral de Charlevoix-Sagueney.
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Il dépose aussi sur la Table,-Lettres de l'Association Nationale des Vété-
rans et l'Union Conservatrice de Limoilou, se joignant au Parlement dans l'ex-
pression de sympathies à l'occasion du décès de M. Armand LaVergne, Orateur
suppléant de la Chambre des Communes.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, ,dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre ,de la Chambre du 20 février 1935-Relevé montrant:-

1. Pour le projet adopté dans diverses provinces pour la mise sur 'le marché
des pommes de terre en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des pri-
duits naturels, 1934, quels sont les noms -des fonctionnaires de ce Bureau pour
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'île du Prince-
Edouard.

2. Quelles sont les fonctions 'de ces employés? (a) s'ils font partie du Bureau
central d'Ottawa. (b) Quel traitement ile reçoivent du fait de leur emploi officiel.

3. Quelle rémunération ou quel salaire, le cas échéant, ont reçu les person-
nes qui ont tenu des assemblées diansla Nouvelile-Ecosse, le Nouveau-Brunswick
et 1île du Prince-Edouard, en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des
produits naturels, 1934, et qui ont fait un rapport des mêmes assemblées au
ministre chargé de l'application de ladite Loi à Ottawa.

4. Quels sont les noms et l'adresse de chaque personne engagée dans ce
travail d'organisation, quel est le montant payé à chacune, les dépenses de
voyage, d'hôtel, de bureau et toutes autres dépenses relatives à ce travail com-
prises.

5. Comment on se procure l'argent pour défrayer les dépenses d'adminis-
tration de ce bureau, pour remunérer les fonctionnaires dans chacune des pro-
vinces nommées plus haut.

6. De quelle façon on a choisi les hommes embauchés pour ce travail, pour
commencer, et sur la proposition de qui ils ont été nommés.

7. Si les conseils locaux de chaque province peuvent conduire un cemmerce
d'exportation, ou interprovincial indépendamment du Bureau central d'Ottawa,
et sans le consulter ou en avoir obtenu la permission.

8. Si l'enrégistrement du vote de tous les producteurs a été fait avant que
le Conseil commence ses opérations.

9. Sinon, si un vote sera pris et quand.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi 'de secours, 1933,
de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 605, du 11 mars 1935: acceptant la soumission de la
Dominion Textile Company Ltd., Montréal, pour cent mille verges de coutil
requises pour la confection de pantalons de service, pour être ýdistribués aux
hommes employés sur des projets de secours entrepris par le ministère de la
Défense nationale, ne devant pas excéder $22,790.

Arrêté en Conseil, C.P. 620, du 11 mars 1935: autorisant paiement de $77,-
677.96 à la province de l'Ile du Prince-Edouard, pour la grande route trans-
Canada, entre le Port de Borden et la, cité de Charlottetown-chemin en asphalte
-et grandes routes provinciales à la ville de Borden.

Arrêté en Conseil, C.P. 621, du 11 mars 1935 autorisant paiement de
$444.61 à la province de Québec pour travaux municipaux et travaux provin-
ciaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 622, du 11 mars 1935: autorisant paiement de $3,-
713.23 à la province de Québec pour secours direct municipal.

Arrêté en Conseil, C.P. 623, du 11 mars 1935: autorisant paiement de $18.-
203.95 à la province du Manitoba pour placement sur des fermes.

Arrêté en Conseil, C.P. 624, du 11 mars 1935: autorisant paiement de
$716.60 à la province de l'Alberta pour règlement de secours d'établissement-
colons de territoires non organisés.

25 GEORGE V



MERCREDI, 13 MARS

Arrêté en Conseil, C.P. 628, du 11 mars 1935: autorisant emprunt de $230,-
000.00 à la province du Manitoba, pour permettre à la province de payer sa
quote-part des comptes de secours direct payables en mars 1935, acceptant en
garantie des bons du Trésor de ladite province portant intérêt de 4½ pour cent
par année.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935:-Copie de
la liste de paie pour les travaux exécutés à la Rivière des Dots, à Newport.,comté de Gaspé, en l'année 1934; travaux dirigés par le contremaître Baptiste
Grenier, ainsi que la liste des argents dépensés pour la pierre et le bois dans la
même entreprise.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé -du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:-Copie de tous rap-
ports, correspondance, témoignages et contrats échangés durant la période écou-
lée du 5ème jour de février 1934 jusqu'aujourd'hui entre le gouvernement fédéral,
ou le ministère de l'Intérieur, et A. B. Trites et al, ou la Base Metals Mining
Corporation Limited, au sujet de certaines concessions minières dans le pare
national Yoho.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:. -

1. Depuis l'ouverture de la session actuelle, quelles sont les heures de tra-
vail des trarducteurs qui traduisent les Débats de la Chambre des Communes.

2. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus uour
travail de nuit aux traducteurs qui font du traivail de nuit.

3. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus aux
contremaîtres, typographes, imprimeurs, mécaniciens ou ouvriers expérimentés
de l'imprimerie du Canada lorsqu'ils exécutent du travail de nuit.

4. Si oui, quel est le taux de cette rémunération particulière ou de ce salaire
de surplus pour travail de nuit.

Sur motion de M. Bell (St-Antoine), ordonné,-Que la pétition de Mania
Leizerson Oberman, présentée le 7 courant, demandant une loi de divorce d'avec
Samuel Oberman, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions, soient référés
au comité du Règlement dans le but de considérer la suspension des règles 92
et 93 (3) (a) et (c) qui s'y rapportent.

Le Bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, savoir:-

Bill No 27 (B du Sénat), intitulé: "Loi concernant la Cwadian Marconi
Company.-M. Sullivan.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Pouliot-Ordre de la Ohambre-Relevé montrant:-
1. Si du 1er août 1930 jusqu'à maintenant, le gouvernement canadien a versé

des subventions de quelque manière et sous quelque forme ou façon que ce soit.
directement ou indirectement, (a) au journal hebdomadaire illustré dont le nom
est Canada, et (b) à un autre journal dont le nom est Canada's Weekly.

2. Si oui, de quelle façon et par l'intermédiaire de qui cette subvention a
été faite, et quelle a été la somme totale payée à ces journaux.

92587-15
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Par M. McKenzie (Assiniboïa) -Ordre de la Chambre-Relevé mon-
trant:-

1. Si depuis juillet 1930, la Commission du service civil ou le gouvernement
ont fait beaucoup de nominations comportant des appointements de $5,000 ou
de plus?

2. Quels sont les noms des personnes nommées, et quelle charge occupent-
elles.

3. Depuis juillet 1930, quels sont les noms de tous les fonctionnaires civils
et des employés de l'administration en dehors du service civil à qui l'on a donné
des augmentations de salaire de $500 ou de plus.

Par M. Woodsworth-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quelle somme d'argent le gouvernement fédéral du Canada a avancée
directement ou indirectement à la Pacifßc Coast Terminals Limited, située à New-
Westminster, Colombie-Britannique.

2. Si le Canadien-National a vendu, loué une propriété riveraine à la Paciic
Coast Terminals Limited, de New-Westminster, Colombie-Britannique, ou né-
gocié de quelque façon avec elle à ce sujet.

(a) Si oui, quelles furent la nature et les conditions de la transaction.
3. Si quelque haut fonctionnaire ou administrateur des Chemins de fer Na-

tionaux du Canada a été en même temps un administrateur de la Pacißlc Coast
Terminals Limited.

(a) Si oui, qui.
(b) Si oui, durant quelle période de temps.
4. Si le gouvernement est au courant de la vente à l'enchère de la Pacißlc

Coast Terminals Limited au palais de justice de Vancouver en exécution d'un
jugement obtenu par la Compagnie du Montreal Trust.

(a) Si oui, quelle mesure le gouvernement a prise.

Par M. Golding-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. A part les jours pendant lesquels le Comité ou la Commission sur l'écart
des prix et les achats massifs a tenu des séances publiques, quelles furent les
dates des jours pour lesquels M. Norman Sommerville, C.R., a reçu des hono-
raires.

2. Qui était l'avocat assistant pour le Comité et la Commission sur l'écart
des prix et les achats massifs.

3. Et quelle était la rémunération quotidienne de cet assistant.
4. Quelle était son allocation de dépenses par jour.
5. Quelle est la somme totale que l'on a versée à cet assistant pour ses ser-

vices et ses dépenses.
6. De combien de vérificateurs ou de sociétés de vérificateurs le Comité ou

la Commission sur l'écart des prix et les achats massifs a retenu les services.
7. Et quelle a été la somme totale versée à chaque vérificateur ou société

de vérificateurs pour leurs services et leurs dépenses.
8. Quels sont les noms de tous les enquêteurs employés par le Comité ou la

Commission sur l'écart des prix et les achats massifs.
9. Sur quel sujet particulier chacun a conduit une enquête.
10. Quelle a été la somme totale versée à toutes fins à chaque enquêteur.
11. Jusqu'aujourd'hui, quel est le coût total de cette enquête.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Quels prix on verse dans les camps de la Défense nationale à Spences
Bridge et dans les camps des alentours pour les (a) patates, (b) les carrottes,
(c) les choux, (d) les oignons.

2. De qui on a reçu ces légumes durant 1933 et 1934.
3. Si les prix payés sont les meilleurs que l'on puisse obtenir dans le district.
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Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement a acheté quelque propriété, ou pris des options soit

pour acheter, soit pour louer des terrains ou des propriétés pour le Service de
l'Air dans la province de la Colombie-Britannique, ou si des négociations sont
en cours à ce sujet.

2. Si oui, quelles propriétés, quels sont les baux ou les options qui ont été
négociés ou le sont actuellement, donnant en même temps les noms des proprié-
taires de ces terrains, le coût et la situation des propriétés, les conditions des
baux déjà négociés ou en voie de négociation.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants sans amendement:-

Bill No 23, Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corpo-
ration de la cité d'Ottawa.

Bill No 20, Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins
de fer Nationaux.

Le Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à
quarante-huit heures par semaine les heures de travail dans les établissements
industriels, conformément à la Convention sur l'application du principe de la
journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adoptée par la
Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles, signé le
28 juin 1919, est de nouveau considéré en comité général et sur rapport de
nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la pro-
chaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.

usS-18j

A. 1935



JEUDI, 14 MARS

No 41

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 14 MARS 1935

PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Copie de l'arrêté en Conseil, C.P. 644 du 12 mars 1935, nommant l'ho-
norable juge J. D. Hyndma.n, Ottawa, Col. C. B. Price, Montréal et W. B.
Woods, écuier, Toronto, une commission pour faire enquête et rapport sur les
facilités existantes pour les besoins d'emploi d'anciens combattants, et pour leur
soins et entretiens pendant qu'ils chôment.

Et aussi,-Référence supplémentaire de la légion canadienne de la British
Empire Service League concernant les mesures de secours pour les anciens com-
battants chômeurs, et les hommes particulièrement rendus incapables et en
désavantage.

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 11
mars 1935-Relevé montrant:-

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de personnes rece-
vant des pensions de guerre ont subi une diminution de pension.

2. Quel est le montant global des diminutions.
3. Durant chacune des années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de person-

nes recevant des pensions de guerre ont subi un annullement complet de leur
pension.

4. Quel est le montant global de ces annullements.
5. Durant chacune de ces années, combien d'anciens combattants qui rece-

vaient une allocation de guerre ont subi une diminution ou un annullement de
leur allocation.

6. Et quel a été le montant global de cette opération.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Rapport de la Commission royale sur les Recherches naturelles de la
Saskatchewan, signé par A. K. Dysart, président, et le commissaire George C,
MeDonald, et le rapport dissident signé par l'honorable H. V. Bigelow.
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Et aussi,-Rapport de la Commission royale sur les ressources natureUes de
l'Alberta, signé par A. K. Dysart, président, et les commissaires George C. Mc-
Donald et l'honorable T. M. Tweedie.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
tous les règlements émis en vertu de la Loi de l'organisation du marché des
produits naturels, 1934, (a) par tout bureau fédéral qui peut avoir été institué,
(b) par tout bureau provincial qu'aurait institué l'une quelconque des provinces
du Canada en vertu d'une législation concurrente ou connexe, (c) par tout bureau
local institué dans l'une queleonque -des provinces. Lesdits règlements devant
être spécifiés autant que possible d'après les diverses provinces.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 7 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si une certaine quantité de bois de construction a été envoyée de Pictou,
Nouvelle-Ecosse, aux Iles de la Madeleine pour fins de construction de quai.

2. Quel-le quantité a été achetée pour cette fin, et combien a été expédié.
3. De qui ce bois a été acheté et si des soumissions ont été demandées pour

l'achat de ce bois.
4. Quel prix a été payé pour ce bois.
Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Copie

de tous les documents, lettres, télégrammes, correspondance, échangés entre le
gouvernement fédéral ou aucun de ses ministres et toutes les personnes en rap-
port avec des demandes d'octrois pour réparations au quai du gouvernement
fédéral à Sainte-Anne de Beaupré, ainsi que copie de toutes les listes de salaires
ou rémunérations payés aux personnes qui ont été employées dans la conduite
de ces travaux depuis le 1er janvier 1934 jusqu'à date.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:

Par M. Garland (Bow-River) -Ordre de (la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle est la somme totale d'argent mise de côté pour le programme d'ou-

vrages publics à Banff et dans les alentours.
2. Si ce programme comprendra la construction d'un édifice pour fins admi-

nistratives, l'arrangement d'un terrain de golf pour le camp des touristes, un
chemin pour atteindre le camp de ski de Norquay et le sommet de la montagne
Stony Squaw.

3. Et quels doivent être les taux de salaire des hommes qui doivent exécuter
ces travaux.

4. Combien d'hoimes ont travaillé pour chaque ouvrage et pendant com-
bien de temps.

5. Si le travail a cessé à l'une quelconque de ces entreprises?
6. Si oui, à laquelle et pour quels motifs.

Par M. Motherwell-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement administre encore le réservoir à grains des têtes de

lignes qui lui appartient à Port Arthur
2. Sinon, (a) à qui il l'a loué, (b) quand il l'a loué, (c) et quelles sont les

conditions et la durée de ce bail.
3. Si le gouvernement a cessé d'administrer ce réservoir à grains public des

têtes de lignes et s'il l'a loué à une compagnie privée.
4. Si oui, pour quel motif.
M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,

dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Duff-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quels sont les noms des compagnies de qui l'on a acheté du charbon en
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick durant l'année 1934 et l'année 1935
jusqu'à ce jour.

2. Quelle quantité on a achetée de chaque compagnie.
3. Quel a été le prix payé à chaque compagnie, soit en wagons F.O.B. à la

mine, ou si le charbon a été livré, dire à quel endroit et à quel prix.
4. Combien de tonnes de charbon on a acheté des Etats-Unis en 1934 et à

quel prix.

Le Bi'll No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à

quarante-huit heures par semaine les heures de travail dans les établissements
industriels, conformément à la Convention sur l'application du principe de la

journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adoptée par a
Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles, signé le

28 juin 1919, est de nouveau considéré en comité général et sur rapport de
nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la pro-
chaine séance de la Chambre.

Le Bill No 22, Loi prescrivant un jour de repos par semaine conformément
à la Convention sur l'application du repos hebdomadaire dans les établissements
industriels, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale
du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du
Traité de Versailles, signé le 28 juin 1919, est lu la deuxième fois, considéré en
comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel qu'amendé, lu la
troisième fois et passé.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 32, Loi concernant la Proto-

cole additionnel de 1935 à l'arrangement commercial de 1933 entre le Canada
et la France étant lu;

M. Cahan propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-

ral et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger rde nou-
veau à la prochaine séance de la Chambre.

Un message du Sénat est reçu, informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bil No 33 (H du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ray Leitman

Aronoff".
Bill No 34 (I du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Marie Philomene

Florence Maher McCaffrey".
Bill No 35 (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Stuart Lewis

Ralph Henderson".
Bill No 36 (K du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Henry

Caimpbell".
Bill No 37 (L du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria Elphin-

stone Hastie Kinnon".

Et aussi,--Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite

devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les péti-
tions de Ray Leitman Aronoff, Marie Philomène Florence Maher McCaffrey,
Stuart Lewis Ralph Henderson, Charles Henry Campbell et Maria Elphinstone

Hastie Kinnon, respectivement demandant une loi de divorce et les document&

produits comme preuve avec prière que le tout soit retourné au Sénat.
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)
Les résolutions suivantes sont adoptées:-

XL-POSTES--SERVICE EXTERIEUR
Traitements et allocations.. ..... 15,169,603 00
Service postal, y compris le service aérien.. ... ..... •.14,002,450 0
Divers, y compris $5,000 pour le paiement d'allocations de

commisération aux employés blessés pendant leur service
ou à d'autres personnes blessées dans l'accomplis-

273- sement de fonctions se rattachant d'une façon quelcon-
que au service des postes ou en protégeant le courrier
de Sa Majesté, ou aux personnes à la charge de tels em-
ployés ou à d'autres personnes qui peuvent être tuées
dans l'accomplissement de telles fonctions, les dits paie-
ments ne devant être effectués que sur l'autorisation spé-
ciale du Gouverneur en son conseil. . . . ...-... 1,084,600 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL
29 Commerce:

Traitements.... .. .. 545,724 00Dépenses contingentes.. ··. ·.. · ·.--. ·....... 43,703 60

XLI-COMMERCE
274 Service de nouvelles britanniques étrangères.. ......... ·.... 15,000 00275 Application de la Loi plaçant la houille canadienne, utilisée

dans la fabrication du fer et de l'acier, sur un pied
d'égalité avec la houillle importée.. . .-----... 600 00277 Service des renseignemente commerciaux, y compris diverses
dépenses relatives au commerce du Canada.. ...... 696,251 00278 Bureau fédéral de la statistique.. · ·. ·. ·...... ·. .... 380,428 00279 Application de la Loi d'exportation de l'électricité et du cou-
rant.. .... · · · · · ·.. 750 00280 Inspection de l'électricité et du gaz.. .·.·.·-..·. .... 209,954 00281 Expositions et foires.. 1·.·.·-..·.·.·. ......... 195,000 00282 Bureau international des tarifs douaniers. .. ...... 3,000 00283 Bureau de cinématographie. . · ·. · · ... ........ 40,000 00

284 Conseil national des recherches.. -----------..... 400,000 O285 Application de la Loi du poinçonnage des métaux précieux.. 5,192 00286 Impression de documents parlementaires et du ministère.. 102,675 00287 Publicité et réclame au Canada et à l'étranger.. 1....·..100,000 GO289 Bureau international des expositions..-.. ........ 2,300 00290 Conférence des statisticiens de l'empire (à voter de nouveau) 5,000 00
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de sir George Perley, la Chambre s'ajourne à 10.35 p.m., jusqu'àdemain à trois heures p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 42
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DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 15 MARS 1935

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le dix-septième rapport du
préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 14 cou-
rant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elle ne
peut être reçue:-

De Isabelle H. Sadlier Rice, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec James Bedford Rice, de Montréal, Québec, son époux.-M. Garland
(Carleton).

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1934,
comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 651, du 14 mars 1935: autorisant paiement de
$10,913.39 à la province de l'Alberta pour le transport de colons et leurs effets
et aussi du bétail des districts asséchés et le transport de la nourriture et four-
rage dans les districts asséchés.

Arrêté en Conseil, C.P. 652, du 14 mars 1935: autorisant paiement de
$15,173.59 à la province du Manitoba pour le transport de colons et leurs effets
et le transport du bétail en dehors des districts asséchés et le transport de la
nourriture et du fourrage dans les districts asséchés.

Arrêté en Conseil, C.P. 653, du 14 mars 1935, autorisant une avance comp-
table de $1,800.00 à John Barnett, représentant le ministère des Finances dans
la province de la Saskatchewan, pour distribuer la somme de $5.00 par mois à
certaines personnes sur des fermes dans la province de la Saskatchewan, durant
les mois de février et mars 1935, et autorisant l'auditeur général et le commis-
saire du Dominion à accepter des pièces justificatives dudit John Barnett en ce
qui les concerne.

Arrêté en Conseil, C.P. 654, du 15 mars 1935: autorisant paiement de
$21,511.62 à la province de la Saskatchewan pour secours direct municipal et
secours direct provincial aux familles de passage.
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Arrêté en Conseil, C.P. 655, du 15 mars 1935: autorisant paiement de
$190.61 à la province de Québec pour secours direct municipal.

Arrêté en Conseil, C.P. 656, du 15 mars 1935: autorisant paiement de
$299.61 à la province de Québec pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 657, du 15 mars 1935: autorisant paiement de
$29.02 à la province de la Colombie-Britannique pour secours direct provincial
dans les districts non organisés.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935:-Copie de tous les écrits,
correspondance, rapports des inspections du pénitencier de Kingston qu'a faites
l'inspecteur Dawson, et des entrevues que l'inspecteur Dawson a eues avec les
forçats de la même institution, entre le 1er février et le 1er juillet 1934.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935:-1. Copie de la lettre, de
l'ordre ou de la circulaire que la Commission des chemins de fer aurait envoyé,
prétend-on, le, ou vers le 15 février 1911, à l'effet que l'article 358 de la Loi des
chemins de fer devait être mise en vigueur. 2. Copie de la circulaire envoyée
par la même commission le 28 mars 1911, et donnant l'instruction aux chemins
de fer de ne pas s'occuper d'envoyer leurs rapports, tel que spécifié par le Mi-
nistre des chemins de fer aux pages 1211 et 1212 des Débats, à la date du 22
février 1935. 3. Copie des règlements élaborés par le ministère du Commerce,
et régissant les tarifs, droits, horaires, etc., des vapeurs qui reçoivent des sub-
ventions de l'état.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Etat
indiquant relativement aux garanties que le gouvernement a données en vertu
des lois d'allègement du chômage: (a) La nature de la garantie. (b) Le nom de
la banque qui a reçu la garantie. (c) Le numéro de l'arrêté du conseil couvrant
chaque cas. (d) Le montant de la garantie dans chaque cas. (e) Le cas échéant,
le montant de la diminution de la garantie dans chaque cas.

M. Reid, appuyé par M. Munn, du consentement de la Chambre présente
un Bill No 38, Loi modifiant la Loi des chemins de fer (Tarifs sur les grains),
lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la pro-
chaine séance de la Chambre.

M. Guthrie pour M. Bennett propose,-Qu'il soit résolu:-Qu'il est opportun
que le Parlement approuve la Convention concernant l'institution de méthodes
de fixation des salaires minima, convention adoptée comme projet par la Confé-
rence générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des
Nations à sa onzième session à Genève le 16ème jour de juin 1928, et qui se lit
comme suit:-

PROJET DE CONVENTION CONCERNANT L'INSTITUTION DE MéTHODES DE FIXATION

DES SALAIRES MINIMA

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau
international du Travail, et s'y étant réunie le 30 mai 1928, en sa onzième
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives aux mé-
thodes de fixation des salaires minima, question constituant le premier
point de l'ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'un
projet de convention internationale,
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adopte, ce seizième jour de juin mil neuf cent vingt-huit, le projet de convention
ci-après à ratifier par les Membres de l'Organisation internationale du Travail
conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des
Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la

présente convention s'engage à instituer ou à conserver des méthodes permettant
de fixer des taux minima de salaires pour les travailleurs employés dans des
industries ou parties d'industries (et en particulier dans les industries à domicile)
où il n'existe pas de régime efficace pour la fixation des salaires par voie de
contrat collectif ou autrement et où les salaires sont exceptionnellement bas.

Le mot "industries", aux fins de la présente Convention, oomprend les in-
dustries de transformation et le commerce.

Article 2
Chaque Membre qui ratifie la présente Convention a la liberté de décider,

après consultation des organisations patronales et ouvrières, s'il en existe pour
l'industrie ou partie d'industrie en question, à quelles industries ou parties d'in-
dustries, et en particulier à quelles industries à domicile ou parties de ces indus-
tries, seront appliquées les méthodes de fixation des salaires minima prévus à
l'article 1.

Article 3
Chaque Membre qui ratifie la présente Convention a la liberté de détermi-

ner les méthodes de fixation des salaires minima ainsi que les modalités de leur
application.

Toutefois,
(1) Avant d'appliquer les méthodes à une industrie ou partie d'industrie

déterminée, les représentants des employeurs et travailleurs intéressés,
y compris les représentants de leurs organisations respectives si de telles
organisations existent, devront être consultés, ainsi que soutes autres
personnes, spécialement qualifiées à cet égard par leur profession ou
leurs fonctions, auxquelles l'autorité compétente jugerait opportun de
s'adresser;

(2) Les employeurs et travailleurs intéressés devront participer à l'applica-
tion des méthodes, sous la forme et dans la mesure qui pourront être
déterminées par la législation nationale, mais, dans tous les cas, en
nombre égal et sur un pied d'égalité;

(3) Les taux minima de salaires qui auront été fixés seront obligatoires
pour les employeurs et travailleurs intéressés; ils ne pourront être
abaissés par eux ni par accord individuel, ni, sauf autorisation générale
ou particulière de l'autorité compétente, par contrat collectif.

Article 4
Tout Membre qui ratifie la présente Convention doit prendre les mesures

nécessaires, au moyen d'un système de contrôle et de sanctions, pour que, d'une
part, les employeurs et travailleurs intéressés aient connaissance des taux mini-
ma des salaires en vigueur et que, d'autre part, les salaires effectivement versés
ne soient pas inférieurs aux taux minima applicables.

Tout travailleur auquel les taux minima sont applicables et qui a reçu des
salaires inférieurs à ces taux doit avoir le droit, par voie judiciaire ou autre voie
légale, de recouvrer le montant de la somme qui lui reste due, dans le délai qui
pourra être fixé par la législation nationale ou des règlements.
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Article 5
Tout Membre qui ratifie la présente Convention doit communiquer chaque

année au Bureau international du Travail un exposé général donnant la liste des
industries ou parties d'industries dans lesquelles ont été appliquées des méthodes
de fixation des salaires minima et faisant connaître les modalités d'application
.e ces méthodes ainsi que leurs résultats. Cet exposé comprendra des indica-
tions sommaires sur les nombres approximatifs de travailleurs soumis à cette
.réglémentation, les taux de salaires minima fixés et, le cas échéant, les autres
mesures les plus importantes relatives aux salaires minima.

Article 6
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux parties correspondantes
des autres Traités de Paix, seront communiquées au Secrétaire général de la
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 7
La présente Convention ne liera que les Membres dont la ratification aura

été enrégistrée au Secrétariat.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem-

bres de l'Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par le
Secrétariat général.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 8
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation interna-

tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général
de la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation
internationale du Travail. Il leur notifiera également l'enregistrement des rati-
fications qui lui seront ultérieurement communiquées par d'autres Membres de
l'Organisation.

Article 9
Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à

J'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur
initiale de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la
Société des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet
qu'une année après la date où elle aura été enregistrée au Secrétariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans le délai d'une
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent
article, sera lié pour une nouvelle période de cinq années et, par la suite, pourra
4énoncer la présente Convention à l'expiration de chaque période de cinq années
dans les conditions prévues au présent article.

Article 10
Au moins une fois tous les dix ans, le Conseil d'administration du Bureau

international du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport
sur l'application de la présente Convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à
,Y'ordre du jour de la Conférence la question de la révision ou de la modification
,de ladite Convention.

Article 11
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l'un et

l'autre.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.
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Le Bill No 32, Loi concernant le Protocole additionnel de 1935 à l'Arran-
gement commercial de 1933 entre le Canada et la France est de nouveau con-
sidéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et
passe.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

X-PENSIONS

66 Guerre européenne-Marine, milice et aviation après la guerre.42,000.000 00
67 Traitements et dépenses contingentes de la Commission des

pensions du Canada.. .. .................... 446,023 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL

9 Immigration et Colonisation:
Traitements........ ...................... 178,850 00
Dépenses contingentes.. .................... 15,300 00

VIII-IMMIGRATION ET COLONISATION

51 Immigration: traitements et dépenses contingentes.. .. .. .. 1,175,361 00
52 Plan de colonisation de l'Empire, y compris les subventions

que le Gouverneur général en son conseil pourra autoriser. 34,250 00
53 Secours aux Canadiens nécessiteux. . ................ 2,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Omteur.
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DU CANADA

SEANCE DU LUNDI LE 18 MARS 1935

PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. l'Orateur remet un message de Son Excellence le Gouverneur général,
lequel est lu comme suit:-

BESSBOROUGH.

Membres de la Chambre des Communes:
J'ai reçu avec grand plaisir l'adresse que vous avez votée en réponse à mon

discours à l'ouverture de la session du Parlement et je vous en remercie sincère-
ment.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTrAwA, 15 mars 1935.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M.
Rhodes, transmet un message de Son Excellence le Gouverneur général, lequel est
lu par M. l'Orateur, comme suit:-

BEssBoROUGH.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget
des sommes supplémentaires additionnelles requises pour le service du Canada
pour l'année expirant le 31 mars 1936, et conformément aux dispositions de l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord de 1867, il recommande ce budget à la
Chambre des Communes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAwA, 18 mars 1935.

Sur motion de sir George Perley, lesdits message et budget sont référés au
comité des Subsides.
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Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M.
Rhodes, transmet un message de Son Excellence le Gouverneur général, lequel est
lu par M. l'Orateur, comme suit:-

BESSBOROUGH,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des
sommes requises pour le service du Canada pour l'exercice expirant le 31 mars
1936, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord de 1867, Son Excellence le Gouverneur général recommande ce budget à
la Chambre des Communes.

OTTAWA, 18 mars 1935.

Sur motion de sir George Perley, lesdits message et budget sont référés au
comité des Subsides.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Appendice aux Archives publics contenant des documents se rapportant à
l'histoire constitutionnelle du Canada, 1819-1828.

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général du 30 janvier 1935:-Copie de tous les télégrammes, cor-
respondance, lettres et autres documents échangés entre le gouvernement d'Ot-
tawa et celui de Québec, et toute autre personne dans la ville de Québec depuis
le 31 mars 1934, au sujet de l'application de la loi des débouchés commerciaux.

Et aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général
du 30 janvier 1935:-Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et
autres documents échangés entre le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec
depuis le 31 mars 1934, au sujet de la loi du prêt agricole.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copies d'arrêté en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

Les bills suivants du Sénat sont séparément lus la première fois et la
deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre:-

Bill No 34 (I du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Marie Philomène
Florence Maher MeCaffrey".-M. Heaps.

Bill No 36 (K du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Henry
Campbell".-M. White (Mont-Royal).

Bill No 37 (L du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria Elphinstone
Hastie Kinnon".-M. Bell (St-Antoine).

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel était le nombre total de sans-travail, du sexe mâle, âgés de 18 à 65

ans, dans la province du Nouveau-Brunswick, le 1er juillet 1933, le 1er janvier
1934, le 1er juillet 1934 et le 1er janvier 1935.

2. Quel était le nombre de personnes du Nouveau-Brunswick qui recevaient
les secours directs le 1er juillet 1933, le 1er janvier 1934, le 1er juillet 1934 et le
1er janvier 1935.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Bradette-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Quel montant de frais taxables et d'honoraires a été payé à M. Gustave

Monette, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu'à date.
Par M. Bradette-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Quel montant de frais taxables et d'honoraires a été payé à M. Jean Pen-

verne, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu'à date.

Par M. Church-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
De 1921 à 1934, quelles sommes on a dépensées annuellement sous forme

de boni, de subventions, de subsides ou de caisse de stabilisation pour donner
assistance (a) à l'industrie houillère de l'Alberta et de provinces maritimes, (b)
au commerce des grains, (c) à l'industrie de l'acier et du fer.

Par M. Church-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Au commencement de chaque année écoulée de 1921 jusqu'aujourd'hui,

combien de demandes de pensions militaires étaient pendantes.
2. Durant la même période, combien de cas ont été réglés chaque année.
3. A l'heure actuelle, quel est le nombre des causes pendantes qui n'ont pas

été complétées.
4. Si on a fixé une limite de temps à la Commission d'appel des pensions

pour rendre une décision finale sur les dernières causes en suspens.

Par M. Laurin-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Combien le Canada a dépensé annuellement pour les fins militaires en 1920-

1921-1922-1923-1924-1925-1926-1927-1928-1929-1930-1931-1932-1933-1934.

Les adresses à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres de la
Chambre qui suivent sont votés:-

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)--Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général-Copie de tous les arrêtés du Conseil adoptés durant les der-
niers six mois au sujet de l'institution de la Banque du Canada, et au sujet de
toutes les valeurs actives que la Banque s'est appropriées en commençant les
affaires.

Par M. Duff-Ordre de la Chambre-Copie de tous bordereaux de salaire,
comptes, coût et autres documents au sujet de la construction d'un nouveau
quai, et du coût de déplacer le vieux quai de son emplacement, à Babins Hill,
Arichat, Nouvelle-Ecosse, durant l'année 1934.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie de tous autres documents et
de la correspondance au ministère de l'Industrie et du commerce ou à tout autre
ministère, qui ont été échangés de janvier 1932 jusqu'aujourd'hui entre lesdits
ministères, ou l'un quelconque d'entre eux ou n'importe lequel des hauts fonc-
tionnaires de ces ministères et E. A. D. Morgan de Montréal, ou toutes autres
personnes au nom de la Conpagnie Richelieu, et qui ont trait à une subvention
à la Compagnie Richelieu pour l'aménagement de navires pour l'exportation du
bétail.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant quelle quantité de
bois créosoté et de pilotis de tôle de fer le ministère des Travaux publics a em-
ployé dans le comté de Bonaventure du mois d'août 1930 jusqu'aujourd'hui;
montrant les quantités et le coût à chaque endroit, et où ces matériaux ont été
achetés dans chaque cas.

Par M. Vallance pour M. McPhee-Ordre de la Chambre-Etat montrant
la dépense des sommes de $10,000, $20,000 et $20,000 que le gouvernement du
Canada a avancées aux sociétés coopératives des provinces du Manitoba, de la

92587-16
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Saskatchewan et de l'Alberta, respectivement, pour le vote récent qui a eu lieu
dans ces provinces sur un projet d'organisation du marché de la volaille, état
montrant (a) les noms des personnes dans chaque province à qui lesdites som-
mes ont été versées, (b) le montant que chacun a reçu, (c) les noms des person-
nes à qui l'on a confié la dépense desdites sommes dans chaque province.

Par M. Girouard-Ordre de la Chambre-Copie du rapport fait par l'Audi-
teur général du Canada, qui est daté du 6 juillet 1934 et qui a trait aux dépenses
pour ouvrages de ehômage, dans la ville de Montréal, en vertu des lois de 1930
et de 19341;

Et aussi une copie du rapport fait pai l'Auditeur général du Canada qui
est daté du 11 décembre 1934 et qui a trait aux comptes provinciaux pour ou-
vrages de chômage et secours directs, en vertu de la Loi de 1930.

Par M. Veniot-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie des
témoignages et du rapport de l'enquête tenue à Bathurst en 1934 sur les accusa-
tions à l'effet que la Royale Gendarmerie à cheval du Canada se serait servi de
moyens violents contre un prisonnier.

Copie des témoignages et du rapport relatif à l'allégation que des gardes-
côtes seraient restés mouillés pendant des jours au quai de Bathurst pendant
Que la contrebande sévissait dans le voisinage.

Copie aussi du contrat passé entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick
et le gouvernement fédéral au sujet de la remise au ministère de la Justice de
l'administration des lois dans la province du Nouveau-Brunswick, administra-
tion faite par la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

Aussi une liste dee ioms des constables provinciaux du Nouveau-Biun>-
wick qui ont permuté de ce corps à la Royale gendarmerie à cheval du Canada
lorsque cette dernière a assumé l'exécution des lois provinciales.

Et aussi une copie de la décision que la division des appels de la Cour
suprême du Nouveau-Brunswick a rendue sur l'appel interjeté dans la cause du
capitaine du Paul T. saisi en vertu des lois du Nouveau-Brunswick relatives à
la boisson.

Par M. Veniot-Ordre de la Chambre-Copie, pour les années 1933 et 1934
inclusivement, des livres de loch des gardes-côtes de l'état qui ont fait la pa-
trouille dans la baie des Chaleurs et le détroit de Northumberland.

Par M. Macdonald (King) pour M. Myers-Adresse à Son Excellence je
Gouverneur général-Copie de toute la correspondance échangée durant les an-
nées écoulées de 1927 à 1930 inclusivement, entre le premier ministre de l'île du
Prince-Edouard et le premier ministre et le ministre des Finances du Canada,
au sujet de la demande de la province de l'île du Prince-Edouard qui voulait une
application plus complète idu rapport de la Commission Duncan.

Par M. Neill-Ordre de la Chambre-Copie de tous les contrats entre le
gouvernement fédéral et toute compagnie de navigation opérant à partir de la
côte du Pacifique, lorsque ces compagnies reçoivent des deniers publics, soit sous
forme de subvention, soit en vertu d'un contrat pour le transport des matières
postales.

Par M. Pouliot-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie
de l'arrêté du Conseil nommant M. Albert Rioux représentant ides débiteurs dans
la Commission de révision pour la province de Québec en vertu de la Loi l'ar-
rangement entre cultivateurs et créanciers.

M. Guthrie propose,-Que la Chambre se forme en comité général, à la pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution su.yante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour prescrire des salaires
minima en conséquence de la Convention concernant les salaires minima, adop-
tée par l'Organisation internationale du Travail en conformité des dispositions
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de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspondantes des
autres traités de paix, et pour permettre au Canada de s'acquitter des obliga-
tions assumées en vertu des dispositions dudit Traité et de ladite Convention.

M. Guthrie,, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolucion.

M. Gordon propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi concernant les secours, et
pour prescrire de verser, sur le Fonds du revenu consolidé, les sommes qui peu-
vent être nécessaires pour toutes les fins de la législation proposée, ou pour l'une
quelconque d'entre elles.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 26, Loi modifiant la Loi des
pêcheries, 1932, étant lu;

M. Stirling propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 9, Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada, est de nouveau considéré en comité général, rapporté avec des amen-
dements, considéré tel qu'amendé et remis pour troisième lecture à la prochaine
séance de la Chambre.

Le Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à
quarante-huit heures par semaine les heures de travail dans les établissements
industriels, conformément à la Convention sur l'application du principe de la
journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adoptée par la
Conférence générale de lOrganisation internationale du Travail de la Société
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles, signé le
28 juin 1919, est de nouveau considéré en comité général, rapporté avec des
amendements, considéré tel qu'amendé et remis pour troisième lecture à la pro-
chaine séance de la Ohambre.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une
certaine résolution concernant l'établissement d'un conseil économique.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour instituer le

Conseil économique du Canada et pour pourvoir à l'emploi des fonctionnaires et
employés et au paiement des dépenses qui peuvent être nécessaires pour mettre
en oeuvre la législation projetée.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.
92587-161
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Sir George Perley, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill
No 39, Loi instituant un conseil économique, lequel est lu la première fois et la
deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cihambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

Sir George Perley pour M. Rhodes propose, Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL

2 Secrétariat du Gouverneur général:-
Traitements.. .......................... 27,370 00
Dépenses contingentes y compris indemnité de logements

de $1,500 par année au secrétaire du Gouverneur gé-
néral.. ............................ 70.500 00

19 Cabinet du premier ministre:
Traitements.. ............................ 24,904 00

22 Conseil privé:
Traitements.. .. .......................... 39,894 00
Dépenses contingentes.. .................... 5,000 00

6 Affaires extérieures:
Traitements.. ............................ 85,056 00
Dépenses contingentes.. .................... 63,800 00

VII-AGRICULTURE

47 Publications.. ................. ·......... 32,197 60
46 Entomologie, y compris enquêtes et inspections sur les insectes

destructeurs et autres fléaux.. .................. 380,128 00
50 Allocation aux Empire Bureaux.. .................. 21,535 00
49 Institut international d'agriculture. ................. 12,000 00
42 Contrôle des graines de semences, fourrages et engrais, y com-

pris octrois au foires de semences, etc., aussi un octroi de
$17,010 à l'Association canadienne des producteurs de
semence.. ............................ 393,200 00

41 Fruits, y compris octroi de $4,500 au Conseil canadien d'horti-
culture.. ............... ........ 464,280 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le dix-huitième rapport du
préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 18 cou-
rant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elle ne
peut être reçue:-

De la Portage la Prairie Mutual Insurance Company, de Portage la Prairie,
Manitoba, pour une loi modifiant sa loi de constitution en corporation.-M.
Willis.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé montrant:-

1. En vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages publics, 1934, quelle
somme d'argent on a destinée à des ouvrages publics dans la province de la Co-
lombie-Britannique.

2. Jusqu'aujourd'hui, quelles adjudications ont été faites, quels sont les noms
et l'adresse de chacun des entrepreneurs, les montants fixés dans leur contrat, la
nature de l'ouvrage et les diverses situations de ces ouvrages.

3. Quels ouvrages ont été exécutés en régie, quelle était l'échelle des salaires
par jour dans chaque cas, et à quel endroit chacun de ces ouvrages a été
exécuté.

Aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935-Relevé
montrant:-

1. En 1932, 1933 et 1934, quel était le total des capitaux placés dans les
manufactures de sucre au Canada.

2. En 1932, 1933 et 1934, quelle a été la quantité de sucre extrait de la
betterave.

3. Si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en oeuvre les propo-
sitions soumises par le Comité de l'agriculture en avril 1932, au sujet de l'aug-
mentation du nombre des établissements pour la fabrication du sucre de bette-
rave.
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Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:-Copie de
tous les télégrammes, lettres et autres correspondance échangés depuis le 1er
janvier 1934 entre tout membre du gouvernement, ou tout fonctionnaire de l'état
et toute ou toutes autres personnes au sujet de l'achat d'un édifice à Arcola,
Saskatchewan, pour des fins postales.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé
montrant:-

1. Si du 1er août 1930 jusqu'à maintenant, le gouvernement canadien a versé
des subventions de quelque manière et sous quelque forme ou façon que ce soit,
directement ou indirectement, (a) au journal hebdomadaire illustré dont le nom
est Canada, et (b) à un autre journal dont le nom est Canada's Weekly.

2. Si oui, de quelle façon et par l'intermédiaire de qui cette subvention a
été faite, et quelle a été la somme totale payée à ces journaux.

Sur motion de M. Willis, ordonné,-Que la pétition de la Portage la Prairie
Mutual Insurance Company, demandant une loi pour modifier sa loi de consti-
tution en corporation, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions, soient
référés au comité du Règlement pour les fins de considérer la suspension de la
règle 92 et la règle 93 (3) (a) et (c) qui s'y rapportent.

M. Gordon, l'uni des niembres du Consuil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de 'la Loi de secours 1934,
comme suit:

Arrêté en Conseil, C.P. 625, du 18 mars 1935: modifiant les ententes entre
les gouvernements du Dominion et des provinces de l'Alberta et du Manitoba
sous les dispositions des arrêtés en Conseil, C.P. Nos 2355 et 2356, du 2 octobre
1934, et C.P. 1975, du 24 août 1934, appartenant à la province de la Saskat-
chewan, concernant le transport du bétail des districts affectés de sécheresse.

Arrêté en Conseil, C.P. 658, du 18 mars 1935: autorisant paiement de
$7,000.00 à la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, pour secours aux personnes
dans le besoin dans ses limites, depuis la période de août 1934 jusqu'à mars
1935.

Arrêté en Conseil, C.P. 659, du 18 mars 1935: rendant rétroactifs au 1er
avril 1934 certains travaux de secours dans la province du Nouveau-Brunswick,
ne devant pas excéder la somme de $80,795.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 660, du 18 mars 1935: rendant rétroactifs au 2 no-
vembre 1933, certains travaux de secours dans le township de Anderdon, comté
d'Essex, ne devant pas excéder la somme de $2,608.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 661, du 18 mars 1935: autorisant nomination de
Mlle Lorraine Jefferson, comme sténographe junior dans la division de secours
au chômage, ministère du Travail, au salaire de $60.00 par mois.

Arrêté en Conseil, C.P. 662, du 18 mars 1935: rendant rétroactifs jusqu'au
1er avril 1934, certains travaux de secours dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, sur la grande route trans-Canada, ne devant pas excéder la somme de
$87,500.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 680, du 18 mars 1935: autorisant paiement de
$2,500.00 à la province de la Nouvelle-Ecosse pour défrayer le coût d'un quai
et poissarderie à Alder-Point, comté de Cap-Breton.

Arrêté en Conseil, C.P. 690, du 18 mars 1935: acceptant la soumission de la
Mercury Mills Limited, de Hamilton, Ontario, pour 10,000 camisoles, chandails,
requis par les hommes employés aux travaux de secours entrepris par le ministère
de la Défense nationale, ne devant pas excéder $11,041.67.

Arrêté en Conseil, C.P. 691, du 18 mars 1935: autorisant paiement de
$7,000.00 à la province de la Nouvelle-Ecosse en plus des allocations d'aide
déjà payées par le Gouvernement fédéral.
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Il dépose aussi sur la Table,-Copie de correspondance entre le gouverne-
ment fédéral et les gouvernements provinciaux se rapportant aux secours men-
suels devant être payés aux provinces par le Dominion.

Et aussi,-Copie de correspondance entre le Gouvernement fédéral et celui
de la province de l'Ontario concernant les secours au chômage et la grande route
trans-Canada.

Le Bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, savoir:-

Bill No 35 (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Stuart Lewis
Ralph Henderson".-M. Moore (Châteauguay-Huntingdon).

Le Bill No 9, Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada est lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération
une certaine résolution concernant les salaires minima.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour prescrire des

salaires minima en conséquence de la Convention concernant les salaires mini-
ma, adoptée par l'Organisation internationale du Travail en conformité des
dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspon-
dantes des autres traités de paix, et pour permettre au Canada de s'acquitter
des obligations assumées en vertu des dispositions dudit Traité et de ladite Con-
vention.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Guthrie, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 40,
Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Convention sur les
salaires minima adoptée par l'Organisation internationale du Travail, selon les
dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspon-
dantes des autres traités de paix, lequel est lu la première fois et la deuxième
lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération
une loi concernant les secours.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi concernant les

secours, et pour prescrire de verser, sur le Fonds du revenu consolidé, les sommes
qui peuvent être nécessaires pour toutes les fins de la législation proposée, ou
pour l'une quelconque d'entre elles.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Gordon, du consentement de la Chambre présente alors un Bill No 41,
Loi concernant des mesures de secours, lequel est lu la première fois et la deux-
ième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Ohambre.
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Le Bill No 39, Loi constituant un conseil économique est lu la deuxième
fois, considéré en comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel
qu'amendé et remis pour troisième lecture à la prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills Publics)

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 38, Loi modifiant la Loi des
chemins de fer (Tarifs sur les grains), étant lu;

M. Reid, appuyé par M. Munn propose,-Que ledit bill soit maintenant lu
la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

Et l'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

La Chambre reprend la prise en considération des mesures du Gouverne-
ment.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

Sir George Perley pour M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL
11 Assurance:

Traitements.. ............................ 92,812 00
Dépenses contingentes.. .................. 64.000 00

XLI-COMMERCE

288 Service d'inspection des poids et mesures, y compris le Bu-
reau international des poids et mesures.. . . .. .. .. 314,396 00

XVIII-SUBVENTIONS AUX PAQUEBOTS-POSTE ET AUX NAVIRES

OCÉAN ATLANTIQUE

(Service entre le Canada et le Royaume-Uni.. .......... 500,000 00
Service entre le Canada et l'Afrique du Sud.. .......... 112,500 00

OCÉAN PACIFIQUE
Service entre la Colombie-Britannique, l'Australie et la Chine. 118,800 00
Service entre la Colombie-Britannique et l'Afrique du Sud.. 84,000 00

IService entre le Canada, la Chine et le Japon.. .. .. .. .. 690,000 00
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IService entre la Nouvelle-Zélande et le Canada sur l'océan
| Pacifique..............................
IService entre Prince-Rupert (C.-B.) et les îles de la Reine

Charlotte................................
Service entre Vancouver et les Antilles anglaises.. ......
Service entre Vancouver et les ports du nord de la Colombie-

Britannique................................
Service entre Victoria, Vancouver, les ports d'escale et Skag-

way. ...................................
Service entre Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver..

SERVICES LOCAUX

Service entre Beddeck et Iona.. ....................
Service entre Charlottetown et Pictou. ...............
IService entre Charlottetown, Victoria et le quai Holliday. .
[Service entre Grand-Manan et la terre ferme.. ........
(Service entre Halifax et la baie Saint-Laurent.. ........
Service entre Halifax, Canso et Guysborough. ...........
Service entre Halifax et Sherbrooke. ...............
Service entre la Have et les ports de la rivière la Have. .

(Service entre Halifax, Cap-Breton-sud et les ports du lac
Bras-d'Or................................

Service entre Halifax et Spry-Bay et les ports du Cap-Breton.
Service entre Halifax et la côte ouest du Cap-Breton.. ....

(Service entre l'Ile aux Cèdres et Les Eboulements........
(Service entre Mulgrave, Arich at et Canso. ...........
(Service entre Mulgrave et Guysborough, avec escales aux

ports intermédiaires.. ........................
Service d'hiver de Murray-Bay et la rive nord. .........
Service entre Parrsboro, Kingsport et Wolfville. .........
Service entre l'île Pelée et le continent. ...............
Service entre Pictou, Mulgrave et Chéticamp.. ..........
Service entre Pictou, Souris et les îles de la Madeleine. .
Service entre Québec, Natashquan et Harrington.. ....
Service entre Québec et Montréal et Gaspé et les ports d'escale.
(Service entre Rimouski et Matane et ports sur la côte nord

du St-Laurent.. ..........................
(Service entre Rivière-du-Loup, Tadoussac et autres ports de

la rive nord..............................
(Service entre Ste-Catherine's Bay et Tadoussac.. ......
(Service entre St-Jean, Rivière-à-l'Ours, Annapolis, Granville

et autres ports d'escale.. ......................
Service entre St-Jean et Bridgetown. .................
Scrvicc entre St-Jean, Margarctville et autres ports de la baie

de Fundy. ...............................
Service entre St-Jean et les ports du bassin des Mines..
Service entre St-Jean et St-Andrews, et autres ports d'escale.

(Service entre St-Jean, Westport, Yarmouth et autres ports
d'escale..................................

Service entre St-Jean et Weymouth. .................
Service entre Summerville, Burlington et Windsor (N.-E.).

(Service entre Sydney et la baie St-Laurent, av. arr. aux ports
d'escale.. ................................

(Service entre Sydney et les ports du lac Bras-d'Or et les ports
sur le littoral occidental du Cap-Breton, et l'île du Prince-
Edouard..................................

200,000 00

12,000 00
36,000 00

18,000 00

12,000 GO
10,000 00

8,000
25,000
4,600

33,000
2,000
6,750

900
2,000

3,500 00
4,000 00
4,000 00
1,100 00

33,750 00

9,500 00
40,000 00

2,000 00
8,250 00

11,00000
37,500 00
76,500 00
60,000 00

50,000 00

12,000 00
2,558 26

2,000 00
1,000 00

2,800 00
3,500 00
3,000 00

13.000 00
1,000 00

750 00

18,000 00

20,000 00
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IService entre Sydney et Whycocomagh.. .............. 12,000 00
Inspection des services des navires subventionnés... ....... 4,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, pim., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

M. Caban, l'un des membres du Conseil privé du Pei, dépose sur la Table,
-Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935-Relevé
montrant:-

Durant les années financières 1929-30, 1930-31, 1931-32, 1932-33, 1933-34,
et de la fin de l'année financière 1933-34 jusqu'aujourd'hui, quels montants le
gouvernement du Canada ou tout ministère fédéral ont versés à la société Clark-
son, Gordon, Dilworth & Compagnie, ou à tout membre de ladite société.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé mon-
trant-

1. Quelle somme d'argent le gouvernement fédéral du Canada a avancée
directement ou indirectement à la Pacific Coast Terminals Limited, située à
New-Westminster, Colombie-Britannique.

2. Si le Canadien-National a vendu, loué une propriété riveraine à la Pacific
Coast Terminals Limited, de New-Westminster, Colombie-Britannique, ou né-
gocié de quelque façon avec elle à ce sujet.

(a) Si oui, quelles furent la nature et les conditions de la transaction.
3. Si quelque haut fonctionnaire ou administrateur des Chemins de fer Na-

tionaux du Canada a été en même temps un administrateur de la Pacific Coast
Terminals Limited.

(a) Si oui, qui.
(b) Si oui, durant quelle période de temps.
4. Si le gouvernement est au courant de la vente à l'enchère de la Pacifie

'.oast Terminals Limited au palais de justice de Vancouver en exécution d'un
jugement obtenu par la Compagnie du Montreal Trust.

(a) Si oui, quelle mesure le gouvernement a prise.
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Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935-Relevé
montrant:-

De 1921 à 1934, quelles sommes on a dépensées annuellement sous forme
de boni, de subventions, de subsides ou de caisse de stabilisation pour donner
assistance (a) à l'industrie houillère de l'Alberta et des provinces maritimes,
(b) au commerce des grains, (c) à l'industrie de l'acier et du fer.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935:-Copie de
tous télégrammes, lettres, mémoires, rapports et autres documents soumis et
échangés du 1er juillet 1930 au 1er février 1935, entre le ministère de l'Agricul-
ture, les différents bureaux dudit ministère à Montréal, à Ottawa, et ailleurs, et
toutes autres personnes, au sujet du docteur Daigneault, un fonctionnaire du
ministère de l'Agriculture, à Montréal.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé montrant:-

1. Si le gouvernement a acheté quelque propriété, ou pris des options soit
pour acheter, soit pour louer des terrains ou des propriétés pour le Service de
l'Air dans la province de la Colombie-Britannique, ou si des négociations sont
en cours à ce sujet.

2. Si oui, quelles propriétés, quels sont les baux ou les options qui ont été
négociés ou le sont actuellement, donnant en même temps les noms des proprié-
taires de ces terrains, le coût et la situation des propriétés, les conditions des
baux déjà négociés ou en voie de négociation.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Ohambre du 13 mars 1936-Copie de
tous rapports, mémoires, lettres, télégrammes et autre correspondance que le
ministère de la Défense nationale a en sa possession ou sous son autorité, qui
ont été datés depuis le 30 juin 1933 et qui ont trait à des logements pour leE
unités militaires à Yarmouth, Nouvelle-Ecosse.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous la Loi de secours 1932 et la Loi de
secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 663, du 18 mars 1935: autorisant paiement de
$735.80 à la province de l'Alberta pour règlement d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 681, du 18 mars 1935: autorisant paiement de
$829.48 à la province de l'Alberta pour règlement d'établissement sur terres-
colons des territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 700, du 19 mars 1935: autorisant l'emploi tempo-
raire de 5 commis mâles et trois sténographes sur le personnel de la division de
secours du chômage du Dominion, ministère du Travail, dans la province de la
Saskatchewan, sous la surveillance de John Barnett.

Arrêté en Conseil, C.P. 701, du 19 mars 1935: autorisant paiement de $9,-
152.09 à la province de Québec, pour règlement d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 702, du 19 mars 193J: autorisant paiement de
$830.82 à la province de l'Alberta pour règlement -d'établissement sur terres-
colons de territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 703, du 19 mars 1935: autorisant paiement de $1,-
962.17 à la province de Québec, pour secours direct provincial et secours direct
municipal.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente un Bill No 42, Loi
modificatrice de la Loi de l'exportation de l'or, lequel est lu la première fois et
la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

25 GEORGE V



MERCREDI, 20 MARS

Le bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, savoir:--

Bill No 33 (H du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ray Leitman
Aronoff".-M. Garland (Carleton).

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Pouliot- Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle a été la somme totale versée à l'Honorable G. Howard Ferguson,

Haut Commissaire à Londres, de la date de sa nomination jusqu'aujourd'hui.
2. Si durant cette période il a dépensé quelque montant pour frais de repré-

sentation.
3. Si oui, quel est le total de cette dépense.
4. Du 1er août 1930 jusqu'aujourd'hui, quel a été le coût total du bureau

du Haut Commissaire à Londres.

M. Caban, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 1er juin 1931 jusqu'aujourd'hui, quelle somme totale on a versée à

l'Honorable W. D. Herridge, envoyé extraordinaire de Sa Majesté et Ministre
plénipotentiaire du Canada à Washington.

2. Si durant cette période il a dépensé quelque montant pour frais de re-
présentation.

3. Si oui, quel est le total de cette dépense.
4. Du 1er juin 1931 jusqu'aujourd'hui, quel a été le coût total de la Léga-

tion du Canada à Washington.
5. Si depuis sa nomination comme ministre plénipotentiaire, l'Honorable

W. D. Herridge a quitté la Légation du Canada à Washington.
6. Si oui, combien de fois, et quel espace de temps chaque fois.
7. Si durant la même période, l'Honorable W. D. Herridge a séjourné quel-

que temps à Ottawa.
8. Si oui, combien de fois et quel espace de temps chaque fois.

M. Caban, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)--Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

A la fin des années financières 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et
à l'heure actuelle, quelle a été et quelle est la dette nationale (a) directe, (b)
garantie, du Dominion du Canada.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Quels sont les locaux où s'est logée la Banque du Canada, (a) aux quar-
tiers-généraux, (b) dans les diverses provinces.

2. Si ces locaux appartiennent au gouvernement fédéral ou s'ils ont été
loués.

3. Dans ce dernier cas, de qui ils ont été loués, pour quel espace de temps
et à quelles conditions dans chaque cas.

Par M. Boulanger-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le nombre des employés du ministère des Pensions et de la Santé

de Montréal.
2. Quels sont leurs noms.
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3. Quelle est la date de leur nomination respective.
4. Quel est leur salaire respectif.
5. Si chacun d'eux a été nommé par la Commission du service civil, après

examen.
6. S'ils sont bilingues.
7. Quels sont parmi ces employés ceux qui ont servi pendant la dernière

guerre.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
De 1931 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de

chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1931 au tarif
des douanes et au régime des impôts;

1. Impôt de consommation, augmentation de un à quatre pour cent.
2. Port, un centin de plus sur toutes les lettres.
3. Port, un demi-centin d'augmentation par livre sur les journaux et les

périodiques.
4. Timbre de deux sous sur tous les chèques sans tenir compte du montant.
5. Augmentation de deux pour cent de l'impôt sur le revenu des compagnies.
6. Taxe spéciale d'accise de un pour cent imposée sur toutes les marchan-

dises importées au Canada.
7. Taxe de un pour cent sur les primes nettes reçues par les compagnies

d'assurance au Canada.
8. Taxe de quinze pour cent sur les propriétaires d'immeubles canadiens

qui ont assuré leur propriété chez des compagnies britanniques ou étrangères qui
n'ont pas de licence au Canada.

9. Droits augmentés sur un certain nombre de produits agricoles et des
fruits, y compris porcs vivants, viandes fraîches, bacon et jambons, oeufs en
coquille, fromage, houblon, foin, graines de semence, conserves de fruits, légumes
et oranges.

10. Droits augmentés sur les automobiles dont le prix est de plus de $1,200.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
De 1931 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales de chacune

des modifications suivantes effectuées par le budget de 1931 au tarif des doua-
nes et au régime des impôts:

1. Augmentations sur certains produits d'acier manufacturés.
2. Droits spécifiques de 15 sous par livre sur les magazines et les pério-

diques.
3. Droit augmenté sur les produits du bois, y compris les meubles, les

feuilles de placage, les bâtons de golf, les raquettes de tennis, etc.;
4. Augmentations sur la toile, les tissus de pure soie, le cuir, les montres et

les horloges, le thé et d'autres marchandises.
5. L'imposition de droits d'accise sur les produits d'un manufacturier qui

se sert du tarif des douanes pour augmenter les prix au consommateur.
6. La confiscation des marchandises importées d'un pays qui n'a pas signé

le Traité de Versaililes.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relyevé montrant:-
De 1932 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant

de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime
des impôts:

1. Augmentation de 4 à 6 pour cent de l'impôt de consommation.
2. Augmentation de deux pour cent de la taxe d'accise sur toutes les mar-

chandises importées au Canada.
3. Diminution de l'exemption de l'impôt personnel sur le revenu: pour les

personnes qui ont d'autres personnes à leur charge, diminution de $3,000 à
$2,400; et pour les personnes qui n'en ont pas, de $1,500 à $1,200?
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4. Abolition de la diminution de 20 pour cent accordée jusque là sur les
impôts payables en vertu des échelles de taux établis.

5. Surtaxe de cinq pour cent sur le montant de taxe payable imposée à tous
les contribuables, soit les personnes, soit les compagnies, qui ont des revenus nets
de plus de $5,000.

6. Augmentation jusqu'à onze pour cent de la taxe sur les compagnies.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
De 1932 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant

de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime
des impôts:

1. La taxe de un pour cent sur les primes que reçoivent les compagnies
d'assurance.

2. Taxe de 15 pour cent sur les primes brutes.
3. L'augmentation de 2 à trois centins de la taxe sur les chèques, les man-

dats-poste, et sur les billets promissoires, les effets de commerce, etc , lorsque la
valeur est de moins de $100, et de six cents lorsque la valeur est de plus de $100?

4. La taxe de cinq centins placée sur les télégrammes, les messages par
câble et par radio, et les appels téléphoniques interurbains.

5. La taxe de 10 pour cent sur les lits dans les trains, avec un minimum de
25 cents et de dix cents sur les billets de fauteuil dans les trains.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
A/De 1933 à 1934, quelles ont été les recettes totales de la taxe spéciale

d'accise de deux centins par livre sur le sucre? B/Du 1er juillet 1934 jusqu'au-
jourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de la taxe spéciale d'ac-
cise de un centin par livre sur le sucre.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de

chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. Taxe d'accise spéciale de 10 pour cent sur les cosmétiques et les produits
de beauté.

2. Taxe d'accise spéciale de cinq pour cent sur les pneus et les chambres
d'air.

3. Taxe d'accise spéciale de deux sous par cent feuilles sur le papier à
cigarette.

4. Taxe d'accise spéciale de cinq sous pour chaque cinquante tubes à ciga-
rette.

5. Taxe spéciale d'accise de 25 cents par gallon sur la bière non fermentée.
6. Taxe spéciale d'accise de 50 cents par livre sur la poudre ou le sirop de

malt, l'extrait de malt ou d'autres produits du malt pour le brassage de la
bière.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de

chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. (a) Augmentation de 12½ pour cent de l'impôt sur les compagnies; (b)
abolition de l'exemption de $2,000; (c) taxe de 131 sur les compagnies qui en-
voient des déclarations unifiées.

2. Diminution de l'exemption de l'impôt sur le revenu personnel (a) de
$2,400 à $2,000; (b) de $1,200 à $1,000, et (c) dans le cas d'enfants à charge, de
$500 à $400?

3. Les nouvelles échelles de taux d'impôt sur les revenus personnels, com-
mençant à 3 pour cent sur le premier $1,000 de revenu sujet à l'impôt.
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Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de

chacune des modifications suivantes effectuées par le budget 1933 au régime
des impôts:

1. Impôt de cinq pour cent sur les personnes non résidentes.
2. Impôt de cinq pour cent sur l'intérêt ou les dividendes encaissés lorsqu'ils

font prime.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales de chacun des

changements suivants du budget de 1933:
1. Abolition de l'exemption de l'impôt des timbres de trois sous sur les chè-

ques de $5 ou de moins?
2. Augmentation de un à trois centins de la taxe sur les bons postaux.
3. Augmentation de $2.50 par gallon du droit d'accise sur les alcools de

preuve distillés dont on se sert dans la fabrication des remèdes pharmaceutiques,
des extraits, des essences, des alcools parfumés et des préparations pharmaceuti-
ques.

4. Droit d'accise de $1 par gallon sur les alcools de preuve dont on se sert
pour rendre plus alcooliques les vins du pays.

L'ordre suivant de la Chambre est voté:-

Par M. Ferland-Ordre de la Chambre:-Copies de tous documents, con-
trats, soumissions, correspondance, bordereau de salaires et comptes, concernant.
certains travaux exécutés en la cité de Joliette dans le comté de Joliette, en
vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages publics, 1934.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 41, Loi concernant des mesures
de secours étant lu;

M. Gordon, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième, fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

Six heures ayant sonné;

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'un
message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé le bill
suivant pour lequel il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 43 (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Clarence Mac-
Gregor Roberts."

Aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite
devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référée la pétition
de Clarence MacGregor Roberts demandant une loi de divorce et les documents
produits comme preuve, avec prière que le tout soit retourné au Sénat.

M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question, jusqu'à demain
à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈREs.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le dix-neuvième rapport du
préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 20
courant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elles ne
peuvent être reçues:-

De The Sarnia-Port Huroin Vihicular Tunnel Company, de Sarnia, Ontario,
pour une loi à l'effet de proroger la limite pour cemmencer et terminer un tunnel
sous la rivière St-Clair.-M. Gray.

De Mary Elizabeth Taylor Nicholson, de Hampstead, Québec, pour une loi
de divorce d'avec David George Nicholson, de Hampstead, Québec, son époux.
-M. White (Mont-Royal).

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu la communication suivante:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

21 mars 1935.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable sir
Lyman P. Duff, juge en chef du Canada, agissant comme député du Gouverneur
général, se rendra à la salle -des séances du Sénat, ce jour, à 5 p.m., pour donner
la sanction royale à certains bills.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant-secrétaire du Gouvernieur général.

A l'honorable ORATEUR
de la Chambre des Communes,

Ottawa.
92587-17
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M. Guthrie, l'un, des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général:-Copie des
témoignages et du rapport de l'enquête tenue à Bathurst en 1934 sur les accusa-
tions à l'effet que la Royale Gendarmerie à cheval du Canada se serait servi de
moyens violents contre un prisonnier.

Copie des témoignages et du rapport relatif à l'allégation que des gardes-
côtes seraient restés mouillés pendant des jours au quai de Bathurst pendant
que la contrebande sévissait dans le voisinage.

Copie aussi du contrat passé entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick
et le gouvernement fédéral au sujet de la remise au ministère de la Justice de
l'administration des lois dans la province du Nouveau-Brunswick, administra-
tion faite par la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

Aussi une liste des noms des constables provinciaux du Nouveau-Bruns-
wick qui ont permuté de ce corps à la Royale gendarmerie à cheval du Canada
lorsque cette dernière a assumé l'exécution des lois provinciales.

Et, aussi une copie de la décision que la division des appels de la Cour
suprême du Nouveau-Brunswick a rendue sur l'appel interjeté dans la. cause du
capitaine du Paul T. saisi en vertu des lois du Nouveau-Brunswick relatives à
la boisson.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1935:-Copie des déclarations
que le premier ministre a faites jusqte avant son départ de l'Angleterre en dé-
cembre 1931 au sujet d'un contingentement pour le blé canadien.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé
montrant:-

1. A part les jours pendant lesquels le Comité ou la Commission sur l'écart
des prix et les achats massifs a tenu des séances publiques, quelles furent les
dates des jours pour lesquels M. Norman Sommerville, C.R., a reçu des hono-
raires.

2. Qui était l'avocat assistant pour le Comité et la Commission sur l'écart
des prix et les achats massifs.

3. Et quelle était la rémunération quotidienne de cet assistant.
4. Quelle était son allocation de dépenses par jour.
5. Quelle est la somme totale que l'on a versée à cet assistant pour ses ser-

vices et ses 'dépenses.
6. De combien de vérificateurs ou de sociétés de vérificateurs le Comité ou

la Commission sur l'écart des prix et les achats massifs a retenu les services.
7. Et quelle a été la somme totale versée à chaque vérificateur ou société

de vérificateurs pour leurs services et leurs dépenses.
8. Quels sont les noms de tous les enquêteurs employés par le Comité ou la

Commission sur l'écart des prix et les achats massifs.
9. Sur quel sujet particulier chacun a conduit une enquête.
10. Quelle a été la somme totale versée à toutes fins à chaque euquêteur.
11. Jusqu'aujourd'hui, quel est le coût total de cette enquête.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie du rapport fait
par l'Auditeur général du Canada, qui est daté du 6 juillet 1934 et qui a trait
aux dépenses pour ouvrages de chômage, dans la ville de Montréal, en vertu des
lois de 1930 et de 1931; et aussi une copie du rapport fait par l'Auditeur général
du Canada qui est daté du 11 décembre 1934 et qui a trait aux comptes provin-
ciaux pour ouvrages de chômage et secours directs, en vertu de la Loi de 1930.
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M. Sauvé,Vlun des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Etat montrant les bureaux de poste qui ont été fermés entre le 7 août 1930 et
le 28 février 1935, par provinces et districts électoraux; aussi liste des bureaux
de poste,,établis entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces et 'dis-
tricts électoraux; et les transferts dûs aux changements de sites entre le 7 août
1930 et le 28 février 1935.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Rapport du juge Alfred Forest, un commissaire nomméï pour faire
enquête sur l'achat de terrain par le gouvernement fédéral à Waterloo, Québec,
et l'érection d'un bâtiment dessus, daté le 8 février 1935.

Sur motion de M. White (Mont-Royal), ordonné,-Que la pétition de Mary
Elizabeth Taylor Nicholson, présentée le 20 courant, demandant une loi de
divorce d'avec David George Nicholson, ainsi que le rap~port préposé aux péti-
tions, soient référés au comité du règlement aux fins de considérer la suspension
des règles 92 et 93 (3) (a) et (c) qui s'y rapportent.

Sur motion de M. Gray, ordonné,-Que la pétition de la Sarnia-Port Huron
Vehicular Tunnel Compasny pour une loi à l'effet de proroger le délai pour com-
menýcer et terminer un tunnel sous la rivière St-Clair, ainsi que le rapport, du
préposé aux pétitions, soient référés au comité du règlement aux fins de consi-
dérer la suspension des règles 92 et 93 (3) (a) et (c).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Gordon pour la deuxième
lecture du Bill No 41, Loi concernant des mesures de secours;

Et la question
suivante:-

Anderson (Toronto-
lligh-Park),

Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Baribeau,
Barrette,
Beauýbier,
Belec,
Bell (Saint-Jean-

Albert),
Bourgeois,
Bowen,
Cahan,
CanuLhy,
Carmichael,
Chaplin,
Church,
Coote,
Cowan,
Davies,
Dickie,
Dorion,
Duguay,
Dupré,
Duranleýau,
Edwards,
Ernst,

étant posée sur ladite motion, elle est a-gréée sur la division

Messieurs
Esling,
Fortin,
Fra.ser (Caribou),
Gagnon,
Ganong,
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Geary,
Gobeil,
Guthrie,
llackett,
Hanson. (York-

Sunbury),
Hay,
Irvine,
Johlnstone,
Larue,
Laurin,
Lawson,
Loucks,
Lucas,
Luebkovich,
Macdonald (Kings),
MacMillan

(Saskatoon),
MacNicol,
Maephail,
McDade,

McGillis,
McGregor,
Moore (Chiâteauguay-

Huntingdon),
Morand,
Mudlins,

Neffli,
Peck,
Perley (sir George),
Pickel,
Plunkett,
Porteous,
Pri-ce,
Quinn,
Robinzon,

Rowe,
Ryerson,
Sau'vé,
Senn,
Shaver,
Short,
Simbpson

(Sîm'coe-Nord),
Simpson,

(Algoma-Ouest),
Smith (Victoria-

Carleton),

Smith
(Cumaberland),

Smoke,
Speakman,
Spencer,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson,),
Stitt, (Selkirk),
Sullivan,
Sutherland,
Swanston,
Tétreault,
Thompson

(.Simncoe-E-at),
Thompson (Lanark),
Turnbull,
Weese,
White (London),
White (Mont-Royýal>,
Wiliis,
Wright-103.
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CONTRE:

Messieurs

Ahearn, Dumaine, Jean, Mulock,
Beaubien, Dupuis, Lacroix, Parent,
Bertrand, Elliott, Lapointe, Perras,
Boucher, Fafard, Mackenzie Pouliot,
Boulanger, Ferland, (Vancouver-Centre), Reid,
Bradette, Fiset (sir Eugène), MacMillan Rennie,
Srasset, Fontaine, (Mackenzie), Rhéaume,
Brown, Gerhaw, McKenzie Roberge,
Campbell, Golding, (Assiniboïa), Sanderson,
Cardin, Gray, McKinnon, Séguin,
Uasgrain, Hall, McPhee, Taylor,
Deslauriers, Hanbury, Marcil, Thauvette,
Desrochers, Hanson (Skeena), Mercier (Laurier- Totzke,
Donnelly, Heaps, Outremont), Veniot,
Dubois, Howden, Michaud, Verville,
Dubuc, Ilsley, Mitchell, Weir (Macdonald),

Duff, Woodsworth-82.

Ledit bill est en conséquence, lu la -deuxième fois, considéré en comité
général.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'un
message 'du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé les bills

suivants sans amendement:-
Bill No 26, Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932.
BilI No 32, Loi concernant le Protocole additionnel de 1935 à l'Arrange-

ment commercial de 1933 entre le Canada et la France.

Aussi un message informant la Chambre que le Sénat a passé les bills

suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 44 (N du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Agnès Mabel

Potter Brockwell".
Bill No 45 (O du Sénat), intitulé: "Loi pour faire -droit à John Henry Ley".

Et aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite

devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les péti-
tions de Agnès Mabel Potter Brockwell et John Henry Ley respectivement,
cemandant une loi de divorce et les documents produits comme preuve avec
prière que le tout soit retourné au Sénat.

Un message est reçu du très honorable sir Lyman P. Duff, agissant comme

député de Son Excellence le Gouverneur général, désirant la présence immédiate
de la Chambre dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur avec la Chambre se rend à la salle du Sénat,
et de retour;

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur, le député du Gouver-

neur général de donner au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills sui-
vants:-

Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.
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Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.
Loi modifiant la Loi de l'inspection de l'électricité, 1928. (Version fran-

çaise.)
Loi sur les Chemins de fer Nationaux -du Canada, en vue du rembourse-

ment d'obligations financières arrivant à échéance et rachetables.
Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer

Nationaux.
Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la

cité d'Ottawa.
Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932.
Loi concernant le Protocole additionnel de 1935 à l'Arrangement commer-

cial de 1933 entre le Canada et la France.

La Chambre reprend en comité général la considération du Bill No 41, Loi
concernant des mesures de secours, lequel est rapporté avec un amendement,
considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides et sur rapport de

progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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Sur motion de sir George Perley résolu,--Que les dispositions de la règle 28
concernant le comité des Voies et Moyens, soient suspendues pour ce jour.

Les bills suivants du Sénat sont respectivement lus la première fois, sur divi-
sion, et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre, savoir:-

Bill No 43 (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Clarence Mac-
Gregor Roberts".-M. Bell (St-Antoine).

Bill No 44 (N du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Agnes Mabel
Potter Brockwell".-M. Garland (Carleton).

Bill No 45 (O du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Henry
Ley".-M. Garland (Carleton).

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Ralston.

Du consentement de la Chambre, M. Rhodes, l'un des membres du Conseil
privé du Roi, dépose sur la Table,-Rapports et Procédures de la Commission
du tarif, Partie 1, de la Loi de la Commission du Tarif 1933, sur douze recom-
mandations que lui a faites le ministre des Finances, savoir: Tissus en laine;
articles contenant de l'argent; fils recouverts de zinc, agrafes sans oillets;
nattes en fibre de coco et paillassons; casquettes et cônes en papier; portes en
bois; peaux de lapins, dressées et teintes; maquettes de fer et d'acier; mucilages;
dextrines; pains et biscuits pour diabétiques.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides;

Et la Chambre continuant de siéger en Comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le
reprendre à huit heures.
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Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills Privés)

Les bills suivants sont lus la deuxième fois, sur division, et avec la preuve,
etc., faite devant le comité spécial des divorces au Sénat et les documents qui
les accompagnent sont référés au comité des Bills privés, savoir:-

Bill No 34 (I du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Marie Philomène
Florence Maher McCaffrey".

Bill No 36 (K du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Henry
Campbell".

Bill No 37 (L du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria Elphinstone
Hastie Kinnon".

Bill No 35 (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Stuart Lewis
Ralph Henderson".

(Bills publics)

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Reid pour la deuxième
lecture du Bill No 38, Loi modifiant la Loi des chemins de fer (Tarifs sur les
grains);

Et le débat continuant;

Et l'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations et sur rapport
de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
quatrième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à la règle 99, article 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son quatrième rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills
privés, demandant une loi pour accorder le divorce et dissoudre le mariage et
constate que les prescriptions de la règle 95 ont été suivies dans chaque cas,
savoir:-

De Hilda Emilia Hill Soucy, de la cité de Toronto, épouse de Chester Ivor
Soucy;

De Nora Ellen Moore McCabe, de la cité de Montréal, épouse de Edward
Thomas Joseph Henry McCabe;

De Emile Fossion, de la cité de Montréal, époux de Hélène Fossion;
De Ethel Ellis Callow Randles, de la cité de Montréal, épouse de Arthur

Randles;
De Frances Goldberg Joseph, de la cité de Montréal, épouse de Benjamin

Joseph.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Matthews,
dépose sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-
Relevé montrant:-

De 1932 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant
de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime
des impôts:

1. Augmentation de 4 à 6 pour cent de l'impôt de consommation.
2. Augmentation de deux pour cent de la taxe d'accise sur toutes les mar-

chandises importées au Canada.
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3. Diminution de l'exemption de l'impôt personnel sur le revenu: pour les
personnes qui ont d'autres personnes à leur charge, diminution de $3,000 à
$2,400; et pour les personnes qui n'en ont pas, de $1,500 à $1,200.

4. Abolition de la diminution de 20 pour cent accordée jusque là sur les
impôts payables en vertu des échelles de taux établis.

5. Surtaxe de cinq pour cent sur le montant de taxe payable imposée à tous
les contribuables, soit les personnes, soit les compagnies, qui ont des revenus nets
de plus de $5,000.

6. Augmentation jusqu'à onze pour cent de la taxe sur les compagnies.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

A/De 1933 à 1934, quelles ont été les recettes totales de la taxe spéciale
d'accise de deux centins par livre sur le sucre? B/Du 1er juillet 1934 jusqu'au-
jourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de la taxe spéciale d'ac-
cise de un centin par livre sur le sucre.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. Taxe d'accise spéciale de 10 pour cent sur les cosmétiques et les produits
de beauté.

2. Taxe d'accise spéciale de cinq pour cent sur les pneus et les chambres
d'air.

3. Taxe d'accise spéciale de deux sous par cent feuilles sur le papier à
cigarette.

4. Taxe d'accise spéciale de cinq sous pour chaque cinquante tubes à ciga-
rette.

5. Taxe spéciale d'accise de 25 cents par gallon sur la bière non fermentée.
6. Taxe spéciale d'accise de 50 cents par livre sur la poudre ou le sirop de

malt, l'extrait de malt ou d'autres produits du malt pour le brassage de la bière.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. (a) Augmentation de 121 pour cent de l'impôt sur les compagnies; (b)
abolition de l'exemption de $2,000; (c) taxe de 13½ sur les compagnies qui en-
voient des déclarations unifiées.

2. Diminution de l'exemption de l'impôt sur le revenu personnel (a) de
$2,400 à $2,000; (b) de $1,200 à $1,000, et (c) dans le cas d'enfants à charge, de
$500 à $400.

3. Les nouvelles échelles de taux d'impôt sur les revenus personnels, com-
mençant à 3 pour cent sur le premier $1,000 de revenu sujet à l'impôt.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé
montrant:-

De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. Impôt de cinq pour cent sur les personnes non résidentes.
2. Impôt de cinq pour cent sur l'intérêt ou les dividendes encaissés lorsqu'ils

font prime.
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M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé montrant:-

1. Durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement, et montrant
chaque année séparément, quelle a été la quantité totale de charbon étranger
importé au Canada.

2. Durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement et montrant
chaque année séparément, quels ont été les montants des balances favorables
et des balances non favorables du commerce entre le Canada et les Etats-Unis.

3. Si durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement un embargo
a été placé contre l'exportation du Canada de l'un quelconque de nos produits
naturels à l'état brut. Si oui, quel embargo pour chacune de ces années, séparé-
ment.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie de
tous les contrats entre le gouvernement fédéral et toute compagnie de navigation
opérant à partir de la côte du Pacifique, lorsque ces compagnies reçoivent des
deniers publics, soit sous forme de subvention, soit en vertu d'un contrat pour
le transport en matières postales.

Il dépose aussi sur la Table,--Copie d'un arrêté en Conseil, O.P. 738, du
22 mars 1935: nommant le juge James Parker un commissaire sous les dispo-
sitions de la Partie 1 de la Loi des enquêtes, pour faire enquête et rapport sur
les activités de la Canadian Performing Right Society, Limited, ou toute autre
société, association ou compagnie concernant la rétention d'émettre l'émission
ou la licence de produire ou faire jouer des représentations de drames en musi-
que ou autres travaux musicaux en Canada sur lesquels des droits d'auteurs
subsistent.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Fafard-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant les années 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et 1935, quelles quantités

de bois carré ont été fournies au ministère des Travaux publics, district de
Rimouski, par M. Elzéar Côté lui-même ou par sa compagnie Anselme Côté
& Fils.

2. A quel prix du pied le bois a été acheté et quelle a été la quantité totale
du bois acheté durant chacune desdites années.

3. Quelles quantités de bois de charpente ont été achetées de la même
société, à quel prix par mille pieds, et quelle a été la quantité totale aohetée
durant chacune des années mentionnées plus haut.

4. Durant les cinq dernières années, quelles marchandises et autres produits,
y compris la quincaillerie, la gazoline, l'huile, etc., le ministère des Travaux
publics, district de Rimouski, a achetés d'Elzéar Côté lui-même ou de sa com-
pagnie Anselme Côté & Fils, à quel prix, et quel a été le montant total payé sous
ce rapport.

Par M. Roberge-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms, professions, adresses et juridictions des séquestres

nommés pour l'administration, dans la province de Québec, de la loi des arran-
gements entre cultivateurs et créanciers.
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2. Quelle est pour chacune d'eux la longueur et la nature de leur expérience
des affaires.

3. Quelle est pour checun d'eux la longueur et la nature de leur expérience
du droit.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Dorion-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les employés civils permanents ou temporaires, dans les diffé-

rents départements, qui ont reçu des promotions, par reclassificatiori ou autre-
ment, depuis l'ordre en conseil du 14 juin 1932, (Numéro 44-1367).

2. Quelles sont les augmentations de salaire reçues par chacune de ces per-
sonnes qui ont obtenu des promotions.

3. La date de la promotion de chacune de ces personnes.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)--Ordre de la Chambre-Relevé
indiquant: 1. Les villes où la Banque du Canada a ouvert des succursales. 2.
Les noms de tous les employés de la Banque dans ces centres, et le total des
salaires dans chaque cas. 3. Les noms de tous les fonctionnaires et employés
de la Banque aux quartiers-généraux à Ottawa, et le total des salaires dans
chaque cas.

Par M. Stitt (Nelson)-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant toutes les
augmentations du tarif douanier que le parlement du Canada a adoptées durant
les années 1929 et 1930; ce relevé devant indiquer les anciens taux aussi bien
que les augmentations et les dates des modifications.

Par M. Neil1-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant le nombre d'immi-
grants d'origine japonaise admis au Canada durant chacune des années fiscales
écoulées entre le 31 mars 1930 et le 31 mars 1934, et montrant, pour chacune de
ces années, le nombre (a) d'adultes du sexe masculin, (b) d'adultes du sexe
féminin, et (c) -d'enfants; et aussi, durant chacune de ces mêmes années le nom-
bre de Japonais de naissance mais de nationalité britannique admis au Canada,
relevé montrant le nombre (a) d'adultes du sexe masculin, (b) d'adultes du
sexe féminin, et (c) d'enfants; et donnant aussi la date et le lieu où chacun a
été naturalisé comme sujet britannique et le nom de chacun.

Par M. Bouchard-Ordre de la Chambre--Copie de tous écrits, correspon-
dance, lettres, télégrammes, rapports d'inspection et d'enquêtes et tous autres
documents que le ministère des Postes a en sa possession relativement à la desti-
tution de Hector Hudon. courrier des postes pour la campag4e à Saint-Pascal
(Kamouraska) et à la nomination de son successeur.

Par M. Munn-Ordre de la Chamnbre-Etat contenant: 1. Les recettes et
les déboursés du compte des Indiens de Squamish, portant le numéro 54, et du
1er janvier 1933 à la fin de décembre 1934.

2. Tous les détails et les noms des individus qui ont reçu des secours ou
d'autres avantages, à qui ces secours ont été poayés et quels montants ont été
versés à chacun.

3. Tous les détails au sujet des reçus envoyés, de qui ils ont été reçus et
pour quelle raison.

Par M. Vallance pour M. Power-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant:
1. Les ouvrages exécutés par le ministère de la Marine jusqu'aujourdhui en ver-
tu de la Loi sur la construction d'ouvrages publies.

2. Une liste de tous les ouvrages que ledit ministère a l'autorité d'exécuter
en vertu de la même loi.
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Le Bill No 39, Loi instituant un conseil économique est lu la troisième fois
et passé.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 21, Loi prescrivant la limitation
à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine les heures de
travail dans les établissements industriels conformément à la Convention sur
l'application -du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de qua-
rante-huit heures, adopté par la conférence générale de l'Organisation interna-
tionale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail
du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919 étant lu;

M. Gordon propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Et un débat s'ensuivant;

M. Heaps, appuyé par M. MacInnis propose en amendement,-Que tous les
mots après le mot "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants: "le
Bill No 21 soit référé de nouveau au comité général avec instruction qu'il a le
pouvoir de la modifier en retranchant les mots "quarante-huit" où ils appa-
raissent dans ledit bill et leur substituant le mot "trente", et aussi en biffant le
mot "huit" où il apparaît et lui substituant le mot "six"."

Après débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle est rejetée.

Après plus ample débat sur la motion principale, elle est agréée.

Ledit bilI est en conséquence, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateu.r quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

XLI-COMMERCE

276 Application de la Loi des grains du Canada, y compris l'ad-
ministration, l'exploitation, l'entretien et l'outillage des
élévateurs.. ............................ 1,981,006 90

VVII-AGRICULTURE

43 Bétail, y compris subventions aux foires et expositions.. .. 1,628,302 00
45 Santé des animaux, administration de la Loi des épizooties

et de la Loi des viandes et conserves aîmentaires.. .. 1,833,189 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourna la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orteur.
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PRIÈRES.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé montrant:-

A la fin des années financières 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et
à l'heure actuelle, quelle a été et quelle est la dette nationale (a) directe, (b)
garantie -du Dominion du Canada.

Il dépose aussi sur la Table,-Rapports et procès-verbaux de la commission
du Tarif, sous la Partie 1, de la Loi du Tarif 1933, sur deux références que lui
a posées le ministre des Finances, savoir:-Chaussures et souliers; laiton, cuivre
et articles en nickel argentés.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935-Relevé montrant:-

1. Du 1er mai au 31 décembre 1934, combien de navires ont pris des cargai-
sons ou en ont laissé aux endroits suivants: Bathurst, Campbellton, Dalhousie,
Caraquet, Mills Point, Newcastle et Richibouctou, Nouveau-Brunswick, Black
Cape, Anse du Cap, Carleton, New-Carlisle et Cross Point, Québec?

2. Quel était le tonnage de chacun desdits navires?

Aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

Durant chacune des années 1932, 1933 et 1934, quelles sommes le gouverne-
ment fédéral a dépensées pour des ouvrages publics dans (a) le comté de Bona-
venture, Québec, (b) le comté de Restigouche, Nouveau-Brunswick, (c) le
comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé
montrant:-

De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales de chacun des
changements suivante du budget de 1933:

1. Abolition de l'exemption de l'impôt des timbres de trois sous sur les chè-
ques de $5 ou de moins.
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2. Augmentation de un à trois centins de la taxe sur les bons postaux.
3. Augmentation de $2.50 par gallon du droit -d'accise sur les alcools de

preuve distillés dont on se sert dans la fabrication des remèdes pharmaceutiques,
des extraits, des essences, des alcools parfumés et des préparations pharmaceu-
tiques.

4. Droit d'accise de $1 par gallon sur les alcools de preuve dont on se sert
pour rendre plus alcooliques les vins du pays.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935:-Copie de tous télé-
grammes, lettres, correspondance et autres documents que le ministère des
Postes a en sa possession, qui ont été datés entre le 1er décembre 1934 et aujour-
d'hui et qui ont trait au changement de maître de poste au bureau de poste de
Clement, comté de Wright.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932,
de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 728, du 25 mars 1935: acceptant la soumission de
R. L. Dempsey, pour la fourniture de 1,200 cordes de bois mou, requises pour
le secours au chômage, No 110, Shilo, Manitoba, entrepris par le ministère de
la Défense nationale, ne devant pas excéder la somme de $6,000.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 729, du 25 mars 1935: acceptant la soumission de la
British America Elevator Company Limited, pour la fourniture de 1,571 tonnes
de charbon lignite pour usage au camp de secours aux chômeurs à Dundurn,
Saskatchewan, entrepris par le ministère de la Défense nationale, ne devant pas
excéder la somme de $6,398.75.

Arrêté en Conseil, C.P. 730, du 25 mars 1935: acceptant les soumissions de
Jos. Simpson Sons, Limited, de Toronto, Ontario, et de The Schofield Woollen
Company, Limited, de Oshawa, Ontario, pour la fourniture de 40,000 chemises,
poids léger, et 40,000 caleçons, poids léger, requis pour distribution aux hommes,
employés sur les camps de secours aux chômeurs, entrepris par le ministère de la
Défense nationale, ne devant pas excéder la somme de $32,506.67.

Arrêté en Conseil, C.P. 733, du 25 mars 1935: nommant W. L. Maloney,
soldat de retour, comme commis vérificateur sur le personnel de la division de
secours au chômage, ministère du Travail, à un salaire de $1,380.00 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 734, du 25 mars 1935: autorisant paiement de
$3,319.97 à la province de l'Alberta pour secours direct municipal et entreprises
provinciales-placement sur fermes.

Arrêté en Conseil, C.P. 735, du 25 mars 1935: autorisant paiement de
$498.45 à la province de l'Ontario, pour travaux municipaux dans le township
de Anderdon.

Arrêté en Conseil, C.P. 736, du 25 mars 1935: autorisant paiement de
$2,520.54 à la province de Québec, pour règlement de secours d'établissement
sur fermes.

Arrêté en Conseil, C.P. 737, du 25 mars 1935: autorisant paiement de
$2,418.72 à la province de Québec pour secours direct municipal dans les muni-
cipalités organisées.

Arrêté en Conseil, C.P. 762, du 25 mars 1935: autorisant emprunt de $275,-
000.00 à la province du Manitoba pour secours de chômage dans les districts
affectés de sécheresse, y compris secours pour les humains, nourriture et fourrage
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pour le bétail, et grains de semence pour les opérations du printemps, acceptant
en garanties des bons du trésor de ladite province portant intérêt de 4½ p. 100
par année.

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 6
février 1935-Relevé montrant:-

1. Combien de milles de la route transcanadienne (a) ne sont pas encore
construits, (b) ne sont construits qu'en partie?

2. Et sur cette distance, combien de milles doivent être complétés (a) en
Ontario, (b) en Colombie-Britannique?

3. Quel est approximativement le coût total du parachèvement de la route
transcanadienne?

4. De ce coût total, quel est le coût approximatif (a) dans l'Ontario, (b)
dans la Colombie-Britannique?

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rhodes,-Que
M. l'Orateur quitte maintenant le, fauteuil, pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et la question étant posée;

M. Ralston, appuyé par M. Mackenzie (Vancouver-Centre), propose en
amendement:-Que tous les mots après le mot "Que" soient retranchés et rem-
placés par les suivants:-

"la Chambre regrette que les propositions soumises par le ministre des Finances
le 22 mars soient tout à fait insuffisantes pour régler la situation grave et pres-
sante qui prévaut au Canada, et qu'elles fournissent une raison de plus pour ne
pas retarder d'avantage un appel au peuple."

Et un débat s'ensuivant et continuant;

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règl4e 15)

(Bills Privés)

Le Bill No 27 (B du Sénat), intitulé: "Loi concennant la Canadian Marconi
Company" est lu la deuxième fois et référé au comité des Banques et du Com-
merce.

Le Bill No 43 (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Clarence
MacGregor Roberts" est lu la deuxième fois, sur division, et avec la preuve, etc.,
faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat qui l'accompagne est référé
au comité des Bills privés.

(Bills Publics)

La Chambre reprend le débat sur la motiin de M. Reid pour la deuxième
lecture du Bill No 38, Loi modifiant la Loi des chemins de fer (Tarifs sur les
grains).

92587-18
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Après plus anmple débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est
rejetée sur la division suivante-,

POUR:

Messieurs
Ferland, Luchkovich,
Fontaine, Mackenzie
Gardiner, (Vancouver-Centre),
Gershaw, Macphail,
Ifall, McKenzie
Hanbury, (Assiniboïa),
Hanson (Skeena), McPhee,
Howard, Mîlis,
Howden, Munn,
Irvine, Neill,
Lacroix, Pouliot,
Lucas, Reid,

Rennie,
Rhéaume,
Roberge,
St-Père.
Speakman,
Spencer,
Taylor,
Totzke,
Veniot,
Weir (Macdonal),
Woodsworth--45.

CONTRE'.

Messieurs

Anderson (HaIt on),
Arsenault,
Arthurs,
Beaubier,
Beiec,
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Casselman,
Chaplin,
Dickie,
Duguay,
Dupré,
Duranleau,
Esling,
Fraser (Caribou),
Gobeil,

Hackett,
Hanson (York-

Sunbury),
Hay,
Johnstone,
Lawson,
Loucks,
Macdonald (Kings),
M acdougall,
MacMillan

(Saskatoon),
MacNicol,
McGillis,
McGregor,
Mullins,
Myers,
Peck,

Pickel,
Plunkett,
Price,
Ross,
Rowe,
iRyerson,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Simnpson

(Algoma-Ouest),
Smnith (Victoria-

Carleton),
Smith

(Cumberland),
Smoke,
Spence,

Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stîtt (Selkirk),
Sutherland,
Tétreault,
Thompson (Lanark),
Tummon,
Turnbull,
Weese,
White (London),
White (Mont-Royal),
Willis--64.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes, pour que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nou-
veau en comité des Voies et Miyens; et sur l'amendement de M. Raîston;
"la Chambre regrette que les pro-positions soumises par le ministre des Finances
le 22 mars soient tout à fait insuffisantes pour régler la situation grave et pres-
sante qui prévaut au Canada, et qu'elles fournissent une raison de plus pour ne
pas retarder d'avantage un appel au peuplt."

Et le débat continuant;

M. Coote, appuyé par M. MacInnis proposei,-Que ledit amendement pro-
posé soit modifié en biffant tous les mots après "Canada" et en ajoutant les
mots suivants:-
"et qu'elles paraissent fondées sur la supposition que la pauvreté et les dettes
sont des conditions inévitables dans ce pays, et

Considérant que la richesse réelle et potentielle de la nation, richesse fondée
sur nos ressources naturelles et notre habileté à produire, est telle qu'elle rend
possible de subvenir amplement à tous les besoins de notre peuple.

Ahearn,
Barber,
Brasset,
Brown,
Ca:mpbell,
Carmicbael,
Coote,
Desiauriers,
Donnelly,
Duif,
Dumaine,
Dupuis,
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En conséquence, la Chambre est d'avis que le gouvernement devrait pren-
dre immédiatement des mesures pour assurer la distribution la plus complète et
la plus équitable possible de notre richesse produite par la société, et que, comme
première mesure à cette fin, la législation qui peut être nécessaire pour faire
face aux besoins pressants des cultivateurs et des chômeurs, devrait être financée
avec le crédit social du Canada, évitant ainsi une autre augmentation du far-
deau de la dette du pays".

Et le débat continuant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Manion.

Sur motion de M. Rhodes, la Chambre 6'ajourne à 10.46 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

92587-181
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No 50

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI LE 27 MARS 1935

PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. Bury, du comité sur le Règlement présente le premier rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné l'opportunité de suspendre les règles 92 et 93 (3)
(a) et (c) pour permettre de présenter les bills privés suivants:

1. Austin Eugene Stansfteld-Divorce.
La demande fut présentée dans les délais fixés à la dernière session mais,

par suite de l'absence du défendeur, pour raison de maladie, la cause ne fut pas
entendue.

Cette année, à la suite d'un malentendu de la part des avocats du deman-
deur au sujet des exigences respectives du Sénat et de la Chambre des Com-
munes relativement au renouvellement de la demande, elle fut présentée en

retard à la Chambre des Communes.

2. Mary Elizabeth Taylor Nicholson-Divorce.
L'absence de la demanderesse de son domicile pour cause de maladie, et

son manque de fonds, ont retardé la présentation de la demande. Un témoin

important doit quitter le paye. Il ne sera peut-être pas disponible si la cause
est remise à la prochaine session.

3. The Portage la Prairie Mutual Insurance Company.
Les modifications à la Loi qui l'a constituée en corporation, demandées par

cette compagnie, durent être approuvées à la réunion annuelle de la compagnie

qui n'eut lieu que le 26 janvier 1935. Les procédures furent prises aussitôt après,
avec toute la diligence possible.

Au sujet des trois demandes précitées votre Comité recommande que les

Règlements 92 et 93 (3) (a) et (c) soient suspendus et que ces demandes soient

lues et reçues.
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4. Sarnia-Port-Huron Vehicular Tunnel Company.
Des difficultés sont survenues, du côté américain, dans le financement de

l'entreprise projetée. La présentation de la demande a dû être retardée jusqu'à
ce que ces difficultés eussent été résolues.

Votre Comité recommande que le Règlement 92 soit suspendu dans le cas
de la Sarnia-Port-Huron Vehicular Tunnel Company, et que sa demande soit lue
et reçue.

5. Mania Leizerson Oberman-Dvorce.
Votre Comité a été avisé qu'on ne continuera pas les procédures au cours

de la présente session.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M.
Gordon, dépose sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité
de la Loi de secours 1932, de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 755, du 26 mars 1935: autorisant paiement de
$127,500.00 à la province de l'Ontario, pour la grande route trans-Canada depuis
la limite sud de Keewatin à un point à onze mille à l'ouest, district de Kenora.

Arrêté en Conseil, C.P. 767, du 26 mars 1935: autorisant paiement de
$1,030.55 à la province du Manitoba pour règlement de secours d'établissement
sur terres-colons dans les territoires non organises.

Arrêté en Conseil, C.P. 768, du 26 mars 1935: autorisant paiement de
$310.20 à la province de la Colombie-Britannique pour règlement de secours
d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 769, du 26 mars 1935: autorisant paiement de
$668.89 à la province du Manitoba pour règlement de secours d'établissement
sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 770, du 26 mars 1935: autorisant paiement ,de $3,-
182.47 à la province du Manitoba, pour la grande route trans-Canada depuis
Beauséjour à Portage la Prairie; entreprises provinciales-somme pour défrayer
le coût du travail de construction d'une aîle à l'hôpital des aliénés de Brandon.

Arrêté en Conseil, C.P. 771, du 26 mars 1935: autorisant paiement de $18,-
669.40 à la province de Québec, pour secours direct provincial dans les munici-
palités incapables de contribuer.

Arrêté en Conseil, C.P. 772, du 26 mars 1935: autorisant paiement de $18,-
731.05 à la province de l'Ontario, pour travaux municipaux.

Sur motion de M. Bury, le premier rapport du comité sur le Règlement est
adopté.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose su.
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935:-Copie de
tous les comptes de matériaux, pierre, fer; ainsi que les listes de paie pour les
travaux faits par le département des Travaux publics à Grande Rivière, comté
de Gaspé, pour les années 1932, 1933 et 1934.

M. Hanson (York-Sunbury), du consentement de la Chambre, présente
un Bill No 46, Loi modifiant la Loi des poids et mesures, lequel est lu la pre-
mière fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Munn-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Jusqu'au 31 décembre 1934, quelles sommes on a avancées (a) sous forme

d'octrois, (b) sous forme de prêts aux Commissaires des ports suivants: Halifax,
Québec, Montréal, Saint-Jean et Vancouver.
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2. De quelle façon les prêts sont garantis.
3. Quel est le taux de l'intérêt imposé par l'état.
4. Quel montant d'intérêt chaque commission a payé à l'état.
5. Quel montant d'intérêt chaque commission a manqué à payer.
6. Quelle fraction du capital chacune a remboursée.
7. Quel est le montant du fonds d'amortissement organisé par chacune.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la

Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Dorion-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quels sont les noms des supposés contrebandiers qui subissent actuelle-
ment une enquête préliminaire à Montréal, P.Q., sur accusation de contrebande
de liqueurs alcooliques.

2. Dans le cas ci-haut mentionné, si c'est le ministère fédéral de la Justice

ou le procureur général de la province de Québec qui a demandé de faire subir
à ces personnes leur procès aux assises sans enquête préliminaire.

3. Si le procureur général de la province de Québec a refusé de se rendre à
la demande du ministère fédéral de la Justice.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Simpson (Algoma-Ouest) pour M. Stevens-Ordre de la Chambre-
Copie de tous les rapports quotidiens du marché faits par le Commissaire cana-
dien du cheptel, couvrant les mois de janvier 1934, mars 1934, septembre 1934,
décembre 1934, janvier 1935 et février 1935, tels qu'ils ont été envoyés de
Toronto par le représentant du ministère de l'Agriculture pour être distribués
aux marchés de l'Ouest et aux journaux, et montrant: (a) les prix d'ouverture
des bestiaux sur le marché de Toronto; (b) copie du rapport du représentant du
Commissaire canadien du cheptel à Toronto sur le marché des bestiaux à Toron-
to, tel que remis par lui aux journaux au jour le jour et relatif aux ventes et aux
prix sur ce marché.

Par M. Duff pour M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous écrits,
correspondance, télégrammes, comptes. bordereaux de salaire et autres docu-
ments que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet des tra-
vaux exécutés ou de matériaux fournis pour le brise-lames de Port La Tour,
comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, depuis l'ouvrage dont il est question dans
le dépôt numéro 234, daté le 5 avril 1934.

Par M. Duff pour M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous écrits,
correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et autres docu-
ments que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet de tra-
vaux exécutés depuis le 20 janvier 1934, ou de matériaux fournis pour le brise-
lames de Baccaro Ouest, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse.

Par M. McPhee-Ordre de la Chambre-Etat indiquant toutes les diminu-
tions du tarif des douanes adoptées par le Parlement du Canada durant les an-
rées écoulées de 1922 à 1930; l'état devant indiquer les anciens taux aussi bien

que les taux diminués et les dates où les diminutions ont été faites.

Par M. Brown-Ordre de la Ohambre-Etat indiquant toutes les augmen-
tations et toutes les diminutions du tarif des douanes que le Parlement du Ca-
nada a adoptées durant les années écoulées de 1929 à 1930; état, devant indiquer
les anciens taux de même que les augmentations et les diminutions et les dates
où les changements ont été faits.
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Du consentement unanime, la Chambre retourne aux Affaires de Procé-
dures.

M. Heaps, de son siège en Chambre, demande la permission sous l'autorité
de la règle 31, de proposer l'ajournement de la Chambre dans le but de discuter
une question définie d'importance publique urgente, et dit que son sujet est--

"La requête des maires et représentants des villes suivantes dans le Domi-
nion du Canada d'être entendus devant la barre de la Chambre, afin de sou-
mettre au Parlement les conditions critiques qui prévalent". (Les noms des 'Cités
et villes n'étaient pas inclus dans sa déclaration).

M. l'Orateur décide que la déclaration n'est pas recevable et ne prouve pas
que le sujet eýsL d'urgence publique importante.

De cette décision, M. Heaps en appelle à la Chambre.

Et la question étant posée par M. lOrateur: la décision du fauteuil sera-t.
elle maintenue; elle est décidée dans l'affirmative sur la division suivante:-

(POUR:

Messieurs

Anderson (Halton),
Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Barrette,
Beaubien,
Belec,
Bertrand,
Beynon,
Blair,
Bothwell,
Bouchard,
Boucher,
Boulanger,
Bourgeois,
Boyes,
Brasset,
Brown,
Bury,
Cahan,
Campbell,
Carmichael,
Casselman,
Chaplin,
Church,
Davies,
Deslauriers,
Dickie,
Donnelly,
Dorion,
Duguay,
IJumaine,
Dupré,
Dupuis.
Duranleau,
Emrbury,
Ernst,

Esling,
Ferland,
Fraser (Caribou),
Fraser (Northum-

berland, O.),
Gagnon,
Ganong,
Geary,
Gobeil,
Golding,
Gott,
Gray,
Guthrie,
Hackett,
Hall,
Haribury,
Hanson (York-

Sunrbury),
Harris,
Hay,
Hloward,
Ja cobs,
Jean,
Johnstone,
Jones,
Lacroix.
Lapointe,
Lawson,
Loueks,
Macdonald (Rings),
Macdougall,
Mackenzie

(Vancouver-Centre)
Macmillan

(Mackenzie),
MacMillan

(Saskatoon),
MacNicol,

McDade,
MeGillis,
MeGregor,
McKinnon,
McPhee,
Manion,
Marcil,
Matthews,
Mercier (Laurier-

Outremont),
Michauýd,
Mill$,
Moore (Ontario),
Motherwell,
Mullins,
Myers,
Neill,
Peck,
Perley

(Qu'Appelle),
Perley (sir George),
P t t it,
P;ckel,
Plunkett,
Porteous,
Power,
Price,
Quinn,
Ralst on,
Rennie,
Rhéaume,
Rhodes,
Rinfret,
Rowe,
Rutherford,
Ryerson,
sauvé,
Séguin.

Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Simpson

(Algom a-Ouest),
Smith (Victoria-

Carleton),
Smoke,
Spence,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stînson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sullivan,
Stitherland,
Taylor,
Tétreault,
Thompson

(Simcoe-Est),
Tho>mpson (Lanark),
Tummon,
Turnbull,
Verville,
Weese,
Weir (Melfort),
Weir (Macdonald),
White (London),
WThite

(Mont-Royal),
Willis,
Wright-139.
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CONTRE~:

Messieurs

Bradette, Heaps, Macphaîl, St-Père,
Coote, Howden, Mitchell, Speakman,
Gardiner, Irvine, Munn, Spencer,
Garland (Bow-River), Luchkovich, Reid, Woodsworth-16.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rhodes,-Que
M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des Voies et Moyens; et sur l'amendement de M. RaIston; et
sur l'amendement de M. Coote audit amendement.

Et le débat continuant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Woods-
worth.

Sur motion de M. Rhodes, la Chambre s'ajourne à 5.50 p.m., jusqu'à de-
main à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 51

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 28 MARS 1935

PRIkRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le vingtième rapport du
préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 27 cou-
rant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elle ne
peut être reçue:-

De la Wapiti Insurance Company of Wananesa, Manitoba, pour une loi à
l'effet de proroger le délai pour faire sa demande au ministre des Finances une
licence pour faire des affaires sous les prescriptions de la Loi des assurances.-
M. Weir (Macdonald).

M. Stinson, du comité des Bills privés, présente le premier rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a étudié les bills suivants et a convenu de les rapporter sans
modifications, savoir:-

Bill No 28 (C du Sénat), Loi pour faire droit à Mary Wynifred Bayford
Bennett;

Bill No 29 (D du Sénat), Loi pour faire droit à Lillian Gurden Mclntyre;
Bill No 30 (E du Sénat), Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth Lyons

Dafoe;
Bill No 31 (F du Sénat), Loi pour faire droit à Trevor Eardley-Wilmot;
Bill No 34 (T du Sénat), Loi pour faire droit à Marie Philomène Florence

Maher McCaffrey;
Bill No 36 (K du Sénat), Loi pour faire droit à Charles Henry Campbell;
Bill No 37 (L du Sénat), Loi pour faire droit à Maria Elphinstone Hastie

Kinnon;
Bill No 35 (J du Sénat), Loi pour faire droit à Stuart Lewis Ralph Hen-

derson.
Votre Comité a aussi étudié le Bill No 43 (M du Sénat), Loi pour faire

droit à Clarence MacGregor Roberts, et après avoir entendu les avocats de la
défenderesse et du requérant et en vue de la preuve soumise et des circonstances
de la cause, votre Comité est d'avis que la demande du requérant ne doit pas
être accordée.
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Par conséquent, votre Comité a convenu de rapporter, sur division, que le
préambule n'a pas été prouvé à sa satisfaction et que ledit bill ne doit pas être
adopté.

Sur motion de M. Weir (Macdonald), ordonné,-Que la pétition de la
Wapiti Insurance Company, de Wawanesa, Manitoba, demandant une loi à
l'effet de proroger le délai pour demander sa licence, ainsi que le rapport du
préposé aux pétitions soient référés au comité du Règlement, pour considérer la
suspension des règles 92 et 93 (3) (a) et (c) qui s'y rapportent.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Tat le,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935-Relevé montrant:-

Quel montant de frais taxables et d'honoraires a été payé à M. Gustave
Monette, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu'à date.

Les ordres suivants de la Chambre qui suivent sont votés en vertu du para-
graphe 4, de la règle 44:-

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre) -Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Quelle partie de notre dette fédérale (a) directe, (b) garantie, est paya-
ble (a) au Canada, (b) en Angleterre, (c) aux Etats-Unis.

2. Quelles sont les dates d'échéance des obligations en circulation de la
dette fédérale (a) directe), (b) garantie qui sont payables (a) au Canada, (b)
en Angleterre, (c) aux Etats-Unis.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Ordre de la Chambre-Relevé
montrant:-

1. Jusqu'à quel montant les obligations (a) directes, (b) garanties de l'état
fédéral peuvent être rachetées sur demande.

2. Quelle fraction de ces obligations de l'état fédéral rachetables sur de-
mande est payable (1) au Canada, (3) en Angleterre, (3) aux Etats-Unis.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si on a choisi un emplacement pour la Station biologique que l'on pro-

jette de construire sur la côte de Gaspé.
2. Si oui, où il est situé.
3. Quel est le nom de ce savant de langue française qui fait actuellement

les études nécessaires à la Station d'expérimentation d'Halifax.
4. Sur la proposition de qui il a été nommé, et si on a donné à tous ceux

qui auraient voulu remplir cet emploi la chance d'obtenir les titres justificatifs.
5. Quel est le traitement, et si la nomination est d'une nature permanente

ou temporaire.
6. Si on nommera plus d'un savant de langue française, et quel sera le mode

de nomination.
7. Si les cours qui seront donnés à la nouvelle station seront bilingues.
8. Si cette station sera une succursale de la station d'Halifax, ou en sera

indépendante.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
.- Réponse à l'ordre qui précède.
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

CREDITS SUPPLEMENTAIRES ADDITIONNELS
SERVICE LEGISLATIF

CHAMBRE DES COMMUNES

LAide aux écritures, etc.--Crédit supplémentaire.. .. .. .. 23,500 00
298 Dépense casuelle-Crédit supplémentaire.. .......... 1,487 26

Dépenses des comités, témoins, etc.-Crédit supplémentaire.. 8,000 00
Sergent d'Armes-Crédit supplémentaire..... ........... 11,000 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX

Loi DES TAUX DE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANS IES PROVINCES MARITIMES

299 Montant additionnel, en excédent de la somme de $1,440,000
déjà attribuée, requis pour effectuer le paiement au be-
soin, pendant l'année financière 1934-1935, envers la
Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada de
la différence (évaluée par les vérificateurs des comptes
de ladite compagnie et par eux certifiés au ministre des
Chemins de fer et Canaux à la demande de ce dernier),
occasionnée par l'application de la Loi des taux de
transport des marchandises dans les provinces Maritimes,
entre les tarifs de taxes et les taxes normales (d'après
les prescriptions de l'article 9 de ladite loi à l'égard des
compagnies y mentionnées) sur toutes les marchandises
transportées en 1934, en vertu des tarifs approuvés, sur
les lignes de l'Est (telles que définies à l'article 1 de
ladite loi) des Chemins de fer Nationaux du Canada.. 338,239 21

300 Montant additionnel, en excédent de la somme de $700,000
déjà attribuée, requis pour effectuer le paiement au be-
soin, pendant l'année financière 1934-1935, de la diffé-
rence, évaluée par la Commission des chemins de fer et
par elle certifiée au ministre des Chemins de fer et
Canaux à la demande de ce dernier, occasionnée par l'ap-
plication de la Loi des taux de transport des marchan-
dises dans les provinces Maritimes, entre les tarifs de
taxes et les taxes normales (mentionnées à l'article 9 de
ladite loi) sur toutes les marchandises transportées en
1934 en vertu des tarifs approuvés, par les compagnies
suivantes:

Canada & Gulf Terminal Railway; Chemin de fer
Canadien du Pacifique, y compris: Fredericton
& Grand Lake Coal and Railway Company,
New Brunswick Coal and Railway Company;
Cumberland Railway and Coal Company; Do-
minion Atlantic Railway; Maritime Coal, Rail-
way and Power Company; Sydney & Louisburg
Railway; Chemin de fer de Témiscouata.. .. 51,154 56

301 Montant requis pour combler le déficit net de revenu de la
Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada,
y compris profits et pertes, subi par le réseau en 1934, tel
que certifié par les vérificateurs dans le rapport annuel
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de la Compagnie pour 1934, mais à l'exclusion de tous
les éléments ne portant pas sur la caisse, y compris les
intérêts sur avances consenties par le Gouvernement du
Dominion, tels que certifiés en outre par les vérificateurs
et approuvés par le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux. Ce payement doit être appliqué en réduction des
avances comptables consenties à la Compagnie, à même
le fonds du revenu consolidé, sous l'empire de la Loi
financière des chemins de fer Nationaux du Canada,
1934:

Chemins de fer Nationaux du Canada, à l'exclusion
des lignes de l'Est.. .............. .. 42,589,824 96

Lignes de l'Est, à l'exclusion du bac passeur de l'Ile
du Prince-Edouard et des termini.. .. .. .. 5,434,133 74

Bac passeur de l'Ile du Prince-Edouard et termini. 383,942 00

TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLE SUR LE CAPITAL-EDIFICES
PUBLICS

LOYERs, REPARATIONS, MOBILIER, CHAUFFAGE, ETC.
302 Ottawa, édifices publics et terrains-Service téléphonique-

Crédit supplémentaire.. .................... 3,000 00

SUBVENTIONS AUX PAQUEBOTS-POSTE ET AUX NAVIRES

303 Pictou, Mulgrave et Chéticamp, service entre-Crédit sup-
plémentaire.. ............................ 2,000 00

SERVICE OCEANIQUE ET FLUVIAL

304 Dépenses diverses et imprévues-Crédit supplémentaire. . 6,100 00

TRAVAIL

305 Loi des rentes sur l'Etat-Crédit supplémentaire.. ...... 50,000 00

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUE

206 Impression, reliure, etc., des Statuts annuels-Crédit sup-
plémentaire.. ............................ 10,713 64

PENSIONS ET SANTE PUBLIQUE

307 Allocations aux anciens combattants-Crédit supplémentaire. 20,000 00

DIVERS

308 Allocation de commisération à Mlle Jeanne Toman.. ..... 2,000 00
209 Gratification aux vétérans de la Gendarmerie du Nord-Ouest

qui ont fait du service dans la rébellion du Nord-Ouest
de 1885, au lieu de scrip, $300 chacun, autorisé par le
gouverneur en son conseil.. .................. 3,000 00

310 Gratification à l'Association des chefs de police du Canada.. 500 00
311 Prêt à la Commission du port de Ohicoutimi pour la cons-

truction de facilités et des améliorations au port, en sup-
plément de la somme autorisée par la Loi du prêt au port
de Chicoutimi et en conformité des dispositions de ladite
loi.. .................................. 256,500 00
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312 Directeur général des élections-Traitements et dépense ca-
suelle de bureau.. .......................... 15,000 00

313 Commission royale d'enquête sur les écarts de prix et l'achat
en masse.. .............................. 75,000 00

Résolutions à rapporter.

Du consentement de la Chambre, lesdites résolutions sont rapportées, lues
la deuxième fois et agréées, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à
la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement général la Chambre se forme de nouveau en comité des
Voies et Moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Majesté pour défrayer

certaines dépenses du Service public au compte de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars 1935, la somme de $49,285,095.37 soit octroyée à même le Fonds
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite résolution est rapportée, lue la
seconde fois et adoptée, le comité des Voies et Moyens devant siéger de nouveau
ce jour.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 47,
Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière se terminant le 31 mars 1935, lequel est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre ledit bill est lu la deuxième fois, délibéré
en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rhodes,-Que
M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des Voies et Moyens; et sur l'amendement de M. Ralston;
et sur l'amendement de M. Coote audit amendement.

Et le débat continuant.

A six heures p.m., M. l'Orateur informe la Chambre qu'un message du
Sénat est reçu, informant la Chambre que le Sénat a passé le bill suivant sans
amendement:-

Bill No 22, Loi prescrivant un jour de repos par semaine conformément à
la Convention sur l'application du repos hebdomadaire dans les établissements
industriels, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale
du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du
Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le bill
suivant pour lequel il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 48 (A du Sénat), intitulé: "Loi modifiant et codifiant les lois rela-
tives aux brevets d'invention".
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Huit heures p.m.

Le débat sur la motion de M. Rhodes,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens; et sur l'amendement de M. Ralston; et sur l'amendement de M.
Coote audit amendement est alors repris;

Et le débat continuant,

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU VENDREDI LE 29 MARS 1935

PRIÈRES.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 21 janvier
1935:-Copie de tous les arrêtés du conseil relatifs à la construction d'ouvrages
publics en vertu du Statut de 1934, Chap. 59, article 9.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 31 janvier 1935:-Copie
de toute correspondance, lettres, télégrammes, etc., échangés entre le ministre
des Travaux publics, le département des Travaux publics ou tout officier du
gouvernement concernant le contrat accordé aux entrepreneurs Duranceau.&
Duranceau pour l'érection du bureau central des Postes à Montréal;

Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou tout
officier du gouvernement ou toute autre personne concernant les modifications
apportées audit édifice projeté relativement aux fondations;

Copie du nouveau contrat intervenu entre le gouvernement et les nouveaux
entrepreneurs au sujet dudit édifice projeté.

M. Matthews, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Relevé indiquant
toutes les augmentations du tarif douanier que le parlement du Canada a adop-
tées durant les années 1929 et 1930; ce relevé devant indiquer les anciens taux
aussi bien que les augmentations et les dates des modifications.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé montrant:-

1. Quel prix on verse dans les camps de la Défense nationale à Spence
Bridge et dans les camps des alentours pour les (a) patates, (b) les carottes,
(c) les choux, (d) les oignons.

2. De qui on a reçu ces légumes durant 1933 et 1934.
3. Si les prix payés sont les meilleurs que l'on puisse obtenir dans le district.

92587-19
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Le Bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre:-

Bill No 48 (A du Sénat), intitulé: "Loi modifiant et codifiant les lois rela-
tives aux brevets d'invention".-M. Cahan.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

BUDGET INTERIMAIRE-1935-36

1. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $16,058,144.05, étant un douzième
de la somme de chaque item à être voté dans le budget principal pour l'exercice
expirant le 31 mars 1936 déposé devant la Chambre à la présente session du
Parlement soit accordée à Sa Majesté au compte de l'exercice se terminant le
31 mars 1936.

2. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $3,914,063.00 représentant un
sixième des différents item à être votés par le Parlement, tels qu'inscrits dans le
budget principal pour l'exercie se terminant le 31 mars 1936, déposé à la pré-
sente session du Parlement, soit accordée à Sa Majesté pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1936, savoir:-

Votes Nos 35, 36, 37 et 38, Législation.
Vote No 44, Fermes expérimentales.
Vote No 65, Pensions.
Vote No 155, Service géodésique (Opérations contrôlées).
Vote No 159, Pêcheries.
Vote No 163, Pisciculture.
Vote No 164, Ostréiculture.
Vote No 170, Commission de géologie.
Vote No 185, Solde de la Gendarmerie (R.P.C.C.).
Vote No 193, Secours au chômage.
Vote No 196, Emplois protégés.
Vote No 226, Dépenses diverses imprévues.
Vote No 235, Directeur général des élections.
Vote No 236, Commissaire du cens électoral.
Vote No 267, Revenu national (Ports, enquêtes, vérifications et service pré-

ventif, administration de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu 1917).
Vote No 275, Commerce (Charbon canadien).
Vote No 277, Service des renseignements commerciaux.
Vote No 280, Inspection de l'électricité et du gaz.
Vote No 288, Poids et mesures.

3. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $278,083.33, étant un douzième
du montant des différents items à être votés, tels qu'inscrits dans les crédits pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1936, pour les paquebots nationaux canadiens
et la Loi des taux de transport, déposé sur la Table de la Chambre à la présente
session du Parlement soit accordée à Sa Majesté en accompte, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1936.

Résolutions à rapporter.

Du consentement de la Chambre;

Lesdites résolutions sont rapportées, lues la seconde fois et agréées, le comité
des Subsides devant de nouveau siéger ce jour.
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Du consentement général la Chambre se forme de nouveau en comité des
Voies et Moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Majesté pour défrayer

certaines dépenses du Service publie au compte de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars 1936, la somme de $20,250,290.38 soit octroyée à même le Fonds
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite résolution est rapportée, lue la
seconde fois et adoptée, le comité des Voies et Moyens devant siéger de nouveau
ce jour.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 49,
Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière se terminant le 31 mars 1936, lequel est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre ledit bill est lu la deuxième fois, délibéré
en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau
en comité des Voies et Moyens; et sur l'amendement de M. Ralston; et sur
l'amendement de M. Coote audit amendement;

Et le débat continuant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Beynon.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
le Bill No 10, Loi modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers, 1934, avec plusieurs amendements comme suit:-

1. Page 1, ligne 5. Ajouter ce qui suit comme nouvelle clause "A":

Clause "A"
"Est modifiée la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934,

par l'insertion de l'article suivant, immédiatement après l'article cinq:
"5A. Aucune proposition sous l'autorité de la présente loi, ni aucune appro-

bation ou confirmation de proposition ne doit libérer toute personne qui, aux
termes de la Loi de faillite, ne serait pas libérée par une ordonnance de libéra-
tion si le débiteur avait été déclaré en faillite; l'approbation ou la confirmation
d'une proposition ne doit pas non plus libérer une garantie donnée par un tiers."

2. Page 1, ligne 7. Aux mots "la Loi d'arangement entre cultivateurs et
créancers, 1934", substituer les mots "ladite loi".

3. Page 2, ligne 30. Ajouter ce qui suit comme nouvelles clauses "B" et
"C":

Clause "B"

"Est modifié l'article douze de ladite loi, par l'adjonction du paragraphe
suivant:

"(11) Nonobstant toute disposition de la Loi de faillite, un débiteur insol-
vable qui réside dans la province de Québec, qui s'occupe exclusivement de l'ex-
ploitation ou de la culture du sol, et dont les engagements envers des créanciers
qui peuvent être prouvés comme étant des dettes aux termes de la Loi de faillite
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excédent cinq cents dollars, peut faire une cession au bénéfice général de ses
créanciers en chaque cas où la commission décline de formuler une proposition
et certifie que, d'après elle, les affaires du -débiteur pourraient mieux être admi-
nistrées en vertu de la Loi de faillite."

Clause "C"

"Ladite loi est modifiée, par l'addition de l'article suivant:

"19. Ladite loi ne doit pas, sans le consentement du créancier, s'appliquer
dans le cas de quelque dette contractée postérieurement au premier jour de mai
1935."

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 39, Loi instituant un Conseil économique, avec plusieurs amendements com-
me suit:-

1. Page 1, ligne 11. Aux mots "premier ministre" substituer les mots
"membre du Conseil privé du Roi pour le Canada, qui occupe la charge recon-
nue de premier ministre".

2. Page 1, ligne 15. Disjoindre le mot "premier".

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de ta règle 15)

(Bills privés)

M. White (Mont-Royal) propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil pour que la Ohambre se forme en comité général sur les bills privés,
conformément à la règle 110; agréé.

Les bills suivants du Sénat sont respectivement considérés en comité géné-
ral, rapportés sans amendement, lus la troisième fois sur division et passés,
savoir:-

Bill No 28 (C du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Wynifred
Bayford Bennett".

Bill No 29 (D du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lillian Gurden
MeIntyre".

Bill No 30 (E du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth
Lyons Dafoe".

Bill No 31 (F du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Trevor Eardley-
Wilmot".

Bill No 34 (I du Sénat), intitulé: "Loi pour foire droit à Marie Philomène
Florence Mahen McCaffrey".

Bill No 36 (K du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Henry
Campbell".

Bill No 37 (L du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria Elphinstone
Hastie Kinnon".

Bill No 35 (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Stuart Lewis
Ralph Henderson".

Sur motion de M. White (Mont-Royal), ordonné,-Qu'un message soit en-
voyé au Sénat pour remettre à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces du Sénat, auquel ont été référées les pétitions sur
lesquelles les bills en instance de divorce ci-dessus sont fondés.
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Les bills suivants sont respectivement lus la deuxième fois, sur division et,
avec la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat qui les accom-
pagnent, sont référés au comité des Bills privés, viz:-

Bill No 33 (H du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ray Leitman
Aronoff".

Bill No 44 (N du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Agnes Mabe
Potter Brockwell".

Bill No 45 (O du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Henry Lee".

Ayant disposé -de l'ordre pour les bills privés et publics;

La Chambre reprend la considération des Mesures du Gouvernement.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Onze-douzièmes des sommes ci-dessous)

III-GOUVERNEMENT CIVIL

17 Défense nationale:
Traitements.............................
Dépenses contingentes......................

XII-DEFENSE NATIONALE

402,692 00
45,948 00

SERVICE DE LA MILICE

69 Xdministration.. ............................ 359,000 00
70 Services de cadets.. .. ........................ 150,000 00
71 Dépenses contingentes.. ...................... 31,500 00
72 Services et ouvrages du génie.. .. ................ 297,500 00
73 Fournitures.. .................... ·.......... 837,800 00
74 Milice active non permanente.. .................... 2,000,000 00
75 Troupe permanente.. ....................... 4,964,700 00
76 Collège militaire royal.. .. .................... 359,500 00

SERVICE NAVAL

77 Service naval-Pour frais d'entretien des vaisseaux et établis-
sements du service naval, y compris la Marine royale
canadienne, la Réserve navale royale canadienne et la
Réserve navale royale de volontaires canadiens......

GÉNiRALITÉ8

78 Pensions civiles-
Pension viagère à Robert Allen.. ............. -
Pension viagère à Walter Petitpas.. ..............
Pension viagère à Florence Walker et enfant.. ......
Pension viagère à Arnold Truman Townsend........
Pension viagère à Michael Mountain.. ..........

XIII-AERONAUTIQUE

79 Aviation royalie du Canada-Dépenses relatives à l'entreticn
général de l'aéronautique, y compris la formation du per-
sonnel des forces actives permanentes et non permanen-
tes et l'établissement des facilités nécessaires........

2,250,000 00

2,630,000 00
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80 Opérations de l'aviation civile-Service préventif et autres
opérations aériennes.. ...................... 120,000 00

81 Aéronautique civile-Dépenses relatives au contrôle de l'avia-
tion civile, aux routes aériennes, aux aéroports publics et
de l'Etat, et subventions aux clubs d'aviation.. .. .. 250,000 00

XXXI-GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE
188 Service de T.S.F.-Entretien et exploitation du système de

T.S.F. des Territoires du Nord-Ouest.. .......... 199,425 00

XXXVI-DIVERS

246 Monuments des champs de bataille. . ................ 86,789 00
247 Livre du Souvenir contenant les noms des membres des forces

canadiennes et des Canadiens ayant combattu dans les
forces impériales, et qui ont perdu la vie dans la Grande
Guerre.. ................................ 5,500 00

XLII-REGLEMENT DES RECLAMATIONS DE GUERRE

291 Défense nationale.. .......................... 68,707 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Ohambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
O*tteur.
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SEANCE DU LUNDI LE 1ER AVRIL 1935

PRIÈRES.

M. Turnbull, du comité des Relations industrielles et internationales pré-
sente le deuxième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a tenu deux séances et entendu onze témoins relativement à la
teneur de la résolution qu'il a été chargé d'examiner par ordonnace de la Cham-
bre des communes du 31 janvier 1935, résolution libellée dans les termes sui-
vants:

Résolu,-Que la Chambre est d'avis que les dispositions de la Loi des pen-
sions de vieillesse devraient s'appliquer aux aveugles âgés de plus de quarante
ans."

Les personnes de soixante et dix ans ou plus, aveugles ou non, tombant sous
l'application de la Loi des pensions de vieillesse dans sa forme actuelle, votre
Comité a étudié la situation des aveugles âgés de quarante à soixante et dix ans.

Les dépositions entendues par le Comité indiquent que la Loi des pensions
de vieillesse n'est en vigueur que dans sept provinces sur neuf et que, par consé-
quent, une fois la loi modifiée, ses dispositions n'influeront pas sur les aveugles
habitant les deux autres provinces à moins que celles-ci n'adoptent subséquem-
ment la Loi des pensions de vieillesse ou ses modifications projetées.

Il est aussi démontré que les archives des organismes qui s'intéressent aux

aveugles portent le nombre des aveugles de quarante à soixante et dix ans à
3,016. Il a été déclaré que la loi demandée par ladite résolution s'appliquerait,
réduction raisonnable faite, à 2,178 personnes. Ces chiffres s'harmonisent assez

bien avec les rapports du recensement pour être considérés d'une exactitude rai-
sonnable.

La dépense approximative qu'occasionnerait la loi projetée, si les chiffres
précités sont exacts et si on calcule une allocation annuelle maximum de $240

par personne, n'atteindrait pas $550,000 à l'exclusion des frais d'administration.
Le Comité regrette que la résolution, si elle est adoptée, ne bénéficierait

pas aux aveugles habitant les deux provinces du Canada où la Loi des pensions
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de vieillesse n'est pas en vigueur; toutefois, il désire, en vue de venir en aide
aux aveugles dans la mesure du possible, exprimer son approbation de ladite
résolution.

Nous joignons au présent rapport une copie des procès-verbaux et témoi-
gnages.

(Pour procès-verbaux et témoignages, etc, accompagnant ledit rapport, voir
Appendice aux Journaux No 1.)

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935--Relevé montrant:-

Quel montant de frais taxables et d'honoraires a été payé à M. Jean Pen-
verne, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu'à date.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

De 1931 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1931 au tarif
des douanes et au régime des impôts;

1. Impôt de consommation, augmentation de un à quatre pour cent.
2. Port, un centin de plus sur toutes les lettres.
3. Port, un demi-centin d'augmentation par livre sur les journaux et les

périodiques.
4. Timbre de deux sous sur tous les chèques sans tenir compte du montant.
5. Augmentation de deux pour cent de l'impôt sur le revenu des compagnies.
6. Taxe spéciale d'accise de un pour cent imposée sur toutes les marchan-

dises importées au Canada.
7. Taxe de un pour cent sur les primes nettes reçues par les compagnies

d'assurance au Canada.
8. Taxe de quinze pour cent sur les propriétaires d'immeubles canadiens

qui ont assuré leur propriété chez des compagnies britanniques ou étrangères qui
n'ont pas de licence au Canada.

9. Droits augmentés sur un certain nombre de produits agricoles et des
fruits, y compris porcs vivants, viandes fraîches, bacon et jambons, oeufs en
coquille, fromage, houblon, foin, graines de semence, conserves de fruits, légumes
et oranges.

10. Droits augmentés sur les automobiles dont le prix est de plus de $1,200

Et aussi,--Réponse à une ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé
montrant:-

De 1932 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant
de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime
des impôts:

1. La taxe de un pour cent sur les primes que reçoivent les compagnies
d'assurance.

2. Taxe de 15 pour cent sur les primes brutes.
3. L'augmentation de deux à trois centins de la taxe sur les chèques, les

mandats-poste, et sur les billets promissoires, les effets de commerce, etc., lors-
que la valeur est de moins de $100, et de six cents lorsque la valeur est de plus
de $100.

4. La taxe de cinq centins placée sur les télégrammes, les messages par
câble et par radio, et les appels téléphoniques interurbains.

5. La taxe de 10 pour cent sur les lits dans les trains, avec un minimum de
25 cents et de dix cents sur les billets de fauteuils dans les trains.
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M. Matthews, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

De 1931 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales de chacune
des modifications suivantes effectuées par le budget de 1931 au tarif des doua-
nes et au régime des impôts:

1. Augmentations sur certains produits d'acier manufacturés.
2. Droits spécifiques de 15 sous par livre sur les magazines et les périodi-

ques.
3. Droit augmenté sur les produits du bois, y compris les meubles, les feuil-

les de placage, les bâtons de golf, les raquettes de tennis, etc.
4. Augmentations sur la toile, les tissus de pure soie, le cuir, les montres et

les horloges, le thé et d'autres marchandises.
5. L'imposition de droits d'accise sur les produits d'un manufacturier qui

se sert du tarif des douanes pour augmenter les prix au consommateur.
6. La confiscation des marchandises importées d'un pays qui n'a pas signé

le Traité de Versailles.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 18 mars
1935:-Copie de tous les arrêtés du Conseil adoptés durant les derniers six mois
au sujet de l'institution de la Banque du Canada, et au sujet de toutes les
valeurs actives que la Banque s'est appropriées en commençant les affaires.

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
mars 1935:-Copie de l'arrêté du Conseil nommant M. Albert Rioux représen-
sentant des débiteurs dans la Commission de révision pour la province de Québec
en vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Relevé
indiquant: 1. Les villes où la Banque du Canada a ouvert des succursales. 2. Les
noms de tous les employés de la Banque dans ces centres, et le total des salaires
dans chaque cas. 3. Les noms de tous les fonctionnaires et employés de la Ban-
que aux quartiers-g(néraux à Ottawa, et le total des salaires dans chaque cas.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie, pour les années
1933 et 1934 inclusivement, des livres de loch des gardes-côtes de l'état qui ont
fait la patrouille dans la baie des Chaleurs et le détroit de Northumberland.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Copie de tous écrits,
correspondances, plaintes, requêtes, rapports et autres documents que le minis-
tère a en sa possession depuis le 30 juillet 1930, concernant le bureau de poste
de Saint-François du Lac et la titulaire de ce bureau.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi sur
la construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Minis-
tère des Travaux publics.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie de l'arrêté en Conseil, C.P. 861 du 1er avril 1935, nommant l'honorable

W. A. Macdonald, Charles T. McHattie, écuier et le révérend E. D. Braden
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une commission sous la partie 1 de la Loi sur les enquêtes, aux fins de s'enquérir
sur les conditions qui existent et sur toute plainte qui a été faite concernant
l'administration et la gérance des camps qui ont été établis par le ministère de
la Défense nationale dans la province de la Colombie-Britannique.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Rapport annuel du Commerce du Canada, pour l'exercice
terminé le 31 mars 1934.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Duff-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quand George Adamson a été nommé inspecteur des pêcheries à Pictou,

Nouvelle-Ecosse.
2. Qui étaient les autres candidats qui ont sollicité cet emploi.
3. Si on a donné l'avis requis lorsque l'on a demandé aux candidats d'en-

voyer leur demande d'emploi.
4. Si oui, quel avis on a donné.
5. Si on a donné un avis quelconque, direct ou indirect, aux officiers de la

Société des anciens combattants à Pictou.
6. Si oui, de quelle façon.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Golding-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si la somme de $354,961.38 donnée par le dépôt 228 comme le coût total

de l'enquête sur l'écart des prix et les achats massifs, (le 14 mars 1935), com-
prend les coûts d'impression, des services téléphoniques et télégraphiques, le
salaire des messagers, sténographes, secrétaires, commis et de tous les autres
fonctionnaires de l'état qui, de quelque façon, ont aidé le Comité ou la Com-
mission dans son travail.

2. Sinon, quel a été le coût additionnel de ce service.
3. Combien de témoins ont reçu une allocation de dépenses ou d'autres

rémunérations.
4. Quels sont les noms des témoins qui ont reçu cette allocation ou ces

rémunérations.
5. Jusqu'aujourd'hui, quelle est la somme totale que le Parlement a votée

pour cette enquête.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si de 1930 à 1934 inclusivement, le Canada a importé (a) des pommes,

(b) du miel, (c) des oeufs, (d) du bouf préparé, (e) du bacon et des jambons,
(f) du lait concentré, (g) du beurre, (h) du fromage, (i) des pommes de terre,
(j) des pois, (k) de l'avoine, (1) de l'orge, (m) du blé, et (n) de la farine de blé.

2. Si oui, de quels pays, et quel a été, durant cette période, le montant total
des importations de chacun des produits mentionnés plus haut provenant de
chacun de ces pays.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la fable,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Chaque année, de 1930 à 1934 inclusivement, à quels pays le Canada a

exporté (a) des pommes, (b) du miel, (c) des eufs, (d) du bœuf préparé, (e)
du bacon et des jambons, (f) d ulait condensé, (g) du beurre, (h) du fromage,
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(i) des pommes de terre, (j) des pois, (k) de l'avoine, (1) de l'orge, (m) du blé,
et (n) de la farine de blé

2. Durant cette période, quel a été le montant total des exportations de
chacun des produits mentionnés plus haut à chacun de ces pays.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Boulanger-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est l'effectif actuel en officiers, sous-officiers et soldats du Royal

22ème régiment de Québec, à l'exception de la fanfare.
2. Qui est le comnandant actuel du régiment, et quand son terme de com-

mandement expire-t-il.
3. Qui est le commandant en second du régiment.
4. Qui sont les commandants de compagnies.
5. Qui sont les officiers qui ont quitté le régiment depuis le 1er janvier 1930,

jusqu'à date et où ils ont été attachés après leur départ.
6. Qui sont les nouveaux officiers qui ont été attachés au régiment depuis le

1er janvier 1930, jusqu'à date.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si depuis le 1er janvier 1935, le gouvernement, le ministère de l'Agricul-

turc, ou le Bureau de l'organisation du marché a promis ou accordé de l'assis-
tance ou des secours, sous forme de subvention ou d'octroi, aux producteurs de
pommes de terre du Nouveau-Brunswick, ou à la Compagnie Ilatfield, ou à
toute ou toutes autres personnes du Nouveau-Brunswick, pour la fabrication de
sous-produits des pommes de terre.

2. Si oui, quelle est la nature de l'entente, quelle est la somme accordée,
promise ou garantie, et à qui.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms et l'adresse du médecin du port au port de Oharlot-

tetown, île du Prince-Edouard, et quel montant il reçoit pour les services médi-
caux qu'il rend à cet endroit.

2. Quels sont les noms et l'adresse de, ou des médecins dont on a retenu les
services pour les réserves indiennes de Rocky Point, Scotchfort, Tracadie, ou
toutes autres réserves de l'île du Prince-Edouard, et quel montant chacun re-
çoit pour ses services.

3. Si un médecin est à l'emploi des Chemins de fer nationaux du Canada à
Charlottetown, île du Prince-Edouard, si oui, quels sont les noms et adresse et
le montabt qu'il reçoit annuellement pour ses services.

Par M. Bouchard-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant l'année 1934, de quels avocats le gouvernement fédéral a retenu

les services afin de poursuivre les contrebandiers dans Québec.
2. Combien on a versé à chacun.

Par M. Gershaw-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelles furent la quantité et la valeur de la farine importée au Canada

durant les années 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. De quels pays venaient ces importations et par quels ports canadiens

elles sont arrivées.
3. Quel droit, le cas échéant, on a paye sur ces importations.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède
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L'adresse à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres suivants de
la Chambre sont votés:-

Par M. Gershaw pour M. Gray-Ordre de la Chambre-Copie de tous les
ordres, règles et règlements qui ont été émis (a) par le ministère de la Défense
nationale, (b) par le ministère du Travail, (c) par le ministère de l'Intérieur, et
qui ont trait de quelque façon à l'administration des camps de chômage pour
célibataires.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)--Ordre de la Chambre-Copie de
tous mémoires, correspondance, ou représentations écrites échangés entre tout
membre du cabinet, ou le sous-ministre des Finances et toute banque à chartre
au sujet de la nomination de tout fonctionnaire de la Banque du Canada.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)--Ordre de la Chambre-Copie de
tous mémoires, correspondance, ou représentations écrites échangés entre tout
membre du cabinet, ou le sous-ministre des Finances et tout membre de la
Chambre des Communes ou du Sénat au sujet de la nomination de tout fonc-
tionnaire de la Banque du Canada.

Par M. Duff pour M. Power-Ordre de la Chambre-Copie de tous mé-
moires ou correspondance échangés entre tout membre du cabinet et toute ban-
que à chartre du Canada au sujet de la quantité de l'or que lesdites banques à
chartre ou quelques-unes d'entre elles devaient céder à la Banque du Canada
au temps où celle-ci a ouvert pour les affaires.

Par M. Veiiot-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général Copie
de la correspondance échangée entre le Procureur général de la province du
Nouveau-Brunswick et le ministère du Revenu national du Canada, ou le mi-
nistère de la Justice, au sujet de la destruction du Paul T., de sa cargaison de
boisson et de son approvisionnement.

Et aussi une copie de l'ordre pour la destruction de la cargaison de liqueurs.
du Paul T., la desctruction dudit Paul T., et la destruction de l'avitaillement de
ce navire.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie des instruotions que les mi-
nistres des départements intéressés ont données depuis 1930 à leurs fonction-
naires à Londres pour les mettre plus efficacement sous la direction du Haut-
Commissaire, et copie aussi de toute la correspondance que le gouvernement a
en sa possession sur cette affaire.

Par M. Veniot pour M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie de tous
écrits, lettres, télégrammes et autres documents relatifs à une demande d'in-
demnité faite par M. Herménégilde Boulay et d'autres pour la destruction de
leur propriété par le feu à Olivicr Siding, comté de Restigouche, Nouveau-
Brunswick, destruction due à une négligence prétendue de la Royale gendarme-
rie à cheval du Canada.

Par M. Duff pour M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous écrits,
correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et autres docu-
ments que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet des tra-
vaux exécutés ou de matériaux fournis pour des réparations au quai de Port
la Tour supérieur, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, durant l'année 1934.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
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M. Bourassa, appuyé par M. Neill propose,-Que tous les mots après "Que'
soient retranchés et remplacés par les suivants:-

"Cette Chambre réitère l'adhésion du Canada au Traité général pour la
renonciation de la guerre, signé à Paris le 27 août 1928, et approuvé par la
Chambre le 22 février 1929.

"Elle invite le gouvernement à prêter son appui à toute mesure efficace
pour assurer la paix du monde, soit par l'entremise de la Société des Nations ou
par tout autre intermédiaire, en coopération avec les autres gouvernements liés
à la cause de la paix."

Après débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle est agréée.

Et la question étant posée sur la motion principale telle qu'amendée, elle
est agréée.

M. Rhodes propose,-Que la Chambre se forme immédiatement en comité
des Subsides.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

M. Rhodes propose alors,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil

pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

X-PENSIONS

(Onze douzièmes des sommes ci-dessous)

56 Annuité à sir Frederick G. Banting.. ................ 7,500 00
57 Annuité à sir Charles E. Saunders.. .................. 5,000 00

Pensions-
58 Soeur non mariée de feu le col. Harry Baker, député.. 700 00
59 J. Langlois-Bell.. .......................... 600 00
60 James Elliott.. .. .......................... 672 00
61 Alice Morson Smith.. ...................... 600 00
62 Elizabeth Swinford.. .. ...................... 600 00
63 Pension à la Gendarmerie à cheval, aux vol. de Prince-

Albert et aux Police Scouts, relat. à la rébellion de
1885.. ................................ 808 86

64 Pensions aux familles de certains membres de la Gen-
darmerie qui ont perdu la vie pendant leur service-

Mme Mary Emma Bossange.. .. .......... 457 50
Mme Margaret Johnson Brooke.. ............ 823 50
Mme Margaret Cox.. .................... 501 75
Mme Elizabeth Fitzgerald.. .. .............. 525 00
Mme Letitia Kennedy.. .................. 423 50
Mme Nora Jean Massan.. .................. 300 00
Mme Margaret Nicholson.. .. .............. 609 00
Mme Catharine Mildred Ralls.. ............ 797 10
Mme Myrtle L. Richards.. ................ 900 00
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Mme Doris Freda Sampson.. .............. 816 0l
Mme Amy Lillian Searle.. .............. 408 09
Mme Madeleine Mary Shoebothom.. .......... 810 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes,--Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau
en comité des Voies et Moyens; et sur l'amendement de M. Ralston; et sur,
l'amendement de M. Coote audit amendement.

Et le débat continuant;

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain a
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur. 1
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No 54

JOURNAUX
DE L

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI LE 2 AVRIL 1935

PRIkRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport annuel (anglais et français) du réseau des Chemins de fer nationaux
du Canada pour l'année terminée le 31 décembre 1934.

Aussi,-Rapport annuel (anglais et français) de la Marine marchande du
Gouvernement du Canada, limitée, et de la Canadian National (West Indies)
Steamship Limited, pour l'année 1934.

Aussi,-Rapport (anglais et français) de George A Touche & Cie, comp-
tables licenciés, en date du 15 mars 1935, sur les comptes financiers du réseau
des chemins de fer Canadiens-Nationaux pour l'année terminée le 31 mars 1934,
sous les dispositions de l'article 13 et 15 de la Loi du National-Canadien et du
Pacifique-Canadien, 1933, 23-24 George V, Chapitre 33.

Aussi,-Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, comp-
tables licenciés, en date du 22 mars 1935, sur les comptes de la Marine mar-
chande du Gouvernement canadien, limitée, et de la Canadian Natiornal (West
Indies), Limited, pour l'année terminée le 31 décembre 1934.

Et aussi,-Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, comp-
tables licenciés, en date du 22 mars 1935, sur la capitalisation du réseau des che-
mins de fer Nationaux-Canadiens, avec les recommandations concernant la
diminution ou l'amortissement de certaines valeurs et avances faites par le
Gouvernement du Dominion.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 18 mars
1935:-Copie de toute la correspondance échangée durant les années écoulées
de 1927 à 1930 inclusivement, entre le premier ministre de l'île du Prince-
Edouard et le premier ministre et le ministre des Finances du Canada, au sujet
de la demande de la province de l'île du Prince-Edouard qui voulait une appli-
cation complète du rapport de la Commission Duncan.
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Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1935-Relevé
montrant:-

1. Quels sont des noms des compagnies de qui l'on a acheté du charbon en
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick durant l'année 1934 et l'année 1935
jusqu'à ce jour.

2. Quelle quantité on a achetée de chaque compagnie.
3. Quel a été le prix payé à chaque compagnie, soit en wagons F.O.B. à la

mine, ou si le charbon a été livré, dire à quel endroit et à quel prix.
4. Combien de tonnes de charbon on a acheté des Etats-Unis en 1934 et à

quel prix.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,---Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Copie de
toutes les listes de paie, comptes pour matériaux, fer, pierre, etc., pour les tra-
vaux faits par le département -des Travaux publics, sur le brise-lames de Ste-
Adélaïde de Pabos, pendant l'année 1934-35.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1935-Copie de
toute correspondance, requêtes et autres documents, concernant la nomination
d'un surveillant ou contremaître pour les travaux au quai de Cacouna, depuis
le mois d'août 1930 inclusivement.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
11 février 1935:-Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et autres
documents qui ont été échangés entre le gouvernement du Canada ou le Bureau
central nommé en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des produits
naturels, 1934, et toute ou toutes personnes, gouvernements provinciaux ou
compagnies constituées, demandant, de l'adoption de la Loi jusqu'aujourd'hui,
un programme pour la mise sur le marché des pommes de terre, soit dans les
provinces de l'île -du Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ontario, soit au dehors, en vertu de la Loi sur l'organisation
du marché des produits naturels, ou les documents qui ont trait à ce plan.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Inté-
rieur.

Du consentement unanime, sur motion de M. Manion, ordonné,-Que
l'amendement adopté par la Chambre le 28 janvier dernier, sur motion de M.
Reid, concernant l'emploi de certains citoyens canadiens blancs sur les vapeurs
comme suit:

"Que tous les mots après "Que" dans le dernier paragraphe soient retran-
chés et les suivants leurs soient substitués: la résolution soit référée au comité
sur les Relations industrielles et internationales" soient rescindés et que les
suivants leur soient substitués: "la question d'employer un plus grand nombre
de citoyens canadiens blancs sur les navires et vaisseaux de propriété et d'en-
registrement canadiens, dont les propriétaires reçoivent un octroi du trésor
public du Canada, soit référée au comité sur les, Relations industrielles et inter-
nationales."

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau
en comité des Voies et Moyens; et sur l'amendement de M. Ralston; et sur
l'amendement de M. Coote audit amendement.

Et le débat continuant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Boyes.
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Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants:-

Bill No 47, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le 31 mars 1935.

Bill No 49, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé lei bill
suivant sans amendement:-

Bill No 41, Loi concernant des mesures de secours.

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 9, Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, avec
plusieurs amendements comme suit:-

1. Page 2, lignes 11 à 29 inclusivement. Dispoindre la clause 3.
2. Page 2, lignes 30 à 48 inclusivement. Disjoindre la clause 4.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser .la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Oratour.

fssar-20
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No 55

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI LE 3 AVRIL 1935

PaUÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le vingt et unième rapport du
préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 2 cou-
rant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elle ne
peut être reçue:-

De la Northern Telephone Company, Limited, de l'Ontario, pour une loi
constituant en corporation The Noirthern Te4ephoWde Company, et donnant à
ladite compagnie le pouvoir de faire des affaires des communications par télé-
phone, télégraphe ou autres moyens dans le Canada.-M. Cesselman.

Sur motion de M. Casselman, ordonné,-Que la pétition de la Northem
Tlephone Compapiy, Limited, présentée le 2 courant, demandant une loi d'in-
corporation, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions, soient référés au
comité du règlement, pour prendre en considération la suspension des règles 92,
93 (3) (a) et (c) et 95 (1) qui s'y rapportent.

Sur motion de M. Manion, ordonné,-Que l'ordre référant au comité des
Subsides, les crédits concernant les paquebots nationaux canadiens et la Loi des
taux de transport, présentés à la Chambre le 18 mars soit rescindée, et que les-
dits crédits soient référés au comité sur les chemins de fer et de la marine que
le gouverneiment possède, exploite et contrôle.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:-Copie de tous rap-
ports, correspondance, témoignages et autres écrits et documents échangés
durant la période écoulée du 5 février 1934 jusqu'aujourd'hui, entre tout mem-
bre ou haut fonctionnaire du gouverneMnent et toutes autres personnes au sujet
du jalonnement, de l'enregistrement du travail d'évaluation ou de toute autre
question relative au groupe de concessions minières Aibion numéros 1, 2, 3, 4, 5
et 6 dans le parc Kootenay, en Colombie-Britannique.

2s7-20

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935-Relevé
montrant:-

1. Si la somme de $354,961.38, donnée par le dépôt 228 comme le coût total
de l'enquête sur l'écart des prix et des achats massifs, (le 14 mars 1935), com-
prend les coûts d'impression, des services téléphoniques et télégraphiques, le
salaire des messagers, sténographes, secrétaires, commis et de tous les autres
fonctionnaires de l'état qui, de quelque façon, ont aidé le Comité ou la Com-
mission dans son travail.

2. Sinon, quel a été le coût additionnel de ce service.
3. Combien de témoins ont reçu une allocation de dépenses ou d'autres

rémunérations.
4. Quels sont les noms des témoins qui ont reçu cette allocation ou ces

rémunérations.
5. Jusqti'aujourd'hui, quelle est la somme totale que le Parlement a votée

pour cette enquete.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932,
de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 732, du 30 mars 1935: prorogeant le délai pour
compléter certaines mesures de secours entreprises sous les différentes ententes
des provinces avec le gouvernement du Dominion, conforménient à la Loi du
chômage et de l'aide à l'agriculture, 1931.

Arrêté en Conseil, C.P. 773, du 30 mars 1935: acceptant la soumission de
la Doqninior Textile Company, Limited, Montréal, Québec, pour 100,000 verges
de coutil requises pour la confection de chemises, service, pour émission aux
hommes employés sur des projets de secours, opéré par le ministère de la Dé-
fense nationale,

Arrêté en Conseil, C.P. 789, du 30 mars 1936: autorisant emprunt de $3,-
858,000.00 à la province de l'Alberta, acceptant en garantie des bons du Trésor
de ladite province portant intérêt de 44 pour cent par année pour rencontrer
une émission de débentures de $3,943,000.00 devenant due le 1er avril 193.

Arrêté en Conseil, C.P. 794, du 30 mars 1935: autorisant que la somme de
$1,000,000 soit payée à la province de la Saskatchewan comnne avance omp-
table pour des fins de secours dans le district de sécheresse de ladite province
acceptant en garantie des bons du Trésor portant intéràt de 44 pour cent par
année.

Arrêté en Conseil, C.P. 818, du 30 mfars 195: autorisant renouvellemerit
d'emprunts à la province de la Saskatchewan de la sointne de *1,929,015.13,
accordés par arrêtés en Conseil C.P. 636 du 1er mars 1)94, et C.P. 530, du 19
mars 1934, acceptant en garantie ides bons du Trésor portant intérêt de 44 pour
cent par année. 1

Arrêté en Conseil, C.P. 810, du 30 mars 1935: concernant l'intérêt échu ail
montant de $188,168.76 sur cer+ains bons du Trésor déposés au gouvernement du
Dominion, comme garantie pour prêts faits à la province de da Saskatchewan et
acceptant en garantie' à leur place, des bons du Trésor de ladite province por-
tant intérêt de 4½ pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 821, du 30 mars 1035: autorisant paiement de
$444.91 à la province de la Neuv'elle-Ecosse pour travaux municipaux et gran-
des routes provincialeS.

Arrête en Conseil, C.P. 822, du 30 mars 196: autorisant paiement de $5,
492.77 à la province de la Nouvelle-Eosse, pour ttavaux municipaux et gran-
des routes provinciales.

Arreté en Conseil, C.P. 823, du 30 mars 198i autorisant paidmtent de $1,-
570.71 à la province de Québec, pour secours direct municipal et secours direct
provincial dans la munieipalité organisée de Gaspé Sud.

25 GEORGE V



MERCRTEDI 3 AVRIL

Arrêté en Conseil, C.P. 833, du 30 mars 1935: autorisant emprunt de $1,-
250,000.00 à la province de la CoqombieBritannique, acceptant en garantie des
bons du Trésor portant intérêt de 41 pour cent par année pour permettre à
ladite province de payer sa part de dépenses de secours directs jusqu'au 31
mars 1935.

Arrêté en Conseil, C.P. 834, du 30 mars 1935: concernant des avances
comptables de $5,000,000.00 faites à la province de la Saskatehewan, pour des
mesures de secours et transférant ladite avance dans les livres du ministère des
Finances de "Placements" à "Dépenses" à compte de la Loi de secours 1934.

Arrêté en Conseil, C.P. 836, du 30 mars 1935: autorisant paiement de $72,-
413.35 à la province de l'Ontario, pour la grande route trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 837, du 30 mars 1935: autorisant paiement de $76,,
140.80 à la province du Nouveau-B3runswick, pour la grande route trans-Cana-
da et entreprises provinciales-aide pour règlement d'établissement sur des
terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 838, du 30 mars 1935: autorisant paiement de
$33.33 à la province de Québec, pour règlement de secours d'établissement sur,
des terres.

M. Turnbull propose,-Que le deuxième rapport du comité sur les Relations
industrielles et internationales, présenté à la Chambre, lundi le 1er avril 1935,
soit agréé.

Et la question étant posée;

M. Cotnam, appuyé par M. Maloney, propose en amendement,-Que tous
les mots après "agréé" soient retranchés et remplacés par les suivants: "référé
de nouveau au comité avec instruction qu'il a le pouvoir de la modifier en
recommandant que la Chambre passe une loi spéciale pour les aveugles, appli-
cable aux neuf provinces du Canada, et pourvoyant à des pensions pour toute
personne aveugle âgée de plus de quarante ans, sur les mêmes bases que dans

,la Loi des pensions".

Et un débat s'ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Lapointe.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.

M. Church, appuyé par M. Stitt, du consentement de la Chambre, présente
un Bill No 50, Loi modifiant la Loi des Postes (propriétaires de journaux),
lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la pro-
chaine séance de la Chambre.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

YPar M. Howden-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de médicaments brevetés contenant les drogues énumérées à

l'annexe de la Loi, sont enregistrés, et quelles précautions on prend pour proté-
ger le public contre ces préparations contenant des drogues.

2. Si les préparations qui contiennent les drogues énumérées sont fabri-
quées sous la surveillance d'un pharmacien chimiste qui .a obtenu ses degrés.

3. Quelle surveillance on exerce en- vertu de la Loi des aliments et drogues
pour s'assurer que les drogues contenues dans les médicaments brevetés sont
pures du point de vue chimie, et actives du point de vue biologie, selon les types
de l'état.
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4. Quelles sont les méthodes en vigueur au ministère des Pensions et de la
Santé nationale pour contrôler la délivrance de brevets pour des médicaments.

5. Combien de médicaments brevetés sont maintenant enregistrés à ce mi-
nistère.

6. Chaque année, durant les dix dernières années, combien de médica-
ments brevetés ont été enregistrés, et quel a été le nombre d'annullements qui
se sont produits durant la même période.

7. Si les brevets accordés pour les appareils de médecine tombent sous la
juridiction du ministère des Pensions et de la Santé nationale.

8. Du point de vue de la protection du public, quelles précautions le gou-
vernement prend en accordant des brevets pour des appareils destinés à traiter
le corps humain.

9. Quel pourcentage du personnel, du temps et du bordereau de salaire d'u
ministère des Pensions et de la Santé nationale est consacré exclusivement aux
affaires de la santé.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Le 1er août 1930 quel était le nombre total des articles du tarif des

douanes.
2. Ce qu'il est maintenant.
3. Chaque année, depuis le 1er août 1930, combien d'articles du tarif des

douanes ont été augmentés (a) par le Parlement, et (b) par décret du conseil.
4. Chaque année depuis le 1er août 1930, combien d'articles du tarif des

douanes ont été diminués (a) par le Parlement, et (b) par décret du conseil.
5. Depuis le 1er août 1930, à combien d'articles du tarif des douanes qui

sont encore en vigueur on n'a pas touché.
6. Si depuis le 1er août 1930, il se trouve des articles du tarif des douanes

qui ont été modifiés plus d'une fois (a) par le Parlement, et (b) par décret du
conseil.

7. Si oui, combien durant cette période.
8. Si le gouvernement a fait conduire des enquêtes avant les modifications

plus haut mentionnées du tarif des douanes.
9. Le cas échéant, par qui, chaque année, depuis le 1er août 1930.
10. Si le gouvernement a obtenu des renseignements sur l'effet de ces modi-

fications du tarif des douanes.
11. Si oui, de qui, chaque année, durant la même période.

Par M. Chevrier-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 22 août 1914 au 11 mars 1935, quelles ont été, en vertu de la Loi

financière, les avances annuelles aux banques à chartre et aux banques d'épargne.
2. Quels étaient les taux d'intérêt imposés.
3. Du 22 août 1914 au 11 mars 1935, quelle a été la somme totale avancée

à chacune des banques à chartre et des banques d'épargne.
4. Quelle a été la somme totale d'intérêt versée durant ladite période.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous mémoires, lettres

et documents relatifs aux propositions de règlement acceptées dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse en vertu de la Loi d'arrangement entre cultiva-
teurs et créanciers, liste des noms et des adresses des séquestres nommés en
Nouvelle-Ecosse pour l'exécution de la loi, état des salaires et autres compen-
sations payables à chacun durant les années 1934 et 1935, et le montant respec-
tif des appointements, compensations et dépenses versés en fait à chacun durant
ces années.

Par M. Ahearn-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Les noms
et l'âge de tous les fonctionnaire de l'état mis à leur retraite avec pension
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à un âge moins élevé que quarante ans depuis que le gouvernement actuel
est entré en fonction, donnant le montant de la pension dtans chaque cas.

2. Les noms des fonctionnaires de cette liste qui ont été subséquemment
réintégrés dans les services administratifs.

3. Le nombre de personnes nommées à des emplois publics depuis que le
gouvernement actuel est en fonction, non compris les fonctionnaires qui ne con-
sacrent qu'une partie de leur temps à leur emploi, les ouvriers et les mécani-
ciens.

M. Rhodes propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun'de présenter un projet de loi pour autoriser une déduction
de cinq pour cent sur le montant de certains traitements, ou autres salaires ou
rémunérations que le gouvernement du Canada doit payer durant l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1936, et pour prescrire de verser, à même le Fonds
du revenu consolidé, les sommes requises en vertu de la législation projetée.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
ladite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séance
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Rhodes propose,--Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de prescrire que les membres de la magistrature, que les
membres des forces militaires, navales et aériennes du Canada, et de la Royale
gendarmerie à cheval du Canada autres que les hommes enrôlés, seront tenus
de verser, en plus de tout autre impôt payable en vertu de la Loi, un impôt
particulier sur le revenu de cinq pour cent sur leur salaire reçu durant l'année
financière 1935-36.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
l'objet de ladiLe résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine séance
pour prendre en considération ladite résolution.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rhodes, pour
que M. 1'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme
de nouveau en comité des Voies et Moyens; et sur l'amendement de M. Ralston;
"la Chambre regrette que les propositions soumises par le ministre des Finances
le 22 mars soient tout à fait insuffisantes pour régler la situation grave et pres-
sante qui prévaut au Canada, et qu'elles fournissent une raison de plus pour ne
pas retarder davantage un appel au peuple."

Et sur l'amendement de M. Coote audit amendement:--Que ledit amende-
ment proposé soit modifié en biffant tous les mots après "Canada' 'et en ajoutant
les mots suivants:-
"et qu'elles paraissent fondées sur la supposition que la pauvreté et les dettes
sont des conditions inévitables dans ce pays, et

Considérant que la richesse réelle et potentielle de la nation, richesse fondée
sur nos ressources naturelles et notre habileté à produire, est telle qu'elle rend
possible de subvenir amplement à tous les besoins de notre peuple.

En conséquence, la Chambre est d'avis que le gouvernement devrait pren-
dre immédiatement des mesures pour assurer la distribution la plus complète et
la plus équitable possible de notre richesse produite par la société, et que, comme
première mesure à cette fin, la législation qui peut être nécessaire pour faire
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face aux besoins pressants des cultivateurs et des chôêneurs, devrait être financée
,avec le crédit social du Canada, évitant ainsi une autr~e augmentation du f ar-,
c4çau de la dette du pays".

Après plus ample débat, la question étant posée sur
l'amendement, elle est rejetée sur la division suivante:-

PouaR:
Messieurs

Cojote,
Gardiner,
G4rl.4nçi (Bow-iUiyer),

Heaps,
Irvine,
Lucas,

Maclnnis,
Macphail,
Mitchell,

ledit amendement à

Speakman,
Spencer,
Woodsworth-l?.

CONTRE:

Messieure
Ahearn,
Anderson (Toronto-

High-Park),
Anderson (ilalton),
Arsenault,
Arthues,
Baker,
Barber,
Baribeau,
Barrette,
Beaubien,
Beaubier,
13elçc,
Bell (Ham~ilton-

Ouest),
Bell (Saint-Jean-

Albert),
Bertrand;,
Blair,
Bothwell,
Bouchard,
Boulanger,
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bradette,
Brasset,
Brown,
Bury,
Gahan,
Campbell,
Carmichael,
Caýrain,
Chaplin,
Charters,
Chevrier,
Church,
Cowan,
Davies,
Devrocher,
Dickie,
Donzelly,
ùubeis,
Duif,
Duguay,

Dumaine,
Dupuis,
Duranleau,
Edwards,
Elliott,
Embury,
Esling,
Factor,
Fiset (sir Eugène),
Fontaine,
Fournier,
Fraser (Caribou),
Fraser (Northum-

berland, O.),
Gagpon,
Geary,
Girouard,
Gobeil,
Golding,
Gray,
Gutlirie,
Hackett,
Hall,
Hnbury,
Hlanson (Skeena),
Hanson (York-

Sunbury),
Harris,
Hay,
Howden,
Ilsley,
Jacoba,
Johnstone,
Kennedy (Wininipeg-

ýCentre-Sud),
Lacroix,
Laflèche,
Lapointe,
Lamre,
Laurin,
Lawson,
Loucks,
Macdonald (Kings),
Macdougall,

MacMillan
(Mackenzie),

MacNicol,
Meflade,
McGibbon,
McGillis,
McGregor,
MoIntosh,
McKenzie

(Assinibola),
MeKinnon,
McLure,
McPhee,
Mal oney,
Manîon,
Marcil,
Matthews,
Mercier (Laurier-

Outremont),
Mercier (Saint-Henri),
Mille,
Moore (Ontario),
Morand,
Motherwell,
Mullins,
Mulock,
Munn,
Murphy,
Myers,
Neill,
Par'ent,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Perley (sir George),
Perras,
Pettit,
Pickel,
Plunkett,
Porteous,
Pouliot,
Power,
Price,
Quinn,
Reid,

Rennie,
Rinfret,
Roberge,
Robinson,
Ross,
Rowe,
Ryerson,
St-Père,
Sauvé,
Séguin,
Shaver,
Short,
Simnpson

(,Simcoe-Nord),
Simpson

(Algoma-Oucat),
Smith (Victoria-

Carleton),
Smith (Cumberland),
Snioke,
Spence,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stînson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Sullivan,
Sutherland,
Taylor,
Thauvette,
Totzçe,
Tummon,
Turnbull,
Veni-ot,
Weese,
Weir <Melfort),
White (London),
White (Mont-Royal),
WilIiz,
Wright,
Young-165
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Et la question étant posée sur l'amendement, elle est rejetée sur la division
suivante:-

POUR:

Messieurs

Elliott,
Fa ctor,
Fiset (sir Eugène),
Fontaine,
Fournier,
Fraser (Northum-

berland, O.),
Gershaw,
Girouard,
Golding,
Gray,
Hall,
Hanbury,
Hanson (Skeena).
Heaps,
Howden,
Ilsley,
Jacobs,
Lacroix,

Lapointe,
MacInnis,
MacMillan

(Macke-nzie),
Macphail,
Mclntosh,
McKenzie

(Assiniboïa),
MeKinnon,
MoPhee,
Marc il,
Mercier (Laurier,

Outremont),
Mercier (Saint-Henri).
Mill$,
Mitchell,
Moore-,(Ontario),
Motherwell,
Mulock.

Munn,
NL\eili,
Parent,
Perras,
Pouliot,
Power,
Reid,
Rennie,
Rinfret,
Roberge,
St-Père,
Séguin,
Stewart

(Edmonton-Ouest),
Taylor,
Thauvette,
Totzke,
Veniot,
Woodsworth,
Young-73.

CONRE1:

Messieurs

Anderson (Toron to-
High-Park),

Anderson (Halton),
Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Baribeau,
Beaubier,
Belec,
Bell (Hamilton-

Ouest),
Bell (Saint-Jean-

Albert),
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Cahan,
Carmichael,
Chaplin,
Charters,
Church,
Cowan,
Davies,
Dickie,
Duguay,
Duranleau,
Edwards,

Embury,
Esling,
Fraser (Caribou),
Gagnon,
Gardiner,
Geary,
Gobeil,
Gordon,
Guthrie,
Hackett,
Hanson (York-

Sunbury),
Harris,
Hay,
Irvine,
Johýnstone,
Kennedy (Winnipeg-

Centre-Sud),
Laflèche,
Larue,
Laurin,
Lawson,
Loucks,
Lucas,
Macdonald (Kings),
Macdougall,
MacNicol,
MeDade,

McGibbon,
MoGillis,
MeGregor,
MeLure,
Maloney,
Manion,
Matthews,
Morand,
Mullins,
Murphy,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Perley (sir George),
Pettit,
Plunkctt,
Porteous,
Price.
Quinn,
Robinson,
Eosa,

Rowe,
Ryerson,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),

Simpson (Algoma-
Ouest),

Smith (Victoria-
Carleton),

Smith (Cumberland),
Smoke,
Speakman,
Spenee,
Spencer,
Sp ot ton
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Neison),
Sullivan,
Sutherland,
Tummon,
Turnbull,
Weese,
Weir (Melfort),
White (London),
White (Mont-Royal),
Willis,
Wright-104.

Ahearn,
Beaubien,
Bertrand,
Blair,
Bothwell,
Bouchard,
Boulanger,
Bradette,
Brasset,
Brown,
Campbell,
Casgrain,
Chevrier,
Coote,
Desrochers,
Donnelly,
Dubois,
Duif,
Dumaine,
Dupuis,

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES 25EOEV

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est agréée sur la
division suivante:-

POUR:

Messieurs

Anderson (Toronto-
High-Park),

Anderson, (Halton),
Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Baribeau,
Beaubier,
Belec,
Bell. (Hamilton-

Ouest).,
Bell (Saint-Jean-

Albert),
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Cahan,
Carmichael,
Chaplin,
Charters,
Church,
Cowan,
Davies,
Dickie,
Duguay,

DLranleau,
Edwards,
Embury,
Esling,
Fraser (Caribou),
Gagnon,
Geary,
Gobeil,
Gordon,
Guthrie,
Hackett,
Hanfson (York-

Sunbury),
Harris,
Hay,
Johnstone,
Kennedy (Winnipeg-

Centre-îSud),
Laflèche,
Larue,
Laurin,
Lawson,
Loucks,
Macdonald (Kings),
Macdougall,
MacNicol,
Md4DRadi

McGibhon,
McGillis,
McGregor,
McLure,
Maloney,
Manion,
Matthews,
Morand,
Mulline,
Murphy,
Myers,
Peck,
Perley (sir George),
Pettit,
Plunkett,
Porteous,
Prime,
Quinn,
Robinson,
Boas,
Rowe,
Ryer3on,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Sim'coe-Nord),

Simpson (Algoma-
Ouest),

Smith (Victoria-
Carleton),

Smith (Cumhedaend),
Smooe,
Spence,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

<Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Sullivan,
Sutherland,
Tummon,
Turnbull,
Weese,
Weir (Melfont),
White (London),
White (Mont-Royal).
Willis,
Wright-98.

CONTRE:

Messieurs

Fiset (sir Eugène),
Fontaine,
Fournier,
Fraser (Northum-

berland, O.),
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Cershaw,
Girouard,
Golding,
Gray,
Hail,
Hanbury,
Hanson (Skeena),
Heaps,
Ho>wden,
Ilaley,
Irvine,
Jacobs,
Lacroix,

Lapointe,
MacInnis,
MacMillan,

(Mackenzie),
Macphail,
Mclnt.osh,
McKenzie

(Assiniboia)
McKinnon,
MePhee,
Marcil,
Mercier (Laurier-

Outremont),
Mercier (Saint-Henri),
Mill$,
Mitchell,
Moore (Ontario),
Motherwell,
Mulock,
Neill,

Perras,
Pouliot,
Podwer,
Reid,
Rennie,
Rinfret,
Roberge,
S V-Père,
Séguin,
Speakman,
Spencer,
Stewart

(Edmonton-Ou est),
Taylor,
Thauvette,
Totzke,
Veniot,
Woodsworth,
Young-74.

Ahearn,
Beaubien,
Bertrand,
Blair,
Bothwell,
Bouohard,
Boulanger,
Brown,
Campbell,
Casgrain,
Chevrier,
Coote,
Desrochers,
Donnelly,
Dubois,
Duff,
Dumaine,
Dupuis,
E:liott,
Factor,
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La Chambre, en conséquence se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens, et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de
nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Passé six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre à six heures et vingt
minutes, sans poser la question, jusqu'à demain à trois heures p.m., conformé-
ment à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.



JEUDI 4 AVRIL

No 56

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 4 AVRIL 1935

PRIERES.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue:

BuREAU DU sEcentAIÉË DU GoUlmËlqtt diqtRAL

4 avril 1935.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de Vous informer que le très honorable sir
Ly'man P. Duff, juge en chef du Canada, agissant comme député du Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, ce jour, à 5 p.m., pour dottier
la sanction royale à certains bills.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant-secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable ORATYUa
de la Chambre des Communes,

Ottawa.

M. Geary, du comité sur les Chemins de fer et de la Marine marchande que
le Gouverneméht possède, e*ploite et contrôle présente le premier rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:-

Votre tomité recomitnande qu'il soit autorisé à faire imprimer au jour le
jour 700 exemplaires en anglais et 200 exemplaires en français de ses procès-
verbauk et des témoignages entehldus, et que l'article 64 du Règlement soit sus-
pendu à cette fin.

Votre comité recommande également qu'il lui soit permis de oiéger pendant
les séances de la Chambre.
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M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Combien il y a (a) d'officiers, (b) de constables dans le corps de la gen-
darmerie royale à cheval du Canada.

2. Combien dans chaque catégorie sont nés au Canada.
3. Combien de ces officiers ont été nommés en 1934.
4. Combien il y a dans ce corps, (a) d'officiers canadiens-français, (b) de

constables canadiens-français.
5. Combien d'officiers ont été retirés de ce corps en 1934.
6. S'il y en a eu de retirés, combien il y en avait de Canadiens-français.
7. Combien il y a d'officiers canadiens-français dans ce corps à Ottawa.
8. Combien il y a d'officiers canadiens-français dans ce corps à Montréal.
9. S'il existe des vacances dans ce corps dans le rang des officiers.
10. Si oui, s'il y aura des officiers canadiens-français de nommés pour rem-

plir ces vacances.

jM. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quel est le nombre des employés du ministère des Pensions et de la
Santé de Montréal.

2. Quels sont leurs noms.
3. Quelle est la date de leur nomination respective.
4. Quel est leur salaire respectif.
5. Si chacun d'eux a été nommé par la Commission du service civil, après

examen.
6. S'ils sont bilingues.
7. Quels sont parmi ces employés ceux qui ont servi pendant la dernière

guerre.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table
-Copie d'arrêté en Conseil" passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Intérieur,

Sur motion de M. Geary, le premier rapport du comité sur les Chemins de
fer et de la Marine marchande que le gouvernement possède, exploite et con-
trôle, présenté ce jour est adopté.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4;
de la règle 44:-

Par M. Gershaw-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis juillet 1930, la Division des parcs ou le département des affaires

indiennes, ou le ministère des Travaux publics, ou le ministère du Commerce
a-t-il employé M. Walter Weller, de Calgary.

2. Si oui, pendant quel espace de temps chaque département l'a employé,
et à quel traitement.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Coote-Ordre de la Ohambre-Relevé montrant:-
Au sujet du blé Durum dans les élévateurs semi-publics des têtes de lignes

à Port Arthur et à Fort William-
1. Quelle était la quantité de chaque classe en entrepôt au début de l'an-

née-récolte 1933-34.
2. Quelle quanté -de chaque classe on a reçue durant ladite année-récolte
3. Quelle quantité de chaque classe on a expédiée durant ladite année-ré-

colte.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

111-GOUVERNEMENT CIVIL

(Onze douzièmes des sommes ci-dessous)
13 Justice:

Traitements.. ............................ 198,798 00
Dépenses contingentes, y compris le bureau du Solliciteur

général.. ............................ 45,000 00

IV-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

(A) DÉPENSES MOTIVANT DES CRÉDITS

30 Dépenses diverses, y compris une rémunération aux membres
de la Gendarmerie à cheval (dont le paiement sera décré-
té par arrêté du conseil et ne devra pas dépasser $1,300)
pour conomrs prêté au Service des recours en grâce du
ministère de la Justice ...................... 15,000 00

Cour suprême du Cawda
Dépenses contingentes et déboursés, y compris livres, maga-

zines, etc., pour les juges, montant n'excédant pas $350 4,100 00
31 Livres de droit et de référence pour la bibliothèque, et reliure 7,000 00

Impression, reliure et distribution des rapports de la Cour
suprême.. .............................. 8,000 00

Cour de l'Echiquier du Canada
Dépenses contingentes-Frais de déplacement des juges et

des fonctionnaires de la Cour, rémunération aux shérifs,
32m etc., impressions, papeterie, etc., et $150 pour les li'vres

des juges.. ............................ 7,000 00
Impression, reliure et distribution des rapports de la Cour.. 3,000 00)

33 Dépenses diverses, y compris les appointements et allocations
des fonctionnaires de la cour, etc. .............. 9,500 00

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Un message est reçu du très honorable sir Lyman P. Duff, agissant comme
député de Son Excellence le Gouverneur général, désirant la présence immédiate
de la Chambre dans la salle du Sénat.
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En conséquence, M. l'Orateur ave la Chambre se rend à la salle du Sénat,
et de retour;

M. l'Orateur fait rapport qu'il a p'lu à Son Honneur, le député du Gouver-
neur général de donner au nom de Sa Majesté, la sonction royale áux bills sui-
vants:-

Loi prescrivant un jour de repos par semaine conformément à la Con-
vention sur l'application du repos hebdomadaire dans les établissements indus-
triels, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale du
Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité
de Versailles signé le 28 juin 1919.

Loi concernant des mesures de secours.
Loi pour faire droit à Mary Wynifred Bayford Bénnett.
Loi pour faire droit à Lillian Gurden McIntyre.
Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth Lyons Dafoe.
Loi pour faire droit à Trevor Eardley-Wilmot.
Loi pour faire droit à Marie Philomène Florence Maher McCaffrey.
Loi pour faire droit à Stuart Lewis Ralph Henderson.
Loi pour faire droit à Charles Henry Campbell.
Loi pour faire droit à Maria Elphinstone Hastie Kinnon.

Et qu'alors, il (l'Orateur de la Chambre des Communes) s'est adressé à Son

Honneur le député de Son Excellence le Gouverneur général comme suit:-

"QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

"Les Communes du Canada ont voté certains crédits nécessaires pour per-
mettre à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service public.

"Au nom des Communes je présente à Votre Vonneur les bills suivants:

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme d'argent pour le service public
de l'année financlète expir'ant le 31 mars 1985.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme d'argent pour le service public
de l'année financière expirant le à1 mars 1936.

Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner."

Et qu'à ces bills sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat, par
ordre de Son Honneur, dans les terines suivants:-

"Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son Excellence 'e Gou-
verneur général, remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanc-
tionne ces bills."

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

( En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

(Onze douzièmes des sommes R-dessous)

V-PENITENCIERS

34 Montant nécessaire pour frais d'administration, construction,
achat de terrain, fournitures et outillage, entretien et libé-
ration des détenus aux pénitenciers de Kingston, St-Vin-
cent-de-Paul, Dorchester, Manitoba, Colombie-Britanni-
que, Piers-Island, Saskatchewan et Collins-Bay.. .. .. 2,830,947 75
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III-GOUVERNEMENT CIVIL
27 Royale Gendarmerie à cheval:

Traitements.. ............................ 16.200 00
Dépenses contingentes.. ....................... 12,500 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Guthrie, la Chambre s'ajourne à 10.50 p.m., jusqu'à demain
à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

92587-21

A. 1935



VENDREDI 5 AVRIL

No 57

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 5 AVRIL 1935

PRIÈRES.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,--Copie d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi
de secours 1932 et la Loi de secours 1934, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 882, du 4 avril 1935: autorisant paiement de $286.67
à la province de Québec, pour secours direct municipal dans la ville de St-
Pierre, comté Jacques-Cartier, secours direct municipal dans les municipalités
organisées et secours direct provincial dans les territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 883, du 4 avril 1935: autorisant paiement de
$48,735.97 à la province de Québec, pour secours direct municipal, secours direct
provincial, dans les municipalités organisées, secours direct provincial dans les
territoires non organisés, et secours direct municipal.

Arrêté en Conseil, C.P. 884, du 4 avril 1935: autorisant paiement de
$3,954.44 à la province du Manitoba, pour entreprises provinciales-coût net
pour le transport du bétail des districts affectés de sécheresse aux abattoirs dans
la province, prix net pour le fret, sur les débris d'abattoir et le boeuf désossé,
du point de fabrication au point de la mise sur le marché en dehors du Royau-
me-Uni.

Arrêté en Conseil, C.P. 885, du 4 avril 1935: autorisant paiement de
$9,767.81 à la province de lOntario, pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 886, du 4 avril 1935: autorisant paiement de
$5,032.36 à la province du Nouveau-Brunswick pour secours direct municipal,
dans le comté de Kent.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Etat montrant le nombre de nominations faites aux bureaux de poste à reve-
nus, entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces et par districts
électoraux.

Et aussi,-Etat montrant le nombre de nominations temporaires faites dans
les bureaux de postes à revenus entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par
provinces et par districts électoraux.

92587-21*
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

(Onze douzièmes des sommes ci-dessous)

XXX-ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL DU CANADA

186 Indemnités aux gendarmes de la Royale Gendarmerie à
cheval du Canada pour blessures reçues dans l'exercice
de leurs fonctions.. ........................ 12,000 00

XXXVI-DIVERS

239 Frais de contentieux-Ministère de la Justice.. ........ 25.000 00
240 Contrat annuel à la Canadian Law Library, Londres, An-

gleterre.. ................................ 500 00
256 Subvention à l'Association des chefs de police.. .. .. .. .. 500 00

XIV-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LE CAPITAL

CANAUX
83 Canal maritime Welland: construction et améliorations.. .. 125,000 00
84 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement

des réclamations de J. P. Porter au total de $364,827
relativement au contrat n° 24275 conclu le 18 août 1921
pour la construction des sections 1 et 2.. .. .. .. .. 89.438 60

85 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement
des réclamations de l'Atlas Construction Co., Ltd., et E.
O. Leahey, Ltd., au total de $633,620.67 relativement
au contrat n° 26376 conclu le 12 octobre 1925, pour la
construction de la section 6.. ................ 25.755 00

86 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement
des réclamations de la Canadian Dredging Co., Ltd., au
total de $62,721.05, relativement au contrat n° 26070
conclu le 30 décembre 1924, pour la construction de la
section 7.. ............................ 11,762 64

87 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement
des réclamations de A. W. Robertson, Ltd., au total de
$385,021.41, relativement au contrat n° 25856 conclu le
27 février 1924, pour la construction de la section 8.. .. 37,228 77

88 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement
des réclamations de la Collingwood Shipyards Limited,
au total de $126,696.09, relativement au contrat n° 27896
conclu le 23 décembre 1929, pour la construction d'un
lève-portes sur ponton.. ..........-.......... 16,426 06

XV-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LE REVENU

CANAUX
89 Améliorations.. .............................. 518,820 00
90 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement

des réclamations de MM. Aiken, Innes et MacLachlan,
au total de $3,025, relativement au contrat n0 28645
Ponclu le 10 octobre 1931 pour la construction d'un dock
en Dilotis et d'un bassin tournant à St. Catharines.. .. 1,546 3ft
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DIvERs

91 Commission des chemins de fer du Canada, entretien et admi-
nistration.. ............................ 228,648 00

Et la Chambre continuant de siéger en Comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le
reprendre à huit heures.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills Publics)

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 50, Loi modifiant la Loi des
Postes (Propriétaires de journaux) étant lu;

M. Church, appuyé par M. Ganong propose,--Que ledit bill soit maintenant
lu la deuxième fois.

Après débat la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence lu la deuxième fois, délibéré en comité général,
rapporté sans amendement et remis pour troisième lecture à la prochaine séance
de la Chambre.

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics;

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

(Onze douzièmes des sommes ci-dessous)

XV-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LE REVENU

DIvERs
92 Services divers.. .............................. 46,000 00
93 Impressions et papeterie........................ 5,000 00
94 Levés et inspection, canaux.. .................... 6,000 00
95 Caisse de prévoyance des employés de chemins de fer: Pour

augmenter les allocations de pensions payables en vertu
de la lui dite Intercolonial and Prince Edward Island
Railway Employees' Provident Fund Act, de manière que
le paiement minimum durant la période du 1er janvier
1935 au 31 mars 1936, soit de $30 par mois, au lieu de
$20, tel que fixé par ladite loi.. ................ 27,500 00

XIV-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LE
CAPITAL

CHEMINS DE FER

82 Chemin de fer de la Baie d'Hudson et termini: construction
et améliorations (y compris une somme de $2,500 à E. B.
Jost).. .. 3................................ 302,000 00
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XXXVI-DIVERS

255 Salaires et dépenses au sujet de levés et des recherches concer-
nant la canalisation du Saint-Laurent y compris D. W.
MeLachlan à $1,350, G. W. Yakes à $648.. .. .. .. .. 20,599 00-

XXXVIII-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LA
PERCEPTION DU REVENU

CANAUX

268 Canaux, élévateurs et ports, exploitation et réparations.. .. 2,500,000 00
269 Canal Lachine-

Pour le règlement des réclamations, au total de $8,
021.66, de la Campbell Construction Company, Ltd.,
relative au contrat n° 29378 en date du 7 février
1934, pour la réparation des entrées d'amont des
écluses nord et sud n° 2.. ................ 3,488 89

CHEMINS DE FER

270 Chemin de fer de la Baie d'Hudson:
Pour combler la différence entre les frais d'exploitation

et d'entretien et les recettes provenant de l'exploi-
tation pendant l'année devant se terminer le 31
mars 1936, ne devant pas excéder. . .......... 226,000 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL

26 Chemins de fer et Canaux:
Traitements.. ............................ 163,408 00
Dépenses contingentes.. .................... 26,500 00

XXXVI--DIVERS

264 Pour encourager le tourisme au Canada.. ............ 200,000 00
212 Contribution du Canada au soutien de la Commission inter-

nationale de l'aéronautique, pour 1935.. .......... 1,720 00
213 Somme requise pour combler la perte sur le change, sujet à

l'approbation du conseil du Trésor.. ............ 200,000 00
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI LE 8 AVRIL 1935

PRIkRES.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27
février 1935:-Copie de tous les documents, lettres, télégrammes, correspon-
dance, en rapport avec les réparations et améliorations au quai à la Pointe-au-
Pic, dans le comté de Charlevoix, et les soumissions des diverses personnes ou
compagnies qui ont soumissionné pour lesdits travaux depuis le 1er juillet 1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Relevé indiý

quant quelle quantité de bois créosoté et de pilotis de tôle de fer le ministère des
Travaux publics a employé dans le comté de Bonaventure du mois d'août 1930
jusqu'aujourd'hui; montrant les quantités et le coût à chaque endroit, et où ces
matériaux ont été achetés dans chaque cas.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935--Relevé
montrant:-

1. Quels sont les locaux où s'est logée la Banque du Canada, (a) aux quar-
tiers-généraux, (b) dans les diverses provinces.

2. Si ces locaux appartiennent au gouvernement fédéral ou s'ils ont été
loués.

3. Dans ce dernier cas, de qui ils ont été loués, pour quel espace de temps
et à quelles conditions dans chaque cas.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935-Relevé montrant:-

1. Si depuis le 1er janvier 1935, le gouvernement, le ministère de l'Agricul-
ture, ou le Bureau de l'organisation du marché a promis ou accordé de l'assis-
tance ou des secours, sous forme de subvention ou d'octroi, aux producteurs de
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pommes de terre du Nouveau-Brunswick, ou à la Compagnie Hatfield, ou à
toute ou toutes autres personnes du Nouveau-Brunswick, pour la fabrication de
sous-produits des pommes de terre.

2. Si oui, quelle est la nature de l'entente, quelle est la somme accordée,
promise ou garantie, et à qui.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi de secours 1935,
comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 913, du 5 avril 1935: autorisant emprunt de
:$3,000,000.00 à la province de la Saskatchewan devant servir seulement à finan-
ýcer le coût des graines de semence et les opérations de semence pour la récolte
de 1935, acceptant en garantie des bons du Trésor portant intérêt de 4½ p. 100
par année.

M. Luchkovich, appuyé par M. Lucas, du consentement de la Chambre pré-
sente un Bill No 51, Loi modifiant le Code criminel (Libelle), lequel est lu la
première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance
de la Chambre.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Church-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Durant les années écoulées de (a) de 1921 à 1930, (b) de 1931 à la fin de

1934, quelle a été la somme totale dépensée annuellement pour assistance aux
chômeurs et secours directs aux provinces et aux municipalités pour la même
raison.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si depuis 1930, le ministère des Travaux publics a fait des dépenses à

Notre-Dame de l'Isle-Verte, Québec, en vertu de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics ou autrement.

2. Si oui, (a) quelle a été la dépense totale chaque année, (b) quelle somme
a été versée chaque année à chaque individu pour des matériaux et pour du
travail.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Jean-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si les devis de nouvel édifice des postes à Montréal spécifient une qualité

de pierre déterminée.
2. Quelle est la qualité spécifiée et quelle est la clause du devis relative-

ment à la pierre.
3. A qui le contrat pour la fourniture de la pierre a été donné en premier

lieu et à quelles conditions.
4. Qui a le contrat pour fournir la pierre présentement et quelles sont les

conditions de ce contrat.
5. Si la pierre fournie présentement ou qui sera fournie à l'avenir est de la

qualité spécifiée et de quelle carrière elle provient.
6. S'il y a eu changement de fournisseur quelles sont les raisons qui ont

motivé ce changement.
M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur

la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Dorion-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le montant total de la circulation en papier-monnaie permise

aux banques à chartre (a) au 31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars
1935, y compris dans ce dernier cas la Banque du Canada.

2. Quel était 1f montant des pièces de monnaie de toutes dénominations
dont la circulation était permise (a) au 31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c)
au 31 mars 1935.

3. Quelle était l'encaisse-or aux différentes banques (a) au 31 mars 1921,
(b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935, y compris dans ce dernier cas la
Banque du Canada.

4. Quelle était l'encaisse-or détenue au département des Finances (a) au
31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Au sujet de la déclaration que l'honorable ministre des Travaux publics a

faite le 3 avril relativement aux travaux de creusage et de remplissage à l'embou-
chure de la rivière du Chesne à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de
Laval-Deux-Montagnes.

1. Quelle était la profondeur de la rivière du Chesne à cet endroit, (a)
avant et après ce creusage, et (b) avant et après ce remplissage.

2. Sur quelle propriété on a déposé la terre, le sable, la roche et la pierre-
provenant de la zone de hauts-fonds de cailloux mentionnée par l'honorable
ministre des Travaux publics dans la déclaration en question.

3. Si la rivière du Chesne est navigable ou non.
4. Si oui, (a) si ce creusage et (b) ce remplissage ont été approuvés par

arrêté du conseil, et si tel est le cas, à quelle date.
5. Sinon, si le lit de la rivière dans lequel on a creusé, ou que l'on a rempli

appartient à la province de Québec, ou à quelque ou quelques particuliers.
6. Si tel est le cas, si le gouvernement a obtenu l'autorisation de la province

intéressée ou des particuliers avant d'entreprendre (a) ce creusage, et (b) ce
remplissage.

7. A quelle date exacte et de qui.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Relativement à la déclaration que l'honorable ministre des Travaux publics

a faite le 3 avril au sujet du creusage et de remplissage à l'embouchure de la
rivière du Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval-
Deux-Montagnes,-

1. Qui a recommandé (a) ce creusage et (b) ce remplissage au ministère
des Travaux publics, avec les dates du jour, du mois et de l'année.

2. En quelle année (a) ce creusage et (b) ce remplissage ont été faits, et
combien de temps a-t-on pris pour (a) ce creusage et (b) ce remplissage.

3. Si ces travaux ont été exécutés à l'entreprise ou en régie.
4. Dans le premier cas, si on a demandé des soumissions.
5. Si oui, quel est le nom de chaque soumissionnaire et quel est le montant

de chaque soumission (a) pour ce creusage, et (b) pour ce remplissage.
6. Dans le dernier cas, combien d'hommes on a occupés (a) pour ce creusage,

et (b) pour ce remplissage.
7. Quelle somme totale on a payée (a) pour ce creusage, et (b) pour ce rem-

plissage.
8. De quelle date exacte, (indiquant le jour, le mois et l'année) on a com-

plété (a) ce creusage, et (b) ce remplissage.
9. Sur quelles longueur, largeur et profondeur :ladite rivière du Chesne (a)

a été ainsi creusée, et (b) a été ainsi remplie.
10. Si de temps immémorial, le gouvernement a entrepris (a) d'autre creu-

sage de cette sorte. et (b) d'atre remplissage de cette sorte, à cet endroit.
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Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Copie de tous les comptes pour

matériaux et des bordereaux de salaire relativement aux travaux exécutés à
Woodman's Beach, comté de Bonaventure, en 1934.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de tous plans, dessins, et
plans de profil que le ministère des Travaux publics a en sa possession et mon-
trant tout creusage et tout remplissage à l'embouchure de la rivière du Chesne,
à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval-Deux-Montagnes, depuis
1930.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de tous documents, lettres,
rapports, télégrammes, résolutions et requêtes, ci la possession du gouvernement,
concernant tout creusage et tout remplissage à l'embouchure de la rivière du
Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval-Deux-Mon-
tagnes, depuis 1930.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie des règles et des règlements
établis en vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934,
y compris les taux de salaires.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies eti
Moyens étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

M. Lapointe, appuyé par M. Duff propose en amendement:-Que tous les
mots après "Que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés
par les suivants:-

"Considérant que ce dix-septième Parlement a tenu cinq sessions, et en
termine maintenant une sixième;

Considérant que le terme de cinq ans fixé par la constitution comme celui
d'au delà duquel un Parlement ne peut continuer à exister légalement, sera
atteint très prochainement, et que le Parlement lui-même sera dissous légale-
ment par la limite constitutionnelle de temps;

Considérant que certains projets de loi annoncés dans le discours du trône
à l'ouverture du Parlement le 17 janvier, n'ont pas encore été pris en considé-
ration ou présentés;

Considérant qu'il est manifestement à souhaiter que la date des élections
générales ne soit pas retardée au delà de la date qui permettra au Parlement
de terminer régulièrement son programme sessionnel;

En conséquence, qu'il soit résolu,-Que cette Chambre est d'avis qu'une
période d'ajournement de plus d'une semaine au temps de Pâques n'est pas
désirable, et qu'à part cet ajournement habituel et bref, l'intérêt publie sera
mieux servi si le Parlement continue à siéger jusqu'à ce qu'il ait complété:-

(1) L'étude des mesures énumérées dans le discours du trône et non encore
présentées;

(2) La discussion des mesures dont la Chambre a déjà été saisie mais qui
ne sont pas adoptées;

(3) L'étude des propositions législatives que le rapport de la Commission,
sur l'écart des prix et le rapport du comité spécial sur la construction d'habita-
tions, peuvent rendre opportunes ou désirables.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

25 GEORGE -V



MARDI, 9 AVRIL

No 59

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI LE 9 AVRIL 1935
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M. Chaplin, du comité des Banques et du Commerce, présente le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a étudié les bills suivants et a convenu de les rapporter avec
amendements, savoir:

Bill No 13, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurance canadiennes et
britanniques, 1932.

Bill No 14, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurance étrangères,
1932.

Vu les importantes modifications y apportées, une réimpression de ces deux
bills a été décrétée.

M. Geary, du comité sur les Chemins de fer et de la Marine marchande que
le gouvernement possède, exploite et contrôle, présente le deuxième rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a étudié le Bill No 24, Loi sur les Chemins de fer nationaux
du Canada, autorisant la prestation de fonds pour couvrir les dépenses effec-
tuées et les dettes contractées pendant l'année civile 1935, et a convenu d'en
recommander l'adoption sans modification.

Du consentement de la Chambre, M. Weir (Melfort) propose,-Que la
Chambre se forme en comité général à sa prochaine séance pour prendre en con-
sidération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi afin de pourvoir à la restau-
ration des zones frappées par la sécheresse dans les provinces du Manitoba, de
la Saskatchewan et de l'Alberta, et à l'affectation auxdites fins des fonds qui
peuvent être nécessaires pour mettre en oeuvre la législation proposée.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au
fait de l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie de tous
bordereaux de salaire, comptes, coût et autres documents au sujet de la cons-
truction d'un nouveau quai, et du coût de déplacer le vieux quai de son emplace-
ment, à Babins Hill, Arichat, Nouvelle-Ecosse, durant l'année 1934.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 1er avril
1935:-Copie de la correspondance échangée entre le Procureur général de la
province du Nouveau-Brunswick et le ministère du Revenu national du Canada,
ou le ministère de la Justice, au sujet de la destruction du Paul T., de sa cargai-
son de boisson et de son approvisionnement.

Et aussi une copie de l'ordre pour la destruction de la cargaison de liqueurs
du Paul T., la destruction dudit Paul T., et la destruction de l'avitaillement de
ce navire.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Relevé indiquant le
nombre d'immigrants d'origine japonaise admis au Canada durant chacune des
années fiscales écoulées entre le 31 mars 1930 et le 31 mars 1934, et montrant,
pour chacune de ces années, le nombre (a) d'adultes du sexe masculin, (b)
d'adultes du sexe féminin, et (c) d'enfants; et aussi, durant chacune de ces mê-
mes années le nombre de Japonais de naissance mais de nationalité britannique
admis au Canada, relevé montrant le nombre (a) d'adultes du soxe masculin,
(b) d'adultes du sexe féminin, et (c) d'enfants; et donnant aussi la date et le
lieu où chacun a été naturalisé comme sujet britannique et le nom de chacun.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-- Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.

M. Beynon, appuyé par M. Stitt (Selkirk), du consentement de la Cham-
bre présente un Bill No 52, Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934,
(Vote alternatif), lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en
comité des Voies et Moyens; et l'amendement de M. Lapointe.

Et le débat continuant;

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills publics)

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 50, Loi modifiant la Loi des
Postes (Propriétaires de journaux) étant lu;

M. Church, appuyé par M. Spotton propose,-Que ledit bill soit mainte-
eant lu la troisième fois.
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Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledis bill est en conséquence, lu la troisième fois et passé

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des
Voies et Moyens; et sur l'amendement de M. Lapointe:-Que tous les mots
après "Que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés par les
suivants:-

"Considérant que ce dix-septième Parlement a tenu cinq sessions, et en
termine maintenant une sixième;

Considérant que le terme de cinq ans fixé par la constitution comme celui
au delà duquel le Parlement ne peut continuer à exister légalement, sera
atteint très prochainement. et que le Parlement lui-même sera dissous légale-
ment par la limite constitutionnelle de temps;

Considérant que certains projets de loi annoncés dans le discours du trône
à l'ouverture du Parlement le 17 janvier, n'ont pas encore été pris en considé-
ration ou présentés;

Considérant qu'il est manifestement à souhaiter que la date des élections
générales ne soit pas retardée au delà de la date qui permettra au Parlement
de terminer régulièrement son programme sessionnel;

En conséquence, qu'il soit résolu,-Que cette Chambre est d'avis qu'une
période d'ajournement de plus d'une semaine au temps de Pâques n'est pas
désirable, et qu'à part cet ajournement habituel et bref, l'intérêt public sera
mieux servi si le Parlement continue à siéger jusqu'à ce qu'il ait complété:-

(1) L'étude des mesures énumérées dans le discours du trône et non encore
présentées;

(2) La discussion des mesures dont la Chambre a déjà été saisie mais qui
ne sont pas adoptées;

(3) L'étude des propositions législatives que le rapport de la Commission
sur l'écart des prix et le rapport du comité spécial sur la construction d'habita-
tions, peuvent rendre opportunes ou désirables.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle
est rejetée sur la division suivante:

POUR:

Messieurs

Ahearn, Donnelly, MacMillan Perras,
Beaubien, Dimaine, (Mackenzie), Pouliot,
Bertrand, Elliott, McKenzie Reid,
Blair, Factor, (Assiniboïa), Rennie,
Bothwell, Ferland, McKinnone, Rhéaume
Boucher, Fontaine, Mercier (Laurier- Rinfiret,
Boulanger, Fournier, Outremont), Rutherford,
Bradette, Fraser (Northum- Mille, Sanderson,
Brasset, berland, 0.), Motherwell, Séguin,
Brown, Hanbury, Mulock, Taylor,
Campbell, Howden, Munn, Vallance,Casgrain, Jean, Neill, Veniot,Chevrier, Mackenzie Parent, fYoung-49.
Deslauriers, (Vancouver-Centre).
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CONTRE:

Messieurs

Anderson (Toronto-
High-Park),

Anderson (Halton),
Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Baribeau,
Barrette,
Beaubier,
Belec,
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Caban,
Carmiehael,
Chaplin,
Charters,
Chureh,
Davies,
Dirie,
Duguay,
Dupré,
Duranleau,
Edwards,

Embury,
Ernst,
Esting,
Fraser (Caribou),
Gagnon,
Ga.rdiner,
Geary,
Gobeil,
Gott,
Hackett,
Hanson (York-

ýSunbury),
Hay,
Irvine,
Johnstone,
Kennedy

(Peace-River),
Laurin,
Loucks,
Luchkovich,
Macdonald (Kings),
Maedougall,
MacMillan

(Saskatoon),
MaèNicol,

McGillis,
MoGregor,
MeLure,
Ma.Ioney,
Manion,
Morand,
Mullins,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Pickel,
Plunkett,
Porteous,
Price,
Quinn,
Ryerson,
Sauvé,
Senn,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Sim~pson

(Alg>m.a-Ouest),

Smith (Victoria-
Carie ton),

Smoke,
Speakman,
Spence,
Spencer,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stitt (Selkirk),
Sullivan,
Sutherland,
Swanston,
Tétreault,
Thorpson

(Sirncoe-Est),
Thonrpson (Lanark),
Weese,
Weir (Melforti,
White (Mont-Royal),
Willis,
Wi1lson-9O.

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est agréée.

La Chambre en conséquence se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de
nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Passé onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre à onze heures et
huit minutes p.m., jusqu'à demain à 3 heures p.m., sans poser la question con-
formémrent à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateua.
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M. Geary, du comité sur les Chemins de fer et de la, Marine marchande
que le Gouvernement possède, exploite contrôle présente le troisième rapport de
ce comité, lequel est lu comme suit:-

En conformité d'une ordonnance de la Chambre en date du 3 avril, votre
comité a étudié les votes Nos 293, 294, 295, 296 et 297 (paquebots nationaux
canadiens et la Loi des taux de transports) des crédits pour l'année fiscale 1935-
1936.

Votre comité approuve lesdits crédits, et en recommande l'adoption à la
Chambre.

Sur motion de M. Rhodes, ordonné,-Que les crédits auquel il est référé dans
le rapport ci-haut soient référés au comité des Subsides.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935--Relevé montrant:-

1. Si depuis juillet 1930, la Commission du service civil ou le gouvernement
ont fait beaucoup de nominations comportant des appointements de $5,000 ou
de plus.

2. Quels sont les noms des personnes nommées, et quelle charge occupent-
elles.

3. Depuis juillet 1930, quels sont les noms de tous les fonctionnaires civils
et des employés de l'administration en dehors du service civil à qui l'on a donné
des augmentations de salaire de $500 ou de plus.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si la Commission du havre de Montréal a accordé, depuis 1930, un con-

trat pour peinturer le pont Jacques Cartier.
2. Dans l'affirmative, si des soumissions ont été demandées.
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3. Si tel est le cas, quels étaient les soumissionnaires et le montant de cha-
que soumission.

4. A qui le contrat a été accordé, à quelle date et quel montant a été payé
au contracteur.

Par M. Reid-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Jusqu'au 31 décembre 1934, quelles sommes d'argent on a avancées au

port de New-Westminster (a) sous forme de prêts, (b) sous forme d'octrois.
2. De quelle façon ces prêts sont gagés.
3. Quel est le taux de l'intérêt imposé par le gouvernement.
4. Quel montant d'intérêts on a manqué à payer de quelque façon.
5. Quel est le montant des intérêts qui ont été payés à l'état.
6. Quel est le montant du principal qui a été remboursé.
7. Quel est le montant du fonds d'amortissement qui a été créé.
8. Durant les années du calendrier écoulées de 1931 à 1934, quelles quanti-

tés de blé, d'avoine et de maïs ont passé par l'élévateur de New-Westminster.

Par M. Chevrier-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle a été la somme totale que le gouvernement a versée en salaire à

ses employés de toutes classes domiciliés à Ottawa durant les années financières
terminées (a) le 31 mars 1930, et (b) le 31 mars 1935, respectivement.

2. Quel était le nombre total des fonctionnaires de l'état, (a) tels que défi-
nis par la Loi du service civil, et (b) toutes les autres classes, domiciliés à
Ottawa durant les années financières terminées (a) le 31 mars 1930, et (b) le
31 mars 1935, respectivement.

Par M. Laflèche-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien il y a d'employés fédéraux qui reçoivent, annuellement un

salaire de $8,000 et plus.
2. Leur nom et résidence.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Fafard-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
lettres, télégrammes, autres documents échangés de 1931 à aujourd'hui entre
l'honorable ministre du Revenu national et tout individu relativement au bureau
des douanes de Lac Frontière, comté de Montmagny, P.Q.

Par M. Boucher-Ordre de la Chambre-Copie de toutes requêtes et
pétitions se rapportant aux dommages causés par la rivière Yamaska, au prin-
temps des années 1930 ou 1931, aux propriétaires riverains, à Yamaska et copie
de tous rapports et correspondances à ce sujet.

Par M. Church-Ordre de la Chambre-Copie de tous rapports, lettres,
mémoires, et autres écrits envoyés au ministre de la Marine et des Pêche-
ries par la Grande loge de la Fédération des navigateurs canadiens, incorporée,
au sujet des conditions de travail sur les Grands Lacs, les aides à la navigation,
l'inspection, les gages, le chargement et autres affaires connexes.

Et copie aussi des documents envoyés au ministre pour placer la navigation
sur les Grands Lacs sous les règlements de la Commission des chemins de fer.

Les amendements faits par le Sénat au Bill No 39, Loi instituant un Conseil
économique sont pris en considération et séparément agréés.

Les amendements faits par le Sénat au Bill No 10, Loi modifiant la Loi
d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, sont pris en considération et
séparément agréés.
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L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 42, Loi modificatrice de la Loi
de l'exportation de l'or étant lu;

M. Rhodes propose,--Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération la
Loi autorisant une déduction de cinq pour cent sur montant de certains traite-
ments, etc., payables durant l'exercice se terminant le 31 mars 1936.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour autoriser une

déduction de cinq pour cent sur le montant de certains traitements, ou autres
salaires ou rémunérations que le gouvernement du Canada doit payer durant
l'année financière se terminant le 31 mars 1936, et pour prescrire de verser, à
même le Fonds du revenu consolidé, les sommes requises en vertu de la législa-
tion projetée.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 53,
Loi portant déduction sur la rémunération des membres du service public, lequel
est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine
séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une
certaine résolution pourvoyant à un impôt spécial sur le revenu sur les traite-
ments des membres de la magistrature, des membres des forces militaires,
navales et aériennes du Canada, et de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada, durant 1935-36.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de prescrire que les membres de la magistra,

ture, que les membres des forces militaires, navales et aériennes du Canada, et
de la Royale gendarmerie à cheval du Canada autres que les hommes enrôlés;
seront tenus de verser, en plus de tout autre impôt payable en vertu de la Loi, un
impôt particulier sur le revenu de cinq pour cent sur leur salaire reçu durant
l'année financière 1935-36.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre présente alors un Bill No 54,
Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial), lequel
est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonn'ée pour la prochaine
séance de la Chambre.
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La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une
certaine résolution pourvoyant au rétablissement des zones de sécheresse dans
les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi afin de pourvoir

à la restauration des zones frappées par la sécheresse dans les provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, et à l'affectation auxdites fins des
fonds qui peuvent être nécessaires pour mettre en œuvre la législation proposée.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Weir (Melfort), du consentement de la Chambre, présente alors un Bill
No 55, Loi pourvoyant au rétablissement agricole des zones de sécheresse et
d'amoncellement dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta, lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 56 (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emma Gelfman
Goldman Stokolsky".

Bill No 57 (Q du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Albertine Mont-
pellier de Beaujeu".

Et aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite
devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les péti-
tions de Emma Gelfman Goldman Stokolsky et Albertine Montpellier de Beau-
jeu, respectivement, demandant une loi de divorce et les documents produits
comme preuve avec prière que le tout soit retourné au Sénat.

A six heures p.m., M. POrateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. Ernst, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente le deuxième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le bill No 25, Loi modifiant la Loi des viandes et
conserves alimentaires, et a convenu de rapporter ledit bill sans amendement.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Turnbull,-Que
le deuxième rapport du comité sur les Relations industrielles et internationales,
présenté à la Chambre, lundi le 1er avril 1935, soit agréé.

Et sur l'amendement de M. Cotnam:--Que tous les mots après "agréé"
soient retranchés et remplacés par les suivants: "référé de nouveau au comité
avec instruction qu'il a le pouvoir de la modifier en recommandant que la
Chambre passe une loi spéciale pour les aveugles, applicable aux neuf provinces
du Canada, et pourvoyant à des pensions pour toute personne aveugle âgée de
plus de quarante ans, sur les mêmes bases que dans la Loi des pensions".

Et la question étant posée sur ledit amendement, elle est agréée.

Et la question étant posée sur la motion principale telle qu'amendée, elle
est agréée.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapports et procès-verbaux de la Commission du tarif, sous les prescriptions
de la Partie 1, de la Loi de la Commission du tarif, sur cinq références que lui
a faites le ministre des Finances, savoir: tubes pour bouilloires, ultra-dextrine,
lingots en cuivre, broyeurs de viandes et d'os, fonds de chapeaux.

M. Cahan, du consentement de la Chambre présente un Bill No 58, Loi
modifiant la Loi modificatrice de la Loi du droit d'auteur, 1931, lequel est lu la
première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance
de la Chambre.
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Le Bill suivant du Sénat est lu la première fois, sur division, et la deuxième
lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, savoir:-

Bill No 56 (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emma Gelfman
Goldman Stokolsky".-M. Heaps.

L'ordre suivant de la Chambre est voté en vertu du paragraphe 4, de la
règle 44:

Par M. Cowan-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quel est le montant total d'impôts sur le revenu perçus durant chacune
des années écoulées de 1929 à 1934 inclusivement.

2. Quelle est la somme totale perçue dans chaque province durant chacune
desdites années.

M. Matthews, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

BUDGET INTERIMAIRE-1935-36

1. Résolu,-Qu'une somme n'excédanL pas $10,,144.05, étant un douzième
de la somme de chaque item à être voté dans le budget principal pour l'exercice
expirant le 31 mars 1936 déposé devant la Chambre à la présente session du
Parlement soit accordée à Sa Majesté au compte de l'exercice se terminant le
31 mars 1936.

2. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $820,889.37 représentant un
sixième des différents item à être votés par le Parlement, tels qu'inscrits dans le
budget principal pour l'exercice se terminant le 31 mars 1986, déposé à la pré-
sente session du Parlement, soit accordée à Sa Majesté pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1936, savoir:-

Vote No 33, Administration de la Justice.
Votes Nos 35 et 36, Législation.
Vote No 67, Commission des pensions du Canada.
Vote No 154, Levés topographiques et aériens.
Vote No 189, Gouvernement des Territoires du Yukon.
Vote No 190, Parcs nationaux et Loi de la convention des oiseaux migra-

toires.
Vote No 196, Emplois protégés.
Vote No 200, Allocation aux vétérans de la guerre.
Vote No 205, Affaires extérieures (Paris).
Vote No 226, Dépenses diverses imprévues.

3. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $278,083.33, étant un douzième
du montant des différents item à être votés, tels qu'inscrits dans les crédits pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1936, pour les paquebots nationaux canadiens
et la Loi des taux de transport, déposé sur la Table de la Chambre à la présente
session du Parlement soit accordée à Sa Majesté en acompte, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1936.

Résolutions à rapporter.

Du consentement de la Chambre;

Lesdites résolutions sont rapportées, lues la seconde fois et agréées, le comité
des Subsides devant de nouveau siéger ce jour.
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Majesté pour défrayer

certaines dépenses du Service publie au compte de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars 1936, la somme de $17,157,116.75 soit octroyée à même le Fonds
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite résolution est rapportée, lue la
seconde fois et adoptée, le comité des Voies et Moyens devant siéger de nouveau
ce jour.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill 59,
Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière se terminant le 31 mars 1936, lequel est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre ledit bill est lu la deuxième fois, délibéré
en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 55, Loi pourvoyant au rétablissement agricole des zones de séche-
resse et d'amoncellement dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta, est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté
sans amendement, lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides et sur rapport de

progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

• Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
le Bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien, avec plusieurs
amendements comme suit:-

1. Page 1, ligne 11. Insérer ce qui suit comme sous-clause (3) de la clause
2:-

" (2) L'article 2 de ladite loi est en outre modifié par l'adjonction de ce qui
suit comme alinéa j):

"j) "hypothèque" et "première hypothèque" comprend, par rapport aux

prêts f<aits dans la province de Québec sous l'autorité de la présente loi, des
hypothèques et des ventes à réméré, que la Commission ait ou n'ait pas expres-
sément accordé à l'emprunteur, relativement à une vente a réméré, au moment
de consentir le prêt, un droit additionnel de rachat, nonobstant l'expiration de
la période de remboursement, et les expressions "débiteur hypothécaire" et

"créancier hypothécaire" doivent être interprétées en conséquence."

2. Page 1, lignes 13 à 18 inclusivement. A la nouvelle clause 3 (1), substi-
tuer ce qui suit:

" 3. (1) Est instituée u.ne Commission, appelée la Commission du prêt agri-
cole canadien, qui se compose d'au moins trois et d'au plus cinq membres à
nommer par le gouverneur en son conseil aux termes et conditions que peut
prescrire le gouverneur en son conseil. L'un de ces membres est le sous-ministre

des Finances ou le contrôleur du service des garanties de l'Etat, au département
des Finances."
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3. Page 1, ligne 27. Insérer ce qui suit comme sous-clause (5) de la nou-
velle clause 3:

" (5) La Commission est un corps constitué et politique; elle est et doit
être considérée comme étant, pour toutes les fins de la présente loi, sauf pour les
négociations contractuelles entre le gouvernement du Canada et la Commission
au sujet de l'achat par ce gouvernement du capital-actions ou des obligations de
la Commission, ou pour le rachat de ces obligations par la Commission, l'agent
,de dSa Majesté le Roi au nom du Dominion du Canada, et, en cette qualité
d'agent et non autrement, elle prend des garanties, reçoit, prête, paye, convient,
acquiert, détient, transporte, transfère et fait les autres choses que la présente
loi ordonne ou autorise."

4. Page 1, ligne 27. Insérer ce qui suit comme nouvelle clause A:

Nouvelle Clause A
Est abrogé l'alinée c) de l'article quatre de ladite loi, et le suivant y est

substitué:
" c) posséder des biens-fonds qui, ayant été hypothéqués ou d'autre manière

engagés en sa faveur, sont par elle acquis pour la protection d'un prêt.
et de les vendre, hypothéquer, affermer ou autrement aliéner et. si la
Commission à sa discrétion décide de ce faire, mais non à titre obliga-
toire, elle peut verser annuellement aux autorités locales de taxation
des montants jusqu'à concurrence des taxes qui seraient dues sur ces
biens-fonds s'ils avaient été imposés et si en avait été prélevé durant
cette année l'impôt fixé. Cependant, tous pareils biens-fonds doivent
être aliénés dans un délai de trois ans à compter de la date de leur
acquisition ou dans tel délai prolongé, ne dépassant pas deux ans, que
le gouverneur en son conseil peut fixer et déterminer."

5. Page 3, ligne 1. A la clause 6, substituer ce qui suit:
"6. (1) L'article sept de ladite loi, tel que modifié par le shapitre quaran-

te-six des Statuts de 1934, est de nouveau modifié par la suppression de l'alinéa
a) audit article et par la substitution de ce qui suit:

"a) Les prêts ne sont consentis que sur la garantie de première hypothè-
que sur des terres à -culture jusqu'à concurrence de cinquante pour cent
de la valeur réelle de ces terres et des bâtiments qui y sont érigés, sui-
vant l'estimation de la Commission. Toutefois, dans la fixation de
cette valeur réelle, la valeur des bâtiments ne doit être considérée que
dans la mesure où les bâtiments ajoutent à la valeur réelle de la terre
comme terre à culture, et aucune personne ou groupe de deux ou de
plus de deux personnes conjointement ou individuellement propriétai-
res de la terre à hypothéquer, ne doit ou ne doivent à aucun moment
obtenir, au moyen d'un prêt sur l'ensemble, plus de cinq mille dollars."

(2) Ledit article sept est en outre modifié par la suppression de l'alinéa f)
dudit article, et par la substitution de ce qui suit:

"f) Tout prêt opéré sous l'autorité du présent article est remboursable aux
conditions et dans les délais, ne dépassant pas vingt-cinq ans, que la
Commission peut prescrire. Cependant, tous prêts remboursables en
une période dépassant cinq années, doivent être remboursés par verse-
ments annuels ou semestriels égaux quant au principal et aux intérêts."

(3) Ledit article sept est en outre modifié par la suppression de l'alinéa h),
et par la substitution de ce qui suit:

"h) Sauf dispositions de ces règlements et subordonnément à ces règle-
ments, non incompatibles avec les prescriptions de la Loi de l'intérêt,
selon que la Commission peut le prescrire, tout emprunteur a la
faculté, à tout moment, de rembourser la totalité ou une partie de son
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prêt à toute date à laquelle un versement devient échu. Lorsque le
payement couvre seulement une partie du prêt, il doit être crédité à
l'emprunteur de la manière que la Commission peut prescrire par règle-
ment, mais de façon qu'aucun pareil payement ne libère l'emprunteur
de son engagement à payer ou à ýcontinuer à payer, aux époques con-
venues, les divers versements qui écherront par la suite, après qu'un
pareil payement partiel est opéré, et jusquià ce que le prêt et les inté-
rêts aient été intégralement acquittés."

(4) Ledit article sept est en outre modifié par la suppression de l'alinéa j).
et par la substitution de ce qui suit:

"j) Dans l'acte d'hypothèque pris en garantie d'un prêt, il doit être stipulé
que dès la vente ou l'affermage de la terre à culture hypothéquée, l'em-
prunt devient, au gré de la Commission, immédiatement échu et exi-
gible."

6. Page 3, lignes 23 à 29 inclusivement. A la clause 7, substituer ce qui
suit:

"7. Est abrogé l'article huit de ladite loi, et le suivant y est substitué:

"8. (1) Tout argent prêté en vertu de la présente loi après le trentième
jour de juin 1935, par la Commission, sur hypothèque ou autre garantie, ainsi
que tout argent postérieurement dû à la Commission aux termes -de pareille
hypothèque ou autre garantie, et garanti par ce moyen ou conformément aux
dispositions de la présente loi, sera censé, tant qu'une partie en restera impayée
à la Commission, être de l'argent de Sa Majesté le Roi au nom du Canada,
garanti par un droit, privilège, gage et charge de premier titre et souverain
sur la terre ou autre bien qui fait l'objet d'une telle hypothèque ou autre garan-
tie.

(2) Lorsque l'effet légal d'une hypothèque ou autre garantie consentie ou
donnée à la Commission sous l'autorité de la présente loi après le trentième jour
de juin 1935, consiste à céder ou transporter à la Commission le titre légal de
la terre ou autre propriété faisant l'objet -de l'hypothèque ou autre garantie,
cette terre ou iautre propriété doit, tant que reste impayée une partie de l'argent
prêté aux termes d'une telle hypothèque ou autre garantie, ou dû à la Commis-
sion aux termes d'une telle hypothèque ou autre garantie, et garanti par ce
moyen ou conformément aux dispositions de la présente loi, être considérée
comme étant la terre ou propriété de Sa Majesté le Roi au nom du Dominion du
Canada

(3) Nonobstant toute loi, statutaire ou autre, maintenant en vigueur ou
qui pourra subséquemment être en vigueur dans quelque province, aucune loi
imposant un gage sur le salaire des artisans, ni aucune loi établissant un gage

d'impôt, ni aucune autre loi ou privilège d'une nature quelconque sous l'autorité
de laquelle ou duquel des gages, charges ou privilèges sont créés, découlent ou
existent sur une terre ou autre proprité quelconque, sants le consentement écrit
de la Commizsion, lequel consentement est révocable, ne peut avoir d'effet ni
d'application à l'égard d'une terre ou autre propriété quelconque, non plus que
d'une partie de cette terre ou propriété ou d'aucun intérêt y afférent, et qui fait
l'objet de quelque hypothèque ou autre garantie, gage, charge ou privilège con-
senti ou donné à la Commission sous l'autorité de la présente loi après le tren-
tième jour de juin 1935, au préjudice de la Commission comme détentrite d'une
pareille hypothèque ou autre garantie, gage, charge ou privilège ainsi consenti
ou donné; mais toute pareille hypothèque ou autre garantie, gage, charge ou
privilège, subséquemment consenti ou donné à la Commission, doit, tant qu'il
demeurera totalement ou partiellement impayé, avoir priorité, sur cette terre ou
autre propriété ou partie ;de cette terre ou propriété ou intérêt y afférent, selon
le cas, à l'encontre de toutes autres garanties, gages, charges ou privilèges quel-
conques.
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(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, si un débiteur
hypothécaire ou autre personne, qui a consenti ou donné à la Commission sous
l'autorité ide la présente loi après le trentième jour de juin 1935, une hypothè-
que ou autre garantie, gage, charge ou privilège, manque ou néglige d'acquitter
quelque impôt, taxe ou cotisation légitime, qui, en vertu de la loi de la province
concernée, est réclamée à titre de gage ou de charge sur une terre ou une telle
autre propriété, ou sur une partie de terre ou de propriété ou sur un intérêt y
afférent, et qui fait l'objet d'une hypothèque ou autre garantie, gage, charge ou
privilège ainsi consenti ou donné subséquemment à la Commission, ou si le débi-
teur hypothécaire ou autre personne qui a consenti ou don-né pareille garantie,
gage, charge ou privilège, étant convenu avec la Commission d'assurer la pro-,
priété qui fait l'objet d'une telle hypothèque, garantie, gage, charge ou privilège,
et de payer les primes d'assurance, manque ou néglige de payer ces jprimes
d'assurance, comme il en a été convenu avec la Commission et aux époques con-
venues, la Commission pourra légitimement, mais sans y être tenue, payer:

a) Les impôts, taxes ou cotisations, s'il en est, que la Commission, par règle-
ment approuvé par le gouverneur en son conseil sur recommandation
du Ministre, déterminera comme étant un genre d'imposition qui, d'une
façon générale, est à l'avantage des terres à culture;

b) Les primes d'assurance, s'il en est, qu'un tel débiteur hypothécaire ou
autre personne aura ainsi manqué ou négligé de payer. Toutefois, dans
-le cas où la Commission sera d'avance avisée par l'assureur que ce
dernier a raison de croire que le débiteur hypothécaire ou autre per-
sonne intéressée manquera ou négligera de payer ces primes d'assu-
rance, à la date et au montant de leur échéance, la Commission pourra,
afin de prévenir la déchéance de l'assurance, payer ou s'engager à payer
ces primes avant que le manquement ou la négligence susdite se soit
réellement produite.

(5) Lorsque, conformément aux deux paragraphes précédents, la Commis-
sion aura acquitté l'un de ces impôts, taxes, cotisations ou primes d'assurance,
tout argent ainsi dépensé par elle, portant intérêt à un taux ne dépassant pas
huit pour cent par année, calculé depuis la date du payement, sera remboursé
par ce débiteur hypothécaire ou cette autre personne, selon le cas, à la Commis-
sion et sur demande, et, tant qu'il n'aura pas été totalement remboursé, ces
payements seront, et devront être considérés comme étant ajoutés à la somme
principale garantie par l'hypothèque ou autre garantie, gage ou charge, selon
le cas, et le manquement ou la négligence à rembourser intégralement ces paye-
ments ou l'un d'entre eux sur demande, constituera un défaut de la part de ce
débiteur hypothécaire ou de cette autre personne, selon le cas, et autorisera la
Commission à prendre immédiatement des mesures pour obtenir payement par
poursuite judiciaire ou par autres voies légales, en exécution de l'hypothèque,
charge, priviège ou autre garantie en l'espèce."

7. Page 4, lignes 6 à 13 inclusivement. A la sous-clause (3), substituer ce
qui suit:

"(3) Lorsque, soit à cause de procédures en recouvrement d'une hypothè-
que ou autre garantie, soit à cause d'un concordat ou d'une convention, le droit
ou l'intérêt d"une telle terre et/ou autre propriété engagée et qui légalement
reste au débiteur hypothécaire ou à une autre personne après que l'hypothèque
ou autre garantie a été consentie ou donnée, passe à la Commission de façon
qu'elle détienne, à l'encontre de ce débiteur hypothécaire ou autre personne, le
titre, la propriété et le droit de possession, ou lorsque, à la suite de ces procé-
dures, un montant est réalisé qui ne suffit pas à acquitter intégralement la somme
du prêt, des intérêts, des frais et charges, le capital-actions de la Commission
souscrit par le gouvernement du Canada sera annulé jusqu'à concurrence d'un
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montant équivalant au montant ainsi souscrit relativement aux prêts du même
montant, et le montant versé de ce chef sur le capital-actions doit être trans-
porté au compte de réserve."

8. Page 4, lignes 14 à 22 inclusivement. A la clause 9, substituer ce qui
suit:

"9. Est abrogé l'article dix de ladite loi, et le suivant y est substitué:
"10. (1) La Commission peut nommer, pour une province ou pour des pro-

vinces où elle opère ou est sur le point d'opérer, un fonctionnaire administratif
en chef dont la nomination par la Commission, sur recommandation du ministre,
peut être approuvée par le gouverneur en son conseil.

(2) Ce fonctionnaire aura, dans la province ou les provinces pour laquelle
ou pour lesquelles il est nommé, la conduite des opérations de la Commission et
exercera les pouvoirs et remplira les devoirs qui lui seront attribués et imposés."

9. Page 4, ligne 34. Après le mot "Commission", insérer les mots "par
règlement".

10. Page 5, lignes 17 à 19 inclusivement. Retrancher les mots "La Com-
mission est réputée, à toutes fins, l'agent de la Couronne, et toute garantie prise
par la Commission doit être ainsi prise au nom de la Couronne".

11. Page 6, ligne 38. Après le mot "devoirs", insérer les mots "et les trai-
tements".

12. Page 6, ligne 40. Après le mot "devoirs", insérer les mots "les hono-
raires et l'échelle des dépenses".

13. Page 7, ligne 22. Aux mots "les deux tiers" substituer "soixante pour
cent".

14. Page 7, ligne 25. Au mot "soixante", substituer "cinquante-cinq".

15. Page 7, ligne 27. Aux mots "sept mille cinq cents", substituer "six
mille".

16. Page 7, ligne 30. Insérer ce qui suit:
"(2) Ledit article neuf, ainsi rénuméroté, est de nouveau modifié par la

suppression du paragraphe trois dudit article, et par la substitution de ce qui
suit:

"(3) Les prêts consentis sous l'autorité de la présente Partie de la présente
loi doivent servir aux fins suivantes et à nulle autre:

a) Permettre au débiteur d'acquitter les engagements existants;
b) Acheter des animaux de ferme, des instruments, des machines et l'outil-

lage nécessaire à l'exploitation régulière de la terre hypothéquée;
c) Eriger des bâtiments de ferme ou défricher, drainer, clôturer la terre ou

y exécuter toutes .autres améliorations permanentes et propres à en
accroître la valeur productive;

d) Pour toutes autres fins que la Commission approuvera et se rapportant
au développement et à l'exploitation de la ferme."

17. Page 7, ligne 30. Ajouter ce qui suit comme nouvelle clause B:

Nouvelle clause B

L'article dix de la Loi modificatrice sur le prêt agricole canadien 1934,
rénumîéroté comme article vingt de la Loi du prêt agricole canadien, est modifié
par la suppression des paragraphes un, quatre, huit et dix de ladite loi, et par
la substitution des suivants:
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"(1) En outre, la Commission peut, subordonnément aux conditions ci-
après prescrites, prêter à un créancier hypothécaire sur la garantie de la cession
ou du nantissement d'une première hypothèque sur des terres à culture situées
dans une province où la Commission est autorisée à consentir des prêts sous
l'autorité de la présente loi."

"(4) Tout prêt portera intérêt au taux exigé par la Commission sur des
prêts opérés en vertu de la Partie I de la présente loi et ne doit pas couvrir une
période de plus d'un an; mais en tout cas le prêt sera remboursable avec intérêts
à même les premiers fonds reçus par le créancier hypothécaire ou la Commission
à compte de l'hypothèque cédée ou nantie."

"(8) Les dispositions du paragraphe deux de l'article cinq de la Partie I
de la présente loi ne s'appliquent pas à l'égard de prêts opérés sous l'autorité
du présent article."

"(10) Dans le présent article, à moins que le contexte n'exige ou ne com-
porte une interprétation différente, l'expression

a) "première hypothèque" et "hypothèque" comprend un contrat de vente
garantissant le prix d'achat de terres à culture auxquelles le créancier
hypothécaire possède un titre;

b) "créancier hypothécaire" signifie une compagnie de prêt, de fiducie ou
d'assurance constituée en corporation sous l'autorité de lois fédérales
ou provinciales, et comprend aussi toutes autres corporations ou per-
sonnes ou catégories de corporations ou de personnes que peut désigner
le gouverneur en son conseil."

18. Page 7, lignes 35 à 44 inclusivement. A la sous-clause (3), substituer
ce qui suit:

" (3) Les dispositions du paragraphe trois de l'article neuf de la présente
loi s'appliquent à des prêts opérés sous l'autorité de l'article dix-neuf de la pré-
sente loi "

19. Page 8, ligne 9. Ajouter ce qui suit comme nouvelles clauses C et D:

Nouvelle Clause C

Est abrogé le paragraphe neuf de l'article dix de la Loi modificatrice sur le
prêt agricole canadien, 1934, renuméroté comme article vingt de la Loi du prêt
agricole canadien, et le suivant y est substitué:

" (9) Le gouverneur en son conseil peut consentir des avances à la Com-
mission à même les deniers non affectés du fonde du revenu consolidé, pour les
objets du présent article."

Nouvelle clause D

La dite Loi du prêt agricole canadien est en outre modifiée par l'addition,
immédiatement avant l'article trois de ladite loi, comme titre, des mots "Partie
I", et les articles trois à dix-huit inclusivement de ladite loi, constitueront doré-
navant la Partie I de cette loi."

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table,--

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral du 21 janvier 1935:-Copie de tous les arrêtés du conseil relatifs à la cons-
truction d'ouvrages publics en vertu du Statut de 1934, Chap. 59, article 9.

M. Hanson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table:-

Rapport de la Commission royale sur l'écart des prix et l'achat en quantité.

Aussi,--Copies des minutes et procès-verbaux et de la preuve entendue par
la Commission royale sur l'écart des prix et l'achat en quantité.

Aussi,-Copie des minutes et procès-verbaux et la preuve entendue par le
comité spécial sur l'écart des prix et l'achat en quantité.

Et aussi,-Index des minutes et procès-verbaux et de la preuve entendue
par la Commission royale et le comité spécial sur l'écart des prix et l'achat en
quantité.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie,
pour les années 1933 et 1934 inclusivement, des livres de loch des gardes-côtes
de l'état qui ont fait la patrouille dans la baie des Chaleurs et le détroit de
Northumberland.
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Sur motion de sir George Perley pour le premier ministre, appuyé par M.
Mackenzie King, résolu:-

Qu'une humble adresse soit votée à Sa Majesté le Roi dans les termes sui-
vants:-

A Sa Très Excellente Majesté le Roi,
Très Gracieux Souverain,

Nous, sujets loyaux et soumis de Votre Majesté, la
Chambre des communes du Canada réunie en Parlement, avons l'honneur -de
vous offrir nos sincères félicitations à l'occasion de la vingt-cinquième année de
Votre Illustre règne.

Les années mémorables qui se sont écoulées depuis l'accession de Votre
Majesté au Trône ont été témoin de grandes et importantes évolutions dans les
conditions économiques, sociales et politiques qui ont constamment exigé l'exer-
cice des plus hautes qualités de courage et de souveraine direction. Au cours de
ces années, des progrès importants et marqués dans les relations constitution-
nelles entre les diverses parties -des dominions de Votre Majesté ont plus ferme-
ment établi l'unité dont leur allégeance commune à la Couronne est le sym-
bole et l'inspiration. Nous nous réjouissons du fait que chaque année a vu
reconnaître, d'une façon grandissante, le magnifique exemple que donne Votre
Majesté par Son ardeur consciencieuse au devoir et Son œuvre désintéressée
pour le bien-être de Son peuple. Votre Majesté célébrera le vingt-cinquième
anniversaire de Son accession au Trône au milieu du respect entier et de la loyale
affection des populations de toutes les parties de Ses dominions, ce qui est une
preuve frappante de la justice et de la sagesse que Votre Majesté a manifestées
dans la guerre comme dans la paix, au cours d'années de difficultés sans exemples.

Nous demandons que nos félicitations loyales et respectueuses soient accep-
tées par Sa Gracieuse Majesté la Reine dont l'intérêt incessant à tout mouve-
ment tendant à soulager la misère et la souffrance et à assurer le bien-être de
l'humanité lui a conquis une place certaine dans l'affection du peuple canadien.
Nous nous réjouissons de ce que la Reine aura sa part dans la manifestation de
fidélité et d'affection qui sera offerte à Votre Majesté en ce mémorable anniver-
saire.

A diverses époques pendant le règne de Votre Majesté, le peuple canadien
a eu l'honneur d'accueillir dans ce Dominion Son Altesse Royale le Prince de
Galles et d'autres membres de la Famille Royale dont les visites ont non seule-
ment augmenté l'affection loyale du peuple canadien à Votre Majesté, mais ont
accru sa reconnaissance pour l'intérêt que les membres de la Famille Royale
portent toujours à tout ce qui touche au progrès et au bien-être de ce dominion.

Nous espérons pouvoir continuer pendant de nombreuses années à jouir du
bienfait de Votre Règne gracieux et pacifique. Nous prions ardemment Celui
qui est le Souverain de toutes les nations et le Roi des Rois d'assurer à Votre
Majesté la santé, le bonheur et l'affection loyale de Son peuple.

Sur motion de sir George Perley, ordonné,-Que ladite adresse soit gros-
soyee.

Sur notion de sir George Perley, résolu:---Qu'un message soit envoyé au
Sénat informant Leurs Honneurs que la Chambre a adopté une adresse à Sa
Très Excellente Majesté, le Roi, exprimant ses loyales et respectueuses félicita-
tions à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de Son accession sur le Trône,
et demandant à Leurs Honneurs de s'unir à la Chambre dans ladite adresse ci-
jointe.

Et que le greffier porte ledit message au Sénat.
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M. Stewart (Leeds) propose,-Que la Ohambre se forme en comité général
à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour créer des emplois par
des travaux et des entreprises dans tout le Canada, et pour autoriser le gouver-
nement à garantir des obligations d'une somme de quinze millions des Chemins
de fer nationaux du Canada et de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, pour du matériel d'exploitation.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au
fait de l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Rsolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 53, Loi portant déduction sur
la rémunération des membres du service public étant lu;

M. Rhodes propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 54, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu
(Impôt spécial) est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté
sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Les amendements faits par le Sénat au Bill No 9, Loi modifiant la Loi de
la Royale gendarmerie à cheval du Canada sont pris en considération et agréés.

Le Bill No 40, Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Con-
vention sur les salaires minima adoptée par l'Organisation internationale du
Travail, selon les dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des
parties correspondantes des autres traités de paix, est lu la deuxième fois, con-
sidéré en comité général, rapporté sans amendement et passé.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)
(Bills privés)

Le bill suivant lu la deuxième fois, sur division, et avec la preuve, etc.,
faite devant le comité spécial des divorces au Sénat et les documents qui l'accom-
pagne est référé au comité des Bills privés, savor:-

Bill No 56 (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emma Galfman
Goldman Stokolsky".

(Bills publics)
Le Bill No 13, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurance canadienne

et britannique, 1932, est considéré en comité général et sur rapport de progrès,
le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la
Chambre.

L'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

La Chambre reprend la considération des mesures du gouvernement.
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Le Bill No 58, Loi modifiant la Loi moidificatrice de la Loi du droit d'au-
teur est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté avec un amen-
dement, considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour la prise en considération des amendements faits par le Sénat
au Bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêt agricole étant;

M. Rhodes propose,-Que tous les amendements faits par le Sénat au Bill
No 15, Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien soient agréés, à l'excep-
tion des amendements Nos 13 et 14, dans lesquels la Chambre ne concourre pas
pour la raison suivante: "Que la propriété agricole étant actuellement à sa plus
basse évaluation, une avance totale de soixante-six et deux tiers pour cent sur
la valeur estimée d'une ferme, rapporterait un prêt beaucoup moindre que celui
qui aurait pu être obtenu à cinquante pour cent sur la valeur d'il y a quelques
années."

Et un débat s'ensuivant sur ladite motion, ledit débat est ajourné sur mo-
tion de M. Stewart (Edmonton-Ouest).

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

VII-AGRICULTURE

(Deux tiers des sommes ci-dessous)
44 Fermes expérimentales, y compris enquêtes sur la phytopa-

thologie.. .. ...........-................ 1,937,898 00
(Cinq sixièmes des sommes ci-dessous)

40 Entrepôts frigorifiques.. ...................... 43,696 34
48 Economie rurale, y compris les marchés coopératifs agricoles 29,680 00
39 Industrie laitière.. .. ........................ 249,000 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL
3 Agriculture:

Traitements.. .......................... 659,338 00
Dépenses contingentes.. .................... 109,700 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PiukREs.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table, le vingt-deuxième rapport
du préposé aux pétitions, déclarant qu'il a examiné la pétition suivante présentée
le 12 courant et constate que toutes les prescriptions de la règle 68 ont été
observées, savoir:-

De Charles F. Scott, de Ottawa, Ontario, et approximativement trente mille
autres merchands détailleurs du Canada, demandant la création d'un bureau de
commerce équitable, travaillant conjointement avec les gouvernements provin-
ciaux et sous la surveillanee et contrôle continuels du Gouvernement fédéral,
pour établir et maintenir des pratiques de commerce équitable, avec pouvoir de
le mettre en force par tout le Canada.-M. Fraser (Caribou).

Sur motion de M. Bell (St-Antoine), ordonné,-Que la pétition de Isabelle
H. Sadlier Rice, présentée le 14 mars dernier, demandant une loi de divorce
d'avec James Bedford Sadlier, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions,
soient référés au comité du Règlement, en vue de considérer la suspension des
irègles 92 et 93 (3) (a) et (c) qui la concernent.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.
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M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935-Relevé indiquant:

1. Les ouvrages exécutés par le ministère de la Marine jusqu'aujourd'hui
en vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages publics.

2. Une liste de tous les ouvrages que ledit ministère a l'autorité d'exécuter
en vertu de la même loi.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1932,
de la Loi de secours 1933, de la Loi de soeurs 1934 et de la Loi de secours 1935
comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 925, du 12 avril 1935: autorisant renouvellement
d'emprunts de $2,000,000.00 faits à la province de l'Alberta, sous l'autorité des
arrêtés en Conseil, C.P. 816, du 24 avril 1934, et C.P. 979 et 980 du 10 mai 1934,
pour une période d'une année, acceptant en garantie des bons du Trésor de ladite
province portant intérêt de 4½ p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 933, du 12 avril 1935: rendant disponible la somme
tde $15,000.00 au ministère des Mines afin que des enquêtes puissent être faites
sur les ressources d'eaux sous-terres, dans la partie sud des provinces des prairies,
'en vue d'améliorer les conditions de sécheresse qui ont existé -dans ces régions
·depuis plusieurs années.

Arrêté en Conseil, C.P. 947, du 12 avril 1935: autorisant paiement de cer-
tains argents aux différentes provinces du Dominion, en attendant un arrange-
gement formel de fonds de secours pour aider chacune desdites provinces à
décharger ses responsabilités vis-à-vis des personnes nécessiteuses dans ses
territoires durant le mois d'avril 1935.

Arrêté en Conseil, C.P. 949, du 12 avril 1935: autorisant emprunt de $266,-
000.00 à la province du Manitoba, pour aider la province à payer sa part de
secours direct payable en avril 1935, acceptant en garantie des bons du Trésor
portant intérêt de 4½ p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 950, du 12 avril 1935: renouvellant emprunt de
4550,000.00 à la province de la Colombie-Britannique, autorisés par l'arrêté en
Conseil, C.P. 814, du 24 avril 1934, acceptant en garantie des bons du Trésor
portant intérêt de 4½ p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 968, du 12 avril 1935: autorisant paiement de
$813.27 à la province de Québec, pour secours direct municipal dans le comté de
Joliette et pour secours direct provincial dans les municipalités organisées dans
Ohicoutimi.

Arrêté en Conseil, C.P. 963, du 12 avril 1935: autorisant paiement de $27,-
861.30 à la province du Manitoba, personnes placées sur des terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 964, du 12 avril 1935: autorisant paiement de
$568.82 à la province de l'Ontario, pour la construction de la grande route trans-
Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 965, du 12 avril 1935: autorisant paiement de $9,-
400.10 à la province de l'Ontario, pour règlement d'établissements sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 966, du 12 avril 1935: autorisant paiement de $3,-
977.28 à la province de l'Alberta, pour secours direct provincial dans les districts
non organisés, secours direct provincial pour les familles de passage, secours direct
provincial pour les municipalités en faillite, et entreprises provinciales-place-
ments sur des fermes.

Arrêté en Conseil C.P. 967, du 12 avril 1935: autorisant paiement de $1,-
788.83 à la province du Manitoba, pour règlement d'établissement sur terres-
colons dans la province du Manitoba qui ont été déclarés à la province comme ne
pouvant se supporter eux-mêmes à l'expiration de la période de deux années et
pour qui des dépenses de subsistance pour une troisième année est nécessaire.
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Arrêté en Conseil, C.P. 968, du 12 avril 1935: confiant l'administration de la
Loi de secours 1935, article 6, concernant la rédaction des arrêtés en Conseil et
des règlements au ministre du Travail.

Arrêté en Conseil, C.P. 974, du 12 avril 1935: concernant les garanties faites
par le Gouvernement du Dominion aux banques chartrées, pour Prêts faits aux
Canadian Co-operative Wheat Producers Limited, sous les dispositions de l'arrêté
en Conseil, C.P. 890, du 14 mai 1934.

Arrêté en Conseil, C.P. 975, du 12 avril 1935: garantissant paiements faits
par les banques chartrées à la province de la Saskatchewan pour les fins d'acheter
5,000,000 minots de blé et 5,000,000 minote d'avoine devant servir de secours agri-
cole dans ladite province, ledit achat devant être fait au nom de la Canadian
Co-operative Wheat Producers Limited, avec intérêt au taux de 5 pour cent par
année.

Arrêté en Conseil, C.P. 976, du 12 avril 1935: autorisant renouvellement
d'emprunts pour la somme totale de $6,403,353.61 faits à la province de la Sas-
katchewan sous l'autorité de l'arrêté en Conseil, C.P. 927, du 12 mai 1934, pour
un an, acceptant en garantie des bons du Trésor de ladite province portant
intérêt de 42 pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 977, du 12 avril 1935: autorisant l'acceptation des
bons du Trésor de la province de la Saskatchewan pour la somme de $189,619.46
pour paiements d'intérêts dus sur emprunts faits à ladite province, cesdits bons
du Trésor portant intérêt de 4½ pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 982, du 12 avril 1935: autorisant de rendre disponi-
ble au ministère de l'Intérieur, la somme de $10,500.00 pour secours au chômage
dans le Territoire du Yukon.

Arrêté en Conseil, C.P. 983, du 12 avril 1935: autorisant une entente entre
le Gouvernement du Dominion et le gouvernement de la province de l'Ile-du-
Prince-Edouard, concernant des mesures de secours dans ladite province.

Arrêté en Conseil, C.P. 985, du 12 avril 1935: autorisant la continuation des
projets de secours organisés par le ministère de la Défense nationale pour les
célibataires sans asile, et déterminant les salaires et allocations des membres du
personnel de surveillance.

Arrêté en Conseil, C.P. 990, du 12 avril 1935: autorisant paiement de $3,-
445.21 à la province de l'Ontario, pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 991, du 12 avril 1935: outorisant paiement de
$685.17 à la province de Québec, pour secours direct municipal dans les munici-
palités organisées.

Arrêté en Conseil, C.P. 994, du 12 avril 1935: autorisant paiement de $1,-
292.23 à la province de l'Alberta, pour secours d'établissement sur terres-colons
des territoires non organisés.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:-Etat de toutes les
dépenses pour fins militaires et policières que l'administration actuelle a faites
depuis qu'elle est entrée en fonction au mois d'août 1930, y compris les dépenses
en cours ou projetées pour les mêmes fins en vertu de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-par ordre de Son Excellence le Gouverneur
général,-Vingt-sixième rapport annuel de la Commission du service civil pour
l'année 1934.

M. Matthews, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935:-Copie de toute
correspondance, lettres, télégrammes, autres documents échangés de 1931 à
aujourd'hui entre l'honorable ministre du Revenu national et tout individu rela-
tivement au bureau des douanes de Lac Frontière, comté de Montmagny, P.Q.
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M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:-Copie des règles et règle-
ments établis en vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers,
1934, y compris les taux de salaires.

Les bill suivants, du consentement de la Chambre, sont séparément présen-
tés, lus la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine
séance de la Chambre:-

Bill No 60, Loi concernant la radiodiffusion-Sir George Perley pour le
premier ministre.

Bill No 61, Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de New-West-
minster.-M. Duranleau.

Bill No 62, Loi modifiant la Loi d'établissement de soldats.-M. Gordon.

Le bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre:-

Bill No 57 (Q du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Roberte Montpel-
lier de Beaujeu".-M. Bell (St-Antoine).

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Duguay -Ordre de la Chambre Relové montrant:
1. Si Mlle A. M. Bouchard, analyste à la Division des Semences, départe-

ment de l'Agriculture, Montréal, occupe une position à titre permanent.
2. Si oui, depuis quelle date.
3. Qui a signé sa recommandation, au département, au ministère et quels

commissaires de la Commission du service civil l'ont sanctionnée.
4. Combien de jours de congé par maladie cette personne a pris depuis le

premier juin 1934.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le pourcentage de l'intérêt que le gouvernement a payé et paie

encore sur la somme dépensée pour l'édifice de la Légation canadienne à Tokio.
2. Quel est le pourcentage de l'intérêt sur la dernière émission d'obligations

du Dominion.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à 'l'ordre qui précède.

Par M. McGibbon-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Jusqu'à et y compris le 31 décembre dernier,-
(a) Quel a été le total -des mises de fonds dans les chemins de fer de l'état

canadien.
(b) Quelle a été la somme totale des prêts en argent aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour les dépenses en immobilisations.
(c) Quelle a été la somme totale des prêts liquides aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour rembourser et racheter les obligations dues au public.
(d) Quelle a été la somme totale des prêts liquides aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour les déficits.
(e) Quelle a été la somme totale des contributions aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour des déficits liquides qui ont été absorbés par le Fonds
du revenu consolidé.
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(f) Quelle a été la somme totale des contributions aux Chemins de fer
nationaux du Canada pour des déficits liquides des voies de l'est, déficits absor-
bés par le Fonds du revenu consolidé.

(g) Quelle a été la somme totale des contributions aux Chemins de fer
nationaux du Canada pour ýd'autres déficits liquides absorbés par le Fonds du
revenu consolidé.

(h) Quelle a été la somme totale des intérêts que le gouvernement a fait
passer dans le Fonds du revenu consolidé au compte des argents dépensés pour
les item mentionnés 'dans les paragraphes (a) jusqu'à (g) inclusivement.

2. (a) Quel a été, durant l'année 1934, et pour les voies de l'est, le déficit
liquide que le gouvernement a fait passer dans le Fonde du revenu consolidé.

(b) Pour l'année 1934, quel a été le montant du solde du déficit du Cana-
dien-National qui a été ainsi absorbé.

(c) Durant l'année financière terminée le 31 mars 1935, quel a été le mon-
tant des intérêts que le gouvernement a fait passer au Fonds du revenu consolidé,
au compte d'argents dépensés pour les item mentionnés dans les paragraphes
(a) jusqu'à (g) inclusivement, de la question numéro 1.

3. Quel a été le montant des articles autres que les articles de caisse des
Chemins de fer nationaux du Canada, que le gouvernement n'a pas honorés
durant l'année 1934, et quels en étaient les principaux item.

4. Quel a été le montant des articles autres que les articles de caisse des
Canadian National West Indies Steamships que le gouvernement n'a pas hono-
rés durant l'année 1934, et quels en étaient les principaux item.

Par M. Rhéaume-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de chômeurs ont été admis au camp de chômeurs de Saint-Jean

du premier novembre 1933 au premier mars 1935.
2. Combien on en a renvoyé.
3. Dans chaque cas, qui a recommandé ces chômeurs.
4. Si un certain nombre a été employé aux travaux de const [uction sur le

terrain des casernes à Saint-Jean.
5. Si le salaire a été plus élevé que 20 sous par jour.
6. Si oui, leur nom, leur métier et leur salaire à l'heure.
7. Si après ces travaux terminés ils sont retournés au camp comme chô-

meurs à 20 sous par jour.

Par M. Rhéaume-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Qui a fourni les matériaux pour tous les travaux exécutés à l'école mili-

taire de Saint-Jean et à toute autre construction érigée sur le terrain de l'école
militaire, 1. Le ciment. 2. La pierre. 3. Le sable. 4. Le bois. 5. La peinture.

2. Si on a demandé des soumissions pour ces différents matériaux.
3. Quels sont les noms des soumissionnaires et leurs prix.
4. Quelles sont les autres personnes qui ont été employées aux dites construc-

tions, à part les chômeurs, et quel salaire a été payé à chacune.

Par M. Chevrier-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Quelle somme le gouvernement a épargnée par suite de (a) la déduction sur

les salaires des fonctionnaires de l'état seulement, en vertu des dispositions de
la Loi portant déduction sur les salaires, (b) de l'arrêt des augmentations statu-
taires, (c) de l'interruption des promotions, et cela durant chacune des années
1932, 1933 et 1934.

Par M. Bertrand-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de Commissions royales ont été instituées depuis le 7 août 1930.
2. Pour quelle fin chacune a été créée.
3. Quel a été le coût de chacune.
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Par M. Bertrand-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de Commissions permanentes ou temporaires autres que les

Commissions royales on a instituées depuis le 7 août 1930.
2. Pourquoi chacune a été créée.
3. Combien a coûté chacune de ces commissions.
4. Combien de ces commissions sont encore en fonction, et à quel coût

annuel.

Les adresses à Son Excellence, le Gouverneur général et l'ordre de la Cham-
bre qui suivent sont votés:-

Par M. Duff pour M. MacLean-Adresse à Son Excellence le Gouverneur
général-Copie de tous arrêtés du conseil que le gouvernement a adoptés entre
le 18 août 1930 et la fin de 1932 au sujet ide l'importation du sucre cubain brut
ou raffiné, ou de la fixation de la valeur imposable de ce produit; et aussi tous
les décrets du conseil adoptés depuis 1932 au sujet de cette affaire.

Par M. Young-Adresse Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
l'arrêté du Conseil C.P. 297, daté le 19ème jour de février 1931, et fixant l'es-
compte sur les automobiles américaines importées; et aussi copie de tous les
bulletins envoyés en vertu dudit arrêté du conseil.

Par M. Fafard-Ondre de la Chambre-Copie de' tous télégrammes, cor-
respondance, et lettres échangés du 7 novembre 1932 jusqu'aujourd'hui entre le
gouvernement fédéral du Canada et tout particulier ou toute compagnie au sujet
de la diminution des droits de pilotage sur le fleuve Saint-Laurent.

Sir George Perley propose,-Que lorsque la Chambre s'ajournera, mercredi
le 17 avril, elle reste ajournée jusqu'à lundi, le 20 mai, à trois heures p.m., heure
avancée.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée sur la
division suivante:-

PoUR:
Messieurs

Arsenault,
Arthurs,
Barber,
Belec,
Bowen,
Bury,
Carmichael,
Chaplin,
Cotnam,
Cowan,
Davies,
Dickie,
Duranleau,
Ernst,
Fraser (Caribou),
Gagnon,
Ganong,
Gardiner,
Garland (Carleton),
Gobeil,
G ordon,

Hanson (York-
Sunbury),

Irvine,
Johnstone,
Kennedy

(Peace-River),
Kennedy (Winnipeg-

Centre-Sud),
Lawson,
Loucks,
Lucas,
Luchkovich,
Macdonal-d (Kings),
Macdougall,
MacMillan

(Saskatoon),
McGibbon,
McGillis,
McGregor,
McLure,

Manion,
Morand,
Mullins,
Murphy,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Perley (sir George),
Pettit,
Porteous,
Price,
Quinn,
Rhodes,
Senn,
Shaver,
Short,
Smith (Victoria-

Carleton),
Smith (Cumberland),
Smoke.

Speakman,
Spencer,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sullivan.
Sutherland,
Swanston,
Tétreault,
Thompson (Lanark),
Turnbull,
Weese,
White (Mont-Royal),
Willis,
Wright-75.
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CONTRE:

Messieurs

Bouchard, Goulet, McKenzie Power,
Boulanger, Gray, (Assiniboïa), Ralston,
Bradette, Hanson (Skeena), MeKinnon, Reid,
Brasset, Howden, MoPhee, Sanderson,
Brown, Hurtubise, Marcil, Stewart
Chevrier, Ilsley, Michaud, (Edmonton-Ouest),
Donnelly, Mackenzie Munn, Totzke,
Duff, (Vancouver-Centre), Neill, Veniot,
Fiset (sir Eugène), Mclntosh, Parent, Weir
Fournier, Pouliot, (Macdonald)-36.

Le Bill No 24, Loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada, autorisant
la prestation de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes contrac-
tées pendant l'année civile 1935, est considéré en comité général, rapporté sans
amendement et lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une
certaine résolution concernant un projet de loi pour créer des emplois par des
travaux publics et des entreprises par tout le Canada.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour créer des

emplois par des travaux publics et des entreprises dans tout le Canada, et pour
autoriser le gouvernement à garantir des obligations d'une somme de quinze
millions des Chemins de fer nationaux du Canada et de la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, pour du matériel d'exploitation.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Stewart (Leeds), du consentement de la Chambre, présente alors un Bill
No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises publics dans
tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de matériel ferroviaire
lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnoée pour la
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rhodes,-Que
tous les amendements faits par le Sénat au Bill No 15, Loi modifiant la Loi du
prêt agricole canadien soient agréés, à l'exception des amendements Nos 13 et 14,
dans lesquels la Chambre ne concourre pas pour la raison suivante: "Que la
propriété agricole étant actuellement à sa plus basse évaluation, une avance
totale de soixante-six et deux tiers pour cent sur la valeur estimée d'une ferme,
rapporterait un prêt beaucoup moindre que celui qui aurait pu être obtenu à
cinquante pour cent sur la valeur d'il y a quelques années."

Et le débat continuant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Cahan.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé
le bil suivant pour lequel il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 64 (R du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Frances Goldberg
Joseph".
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Et aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite
devant le comité spécial des Divorces au Sénat auquel a été référés la pétition
de Frances Goldberg Joseph, et les documents qui ont servi de preuve, avec
prière que le tout soit retourné au Sénat.

A onze heures, pm., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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JOURNAUX
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DU CANADA

SEANCE DU MARDI LE 16 AVRIL 1935

PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
cinquième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à la règle 99, article 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son cinquième rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills
privés, demandant une loi pour accorder le divorce et dissoudre le mariage et
constate que les prescriptions de la règle 95 ont été suivies dans chaque cas,
savoir:-

De Gladys Sarah Jenkinson Weeks, de la cité d'Ottawa, épouse de George
William Henry Weeks;

De Amy May Wells Gorman, de la cité de Montréal, épouse de Orville
Robert Gorman;

De Charles Michael McGuire, de la cité de Montréal, époux de Elizabeth
Josephine McGuire.

M. Ganong, du comité spécial sur le logement, présente le troisième et der-
nier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Le Comité spécial institué pour faire enquête et rapport sur l'inauguration
d'un programme national de construction, de reconstruction et de réparation de
logements urbains et ruraux, et recommander les méthodes d'exécution de ces
travaux, a l'honneur de présenter son

TROISIÈME ET DERNIER RAPPORT

Votre Comité ayant tenu dix-huit séances et interrogé vingt-deux témoins,
il désire présenter les conclusions et recommandations suivantes fondées sur les
témoignages entendus:
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INTRODUCTION

Dans l'exercice de nos attributions, nous avons pu recueillir très peu dedonnées précises portant sur la situation générale au Canada. Il existe un
excellent rapport sur les conditions du logement à Toronto, le rapport Bruce, et
un rapport rédigé par P. E. Nobbs et Guy Tombs que viennent de publier leBoard of Trade et la Ligue du Progrès civique, de Montréal. Nous avons aussi
pris connaissance d'un relevé sur Halifax, d'un relevé partiel sur la ville deWinnipeg et de données émanant du Bureau fédéral de la Statistique. Nousavons également entendu les témoins suivants:

M. Noulan Cauchon, A.M.E.I.C., P.P.T.P.I.C., Hon. M.R.A.I.C., ingénieur
consultant et urbaniste, Ottawa.

M. P. E. Nobbs, M.A. (Edimbourg, Ecosse), R.C.A., F.R.I.B.A., P.P.R.A.I.C.,
P.P.T.P.I.C.

M. C. P. Gordon, commissaire des Finances, Ottawa, Ontario.
M. J. Clark Reilly, gérant, Canadian Construction Association, Ottawa.
M. I. Markus, secrétaire, National Construction Council, Toronto.
M. Gordon M. West, F.R.A.I.C., F.R.I.B.A., P.P.P.A.I.C., président

suppléant, National Construction Council, Toronto.
M. W. L. Sommerville, F.R.A.I.C., F.R.I.B.A., A.M.R.C.A., P.P.O.A.A.,

président, comité du logement, National Construction Council.
M. James Henry Craig, B.Sc., M.R.A.I.C., P.P.O.A.A., président du comité

des Finances sur le logement, National Construction Council.
M. J. A. Bradley, membre du National Construction Council, Toronto.
M. J. Y. McCarter, P.P.A.L.B.C., de la société MeCarter et Nairn, archi-tectes et ingénieurs consultants de Vancouver, vice-président, Boardof Trade de Vancouver.
Le professeur E. J. Urwick, professeur de sociologie et d'économie politique,

université de Toronto.
M. S. A. Cudmore, chef du service de la statistique, Bureau fédéral de lastatistique.
M. Alexander Officer, inspecteur en chef d'hygiène, service d'hygiène, ville

de Winnipeg.
M. A. M. Ivey, président et gérant du Toronto Housing Company, Toronto.
M. Armand Dupuis, représentant le Comité du logement salubre, Montréal.
M. J. C. Rancourt, président, Fédération des ouvriers du Canada, Montréal.
M. Séraphin Ouimet, ingénieur consultant, Montréal.
M. Ernest Kakn, expert national en logement, New-York.
Le major T. D'Arcy Léonard, K.C., avocat, Dominion Mortgage and Invest-ment Association, Toronto.
M. T. H. Main, président, Dominion Mortgage and Investment Association,London, Ontario.
M. R. Henderson, gérant général, Canada Permanent Mortgage Association,

Toronto.
Dr W. C. Clark, sous-ministre, ministère des Finances, Ottawa.

Le problème général du logement et l'urbanisme reposent sur une base bio-logique. Le problème de l'urbanisme, y compris le logement, a pour objet decréer une condition d'entourage favorable à la vie humaine. Sans cette condi-tion, il en résultera la détérioration et la dégradation de l'élément humain ainsique tous les maux politiques et sociaux qui, règle générale, accompagnent etsuivent ces deux phases. C'est un problème ayant pour base le maintien de lavie humaine et son développement, grâce à un entourage physique convenable.
L'Institut d'urbanisme du Canada a défini l'urbanisme ainsi qu'il suit:

"L'urbanisme est la disposition scientifique et méthodique des terrains et des
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bâtiments en usage ou en voie de développement, en vue d'obvier à l'encombre-
ment et d'assurer l'efficience économique et social, da santé et le bien-être dans des
collectivités urbaines et rurales."

L'essence même du problème du logement et de l'urbanisme est l'encombre-
ment; l'encombrement de la circulation qui a sa répercussion sur l'espace-temps
ou sur la distance-temps de l'accessibilité aux foyers; l'encombrement des logis,
trop de maisons sur un même terrain; et l'encombrement au point de vue de
l'occupation, le surpeuplement des logis. Nous avons donc trois facteurs-la
circulation, la maison elle-même et ses occupants,-que nous devons envisager
dans l'étude de ce problème.

Votre Comité a entendu le témoignage de plusieurs individus et groupes
sur les principes sociologiques et économiques en cause, ainsi que de représen-
tants de municipalités, Boards of Trade, organisations publiques, et les opinions
d'experts et d'intéressés particuliers. Ces dépositions renferment des données
inépuisables et une étude approfondie des conditions actuelles, des besoins essen-
tiels et des recommandations visant les méthodes destinées à la solution des pro-
blèmes impliqués et afférants à la question à l'étude.

Les salariés "à collet blanc", avec des revenus annuels d'environ $1,250,
peuvent, en général, consacrer le tiers de leur salaire aux fins du loyer; mais
l'ouvrier de fabrique, à demi-spécialisé, et le manceuvre non spécialisé avec un
salaire de $550 à $750 ne peut pas, du point de vue de l'économie sociale, se per-
mettre de payer au delà du cinquième de son salaire en loyer.

Plusieurs propriétaires ont des maisons à louer mais ne désirent pas les
louer à ces chiffres et, par conséquent, il devient difficile de trouver des logis
convenables. La difficulté est qu'il ne s'est jamais construit de logements ýdesti-
nés particulièrement à l'ouvrier gagnant un petit salaire.

L'opinion générale est que la collectivité dans son ensemble doit assumer
une part de responsabilité aux fins de fournir le logement nécessaire au peuple.

Il yaura toujours un grand nombre de gens qui ne peuvent pas s'acheter une
maison et il incombe à quelque agence, municipale, provinciale ou fédérale, de
voir à ce qu'un nombre suffisant de logements convenables et hygiéniques soient
construits pour fins de location.

M. Officer, inspecteur en chef de l'Hygiène à Winnipeg, illustre bien la
situation par les paroles suivantes qu'il a prononcées devant le Comité au sujet
de l'encombrement: "Jeter ces gens sur le pavél Le cœur m'en manque et ma
conscience s'y refuse, car où peuvent-ils aller? Mais dès que nos espoirs se
seront réalisés, que le gouvernement fédéral nous aura avancé des fonds à bon
marché et que nous pourrons construire des logements, nous verrons à les faire
déménager. Mais rien ne sert d'agir de la sorte en ce moment. Où donc ces
gens iraient-ils?" Voici ce qu'a dit, de son côté, le professeur Hobbs: "En ce
qui concerne Montréal, un programme de logement subventionné Dar l'Etat
s'impose depuis longtemps."

L'amélioration des conditions sociales, dont le logement constitue un trait
saillant, amène tôt ou tard le progrès intellectuel et normal de l'individu.

UN PROGRAMME NATIONAL DE LOGEMENT

Les délibérations du Comité l'ont naturellement conduit à étudier les pro-
grammes nationaux de logement dans d'autres pays.

La nouvelle loi anglaise sur le logement est une vaste mesure d'ensemble de
la plus haute complexité embrassant les problèmes ruraux aussi bien qu'urbains.
Elle s'inspire de deux principes fondamentaux: l'interdiction légale de l'encom-
brement et la construction d'un nombre suffisant de maisons à l'usage des ou-
vriers les moins bien rétribués, avec octroi de subventions de l'Etat, au besoin.

En Grande-Bretagne, on compte 212 rapports et projets de loi différents
sur le logement depuis 1838. En Angleterre, l'obligation légale de procurer des
logements adéquats incombe aux autorités locales et aux municipalités. La loi
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de 1930 sur le logement, article 25 (1), dispose: "Il incombera à l'autorité locale
d'étudier les conditions de logement dans son territoire, et le besoin du terri-
toire, en ce qui concerne la construction de nouveaux logements à l'usage de la
classe ouvrière... et chaque fois que l'occasion s'en présentera... de rédiger et
faire tenir au ministre des propositions visant la construction de nouvelles mai-
sons pour les classes ouvrières".

La législation incorporée dans la Loi anglaise de 1934 sur le logement fait
de l'encombrement un acte délictueux et prescrit les types appropriés minima de
logement permis en Angleterre et dans le Pays de Galles.

Le nombre des maisons construites en Angleterre et dans le Pays de Galles
depuis 1919 s'établit à 2,335,122. Sur ce nombre, 1,184,600 ont été subvention-
nées. Les gouvernements national et locaux ont versé en subventions £178,270,-
000 ($891,350,000). En outre, ils se sont engagés à verser £16,000,000 ($80,-
000,000) par année pour de nombreuses années à venir. Ils ont aussi placé en
prêts recouvrables £337,000,000 ($1,685,000,000).

Aux Etats-Unis, la recommandation de la National Association of Housing
Officials est celle-ci: (a) La responsabilité de voir à la construction de loge-
ments appropriés pour les citoyens des Etats-Unis à modeste revenu dont les
besoins en matière de logement ne sont pas convenablement satisfaits par l'en-
treprise commerciale ordinaire, devrait incomber au gouvernement, et il con-
vindrait d'en charger les autorités publiques compétentes et des agences assu-
jetties au contrôle de l'Etat; (b) Il convient de faire servir le crédit et les
pouvoirs publics à la construction de logements du type requis et à l'abaisse-
ment des loyers au niveau des moyens d'un aussi grand nombre que possible des
personnes qui habitent actuellement des logements inférieurs au type voulu,
sans entraîner de frais pour le contribuable; quant à ceux qui sont incapables
de payer même d'aussi bas loyers, il conviendrait de reconnaître le type mini-
mum de logement comme partie nécessaire de la subsistance et de procurer pour
la durée nécessaire une forme quelconque de subvention ou d'aide publique.

Suit la traduction d'un décret rendu récemment au Mexique:--"Le départe-
,ment du District (fédéral), considérant qu'en entreprenant pour la première fois
dans la République la solution du problème des logements ouvriers dans les
centres urbains, on devrait accorder les plus grandes facilités et la plus entière
confiance aux clisses qui doivent en bénéficier, a compris que le prix des loge-
ments ouvriers devrait être subordonné à la situation financière des personnes
qui les acquerront; qu'il faudrait en abaisser la taxe foncière, abolir l'intérêt sur
le capital engagé pour leur construction, créer une assurance-vie pour couvrir
le risque du décès de la personne intéressée, consentir des délais libéraux dans
les versements au cas d'interruption ou de cessation de travail, rende l'aoquisi-
tion de ces maisons plus faciles par l'intervention des institutions de crédit et
du bureau des pensions, et, enfin, faciliter aux entreprises industrielles ou com-
merciales du District fédéral l'acquisition de maisons ou d'îlots de maisons pour
leurs ouvriers."

Tous les pays d'Europe, les Etats-Unis et le Mexique ont appliqué ou inau-
guré un programme de logement.

Au Canada, sous le régime de la Loi des mesures de guerre, il est stipulé
dans l'arrêté du conseil affectant une somme de $25,000,000 pour la construction
de logements: (Documents parlementaires, 53, C.P. 3067, 1918), "Le ministre
constate qu'en vue de l'importance nationale de logements appropriés et conve-
nables, qui exercent une influence si considérable sur la santé, les moeurs et le
bien-être de toute la population, il est à souhaiter que l'aide financière ainsi
prévue soit utilisée le plus tôt possible pour fournir les logements visés par ledit
arrêté du conseil."

Lors d'une Conférence nationale industrielle tenue à Ottawa en 1919,
laquele se composait de représentants des gouvernements fédéral et provinciaux
et de représentants des patrons et des ouvriers, la résolution suivante fut adoptée
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à l'unanimité: "Que cette Conférence approuve l'attitude des gouvernements
fédéral et provinciaux dans leurs efforts réunis en vue d'améliorer les conditions
de logement et de faciliter d'une manière appropriée et satisfaisante le logement
de notre population, et recommande une coopération encore plus grande entre
les gouvernements fédéral et provinciaux, ainsi qu'une enquête plus approfondie
de leur part, afin d'en arriver à une solution satisfaisante du problème."

La compagnie dite Toronto Housing Company Limited, 1912 fut constituée
par un comité mixte représentant la municipalité, le Board of Trade, l'Associa-
tion des manufacturiers et l'Association municipale de la ville de Toronto dans
le but de fournir aux ouvriers des logements convenables à des loyers modérés.

Dans un exposé du Conseil national de -Construction du Canada, il est dit
ce qui suit: "La construction domestique affecte quotidiennement la vie de notre
population. Il existe presque une preuve primâ facie que l'Etat devrait donner
quelque orientation au problème du logement. Il y a une demande à l'effet que
des mesures soient prises en vue d'améliorer les conditions de logement, parti-
culièrement pour les groupes de salariés les moins rétribués pour leurs services."

Dans son rapport sur le logement et l'élimination des taudis à Montréal,
le comité mixte du Board of Trade de Montréal et de la Ligue du progrès civi-
que, sous la présidence conjointe du prefesseur Percy E. Nobbs et de M. Guy
Thombs, déclare: "En ce qui concerne la ville de Montréal, un programme de
logement subventionné par l'Etat s'impose depuis longtemps; c'est une question
essentiellement indépendante de la crise économique, bien que cette dernière
l'ait aggravée."

Dans un rapport sur les conditions de logement à Toronto, fait par un
comité sous la présidence du lieutenant-gouverneur Bruce, on lit: "Nous devrions
insister auprès du gouvernement fédéral en particulier sur le fait qu'il n'y a pas
de subventions pour travaux publics qui soient plus urgentes que celles de pro-
curer de nouveaux logements aux membres les plus pauvres de la collectivité."

Votre Comité est d'avis que les opinions -des autorités précipitées expriment
des vues qui devraient nous guider dans l'adoption d'un programme 'de logement
pour le Canada.

CONSTRUCTION (NOUvELIMs MAISONS)

Il appert de la preuve soumise que la lacune fondamentale réside dans le
manque de logis pour les petits salariés auxquels il convient de fournir un
minimum de salubrité et de confort à un taux de location proportionné à leur
capacité de payer.

Pour répondre à ce besoin, les habitations doivent offrir une protection
suffisante contre les intempéries, être convenablement éclairées, aérées et faciles
à chauffer; elles doivent être convenablement aménagées au point de vue salu-
brité, égouts; elles doivent offrir le confort voulu à la vie de famille et être
hygiéniques.

Pour contenir l'espace minimum nécessaire à une famille normale chaque
habitation doit comprendre trois chambres à coucher, un vivoir, une cuisine et
une salle de bain, ce qui répond aux besoins essentiels des parents et des enfants
des deux sexes. Un espace plus restreint suffirait sans doute à une famille sans
enfants.

Il a été démontré que la construction économique d'habitations subvention-
née par l'Etat ne peut être assurée que par la production en masse, c'est-à-dire
par la construction simultanée d'un grand nombre de maisons; qu'elles doivent,
pour que le prix de revient de chacune soit peu élevé, être construites selon les
principes reconnus de l'urbanisme gouvernant l'accessibilité, l'espace, la dispo-
sition, le nombre à l'acre, l'affectation particulière et le groupement en cités
de façon à stabiliser les avantages qu'elles offrent et la valeur des fonds immo-
bilisés.
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Les maisons, destinées à être occupées par le propriétaire, ou les maisons
à plusieurs logis destinées à être louées, doivent nécessairement, si on envisage
la subvention de lEtat, être érigées et maintenues sous une régie sévère et con-
formément à des types minima bien définis de construction, d'espace et de
confort.

RECONsTRUCTION (sUPPREssION DEs TAUDIs)

Un taudis est une maison insalubre.
Une maison salubre, si elle est surpeuplée, devient insalubre; donc un taudis.
Un district de taudis est une zone où la grande majorité des habitations

sont au rang des taudis.
La suppression des taudis, c'est la reconstruction presque complète dans les

villes de grandes étendues d'un ou de plusieurs ilots de maisons sises dans des
parties centrales où le terrain est cher.

Le ministre de la Santé de la Grande-Bretagne, sir E. Hilton Young, a dit
,que le problème des taudis consistait à "libérer l'organisme social des centres
d'où rayonnent la dépravité et la maladie". Par ces mots il a exprimé la con-
viction de tous les gens bien pensants.

Les taudis imposent une lourde charge indirecte à la collectivité. Le Bureau
fédéral de la statistique estime que la criminalité nous coûte au Canada $60,-
000,000 par année, en tenant compte du temps perdu par les détenus dans nos
institutions criminelles. Le ministère de la Santé estime que la santé publique
nous coûte, y compris tous ses aspects comme les honoraires de médecins,
l'hospitalisation, etc., $200,000,000 par année. Ces chiffres seraient sensiblement
réduits si on faisait disparaître l'encombrement et les maisons insalubres.

Le directeur du service d'Hygiène à Glasgow, Ecosse, a signalé que les taux
de la mortalité à domicile sont les suivants:

Taux de la mortalité
Dans les maisons d'une seule pièce.. .. 25.9 par 1,000 âmes
Dans les maisons de deux pièces.. .. 16.5 "
Dans les maisons de trois pièces. . . . 11.5
Dans les maisons de quatre pièces. .. 10.8

C'est-à-dire, que le taux de la mortalité dans les maisons d'une seule pièce
est trois fois plus élevé que dans celles de trois pièces.

Les statistiques suivantes font voir la répercussion de la reconstruction sur
les mêmes emplacements à Liverpool, Angleterre:

Décès Décès dus à Mortalité
toutes causes la tuberculose infantile par

par 1.000 âmes par 1,000 âmes 1,000 naissancesAvant la reconstruction.. ........ 37.0 4.0 259
Après la reconstruction.. ..... 26.6 1.9 162Dans toute la ville.. .. .... 18.0 1.7 119

Le taux de la mortalité infantile d'une collectivité dépend de nombreux
facteurs, dont l'un et non le moins important est le logement. Les statistiques de
la mortalité infantile fournies par le ministère de la Santé publique de Toronto
le démontrent très clairement. Le taux de la mortalité infantile s'applique
aux enfants de moins d'un an et est calculé par mille naissances normales. En
1933 il était de 63.4 pour l'ensemble de Toronto. Il s'élevait à 72.6 dans les
sept quartiers de logements insalubres et s'abaissait à 58.3 dans les quatre de
logements salubres. Dans le quartier 2, subdivision 2 (Moss Park) il était de
121.2, soit presque le double du taux pour l'ensemble de Toronto. Dans le
quartier 3 subdivision 6 (le quartier) il s'établissait à 83.3.

On a déjà fait remarquer que les jeunes délinquants à Toronto sont plus
nombreux dans les quartiers de logements insalubres. Les statistiques quant
aux quartiers habités par les criminels reconnus coupables fournies au Comité
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par le chef de police démontrent qu'il en est de même pour certains crimes
commis par les adultes. Par exemple, dans un territoire où le Comité a fait une
étude approfondie, sur un total de 547 maisons inspectées, 315 étaient au-dessous
du type minimum de salubrité et d'état convenable adopté par le Comité. Les
données fournies par la police font voir que des personnes dans cent de ces
maisons avaient été reconnues coupables en 1933 d'avoir tenu des maisons de
paris, d'avoir joué à l'argent ou tenu des maisons de prostitution, ou d'avoir
violé les lois sur les spiritueux. Certaines personnes dans ces maisons furent
reconnues coupables jusqu'à dix fois bien que dans presque chaque cas, l'occupant
était déménagé, après avoir été reconnu coupable, dans une nouvelle localité.
Ces condamnations répétées des locataires différents de certaines maisons
indiquent d'une manière plus patente que le total élevé des condamnations, que
la criminalité et le mauvais entourage ont d'étroites affinités. La police résume
ses conclusions dans un commentaire accompagnant les statistiques en disant:
"Le voisinage résultant (des logements insalubres), par son encouragement aux
excès de boisson, aux jeux de hasard, aux déportements et aux délits, constitue
une pépinière pour le crime et est la cause de la plupart des délits chez les
jeunes et de leur participation ultérieure au crime.

Selon les données d'une étude minutieuse sur un district très pauvre de
Cleveland où se trouve massée deux et demi p. 100 de la population, 22 p. 100
des meurtres y furent perpétrés, 6.8 p. 100 des délits y furent commis par les
jeunes garçons et 12½ p. 100 des décès par tuberculose y sont arrivés. Bien que
les frais par tête de protection contre les incendies dans Cleveland ne s'y élèvent
qu'à $3.12, ils atteignent $18.72 pour ce district. Par ailleurs, bien que le revenu
total des taxes n'y soit que des $225,000, le chiffre d'ensemble des déboursés mu-
nicipaux y atteint $1,356,000, soit un déficit de $1,131,000 que le reste de la popu-
lation doit combler. Si l'on y ajoute les contributions toutes les associations
officieuses telles que l'Association des infirmières visiteuses, les hôpitaux de mater-
nité, etc., il faut y ajouter $615,000, ce qui amène le déficit global à $1,740,000.

Des témoignages ont établi que les quartiers pauvres de Montréal, Toronto
et Winnipeg ne constituent pas encore tant une menace en soi que pour leur voi-
sinage qu'ils peuvent contaminer. Cette contamination rampante diminue sérieu-
sement la valeur des immeubles avoisinants. Pour débarrasser le Canada de
ses quartiers pauvres, il faut l'intervention de quelque organisme central. Les
logis impropres à l'habitation peuvent toujours être condamnés mais si l'on veut
nettoyer ces quartiers et rebâtir, il faut effectuer des compensations pour les
maisons en excellent état ou en état assez convenable car la valeur de ces mai-
sons se trouve naturellement perdue après leur démolition.

Il ne devrait pas s'effectuer de réparations dans les quartiers pauvres défini-
tivement désignés à des démolitions futures.

Il est impossible d'estimer la dépense qu'entraînera l'élimination des taudis.
Chaque cas doit être calculé au mérite. On estime que la démolition et la re-
construction des quartiers pauvres coûteraient $14,000,000 à Montréal et $12,-
000,000 à Toronto, à l'exclusion de l'intérêt croissant sur les biens fonciers.

L'élimination des taudis doit attendre la modification des lois provinciales
et municipales qui, actuellement, empêchent les initiatives rapides et économiques.

RÉPARATIONS

La propriété a diminué de valeur en général parce que, au cours des trois
ou quatre dernières années, l'argent a manqué aux propriétaires pour effectuer
les réparations courantes et l'entretien, et ces réparations se sont accumulées et
deviennent de plus en plus pressantes.

Beaucoup d'habitations de nos jours ne sont plus convenables par suite du
manque de réparations. On pourrait obtenir un plus grand nombre de logis, et
cela plus rapidement en réparant les maisons existantes de façon à les rendre
raisonnablement habitables, que par tout autre moyen. En faisant ces débour-
sés on réussirait à conserver intactes les sommes déjà placées.
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Cette méthode fut la première adoptée par l'Etat aux Etats-Unis; elle a
permis de donner beaucoup de travail d'un caractère général réparti plus ou
moins équitablement par tout le pays.

Il devrait être prévu certaines sommes en faveur de la classe des proprié-
taires afin de lui permettre de réparer ses logements; mais c'est là un problème
difficile à résoudre.

Il est impossible de trouver aucune source de renseignements, mais il reste
établi que le besoin de réparations est, de toute évidence, général dans tout le
pays.

A cause de la crise, les logements de toutes descriptions souffrent d'un état
plus ou moins accusé de réparations "différées".

Si une maison pas trop délabrée peut être réparée et remise dans un état
"convenable" à un coût proportionné au résultat entrevu, il devient alors possi-
ble d'en tirer un logement "convenable" à un coût moindre que celui d'une cons-
truction nouvelle. Les fonds disponibles assureront ainsi un plus grand nombre
de maisons habitables que s'ils étaient consacrés exclusivement à de nouvelles
constructions.

L'embarras consiste à trouver la méthode la plus facile d'arriver à cette fin.
Les maisons d'habitation existantes sont d'ordinaire grevées d'hypothèques de
premier privilège et il peut se trouver des arrérages de taxes et d'intérêts qui,
réunis, égalent souvent et même dépassent l'avoir sur des logements plus ou
moins délabrés.

HABITATIONS URBAINES ET RURALES

Nous avons déjà traité la question des habitations "urbaines".
Quant aux maisons d'habitation "rurales", il n'existe pas de renseignements

statistiques ou autres sur leurs états ou besoins, vu que les municipalités ne
tiennent pas de registre de ce genre.

Il convient aussi de se demander si les types et les déficiences des habitations
rurales ne pourraient pas être considérés comme étant du domaine et des attri-
butions de la Commission du crédit agricole.

Des témoins ont déclaré qu'il existe des conditions d'habitation pires à la
campagne que dans nombre de nos villes mais qu'il n'existe aucun organisme
rural à qui l'on puisse poser la question "Quelle est la situation dans votre
région?"

Les données du Bureau fédéral de la statistique montrent qu'en 1921 il exis-
tait 21,116 maisons pouvant abriter une famille et occupées par le propriétaire,
et 7,261 maisons pouvant abriter une famille et occupées par des locataires; elles
ne comprenaient qu'une seule pièce où se logeaient deux personnes ou plus. Il
existait aussi au Canada rural en 1931, propriétaires et locataires compris, 753
maisons d'habitation occupées par deux familles ou plus logées dans une unique
pièce. Par ailleurs, le Canada urbain de 1931, propriétaires et locataires com-
pris, comptait 11,975 maisons d'habitation occupées par une seule famille de
deux personnes ou plus habitant une seule pièce, et 94 où deux familles ou plus
habitaient une seule pièce.

POUR PROCURER DE L'EMPLOI (SECOURS)

Le statisticien du Dominion, le docteur Coats, affirme: "Il semblerait que
dans le temps présent l'ensemble des déboursés de tous les domaines administra-
tifs, consacrés aux secours directs doit approcher $100,000,000 pour les douze
mois expirés le 31 mars 1935".

"Le recensement des emplois effectué au 1er !juin 1931, donne un total de
127,364 salariés occupés normalement à la construction de logements. Au 1er
juin 1934, il semble que le grand total des personnes employées à la construc-
tion au Canada était d'environ 34,500 contre 127,364 en 1931 pour la même
industrie, soit un nombre de chômeurs d'environ 93,000 au 1er juin 1934."
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Après un temps de crise et de baisse, alors que la dépense des deniers pu-
blics s'impose en vue de trouver de l'emploi et de donner le tour de roue au
commerce et à l'industrie, la construction des maisons d'habitation offre certains
avantages évidents sur toute autre catégorie d'emploi.

En effet, elle répartit en pouvoirs d'achat tout le capital dépensé. On peut
dire en somme que tout l'argent déboursé se répartit sur une vaste échelle d'in-
dustries, de main-d'œuvre et de matériaux. Même ile coût de ces derniers repré-
sente surtout les salaires versés aux différentes catégories d'ouvriers employés
dans des industries domestiques.

M. J. Olark Reilly, qui a témoigné pour la Canadian Construction Associa-
tion dit que d'après ses données en 1920 les syndicats ouvriers n'avaient signalé
que de trois à sept pour cent de leurs (nembres sans travail, et en 1926, de sept
à huit pour cent. En 1933 le chiffre -des sans-travail chez eux s'élevait à soix-
ante et onze pour cent d'artisans.

La revue de la Banque de la Nouvelle-Ecosse cite un total de $1,143,800,000
employés à la construction dhabitations pour les onze années closes en 1931.
Elle nous donne la moyenne annuelle de ce chef comme s'établissant à $104,-
000,000 et pour nous indiquer combien celle-ci s'est abaissée, on y voit qu'en
1932 elle s'élevait à $28,900,000, à $23,900,000 en 1933, et à $30,600,000 en 1934.

M. Reilly ajoute que d'après le meilleur relevé qu'a pu établir la Construc-
tion Association il semblerait que de quatre-vingts à quatre-vingt-deux pour cent
constitue la totalité de la valeur de la main-d'œuvre que comporte la construc-
tion d'une maison, celle-ci variant selon le genre ide maison.

Le Canadian Construction Council a exposé que, d'après les données recueil-
lies, soixante pour cent des chômeurs sont employés normalement dans la cons-
truction.

Mention a été aussi faite d'une -déclaration provenant de la Cleveland Trust
Company à l'effet qu'en juin dernier, les sans-travail dans les industries de mar-
chandises durables et de construction aux Etats-Unis s'élevaient à 4,700,000; et
que les marchandises de consommation comptaient 500,000 sans-travail, les
services, 3,900,000 ou un total de 4,400,000. Donc il était assez évident qu'ad-
venant la réintégration des 4,700,000 chômeurs dans les industries de marchan-
dises durables et de construction, la dépense de leurs gains emploierait les
4,400,000 dans les industries des denrées de consommation et de services. Cet
,exemple a été donné sur la façon dont la réintégration dans les industries des
marchandises durables est essentielle à la restauration générale.

M. Armand Dupuis dit dans son témoignage: "Il n'y a pas eu de construc-
tion ces trois ou quatre dernières années à Montréal, alors qu'au cours des vingt
années précédentes, c'était la principale industrie de Montréal".

Et il ajoute: "Ce serait le moyen de faire circuler quatre-vingts pour cent
du coût des travaux sous forme de salaires. Ce quatre-vingts pour cent n'est
pas un chiffre fantaisiste; un certain nombre de constructeurs fiables nous l'ont
donné comme représentant la dépense impliquée dans la construction de petits
Jogements, et en passant, c'est la forme de dépense grâce à laquelle l'argent
retourne en circulation le plus vite".

M. J. Rancourt dit: "Il est admis actuellement qu'il ne s'est construit que
;très peu de logements à Montréal ces cinq dernières années. Si nous voulons
faire face à l'accroissement de la population il faudra que nous fassions cons-
truire de 25,000 à 35,000 logis".

Il ajoute: "Il faut aussi se rappeler que dans une ville telle que Montréal
Je huitième de la population ouvrière est employée aux métiers de la construc-
tion. A l'heure actuelle, vu l'arrêt de la construction, environ 46,000 chefs de
familles touchent des secours directs. Ces 46,000 chefs de familles représentent
environ 200,000 personnes secourues à Montréal présentement".

"Si nous basons notre situation présente sur les faits tels que nous les con-
naissons le loyer ne représenterait que de $10 à $15 par mois, mais je crois que
si ces gens travaillaient, ils paieraient facilement de $20 à $25 de loyer à
Montréal".
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Les prêts à petit intérêt sur des maisons en haut de la ligne médiane de
$3,500 influeront considérablement, apparemment, sur les placements hypothé-
caires existants, aux conditions présentes, et dirigeront les fonds privés vers les
maisons d'habitation de plus grande valeur.

Même avec la restriction admise de la ligne médiane de $3,500 sur les
"maisons" subventionnées, les compagnies de prêt hypothécaire prétendent qu'il
se produirait aussi une baisse sympathique dans le loyer des maisons au delà
de la ligne médiane. Toutefois, un vaste programme de "logement" assurerait
un des meilleurs moyens de distribuer des salaires sur une base de placement qui
remplacerait une proportion considérable de la somme présentement affectée au
chômage.

FOURNIR LES HABITATIONS NÉCESSAIRES AUX CONDITIONS LES MIEUX ADAPTÉES
AUX BESOINS DU PEUPLE

La première chose à faire, c'est d'établir le nombre d'habitations nécessaires
au Canada, particulièrement en ce qui concerne le logement des petits salariés.

D'après la preuve, il semble y avoir un besoin marqué attribuable à
1° La pénurie normale de ces habitations qui a toujours existée parce qu'il

n'y a jamais eu, par l'initiative privée, de plan ou de construction pour
répondre aux exigences; et à l'absence de rendement économique de
cette catégorie de maisons;

2° La langueur dans la construction générale d'habitations depuis la crise
et la négligence forcée et la détérioration simultanées des habitations
existantes.

Le programme du logement subventionné que recommande le comité de
Montréal comme nécessaire à cette ville vise:

1° La liquidation des taudis existants.
2° L'enrayement de l'expansion future des taudis dans le centre de la ville

(ce qui est, en réalité, la chose importante).
3° L'aménagement, en temps porpice, d'un nombre substantiel d'habitations

à loyer modéré, sans aggraver les difficultés des petits propriétaires. Le
projet consiste à fournir, sous propriété corporative et régie collective,
4,000 habitations par année pendant vingt ans.

Un relevé effectué par le service d'évaluation de Toronto démontre que de
7,500 à 10,000 familles vivent deux par logis.

A Ottawa, au cours des derniers quatre ans de la crise financière, l'augmen-
tation naturelle (excédent des naissances sur les décès) de la population fut de
5,842 et pendant la même période les personnes venues s'établir dans la ville
excédèrent de 4,917 celles qui en partirent, ce qui porte à 10,759 l'augmentation
totale de la population.

Au début de cette période, il n'y avait pas de surplus de maisons à loyer
modéré et pendant ces trois années la construction de cette catégorie de maisons
n'a presque pas marché, avec le résultat que nombre de maisons qui autrefois
abritaient une famille dans des conditions satisfaisantes et hygiéniques sont
présentement occupées par deux familles ou davantage aux besoins desquelles
elles ne répondent pas.

M. Cauchon a fourni des chiffres relatifs aux frais annuels des secours
directs à Ottawa, et particulièrement à l'entretien d'une famille de cinq personnes.
Ils s'établissent à plus de $627 par année pour une famille, exception faite des
frais de scolarité.

Le rapport anglais sur "Une Politique nationale de logement" dit: "En
construisant des maisons, vu le chiffre élevé de la main-d'œuvre qui y est affectée,
et en fabriquant les matériaux et les fournitures employés, l'économie qui en
résulte dans l'entretien des hommes, s'ils demeuraient sans travail, est très
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considérable. En Angleterre, on pourvoit à leur entretien au moyen de
l'assurance-chômage ou d'allocations publiques, et le montant en est connu Au
Canada, l'assistance publique coopère avec les associations charitables parti-
culières et les dépenses réelles ne sont pas déterminées. En Angleterre, on
estime que pour chaque logement non construit, on doit verser environ $375
pour l'entretien de la main-d'uvre que l'on aurait employée à construire une
maison au coût de $1,500. Il semblerait par conséquent que ce serait une
véritable extravagance que de garder oisives des personnes capables de travailler
en ne construisant pas des logements dont la nécessité est si urgente."

Du rapport intitulé "Un programme de logement pour les Etats-Unis",
publié par la National Association of Housing Officials, nous extrayons ce qui
suit: "Dans une période de crise industrielle et de chômage qui en découle, la
construction d'habitations à bon marché constitue un des travaux de secours
les plus efficaces et les moins coûteux, parce que

(a) Elle ne déplace pas le travail qui autrement serait exécuté par des
entreprises privées.

(b) Elle fait des dépenses de capital principalement au sein de la main-
d'ouvre qui est répartie largement parmi les différentes branches de
l'industrie de construction et autres qui fabriquent les matériaux,
l'outillage et les fournitures.

(c) Elle transforme ce qui est en pareille occurrence des crédits inactifs en
actif productif et auto-amortissable que l'on peut considérer, par
conséquent, comme placement plutôt que comme dette et qu'on recon-
naîtra à la longue comme bon placement.

(d) A cause de la grande proportion de la main-d'œuvre intéressée, chaque
maison construite entraîne l'épargne d'une somme très importante qui
pourrait, autrement, être affectée à l'entretien des chômeurs.

(e) La construction de logements salubres et l'élimination des taudis cons-
tituent probablement la plus grande amélioration sociale de tous les
travaux comparables de secours.

Enfin, le mandat indique que le gouvernement a pour objet principal "de
fournir de l'emploi" et d'une telle manière qui pourra le mieux amener au pays
le retour des affaires-la production et l'industrie-par un programme national
de construction de logements.

En vue de cette restauration sociale et économique et de ce progrès dans les
secours aux chômeurs, l'exécution d'un "programme de logement" pour les petits
salariés qui vivent actuellement dans des conditions indésirables et insalubres
est de beaucoup la plus importante comparativement à la construction de mai-
sons plus chères par ceux qui peuvent se financer par les méthodes et agences
financières ordinaires.

La preuve a démontré que la ligne médiane au-dessus de )aquelle les insti-
tutions financières peuvent raisonnablement commencer à venir en aide est la
ligne des dépenses-capital fixée à $3,500.

Au-dessous de la ligne des dépenses-capital fixée à $3,500, on reconnaît que
l'arrangement financier nécessaire n'est pas auto-amortissable (aux taux d'intérêt
commerciaux, c'est-à-dire que sans aide extérieure, elle ne peut permettre la
construction de maison de type salubre et confortable.

Le comité Bruce est arrivé à la oonclusion nette qu'à Toronto on compte en
ce moment 2,000 maisons inhabitables et, en toute probabilité, 3,000 ou plus.
Il faudra $12,000,000, à supposer qu'on veuille reconstruire entre 3,000 et 4,000
maisons.

Le Bureau fédéral de la statistique expose que dans les bonnes années jus-
qu'en 1929, la valeur des maisons d'habitation qui se construisaient dans les
villes recensées avoisinait $50,000,000 ou $60,000,000 par année, chiffre qui se
rapproche de très près de celui de $100,000,000 pour tout le Canada cité par la
Banque de la Nouvelle-Ecosse, vu que l'augmentation de la population dans ces
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soixante villes atteint à peu près la moitié de l'augmentation de la population
dans l'ensemble du Canada. Mais en 1933, au lieu de $50,0000,000 ou $60,000,-
000 de nouvelles maisons d'habitation dans ces villes recensées, il ne s'en cons-
truisit que pour environ sept millions et quart, et en 1934 ce chiffre augmenta
légèrement à $8,600,000.

L'inspecteur en chef de l'Hygiène à Winnipeg dit: "Il nous en faut un grand
nombre, peut-être pas moins de 1,500 du moins, et probablement autant encore,
disons de quatre pièces".

"Dans les 1,890 maisons inspectées dans les quatre districts, nous avons
compté 1.300 pièces qui servaient à la fois de cuisine et de chambre à coucher
aux familles qui les habitaient".

"Au cours des cinq dernières années, quelque 1,466 logements ont été démolis,
la moitié desquels à peu près par ordre du service d'hygiène. Les autres ont été
démolis volontairement par leurs propriétaires mêmes, mais dans nombre de cas
à la suite d'un avertissement du service d'hygiène. En outre, de nombreux loge-
ments ont été condamnés et fermés. Peu ou pas de nouvelles maisons ont été
construites pour les remplacer. Nous avons le personnel et les règlements pour
parer aux logements de type inférieurs, mais les maisons nous manquent pour
loger ces locataires si ces logements sont évacués".

Vingt-cinq mille logements sont classés insalubres par le Bureau d'hygiène
de la cité de Montréal.

M. .1. G. Rancourt dit: "Nombreux sont nos manœuvres sans travail dans
la province de Québec, et à Montréal en particulier on compte de nombreux
ouvriers de différents métiers du bâtiment, des aides et des gens de métier. Après
quatre ans de ce régime de secours directs, lla misère endurée par les ouvriers en
ce moment est considérable. Bon nombre d'entre eux ont dû vendre leurs
meubles et disposer de leurs polices d'assurance, pour vivre dans des conditions
déplorables. Dans nombre de cas, deux et trois familles habitent le même
plain-pied, et très souvent une famille vit dans une seule pièce. Le moral des
gens diminue graduellement. Les inspecteurs du service social ont découvert
des cas très graves qui démontrent que le moral des elasses ouvrières diminue
graduellement".

Le rapport de Montréal montre que presque 80,000 ménages acquittent des
loyers disproportionnés. La pénurie de logements à bon marché à Montréal est
jugée très grave. Les normes de logement mis complètement à part, il existe
depuis longtemps à Montréal une pénurie marquée de logements à bon marché.
Le type prédominant de logement sous le régime actuel de propriété et de gestion
ne suffit pas de procurer aux ouvriesr faiblement rétribués des logements à la
portée de leur bourse. Une véritable pénurie aiguë de logements s'annonce en
ce moment.

Voici, d'après le rapport de Montréal, les gains et les loyers des ouvriers
des catégories faiblement rétribués:

REVENU ET LOYERS APPROXIMATIFS DES GROUPES DE SALARIÉS

Proportion
Ecart disponible Loyer

Groupe économique de revenu Moyenne pour le loyer mensuel
1. Salariés "au collet blanc", etc.. $1,000-$1,500 $1,250 $34 70
2. Artisans, salariés spécialisés 850- 1,025 940 I 19 60
3. Demi-spécialisés, intermédiaires 650- 850 750 12 50
4. Non spécialisés grouipes des

petits salariés....... ..... 450- 650 550 * 9 20

D'après le recensement de juin 1931, il y avait 16,502 individus à Toronto
ayant gagné une somme globale de $10,112,200 au cours des 12 mois précédents;
soit une moyenne de salaire de $613.00

A la question de savoir ce qui constitue une norme minimum de logement
convenable, les experts ont répondu que c'est: "Une maison de trois chambres
à coucher avec en plus le vivoir et la cuisine, qui peut être louée à un prix à la
portée des petits salariés." Une famille ne peut pas être confortablement logée
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dans une maison de moins de trois chambres à coucher si les parents et les en-
fants, filles ou garçons, doivent avoir leurs chambres distinctes. En dehors de
ce logement de "famille", il faudra voir à la construction de logements conve-
nables pour les familles sans enfants et pour les autres dont les besoins sont plus
restreints, comme par exemple, les personnes âgées et les pensionnaires.

Les logements les plus nécessaires sont les unités "à louer" à un prix mini-
mum et non ceux qui sont "à vendre". Ce qui constitue un encouragement pour
ceux qui sont assurés d'un emploi permanent et d'un bon salaire à acheter leur
propre maison ne s'applique pas aux ouvriers à petit salaire ou aux ouvriers de
passage. Un ouvrier gagnant un petit salaire peut restreindre ses chances d'em-
ploi pour l'avenir s'il est attaché à une localité, vu que l'irrégularité de son cm-
ploi peut l'empêcher d'effectuer ses versements. De telles obligations financières
ne devraient pas le priver de sa liberté de profiter de nouvelles chances d'em-
ploi ailleurs. De plus, s'il se trouve dans un embarras financier, il ne peut pas
faire les réparations nécessaires à sa propriété et il est probablement forcé de
sous-louer ou de prendre des pensionnaires, ce qui constituerait l'embryon d'un
nouveau taudis. Les ouvriers ne devraient pas être obligés d'acheter leurs pro-
pres maisons à cause de l'absence de maisons à louer.

La preuve établie par des investigateurs compétents relativement au budget
familial des petits salariés indique clairement que les chefs de famille ayant des
personnes à leur charge et ddnt la moyenne de revenu varie de $500.00 et $750.00
par année, ne peuvent pas se permettre de payer un loyer supérieur à $10.00 ou
$15.00 par mois. Vu que le salaire mensuel d'une très grande proportion des
ouvriers en ce pays ne dépasse probablement pas $60.00, le problème est de
construire des maisons à louer entre $10.00 et $15.00 par mois. L'échelle des
loyers doit couvrir l'intérêt et l'amortissement, l'assurance, les réparations, l'en-
tretien, l'administration, les taxes, etc., à défaut de quoi le déficit devra provenir
d'autres sources que celle des loyers.

La construction de logements à bon marché signifie une réduction des pro-
blèmes de dénutrition, tuberculose, hospitalisation et de santé, y .compris les
frais sociaux qui en découlent; sans compter le fait qu'elle libèrera un volume
plus stable du pouvoir d'achat de la classe ouvrière pour les autres nécessités,
commodités et aises de la vie.

On peut aussi ajouter que les logements à de pareils loyers ne peuvent pas
être économiquement pourvus,-que ces loyers à un prix minimum ne comble-
ront pas les frais. Mais c'est là l'essence du problème du logement. Il y a une
limite au delà de laquelle les entreprises privées ne peuvent plus répondre aux
besoins de certains groupes de la collectivité. Les chiffres ci-dessus font voir
clairement que les salariés non spécialisés et à petit salaire et, au moins, un cer-
tain nombre des ouvriers spécialisés et appartenant aux catégories intermédiai-
res, font partie de ces groupes,-soit environ 140,000 ouvriers, ou 80,000 chefs
de famille dans le district dont il est question dans le rapport de Montréal.

Soit qu'on envisage la question comme principe ou problème financier, la
solution -du problème du logement, en ce qui regarde cette partie de la popula-
tion, se rattache à l'intérêt public. Si l'on convient que des types minima de
logement et de confort s'imposent, on ne peut y atteindre qu'en considérant les,
mesures requises pour y pourvoir comme une responsabilité officielle.

Le Bureau fédéral de la statistique dit: "L'accroissement naturel connu de
la population du Canada au cours des trois dernières années, 1931-1933, s'Ctaiblit
en moyenne à 130,000 par année, ce qui, calculé au taux moyen de 4.68 par
mnénage, représenterait une augmentation de plus de 27,500 nouveaux ménages
par année".

"Le nombre de permis de construction de demeures, de réparations et d'amé-
liorations émis par soixante villes canadiennes a fléchi de 14,556 en 1929 à 2,609
en 1934".

"D'après les rapports de construction McLean, le nombre total de contrats
adjugés pour la construction de maisons d'habitation au Canada se chiffra à
25,275 en 1929 et à 10,135 en 1934. Il ressortirait de ces chiffres, à en juger par
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l'étude que fit la Banque de la Nouvelle-Ecosse, que les habitations érigées au
cours des trois dernières années n'ont guère dépassé le tiers du nombre de
demeures nécessaires au logement convenable de la population croissante du
,Dominion. Là où le contrat moyen comporte une affectation de seulement
$3,000, il n'est pas injuste de supposer que la construction entière d'habitations
en 1932-1933-1934 procurerait des logements à quelque 27,500 ménages, tandis
que l'équivalent de quelque 82,000 ménages a été ajouté à la population du
Dominion dans l'espace de trois ans. En nous basant sur ces données, il faut
actuellement environ 55,000 maisons ou appartements additionnels pour sup-
pléer à l'insuffisance du passé et en outre 27,500 maisons ou appartements cette
saison pour répondre aux besoins nés de l'accroissement de l'année courante".

"Nous avons aujourd'hui seulement neuf mille demeures vacantes à Munt-
réal et dans l'intervalle la population continue d'augmenter à une allure qui
exige environ six mille habitations nouvelles par année, dont pas moins de quatre
mille seraient destinées aux catégories de bas salariés."

Le délégué de la Ligue du logement salubre affirme: "Le Bureau d'hygiène
de la ville de Montréal range vingt-cinq miille maisons dans la catégcrie des
demeures insalubres".

Le rapport Bruce, Toronto, dit: "Si l'emploi général reprenait dans une
mesure raisonnable et si les mariages différés en raison de la crise économique
étaient contractés, il se peut qu'on constaterait une insuffisance de quelque 25,-
000 habitations".

Le Service d'hygiène de Winnipeg affirme: "Nous avons besoin d'un grand
nombre d'habitations, probablement au moins 1,500 à 2,000, même davantage,
pour les ouvriers faiblement rétribués."

Suit le résumé de la preuve sur la situation qui découle de l'insuffisance de
logements:

Exigences Insuffisance
annuelles cumulative

Pour le Canada
Le Bureau fédéral de la statistique 27>00 55,000

Besoins de 1935.. 27,000

Total.. 82,000
Pour Toronto

Le rapport Bruce (pour la ville de
Toronto).. .............. 4,000 25,000

Board of Trade, de Montréal
Le rapport Nobbs

besoins de 20 ans .. .. .. .. .. 4,000-6,000 80,000

Winnipeg.. .............. 1,500 à 2,000

Des témoins exprimèrent l'opinion que les conditions industrielles existantes
avaient retardé de nombreux mariages et que les jeunes gens se lassèrent d'atten-
dre; que le nombre des familles augmente beaucoup plus que le chiffre de la
population, et cela pour deux raisons-le nombre accru de mariages et la dimi-
nution de la moyenne de la famille.

Pour cette raison, l'estimation de l'augmentation annuelle du nombre de
familles par le Bureau fédéral de la statistique basée sur l'accroissement de la
population est, croyons-nous, trop basse, et l'accroissement des familles par
année, au lieu de s'établir à 25,000, se rapproche plutôt de trente mille.

Le Bureau de la statistique estime qu'il y a actuellement une pénurie de
55,000 maisons au Canada. Cette estimation s'établie sur le chiffre des cons-
tructions nouvelles et ne tient pas compte des logements condamnés ou qui de-
vraient être déclarés inhabitables. Les besoins doivent être plus grands que
ceux qu'indique l'estimation.
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LE COUT D'UN TEL PROGRAMME ET LE FARDEAU DONT SERAIT GREVÉ LE TRÉSOR FEDÉRAL

Il ressort des témoignages que le coût moyen d'une "demeure comprenant
trois chambres à coucher, une salle et une cuisine", c'est-à-dire un type normal de
logement familial qui compte des chambres à coucher distinctes pour les parents,
les garçons et les filles, s'établit comme il suit. Les exigences des ménages sans
enfants et de ceux constitués de personnes âgées seraient relativement moindres.

Coût d'un logis
Témoignage Cauchon (Type deux étages, en groupes) $2,500 00
Rapport Bruce (Toronto).......................... 2,700 00
Rapport Nobbs (Montréal, élimination des taudis).. 3,500 00

On dégage également de la preuve que le loyer mensuel moyen que peuvent
payer les petits salariés (ceux gagnant de $500.00 à $1,250.00) varie de $10.00
à $15.00 par mois. L'état suivant est basé sur un loyer moyen de $12.50 par
mois pour une dépense totale de capital sur un logis de $2,700, tel que comporte
le rapport Bruce confirmé par la National Construction Council.

Taxes (terrain et bâtiments) ...... $ 55 00 $ 55 00
Administration. . ............ 15 00 15 00
Assurance.. .............. 4 00 4 00
Entretien.. .............. 40 00 40 00
Amortissement en 50 ans.. ....... 16 95 16 95
Intérêt sur $2,700.00 à 6% .. .. .. 162 00 à 4% 108 00

$ 292 95 $ 238 95
Moins le loyer annuel à $12.50

par mois.. ............ 150 00 150 00

$ 142 95 $ 88 95

Il est à noter qu'un loyer annuel de $150.00 ($12.50 par mois) aboutit à
un déficit annuel de $142.95 quand le taux d'intérêt est de 6 p. 100 et de $88.95
quand il est de 4 p. 100. De tels revenus impliquent qu'il faudrait fournir le
capital sans intérêt, mais à la clôture de la période d'amortissement le capital au-
rait été remboursé et il y aurait d'acquis le terrain et les bâtiments, qui, étant
donné la marge suffisante allouée au chapitre de l'administration et de l'entretien,
devraient être en bon état. Il est à remarquer que le relevé susdit s'applique à
une demeure de quatre pièces, et qu'étant donné que des logis plus petits sont sur-
tout recherchés à un loyer uniforme, le résultat véritable serait proportionnément
plus satisfaisant.

Il y a un rapport intime et vital entre le taux de l'intérêt et le prix auquel
les maisons peuvent être louées. Ayant en disponibilité des fonds à un faible
taux d'intérêt, il deviendra possible de contruire des logements d'une meilleure
catégorie et offrant plus de confort à un degré variant selon le coût relatif de
l'argent en disponibilité. Cela a été démontré par expérience pratique, comme
par exemple, dans le cas des entreprises de logement de la Toronto Horusing
Company, qui avec des fonds garantis à 5 pour cent par la cité de Toronto, jus-
qu'à une limite de quatre-vingt-cinq pour cent, et avec un capital-actions repré-
sentant quinze pour cent, et ne pouvant pas dépasser un gain de six pour cent
au chapitre de ses revenus, a construit des logements dans Toronto pendant la
période des prix élevés pour les matériaux, sur une base commerciale, pour les
louer à un prix approprié aux revenus des hommes de métiers et aux classes
"à collet blanc". Il y a lieu de croire que le capital privé est maintenant en
disponibilité, et pour des montants considérables, pour être utilisé d'une façon
analogue par des compagnies organisées à dividendes limités, dans des conditions
permettant d'utiliser les fonds à de semblables taux d'intérêt.
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Si le gouvernement avançait quatre-vingt-cinq pour cent des fonds néces-
saires à cinq pour cent ou moins, laissant le solide de quinze pour cent à être
défrayé par les compagnies de logement ou si, tel que déclaré par son avocat
au cours de la preuve, les membres de la Dominion Mortgage arnd Investmen¢9
Association fournissaient les fonds jusqu'à soixante pour cent de la part d'intérêt
impliquée, à cinq et demi pour cent, le gouvernement avançait pour sa part
vingt-cinq pour cent des fonds à trois et demi pour cent, cela voudrait dire un
peu moins de cinq pour cent pour les quatre-vingt-cinq pour cent de la part
d'intérêt et laisserait le solde à être fourni par l'entreprise privée, nous sommes
fondés à croire qu'une telle politique serait le point de départ d'un vaste pro-
,gramme de construction de logements.

Au cours des témoignages, le National Construction Council dit que soixante-
quatre pour cent de tous les frais en matière de logement sont imputable à la
main-d'oeuvre. Par conséquent, sur chaque $1,000,000 dépensé en logements,
il serait dépensé $640,000 en salaires. Encore une fois, on estime que vingt-cinq
pour cent de l'argent allant à la construction des logements en Angleterre repré-
sente ide l'argent qui aurait dû être autrement dépensé pour l'entretien des hom-
mes de métiers inoccupés si ces logements n'avaient pas été construits. Si une
telle comparaison s'appliquait au Canada, cela voudrait dire que sur chaque
$1,000,000 dépensé dans la construction des logements, on en retirerait $250,000
des fonds maintenant affectés aux secours directs.

Si nous partons du principe que c'est une responsabilité nationale que de
fournir un logement d'un type minimum pour chaque famille du pays et si un
tel principe est adopté, alors la question se poserait: "Comment cette politique
peut-elle être appliquée et commanditée le plus économiquement et le plus
avantageusement?" On aMlègue que la réponse à cette question doit être: "Par
l'émission de fonds nationaux entièrement garantis, administrés de la manière
et dans la mesure jugées nécessaires ct à être déterminées, et permettant l'exécu-
tion d'un programme national de construction de logements aux taux d'intérêt
les plus bas possibles, avec des frais de construction fixés à un prix minimum
et avec le moins d'aide possible sous forme de subvention.

Ces fonds, prélevés avec une garantie de taux minima, auraient pour effet
d'étendre la variété des maisons qui pourraient être louées à des prix économi-
ques sans l'aide d'une subvention. Ce résultat se ferait tellement sentir que le
besoin d'une subvention n'existerait plus, sauf dans les cas spéciaux où lestaxes sont élevées ou le terrain est cher, ou lorsque le loyer économique minimum
possible au regard des dépenses de capital se trouve en dehors des moyens de
l'ouvrier.

Si un projet national de logement doit conduire à la construction de loge-
ments pour la classe ouvrière à des loyers économiques, il faudra tirer plein
avantage de taux d'intérêts aussi bas qu'il sera possible d'obtenir ou de négocier.

Plus le loyer est bas, plus le risque de perte ou de défaut est faible et moindre
la nécessité d'une subvention. C'est pourquoi, pour réduire au minimum le risque
et la nécessité d'une subvention, il importe de tenir les loyers aussi bas quepossible, et rien ne peut mieux tenir les frais à un bas niveau qu'un faible taux
d'in.térêt. Plus le loyer est bas, plus le nombre de ceux qui peuvent le payer estconsidérable, et plus le nombre de ceux que les autorités doivent aider, directe-
ment ou indirectement, est faible.

On croit qu'avec de faibles taux d'intérêt et le contrôle sur les frais de
construction excessifs et les prix exorbitants du terrain, une très forte proportion
des maisons nécessaires peuvent être construites sans subvention d'aucune sorte.Advenant une impossibilité comme, par exemple, lorsqu'il faut construire sur des
emplacements coûteux, ou lorsque les gains des ouvriers des catégories faiblement
rétribuées interdisent le paiement de loyers économique, une subvention sera
inévitable. L'une des fonctions importantes est la réunion de données complètes
concernant l'extension de subventions à des conditions et restrictions qui
devraient s'appliquer à ces subventions. En principe, il n'est pas à désirer que
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la population soit logée sans nécessité sur des emplacements coûteux, au cœur
des villes, puisque le terrain, s'il vaut le prix élevé qu'on en recherche, doit être
en demande et pourrait mieux servir à d'autres fins.

On n'est pas fondé à permettre à ceux qui peuvent payer un loyer écono-
mique, de se loger à meilleur marché dans une maison bénéficiant d'une sub-
vention, aux frais du public. La location sélective, basée sur les moyens de payer,
est essentielle.

La pratique révèle et la preuve déposée confirment que les classes les plus
faiblement rétribuées de la collectivité sont incapables d'acquitter un loyer, et
encore moins un prix, pour la norme de logement que la société doit, à l'occasion,
fixer dans son propre intérêt à titre de minimum nécessaire au maintien de la
santé et du bien-être social. Ce logement ne peut être fourni sur la base de taux
d'intérêt et de bénéfices susceptibles d'engager le constructeur spéculateur à
entreprendre la tâche. La différence dans des loyers qui peuvent avoir pour base
des taux d'intérêt de six à huit pour cent dans un cas et des taux d'intérêt sen-
siblement inférieurs dans l'autre, importe vitalement aux classes les moins bien
rétribuées, si elles doivent bénéficier d'un projet quelconque de logements. Le
rapport anglais MeMillan avance que pour ce qui est des conditions en Grande-
Bretagne, "une diminution de six pour cent à quatre et demi pour cent dans le
taux d'intérêt sur les prêts accordés pour la construction de maisons, équivaut
presque à une diminution de vingt-cinq pour cent dans les frais de production,
lorsqu'il s'agit de calculer le niveau minimum de loyer qui s'avérera rémunéra-
teur. Donc, à moins que ces maisons ne soient construites par un organisme
officiel ou semi-officiel qui ne recherche d'autre revenu que le plus bas intérêt

possible sur un capital garanti, les logements ne sont pas construits du tout.

Ces gens sont réduits à occuper des maisons évacuées par leurs voisins plus
fortunés; ils les encombrent, font de chaque pièce un logis et finissent par créer
la condition de taudis que chacun ne connaît que trop bien".

La construction de logements pour les classes les plus faiblement rétribuées
de la collectivité risque moins que toute autre forme de travaux publics, d'en-
trer en concurrence avec tout travail que l'initiative privée pourrait ou voudrait
entreprendre.

Votre Comité désire témoigner son appréciation de l'aide qu'il a tirée du
rapport anglais du comité national du logement, du rapport intitulé "A Housing
Program for the United States", du rapport Bruce de Toronto et du rapport
Nobbs et Tombs, du Board of Trade et de la Ligue du Progrès civique de Mont-
réal; aussi du concours des nombreux experts et autres particuliers qui ont
rendu des témoignages précieux, librement et au prix de grands sacrifices per-
sonnels.

Votre Comité désire aussi exprimer sa reconnaissance à M. Noulan Cauchon

pour son intérêt soutenu ainsi que pour ses précieux conseils professionnels et sa
direction volontairement accordés au Comité et à son président durant la
période des séances.

M. J. M. Kitchen ne leur a pas ménagé non plus son temps et ses services,

LES TEMOIGNAGES ONT FAIT RESSORTIR CE QUI SUIT

1. Le terme "logement" doit être compris comme désignant la construction,
la reconstruction, les réparations (réfection), la démolition des maisons d'habi-
tation et l'élimination des taudis.

2. La question du logement incombe d'abord directement à l'individu tra-
vaillant de concert avec les autorités locales.

3. Une crise nationale surgira avant peu si la construction de logements ne
prend pas un essor accentué.

4. La formulation, l'institution et la poursuite d'une politique de logements
salubres doivent être considérées comme une responsabilité sociale.
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5. Il n'existe aucune perspective apparente de répondre aux besoins de loge-
ments à bon marché par l'entremise d'entreprises privées non subventionnées, se
livrant à la construction en vue de bénéfices.

6. L'importance de la tâche que comporte tout programme conçu en vue de
faire disparaître entièrement le problème du logement au Canada est parfaite-
ment reconnue et appréciée: qu'un tel programme doive comporter une applica-
tion et des efforts intenses et persévérants pendant un certain nombre d'années,
la chose est manifeste; mais que l'exécution d'une telle tâche s'impose, cela res-
sort même de l'enquête nécessairement restreinte sur la situation actuelle du
logement que votre Comité a eu le privilège de tenir.

7. La détermination exacte du nombre de maisons requis pour répondre
aux besoins de la population, détermination annuelle et accumulative, et desti-
née à combler l'insuffisance actuelle, doit nécessairement faire l'objet de recher-
ches minutieuses directes et statistiques. La construction de maisons d'habita-
tion au nombre d'au moins 25,000 devrait être inaugurée sans délai par tout le
Canada.

8. La location sélective de logements subventionnés par l'Etat devrait repo-
ser sur le revenu total de la famille et sur la capacité de payer un loyer écono-
mique.

9. L'acuité du problème du logement diminue dans la proportion où l'échelle
des salaires des petits salariés s'élève.

10. Il devrait être établi des dispositions en faveur d'hypothèques à long
terme à cause de l'amortieient lent des harges afférentes au logement,

11. Un point important du financement des logements est celui du fardeau
des intérêts. Et pour cette raison il existe une parenté étroite et vitale entre
le fardeau des intérêts et les loyers économiques.

12. Que le principe et l'institution de banques hypothécaires, comme il en
existe dans d'autres pays, fassent l'objet d'études en vue de rechercher leur effet
possible sur la diminution des frais de construction de logements.

13. Qu'il a été démontré que les zones de taudis occasionnaient des dépenses
considérables dans plusieurs services de l'administration publique connne ceux
de la santé, du bien-être, de la prévention des incendies, de l'administration de
la justice, etc. et qu'elles peuvent justifier l'aide des autorités publiques, initia-
tive qui se montrera probablement aussi saine financièrement qu'elle est certai-
nement désirable au point de vue social.

14. Aux responsabilités publiques on peut opposer certains avantages très
réels, et même parfois incommensurables. Un logement salubre veut dire moins
de dépenses pour prévenir la maladie, moins de crimes, de plus grands avantages
éducatifs, moins d'inaptitude au travail pour faire contrepoids au chômage.
L'élimination des mauvaises conditions possède une valeur liquide tout autant
qu'une valeur morale pour la nation. Bien plus, il reste à considérer des aspects
économiques plus vastes. Un programme de logement hardi et constructif pro-
cure directement et indirectement plus d'ouvrage, grâce à l'activité qu'il fera
naître. Pour alléger le fardeau qui pèse sur les finances nationales, le coût du
chômage serait directement réduit; il serait créé un actif matériel et nécessaire
et le revenu provenant de la taxe de vente et de l'impôt sur le revenu serait aug-
menté par les bénéfices des entrepreneurs en construction et des industriels aussi
bien que de ceux qui bénéficient de l'augmentation du pouvoir d'achat des sala-
riés du bâtiment.

15. La mention faite dans ce rapport des loyers mensuels peu élevés à la
portée des petits salariés ne doit nullement être prise comme indiquant l'établis-
sement d'une échelle quelconque de salaire. On ne doit pas profiter du pro-
gramme du logement subventionné par l'Etat pour abaisser le niveau de la vie.

16. Que l'inauguration d'un programme de nouvelle construction et surtout
de réparation (réfection) encouragera de façon appréciable les propriétaires par-
ticuliers à emboîter le pas, de même qu'elle libérera pour la démolition les tau-
dis présentement conservés faute d'autres maison d'habitation.
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17. L'industrie de la construction se prête parfaitement au soulagement du
chômage et, en conséquence, à une réduction des frais de secours présentement
portés par les contribuables fédéraux, provinciaux et municipaux.

VOTRE COMITE RECOMMANDE DONC:

1. Que soit établi un organisme du logement autorisé à inaugurer, diriger,
approuver et contrôler les projets et les programmes et répartir tels deniers, qui
de l'avis du Parlement peuvent être nécessaires en vue de venir en aide à un pro-
gramme de construction de logements urbains et ruraux.

2. Que le dit organisme soit autorisé à s'entendre avec toute province, mu-
nicipalité, société, corporation ou particulier en vue de favoriser la construction,
la reconstruction et la réparation des logements qui peuvent être nécessaires,
ainsi que l'octroi d'aide financière à tels taux avantageux d'intérêts, périodes
d'amortissement et autres conditions, susceptibles de favoriser la construction de
logements.

3. Que l'on insiste auprès dudit organisme afin qu'il applique sa première
initiative aux réparations, (réfections) actuellement nécessaires.

4. Que ce programme national de construction de logements soit conçu, en
ce qui concerne l'emploi, de façon à rechercher l'union et la coordination des
efforts des autorités provinciales, municipales et autres autorités publiques, ainsi
que des organismes particuliers s'y rattachant.

(Pour les minutes des procès-verbaux qui accompagnent ce rapport, voir
appendice aux journaux No 2.)

Sur motion de M. Ernst, ordonné,-Que le Bill No 43 (M du Sénat), inti-
tulé: "Loi pour faire droit à Clarence MacGregor", dont le préambule a été
déclaré non prouvé par le comité des Bills privés, le 28 mars 1935, soit inscrit
sur le feuilleton pour être pris en considération par le comité général ce jour, le
16 avril 1935.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1935-Relevé montrant:-

1. Combien de médicaments brevetés contenant les drogues énumérées à
l'annexe de la Loi, sont enregistrés, et quelles précautions on prend pour proté-
ger le publie contre ces préparations contenant des drogues.

2. Si les préparations qui contiennent les drogues énumérées sont fabiî-
quées sous la surveillance d'un pharmacien chimiste qui a obtenu ses degrés.

3. Quelle surveillance on exerce en vertu de la Loi des aliments et drogues
pour s'assurer que les drogues contenues dans les médicaments brevetés sont
pures du point de vue chimie, et actives du point de vue biologie, selon les types
de l'état.

4. Quelles sont les méthodes en vigueur au ministère des Pensions et de la
Santé nationale pour contrôler la délivrance de brevets pour des médicaments.

5. Combien de médicaments brevetés sont maintenant euregistrés à ce mi-
nistère.

6. Chaque année, durant les dix dernières années, combien de médicaments
brevetés ont été enregistrés, et quel a été le nombre d'annullements qui se sont
produits durant la même période.

7. Si les brevets accordés pour les appareils de médecine tombent sous la
juridiction du ministère des Pensions et de la Santé nationale.

8. Du point de vue de la protection du public, quelles précautions le gou-
vernement prend en accordant des brevets pour des appareils destinés à traiter
le corps humain.

9. Quel pourcentage du personnel, du temps et du bordereau de salaire du
ministère des Pensions et de la Santé nationale est consacré exclusivement aux
affaires de la santé.
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M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,--Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
trucetion d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère de la
.Marine.

Le bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre:-

Bill No 64 (R du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Frances Goldberg
,Joseph".-M. Garland (Carleton).

Le Bill No 60, Loi concernant la radiodiffusion est lu la deuxième fois,
considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et
passé.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Rhodes,-Que
tous les amendements faits par le Sénat aut Bill No 15, Loi modifiant la Loi du
prêt agricole canadien soient agréés à l'exception des amendements Nos 13 et 14,
dans lesquels la Chambre ne roneourre pas polur la raison suiivante: "Que la
propriété agricole étant actuellement à sa plus basse évaluation, une avance
totale de soixante-six et deux tiers pour cent sur la valeur estimée d'une ferme,
rapporterait un prêt beauýcoup moindre que celui qui aurait pu être obtenu à
.,cinquante pour cent sur la valeur -d'il y a quelques années."

Et qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.
Après plus ample débat, la question étant posée sur la-dite motion, elle est

agréée sur la division suivante:-
POUR:

Anderson (Toronto-
High-Park),

Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Barrette,
Bourgeois,
Bowen,
Bury.
Chaplin,
Church,
Cowan,
Dickie,
Dorion.
Dupré,
Duranleau,

Bertrand,
Bradette,
Carmichaeli,
Coote,
Desrochers,
Duff,
F111 ott,
Ferland,
Ga;rdine'r,
Garland (Bow-River),
G olding,

Messieurs
Edwards, Matthews,
Ernet, Morand,
Fra.ser (Caribou), MLuIils,
Gobeil, Myers,
Fa ckett, Neill,
Hanson (York- Peck,

Sunbury), Pickel,
Yennedy (Winnipeg- Pri-ce,

Centîre,-Sud), Quinn,
Macdonald (Kings), Rhodes,
MaoMillan Robinson,

(Saskatoon), Shaver,
MacNicol, Short,
McGi'bbon, Smpson
MoGillis, t Sintcoe-Nord),
McGregor, Smnith (Victoria-
MCIL'ure, Carleton),

CONTRE:

Messieurs
Hall, McIntosh.,
Hanson (Skeena), McKenzie
Howden, (Asiniboïa>,
Ilsley, McKinnon,
Irine, MrPhee,
Jean, Moore (Ontario),
Kennedy Motherwell,

(Peaoe-River), Mulock,
Lu chkovich, Parent,
Mackenzie Pcrras,

(Vancouver.'Centre), Powfir.

Smitbh (Cumberland),
Spi oule,
S tanley,
Stewart (Leeds),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),

Su-therland,
Swanston.
Tétreault,
Thompson

(Simcoe-.Est),
Turnbull,
W eese.
Weir (Melfort),
White (Mont-Royal),
Wright-62.

RaIston,
Rleid,
Rerniîe
Rhéaume,
Speakman,
Spencer,
Totzke,
Veniot,
Verville,
weir

(MacdoGnald)--40
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Les amendements faits par le Sénat audit bill sont en conséquence agréés,
à l'exception des amendements 13 et 14.

A six heures p.m, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bils privés)

Bill No 57 (Q du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Albertine Roberte
Montpellier De Beaujeu" est lu la deuxième fois, sur division et, avec la preuve.
etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat qui l'accompagne, est référé
au comité des Bills privés.

L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur le Bill No 43
(M. du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Clarence MacGregor Roberts"
étant lu;

M. Ernst propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

Et l'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

La Chambre reprend la considération des mesures du gouvernement.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 63, Loi créant de l'emploi au
moyen d'ouvrages et entreprises publics de certains titres de matériel ferro-
viaire étant lu;

M. Stewart (Leeds) propose.-Que ledit bill soit maintenant lu la deux-
ième fois.

Après débat la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Le dit bill est en conséquence considéré en comité général et sur rapport de
progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

Du consentement unanime, sur motion de M. Rhodes. résolu,-Que lorsque
la Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu'à demain à 11 a.m.

Passé onze heures p.m., M, l'Oratemi ajourre, la Chambre à onze heures et
huit minutes p.m., jusqu'à demain à 11 heures a.m., sans poser la question con-
formément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 65

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI LE 17 AVRIL 1935

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le vingt-troisième rapport du
préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 16
courant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elles
ne peuvent être reçues:-

De Jean Taggart Harfield, de Mono-Road, comté de Peel, Ontario, présen-
tement demeurant à Verdun, Québec, pour une loi de divorce d'aver Bernard
Lloyd Harfield, de Mono-Road, comté de Peel, Ontario, son époux.-M. Val-
lance.

De Lily Usheroff Bruker, de Montréal, Québec, pour une loi de divorce
d'avec Ernest Bruker, de Montréal, Québec, son époux.-M. Vallance.

M. l'Orateur informe la Chambrc,--Qu'un message du Sénat est reçu infor-
mant la Chambre que le Sénat s'unit à la Chambre des Communes dans son
adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, et a rempli l'espace en blanc par
les mots "Sénat et".

Il communique aussi la lettre suivante qu'il a reçue:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉN;¶IHAL

17 avril 1935.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable sir

Lyman P. Duff, juge en chef du Canada, agissant comme député du Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, ce jour, à cinq heures qua-
rante p.m., pour donner la sanction royale à certains bills.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant-secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable ORATEUR
de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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Sur motion de M. Ganong, ordonné,-Qu'il soit imprimé 1,500 copies en
anglais et 500 en français du troisième et dernier rapport du comité spécial sur
la construction d'habitations, et que la règle 64 soit suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Vallance, ordonné,-Que la pétition de Jean Taggart
Harfield, de Mono-Road, comté de Peel, Ontario, actuellement demeurant à
Verdun, Québec, pour une loi de divorce d'avec Bernard Lloyd Harfield, de
Mono-Road, comté de Peel, et la pétition de Lily Usheroff Bruker, de Mont-
réal, Québec, pour une loi de divorce d'avec Ernest Bruker, de Montréal, Qué-
bec, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions sur lesdites pétitions, soient
référés au comité du règlement, pour considérer la suspension des règles 92 et 93
(3) (a) et (c) qui les concernent.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:-Copie de
tous les appels de soumissions, annonces, demandes de prix, contrats, correspon-
dance, mémoires et documents, y compris les bordereaux de salaires et les
comptes, que le gouvernement a en sa possession ou sous son autorité depuis le
1er juillet 1934 au sujet du prolongement de la jetée de l'ouest au port de
Grand Etang, comté d'Inverness.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935:-Copies
de tous documents, contrats, soumissions, correspondance, bordereau de salai-
res et comptes, concernant certains travaux exécutés en la cité de Joliette, dans
le comté de Joliette, en vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages publics,
1934.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935:-Copie de tous télé-
grammes, lettres, correspondance et autres documents échangés entre le gouver-
nement fédéral, ou tout membre du gouvernement et toutes autres personnes au
sujet de la construction projetée, au coût de $1,700,000, d'un édifice fédéral à
Hamilton, Ontario.

M. Matthews, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Etat indiquant
toutes les diminutions du tarif des douanes adoptées par le Parlement du Ca-
nada durant les années écoulées de 1922 à 1930; l'état devant indiquer les an-
ciens taux aussi bien que les taux diminués et les dates où les diminutions ont
été faites.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935-Relevé montrant:-

1. Durant l'année 1934, de quels avocats le gouvernement fédéral a retenu
les services afin de poursuivre les contrebandiers dans Québec.

2. Combien on a versé à chacun.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935 -Relevé
montrant:-

1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de
toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des provisions ou des
service au camp des chômeurs de Valcartier.

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, sociétés ou
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans chaque cas.
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l'entreprise a été adjugée,
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M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si la Commission du havre de Montréal a accordé, depuis 1930, un con-
trat pour peinturer le pont Jacques Cartier.

2. Dans l'affirmative, si des soumissions ont été demandées.
3. Si tel est le cas, quels étaient les soumissionnaires et le montant de cha-

que soumission.
4. A qui le contrat a été accordé, à quelle date et quel montant a été payé

au contracteur.

Il dépose aussi sur la Table,-Copie d'une entente entre le gouvernement
du Dominion et la St. John Dry Dock and Shipbuilding Company, Limited,
signée le 28 août 1934, concernant certains travaux de démolition et autres tra-
vaux contingents et accessoires, dans le havre de St-Jean, N.-B., et en particu-
lier la démolition des structures existantes et l'enlèvement des débris des postes
d'amarrage 1, 2, 3 et 4, dans ledit havre, travaux autorisés sous l'autorité de
l'item 153 de la Loi sur la construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George
V, Chapitre 59.

Aussi,-Copie d'une entente en date du 28 décembre 1934, entre le gouver-
nement du Dominion et la St. John Dry Dock and Shipbuilding Conpany,
Limited, remplaçant l'entente conclue le 28 août 1934, sur le même sujet.

Et aussi,-Copie de correspondance entre le ministère de la Marine et le
ministère de la Justice qui s'y rapporte.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport annuel du surintendant de la faillite pour l'année 1934.

L'ordre suivant de la Chabbre est voté en vertu du paragraphe 4, de la
règle 44:-

Par M. Blair-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de témoins ont déposé devant le Comité ou la Commission de

l'écart des prix et des achats massifs.
2. Parmi ces témoins, combien ont reçu une allocation de dépenses ou une

autre rémunération.
3. Quels sont les noms des témoins qui ont reçu une allocation de dépenses

ou une autre rémunération, et quel montant chaque témoin a reçu.
4. Pendant combien de jours chaque témoin a été présent aux séances du

Comité ou de la Commission, et quelle était l'allocation ou toute autre rému-
nération par jour.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Le Bill No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises
publics dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de maté-
riel ferroviaire, et sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient l'autori-
sation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant:-

Bill No 59, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service publie de l'année financière expirant le 31 mars 1936.
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Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé les bills
suivants sans amendement:-

Bill No 42, Loi modifiant la Loi de l'exportation de l'or.
Bill No 55, Loi pourvoyant au rétablissement agricole des zones de séche-

resse et d'amoncellement dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta.

Bill No 58, Loi modifiant la Loi modificatrice du droit d'auteur 1931
Bill No 24, Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la

prestation de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées
pendant l'année civile 1935.

Bill No 60, Loi prescrivant les salaires minima conformément à la Con-
vention sur les salaires minima adoptée par l'Organisation internationale du
Travail, selon les dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des
parties correspondantes des autres traités de paix.

Bill No 54, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu (Impôt
spécial).

Bill No 53, Loi portant déduction sur la rémunération des membres du ser-
vice public.

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat n'insiste pas sur
son 13e et 14e amendements faits au Bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêt
agricole canadien.

Aussi,--Un message informant la Chambre que le Sénat a passé les bills
suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre.

Bill No 65 (T du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabelle Hume
Sadlier Rice."

Bill No 66 (U du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Frances
Isobel Brown Gauthier."

Bill No 67 (V du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Amy May Wells
Gorman."

Bill No 68 (W du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Michael
McGuire."

Et aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite
devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les péti-
tions de Isabelle Hume Sadlier Rice, Mary Frances Isobel Brown Gauthier,
Amy May Wells Gorman et Charles Michael McGuire, respectivement, deman-
dant une loi de divorce et les documents produits comme preuve avec prière
que le tout soit retourné au Sénat.

Un message est reçu du très honorable sir Lyman P. Duff, agissant comme
député de Son Excellence le Gouverneur général, désirant la présence immédiate
de la Chambre dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur avec la Chambre se rend à la salle du Sénat,
et de retour;

M. POrateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur, le député du Gouver-
neur général de donner au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills sui-
vants:-

Loi modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934.
Loi instituant un conseil économique.
Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada.
Loi modificatrice de la Loi de l'exportation de l'or.
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Loi pourvoyant au rétablissement agricole des zones de sécheresse et
d'amoncellement dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta.

Loi portant déduction sur la rémunération des membres du service public.
Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial).
Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi modifiant la Loi modificatrice du droit d'auteur, 1931.
Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la prestation

de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées pendant
'année civile 1935.

Et qu'alors, il (l'Orateur de la Chambre des Communes) s'est adressé à Son
Honneur le député de Son Excellence le Gouverneur général comme suit:
QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

"Les Communes du Canada ont voté certains crédits nécessaires pour per-
mettre à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service public.

"Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:
Loi allouant à Sa M-ajesté certaines sommes d'argent pour le service public

de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner."

Et qu'à ce bill sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat, par
ordre de Son Honneur, dans les termes suivants:-

"Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son Excellence le Gou-
verneur général, remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanc-
tionne ce bill."

Du consentement de la Chambre, M. Gordon, l'un des membres du Conseil
privé du Roi, dépose sur la Table,-Rapport du commissaire du Dominion sur
le secours au chômage, concernant l'administration de la Loi de secours 1934.

Il dépose aussi sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'au-
torité de la Loi de secours 1932, de la Loi de secours 1934, de la Loi de secours
1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1004, du 15 avril 1935: autorisant la nomination
de certains employés temporaires en rapport avec la surveillance et le contrôle
de tous les argents avancés au gouvernement de la Saskatchewan pour secours
direct ou autres mesures de secours dans les zones asséchées de ladite province.

Arrêté en Conseil, C.P. 1015, du 16 avril 1935: autorisant paiement de
$822.31 à la province de Québec pour règlement de secours d'établissement.

Arrêté en Conseil, C.P. 1016, du 16 avril 1935: autorisant paiement de
$285.54 à la province de Québec pour règlement de secours d'établissement.

Arrêté en Conseil, C.P. 1017, du 16 avril 1935: autorisant paiement de
$1,087.27 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les muni-
cipalités organisées et secours provincial dans les territoires non organisés.

Passé six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre à six heures et dix
minutes, sans poser la question, jusqu'à lundi, le 20 mai prochain à trois heures
p.m., heure avancée, conformément à la règle 6.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Vingt-sixième rapport
annuel de la commission du service civil pour l'année 1934-(Version fran-
çaise).

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28
janvier 1935-Relevé montrant:-:

1. Quel a été le coût de l'emiplacement du quai qui a été construit dans le
village de Rockport, sur le Saint-Laurent, dans le comté -de Leeds.

2. Quel a été le coût total de la construction du quai, (a) coût de matériaux
(b) coût de la main-d'œuvre.

3. Quel a été le coût de l'édifice des douanes construit sur le quai (a) coût
des matériaux, (b) coût de la main-d'œuvre.

4. A quelle date l'ouvrage a été commencé, et à quelle date il a été para-
chevé.

5. Si jusqu'à l'heure actuelle on s'est servi du quai et de l'édifice des
douanes.

Aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Etat des
dépenses autorisées dans le comté de Charlevoix-Saguenay durant l'année 1934-
1935 par (a) le budget des dépenses ordinaires, (b) la Loi sur la construction
d'ouvrages publies, 1934, état indiquant aussi les articles particuliers et la
nature de l'ouvrage dans chaque cas.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, combien de fonction-
naires de l'état ont été privés de leur emploi par suite (a) d'une destitution, (b)
d'une mise de retraite, (c) de décès, (d) d'autres causes.
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2. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, quels sont les noms
des sous-ministres qui ont été privés de leur charge par suite (a) d'une destitu-
tion, (b) d'une mise à la retraite, (c) de décès, (d) d'autres causes, en indiquant
le ministère dont chacun était sous-ministre.

Aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 13 mars
1935-Relevé montrant:-

1. Si depuis juillet 1930, la Commission du service civil ou le gouvernement
ont fait beaucoup de nominations comportant des appointements de $5,000 ou
de plus.

2. Quels sont les noms des personnes nommées, et quelle charge occupent-
elles.

3. Depuis juillet 1930, quels sont les noms de tous les fonctionnaires civils
et des employés de l'administration en dehors du service civil à qui l'on a donné
des augmentations de salaire de $500 ou de plus.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

Combien le Canada a dépensé annuellement pour les fins militaires en 1920-
1921-1922-1923-1924-1925-1926-1927-1928-1929-1930-1931-1932-1933-1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie des
instructions que les ministres des départements intéressés ont données depuis
1930 à leurs fonctionnaires à Londres pour les mettre plus efficacement sous la
direction du Haut-Commissaire, et copie aussi de toute la correspondance que
le gouvernement a en sa possession sur cette affaire.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935--Relevé mon-
trant:-

1. Combien il y a d'employés fédéraux qui reçoivent, annuellement un
salaire de $8,000 et plus.

2. Leur nom et résidence.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Etat indi-
quant toutes les augmentations et toutes les diminutions du tarif des douanes
que le Parlement du Canada a adoptées durant les années écoulées de 1929 à
1930; état devant indiquer les anciens taux de même que les augmentations et
les diminutions et les dates où les changements ont été faits.

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
15 avril 1935:-Copie de tous arrêtés du Conseil que le gouvernement a adoptés
entre le 18 août 1930 et la fin de 1932 au sujet de l'importation du sucre cubain
brut ou raffiné, ou de la fixation de la valeur imposable de ce produit; et aussi
tous les décrets du conseil adoptés depuis 1932 au sujet de cette affaire.

Aussi,--Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
15 avril 1935:-Copie de l'arrêté du Conseil C.P. 297, daté le 19ème jour de
février 1931, et fixant l'escompte sur les automobiles américaines importées;
et aussi copie de tous les bulletins envoyés en vertu dudit arrêté du conseil.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie de tous écrits,
lettres, télégrammes et autres documents relatifs à une demande d'indemnité
faite par M. Herménégilde Boulay et d'autres pour la destruction de leur pro-
priété par le feu à Olivier Siding, comté de Restigouche, Nou~veau-Brunswick,
destruction due à une négligence prétendue de la Royale gendarmerie à cheval
du Canada.
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Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M.
Rhodes, dépose sur la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril
1935:-Copie de tous mémoires, lettres et documents relatifs aux propositions
de règlement acceptées dans la province de la Nouvelle-Ecosse en vertu de la
Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, liste des noms et des adresses
des séquestres nom-més en Nouvelle-Ecosse pour l'exécution de la loi, état des
salaires et autres ccmpensations payables à chacun durant les années 1934 et

1935, et le montant respectif des appointements, compensations et dépenses
versés en fait à chacun durant ces années.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935-Relevé
montrant:-

1. Quel est le montant total de la circulation en papier-monnaie permise
aux banques à chartre (a) au 31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars
1935, y compris dans ce dernier cas la Banque du Canada.

2. Quel était le montant des pièces de monnaie de toutes dénominations
dont la circulation était permise (a) au 31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c)
au 31 mars 1935.

3. Quelle était l'encaisse-or aux différentes banques (a) au 31 mars 1921,

(b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935 y compris dans ce dernier cas la
Banque du Canada.

4. Quelle était l'encaisse-or détenue au département des Finances (a) au
31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Copie de tous écrits,
correspondance, lettres, télégrammes, rapports d'inspection et d'enquêtes et
tous autres documents que le ministère des Postes a en sa possesion relativement
à la destitution de Hector Hudon, courrier des postes pour la campagne à Saint-
Pascal (Kamouraska) et à la nomination de son successeur.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935:-Copie de
tous télégrammes, lettres, correspondance et autres documents que le ministère
des Postes ou tout membre du gouvernement ont en leur possession, qui ont
été datés entre le 1er juin 1934 et aujourd'hui et qui ont trait au changement
du maître de poste de Meyronne, Saskatchewan, et à la nomination de son suc-
cesseur.

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Au commencement de chaque année écoulée de 1921 jusqu'aujourd'hui,
combien de demandes de pensions militaires étaient pendantes.

2. Durant la même période, combien de cas ont été réglés chaque année.
3. A l'heure actuelle, quel est le nombre des causes pendantes qui n'ont pas

été complétées.
4. Si on a fixé une limite de temps à la Commission d'appel des pensions

pour rendre une déoisicn finale sur les dernières causes en suspens.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:--Copie de tous
les rapports quotidiens du marché faits par le Commissaire canadien du cheip-
tel, couvrant les mois de janvier 1934, mars 1934, septembre 1934, décembre

1934, janvier 1935 et février 1935, tels qu'ils ont été envoyés de Toronto par le

représentant du ministère de l'Agriculture pour être distribués aux marchés de
l'Ouest et aux journaux, et montrant: (a) les prix d'ouverture des bestiaux sur
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le marché de Toronto; (b) copie du rapport du représentant du Commissaire
canadien du cheptel à Toronto sur le marché des bestiaux à Toronto, tel que
remis par lui aux journaux au jour le jour et relatif aux ventes et aux prix sur
ce marché.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours au chômage et
l'aide à l'agriculture, 1931, de la Loi de secours 1932, de la Loi de secours 1933,
de la Loi de secours 1934, de la Loi se secours 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1038, du 18 avril 1935: autorisant la somme de $1,-
000,000.00 comme avance comptable à la province de la Saskatchewan, pour les
fins de secours dans les zones affectées de sécheresse de ladite province, accep-
tant en garantie des bons du Trésor de ladite province portant intérêt de 4,L
pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1052, du 18 avril 1935: autorisant paiement de
$1,390.85 à la province de l'Alberta pour secours d'établissement sur terres-
colons de territoires non-organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1053, du 18 avril 1935: autorisant la renomination
de certains fonctionnaires temporaires de la division de secours au chômage,ministère du Travail, en rapport avec l'administration des différentes lois de
secours, prenant effet le 1er avril 1935, avec échelles de salaires.

Arrêté en Conseil, C.P. 1071, du 23 avril 1935: autorisant paiement de
$21,937.61 à la province de l'Ontario, pour la construction do routes provin-
ciales, autres que la grande route trans-Canada

Arrêté en Conseil, C.P. 1072, du 23 avril !1935: autorisant paiement de
$15,238.69 à la province de la Saskatchewan, pour entreprises provinciales-
placements sur fermes.

Arrêté en Conseil, C.P. 1073, du 23 avril 1935: autorisant paiement de
$309.19 à la province de Québec, pour secours direct provincial dans le comté
de Gaspé et travaux municipaux au canton Whitton, comté de Compton.

Arrêté en Conseil, C.P. 1074, du 23 avril 1935: autorisant paiement de
$210.10 à la province de Québec, pour secours direct municipal dans les muni-
cipalités organisées.

Arrêté en Conseil, C.P. 1075, du 23 avril 1935: autorisant paiement de
$682.61 à la province de Québec, pour secours direct provincial dans les muni-
cipalités organisées.

Arrêté en Conseil, C. P. 1090, du 27 avril 1935: autorisant paiement de
$109,943.12 à la province de Québec, pour secours direct municipal dans la cité
de Québec, comté de Québec.

Arrêté en Conseil, C.P. 1091, du 27 aril 1935: autorisant paiement de
$648.65 à la province du Manitoba, pour secours d'établissement sur terres-
colons des territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1092, du 27 avril 1935: autorisant paiement de
$1,190.67 à la province du Manitoba, pour secours d'établissement sur terres-
colons de territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1093, du 27 avril 1935: autorisant paiement de
$10,184.26 à la province de la Nouvelle-Ecosse. pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 1094, du 27 avril 1935: agréant à une entente avec
la province de la Colombie-Britannique, concernant les secours et autorisant
le commissaire du chômage et l'auditeur général du Dominion, à accepter les
certificats de dépenses faites sous l'autorité de ladite entente.

Arrêté en Conseil, C.P. 1102, du 27 avrl 1935: autorisant la disponibilité
de la somme de $100,000.00 sur la demande du scus-ministre de l'Intérieur, pour
la dépense de travaux sur les parcs nationaux du Canada, afin de procurer du
travail aux célibataires sans asile.
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Arrêté en Conseil, C.P. 1109, du 27 avril 1935: autorisant la disponibilité
de la somme de $25,000.00 sur la demande du sous-ministre de l'Intérieur, pour
pourvoir à des secours aux résidants permanents des parcs nationaux du Ca-
nada, et qui sont dans un besoin urgent.

Arrêté en Conseil, C.P. 1105, du 29 avril 1935: autorisant le renouvelle-
ment d'emprunt de $262,000.00 à la province du Manitoba, fait sous l'autorité
de l'arrêté en Conseil, C.P. 815, du 24 avril 1934, acceptant en garantie les
bons du Trésor de ladite province, portant intérêt de 42 pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1106, du 27 avril 1935: autorisant paiement de
$78.36 à la province de la Colombie-Britannique pour secours direct provin-
cial dans les territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1107, du 27 avril 1935: autorisant paiement de
$25,479.95 à la province du Manitoba, pour la grande route trans-Canada,
depuis Beauséjour à Portage-la-Prairie--entreprises provinciales-ramener le
bétail et équippement aux zones asséchées, le mouvement des colons et leurs
effets et stock, des zones asséchés, et si nécessaire des aliments et fourrage dans
les zones asséchées; entreprise provinciale, hêiital d'aliénés de Brandon.

Arrêté en Conseil, C.P. 1108, du 27 avril 1935: autorisant la prorogation
d'ententes conclues par les arrêtés en Conseil, C.P. 1974, 1975 et 1976, du 24
août 1934, et 452 et 625 du 20 février et 18 marq 1935, respectivement concer-
nant le transport des colons et leurs effets des zones asséchées et d'autres sites
plus avantageux.

Arrêté en Conseil, C.P. 1115, du 27 avril 1935: autorisant la dépense de
$11,554.99, en rapport à l'opération des secours dans les camps des chômeurs
dans les parcs nationaux, par le ministère de l'Intérieur, et approuvant la liste
des comptes soumise par le ministère de la Défense nationale, en rapport avec
certains équippements prêtés par ce ministère et qui ont été inscrits comme non
serviables.

Arrêté en Conseil, C.P. 1116, du 27 avril 1935: autorisant paiement de
$311.22 à la province de l'Ontario, pour secours direct municipal et secours
direct provincial dans les districts non orgarisAs de Kenora, etc.

Arrêté en Conseil, C.P. 1117, du 27 avril 1935: autorisant paiement de
$23,286.47 à la province de l'Ontario, pour la construction de chemins provin-
ciaux autres que la grande route trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 1123, du 29 avril 1935: autorisant emprunt de
$533,124.00 à la province de la Saskatchewan. pour les fins de permettre à
ladite province de liquider les dépenses de secours encourrues avant le 1er août
1934, à quelle date, le paiement par le Dominion des prêts mensuels pour secours
est devenu effectif, acceptant en garantie les bons du Trésor de ladite province,
portant intérêt de 4½ pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1124, du 29 avril 1935: autorisant le renouvelle-
ment d'emprunt de $1,250,000.00 accordé sous l'autorité de l'arrêté en Conseil,
C.P. 1087, du 28 mai 1934, acceptant en garantie des bons du Trésor de ladite
province portant intérêt de 41 pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1125, du 29 avril 1935: autorisant emprunt dE
$120,000.00 à la province du Manitoba, pour couvrir le coût de la part provin-
ciale et municipale de secours direct de chimage dans les zones asséchées du
Manitoba, y compris secours pour les humains, nourriture et fourrage pour les
animaux, et grains de semence pour les opérations du printemps, acceptant en
garantie des bons du Trésor de ladite province, portant intérêt de 41 pour cent
par annee.

Arrêté en Conseil, C.P. 1136, du 29 avril 1935: autorisant paiement de
$7,434.96 à la province de l'Alberta, pour secours direct municipal, secours
direct provincial dans les districts non organisés, secours direct provincial dans
les municipalités en faillite, entreprises provinciales-mouvemen, de colons et
leurs effets des zones asséchées-secours aux personnes sans asile.
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Arrêté en Coneil, C.P. 1137, du 29 avril 1935: autorisant paiement de
$1,026.46 à la province de Québec, pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1138, du 29 avril 1935: autorisant paiement de
certaines sommes aux provinces du Dominion, comme cession de secours, en
attendant la mise en exécution d'une entente formelle concernant des mesures
de secours.

Arrêté en Conseil, C.P. 1155, du 3 mai 135: rendant disponible au minis-
tère de l'Intérieur, la somme de $10,500.00 pour de ssecours de chômage dans
le Territoire du Yukon.

Arrêté en Conseil, C.P. 1185, du 3 mai 1935: autorisant paiement de
$459.47 à la province de l'Alberta, pour secours d'établissement sur terres-
colons des territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1192, du 3 mai 1935: autorisant paiement de
$21,208.88 à la province de l'Ontario, pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1193, du 3 mai 1935: autorisant paiement de
$1,800.40 à la province de Québec, pour secours direct provincial dans les muni-
cipalités organisées, secours direct provincial dans les territoires non organisés
et travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 1194, du 3 mai 1935: rendant rétroactives au 1er
avril 1935 et effectives jusqu'au 15 septembre 1935, certaine entente sous les
dispositions de l'arrêté en Conseil, C.P. 2355, du 2 octobre 1934, concernant la
construction d'une addition à l'hôpital pour aliénés de Brandon, ne devant pas
excéder la somme de $15,977.71.

Arrêté en Conseil, C.P. 1195, du 3 mai 1.93Î. rendant rétroactive au 2 jan-
vier 1934, l'approbation de l'annexe No 232 concernant des travaux municipaux
dans la ville de Orillia, développement d'énergie à Minden-Mills, ne devant
pas excéder la somme de $42,569.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 1206, du 9 mai 1935: autorisant paiement de
$119.36 à la province de la Colombie-Britannique, pour secours d'établisse-
ment sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1207, du 9 mai 1935: concernant l'extension de la
contribution du Dominion aux provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta, relativement aux mouvements aux et des zones desséchées desdites
provinces, telle qu'approuvée par les arrêtés en Conseil, C.P. 1974, 1975 et
1976, du 24 août 1934, et 452 et 625 du 20 féviier et 18 mars 1935 respective-
ment.

Arrêté en Conseil, C.P. 1224, du 10 mai 1935: arrivant à une entente avec
la province de la Colombie-Britannique, pour nettoyer et charroyer les débris
résultant des orages qui ont causé des dommages considérables à la forêt de
Stanley Park, et pour le traitement de silviculture aux forêts actuellement dans
ce parc, ne devant pas excéder la somme de $25,000.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 1225, du 10 mai 1935: modifiant l'arrêté en Conseil,
C.P. 920 du 8 mai 1934, autorisant des secours aux esquimaux résidants, ne
devant pas excéder la somme de $13,916.68.

Arrêté en Conseil, C.P. 1229, du 10 mai 1935: autorisant paiement de
$26,114.64 à la province de Québec, pour travaux municipaux, travaux pro-
vinciaux et la grande route trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 1230, du 10 mai 1935: autorisant paiement de$894,78 à la province de Québec, pour secours d'établissement sur terres.
Arrêté en Conseil, C.P. 1231, du 10 mai 1935: autorisant paiement de

$79,444.03 à la province de l'Ontario, pour renouveller la surface, l'élargissement,
construction de pont à Renfrew, et le maintien et travaux de réparages généraux,
sur l'entière section de la grande route trans-Canada, entre les villes de
Hawkesbury et Pembroke dans ladite province.

Arrêté en Conseil, C.P. 1232, du 10 mai 1935: autorisant paiement de$942,052.39 à la province de l'Ontario, pour travaux de secours municipal, travaux
de secours provincial.
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Arrêté en Conseil, C.P. 1243, du 15 mai 1935: autorisant renouvellement
d'emprunts pour $894,000.00 faits à la province du Manitoba sous l'autorité des
arrêtés en Conseil, C.P. 1036 et 1034 du 19 mai 1934, acceptant en garantie
des bons du Trésor de la dite province portant intérêt de 4½% par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1250, du 16 mai 1935: autorisant entente entre le
Gouvernement du Dominion et la province du Nouveau-Brunswick concernant
des mesures de secours dans ladite province.

Arrêté en Conseil, C.P. 1252, du 15 mai 1935: autorisant paiement de
$1,281.56 à la province de l'Alberta pour secours d'établissement sur terres-colons
des territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1272, du 15 mai 1935: autorisant paiement de
$797.96 à la province de Québec pour secours d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1273, du 15 mai 1935: autorisant paiement de
$3,510.60 à la province de l'Alberta pour entreprises provinciales-placement
sur les fermes.

Arrêté du Conseil, C.P. 1287, daté le 18 mai 1935: nommant à titre tempo-
raire Cyril P. Burgess, représentant du fédéral dans la province de la
Saskatchewan, pour remplacer John Barnett au contrôle et à la surveillance de
tous les deniers avancés au gouvernement de la Saskatchewan pour assistance
directe et autres formes de secours dans la zones de ladite province qui ont été
affectées par la sécheresse.

Arrêté du Conseil, C.P. 1288, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement à
la province d'Ontario de la somme de $28,497.42 pour des ouvrages municipaux.

Arrêté du Conseil, C.P. 1289, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement
à la province d'Ontario de la somme de $537.04 pour des ouvrages municipaux
dans la ville d'Orillia.

Arrêté du Conseil, C.P. 1290, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement
à la province de l'Alberta de la somme de $48,764.78 pour assistance directe
municipale, assistance directe provinciale aux familles de passage, assistance
directe provinciale aux municipalités en failite, assistance directe provinciale
dans les districts non organisés et pour la grande route transcanadienne.

Arrêté du Conseil, C.P. 1291, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement
à la province du Manitoba de la somme de $16,442.06 pour des entreprises
provinciales,-prix net du transport par chemin de fer des bestiaux envoyés des
zones frappées par la sécheresse aux abattoirs de ladite province pour être con-
vertis en débris d'abattoir ou en boeuf désossé; migration des colons des zones
frappées par la sécheresse, de leurs effets et de leur cheptel; pour ramener de
l'endroit où ils avaient été transportés aux zones frappées par la sécheresse, les
bestiaux et les instruments aratoires.

Arrêté du Conseil, C.P. 1292, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement à
la province de Québec de la somme de $404.60 pour assistance directe municipale,
assistance directe provinciale dans les municipalités organisées et les territoires
non organisées.

Arrêté du Conseil, C.P. 1293, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement à
la province de Québec de la somme de $493.51 pour assistance à la colonisation.

Arrêté du Conseil, C.P. 1294, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement
de la somme de $1,161.91 à certains colons de la province de l'Alberta qui,
d'après le gouvernement de ladite province, ne peuvent subvenir à leur propre
subsistance à l'expiration de la période de deux ans, et pour lesquels une dépense
de subsistance est jugée nécessaire durant la troisième année de colonisation.

Arrêté du Conseil, C.P. 1295, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement de
la somme de $1,366.53 à certains colons de la province de la Québec qui, d'après
le gouvernement de la dite province, ne peuvent subvenir à leur propre sub-
sistance à l'expiration de la période de deux ans, et pour lesquels une dépense de
subsistance est jugée nécessaire durant la troisième année de colonisation.
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Arrêté du Conseil, C.P. 1296, daté le 16 mai 1935: autorisant le paiement de
la somme de $1,833.17 à certains colons de la province du Manitoba qui, d'après
le gouvernement de ladite province, ne peuvent subvenir à leurs propre sub-
sistance à l'expiration de la période de deux ans, et pour lesquels une dépense de
subsistance est jugée nécessaire durant la troisième année de colonisation.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935:-Copie de tous
télégrammes, correspondance, et lettres échangés du 7 novembre 1932 jusqu'au-
jourd'hui entre le gouvernement fédéral du Canada et tout particulier ou toute
compagnie au sujet de la diminution des droits de pilotage sur le fleuve Saint-
Laurent.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935,-Relevé
montrant:-

1. Jusqu'au 31 décembre 1934, quelles sommes d'argent on a avancées au
port de New-Westminster (a) sous forme de prêts, (b) sous forme d'octrois.

2. De quelle façon ces prêts sont gagés.
3. Quel est le taux de l'intérêt imposé par le gouvernement.
4. Quel montant d'intérêts on a manqué à payer de quelque façon.
5. Quel est le montant des intérêts qui ont été payés à l'état.
6. Quel est le montant du principal qui a été remboursé.
7. Quel est le montant du fonds d'amortissement qui a été créé.
8. Durant les années du calendrier écoulées de 1931 à 1934, quelles quantités

de blé, d'avoine et de maïs ont passé par l'élévateur de New-Westminster.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935,-Relevé montrant:-

1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de
toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des provisions ou des
services au camp de chômeurs de Valcartier.

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, sociétés ou
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans tous les cas.
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l'entreprise a été adjugée.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935,--Relevé
montrant:-

1. Durant les années 1930, 1931, 1932, 1933, 1924 et 1935, quelles quantités
de bois carré ont été fournies au ministère des Travaux publics, district de
Rimouski, par M. Elzéar Côté lui-même ou par sa compagnie Anselme Côté
& Fils.

2. A quel prix du pied le bois a été acheté et quelle a été la quantité totale
du bois acheté durant chacune desdites années.

3. Quelles quantités de bois de charpente ont été achetées de la même
société, à quel prix par mille pieds, et quelle a été la quantité totale achetée
durant chacune des années mentionnées plus haut.

4. Durant les cinq dernières années, quelles marchandises et autres produits,
y compris la quincaillerie, la gazoline, l'huile, etc., le ministère des Travaux
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publics, district de Rimouski, a achetés d'Elzéar Côté lui-même ou de sa com-
pagnie Anselme Côté & Fils, à quel prix, et quel a été le montant total payé sous
ce rapport.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Copie de tous
écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et autres
documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet de
travaux exécutés depuis le 20 janvier 1934, ou de matériaux fournis pour le
brise-lames de Baccaro Ouest, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Copie de
tous écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaires et
autres documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au
sujet des travaux exécutés ou de matériaux fournis pour le brise-lames de Port
La Tour, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, depuis l'ouvrage dont il est
question dans le dépôt numéro 234, daté le 5 avril 1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:--Copie de
tous écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et
autres documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au
sujet des travaux exécutés ou de matériaux fournis pour des réparations au quai
de Port La Tour supérieur, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, durant l'année
1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

Au sujet de la déclaration que l'honorable ministre des Travaux publics a
faite le 3 avril relativement aux travaux de creusage et de remplissage à l'em-
bouchure de la rivière du Chesne à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le
comté de Laval-Deux-Montagnes.

1. Quelle était la profondeur de la rivière du Chesne à cet endroit, (a)
avant et après ce creusage, et (b) avant et après ce remplissage.

2. Sur quelle propriété on a déposé la terre, le sable, la roche et la pierre
provenant de la zone de hauts-fonds de cailloux mentionnée par l'honorable
ministre des Travaux publics dans la déclaration en question.

3. Si la rivière du Chesne est navigable ou non.
4. Si oui, (a) si ce creusage et (b) ce renplissage ont été approuvés par

arrêté du conseil, et si tel est le cas, à quelle date.
5. Sinon, si le lit de la rivière dans lequel on a creusé, ou que l''on a rempli

appartient à la province de Québec, ou à quelque ou quelques particuliers.
6. Si tel est le cas, si le gouvernement a obtenu l'autorisation de la province

intéressée ou des particuliers avant d'entreprendre (a) ce creusage, et (b) ce
remplissage.

7. A quelle date exacte et de qui.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

Relativement à la déclaration que l'honorable ministre des Travaux publics
a faite le 3 avril au sujet du creusage et de remplissage à l'embouchure de la
rivière du Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval-
Deux-Montagnes,-

1. Qui a recommandé (a) ce creusage et (b) ce remplissage au ministère
des Travaux publics, avec la dates du jour, du mois et de l'année.

2. En quelle année (a) ce creusage et (b) ce remplissage ont été faits, et
combien de temps a-t-on pris pour (a) ce creusage et (b) ce remplissage.

3. Si ces travaux ont été excécutés à l'entreprise ou en régie.
4 Dans le premier cas, si on a demandé des soumissions.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

5. Si oui, quel est le nom de chaque soumissionnaire et que lest le montant
de chaque soumission (a) pour ce creusage, et (b) pour ce remplissage.

6. Dans le dernier cas, combien d'hommes on a occupés (a) pour ce creusage,
et (b) pour ce remplissage.

7. Qeulle scirme totale on a payée (a) pour ce creusage, et (b) pour ce
remplissage.

8. De quelle date exacte, (indiquant le jour, le mois et l'année) on a com-
plété (a) ce creusage, et (b) ce ren plissage.

9. Sur quelles longueur, largeur et profondeur ladite rivière du Chesne (a)
a été ainsi creusée, et (b) a été ainsi remplie.

10. Si de temips immémorial, le gouvernement a entrepris (a) d'autre creu-
sage de cette sorte, et (b) d'autre remplissage de cette sorte, à cet endroit.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:-Copie de
tous les comptes pour matériaux et des bordereaux de salaire relativement aux
travaux exécutés à Woodman's Beach, comté de Bonaventure, en 1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935:-Copie de
toutes requêtes et pétitions se rapportant aux dommages causés par la rivière
Yamaska, au printemps des années 1930 et 1931, aux propriétaires riverains, à
Yamaska et copie de tcus rapprorts et correspondance à ce sujet.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:-Copie de
tous plans, dessins, et plans de profil que le ministère des Travaux publics a en
sa possession et montrant tout creusage et tout remplissage à l'embouchure de
la rivière du Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval-
Deux-Montagnes, depuis 1930.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:-Copie de
tous documents, lettres, rapports, télégrammes, résolutions et requêtes, en la
possession du gouvernement, concernant tout creusage et tout remplissage à
l'embouchure de la rivière du Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le
comté de Laval-Deux-Montagnes, depuis 1930.

Les bills suivans du Sénat sont séparément lus la première fois sur division,
et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre,
savoir:-

Bill No 66 (U du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Frances
Isobel Brown Gauthier".-M. Factor.

Bill No 67 (V du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Amy May Wells
Gorman".-M. Bell (St-Antoine).

Bill No 68 (W du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Michael
McGuire".-M. White (Mont-Royal).

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. S'il y a des départements dont les fonctionnaires tombent sous la sur-

veillance du Haut-Commissaire à Londres.
2. Si oui, depuis quand, quels sont ces départements, et quels sont ces fonc-

tionnaires.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.
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Par M. Mulock-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement a eu à son emploi, en quelque qualité que ce soit,

M. Gordon L. Bell, de Sioux Lookout, Ontario.
2. Si oui, en quelle qualité, et pour combien de temps.
3. Si1 est un ancien combattant.
4. S'il est encore à l'emploi de l'état.
5. Sinon, pourquoi.
6. S'il n'est plus à l'emploi de l'état, qui a été nommé à sa place.
7. Si le nouveau titulaire est un ancien combattant.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Véniot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. De septembre 1934 à aujourd'hui, quelle somme on a reçue de l'inspec-

tion des pommes de terre dans la province du Nouveau-Brunswick.
2. Qui a payé ces honoraires d'inspection et quelle somme chaque expédi-

teur a versée dcnnant le nombre de wagons sur lesquels chaque expéditeur a
payé des droits.

3. Si cn a des rapports à l'effet que des droits d'inspection ne seraient pas
payés.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Roberge-Ordre de la Chambre -Relevé montrant:-
1. Si Paul Comtois, ex-candidat dans le comté d'Yamaska est fonction-

naire du gouvernement.
2. Si oui: (a) Depuis quand. (b) En quelle qualité. (c) S'il est temporaire

ou permanent. (d) Quel est son salaire. (e) S'il continue d'exercer le patronage
politique.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. McPhee-Ordre de la Chambre-RPelevé montrant:-
1. Quel a été le coût de l'installation dans l'Imprimerie nationale des nou-

velles machines qui ont servi à l'impression des listes électorales en vertu de la
Loi du cens électoral.

2. De qui on a acheté lesdites machines.
3. Quel a été le prix payé pour lesdites machines.
4. Où lesdites machines ont été fabriquées.
5. Quel est, jusqu'aujourd'hui, le coût tutal de l'exécution de la Loi du cens

électoral, y compris le coût d'installation desdites machines.

M. Caban, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Rhéaume-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:
1. Si les réparations faites au quai à St-Paul de l'île-aux-Noix durant

l'année 1934 ont été faites à la journée.
2. Quel était le surveillant des travaux et quel salaire lui a été payé.
3. Si on a demandé des soumissions pour l'achat des matériaux.
4. Si oui, quels sont les noms des soumissionnaires.
5. De qui on a acheté le ciment, la pierre, le sable et les autres matériaux

et quels prix a-t-on payés pour tels matériaux et quelle quantité on a achetée
de chaque.

6. Si le bois provenant de la démolition du vieux quai a été vendu ou
donné, et à qui. Qu'est advenu ce bois. 1
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Par M. Rhéaume-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si les travaux qui ont été faits aux écluses du Canal Chambly à Saint-

Jean durant les années 1933-34 ont été faits à la journée.
2. Si oui, le nom et l'adresse de ceux qui ont été employés à ces travaux.
3. Si les matériaux employés pour ces travaux ont été achetés par soumis-

sions.
4. Si oui, le nom des soumissionnaires et le prix de la pierre, ciment, sable

et du bois.

Par M. Rhéaume--Ordre de la ChamLre--Relevé montrant:-
1. Si les réparations faites au canal Chambly à Saint-Jean durant les

années 1930-31-32-33-34 ont été faites à la Journée.
2. Le nom des employés et leur adresse.
3. Si les matériaux ont été achetés par soumissions.
4. Si oui, quel est le nom des soumis-ion-naires et le prix de la pierre,

ciment, sable et du bois.

Par M. Butcher-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis le 1er août 1930, quels montants on a payés sur le Fonds du

revenu consolidé à W. T. Hayden, écr., C.I., de New-Glasgow, Nouvelle-
Ecosse, et pour quels services.

2. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de
New-Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour exécuter du travail juridi-
que pour le ministère du Revenu national et quele sont les termes de cet arran-
gement.

3. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de New-
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l'application de la Loi d'arrange-
ment entre cultivateurs et créanciers, et quelh sont les termes de cet arrange-
ment.

4. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de New-
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l'application de la Loi du cens
électoral féderal, ou pour le travail de révision des listes, et quels sont les termes
de cet arrangement.

5. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de New-
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l'application de la Loi du prêt
agricole canadien, et quels sont les termes de cet arrangement.

6. S'il existe d'autres arrangements en vertu desquels W. T. Hayden, C.R.,
agit ou est autorisé à agir pour tout ministèrc fédéral, bureau, commission ou
tout autre corps qui reçoit ses pouvoirs de l'état, et quels sont les termes de l'ar-
rangement dans chaque cas.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Beaubien-Ordre de la Chambre--Relevé montrant:-
1. Si depuis le 1er septembre 1930, le gouvernement ou tout ministre

fédéral a retenu les services de M. Jean J. Periverne, avocat de Montréal, en
quelque qualité que ce soit.

2. Si oui, en quelle qualité, dans quelles causes, procès ou affaires, et quel
ou quels montants chaque ministère lui a versés pour ses services jusqu'au-
jourd'hui.

M. Caban, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Garland (Bow-River) -Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Au sujet des ouvrages de protection sur la rivière Bow,-
1. Si on a adjugé sur soumissions l'entreprise de créosoter les pilotis et le

bois.
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2. Quelles compagnies ont soumissionné et quel était le montant de la sou-
mission dans chaque cas.

3. Quels gages on a versés aux ouvriers qui ont travaillé à ces ouvrages
de protection.

4. Quel est le nombre moyen des hommes (lui ont été occupés à cet ouvrage.
5. Quel pourcentage de la somme totale sera dépensée pour d'autres item

que celui des salaires.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Marcil-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Si le premier ministre ou tout membre du conseil des ministres a reçu la

résolution suivante que le conseil du comté du comté de Bonaventure a adoptée
à sa dernière séance, et si oui, quelle réponse, le cas échéant, a été donnée:

"Que des délégués de votre gouvernement, les députés du comté, le maire de
chaque municipalité, des représentants des syndicats ouvriers des chemins de fer
et les hommes d'affaires en vue du district, se réunissent à New-Carlisle à une
date rapprochée et commode, pour débattre les affaires d'intérêt primordial pour
tous et améliorer les conditions générales des affaires dans la péninsule gaspé-
sienne en ce qui a trait aux opérations forestières, aux pêcheries, à l'agriculture,
au transport à meilleur marché et à une meilleure organisation du marché de
nos produits naturels. Et qu'il soit résolu de plus que les patrons de tous les
genres d'industrie soient priés de donner la préférence aux travailleurs de ce
district, selon les besoins."

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Rinfret-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le revenu de la branche des Compagnies, dans le départe-

ment du secrétaire d'Etat, pour les années fiscales se terminant le 31 mars 1928,
1929 et 1930.

2. Quel a été le revenu de cette même branche des compagnies pour les
années fiscales se terminant le 31 mars 1933, 1934 et 1935.

3. Quel est le nombre de compagnies avec actions sans valeur au pair qui
ont été incorporées en ces trois dernières années fiscales.

4. Quelle est la proportion en nombre et en valeur d'incorporation de ces
compagnies dont les actions n'ont pas de valeur au pair, en comparaison du
nombre total de compagnies incorporées.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. MacKenzie (Assiniboïa)-Ordre de la Chambre-Relevé mon-
trant:-

1. Quel est le nombre des stations d'émission commerciales licenciées au
Canada.

2. Combien de ces stations appartiennent à la Commission de la radio, et
combien sont indépendantes, c'est-à-dire qu'elles appartiennent à des particu-
liers.

3. Combien de longueurs d'onde (fréquences) exclusives ont été allouées au
Canada pour servir à toutes ces stations.

4. Combien de longueurs d'onde (fréquences) partagées avec les Etats-Unis
sont à la disposition de toutes les stations du Canada.

5. Combien de longueurs d'onde (fréquences) exclusives les Etats-Unis ont,
n'est-à-dire les longueurs d'onde (fréquences) qu'ils ne partagent pas avec le
Canada.
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6. (a) Quelles stations canadiennes ont à leur disposition une longueur
d'onde ou fréquence exclusive.

(b) Et sur ces stations, lesquelles appartiennent à la Commission, et :es-
quelles sont indépendantes.

(c) Quelle est la puissance de chacune de ces stations.
7. Si depuis son institution, la Commission de la radio a augmenté la puis-

sance de certaines de ces stations.
8. Quelles sont les stations dont la puissance a été augmentée, quelle est

leur longueur d'onde (fréquence), et quelle était leur puissance au 1er avril
1935.

9. Depuis l'institution de la Commission de la radio, de quelles stations
appartenant à des particuliers la puissance a-t-elle été augmentée. Quelle était
leur force antérieure, et quelle était leur force au 1er avril 1935.

10. Quelles stations appartenant à des particuliers ont demandé et obtenu
une augmentation de leur puissance durant les derniers dix-huit mois. Quelle
était leur longueur d'onde (fréquence) et leur puissance au 1er avril 1935.

11. En vertu de quel arrangement entre le Canada et les Etats-Unis les
longueurs d'onde (fréquences) sont partagées entre les deux pays.

Qui a négocié cet accord et à quelle date il a été conclu.
A quelle date il sera revisé.
12. Combien a coûté à la Commission de la radio chacune des stations éta-

blies au Canada.
(a) Pour les appareils d'émission.
(b) Pour les studios.
Pour les stations achetées, donner le prix et les termes.
Pour les stations louées, donner les termes et la durée du fonctionnement

de chacune de ces stations en ce qui a trait aux
(a) Opérateurs et aux techniciens.
(b) Directeurs et aux administrateurs.
(c) Personnel de l'administration.
(d) Artistes.
13. Quelles sont les stations dont la Commission ne possède que le trans-

metteur.
Quel a été le coût d'installation de ce transmetteur et à qui les deniers ont-

ils été versés. Aux endroits où la Commission se sert de studios ou les possède,
si elle est propriétaire des appareils et de tout ce qui est fixé à demeure. Sinon,
avec qui les baux ont été signés. Quelle est la durée de ces baux et quels en
sont les termes.

14. Durant l'année passée, sur les programmes que la Commission a irradiés
sur son réseau, ou par l'intermédiaire de stations individuelles, quel pourcen-
tage provenait des salles de concert, de danse ou à dîner, des hôtels, des clubs,
des cabarets, des théâtres, etc., et non des studios de la Commission.

(a) Musique pour la danse.
(b) Musique de concert.
(c) Opéras ou symphonies.
15. Si la Commission de la Radiodiffusion exerce une maîtrise sur les

moyens ou les lignes de transmission entre les stations indépendantes au
Canada.

16. Il y a au Canada trois compagnies de transmission différentes: The
Bell Telephone, The Can>idian Pacific et le Cnadien-National. Si les stations
indépendantes, les sociétés d'affaires, les agences de publicité, qui veulent des
lignes de transmission pour transmettre leurs programmes d'une station à l'au-
tre au Canada, ont la liberté de choisir entre les trois compagnies de trans-
mission les lignes qu'elles préfèrent. Sinon, pourquoi pas.

17. Si durant les derniers dix-huit mois, les taux de location des lignes de
transmission ont été augmentés ou diminués.
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(a) Dans quelle mesure.
(b) Pourquoi.
18. S'il existe entre les trois compagnies et la Commission une entente en

vertu de laquelle les trois compagnies appliquent les mêmes taux.
Si oui, si le ministre des Chemins de fer et canaux a approuvé cette coa-

lition.
19. Si la location de lignes pour la transmission de programmes radiopho-

niques, la Commission canadienne de la Radiodiffusion a perçu, directe-
ment ou indirectement, quelque remise ou rémunération des compagnies de
transmission, des agences de publicité, des stations indépendantes ou des
sociétés d'affaires.

Si oui, pourquoi, et en vertu de quelle entente avec les sociétés, les agences
de publicité ou les compagnies mentionnées plus haut.

20. Si des stations indépendantes ont demandé la permission d'irradier
des programmes de la National Broadcasting Company, ou de la Columbia
Broadcasting System, ou de sociétés du même genre des Etats-Unis.

Quelles sont ces stations et à quelle date la demande a été faite.
Si la permission a été accordée ou refusée.
Pourquoi.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Dupuis-Ordre le la Chambre-Copie de toute correspondance,

lettres, télégrammes ou autres documents échangés de 1931 à aujourd'hui, entre
'honorable député de Berthier-Maskinongé (M. Barrette) ou toutes autres

personnes et le très honorable premier ministre ou avec tout autre membre de
son cabinet au sujet de la contribution à être octroyée par le gouvernement
fédéral pour le parachèvement de l'université de Montréal.

Par M. Dupuis-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
télégrammes ou autres documents échangés entre le gouvernement fédéral et
tout individu relativement aux travaux de drainage dans le cours d'eau Grand
Ruisseau et le cours d'eau Décharge Noire, dans le comté de Verchères, ainsi
qu'au sujet des cours d'eau Laprade et Des Aulnages, dans Richelieu et
Verchères.

Le Bill No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises
publics dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de maté-
riel ferroviaire, est de nouveau considére en comité général et sur rapport de
nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

L'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu la démission de Alfred Burke
Thompson, Ecuyer, comme député du district électoral de Simcoe Est.

Il informe aussi la Chambre qu'il a reçu une communication de deux
membres le notifiant qu'une vacance est survenu dans la représentation, dans la
Chambre des Communes, pour le district électoral de Simcoe Est, dans la
province d'Ontario, par suite de la nomination du député actuel, Alfred Burke
Thompson, écuyer, comme officier chargé de l'administration de la Loi du prêt
agricole canadien dans la province d'Ontario.

Et qu'en conséquence, il a émis son mandat au Directeur général des
élections d'émettre un nouveau bref d'élection pour ledit district électoral.

92587-26
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DISTRICT ELECTORAL DE SIMCOE EST

Chambre des Communes,
Canada

Penetanguishene, Ontario, 17 mai 1935.
Hon. J. L. Bowman,
Orateur, Chambre des Communes,
Ottawa, Ontario.

MONSIEUR,-
Je, Alfred Burke Thompson, de la ville de Penetanguishene, dans la province

d'Ontario, membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Simcoe Est, donne, par les présentes, ma démission comme député.

A. B. THOMPSON (L.S.)

Témoins:
Beatrice Stewart,
W. A. Thompson.

Dominion du Canada? Chambre des Communes
Savoir h

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu'une vacance est sur-

venue dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district
électoral de Simcoe Est, dans la province d'Ontario, par suite de la nomination
du député actuel, Alfred Burke Thompson, écuyer, comme officier chargé de
l'administration de la Loi du prêt agricole canadien dans la province d'Ontario.

Donné sous nos sceau et seing, dans la ville d'Ottawa, ce iSème jour de
mai 1935.

E. R. E. CHEVRIER (L.S.)
Député du district électoral d'Ottawa.

T. F. AHEARN (L.S.)
Député du district électoral d'Ottawa.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI LE 21 MAI 1935

PRIÈRES.

Deux pétitions sont deposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le vingt-quatrième rapport
du préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 20
courant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elle
ne peut être reçue:-

De Dora Eleanor Mathieson Campbell, de Charlottetown, Ile-du-Prince-
Edouard, pour une loi de divorce d'avec James Oliver Clair Campbell, de
Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard, son époux.-M. Vallance.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Rapport annuel du Bureau des commissaires des grains
du Canada pour l'année 1934.

Sur motion de M. Vallance, ordonné sur diviision,-Que la pétition de Dora
Eleanor Mathieson Campbell, de Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard, de-
mandant une loi de divorce d'avec James Oliver Clair Campbell, de Charlot-
tetown, Ile-du-Prince-Edouard, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions,
soient référés au comité du Règlement, afin de considérer la suspension des règles
92 et 93 (3) (a) et (c) qui la concerne.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 19'34, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59 .- Ministère de la Défense
nationale.

92587-26J
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur

la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du Il mars 1935-Relevé mon-

trant:-
1. Durant les trois dernières années, quelle quantité de bois de construction

ou autre on a acheté pour les réparations aux quais et aux brise-lames du Grand
Manan, Nouveau-Brunswick.

2. Quel prix par mille pieds on a payé pour ce bois.
3. De qui on a acheté ce bois, et si on l'a acheté de plus d'une société ou

personne, quelle quantité on a achetée de chacune.
4. Si les personnes de qui l'on a acheté ce bois sont des marchands réguliers

de bois.
5. Si on a fait un appel public de soumissions pour ce bois.

Le Bill No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises

publics dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de mate-

riel ferroviaire, est de nouveau considéré en comité général.

Et la Chambre continuant de siéger en Comité;

A six heures p.m., M. .l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le

reprendre à huit heures.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills Publics)

Le Bill No 64 (R. du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Frances Gold-

berg Joseph", est lu la deuxième fois, et avec la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat et les documents qui l'accompagne est
référé au comité des Bills privés.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Ernst:-Que M. l'Ora-

teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité sur

le Bill No 43 (M. du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Clarence Mac-
Gregor Roberts".

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est

rejetée sur la division suivante:-

PoUR:

Messieurs

Ahearn, Bury, Ianson (Skeena), Neill,
Anderson (Toronto- Davies, ianson (York- Senn,

High,Park), Donnelly, Sunbury), Spence,
Bell (Saint-Antoine), Elliott, Mclntosh, Stewart (Leeds),

Bothwell, Ernst, McLure, Stitt (Nelson),

Bowen, Geary, Mulock, Stitt (Selkirk),
Swanston-23.

Messieurs

Arsenault, Boyes, Dorion, Factor,

Belec, Brown, Dubois, Fafard,
Bertrand, Cantley, Duif, Fiset (sir Eugène),
Blair, Coote, Dupré, Fortin,
Bourassa, Deslauriers, Dupuis, Gardiner,
Bourgeois, DeMrochers, Duranleau, Gobeil,

26 GEORGE V



MARDI 21 MAI

McKinnon,
McPhee,
Mercier (Laurier-

Outremont ),
Mills,
Mitchell,
Motherwell,
Munn,
Peck,
Perras,
Porteous,

Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Ross,
Sanderson,
Sauvé,
Séguin,
Shaver,
Smith (Victoria-

Carleton),
Smith (Cumberland),

Spencer,
Spotton,
Sproule,
Stinson,
Sutherland,
Thompson (Lanark),
Verville,
Weir (Macdonald),
White (London),
Woodsworth-65.

L'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

La prise en considération en comité général du Bill No 63, Loi créant de
l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises publics dans tout le Canada et auto-
risant la garantie de certains titres de matériel ferroviaire, est alors reprise et
sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de
nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

Golding,
Heaps,
Irvine,
Jacobs,
Lapointe,
Lucas,
Luchkovich,
Macdougall,
MacInnis,
MacNicol,
Macphail,
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SEANCE DU MERCREDI LE 22 MAI 1935

PRIÈRES.

Le greffier de la Chantbre dépose sur la Table le vingt-cinquième rapport
du préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le
21 courant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré
elles ne peuvent être reçues:-

De Lona Marie Vaugham Gravina, de Montréal, Québec, pour une loi de
divorce d'avec Piero Franco Gravina, de Montréal, Québec, présentement de-
meurant à St-Hubert, Québec, son époux.-M. White (Mont-Royal).

De la communauté, hôpital général, maison de charité et séminaire d'édu-
cation des Soeurs de la Charité à Ottawa, pour une loi à l'effet d'augmenter de
$5,000,000 à $15,000,000 la limite de la valeur (le propriété qui leur est allouée
par sa loi de constitution en corporation telle que modifiée.-M. Gagnon.

M. 'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
sixième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à la règle 99, article 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son sixième rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné la pétition suivante pour bill privé,
et constate que les prescriptions de la règle 95 ont été suivies, savoir:-

De The Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company.

M. Ernst, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente le troisième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a été saisi du bill No 17, Loi modifiant la Loi des pêcheries,
1932. Des observations sous forme de mémoires ont été soumises par les diffé-
rentes personnes intéressées à la loi proposée, et le ministère a présenté au
Comité ses vues sur la question. Après étude, votre Comité est d'avis que
l'intérêt public, en général, ne serait pas des mieux servi par l'adoption de la
loi proposée.
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En conséquence, votre Comité convient de faire rapport, sur division, que
la nécessité de modifier la Loi des pêcheries, 1932, selon les termes du bill No
17, n'a pas été établie à sa satisfaction, et que ledit bill ne doit pas être adopté.

M. Ernst, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente le quatrième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a été saisi de la résolution suivante que lui a renvoyée la
Chambre le mercredi 6 février:

"La Chambre est d'avis que, dans l'intérêt des pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse, aucun permis ne devrait être accordé aux personnes qui
possèdent et exploitent des chalutiers à vergues dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, et aucun permis ne devrait être renouvelé."

Votre Comité convient de faire rapport que, vu que la Commission royale
d'enquête sur les écarts de prix et l'achat en masse a étudié le principe de ladite
résolution et a fait rapport sur le sujet, lequel rapport donnera peut-être lieu
à un débat au Parlement, votre Comité est d'avis que nulle fin utile ne serait
atteinte par une enquête plus minutieuse sur la question, à la présente session
du Parlement.

Sur motion de M. White (Mont-Royal), ordonné,--Que la pétition de Lona
Marie Vaughan Gravina, pour une loi de divorce d'avec Piero Franco Gravina,
.de Montréal, Québec, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions, soient réfé-
rés au comité du Règlement, afin de considérer la suspension des règles 92 et 93
(3) (a) et (c) qui la concerne.

Sur motion de M. Gagnon, ordonné,-Que la pétition de la communauté,
l'hôpital général, maison de secours et séminaire d'enseignement, des Sœurs de
la Charité, d'Ottawa, ainsi que le rapport du préposé aux pétitions, soient réfé-
;rés au comité du Règlement, afin de considérer la suspension des règles 92 et 93
(3) (a) et (c) qui la concerne.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:--Copie de tous les
ordres, règles et règlements qui ont été émis (a) par le ministère de la Défense
.nationale, (b) par le ministère du Travail, (c) par le ministère de l'Intérieur, et
qui ont trait de quelque façon à l'administration des camps de chômage pour
célibataires.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Etat mon-
,trant la dé;pense des sommes de $10,000, $20,000 et et $20,000 que le gouver-
nement du Canada a avancées aux sociétés coopératives des provinces du Mani-
,toba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, respectivement, pour le vote récent
qui a eu lieu dans ces provinces sur un projet d'organisation du marché de la
volaille, état montrant (a) les noms des personnes dans chaque province à qui
lesdites somme ont été versées, (b) le montant que chacun a reçu, (c) les noms
des personnes à qui l'on a confié la dépense desdites sommes dans chaque pro-
vince.

M. Maclnnis, de son siège en Chambre demande la permission de proposer
l'ajournement de la Chambre pour les fins de discuter une question définie d'im-
portance publique urgente, et déclare que le sujet est:-

"La situation aiguë dans la cité de Vancouver, Colombie-Britannique, due
à la présence dans cette cité d'un grand nombre d'hommes des camps de secours
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aux chômeurs qui sont indigents, et pour lesquels les autorités de la cité ne peu-
vent aucunement aider, créant une situation qui met la paix en danger."

M. l'Orateur décide que la motion n'est pas recevable parce que la matière
à discussion n'est pas un événement récent, et que la responsabilité administra-
tive n'implique aucunement le gouvernement.

De cette décision, M. Macînnis en appelle à la Chambre.

Et la question étant posée par M. l'Orateur: La décision du fauteuil sera-t-

elle maintenue; elle est résolue dans l'affirmative sur la division suivante:-

POUR:

Messieurs

Anderson (Toronto-
High-Park),

Andersan (Halton),
Arsenault,
Arthurs,
Baker,
Barber,
Baribeau,
Barrette,
Beaubier,
Belec,
Bell

(ilamiltont-Onest),
Bell (Saint-Jean-

Alibert),
Benne tt,
Bourgeois,
Bowen,
Boyeo,
Burns,
Bury,
Cahan.

Charters,
Church,
Davies,
Dickie,
Durion,
Duif.
Duguay,
Edwards,
Fraser (Caribou),
Gagnon.
Garland (-Carleton),
Geary,
Gobeil,
Gott.
Guthrie,
Hackett,
Harris,
llay,
Laflèche,
Laurin,
Lawson,
Loucks,

MacNicol,
MoGillis,
McoGregor,
MeLure,
Maloney,
Manion,
M orand,
Mulllins,
Mycrs,
Pecýk,
Perley (Qu'Appelle),
Pettît,
Pickel,
Plunkett,
Porteo'is,
Price,
Quinn,
E obinson,
Pyerson,
Se-nn.
Shaver,
Short,

Simpson
(Sim"r>e-Nord),

Simpson
(Algoma-Ouest),

Smith (Victoria-
Carleton),

Smith (Cumberland).
Spence.
Sproule.
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stirling.
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk).
Thornpson (Lau ark),
Tumm on,
Weîr (Melfort),
White (London),
White (Mont-Royal),
W'illis,
'Wilson,
W right---82.

CONTRE:

Messieurs

Factor,
IFontaine,
Fournier,
Fraser (Northum-

bcrland. 0.),
Gairland (Bow-River),
Girouard,
Golding,
Goulet,
Gray,
Hanson (Skeen a),
Ilowden.
Jacobs,
Jean,
King, Mackenzie
Lapointe,

Luchkovich,
MacInnis,
M-acphail,
M rKpn zi(e

(Asseinibula),
McKinnon.
Mercier (Laurier-

Outremont),
Mercier (Saint-Henri),
Milîs,
Mitchell,
Motherwell,
Mulock.
Munn.
Neill.
Parent.

Perras,
Reid,
Rennie,
Rlhéaume,
Rinfret,
Rutherford,
S(-Père.
Sanderson,
Speakman,
,Spencer,
Taylor.
Totzke.
Vallan ce,
Vervillp.
Weir (Macdonald),
WVoodqworth,
Young-G12.

Ahearn,
Beaubien,
Be rtrand,
Blair,
Bouchard,
Boulanger,
Brown,
Butcher,
Casgrain,
Chevrier,
Coote,
Deslauriers,
Des'rocliers,
Dubois.
Dumaine,
Elliott,
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M. Coote, appuyé par M. Spencer, du consentement de la Chambre, présente
un Bill No 69, Loi modifiant la Loi des banques, lequel est lu la première fois
et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4, de
la règle 44:-

Par M. Donnelly-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si on a pourvu par le budget des dépenses de l'année 1935-36 à une aug-

mentation des traitements des fonctionnaires de l'état et des autres employés?
Si oui, (a) combien dans chaque ministère? (b) Le montant dans chaque cas.

2. Depuis août 1930, combien de fonctionnaires de l'état et d'autres em-
ployés avec des appointements de $5,000 ou de plus (a) ont été mis à leur
retraite, (b) ont été remplacés, (c) ont été destitués, en donnant le nombre
pour chaque département séparément.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Au sujet de la déclaration du ministère des Travaux publics contenue

dans le document sessionnel numéro 269, du 20 mars 1935, à l'effet que le minis-
tère a dépensé la somme de $167,206.23, du 1er août 1930 au 15 juin 1935, pour
le bureau du Haut-Commissaire à Londres, quels sont les détails de cette dé-
pense, chaque année, durant ladite période.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Au sujet du document sessionnel numéro 269, et de la lettre du Sous-

secrétaire d'état pour les affaires extérieures, datée le 19 mars 1935, qui y était
jointe, et qui était à l'effet que la somme totale versée à l'honorable G. Howard
Ferguson, Haut-Commissaire du Canada à Londres, pour ses appointements,
ses allocations et ses voyages, de la date de la nomination de ce dernier jusqu'au
1er février 1935, était de $164,803.78, quelle fraction de cette somme représen-
tait (a) les appointements, (b) les allocations, (c) les frais de voyage.

2. Pourquoi lesdites allocations ont été accordées.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

L'adresse à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres de la Cham-
bre qui suivent sont votés:-

Par M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous les contrats, lettres,
télégrammes et autres documents que le ministère des Postes a en sa possession
depuis le 31 mars 1934 au sujet du service postal entre la rivière Sable et la gare
de Sable, et entre rivière Sable Ouest et la gare du chemin de fer.

Par M. Fafard-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
contrats, ententes, etc., échangés entre le Gouvernement (ministère de la Marine
ou la Commission de la Radiodiffusion) et tout groupement: associations, partis
politiques, économiques, sociaux, etc., pour l'usage et la location des postes de
la Commission de la Radiodiffusion dans la province de Québec.

Par M. Brasset-Ordre de la Chambre-Copies des listes de paye de tous
les travaux faits à Barachois, comté de Gaspé, par le ministère des Travaux
publics en 1933, 34, 35; aussi les prix payés, au même endroit pendant la même
période, pour le bois et la pierre qui ont été achetés par le ministère; aussi tous
les salaires payés et argent déboursé pour ces travaux.
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Par M. Marcil-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
tous les plans, rapports, correspondance et autres documents échangés entre tout
ministère du gouvernement provincial de Québec et le ministère fédéral des Tra-
vaux publics, durant l'année passée au sujet du permis que le gouvernement de
Québec a demandé pour construire un pont de grande ioute au-dessus de la
rivière Petite Cascapédia, comté de Bonaventure, Québec.

Le Bill No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises
publics dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de maté-
riel ferroviaire, est de nouveau considéré en comité général et sur rapport de
nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la
prochaine s(ance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. Bury, du comité du Règlement présente le deuxième rapport de ce comité,
lequel est lu comme suit:-

Conformément aux instructions de la Chambre, votre Comité a étudié l'à-
propos de suspendre l'application des articles 92 et 93 (3) (a) et (c) du Règle-
ment pour ce qui a trait aux pétitions suivantes introductives de bills privés,
savoir:

1. Wapiti Insurance Company.
L'assemblée annelle de cette compagnie eut lieu le 25 février 1933 et il ne

fut pas décidé avant cette date de demander l'adoption de la loi projetée.

2. Isabelle H. Sadlier Rice-Divorce.
Par inadvertance dans le bureau d'un des avocats intéressés, le dépôt de

la pétition fut retardé.

3. Jean Taggart Harfield-Divorce.
Le retard à déposer la pétition fut oecasionné par le défaut de l'avocat

employé en premier lieu par la pétitionnaire en n'employant pas pour les pro-
cédures de divorce les fonds qu'elle lui avait remis à cette fin, et par le temps
requis par la pétitionnaire, fille de table à petit salaire dans un restaurant, pour
amasser les fonds nécessaires pour remplacer la somme ainsi perdue.

4. Lily Usheroff Bruker-Divorce.
La maladie et le manque d'argent ont empêché la pétitionnaire de présenter

plus tôt sa pétition.
5. Dora Eleanor Mathieson Campbell-Divorce.
L'adresse de témoins importants n'a pu être établie que récemment. Le

manque de fonds a aussi retardé les procédures.

6. Lona Marie Vaughan Gravina-Divorce.
Le manque d'argent empêcha la pétitionnaire de déposer la pétition plus
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7. La communauté, l'hôpital général, la maison des pauvres et l'institution
d'enseignement des révérendes sours de la charité d'Ottawa.

Les promoteurs, une institution de charité, ont oublié que les constructions
projetées, devant accroître au delà de la limite statutaire la valeur totale de
la propriété qu'ils détiendraient alors, nécessitaient la modification de leur Loi
de constitution en corporation.

Votre Comité recommande que l'application des articles 92 et 93 (3) (a)
et (c) du Règlement soit suspendue pour ce qui a trait aux pétitions précitées,
et que les pétitions soient lues et reçues.

M. Bennett propose,-Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle
restera ajournée jusqu'à lundi le 27 courant.

Après débat, du consentement de la Chambre, ladite motion est agréée.

Sur motion de M. Bury, le deuxième rapport du comité du Règlement est
agree.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la
Marine.

Les bills suivants, du consentement de la Chambre, sont séparément lus la
première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance
de la Chambre, viz:-

Bill No 70, Loi modifiant la Loi des poids et mesures.-M. Hanson (York-
Sunbury).

Bill No 71, Loi modifiant la Loi des enquêtes en matière de différends in-
dustriels.-M. Gordon.

Bill No 72, Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et leurs produits.-
M. Weir (Melfort).

Bill No 73, Loi modifiant le Code criminel-M. Guthrie.

Le bill suivant du Sénat est lu la première fois et la deuxième lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, viz:-

Bill No 65 (T du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabelle Hume
Sadlier Rice."-M. Garland (Carleton).

L'ordre suivant de la Chambre est voté en <ertu du paragraphe 4, de la
règle 44:-

Par M. Luchkovicii--Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de personnes ont reçu des certificats de naturalisation en 1934.
2. A combien de personnes on a refusé ces certificats pour la raison qu'elles

ne connaissaient pas suffisamment l'anglais ou le français.
3. A combien de personnes on a refusé ces certificats pour d'autres raisons,

et énumérer ces raisons.
4. Quelle était la longueur de résidence moyenne de ces candidats. Et

quelle était la longueur moyenne de résidence des candidats à qui on a refusé
les certificats de naturalisation pour des raisons de langue. Et pour d'autres
raisons.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
'-Réponse à l'ordre qui précède.
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Le Bill No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises
publics dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de maté-
riel ferroviaire, est de nouveau considéré en comité général et sur rapport de
nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
septième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à la règle 99, article 2, l'examinateur des pétitions pour
bills privés a l'honneur de présenter son septième rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills
privés, demandant une loi pour accorder le divorce et dissoudre le mariage et
constate que les prescriptions de la règle 95 ont été suivies dans chaque cas,
savoir:-

De Lily Usheroff Bruker, de la cité de Outremont, province de Québec,
épouse d'Ernest Bruker;

De Mary Elizabeth Taylor Nicholson, de la ville de Hampstead, épouse
de David George Nicholson;

De Isabelle H. Sadlier Rice, de la cité de Montréal, épouse de James
Bedford Rice;

De Muriel Mabel Mattart, de la ville de Summerside, province de l'île
du Prince-Edouard, épouse de Ralph Graydon Muttart.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935--Relevé montrant:-

1. Combien de chômeurs ont été admis au camp de chômeurs de Saint-
Jean du premier novembre 1933 au premier mars 1935.

2. Combien on en a renvoyé.
3. Dans chaque cas, qui a recommandé ces chômeurs.
4. Si un certain nombre a été employé aux travaux de construction sur le

terrain des casernes à Saint-Jean.
5. Si le salaire a été plus élevé que 20 sous par jour.
6. Si oui, leur nom, leur métier et leur salaire à l'heure.
7. Si après ces travaux terminés ils sont retournés au camp comme chô-

meurs à 20 sous par jour.
92587-27
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M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Inté-
rieur.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quel est le montant qui a été voté à M. O'Meara, président, et aux deux
commissaires du havre de Québec pour remplacer la faveur des autos qui leur
ont été retranchés au mois d'août 1932.

2. Quel a été le montant des réparations faites à la machine "Packard" du
commissaire LeBlond, de janvier 1932 à août 1932, soit en peinture, accessoires
renouvelés, mécanique, pneus, etc.

3. Quel est le nombre de gallons de gazoline et d'huile à machine dépensés
du mois de janvier 1932 au mois d'août 1932.

4. De quelle manière la vente de la machine "Packard" usagée par le com-
missaire LeBlond a été faite.

5. Quel montant a été payé par le commissaire LeBlond.
6. Si la différence du prix de la licence à partir du mois d'août 1932 au mois

de février 1933 a été remboursée par le commissaire LeBlond.
7. Si l'assurance au montant de $363.00 a été remboursée par le commis-

saire LeBlond.
8. Depuis août 1932, quel montant de gazoline le commissaire LeBlond a

reçu de la commission.
9. Quel montant a été voté au commissaire LeBlond pour le voyage à St-

Jean, N.-B., le 27 février dernier.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

M. Guthrie, du consentement de la Chambre, présente un Bill No 74, Loi
modifiant la Loi d'interprétation, lequel est lu la première fois et. la deuxième
lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre suivant de la Chambre est voté en vertu du paragraphe 4, de la
règle 44:-

Par M. Verville-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Durant chacune des années 1932, 1933, 1934 et 1935 jusqu'aujourd'hui,

quelle a été la somme versée, pour des approvisionnements ou des services fournis
au camp de chômage de Valcartier, à chacune des personnes dont les noms sui-
vent: Jos. Gingras, Barnabé Parent, M. B. Berry et A. J. Blondeau, de Lorrette-
ville, et Georges Théberge, J. E. Blondeau, Georges Gosselin et Gaudias Letellier,
de Québec.

L'adresse.à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres suivants de la
Chambre sont votés:-

Par M. Stevens-Ordre de la Chambre-1. Copie de toutes les résolutions
que tout ministère fédéral a en sa possession, qui ont été reçues entre janvier
1934 et aujourd'hui et qui se prononcent en faveur de la reprise de l'immigra-
tion anglaise, et/ou du plan de colonisation Hornby.
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2. Copie de toutes les lettres ou résolutions que tout ministère a reçues sur ce
sujet des conseils de ville ou de cité, des chambres de commerce ou d'autres corps
des villes suivantes: Saskatchewan: Woseley, Melfort, Prince-Albert, Lashburn
et district; Alberta: Vermillon, Tofield, Mayerthorpe, Grande Prairie; Colombie-
Britannique: Prince-George, Vanderhoof, Prince-Rupert.

Par M. Duff-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie de
toute la correspondance, y compris les télégrammes, les lettres et les autres
documents, échangée entre le gouvernement du Canada, ou tout membre ou tout
fonctionnaire de ce gouvernement, et le gouvernement de Saint-Domingue, ou tout
ministre ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, ou entre le gouvernement du
Canada, ses ministres ou ses fonctionnaires et le Ministre de Grande-Bretagne
au Canada, ou le Secrétaire d'état pour les colonies ou l'un des fonctionnaires
de son département, au sujet de la grosse augmentation des droits sur le poisson,
les pommes de terre, les oignons, etc., lorsqu'ils sont importés du Canada dans
ladite île de Saint-Domingue.

Par M. Duff pour M. Power-Ordre de la Chambre-Copie de toute la cor-
respondance échangée entre J. N. Maheux, de Saint-Martin de Beauce, ou tout
autre ancien combattant, et 'le ministre des Postes, ou tout autre membre du
cabinet, durant l'année 1934 et jusqu'aujourd'hui, au sujet de la nomination d'un
maître de poste à Saint-René de Beauce.

Par M. Vallance pour M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous les
avis, soumissions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, correspondance et
documents qui ont été datés depuis le 1er janvier 1934, que le ministère des Postes
a en sa possession au sujet du contrat couvrant le transport du courrier entre
Cariboo et Upper Musquodoboit, comté d'Halifax.

Le Bill No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises
publics dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de maté-
riel ferroviaire, est de nouveau considéré en comité général, rapporté avec des
amendements, considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.

92587-27J

A. 1935



MARDI 28 MAI

No 71

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANGE DU MARDI LE 28 MAI 1935

PRIERES.

M. Bury, du comité du Règlement, présente le troisième rapport de ce co-
mité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a étudié l'opportunité de suspendre l'application des articles
92, 93 (3) (a) et (c), et 95 (1) du Règlement visant la demande d'un bill privé
émanant de la Northern Telephone Company, Limited.

Vu l'observance des prescriptions de l'article 95 (1) du Règlement, il n'est
pas nécessaire de suspendre l'application dudit article.

Cette compagnie est dotée d'une charte de la province d'Ontario et elle est
autorisée, en vertu d'un permis, à exercer son commerce dans la province de
Québec. L'octroi d'une charte fédérale à cette compagnie en faciliterait les
opérations.

Le délai fixé pour le dépôt des pétitions en vue de bills privés était expiré
lorsque la compagnie découvrit l'à-propos qu'il v avait d'obtenir une charte
fédérale, et des démarches furent faites immédiatement en ce sens.

L'état financier de la compagnie, à l'avis de votre Comité, motive la sus-
pension de l'application de l'article 93 (3) (a) et (c).

Votre Comité recommande que l'application des articles 92 et 93 (3) (a)
et (c) du Règlement soit suspendue en l'espèce et que la pétition soit lue et
reçues.

Sur motion de M. Bury, ledit rapport est adopté.

M. Guthrie, pour M. Gordon, du consentement de la Chambre, présente un
Bill No 75, Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les ouvrages
et contrats publics, lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 46, Loi modifiant la Loi des
poids et mesures étant lu;

Sur motion de M. Hanson (York-Sunbury), ledit ordre est rescindé et le
bill retiré.
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L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 48 (A du Sénat), intitulé: "Loi
modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d'invention", étant lu;

M. Cahan propose,--Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
Ledit bilI est en conséquence, lu la deuxième fois, délibéré en comité général.

Et la Chambre continuant de siéger en Comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le
reprendre à huit heures.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills Privés)

Les bills suivants du Sénat sont séparément lus la deuxième fois, et avec la
preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat et les docu-
ments qui les accompagnent sont référés au comité des Bills privés, savoir:-

Bill No 66 (U du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Frances
Isobel Brown Gauthier".

Bill No 67 (V du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Amy May Wells
Gorman".

Bill No 68 (W du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Michael
MeGuire".

Bill No 65 (T du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabelle Hume
Sadlier Rice".

(Bills Publics)

Le Bill No 14, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurances étrangères,
1932, est délibéré en comité général et sur rapport de progrès, le comité obtient
l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

L'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'un
message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé les bills
suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 76, (X du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Nora Ellen
Moore McCabe".

Bill No 77 (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Hildur Emilia
Hill Soucy".

Bill No 78 (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Ellis Gallow
Randles".

Et aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite
devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les péti-
tions de Nora Ellen Moore McCabe, Hildur Emilia Hill Soucy et Ethel Ellis
Callow Randles respectivement, demandant une loi de divorce et les docu-
ments produits comme preuve avec prière que le tout soit retourné au Sénat.
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La Chambre reprend en comité général la considération du Bill No 48
(A du Sénat), intitulé: "Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets
d'invention" et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger
de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill No 70, Loi modifiant la Loi des poids et mesures est lu la deux-
ième fois, considéré en comité général et sur rapport de progrès, le comité ob-
tient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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Une pétition est déposée sur la Table.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935--Relevé montrant:-

1. Combien de fonctionnaires de l'état dont le traitement normal pour l'an-
née financière terminée le 31 mars 1932, se classait entre $1,200 et $1,800 ont
subi une déduction de dix pour cent dans le taux de leur compensation annuelle
durant chacune des années financières suivantes: (a) année terminée le 31 mars
1933; (b) année terminée -le 31 mars 1934; (c) année qui se terminera le 31 mars
1935.

2. Quelle somme totale l'état a enlevé à ces fonctionnaires durant chacune
des années financières indiquées plus haut par le moyen de ces déductions de
salaire.

3. Quels sont les noms et la charge des fonctionnaires de l'état dont le trai-
tement minimum statutaire, dans leur classe était de plus de $4,000 au 31 mars
1932, et qui ont reçu des augmentations particulières du taux de leur compensa-
tion durant chacune des années financières suivantes: (a) année terminée le 31
mars 1933; (b) année terminée -le 31 mars 1934; (c) année se terminant le 31
mars 1935.

4. Quels étaient les traitements statutaires normaux de ces fonctionnaires
de l'état au temps où ces augmentations particulières ont été accordées, et quel
est le montant de cette augmentation dans chaque cas.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 22 mai 1935:-Copie de tous les con-
trats, lettres, télégrammes et autres documents que le ministère des Postes a
en sa possession depuis le 31 mars 1934 au sujet du service postal entre la
rivière Sable et la gare de Sable, et entre rivière Sable Ouest et la gare du
chemin de fer.
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M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours 1934
et de la Loi de secours 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, O.P. 1336, du 22 mais 1935: autorisant paiement de
$38,355.66 à la province de la Nouvelle-Ecosse pour la grande route trans-
Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 1336, du 22 mai 1935: autorisant paiement de
d'emprunts de $5,021.099.38 faits à la province de la Saskatchewan sous l'au-
torité des arrêtés en Conseil, C.P. 802, du 1er mai 1934, C.P. 1050, du 23 mai
1934 et C.P. 1583, du 19 juillet 1934, acceptant en garantie des bons du Trésor
de ladite province portant intérêt de 41 p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1341, du 22 mai 1935: acceptant des bons du Trésor
de la province de la Saskatchewan au montant de $134,330.92 en paiement d'in-
térêt accru dû sur des prêts faits à ladite province par le Dominion.

Arrêtd en Conseil, C.P. 1342, du 22 mai 1935: autorisant emprunt de $259,-
000.00 à la province du Manitoba, pour lui permettre de payer sa part des
dépenses de secours directs pour les comptes payables en mai 1935, acceptant
en garantie des bons du Trésor portant intérêt de 4½ pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1364, du 23 mai 1935: autorisant emprunt de $600,-
000.00 à la province de la Colombie-Britannique, pour les fins de financer la
part de ladite province dans les dépenses de secours directs jusqu'au 30 avril
1935, acceptant en garantie des bons du Trésor portant intérêt de 4l pour cent
par annee.

Arêté en Conseil, C.P. 1351, du 27 mai 1935: autorisant l'acceptation des
soumissions de la Acton Shoe Company, de Acton Vale, P.Q., et MM. Wry-
Standard, Limited, Amherst, N.-E., pour 5,000 paires de chaussures, Ankle,
requises pour les hommes employés sur des travaux de secours, sous l'autorité
du ministère de la Défense nationale, ne devant pas excéder $15,370.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 1352, du 28 mai 1935: concernant la contribution
du Dominion à la construction de la grande route trans-Canada dans la partie
nord-ouest de l'Ontario, sous l'autorité de l'arrêté en Conseil, C.P. 2358, du 18
octobre 1934, ne devant pas excéder la somme de $1,037,500.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 1353, du 28 mai 1935: concernant les contributions
du Dominion envers la construction de la grande route trans-Canada dans la
province du Manitoba, autorisée sous l'autorité de l'arrêté en Conseil, C.P. 2355,
du 2 octobre 1934, ne devant pas excéder la somme de $137,788.22.

Les bills suivants du Sénat sont séparément lus la première fois et la deux-
ième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre:-

Bill No 76 (X du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore
McCabe".-M. Bell (St-Antoine).

Bill No 77 (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Hildur Emilia
Hill Soucy".-M. Bell (St-Antoine).

Bill No 78 (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Ellis Callow
Randles".-M. Bell (St-Antoine).

L'ordre suivant de la Chambre est voté:-

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie de tous les bordereaux de
salaire relatifs aux travaux exécutés au quai de Grand Aldouane, comté de
Kent, Nouveau-Brunswick, par le ministère des Travaux publics, durant la der-
nière année financière.

Sur motion de M. Bennett, resolu,-Que lorsque la Chambre s'ajournera ce
jour, elle restera ajournée jusqu'à vendredi le 31 mai courant.

26 GEORGE V



A. 1935 MERCREDI 29 MAI 427

Le Bill No 70, Loi modifiant la Loi des poids et mesures est de nouveau
considéré en comité général, rapporté avec un amendement, considéré tel qu'a-
mendé, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 71, Loi modifiant la Loi des enquêtes en matière de différends
industriels est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté avec
un amendement, considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 72, Loi modifiant le Code criminel, est lu la deuxième fois, con-
sidéré en comité général et sur rapport de progrès, le comité obticnt l'autorisa-
tion de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à vendredi prochain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 31 MAI 1935

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le vingt-sixième rapport
du préposé aux pétitions, déclarant qu'il a examiné la pétition suivante pré-
sentée le 29 courant et constate que toutes les prescriptions de la règle 68 ont
été suivies dans ce cas, savoir:-

De James Smith, de Magna Bay, Colombie-Britannique, et environ dix
mille autres, demandant que la Loi de la franchise électorale et la Loi des
élections fédérales, 1934, soient modifiées, de manière à permettre à ceux qui
travaillent dans les camps de secours des chômeurs, puissent se faire enregis-
trer et voter aux prochaines élections.-M. MacInnis.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé
le Bill No 8, Loi constituant une commission de placement et d'assurances
sociales, établissant un service national de placement, une assurance contre le
chômage, des secours aux chômeurs et d'autres formes d'assurance et de sécurité
sociales, et visant les fins qui s'y rattachent, avec plusieurs amendements,
comme suit:-

1. Page 2, ligne 20. Aux mots "minuit à minuit" substituer les mots
"douze heures de l'après-midi à la même heure du jour suivant."

2. Page 2, ligne 34. Après "règlement;" insérer "de la commission;"

3. Page 3, lignes 4 à 28 inclusivement. Aux alinéas (a) à (p) inclusive-
ment substituer les suivants:

"(a) 'contributeur assuré', paragraphe un de l'article vingt;"
"(b) 'année de prestations', article vingt-quatre;"
"(c) 'semaine civile', Deuxième Annexe, Partie II, paragraphe dix;"
"(d) 'enfant', Troisième Annexe, Partie II, paragraphe six;"
"(e) 'continûment en état de chômage', paragraphe quatre de l'article

vingt;"
"(f) 'période continue de chômage', paragraphe quatre de l'article vingt;"
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"(g) 'contribution de l'employeur', paragraphe trois de l'article dix-
sept;"

"(h) 'personnes employées', paragraphe un de l'article quinze;"
"(i) 'emploi assurable', paragraphe un de l'article quinze;"
"(j) 'conditions statutaires', article dix-neuf et paragraphe un de l'article

vingt;"
"(k) 'prestation de chômage', article dix-neuf;"
"(1) 'livres de chômage', paragraphe deux de l'article dix-huit;"
"(m) 'cartes de chômage', paragraphe deux de l'article dix-huit;"
"(n) 'Comité consultatif de l'assurance contre le chômage', article trente-

six;"
"(o) 'Caisse d'assurance contre le chômage', paragraphe un de l'article

dix-sept et paragraphe un de l'article trente-cinq;"
"(p) 'timbres d'assurance contre le chômage', paragraphe deux de l'ar-

ticle dix-huit."
4. Page 4, ligne 16. Retrancher les mots "réels et."
5. Page 4, lignes 16 et 17. Après "personnels" insérer "et, avec l'appro-

bation du Gouverneur en conseil, des biens réels."
6. Page 4, ligne 30. Après "commissaire" insérer "durant cette absence

ou cette incapacité."

7. Page 4, ligne 37. Après "respective" insérer "et résider dans la cité
d'Ottawa ou dans un rayou de -dix milles de ladibe Çité."

8. Page 5, ligne 47 . Après "peut" insérer "subordonnément à l'approba-
tion du Gouverneur en conseil."

9. Page 7, ligne 8. Au mot "qu'elle" substituer "dans la mesure que la
Commission juge nécessaire, elle."

10. Page 7, ligne 14. Retrancher "rend passible."
11. Page 7, ligne 15. Après "culpabilité" insérer "rend toute personne en

défaut passible."
12. Page 7, ligne 16. A "trois mois" substituer "un mois."
13. Page 8, lignes 29 à 31 inclusivement. Disjoindre "(a) qu'elle reçoit

une pension ou un revenu d'une valeur annuelle de $365 ou plus, qui ne dépend
pas de ses efforts personnels; ou."

14. Page 9, ligne 7. Après "prévu" insérer "ou autrement selon que la
Commission peut le prescrire."

15. Page 10, ligne 7. Après "timbres" insérer "ainsi que les appareils pour
les imprimer."

16. Page 10, ligne 34. Après "dispositions de la présente loi" insérer "(y
compris la Partie Il de la Troisième Annexe de la présente loi)."

17. Page 10, ligne 37. Après "la" insérer "Partie I de la."
18. Cet amendement ne concerne que la version anglaise.
19. Cet amendement ne concerne que la version anglaise.
20. Page 12, lignes 1 à 11 inclusivement. Au paragraphe (5) de la clause

20, substituer la suivante:
"(5) Toute période durant laquelle une personne

(i) manque de remplir la deuxième ou le troisième condition statutaire, ou
(ii) est, sous le régime des dispositions de la présente loi, déchue de la

réception d'une prestation, ýou
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(iii) est, sous le régime des dispositions de la présente loi, censée ne pas
être en chômage,

doit être exclue dans le calcul des périodes continues de chômage, à moins que
cette personne n'établisse que le manquement à remplir lesdites conditions
statutaires ou que la déchéance était attribuable à l'incapacité de travail résul-
tant de quelque maladie spécifique ou d'incapacité physique ou mentale."

21. Page 12, ligne 40. A "bons patrons" substituer "patrons raisonnables
et équitables."

22. Page 13, ligne 3. A "bons patrons" substituer "patrons raisonnables
et équitables."

23. Page 13, ligne 31. Après "équipe" insérer "dans le travail ou."

24. Page 13, ligne 37. Après le mot "équipe" insérer "dans le travail ou."

25. Page 13, ligne 38. Supprimer les mots "ou endroits."

26. Page 17, ligne 10. Supprimer le mot "et."

27. Page 17, ligne 14. Ajouter le moit "et."

28. Page 17, ligne 14. Insérer ce qui suit comme alinéa (c):
"(e) Des personnes qui, d'après l'usage de leur négoce ou de leur

industrie, ou par leur accord avec un employeur, sont payées, en tout
ou en partie, à la pièce ou autrement qu'au temps."

29. Page 17, ligne 23. Après "à l'égard" insérer "des contributions et du
versement des contributions, ainsi qu'à l'égard."

30. Page 18, lignes 24 à 27 inclusivement. Supprimer "cependant, la Com-
mission peut, si elle le juge opportun, au lieu de statuer elle-même sur cette
question, la déférer à la cour de l'Echiquier, qui en décide."

31. Page 18, lignes 40 et 41. Après le mot "régionale" insérer "établie en
vertu de l'article onze de la présente loi."

32. Page 19, ligne 1. Après le mot "chaque" insérer "pareille."

33. Page 19, lignes 2 et 3. Retrancher les mots "établie en vertu de l'ar-
ticle onze de la présente loi."

34. Page 22, ligne 46. Après les mots "il est" insérer "coupable d'une in-
fraction à la présente loi et."

35. Page 23, ligne 10. Après les mots "il est" insérer "coupable d'une in-
fraction à la présente loi et."

36. Page 23, ligne 19. Après le mot "est" insérer "coupable d'une infrac-
tion à la présente loi et."

37. Page 25, ligne 22. Après le mot "est" insérer "coupable d'une infrac-
tion à la présente loi et."

38. Page 25, ligne 35. Après le mot "chômage" insérer "ainsi que toutes
contributions, s'il en est, payées autrement qu'au moyen de ces timbres."

39. Page 26, lignes 6 et 7. Retrancher les mots "ou d'une province du
Canada" et "ou une telle province."

40. Page 26, lignes 22 à 24 inclusivement. Au paragraphe (7) substituer
le suivant:

"(7) La Commission peut ouvrir et maintenir des comptes de dépôt
à des banques à charte, y compris les banques d'épargne mentionnées au
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chapitre quatorze des Statuts revisés du Canada, 1927, et tous soldes
maintenus dans l'une ou l'autre de ces banques constituent une partie
de la Caisse."

41. Page 26, ligne 24. Insérer ce qui suit comme nouvelle clause (8):
"(8) Aucune de ces banques, non plus que la Banque du Canada,

n'a le droit d'exiger un taux d'échange ou un honoraire de paiement sur
aucun chèque, tel que défini dans la Loi spécle des revenus de gurre,
émis par la Commission, et les dispositions de l'article quarante-quatre
de ladite loi ne s'appliquent pas à ces chèques."

42. Renuméroter les sous-clauses (8) et (9) comme (9) et 10).
43. Page 26, lignes 30 et 31. Aux mots "nécessaires, prévus, par les"

substituer "qu'elle est requise de faire en vertu des."
44. Page 28, ligne 4. Après "vacance" insérer "éventuelle."
45. Page 28, ligne 28. Au mot "sont" substituer "La Commission doit

rendre."

46. Page 33, Première Annexe, Partie IL A l'alinéa (c) substituer le sui-
vant:

"(c) Emploi dans le débit des bois et l'exploitation des bois, à l'exclusion
de l'emploi dans les industries du sciage et du rabotage du bois et de
la fabrication des bardeaux, dont les opérations sont raisonnablement
ininterrompues."

47. Page 33, Première Annexe, Partie Il. Disjoindre l'alinéa (f).
48. Page 34, Première Annexe, Partie Il. A la suite de l'alinéa (r) insérer

le nouvel alinéa suivant:
"( ) Emploi dans lequel des personnes sont engagées et payées pour jouer

à un jeu quelconque."
49. Page 35, Deuxième Annexe, Partie IL Au début du premier paragra-

phe, insérer ce qui suit:
"Subordonnément à l'article vingt-cinq de la présente loi."
50. Page 36, Deuxième Annexe, Partie IL Aux paragraphes 3 et 4 subs-

tituer les suivants:
"3. Lorsque la personne employée reçoit un salaire ou une autre rémuné-

ration pécuniaire de la part de l'employeur, le montant d'une contribution
payée par l'employeur pour le compte de la personne employée, est, nonobstant
les dispositions contraires de quelque loi ou contrat, recouvrable au moyen de
déductions sur le salaire de cette personne ou sur toute autre rémunération due
par l'employeur à cette personne, et non autrement. Toutefois, aucune pareille
déduction ne peut être pratiquée:

(a) sur un salaire ou une rémunération autre que celle qui est payée pour
la période ou pour une partie de la période à l'égard de laquelle la
contribution est exigible; ou

(b) en excédant de la somme représentant le montant des contributions
pour la période (si cette période dépasse une semaine) à l'égard de
laquelle est payé le salaire ou autre rémunération."

"4. Lorsqu'une personne employée ne reçoit ni salaire ni autre rémunéra-
tion pécuniaire de l'employeur, mais reçoit cette rémunération de quelque autre
personne, le montant d'une contribution payée par l'employeur pour le compte
de la personne employée, est (sans préjudice de tout autre moyen de recouvre-
ment) recouvrable sommairement comme dette civile, si les poursuites à cette
fin sont intentées dans les trois mois de la date à laquelle la contribution était
exigible."
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51. Page 37, Deuxième Annexe, Partie II. Au paragraphe 10 substituer
le suivant:

"10. Subordonnément à l'article vingt-cinq de la présente loi et pour les
fins de la présente Annexe, l'expression "semaine civile" signifie la période qui
commence à douze heures de l'après-midi d'un dimanche et qui se termine à
douze heures de -l'après-midi du dimanche suivant."

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la
jLoi de secours 1933, de la Loi de secours 1934 et de la Loi de secours 1935,
comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1382, du 29 mai 1935: autorisant acceptation de
soumissions de MM. James S. Neill & fils, de Fredericton, N.-B., Trctors and
Equipment, Ltd., Fredericton, N.-B., Just Equipment & Supply Co. of Canada,
Ltd., Vancouver, C.-B., Union Tractor & Ifarvester Co. Ltd., Calgary, Alta,
pour tracteurs Crawler, engins Diesel de 40 c.v., requis pour usage immédiat
dans les projets de secours aux chômeurs dans différentes parties du Dominion,
ne devant pas excéder $73,199.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 1403, du 29 mai 1935: autorisant emprunt de
$500,000.00 à la province de l'Alberta, pour lui permettre de financer sa part
des dépenses de secours directs acceptant en garantie des bons du Trésor, por-
tant intérêt de 4½ p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1404, du 29 mai 1935: autorisant emprunt de
$750,000.00 à la province de l'Alberta pour fins de secours à l'agriculture, y
compris le coût des grains de semence et les opérations de semence pour la
récolte de 1935, acceptant en garantie des bons du Trésor portant intérêt de
41 p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1405, du 29 mai 1935: autorisant emprunt de
$500,000.00 à la province de la Colombie-Britannique pour les fins de financer
les dépenses de la province et des municipalités nécessitées par les dommages
d'inondation, acceptant en garantie des bons du Trésor, portant intérêt de 4½ p.
100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1406, du 29 mai 1935: autorisant emprunt de
$500,000.00 à la province de la Colombie-Britannique pour reprêter à certaines
municipalités de cetet province qui ont besoin d'aide financière, et que l'état
financier .de ladite province ne peut permettre pour rencontrer sa part des dé-
penses de secours, pour aider, acceptant en garantie des bons du Trésor portant
intérêt de 4½- p. 100 par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1424, du 30 mai 1935: autorisant paiement de
$35.30 à la province de Québec, pour secours direct municipal dans les munici-
palités organisées, et pour secours direct provincial dans les territoires non
organises.

Arrêté en Conseil, C.P. 1425. du 30 mai 1935: autorisant paiement de
$310.03 à la province du Nouveau-Brunswick, pour secours direct municipal et
entreprises provinciales-aide aux colons et leurs dépendants maintenant
établis.

M. Guthrie, pour M. Gordon, du consentement de la Chambre présente un
Bill No 79, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions, lequel est lu
la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance
de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le re-
prendre à huit heures p.m.

92587-28
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Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de ta règle 15)

(Bills Privés)

Les bills suivants du Sénat sont séparément lus la deuxième fois, et avec la
preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat et les docu-
ments qui les accompagnent sont référés au comité des Bills privés, savoir:-

Bill No 76 (X du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore
McCabe".

Bill No 77 (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Hildur Emilia
Hill Soucy".

Bill No 78 (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Ellis Callow
Randles".

(Bills Publics)

L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur le Bill No 17,
Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932, étant lu;

M. Reid, appuyé par M. Munn, propose,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est rejetée sur
division.

L'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

Le comité des Voies et Moyens reprend le cours de ses délibérations.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

LOI DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE REVENU

Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu

et de statuer:

1. Que
(a) la définition du "revenu gagné" comprenne les appointements, salaires,

et autres gains personnels, y compris le revenu tiré de l'exercice d'un
métier (seul ou associé), d'une profession ou d'un état; toutefois, le
montant total du "revenu gagné" de toute provenance ou d'une combi-
naison de provenances ne doit en aucun cas excéder $14,000 par année;

(b) le "revenu de placements" signifie tout revenu non compris dans la
définition de "revenu gagné".

2. Que des taux de surtaxe soient imposés comme suit sur toutes les person-
nes, autres que les compagnies par actions, à l'égard du revenu de placements:
Compris dans tout revenu excédant $ 5,000 mais n'excédant pas $ 10,000 2%

" " i " " 10,000 " " " 14,000 3%
Sur le revenu excédant........... 14,000 " " " 20,000 3%

" " ........... 20,000 " " " 30,000 4%
" " ........... 30,000 " " " 50,000 5%

........... 50,000 " " 75,000 6%

........... 75,000 " " 100,000 7%
........... 100,000 " " " 150,000 8%

d " ........... 150,000 " " " 200,000 9%
4 " ........... 200,000 " " " 10%
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3. Que le revenu suivant ne soit pas frappé de la surtaxe, soit
(a) tout le revenu jusqu'à concurrence de cinq mille dollars; ou,
(b) le "revenu gagné" jusqu'à concurrence de quatorze mille dollars mais

n'excédant pas ce montant; ou
(c) le revenu égal en montant à la somme de l'exemption et des déductions

pour charges de famille auxquelles une personne a effectivement droit
sous le régime de ladite Loi;

quel que soit le montant qui est le plus élevé.

4. Que
(a) en déterminant le "revenu gagné" le montant de tous appointements

ou de toute gratification soit sujet à un ajustement proportionné aux
services rendus et tous montants en excédent sur cet ajustement soient
considérés comme "revenu de placements";

(b) lorsqu'une dépense est commune au "revenu gagné" et au "revenu de
placements" à la fois, la dépense soit répartie

5. Que le taux de la taxe sur les corporations soit augmenté de 121% à
13%.

6. Que les rapports consolidés ne soient pas permis excepté lorsqu'une com-
pagnie filiale est possédée entièrement par une autre compagnie (sauf pour les
actions habilitantes des administrateurs); lorsqu'elle exploite la même catégo-
rie générale de commerce; lorsque les années financières de ces compagnies
coïncident et que les deux compagnies font affaires au Canada, et sauf tous
autres règlements qui peuvent être prescrits. Lorsque la consolidation est per-
mise le taux de la taxe .de corporation sur ces états doit être portée de 13½ pour
cent a 15 pour cent.

7. Que la taxe sur les dividendes touchés par les actionnaires soit assujétie
à une déduction pour épuisement de 20 pour cent au lieu de la présente déduc-
tion.

8. Que la déduction pour épuisement accordée aux compagnies minières
dont les principaux produits sont l'or et l'argent soit de 33j pour cent au lieu de
la présente déduction.

9. Qu'une taxe de cinq pour cent soit imposée à la source sur toutes les
redevances payables aux personnes ne résidant pas au Canada par les -débiteurs
du Canada relativement aux livres, à la musique et aux articles de magazines.
La déduction de 121 pour cent sur les matières susdites est abolie.

10. Qu'une taxe soit imposée sur les donations entrevifs d'après les taux
suivants, à moins que le revenu provenant de ces donations ne continue d'être
taxable entre les mains du donateur, tel que prescrit dans la Loi:
Jusqu'à et y compris.......$ 25,000 - 2%
Excédant.. ............ 25,000 mais n'excédant pas $ 50,000- 3%

50,000 " " " 100,000- 4%
100,000 " " " 200,000- 5%

4 .200,000 " " " 300,000-- 6%
300,000 " " " 400,000- 7%
400,000 " " " 500,000- 8%
500,000 " " " 1,000,000- 9%

"................. 1,000,000 -10%

Toutefois, le taux n'est pas applicable aux donations dont le total au cours
d'une seule année est de $1,000 ou moins.

11. Que les montants exigés par toute compagnie ou organisation, étrangère
au Canada, de compagnies canadiennes pour honoraires de gestion, services,
procédés ou formules utilisés au Canada, ne doivent pas être acceptés comme
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une déduction si cette compagnie ou organisation non-résidente contrôle la com-
pagnie Canadienne par la détention d'actions, par affiliation avec d'autres com-
pagnies, par convention, ou de toute autre manière.

12. Que nul contribuable, réclamant une immunité réciproque pour des
taxes payées en Grande-Bretagne ou dans tout pays étranger, ne doit bénéficier
d'une déduction, sur des bénéfices taxables au Canada, pour des pertes subies
dans ces pays.

13. Que toute somme provenant d'obligations gagées sur les revenus de la
compagnie émettrice soit considérée comme un dividende pour les fins de la Loi
et ne pourra être déduite avant que soit déterminé le revenu imposable de la
compagnie payant une somme quelconque sur les obligations gagées sur ses
revenus.

14. Que toute loi basée sur les résolutions précédentes soit censée entrée en
vigueur au commencement de la période imposable de 1934 et y être applicable,
ainsi qu'aux période fiscales s'y terminant et à toutes périodes subséquentes,
sauf les exceptions suivantes:

(a) A l'égard de toute compagnie minière, dont le principal produit est l'or,
qui a contribué à la taxe sur la valeur à prime de l'or, tel qu'édictée
par la Partie XV de la Loi spéciale des revenus de guerre, toute loi
basée sur la résolution No 8 est censée entrée en vigueur au commen-
cement de la période imposable de 1935 et y être applicable, ainsi
qu'aux périodes fiscales s'y terminant et à toutes périodes subséquentes.

(b) Toute loi basée sur la résolution No 10 est censée entrée en vigueur
au commencement de la période imposable de 1935 et y être applicable,
ainsi qu'aux périodes subséquentes.

LOI SPECIALE DES REVENUS DIE GUERRE

Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi spéciale des revenus de guerre et
de statuer:

1. Que soit modifiée l'Annexe I de ladite loi, modifiée par l'article vingt-six
du chapitre cinquante du Statut de 1932-1933, par l'adjonction des mots sui-
vants:

"Dispositifs communément ou commercialement connus comme
briquets, qui produisent des étincelles, de la flamme ou de
la chaleur, n.d... ............................ 20%

Lesdits dispositifs lorsqu'ils sont combinés avec des crayons, des
étuis à cigarettes ou autres, sur la valeur combinée.. .. 10%"

Pourvu que dans chaque cas la taxe ci-prélevée ne soit moindre que dix
cents sur chaque tels dispositifs.

2. Que soit modifiée l'Annexe III de ladite loi, telle qu'édictée par l'article
dix-huit du chapitre quarante-deux du Statut de 1934, par l'adjonction ou l'in-
sertion des mots suivants:

"machines à nettoyer le grain ou les graines de semences; étais de
mines et bois à remblayer pour servir exclusivement dans les mines;
caséine."

3. Que soit modifiée l'Annexe IV de ladite loi, telle qu'édictée par l'article
vingt-neuf du chapitre cinquante du Statut de 1932-1933, par l'adjonction des
mots suivants:

"Articles fabriqués ou produits par les sourds-muets dans des insti-
tutions au Canada établies pour leur soin, ou sous la gestion ou direction
desdites institutions."
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4. Que soit modifiée l'Annexe V de ladite loi, telle qu'édictée par l'article
dix-neuf du chapitre quarante-deux du Statut de 1934, par l'adjonction des mots
"marchandises énumérées au numéro 692 du Tarif des douanes".

5. Que soit en outre modifiée ladite loi par l'abrogation du paragraphe deux
de l'article quatre-vingt-sept de ladite loi, tel qu'édicté par l'article douze du
chapitre cinquante-quatre du Statut de 1931.

6. Que soit en outre modifiée ladite loi par l'abrogation du paragraphe deux
de l'article quatre- vingt-huit de ladite loi, tel qu'édicté par l'article douze du
chapitre cinquante-quatre du Statut de 1932, et le paragraphe trois dudit article
quatre-vingt-huit, tel qu'édicté par l'article dix du chapitre quarante-deux du
Statut de 1934, et la substitution aux deux dits paragraphes du paragraphe sui-
vant:

"2. La taxe imposée par le présent article ne doit pas s'appliquer aux
articles énumérés à l'Annexe V de la présente loi ni à aucune marchandise
importée au Canada qui est admise aux termes du Tarif de préférence
britannique ou des accords commerciaux entre le Canada et d'autres pays
britanniques."

7. Que toute loi basée sur les paragraphes un à six de la présente résolution
entrera en vigueur le vingt-troisième jour de mars mil neuf cent trente-cinq.

LOI DE L'ACCISE

Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi de l'accise, 1934, et de statuer:

"Que soit modifié l'article un de l'Annexe à ladite loi par le retran-
chement des mots "sept dollars", à la deuxième ligne de ladite annexe, et
la substitution des mots "quatre dollars", et de statuer, en outre, que, au
cas où tout droit imposé sous le régime de la présente loi sur les spiri-
tueux, le malt ou la bière aurait été réduit, s'il est démontré au gouver-
neur en son conseil que dans une province quelconque les prix des spiri-
tueux ou des liqueurs de malt exigés du consommateur n'ont pas été
réduits ou ne sont pas maintenus aux niveaux qui feront bénéficier plei-
nement le consommateur de toute telle réduction, le gouverneur en son
conseil peut ordonner que ladite réduction cessera d'être en vigueur et,
dès la publication de ladite ordonnance dans le Gazette du Canada, les
pleins droits antérieurement payables sur lesdites marchandises seront de
nouveau en vigueur et applicables."

Que toute loi basée sur la présente résolution entrera en vigueur le vingt-
troisième jour de mars mil neuf cent trente-cinq. .

TARIF DES DOUANES

1. Résolu,-Que le tarif des douanes, chapitre quarante-quatre des Statuts
revisés du Canada, 1927, tel que modifié par le chapitre trente-neuf du Statut
de 1929, le chapitre treize du Statut de 1930 (première session), le chapitre trois
du Statut de 1930 (seconde session), le chapitre trente du Statut de 1931, les
chapitres six et trente-sept du Statut de 1932-33 et les chapitres trente-deux et
quarante-neuf du Statut de 1934, soit de nouveau modifié en insérant à la suite
de l'article 4 les paragraphes suivants:

(i) de temps à autre, accorder le traitement de la nation étrangère la plus
favorisée à tout pays britannique ou à tout territoire administré en
vertu d'un mandat de la Société des Nations par un pays britannique
quelconque; et à partir de la date spécifiée dans l'arrêté du conseil, et
après cette date, le traitement de la nation étrangère la plus favorisée

A. 1935
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s'appliquera aux marchandises qui sont produites ou fabriquées par ce
pays britannique ou par ce territoire sous mandat, sujet aux disposi-
tions de la présente loi;

(j) de temps à autre, retirer le traitement de la nation étrangère la plus
favorisée à tout pays britannique ou à tout territoire administré en
vertu d'un mandat de la Société des Nations par un pays britannique
quelconque auquel il a été accordé; et à partir de la date spécifiée dans
l'arrêté en conseil, et après cette date, le traitement de la nation étran-
gère la plus favorisée cessera d'être applicable aux marchandises qui
sont produites ou fabriquées par ce pays britannique ou par ce terri-
toire sous mandat, sujet aux dispositions de la présente loi.

2. Résolu,-Que l'article 4 ci-dessus mentionné soit de nouveau modifié en
ajoutant audit article le paragraphe suivant:

(4) Pour les fins de la présente loi, les Indes Néerlandaises, Surinam et
Curaçao seront censés constituer un seul pays avec les Pays-Bas.

3. Résolu,-Que le tarif des douanes susdit soit de nouveau modifié en
biffant de l'article 11 dudit tarif les mots "réductions sur les produits canadiens"
et en les remplaçant par le mot "concessions".

4. Résolu,-Que le tarif des -douanes susdit soit de nouveau modifié en
ajoutant l'article suivant qui doit constituer l'article 18 dudit tarif:

(18) Advenant la réduction de tout droit imposé en conformité de la pré-
sente loi sur les boissons spiritueuses ou alcooliques, s'il est démontré
au Gouverneur en son conseil que les prix de ces marchandises à la
consommation n'ont pas été réduits, ou ne sonL pas maintenus, à un
niveau permettant au consommateur de jouir de la pleine mesure de
cette réduction, le Gouverneur en son conseil pourra décréter que cette
réduction cessera d'être en vigueur et, dès la publication -de ce décret
dans la Gazette du Canada, les droits entiers ci-devant imposables sur
ces marchandises seront de nouveau en vigueur.

5. Résolu,-Que l'annexe A du tarif des douanes, chapitre quarante-quatre
des Statuts revisés du Canada, 1927, telle que modifiée par le chapitre dix-sept
du Statut de 1928, chapitre trente-neuf du Statut de 1929, chapitre treize du
Statut de 1930 (première session), chapitre trois du Statut de 1930 (seconde
session), chapitre trente du Statut de 1931, chapitre quarante et un du Statut de
1932, chapitres six et trente-sept du Statut de 1932-1933 et chapitres trente-
deux et quarante-neuf du Statut de 1934, soit de nouveau modifiée en retran-
chant les numéros 28, 28a, 39, 99c, 101b, 156, 156a, 159, 164, (a et b), 169, 180c,
187a, 208a, (i), 242, 255, 281a, 326, 384, 386 (k) 388, 388b, 401 (d), 407, 407a,
413a, 424, 434, 435, 438f, 4401, 451, 464b, 475b, 522d, 542b, 546, 547, 554b, 554e,
569 (i) et (ii), 569a, 571a, 572, 598, 603, 609, 621, 624a, 650a, 682, 691, 696 et
783 du tarif, les diverses énumérations de marchandises respectivement et les
divers droits de douane, s'il y a lieu en regard des numéros susdits et en insérant
les numéros, énumérations et droits de douane suivants à l'annexe A susdite:

Numé- Tarif de Tarif
ro du préférence inter- Tarif
Tarif britannique médiaire général

28 Café vert, importé directement du pays de culture ou
de production ou acheté en entrepôt dans le
Royaume-uni ..................... . ....... .la livre En franchise 3 cents 3 cents
Pourvu que le café vert ait droit d'entrée en vertu

du tarif de préférence britannique sur preuve
jugée satisfaisante par le ministre que le café
susdit a été produit entièrement dans les Domi-
nions, colonies ou possessions britanniques, et non
autrement.
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Numé.
ro du
Tarif

Tarif de TarifTait
préférence ter- généralbritannique médiaire

Thé importé directement du pays de culture et de
production ou acheté dans le Royaume-Uni.la livre
Lorsqu'il est en paquet pesant cinq livres ou moins

chacun, le poids imposable doit comprendre le
poids du contenant.

Toutefois, ce thé peut entrer en vertu du tarif de
préférence britannique sur preuve jugée satisfai-
sante par le Ministre que ce thé a été entièrement
produit dans les Dominions, colonies et posses-
sions britanniques, et non autrement.

Amidon, y compris l'amidon de mais, l'amidon de
pomme de terre, la farine de pomme de terre et
toutes les préparations ayant les propriétés de
l'amidon. le poids imposable devant comprendre
le poids du contenant........ ......... .. .la livre
Toutefois, le gouverneur en conseil peut, au moyen

d'un arrêté en conseil, enjoindre qu'il soit substi-
tué aux numéros du tarif 39 et 255 de l'annexe A
du tarif des douanes, 1907, et aux divers taux de
droits de douane en regard des numéros susdits
à l'annexe A, ce qui suit:

Amidon, n. d., la gomme britannique et la dextrine
sèche; les succédanés de la dextrine et l'amidon
soluble ou chimiquement traitée ........ la livre

En paquets pesant deux livres chacun, ou moins, le
poids imposable devant comprendre le poids du
contenant.

Dès la publication dudit arrêté en conseil dans la
Gazette du Canada, les numéros 39 et 255 du tarif
tels que figurant respectivement à l'annexe
susdite lors de l'adoption de la présente loi seront
abrogés et les dispositions dudit numéro du tarif
telles que figurant au paragraphe du présent
article qui précède immédiatement lui seront
substituées.

Le gouverneur en conseil n'enjoindra pas que ces
dispositions seront substituées tel que susdit
à moins que le gouverneur en conseil ne soit
convaincu que la dextrine est fabriquée en quan-
tités importantes au Canada d'amidon de pomme
de terre fabriqué au Canada.

Pains et biscuits pour diabétiques, sous le régime des
règlements du ministère de la Santé..............

Raisins et raisins de Corinthe séchés:
(i) Jusqu'au 31 mars 1936.............la livre

(ii) Subséquemment......................la livre
En paquets de deux livres ou moins chacun, le poids

imposant devant comprendre le poids du contenant.
Oranges, cultivées en Palestine, (importées directe-

ment du pays producteur et de culture ou d'un pays
qui a droit aux avantages du tarif de préférence
britannique) pendant les mois de janvier, février,
m ars et avril........ ................. ....- -

Alcool éthylique, ou la substance communément
connue sous le nom d'alcool, oxyde d'éthyle hydraté
ou d'esprit-de-vin, n.d., genièvre (gin) de toute
espèce, n. d., whisky et toutes boissons alcooliques
ou spiritueuses, n. d., alcool amylique ou huile
lourde ou toute substance désignée sous le nom
d'esprit ou huile de pommes de terre; alcool mé-
thylique, alcool de bois, naphte de bois, esprit
pyroxylique, ou tout produit désigné sous le nom
d'esprit de bois ou de spiritueux, méthylés, absin-
the, arack ou eau-de-vie de palme, eau-de-vie,
y compris les eaux-de-vie artificielles et les imita-
tions d'eau-de-vie, n.d., cordiaux et liqueurs de
toute espèce, n.d.. suc d'agave fermenté (mescal),
pulque, extrait de punch au rhum (rum shrub),
genièvre de Hollande (schiedaun) et autres schnapps;
tafia, angostura, et amers ou boissons alcooliques
similaires; et vinsn.d., renfermant plusde quarante
pour cent d'alcool de bois .... . .la gallon de preuve

Toutefois, pour tous les articles dénommés au numéro
156 et dont la force alcoolique est inférieure à celle
de l'esprit de preuve, il ne doit être fait dans le

4 cents

1 cent

i cent

En franchise

En franchise
En franchise

8 cents

2 cents

l cent

71 p.c.

4 cents
3 cents

... ........ j . . ...... | En franchise

S5.00 $10.00 $10.00

A. 1935

8 cents

2 cents

2 cents

10 p.C.

4 cents
3 cents
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Numé- Tarif de Tarif
ro du préférence inter- Tarif
Tarif britannique médiaire général

mesurage aucune réduction ou tolérance en vue du
droit, si l'écart est inférieur à quinze pour cent au-
dessous de preuve.

156a Rhum, le gallon d'esprit de preuve....... ......... .$5.00 810.00 M0
Toutefois, (1) pour tous les articles dénommés aux

numéros 156 et 156a et dont la force alcoolique
est inférieure à celle de l'esprit de preuve, il ne
doit être fait dans le mesurage aucune réduction
de droits, si l'écart est inférieur à quinze pour
cent au-dessous de preuve:

Toutefois, (2) lorsque les articles dénommés à ces
deux numéros, sont d'une force alcoolique supé-
rieure à celle de l'esprit de preuve, leur mesurage
et le chiffre du droit à acquitter sur ces articles
doivent être majorés en proportion de la supério-
rité du titre relativement à la force de l'esprit de
preuve:

Toutefois, (3) les bouteilles, flacons et récipients de
genièvre, rhum, whisky et eau-de-vie de toute
sorte, et leurs imitations sont réputés contenir
les quantités suivantes (subordonnément aux
dispositions relatives à la majoration ou à la ré-
duction d'après le degré de force alcoolique),
savoir:

Les bouteilles, flacons et récipients, ne conte-
nant pas plus de trois quarts d'un gallon la dou-
zaine, représentent trois quarts d'un gallon la
douzaine;

Les bouteilles, flacons et récipients contenant
plus de trois quarts d'un gallon mais pas plus d'un
gallon la douzaine, représentent un gallon la
douzaine;

Les bouteilles, flacons et récipients contenant
nant plus d'un gallon mais pas plus d'un gallon et
demi la douzaine, représentent un gallon et demi
la douzaine;

Les bouteilles, flacons et récipients contenant
plus d'un gallon et demi mais pas plus de deux
gallons la douzaine, représentent deux gallons
la douzaine:

Les bouteilles, flacons et récipients contenant
plus de deux gallons mais pas plus de deux gallons
et quatre cinquièmes la douzaine, représentent
deux gallons et quatre cinquièmes la douzaine;

Les bouteilles, flacons et récipients contenant
plus de deux gallons et quatre cinquièmes, mais
pas plus de trois gallons la douzaine, représentent
trois gallons la douzaine;

Les bouteilles, flacons et récipients contenant
plus de trois gallons, mais pas plus de trois gallons,
et un cinquième la douzaine, représentent trois
gallons et un cinquième la douzaine.

Toutefois, (4) les bouteilles ou les fioles de liqueurs
pour des fins spéciales, tels les échantillons non
destinés à être vendus dans le commerce, peuvent
être déclarées en douane suivant le mesurage
réel, subordonnément aux règlements établis par
le ministre.

159 Spiritueux et eaux spiritueuses de toute espèce, mé-
langés avec un ou plusieurs ingrédients et connus ou
désignés sous le nom d'essences, extraits, ou essen-
ces de fruits éthérées et spiritueuses, n.d.. gallon $5 00 $10 00 $10 00

et 30 p.c. 30 P.C. 30 P.C.
164 (a) Vins de raisins frais de toute espèce, excepté

les vins mousseux, importés en cercles ou en bou-
teilles, contenant moins de 35 p. 100 d'esprit de
preuve, produits dans l'Australie, la Nouvelle-
Zélande ou l'Union Sud-4fricaine ...... le gallon 25 cents

b) Vins de toute espèce, excepté les vins mous-
seux, importés en cercles ou en bouteilles, conte-
nant 35 p. 100 ou plus d'esprit de preuve et au plus
40 p. 100 d'esprit de preuve, produits dans l'Aus-
tralie, la Nouvelle-Zélande ou l'Union Sud-Afri-
caine...................... ............. le gallon 55 cents
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Toutefois, six bouteilles d'une pinte ou douze bou-
teilles d'une chopine représentent un gallon pour
l'application des droits prévus au présent nu-
méro.

Livres: romans, contes, fables ou ouvrages analogues,
non reliés, brochés ou en feuilles détachées, non
compris les éditions annuelles dites de Noël, ou
autres publications connues généralement comme
livres pour la jeunesse ou l'enfance..............

Annonces et imprimés, savoir: Brochures-réclames,
pancartes-réclames, publications périodiques d'an-
nonces illustrées; prix-courants, listes de prix et
catalogues; calendriers et almanachs-annonces;
circulaires, feuilles volantes ou brochures annon-
çant des médicaments brevetés ou d'autres arti-
cles. Tous les articles de ce numéro, lorsqu'ils
sont produits dans des pays qui ont droit au tarif
de préférence britannique et se rapportent exclu-
sivement aux produits de ces pays britanniques,
mais non aux produits canadiens...............

Reproductions par décalcomanie, importées pour
servir exclusivement à la fabrication de produits
émaillés vitreux ou d'articles de table en porce-
laine ou sem i-porcelaine...........................

Films panchromatiques hypersensibles ou supersen-
sibles, et films infra-rouges, non exposés, pour la
photographie aérienne.............. ............

Papier à cigarettes, non gommé, en rouleaux ........
Papier à cigarettes, gommé, en rouleaux..........
Papiers à cigarettes, gommés ou non, en tubes,

livrets ou paquets................. ..........
Cloches en papier, devant servir exclusivement à

protéger des jeunes plantes dans un champ ou un
jardin ...........................................

Chlorure de chaux et hypochlorite de chaux:-
1. En colis d'au moins vingt-cinq livres cha-
cun........................les cent livres

Produits de céréales ou d'amidon, qui n'ont besoin
que d'une mouture pour former, mêlés avec de
l'eau froide, une pâte adhésive..................

Rouge de plomb, sec; oxyde de plomb orangé; oxyde
d'antimoine; oxyde de titane et oxyde de zinc tel
que le blanc de zinc et le lithopone; les pigments
blancs contenant au moins 14 pour cent au poids de
titane....................... ..........

Couleurs pour artistes et enfants d'écoles, n.d. en
tubes, tablettes, godets et crayons, pour la peinture
à l'huile, les aquarelles ou les pastels, en vertu de
règlements édictés par le ministre................

Gomme anglaise et dextrine sèches..................

Brique réfractaire, n.d., pour servir exclusivement à
la construction ou à la réparation d'une fournaise,
d'un fourneau, ou d'une autre installation d'éta-
blissem ent industriel................ ...........

Dames-jeannes en verre, bouteilles, n.d., carafes,
flacons, fioles, jarres en verre et boules en verre,
cheminées de lampes, abat-jour ou globes de
verre; verrerie de table, en verre blanc taillé,
pressé ou moulé, décoré ou non; et verrerie de table
en verre soufflé, et autres articles en verre taillé..

Articles de toilette de toutes sortes, y compris les
vaporisateurs, les brosses, les polissoirs, les tire-
boutons, les peignes, les canifs à cuticule, les récep-
tacles à cheveux, les miroirs à main, les écrins, les
ciseaux de manucure, les limes à ongles, les bouteil-
les à parfum, les bottes à houppes, les chausse-pieds,
les plateaux et les pinces, dont la partie fabriquée
de principale valeur est le sterling..............

Plaques d'acier-
d) à damier, lozange ou autre patron en relief

sur la surface de contact.............. ..... .
Lames de fer ou d'acier à canon, laminées à chaud,

importées par des fabricants de tuyaux et de tubes
pour servir exclusivement à la fabrication de tuyaux

Tarif de
préférence

britannique

Tari'
inter-

médiaire

En franchise 1 22J p.c.

En franchise .............

En franchise | 10 p.c.

En franchise
10 p.c.
10 p.c.

17J p.c.

10 p.c.
221 p.c.
32 p.c.

32J p.c.

En franchise 1 En franchise 1 En franchise

En franchise I 15 cents

1 cent 1i cent

En franchise 15 p.c.

En franchise 271 p.c.
5 p.c. 74 p.c.

En franchise 121 p.C.

15 p.c.

171 p.c.

30 p.c.

371 p.c.

En franchise 1 $8.00

A. 1935

Numé-
ro du
Tarif

Tarif

Tarif
général

25 p.c.

124 p.c.

15 p.c
25 p.c
35 p.c.

35 p.c.

15 cents

2 cents

15 p.C.

30 p.C.
10 p.c.

15 p.c.

321 p.C.

45 p.c.

$8.00

i 1-



CHAMBRE DES COMMUNES 26 GEORGE V

Numé. Tarif de Tarif Tarif
ro du préférence inter-
Tarif britannique médiaire géné

et de tubes, dans leurs propres manufactures, en
conformité de règlements établis par le ministre:

a) D'au plus 14 pouces de largeur........
b) De plus de 14 pouces de largeur........

Le Gouverneur en conseil peut par arrêté en conseil
ordonner que soit substitué au numéro 384 du
Tarif à l'Annexe A du Tarif des douanes, 1907, et
aux différents droits de douane en regard dudit
numéro de l'AnnexeA , ce qui suit:

Lames de fer ou d'acier à canon laminées à
chaud, importées par des fabricants de tuyaux et
de tubes pour servir exclusivement à la fabrica,
tion de tuyaux et de tubes, dans leurs propres
manufactures, en conformité de règlements éta-
blis par le ministre:

a) D'au plus 14 pouces de largeur..........
b) De plus de 14 pouces de largeur........
A compter de la publication de cet arrêté

en conseil dans la Gazette du Canada, le numéro
384 du Tarif, tel qu'il apparaît dans ladite
Annexe à l'époque de l'adoption de la présente
loi, sera abrogé et les dispositions dudit numéro,
tel qu'il apparalt au paragraphe précédent du
présent numéro, lui seront substituées.

Le Gouverneur en conseil ne doit pas décréter
que cette disposition soit substituée comme sus-
dit tant que le Gouverneur en son conseil ne sera
pas convaincu que des lames de fer ou d'acier à
canon, laminées à chaud, sont fabriquées en nota-
ble quantité au Canada avec du fer ou de l'acier
produit au Canada.

k) Feuilles, laminées à chaud ou à froid, im-
portées par des manufacturiers d'ustensiles re-
couverts d'émail vitreux ou d'appareils destinés
à la cuisson ou au chauffage des édifices, servant
exclusivement à la fabrication d'ustensiles recou-
verts d'émail vitreux ou de feuilles émaillées vi-
treuses pour des appareils destinés à la cuisson ou
à chauffer des édifices.......... ..........

r) Bandes, laminées à froid, importées par des
manufacturiers de tuyaux et de tubes, pour servir
exclusivement à la fabrication de tuyaux ou de
tubes, dans leurs propres manufactures, en con-
formité de règlements établis par le ministre....

Cornières en fer ou en acier, poutres, cannelures, co-
lonnes, fermes, solives. pilots, tés, fers à Z et autres
profilés ou sections, ni poinçonnés, ni perforés, la-
minés à chaud seulement, ne pesant pas plus de 35
livres la verge linéaire; poutrelles de fer ou d'acier
non poinçonnées ni perforées, pesant au moins 35
livres la verge linéaire, y compris les sections d'en-
clanchement utilisées avec ces pièces, s'il en est

la tonne
Cornières de fer ou d'acier, poutres, cannelures, co-

lonnes, fermes, solives, pilots, tés, fers à Z et autres
profilés ou sections, ni poinçonnés ni perforés, la-
minés à chaud seulement, n.d.; poutrelles de fer ou
d'acier, ni poinçonnées ni forées, avec les sections
d'enclanchement d'engrenage utilisées avec ces
pièces s'il en est, n.d .......... ......... la tonne

Bagues de piston en fonte d'acier, non ouvrées et telles
que sorties du moule........... . ............

d) Enduit de zinc ou de poussière de zinc, courbé
ou non, bobiné, .144, .104, ou -092 de pouce de dia-
mètre, d'une tolérance ne dépassant pas .004 de
pouce et qui n'est pas destiné à l'usage de lignes
télégraphiques ou téléphoniques, n.d...........

Fil de fer ou d'acier, enduit de zinc ou de poussière de
zinc, courbé ou non, bobiné, de pas plus de .144 de
pouce et de pas moins de .080 de pouce de diamètre,
d'une tolérance ne dépassant pas .004 de pouce, im-
porté par les manufacturiers de fil de fer barbelé
pour clôture ou de treillage métallique pour servir
exclusivement à la fabrication de fil de fer barbelé
pour clôture ou de treillage métallique, dans leurs
propres manufactures..................... ........

En franchise 5 p.c.
En franchies 5 p.c.

5 p.c.
5 p.c.

10 p.c.
10 p.c.

En franchise 10 p.c.

En franchise 5 p.c.

En franchise $3 00

$4 00 $7 00

En franchise 25 p.c.

En franchise 10 p.c.

En franchise 10 p.c.

5 p.C.
5 p.c.

12½ p.c.
12J p.c.

12½ p.c.

5 p.c.

$3 00

$7 00

271 p.c

10 p.C.

10 p.C
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Numé-
ro du
Tarif

Tarif de Tarif
préférence inter- Tarif

britannique médiaire général

Chaîne silencieuse et chaîne à rouleaux, de fer ou d'a-
cier, et pièces complètes, d'une espèce ou d'une caté-
gorie non fabriquée au Canada, n.d., chacune de ces
chaînes devant être d'un modèle qui actionne un
engrenage ou un pignon dentelé à la machine. ......

Chaînes de fer ou d'acier, n.d., et pièces complètes...
(ii) Appareil de décalage, pour servir dans les mines

en vue de faciliter l'enlèvement sûr des cales cone
tituant le support du toit.........................

Machines, d'une catégorie ou espèce non fabriquée au
Canada, et leurs pièces achevées, pour servir à la
fabrication des filets ou réseaux de filets pour les
pêcheries, lorsqu'elles sont importées par les fabri-
cants pour servir exclusivement à la fabrication de
ces filets ou réseaux, dans leurs propres fabriques,
mais à la l'exclusion de la fabrication des filets et
réseaux employés pour le sport.....................

Appareils à incendie et autres machines pour éteindre
les incendies et leurs pièces achevées...............

Extincteurs à main, et arrosoirs pour systèmes auto-
matiques d'extincteurs protégeant contre les
incendies.........................................

Machines pour servir à la fabrication de bouts de
boites rigides composés en bois-consistant en un
centre avec rebords distincts à clouer, avec des
déchets ou des pièces de rebut de moulin-et
leurs pièces achevées, le moteur non compris .....

Moteurs Diesel et semi-Diesel, et leurs pièces ache-
vées, n. d................ .................

Moteurs à combustion interne refroidis par l'air d'une
force ne dépassant pas 1i c.v., et leurs pièces ache-
vées........ ...... . ...................

Locomotives et automotrices de chemins de fer et
toits, roues et caisse pour ces véhicules, n. d.,
châssis de locomotives, n. d.... .............

Châssis pour automotrices de chemin de fer, n.d., et
leurs pièces achevées....... ...............

Roues en acier embouti pour matériel roulant de
chemin de fer............................

Locomotives et automotrice de chemin de fer, d'une
catégorie ou espèce non fabriquée au Canada, pour
servir exclusivement aux opérations minières et
m étallurgiques...................................

Autobus pour le transport de voyageurs seulement,
dont la capacité n'est pas inférieure à dix personnes
assises; châssis pour autobus et pour omnibus électri-
que à trolley (sans rails), et leur pièces achevées..

Aéronefs et leurs pièces achevées, à l'exclusion des
moteurs, suivant les règlements prescrits par le
Ministre............... ................

Boucles, fermoirs, oeillets, agrafes et portes, envelop-
pe, boutons-pression ou autres attaches, de fer,
d'acier, de cuivre ou d'autre métal, recouverts ou
non, n .d., (n'étant pas de la joaillerie).........

Fermatures à coulisse ou sans agrafes.... ....... 
Matrices pour clichés stéréotypés, électrotypés et

celluloïdes décrits au numéro 475a ...............
Portes en bois d'une hauteur et d'une largeur d'au

moins 6 pieds et 2 pieds, respectivement ..........
Fils de trame et de chaîne pur coton, mercerisés, du

numéro quarante et plus fin, importés, suivant les
règlements prescrits par le Ministre, pour vente
aux fabricants, pour être ouvrés davantage dans
leurs propres fabriques................. . ... ....

Dentelles et broderies entièrement en coton, de cou-
leur, importées par les fabricants pour servir exclu-
sivement dans leurs propres manufactures à la
fabrication de vêtements..................
et............. . .... .. . . . ... . ....... la livre

Boyaux à incendie, en toile, doublés ou non..........
Articles faits de tissus, achevés ou non, et de tous les

objets tissés entièrement de jute, n.d.; tissus,
entièrement de jute, enduits ou imprégnés, et tissus
de jute renforcés de papier.........................

Sacs ou poches de chanvre, de toile ou de jute......

En franchise 5 p.C.

10 p.c. 30 p.c.

221 p.c. 30 p.c.

En franchise 27J p.c.

En franchise 25 p.c.

En franchise 25 p.c.

15 p.c.

En franchise

71 p.c.

30 p.C.

30 p.C.

30 p.c.

En franchise 15 p.c.

En franchise 30 p.c.

En franchise 25 p.C.

20 p.c.
30 p.c.

En franchise

En franchise

271 pc.
371 p.c.

4 cent

22J p.c.

En franchise 125 p.c.

7J p.c.

25 p.c.

121 p.c.
15 p.c.

171 p.C.

321 p.C.

25 p.c.
171 p.c.

En franchise 20 p.c.
20 p.c. 30 p.C.

En franchise 10 p.c.

A. 1935

25 p.c
35 p.C.

10 p.C.

10 p.c.

35 p.c.

35 p.c.

35 p.C.

30 p.c.

30 p.c.

35 p.c.

35 p.C.

35 p.e.

20 p.c.

40 p.c.

271 p.c.

30 p.C.
40 p.c.

i cent

25 p.e.

25 p.c.

30 p.C.
4 cents
35 p.c.

30 p.c.
20 p.c.



CHAMBRE DES COMMUNES 26 GEORGE V

Numé-
ro du
Tarif

Tarif de Tarif
préférence inter- Tarif

britannique médiaire général

271 p.c.
17 cents

35 p.c.
30 cents

Tissus composés en tout ou en partie de filés de laine
ou de poil, n.d...............
et ............................... la livre

Toutefois, la somme des droits spécfiques ou
ad valorem imposés sous ce numéro sur les im-
portations en conformité du tarif de préférence
britannique n'excèderont pas 65 cents la livre.

Drap à pantoufles, tissé et duveté sur un côté ou les
deux, en tout ou en partie de laine, ne contenant pas
de soie naturelle ou artificielle, d'un poids minimum
de 22 onces à la verge carrée, importé par les fabri-
cants de chaussure d'intérieur, pour servir exclu-
sivement à la fabrication de tels articles dans leurs
propres fabriques.................................
et.. ............................. la livre

Drap de Melton, importé par les fabricants de balles
de tennis pour servir dans leur propres fabriques
à la fabrication de balles des tennis ...............
et................... ........... la livre

Tapis ou carpettes d'Orient ou leurs imitations;
tapis en pièce, tapis et carpettes, n.d.

a) D'une valeur inférieure à deux dollars la verge
carrée............. .................
et. ........................ le pied carré

b) D'une valeur de deux dollars ou plus la verge
carrée...............................
et................... . ....... . ... . le pied carré

Tapis en pièce, carpettes, paillassons et nattes en fibre
de coco................... .............

Instruments de fanfare, n.d.; pièces de piano de con-
cert et pièces d'orgues.............................

Pelleteries apprêtées en totalité ou en partie, n.d... .
Toutefois, le droit sur les peaux de lièvre ou de

lapin, en conformité du Tarif intermédiaire ou gé-
néral, ne sera pas inférieur à la douzaine de peaux

Courroies, en cuir..................................
Bases ou sels de thorium ou de cérium, les minéraux

naturels exceptés, employés à la fabrication des
manchons à incandescence, lorsqu'ils sont importés
par les fabricants de ces manchons ou gaze, destinés
à la fabrication de ces manchons à incandescence..

(i) Poupées, jouets de toutes sortes, n.d............
(ii) Jouets mécaniques en métal. .............
(iii) Jeux de construction en métal, consistant en dif-

férentes pièces étampées, poinçonnées, et pièces de
liaison; pièces de ce qui précède...................

Plaquettes pour boutons en écaille, non ouvrées ......
Hameçons pour la pêche de grands fonds et des lacs,

de grosseur non moindre que le numéro 2.0; filets et
et accessoires de filets de toutes sortes; fils, ficelles,
merlins, lignes à pêcher, cordeaux et câbles en coton,
chanvre, manille ou autres fibres végétales n'excé-
dant pas un pouce et demi de tour, employés dans
les pêcheries ou pour la fabrication ou la réparation
des filets de pêche; les articles ci-dessus ne devant
pas comprendre tels articles utilisés à des fins
sportives, et devant être subordonnés à tels règle-
ments que le ministre peut prescrire........

Services de communion en métal, en verre, en bois ou
autres matière; vases à huile; croix; bénitier et gou-
pillon; encensoir et navette; coquilles et fonts bap-
tismaux..................................... .

Instruments, ustensiles, préparations et appareils
philosophiques et scientifiques, y compris les bottes
et les bouteilles qui les contiennent; cartes de géo-
graphie, photographies, moulages en plâtre pour
servir de modèles, animaux pour servir de sujets de
recherche ou d'expérimentation, gravures à l'eau
forte, gravures et cartes marines lithographiées;
appareils mécaniques d'une catégorie ou d'une va-
riété qui ne sont pas fabriqués au Canada. Tous
les articles compris dans le présent numéro, lors-
qu'ils sont pour l'usage ou par ordre d'une société ou
institution constituée ou établie exclusivement pour
des objets religieux, philosophiques, instructifs

30 pc.
3 cents

30 p.c.
5 cents

30 p.c.

En franchise
10 p.c.

10 p.c.

En franchise
20 p.c.
10 p.c.

35 p.c.
15 cents

35 p.c.
15 cents

371 p.c.

22J p.c.
15 p.c.

72 cents
30 p.c.

40 p.c.
35 cents

40 p.c.
35 cents

40 p.c.
35 cents

40 p.c.
20 cents

40 p.c.
20 cents

40 p.c.

25 p.C.
15 p.c.

72 cents
35 p.c.

En franchise En franchise
30 p.c. 40 p.c.
30 p.c. 40 p.C.

En franchise 30 p.c. 40 p.C.
En franchise En franchise 110p.c.

En franchise En franchise En franchise

En franchise En franchise En franchise

En franchise 35 p.c.
.30 cents

En franchise 35 p.c.
........... 30 cents
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Numé- Tarif de Tarif Taifro du préférence inter-néralTarif britannique médiaire j Enca

scientifiques ou littéraires ou pour l'encouragement
des beaux-arts, ou pour l'usage ou par ordre d'un
hôpital public, d'un collège, d'une académie, d'une
école ou d'un séminaire d'enseignement au Canada,
et non pour la vente, subordonnément aux règle-
mente établis par le ministre..... ...........

Moteurs à combustion interne et à vapeur, montageE
de transmission et leurs pièces, magnétos, moteurs
de démarrage, générateurs électriques, arbres de
propulseur, châssis en acier, freins, embrayages,
contrôles des freins et de l'embrayage, roues er
acier pour route, jantes d'acier pour pneus de di-
mensions supérieures à 30 pouces par 5 pouces, appa-
reils de direction et essieux avant et arrière, et leurE
pièces complètes, tous d'une catégorie ou espèce
non fabriquée au Canada, importés par des manu-
facturiers de camions automobiles munis de l'équi-
pement-type (non destiné à l'usage de chemins de
fer ou de tramways), à l'exclusion des machines out
autres appareils qui y sont adaptés ou fixés servant
à d'autres fins que le chargement ou le décharge-
ment du camion, et destinés exclusivement à la
construction de ces camions automobiles...........

En franchise 1 En franchise 1 En franchise

En franchise 1 171 p.c. 20 p.c.

A. 1935
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6. Résolu de modifier la Liste B du Tarif des douanes, chapitre quarante-
quatre des Statuts revisés du Canada, de 1927, par la radiation des numéros
1044 et 1049, les énumérations de marchandises et des taux de drawback de
droits de douane figurant en regard de chacun desdits numéros et par l'insertion
dans ladite liste B des numéros, énumérations et taux de drawback des droits de
douane qui suivent:

Partie du droit
(à l'exclusion du droitNum- Produits Lorsque bénéficiant du drawback spécial ou droit dero dumping) payable à

titre de drawback

1024 Tiges laminées de fil de fer ou
d'acier, rondes, en bottes,
n'excédant pas .375 de pouce de
diamètre.

1039 Velventine et velours de soie à
fond de coton.

1044 Briques réfractaires...........

1049 Houille grasse, importée A comp-
ter du 23 mars 1935.

Lorsqu'elles sont employées dans la fa-
brication du fil de fer ou d'acier galva-
nisé, recourbé ou non, en bottes, de pas
plus de -144 de pouce et de pas moins
de -080 de pouce de diamètre, ayant
une tolérance ne devant pas dépasser
.004 de pouce, lorsque ce fil est em-
ployé par les fabricants de fil barbelé
à clôture ou de fil à clôture pour l'usage
exclusif dans la manufacture de fil
barbelé à clôture ou de fil à clôture,
dans leurs propres manufactures......

Lorsqu'ils sont importés en vertu du
tarif de préférence britannique et
employés dans la fabrication des boîtes
et caisses de fantaisie.................

Lorsqu'employées par les fabricants de
fer et d'acier dans la construction et la
réparation de hauts fourneaux, four-
neaux à foyer ouvert ou fourneaux de
lam inoire............... .............
n) Lorqi'elle est convertie en coke et

le coke est vendu comme combus-
tible à l'usage d'un établissement
autre qu'une usine à gaz ou à coke. -

b) Lorsqu'elle est convertie en coke et
le coke est vendu comme combus-
tible à l'usage d'un établissement
autre qu'une usine à gaz ou à coke;
pourvu que pas moins de trente-cinq
pour cent, au poids, de la houille
grasse ainsi employée, tel que prévu
par chaque réclamation de drawback,
soit extrait des mines du Canada....

Pourvu que le drawback payable
en vertu de ce numéro remplace le
drawback payable en vertu de tout
autre numéro quelconque.

99 p.c.

99 p.c.

99 p.c.

50 p.C.

90 p.c.

7 Résolu de modifier l'annexe C du tarif douanier, tel que modifié par le
chapitre trente-deux du Statut de 1934 par la radiation du numéro 1212 et l'in-
sertion du numéro suivant:

1212 Aigrettes, plumes aigrettées, ou plumes appelées plumes d'orfraie, et les plumes, grandes plumes,
têtes, ailes, queues, peaux ou parties de peau d'oiseaux sauvages, ou vertes, ou manufacturées,
mais cette disposition ne s'appliquera pas aux articles suivants:

a) plumes d'autruche;
b) plumage de faisans anglais et de paons des Indes; plumage d'oiseaux sauvages de groupes

reconnus comme gibiers à plumes dans l'une quelconque des lois canadiennes sur la chasse,
et pour lesquels en vertu d'icelles une saison de chasse est prévue;

c) plumage d'oiseaux qui sont importés à l'état vivant; ni aux-
d) spécimens importés en vertu des règlements du ministre, pour servir à des musées d'his-

toire naturelle ou autres, ou pour des fins d'éducation.

8 Résolu-Que toute loi basée sur les résolutions précédentes tendant à
modifier le Tarif douanier ou ses annexes sera censée être entrée en vigueur le
vingt-troisième jour de mars mil neuf cent trente-cinq et s'être appliquée à
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toutes les marchandises désignées aux résolutions précédentes, importées ou
sorties d'entrepôt à compter de ladite date, et s'appliquer aux marchandises
antérieurement importées en vue de la consommation et pour lesquelles aucune
déclaration en vue de la consommation n'a été faite avant ladite date

Résolutions à rapporter.

Lesdites résolutions sont rapportées, lues la deuxième fois et adoptées, le
comité des Voies et Moyens devant siéger de nouveau à la prochaine séance de
la Chambre.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente alors les bills sui-
vants lesquels sont séparément lus la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, savoir:--

Bill No 80, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu;
Bill No 81, Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre;
Bill No 82, Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934;
Bill No 83, Loi modifiant le tarif des douanes.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapports et minutes de la commission du Tarif, en vertu des prescriptions
de la Partie de la Loi de la commission du Tarif, sur deux références que lui a
faites le ministre des Finances, savoir:-Biscuits, sucrés et non sucrés; cha-
peaux, capuchons et casquettes.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides et sur rapport de
progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m. sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

A..1935 446A
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SEANCE DU LUNDI LE 3 JUIN 1935

PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
huitième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à la règle 99, article 2, lexaminateur des pétitions pour bis
privés a l'honneur de présenter son huitième rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bis
privés et constate que les prescriptions (le la règle 95 ont été suivies dans chaque
cas, savoir:-

IDe The Portage la PrIair,'C Mfuwl Jn.surancc Comnpany.
De la TE'apiti Insurance C'ompany.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité (le la Loi sur la construction

d'ouvrages publies 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Minisère de Défense
n ati on aie.

M. (iutiîrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
pour M. Gordon,-Rapport, du (nnlité nomm-é pour faire enquête sur les con-
ditions existantes chez les anciens. combattants, et (les soins cet soutient qu'ils
reçoivent quand ils chôment (Français et anglais).

Les ordires suivants de la Chlamnbre sont votés en vertu du paragraphie 4,
(le la règle 44:-

Par AI. Dcsrocers Ordrýe ile la ChireRi'imntranit:
1. Si deputiis l'anuée 1930 j ~u'mdite, le gonvemueinent a rete nu leý servï-

ces de M.L Antoine Rivard, avocat et conseiller ('n loi du1 RoLilàQ(bc
2. Si oui, à quelles, fins et dlans quelle causes.

f925S7-29

A. 1935
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3. Quels sont les émoluments ou honoraires qui ont été payés à M. Rivard
dans chaque cas.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Hanson (Skeena)-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quel était le nombre des célibataires dans les camps de chômeurs de la
Colombie-Britannique (a) le 1er janvier 1935, (b) le 1er mai 1935.

2. Durant les douze mois écoulés avant le 1er mai 1935, quel a été le coût
moyen de ces camps par homme et par jour.

M. Cahan, l'un des mem4bres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Ahearn-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Par suite des dispositions de l'arrêté du Conseil C.P. 189/1118, daté

du 15 mai 1931, et ordonnant à la Commission du service civil de ne plus
nommer, soit à titre permanent, soit à titre temporaire, des personnes qui ne
font pas partie des services administratifs à des vacances qui peuvent conve-
nablement être remplies par les fonctionnaires de surcroît du ministère de l'In-
térieur, combien de ces fonctionnaires ont été embauchés de nouveau à un
salaire égal à celui qu'ils recevaient lorsqu'ils ont été retraités.

2. Depuis la date de cet arrêté du conseil, combien de nominations, soit à
titre permanent, soit à titre temporaire, on a faites dans les services adminis-
tratifs du Canada, non compris les employés qui ne consacrent qu'une partie
de leur temps à leurs fonctions, ou ceux qui sont rémunérés aux taux courants.

3. Si une liste des fonctionnaires du ministère de l'Intérieur qui ont été re-
traités malgré eux par suite de la remise aux provinces de l'ouest de leurs
ressources naturelles, est gardée à la Commission du service civil, et est exami-
née avant que les nominations soient faites.

4. Combien de noms sont inscrits sur cette liste, non compris les noms des
fonctionnaires qui ont atteint l'âge de la retraite forcée.

Par M. Ahearn-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, quel est le nombre

total des fonctionnaires de l'état à Ottawa qui ont été embauchés comme ouvriers
et mécaniciens aux taux courants de salaire et qui ont été congédiés.

2. Combien de ces fonctionnaires congédiés ont reçu soit des allocations de
pension, soit des rentes.

3. Depuis que le gouvernement actuel est au pouvoir quel est le nombre
total des fonctionnaires de l'état rémunérés aux taux courants que l'on a ajoutés
aux divers personnels.

4. Parmi ceux qui ont été congédiés, combien ont été embauchés de nou-
veau.

L'adresse à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres suivants de
la Chambre sont votés:-

Par M. Pouliot pour M. Dubois-Ordre de la Chambre-Copie de toute
correspondance, lettres, télégrammes, factums, mémoires, témoignages et autres
documents concernant l'enquête de la Commission des Chemins de fer tenue à
Victoriaville, le 16 mai 1935, et à Nicolet,, le 17 mai aussi 1935.

Par M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie des bordereaux de salaire
relatifs aux travaux exécutés entre le 1er juillet et le 30 septembre 1934 aux
quais de Glenwood et de Brown's, sur la rivière Saint-Jean, au Nouveau-
Brunswick.
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Par M. Mercier (St-Henri) pour M. Casgrain-Ordre de la Chambre-
Copie du rapport des inspecteurs Pouliot et Beauchamp, du district postal de
Québec, en rapport avec l'inspection du bureau de poste de St-Joseph d'Alma,
P.Q., les 6, 7 et 8 décembre 1933.

Par M. Garland (Bow-River)-Ordre de la Chambre-Copie de tous les
télégrammes, lettres, rapports et autres écrits échangés entre toute ou toutes
personnes et le ministère des Poste pour proposer le changement des maîtres de
poste fait récemment au bureau de poste de Ferguson Flats, Alberta.

Par M. Mackenzie (Vancouver-Centre)-Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général-Copie de toute la correspondance échangée durant l'année
courante entre tout membre du gouvernement fédéral et tout membre du gou-
vernement de la Colombie-Britannique, ou le maire ou tout membre du conseil
municipal de la ville de Vancouver, ou tout autre individu ou groupement, au
sujet de la situation existante dans les camps de chômeurs de la Colombie-
Britannique.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

BUDGET INTERIMAIRE-1935-36

1. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $16,058,144.05, étant un douzième
de la somme de chaque item à être voté dans le budget principal pour l'exercice
expirant le 31 mars 1936 déposé devant la Chambre à la présente session du
Parlement soit accordée à Sa Majesté au compte de l'exercice se terminant le
31 mars 1936.

2. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $1,063,339.90 représentant un
sixième des différents item à être votés par le Parlement, tels qu'inscrits dans le
budget principal pour l'exercice se terminant le 31 mars 1936, déposé à la pré-
sente session du Parlement, soit accordée à Sa Majesté pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1936, savoir:-

Votes Nos 4, 5, 17, Gouvernement civil.
Vote No 82, Chemin de fer de la Baie d'Hudson.
Vote No 89, Canaux, améliorations.
Vote No 106, Travaux publics, magasin pour artillerie.
Votes Nos 129, 135 et 136, Services océaniques et de rivières.
Vote No 139, Travaux publics, dragage du St-Laurent.
Votes Nos 143, 147 et 148, Services des phares et signaux.
Vote No 58, Inspection des bateaux à vapeur.
Vote No 185, Royale gendarmerie à cheval du Canada.
Vote No 202, Service du génie sanitaire.
Votes Nos 235 et 246, Divers, directeur général des élections, monument

des champs de bataille.
92587-29î
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3. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $82,633.33 étant un tiers de
chacun des différents item à être votés, tels qu'incrits dans le budget principal,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1936, déposé sur la Table de la Chambre
des Communes, soit accordé à Sa Majesté, en accompte, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1936, comme suit:-

Votes Nos 102 et 107, Travaux publics, salles d'armes, Montréal et West-
mount, édifices publics, Vancouver.

Vote No 264, Divers, affaires de tourisme.

4. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $278,083.33, étant un douzième
du montant des différents item à être votés, tels qu'inscrits dans les crédits pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1936, pour les paquebots nationaux canadiens
et la Loi des taux de transport, déposé sur la Table de la Chambre à la présente
session du Parlement soit accordée à Sa Majesté en accompte, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1936.

Résolutions à rapporter.

Du consentement de la Chambre;

Lesdites résolutions sont rapportées, lues la seconde fois et agréées, le comité
des Subsides devant de nouveau siéger ce jour.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée, elle est agréée.

La Chambre en conséquence se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Majesté pour défrayer

certaines dépenses du Service public au compte de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars 19f36, la somme (le $17,482,200.61 soit octroyée à même le Fonds
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite résolution est rapportée, lue la
seconde fois et adoptée, le comité des Voies et Moyens devant siéger de nou-
veau ce jour.

M. Rhodes, du consentement <le la Chambre, présente alors un Bill 84,
Loi acordant à Sa Majesté certaines sommes dargent pour le se'rvice public
de l'année financière se terminant le 31 mars 1936, lequel est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre ledit bill est lu la deixième fois, délibéré
en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

A 3.36 p.i., la an de la Chamibre est, siuspendlue Jusqu'à s hiures p.m.,
ce jour.
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M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, communique un
message de Sa Majesté le Roi, lequel est lu par M. l'Orateur comme suit:-

Membres du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada:-

Je vous remercie de tout cœur pour les expressions loyales et affectueuses
de Votre Adresse qui m'a été présentée par le Premier Ministre du Canada, au
Palais de Saint-James, lors de l'événement historique du 8 mai, lorsque les
représentants de tous les Dominions d'outre-mer se sont réunis pour nous com-
plimenter, la Reine et moi, et pour nous offrir leurs félicitations conjointes et
leurs bons souhaits. Aussi longtemps que nous vivrons, nous n'oublierons jamais,
la Reine et moi, cet événement unique et merveilleux, de même que les paroles
émouvantes prononcées par M. Bennett et par ceux qui l'ont suivi. Dans ma
réponse, j'ai tenté d'exprimer les sentiments dont mon coeur était plein-, senti-
ments de gratitude, de fierté dans tous mes peuples, de bonheur de voir tous
leurs représentants réunis pour nous féliciter dans notre propre maison avec un
esprit familial.

Votre Adresse rappelle les années mémorables par lesquelles nous avons
passé, les années de guerre suivies des années de difficultés économiques et de
misère. L'histoire n'oubliera jamais la façon dont mon peuple du Canada s'est
allié à tous mes autres peuples lorsque le danger nous a assaillis. En ce jour
d'actions de grâces, n'oublions ni les mutilés, ni les veuves de la guerre, ni les
victimes du chômage dans cette période angloissante de paix. C'est seulement
par l'aide mutuel que la dépression peut être combattue, les chances d'emploi
augmentées, le bonheur et la prospérité restaurées.

Il est aussi question dans Votre Adresse des changements dans les relations
politiques dont mon règne a été témoin. Aucun de mes motifs de joie n'est plus
grand que le suivant: les limites de la liberté et de l'autonomie ont été reculées,
le Canada et les autres Dominions d'outre-mer ont atteint le statut complet de
nation mais ils demeurent cependant réunis par une commune allégéance à la
Couronne, et les liens de l'amitié et de la fraternité sont plus solides que jamais
auparavant. Je me réjouis que mon Jubilé d'argent ait offert un exemple mé-
morable de cet esprit de famille. Conservons ce sentiment et accomplissons
ensemble la grande tâche qui incombe à toutes les nations de l'empire britanni-
que: maintenir élevé l'idéal du dévouement, de la liberté et de la paix.

J'ai été touché des mots de bonté et d'affection avec lesquels vous avez
parlé de la Reine qui, pendant tout mon règne, a partagé mes joies et mes tris-
tesses, mes travaux et mes loisirs. Je vous remercie aussi de votre allusion aux
visites de membres de ma famille; par leur intermédiaire, je peux me tenir en
contact intime avec l'expansion et les progrès de mes peuples d'outre-mer.

Je vous remercie de vos prières, et je demande que la bénédiction de la
Divine Providence descende sur mon peuple du Canada, lui apportant le bon-
heur et la paix.

GEORGES R. I.

11 mai 1935

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Bennett, pour M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, ellle est agréée.
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
14 Travail:

Traitements.. .......................... 192,972 00
Dépenses contingentes.. .................... 26,000 00

XXVII-TRAVAIL
171 Loi des rentes viagères.. .. ...................... 85,000 00
172 Loi d'enquête sur les coalitions.. ................ 22,000 00
173 Loi de la conciliation et du travail.. .............. 32,000 00
174 Administration: Loi de coordination des bureaux de place-

ment.. ................................ 8,000 00
175 Justes salaires et inspection.. .................... 11,000 00
176 Loi des enquêtes en mat, de différends industriels.. .. .. .. 10,000 00
177 Conférence internationale du travail. . .............. 10,000 00
178 Administration: Loi des pensions de vieillesse .........-. 22,000 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL
15 Marine:

Traitements........ ...................... 258,570 00
Dépenses contingentes.. .. 4................... 46,800 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Guthrie, la Chambre
retourne aux avis de motions du gouvernement.

M. Guthrie, pour M. Gordon, propose,-Que la Chambre se forme en comité
général à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution sui-
vante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour instituer une Commis-
sion fédérale de l'habitation, pour aider la construction de maisons, pour pres-
crire des traitements aux Commissaires et au personnel, pour le paiement des
dépenses, et pour les avances aux fins de la législation proposée.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
ladite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

M. Guthrie, pour M. Bennett propose,-Que la Chambre se forme en comité
général, à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution sui-
vante:-

Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour instituer une Com-
mission fédérale de l'industrie et du commerce, pour prescrire que les membres
de la Commission du tarif agiront comme commissaires avec les attributions et

26 GEORGE V



A. 1935 LUNDI 3 JUIN 452A

les pouvoirs qui leur seront donnés, et qu'un Directeur des poursuites sera

nommé pour instituer les procédures légales qui peuvent être nécessaires en

vertu des dispositions de la loi.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la

Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de

l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine

séance pour prendre en considération ladite résolution.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à

trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU MARDI LE 4 JUIN 1935

PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la' Table le vingt-septième rapport
du préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné la pétition présentée le 3
courant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elle
ne peut être reçue:-

De la communauté, l'hôpital général, la maison de secours et le séminaire
d'éducation des Sœurs de la Charité à Ottawa, pour une loi à l'effet de consti-
tuer de nouveau en corporation sous le nom de "Communauté, hôpital général,
maison de secours et séminaire d'éducation des Sœurs de la Charité à Ottawa,
Canada."-M. Gagnon.

M. Stinson, du comité des Bills privés, présente à la Chambre le deuxième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les bills suivants et il été convenu de les rapporter
sans amendement, savoir:-

Bill No 33 (H du Sénat), Loi pour faire droit à Ray Leitman Aronoff.
Bill No 44 (N du Sénat), Loi pour faire droit à Agnes Mabel Potter

Brockwell.
Bill No 45 (O du Sénat), Loi pour faire droit à John Henry Ley.
Bill No 56 (P du Sénat), Loi pour faire droit à Emma Gelfman Goldman

Stokolsky.
Bill No 57 (Q du Sénat) Loi pour faire droit à Albertine Roberte Mont-

pellier de Beaujeu.
Bill No 66 (U du Sénat), Loi pour faire droit à Mary Frances Isobel

Brown Gauthier.
Bill No 67 (V du Sénat), Loi pour faire droit à Amy May Wells Gorman.
Bill No 68 (W du Sénat), Loi pour faire droit à Charles Michael MeGuire.
Bill No 65 (T du Sénat), Loi pour faire droit à Isabelle Hume Sadlier

Rice.
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Bill No 76 (X du Sénat), Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore MCCabe.
Bill No 77 (Y du Sénat), Loi pour faire droit à Hildur Emilia Hill Soucy.
Bill No 78 (Z du Sénat), Loi pour faire droit à Ethel Ellis Gallow Randles.

Votre Comité a aussi étudié le bill No 64 (R du Sénat), Loi pour faire droit
à Frances Goldgerg Joseph. Quoique la partie défenderesse en l'espèce ait fait
l'aveu d'adultère, votre Comité est d'avis que la pétitionnaire est coupable au
même titre; pour ce motif, votre Comité ne recommande pas ce bill à la consi-
dération favorable de la Chambre.

Sur motion de M. Sutherland, ordonné,--Que 400 copies en anglais et 200
en français du rapport du comité Hyndman sur le chômage parmis les soldats
de retour, soient imprimées, et que la règle 64 qui s'y rapporte soit suspendue.

Sur motion de M. Gagnon, ordonné,-Que la pétition de la Communauté,
l'hôpital général, la maison de secours et le Séminaire d'éducation, présentée
le 3 juin, demandant une loi à l'effet de les constituer de nouveau en corpora-
tion sous le nom de "La Communauté, hôpital général, maison de secours et
Séminaire d'éducation des Sours de la Charité à Ottawa, Canada", aussi que le
rapport du préposé aux pétitions, soient référés au comité du Règlemeent dans
le but de considérer la suspension des règles 92, 93 (3) (a) et (c) qui la con-
cerne.

Sur motion de M. Bennett, résolu:-Qu'il est opportun que le Parlement
approuve la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la
baleine signée à Genève, le vingt-quatrième jour de septembre 1931, qui se lit
comme suit:

CONVENTION POUR LA REGLEMENTATION DE LA CHASSE A LA
BALEINE

Genève, 24 septembre 1931.

SA MAJESTÉ LE ROI DES ALBANAIS; LE PRÉSIDENT DU REICH ALLEMAND; LE
PRÉSIDENT DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE; SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES; SA
MAJESTÉ LE ROI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES DOMINIONS BRITAN-
NIQUES AU DELA DES MERS, EMPEREUR DES INDES; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE COLOMBIE; SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK ET D'ISLANDE; LE PRÉSIDENT DU
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ESPAGNOLE; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE FINLANDE; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; LE PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE; SA MAJESTÉ LE RoI D'ITALIE; LE PRÉSIDENT DES ETATS-
UNIS DU MEXIQUE; SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVkGE; SA MAJESTÉ LA REINE DES
PAYS-BAS; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE; SA MAJESTÉ LE ROI DE
ROUMANIE; LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÉ-
COSLOVAQUE; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE TURQUIE; SA MAJESTÉ LE Roi
DE YOUGOSLAVIE

ont désigné pour leurs plénipotentiaires, savoir:

SA MAJESTÉ LE Roi DES ALBANAIS:
M. Lec KURTI, Ministre résident, Délégué permanent auprès de la

Société des Nations.

LE PRÉSIDENT DU REICH ALLEMAND:
M. Hans Hermann VÔLKERS, Consul général à Genève.
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LE PRÉSIDENT DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE:
M. Hugh R. WILSON, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire

près le Conseil fédéral suisse.

SA MAJESTé LE Roi DES BELGES:
M. P. HYMANS, Ministre des Affaires étrangères.

SA MAJESTÉ LE Roi DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES DOMINIONS
BRITANNIQUES AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DES INDES:
Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, ainsi que toutes parties

de l'Empire britannique non membres séparés de la Société des
Nations:
Le très honorable vicomte CECIL OF CHELWOOD, K.C.

Pour le Dominion du Canada:
L'honorable Hugh GUTHRIE, P.C., K.C., M.P., Ministre de la Justice,

Procureur général.
Pour le Commonwealth d'Australie:

Mr. James R. COLLINS, C.M.G., C.B.E., Secrétaire officiel et Con-
seiller financier au Bureau du Haut Commissaire à Londres.

Pour le Dominion de la Nouvelle-Zélande:
Sir Thomas Mason WILFORD, K.C.M.G., K.C., Haut Commissaire à

Londres.
Pour l'Union Sud-Africaine:

Mr. C. T. TE WATER, Haut Commissaire à Londres.
Pour l'Inde:

Sir Brojendra L. MITTER, Kt., Membre juridique du Conseil exécutif
du Vice-Roi.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE:
Le Docteur A. J. RESTREPO, Délégué permanent auprès de la Société

des Nations.

Si MAJESTÉ LE RoI DE DANEMARK ET D'ISLANDE:

M. William BORBERG, Délégué permanent auprès de la Société des
Nations.

LE PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ESPAGNOLE:

M. Alexandro LERROUX GARCíA, Ministre d'Etat.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE:

M. Evald GYLLENBëGEL, Conseiller de Légation, Délégué permanent

a.i. auprès de la Société des Nations.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE:

M. Louis ROLLIN, Député, Ministre du Commerce et de l'Industrie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE:
M. R. RAPHAËL, Délégué permanent auprès de la Société des Nations.

SA MAJESTÉ LE RoI D'ITALIE:

M. Augusto Rosso, Ministre plénipotentiaire, Délégué adjoint au Con-

seil de la Société des Nations.

LE PRÉSIDENT DES ETATS-UNIS DU MEXIQUE:
M. Salvador MARTINEZ DE ALVA, Directeur du Bureau permanent auprès

de la Société des Nations.
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SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVEGE:
M. Birger BRAADLAND, Ministre des Affaires étrangères.

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS:
Le Jonkheer F. BEELAERTS VAN BLOKLAND, Ministre des Affaires étran-

gères.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE:
M. Auguste ZALESKI. Ministre des Affaires étrangères.

SA MAJESTÉ LE ROI DE RoUMANIE:
M. Constantin ANTONIADE, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-

potentiaire auprès de la Société des Nations.

LE CoNSEIL FÉDÉRAL SUISSE:
M. Giuseppe MOTTA, Président de la Confédération suisse, Chef du

Département politique fédéral.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÉCOSLOVAQUE:
M. Zdenék FIERLINGER, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten-

tiaire près le Conseil fédéral suisse, Délégué permanent auprès de
la Société des Nations.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE TURQUIE:
Cemal HüÜSNü bey, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire

près le Conseil fédéral suisse.

SA MAJESTÉ LE ROI DE YOUGOSLAVIE:
M. Voislav MARINKOVITCH, Ministre des Affaires étrangères.

Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Les Hautes Parties contractantes conviennent de prendre, dans les limites
de leurs juridictions respectives, des mesures appropriées pour assurer l'applica-
tion des dispositions de la présente Convention et pour punir les infractions
auxdites dispositions.

ARTICLE 2

La présente Convention est applicable seulement aux baleines à fanons.

ARTICLE 3
La présente Convention ne s'applique pas aux aborigènes habitant les côtes

des territoires des Hautes Parties contractantes à la condition que:
10 Ils fassent seulement usage de canots, de pirogues ou d'autres embarca-

tions exclusivement indigènes et mues à la voile ou à rames;
2° Ils ne se servent pas d'armes à feu;
30 Ils ne soient pas au service de personnes non aborigènes;
4° Ils ne soient pas tenus de livrer à des tiers le produit de leur chasse.

ARTICLE 4
Il est interdit de capturer ou de tuer les "right whales," qui seront con-

sidérées comme comprenant la baleine du cap Nord, la baleine du Groenland, la"right whale" australe, la "right whale" du Pacifique et la "right whale" pygmée
australe.
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ARTICLE 5
Il est interdit de capturer ou de tuer les baleineaux ou jeunes baleines non

sevrées, les baleines non adultes et les baleines femelles accompagnées de
baleinaux (ou jeunes non sevrés).

ARTICLE 6
Les carcasses de baleines capturées devront être utilisées aussi complètement

que possible. En particulier:
10 L'huile devra être extraite, par ébullition ou par tout autre procédé, de

tout le blanc ainsi que de la tête et de la langue et, en outre, de la queue jusqu'à
l'ouverture extérieure du gros intestin.

Les dispositions du présent paragraphe ne seront applicables qu'aux carcas-
ses ou parties de carcasses non destinées à être utilisées comme comestibles.

20 Toute usine, flottante ou non, servant à traiter les carcasses de baleine,
devra être munie de l'outillage nécessaire pour extraire l'huile du blanc, de la
chair et des os.

30 Si des baleines sont amenées au rivage, des mesures appropriées devront
être prises pour utiliser les résidus après l'extraction de l'huile.

ARTICLE 7

Les canonniv.'s et les équipages des navires baleiniers devront être embau-
chés à des cond'cions qui feront, dans une grande mesure, dépendre leur rému-
nération de facteurs tels que la taille, l'espèce, la valeur des baleines capturées
et la quantité d'huile extraite, et non pas seulement du nombre des baleines
capturées, pour autant que cette rémunération dépende des résultats de la
chasse.

ARTICLE 8

Aucun navire des Hautes Parties contractantes ne pourra se livrer à la cap-
ture ou au traitement des baleines sans qu'une licence spéciale ait été concédée à
ce navire par la Haute Partie contractante dont il porte le pavillon, ou sans que
son propriétaire ou affréteur ait notifié au gouvernement de cette Haute Partie
contractante son intention d'utiliser ce navire pour la chasse à la baleine et qu'il
ait reçu dudit gouvernement une attestation de cette notification.

Le présent article ne porte nullement atteinte au droit, pour l'une quelconque
des Hautes Parties contractantes, d'exiger, en outre, une licence émanant de
ses propres autorités, pour tout navire désireux d'utiliser son territoire ou ses
eaux territoriales en vue de capturer, d'amener à terre ou de traiter des baleines.
La délivrance de cette liecence pourra être, soit refusée, soit subordonnée aux
conditions que la Haute Partie contractante intéressée estimera nécessaires ou
opportunes, quelle que soit la nationalité du navire.

ARTICLE 9

La zone géographique d'application des articles de la présente Convention
s'étendra à toutes les eaux du inonde entier, y compris à la fois la haute mer et
les eaux territoriales et nationales.

ARTICLE 10

1. Les Hautes Parties contractantes devront obtenir des navires baleiniers
portant leur pavillon les renseignements les plus complets possible au point
de vue biologique sur chaque baleine capturée, et en tout cas en ce qui concerne
les points suivants:

(a) Date de la capture:
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(b) Lieu de la capture;
(c) Espèce;
(d) Sexe;
(e) Longueur, mesurée si l'animal est retiré de l'eau; approximative si

la baleine est découpée dans l'eau;
(f) S'il y a un foetus, longueur de fotus et son sexe, s'il peut être déterminé;
(g) Renseignements sur le contenu de l'estomac, lorsque cela est possible.
2. La longueur mentionnée aux paragraphes (e) et (f) du présent article

sera celle de la ligne droite depuis l'extrémité du museau jusqu'à l'intersection
des nageoires caudales.

ARTICLE 11

Chacune des Hautes Parties contractantes se fera adresser par toutes les
usines, flottantes ou établies sur la terre ferme, soumises à sa juridiction, des
relevés indiquant le nombre des baleines de chaque espèce traitées dans chacune
des usines et les quantités d'huile de chaque qualité, poudre, guano et autres
sou,-produits tirés de ces baleines.

ARTICLE 12
Chacune des Hautes Parties contractantes communiquera les renseigne-

ments statistiques relatifs aux opérations, concernant les baleines, qui ont eu
lieu dans le ressort de leur juridiction, au Bureau international de Statistiques
baleinières, à Oslo. Les renseignements fournis devront comprendre au moins
les détails mentionnés à l'article 10 et: 1° le nom et le tonnage de chaque usine
flottante; 2° le nombre et le tonnage global des navires baleiniers; 30 une liste
des stations terrestres ayant fonctionné au cours de la période envisagée. Ces
renseignements seront fournis à des intervalles appropriés ne dépassant pas une
année.

ARTICLE 13

L'obligation, pour l'une quelconque des Hautes Parties contractantes, de
prendre des mesures en vue d'assurer l'observation des dispositions de la présente
Convention dans ses territoires et dans ses eaux territoriales et par ses navires,
sera limitée à ceux de ces territoires auxquels s'applique la Convention et aux
eaux territoriales continguës, ainsi qu'aux navires immatriculés dans ces terri-
toires.

ARTICLE 14
La présente Convention, dont les textes français et anglais feront égale-

ment foi, pourra être signée, jusqu'au trente et un mars 1932, au nom de tout
Membre de la Société des Nations ou de tout Etat non membre.

ARTICLE 15
La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront

déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui en notifiera
le dépôt à tous les Membres de la Société des Nations et aux Etats non membres,
en indiquant les dates auxquelles ces dépôts ont été effectués.

ARTICLE 16

A partir du premier avril 1932, tout Membre de la Société des Nations et
tout Etat non membre au nom duquel la Convention n'a pas été signée à cette
date, pourra y adhérer.

Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général
de la Société des Nations, qui notifiera le dépôt et la date de ce dernier à tous les
membres de la Société des Nations et aux Etats non membres.
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ARTICLE 17

La présente Convention entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours après que
le Secrétaire général de la Société des Nations aura reçu des ratifications ou des
adhésions au nom d'au moins huit membres de la Société des Nations ou Etats
non membres. Dans ce nombre doivent être compris le Royaume de Norvège
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

A l'égard de chacun des Membres ou Etats non membres au nom desquels
un instrument de ratification ou d'adhésion sera ultérieurement déposé, la
Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la date du
dépôt de cet instrument.

ARTICLE 18

Si, après l'entrée en vigueur de la présente Convention et à la demande
de deux Membres de la Société, ou deux Etats non membres, à l'égard desquels
la présente Convention sera à ce moment en vigueur, le Conseil de la Société des
Nations convoque une conférence pour la revision de la Convention, les Hautes
Parties contractantes s'engagent à s'y faire représenter

ARTiCLE 19

1. La présente Convention pourra être dénoncée à l'expiration d'une période
de trois années à partir de la date à laquelle elle sera entrée en vigueur.

2. La dénonciation de la Convention s'effectuera par une notification écrite,
adressée au Secrétaire général de la Société des Nations, qui informera tous les
Membres de la Société et les Etats non membres de chaque notification, ainsi
que de la date de la réception.

3. La dénonciation prendra effet six mois après la réception de la notifica-
tion.

ARTICLE 20

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au moment de
la signature de la ratification ou de l'adhésion, que par son acceptation de la
présente Convention, elle n'entend assumer aucune obligation en ce qui concerne
l'ensemble ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou
territoires placés sous sa suzeraineté ou son mandat; dans ce cas, la présente
Convention ne sera pas applicable aux territoires faisant l'objet d'une telle
déclaration.

2. Chacune des Hautes Parties contractantes pourra ultérieurement notifier
au Secrétaire général de la Société des Nations qu'elle entend rendre la présente
Convention applicable à l'ensemble ou à toute partie de ses territoires ayant fait
l'objet de la déclaration prévue au paragraphe précédent. Dans ce cas, la Con-
vention s'appliquera à tous les territoires visés dans la notification quatre-vingt-
dix jours après la réception de cette notification par le Secrétaire général de la
Société des Nations.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes peut, à tout moment après
l'expiration de la période de trois ans prévue à l'article 19, déclarer qu'elle
entend voir cesser l'application de la présente Convention à l'ensemble ou à
toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou territoires
placés sous sa suzeraineté ou son mandat; dans ce cas, la Convention cessera
d'être applicable aux territoires faisant l'objet d'une telle déclaration six mois
après la réception de cette déclaration par le Secrétaire général de la Société
des Nations.

4. Le Secrétaire général de la Société des Nations communiquera à tous les
membres de la Société des Nations et aux Etats non membres les déclarations
et notifications reçues en vertu du présent article, ainsi que les dates de leur
réception.
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ARTICLE 21

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire général de la
Société des Nations dès qu'elle sera entrée en vigueur.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires susmentionnés ont signé la présente
Convention.

FAIT à Genève, le vingt-quatre septembre mil neuf cent trente et un, en un
seul exemplaire qui sera conservé dans les archives du Secrétariat de la Société
des Nations et dont copie certifiée conforme sera remise à tous les Membres
de la Société et aux Etats non membres.

ALBANIE
Lee KURTI

ALLEMAGNE
Dr Hans Hermann VöLCKERS

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Hugh R. WILSON

'BELGIQUE
HY>IANS

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD, ainsi que toutes parties
de l'Empire britannique non membres só.;parés de la Société des Nations.

CECIL

CANADA
H. GUTHRIE

COMMONWEALTH D'AUSTRALIE
JAMES R. COLLINS

NOUVELLE-ZELANDE
Thomas M. WILFORD

UNION SUD-AFRICAINE
C. T. TE WATER

INDE
B. L. MITTER

COLOMBIE
A. J. REsTREPO

DANEMARK
William BORBERG

Avec réserve, juqu'à nouvel ordre, pour ce qui concerne le Groenland.

ESPAGNE
A. LERRoux

FINLANDE
Evald GYLLENBdGEL

FRANCE
Louis ROLLIN
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GRECE
R. RAPHAËL

ITALIE
Augusto Rosso

MEXIQUE
S. MartineZ DE ALVA

NORVEGE
Birger BRAADLAND

PAYS-BAS
Pour le Royaume en Europe et les Indes néerlandaises

BEELAERTS vAN BLOKLAND

POLOGNE
Auguste ZALEsKI

ROUMANIE
C. ANTONIADE

SUISSE
MOTTA

TCHECOSLOVAQU1E
Zd. FIERLINGER

TURQUIE
Cemal HüSNU

YOUGOSLAVIE
Dr V. MARINKOVITCH

Et que cette Chambre l'approuve.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
Le Bill No 48 (A du Sénat), intitulé: "Loi modifiant et codifiant les loisrelatives aux brevets d'invention" est de nouveau considéré en comité général,rapporté avec des amendements, considéré tel qu'amendé, lu la troisième foiset passe.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Bennett, pour M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL
(Trois quarts des sommes ci-dessous)

12 Intérieur:
Traitements.. -.-. · · · ·. · · · ·. · · · ·.... ·... ..... 503,158 50Dépenses contingentes.. .·.·· .. ·........ ... 20,000 00

92587-30
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XXXIII-TERRES ET PARCS FEDERAUX

(Trois qarts des sommes des 1er, 2e, Se, 4e, 5e, 8e, 9e, 10e et le item;
douzièmes dans les 6e et 7e item de la résolution ci-dessdus)

Terres fédérales, graines de semence, terres de l'Artillerie et de
l'Amirauté et terres publiques, traitements et dépenses,
etc.............··......... 90,7

Pour aider à la conservation des forêts au Canada; inventaire
national des ressources forestières; enquêtes sur les con-
ditions forestières et les taux d'accroissement, et le Per-
fectionnement de méthodes scientifiques d'aménagement;
études concernant la protection forestière, et recherches
techniques et économiques sur les industries forestières;
l'établissement de stations de recherches, de forêts de dé-
monstration, de laboratoires de produits forestiers; en-
treprises coopératives en sylviculture et en produits
forestiers, etc. ........................ · ·. 250,00

Octroi à l'Association forestière du Canada.. .......... 1,6'
Enquêtes sur les forces et les ressources hydrauliques et les

problèmes internationaux de canalisation, les levés hy-
drométriques du Dominion, et l'administration des lois

190- fédérales concernant les forces hydrauliques et l'irri-
gation des terres.. ........................ 165,0(

Montant requis pour frais de la Commission de contrôle du
lac des Bois.. ............................

Dépenses pour les parcs nationaux du Canada, sites histori-
ques, soins aux indigents dans les parcs, la nomination
dans les parcs de magistrats de police et le paiement de
leur traitement...........·............ .. . 1,105,1

Administration de la Loi de la Convention des oiseaux mi-
grateurs.. ......................... 35,5

Coût du contentiuX et frais judiciaireN.. ............... 4,0
Dépenses relatives à la fixation de l'emplacement et des bornes

des terres de l'Artillerie et de l'Amirauté dans la provin-
ce de la Colombie-Britannique. . ............. 3,0

Montant requis pour le paiement d'allocations de retraite aux
1 fonctionnaires autres que ceux du gouvernement civil.. 7,3
I Traitement, personnel du revenu.. .. ...... ........... 8,8

septl

~7 96

~0«

0000

000

88 00

00 00
00 00

00 00

50 00
56 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la

prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI LE 5 JUIN 1935

PRIERES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le vingt-huitième rapport
du préposé aux pétitions déclarant qu'il a examiné les pétitions présentées le 4
courant, et constate que le délai pour présenter des pétitions étant expiré elles
ne peuvent être reçues:-

De The Cornwall Bridge Company, de Cornwall, Ontario, pour une loi à
l'effet de proroger la limite pour commencer et compléter son entreprise.-M.
Stewart (Lethbridge).

De Herman H. Gray, de Hamilton, Ontario, pour une loi à l'effet de réta-
blir la charte de la Hamilton Life Insurance Company.-M. Church.

Sur motion de M. Church, ordonné,-Que la pétition de Herman H. Gray,de Hamilton, Ontario, présentée le 4 courant pour une lqi à l'effet de rétablir
la charte de la Hamilton Life Insurance Company, ainsi que le rapport du
préposé aux pétitions soit référé au comité du Règlement pour les fins de consi-
dérer la suspension des règles 92 et 93 (3) (a) et (c) et 95 qui la concernent.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport de l'honorable John B. M. Baxter, un commissaire sous les disposi-
tions de la partie 1, de la Loi des enquêtes, par arrêté en Conseil, C.P. 708, du
25 mars 1935, pour faire une enquête sur certaines allégations faites par l'hono-
rable P. J. Veniot, M.P., concernant les activités de la Royale police à cheval
du Canada, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Sur motion de M. Guthrie, ordonné,--Qu'il soit imprimé 200 copies en an-
glais et 100 en français du rapport fait par l'honorable juge Baxter sur la
Royale gendarmerie à cheval du Canada, et que la règle 64 soit suspendue
à cet effet.

92587-30J
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M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1935-Relevé montrant:-

1. Le 1er août 1930, quel était le nombre total des articles du tarif des
douanes.

2. Ce qu'il est maintenant.
3. Chaque année, depuis le 1er août 1930, combien d'articles du tarif des

douanes ont été augmentés (a) par le Parlement, et (b) par décret du conseil.
4. Chaque année, depuis le 1er août 1930, combien d'articles du tarif des

douanes ont été diminués (a) par le Parlement, et (b) par décret du conseil.
5. Depuis le 1er août 1930, à combien d'articles du tarif des douanes qui

sont encore en vigueur on n'a pas touché.
6. Si depuis le 1er août 1930, il se trouve des articles du tarif des douanes

qui ont été modifiés plus d'une fois (a) par le Parlement, et (b) par décret du
conseil.

7. Si oui, combien durant cette période.
8. Si le gouvernement a fait conduire des enquêtes avant les modifications

plus haut mentionnées du tarif des douanes.
9. Le cas échéant, par qui, chaque année, depuis le 1er août 1930.
10. Si le gouvernement a obtenu des renseignements sur l'effet de ces modi-

fications du tarif des douanes.
11. Si oui, de qui, chaque année, durant la même période.

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours au chô-
mage et d'assistance à l'agriculture, 1931, de la Loi de secours 1932 et de la Loi
de secours 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1440, du 31 mai 1935: autorisant approbation de
certains projets pour la construction de la grande route trans-Canada dans la
province de l'Ontario, ne devant pas excéder la somme de $4,414,250.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 1449, du 1er juin 1935: autorisant paiemenL do
$1.67 à la province de l'Alberta pour secours direct municipal dans M. D.
Kitchener, No 582.

Arrêté en Conseil, C.P. 1450, du 1er juin 1935: autorisant paiement de
$3.33 à la province de l'Alberta, pour secours direct dans la cité de Calgary.

Arrêté en Conseil, C.P. 1451, du 1er juin 1935: autorisant paiement de
$11.66 à la province du Nouveau-Brunswick, pour secours direct municipal
dans le comté de Northumberland.

Arrêté en Conseil, C.P. 1452, du 1er juin 1935: autorisant paiement de
$10.71 à la province de l'Ontario, pour secours direct municipal dans le town-
ship de Goulburn.

• Arrêté en Conseil, C.P. 1411, du 3 juin 1935: abaissant le taux d'intérêt
sur des prêts faits aux différentes provinces sous l'autorité de différentes lois de
secours de 4½ pour cent à 4 pour cent.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935-Etat contenant: 1. Les
recettes et les déboursés du compte des Indiens de Squamish, portant le numéro
54, et du 1er janvier 1933 à la fin de décembre 1934.

2. Tous les détails et les noms des individus qui ont reçu des secours ou
d'autres avantages, à qui ces secours ont été payés et quels montants ont été
versés à chacun.

3. Tous les détails au sujet des reçus envoyés, de qui ils ont été reçus et
pour quelle raison.
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Stirling,
dépose sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935-
Relevé montrant:-

1. Qui a fourni les matériaux pour tous les travaux exécutés à l'école mili-
taire de Saint-Jean et à toute autre construction érigée sur le terrain de l'école
militaire, 1. Le ciment. 2. La pierre. 3. Le sable. 4. Le bois. 5. La peinture.

2. Si on a demandé des soumissions pour ces différents matériaux.
3. Quels sont les noms des soumissionnaires et leurs prix.
4. Quelles sont les autres personnes qui ont été employées auxdites construc-

tions, à part les chômeurs, et quel salaire a été payé à chacune.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
22 mai 1935:-Copie de tous les plans, rapports, correspondance et autres do-
cuments échangés entre tout ministère du gouvernement provincial de Québec
et le ministère fédéral des Travaux publics, durant l'année passée au sujet du
permis que le gouvernement de Québec a demandé pour construire un pont de
grande route au-dessus de la rivière Petite Cascapédia, comté de Bonaventure,
Québec.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, C.P. 1110, du 29 avril 1935: ordonnant que qua-
rante pour cent de l'or possédé et détenu en Canada par les différentes banques
chartrées et par elles transféré à la Banque du Canada, sous les prescriptions
de l'article 22 de ladite lui, soit considéré, pour les fins de l'article 30 de ladite
loi, comme ayant détenu au moment du transfert, contre les obligations ailleurs
qu'en Canada, et, que en plus, dans le cas de la banque Canadienne nationale
et la Banque Royale du Canada, il soit ajouté aux montants ainsi déterminés,
soixante pour cent de $300,000 et $80,609 respectivement, étant des sommes
représentant certains dépôts étrangers contre lesquels le ministre des Finances
est convaincu que cesdites banques étaient tenues de payer en or sur demande.

Et aussi,-Rapport et procès-verbaux du Bureau du Tarif, sous la partie 1,
de la Loi de la Commission du Tarif, 1933, sur une référence que lui avait sou-
mise le ministre des Finances, savoir: plaques en liège, planches, madriers et
tuiles.

Sur motion de M. Stewart (Lethbridge), ordonné,-Que la pétition de The
Cornwall Bridge Company, de Cornwall, Ontario, présentée le 4 courant, ainsi
que le rapport du préposé aux pétitions, soient référés au comité du Règlement
pour les fins de considérer la suspension des règles 92 et 93 (3) (a) et (c) et 95
qui la concernent.

M. Cahan, du consentement de la Chambre présente un Bill No. 85, Loi
modifiant la Loi des compagnies, 1934, lequel est lu la première fois et la deux-
ième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Boulanger-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms, occupation et salaires des personnes employées par

le gouvernement du Canada au canal Welland.
2. Quel est le pays d'origine de chacune de ces personnes.
3. Depuis combien de temps chacune de ces personnes demeurait au Cana-

da lorsqu'elle est entrée au service du gouvernement au Canada.

Par M. Woodsworth-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. (a) Combien de dragues le ministère de la Marine possédait en 1928,

1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, 1935.
(b) Quel avait été le coût desdites dragues.
2. (a) Quel était le nombre de chalands attachés auxdites dragues durant

les années 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, 1935.
(b) Quel avait été le coût desdits chalands.
3. (a) Quel était le nombre des remorqueurs attachés auxdites dragues

durant les années 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, 1935.
(b) Et quel avait été le coût desdits remorqueurs.
4. Quel pourcentage du dragage fait dans le fleuve Saint-Laurent de Mont-

réal à Québec on a donné à des entrepreneurs particuliers.
5. (a) Combien de compagnies ont soumissionné pour ledit dragage.
(b) Quel était le nombre de verges cubes à être enlevées dans chaque sec-

tion.
(c) Jusqu'aujourd'hui, combien de verges cubes on a draguées dans cha-

que section.
6. (a) qui a fait le mesurage.
(b) Qui le vérifie pour le ministère de la Marine.
(c) Qui le vérifie pour les entrepreneurs généraux.
7. (a) Si des entrepreneurs particuliers ont acheté des dragues, ou en ont

utilisées.
(b) Si oui, quel en est le nombre.
8. (a) Si on a fourni aux entrepreneurs des allèges flottantes, des concas-

seurs ou des appareils pour lever la pierre.
(b) Si oui, à quelles conditions.
9. Combien a coûté au ministère de la Marine la surveillance du dragage

fait par les entrepreneurs.
10. Si le ministère de la Marine a vendu des dragues ou des allèges à la

Commission du port de Québec.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom

de chacun des ouvriers ou journaliers 'qui a travaillé à 'la construction d'un
système de télégraphe, à l'est de Pentecôte, sur la Côte Nord du fleuve St-
Laurent, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain--Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux travaux de réparations
à l'édifice public de La Malbaie, dans le comté de Charlevoix, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
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4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-
tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux travaux de réparations
et de peinturage de l'édifice public à Baie St-Paul, dans le comté de Charle-
voix, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremai-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun ýdes ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux travaux de dragage
qui ont été faits à la cale-sèche Imbeau, à Tadoussac, dans le comté de Sague-
nay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé à la construction des tra-
vaux pour l'extension du quai à la Baie St-Paul, dans le comté de Charlevoix,
en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé à la construction des tra-
vaux de -protection à la Baie St-Paul, dans le comté de Charlevoix, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremai-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé à l'extension du quai à
Beaupré, dans le comté de Montmorency, en 1934.

2. Le nombre de jours que -chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai
à Cap à l'Aigle, dans le comté de Charlevoix, en ,1934.

2. Le nombre (le jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.
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Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai
à Dolbeau (Grosse Roche), dans le comté de Charlevoix, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain--Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ,ou journaliers qui a travaillé aux travaux pour l'enlè-
vement de l'obstruction dans le canal à Grandes Bergeronnes, dans le comté
de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai à Les
Escoumains, dans le comté de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai à
Mille Vaches, dans le comté de Saguenayy, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
Journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun de souvriers ou journaliers qui a travaillé aux travaux pour l'enlève-
ment de la pierre à Petit Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai à
Petite Rivière Romaine, dans le comté de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé à la construction de l'exten-
sion et aux réparations du quai à la Pointe-au-Pic, dans le comté de Charle-
voix, en 1934.
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2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle ïe Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé à la construction du brise-
lames à Pointe-aux-Anglais, dans le comté de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai à
Pointe-aux-Outardes, dans le comté de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai à
Port-au-Saumon, dans le comté de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai à
Sept-îles, dans le comté de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom de
chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai à
Sainte-Anne de Beaupré, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux réparations du quai
à St-Irénée, dans le comté de Charlevoix, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremal-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.
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Par M. Casgrain--Ordre de la Chambre-Relevé indiquant: 1. Le nom
de chacun des ouvriers ou journaliers qui a travaillé aux travaux de dragage
qui ont été faits à Sault-au-Mouton, dans le comté de Saguenay, en 1934.

2. Le nombre de jours que chacun de ces ouvriers ou journaliers a travaillé.
3. Le montant total que chacun de ces ouvriers ou journaliers a retiré.
4. La date à laquelle le Département des Travaux publics ou le contremaî-

tre ou le surintendant local desdits travaux a payé chacun desdits ouvriers ou
journaliers employé auxdits travaux.

Par M. Bouchard-Ordre de la Chamibre-Copie de tous les documents,
correspondance, lettres, télégrammes, soumissions, rapports d'enquête, borde-
reaux de salaire et factures que le gouvernement fédéral a en sa possession
depuis 1931 au sujet des réparations au quai de la rivière Ouelle (Pointe aux
Orignaux), comté de Kamouraska.

Par M. Bouchard-Ordre de la Chamibre--Copie de tous les documents,
correspondance, lettres, télégrammes, rapports d'enquête, bordereaux de salaire
et factures que le gouvernement fédéral a en sa possession au sujet des répara-
tions ou des améliorations au quai de Sainte-Anne de la Pocatière, comté de
Kamouraska, durant les années civiles 1934 et 1935.

Le Bill No 83, Loi modifiant le Tarif des douanes, est lu la deuxième fois,
considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois
et passé.

Le Bill No 80, Loi m'odifiant la Loi de l'impôt de guerre sur -le revenu, est
lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté avec un amendement,
considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,
jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. Bury, du comité du Règlement, présente le quatrième rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:-

Conformément aux ordres de la Chambre des 4 et 5 juin, votre comité
a examiné l'opportunité de suspendre l'application des articles 92, 93 (3) (a)
et (c) et 95 du Règlement en ce qui concerne les pétitions introductives de bills
privés, savoir:

1. La communauté, l'hôpital généal, la maison des pauvres et l'institution
d'enseignement des révérendes sœurs de la charité d'Ottawa.

Dans un rapport à la Chambre votre Comité recommandait la suspension
de l'application des articles 92 et 93 (3) (a) et (c) du Règlement en ce qui a
trait à une pétition de ladite organisation, et la Chambre a approuvé ladite
recommandation. Depuis, toutefois, deux avocats ont avisé les pétitionnaires
que le bill, l'objet de la pétition, était en dehors de la compétence du Parlement
et qu'une reconstitution en corporation de la société par acte du Parlement
serait nécessaire pour réaliser l'objet du bill; et, en conséquence, ils ont
adressé une nouvelle pétition.

Dans les circonstances, votre Comité recommande la suspension des arti-
cles 92 et 93 (3) (a) et (c) du Règlement pour ce qui a trait à la seconde péti-
tion. En outre, vu que la publicité requise a été complétée à l'égard de la
pétition primitive et qu'une annonce a déjà été publiée relativement à la nou-
velle pétition, il est recommandé de dispenser les pétitionnaires de se conformer
dans une plus grande mesure à l'article 95 du Règlement relativement à la
publication de l'avis de leur intention de faire une demande au Parlement.

2. Hamilton Life Insurance Company.
La loi de constitution en corporation de cette compagnie a été adoptée en

1930. Par suite de la crise qui s'ensuivit, les promoteurs furent incapables de
prélever les fonds nécessaires à l'obtention d'un permis les autorisant à faire
des affaires.
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Avec l'amélioration des affaires ils espèrent pouvoir prochainement se pro-
curer les fonds nécessaires, et ils demandent l'adoption du bill projeté en vue
de proroger le délai prescrit pour demander un permis.

La compagnie s'engage, par l'entremise de ses avocats, à publier l'avis
dans la Gazette du Canada du 15 courant.

Votre Comité recommande la suspension des articles 92 et 93 (3) (a) et
(c) et que les pétitionnaires soient dispensés de se conformer dans une plus
grande mesure à l'article 95 du Règlement.

3. Cornwall Bridge Company.
Des doutes ayant surgi ces jours derniers quant à l'interprétation du délai

prescrit par la Loi de constitution en corporation pour commencer les travaux,
il a été jugé opportun de demander une prorogation du délai.

Le pont projeté procurera du travail à un grand nombre d'ouvriers, et des
matériaux canadiens seront employés.

Une annonce a été publiée dans un journal de la localité et une autre dans
la Gazette du Canada.

Votre Comité recommande la suspension des articles 92 et 93 (3) (a) et
(c) et que les pétitionnaires soient dispensés de se conformer dans une plus
grande mesure à l'article 95 du Règlement.

M. Geary, du comité des chemins de fer et de la marine marchande que
le gouvernement possède, exploite et contrôle présente le quatrième rapport de
ce comité lequel est lu comme suit:-

Votre Comité, conformément à l'Ordre de renvoi du 4 mars 1935, a étudié
les rapports annuels renfermant les comptes des Chemins de fer Nationaux du
Canada et de la Marine marchande du gouvernement canadien et, à propos de
ces comptes, a interrogé les témoins qui suivent:

L'honorable G. P. Fullerton, K.C., président, Conseil de régie, Chemins de
fer Nationaux du Canada;

M. J.-E. Labelle, K.C., régisseur, Chemins de fer Nationaux du Canada;
M. 8. J. Hungerford, président, Chemins de fer Nationaux du Canada;
M. S. W. Fairweather, directeur, Bureau d'économie politique, Chemins de

fer Nationaux du Canada;
M. B. J. Roberts, contrôleur, Division des garanties du gouvernement,

Ministère des Finances;
M. T. H. Cooper, vérificateur des comptes généraux, Chemins de fer Na-

tionaux du Canada;
M. O. A. Matthews, George A. Touche & Company, comptables et vérifi-

cateurs.

Votre Comité a étudié le Bill No 24, Loi sur les Chemins de fer Nationaux
du Canada, autorisant la prestation de fonds pour couvrir les dépenses effectuées
et les dettes contractées pendant l'année civile 1935, et dans son deuxième rap-
port, présenté le 9 avril 1935, il a rapporté ledit Bill sans modifications. Le
ministre des Chemins de fer et Canaux s'est expliqué longuement à la Chambre
des communes au sujet de ce bill.

Votre Comité a étudié les item Nos 293, 294, 295, 296 et 297 (vapeurs du
National-Canadien et Loi des taux de transport des marchandises dans les
provinces Maritimes) du Budget des dépenses de l'année financière 1935-1936.
Il les a approuvés et recommandés à la Chambre dans son troisième rapport en
date du 10 avril 1935.

Dans le budget des Chemins de fer Nationaux du Canada pour l'année
1935 et les prévisions budgétaires de la Canadian National Steamships, les
revenus d'exploitation pour l'année atteignent un total de $180,000,000.00, alors
que les frais d'exploitation se chiffrent à $163,200,000.00. Outre les frais d'ex-
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ploitation, il y a d'autres item divers imputés sur les revenus d'exploitation, y
compris l'intérêt sur la dette fondée due au public qui s'élève ·à $62,600,000.00,
qui accusent un déficit approximatif de $45,000,000.00 sur les opérations de
l'année. Toutefois, de ce montant, ne sont pas requises en espèces les sommes
de $1,020,000.00 constituant la réserve de dépréciation, et $780,000.00 qui est
l'amortissement de l'escompte sur la dette fondée, soit en tout $1,800,000.00;
de sorte que les exigences nettes approximatives en espèces ou compte déficitaire
pour l'année s'élèvent à $44,000,000.

On estime les dépenses totales de capital pour l'année, ainsi qu'il suit:

Additions et améliorations.. .......... $5,279,600.00
Placements et valeurs représentant des dépen-

ses de capital.. .. .............. 220,400.00

Total.. ................. $5,500,000.00

Ces chiffres n'exigent aucun commentaire, sauf que sur le chapitre des
hôtels, une somme d'environ $600,000.00 est prévue pour l'hôtel Saskatoon, et
$300,000.00 pour parachever la construction de l'hôtel Vancouver.

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Stinson, résolu:-Que
pour le reste de la session, les bills privés, lorsqu'ils seront présentés, soient lus
la première et la deuxième fois immédiatement, et que la règle 105 soit suspen-
due en ce qui concerne l'affichage des bills privés.

Sur motion de M. Bury, le quatrième rapport du comité du Règlement est
adopté.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre du 4 mars 1935-Relevé montrant:-

1. Du 1er mars 1934 au 1er février 1935, quels approvisionnements on a
achetés pour le camp des chômeurs de Colter Siding, Nouveau-Brunswick.

2. De qui on les a achetés.
3. Si on a fait un appel ou une demande de soumissions pour ces approvi-

sionnements.
4. Si oui, quelles personnes ont soumissionné et quel était le montant de

chaque soumission.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mai 1935--Relevé
montrant:-Durant chacune des années 1932, 1933, 1934 et 1935 jusqu'aujour-
d'hui, quelle a été la somme versée, pour des approvisionnements ou des ser-
vices fournis au camp de chômage de Valcartier, à chacune des personnes dont
les noms suivent: Jos. Gingras, Barnabé Parent, M. B. Berry et A. J. Blon-
deau, de Loretteville, et Georges Théberge, J. E. Blondeau, Georges Gosselin
et Gaudias Letellier, de Québec.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 29 mai 1935:-Copie de tous
les bordereaux de salaire relatifs aux travaux exécutés au quai de Grand
Aldouane, comté de Kent, Nouveau-Brunswick, par le ministère des Travaux
publics, durant la dernière année financière.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Dubois-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms, occupation et salaires des personnes ci-devant à

l'emploi de la Commission du prêt agricole canadien au bureau provincial de
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Québec qui ont été congédiés après la sanction des derniers amendements à la
loi du prêt agricole canadien, et à quelle date chacun a été congédié.

2. Quels sont les noms, occupation et salaires des personnes qui ont été
nommées par le gouvernement au bureau provincial de Québec de la Commis-
sion du prêt agricole canadien après le 17 avril 1935, et à quelle date chacune
a été nommée.

3. Pendant combien de temps le bureau provincial de Québec de la Com-
mission du prêt agricole canadien a été fermé au public.

4. Depuis le 17 avril 1935, jusqu'à date combien de lettres ont été reçues
au bureau provincial de Québec de la Commission du prêt agricole canadien, et
combien de ces lettres sont encore actuellement sans réponse.

5. Depuis le 17 avril 1935, combien de demandes de prêt ont été reçues au
bureau provincial de Québec de la Commission du prêt agricole canadien, et
combien de ces demandes n'ont pas encore été considérées.

6. Quel est le nombre des inspecteurs actuellement à l'emploi du bureau
provincial de Québec de la Commission du prêt agricole canadien pour faire
l'évaluation des fermes des emprunteurs.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Arthurs-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Pour l'établissement d'un aérodrome à ou proche Emsdale, à ou proche

South River, et au lac des Deux Rivières, entreprise 144, quelle somme, le cas
échéant, on a dépensée pour (a) le terrain, (b) les salaires et gages, (c) d'au-
tres fins, (d) le vêtement et la pension, (e) et quel a été le nombre moyen des
hommes employés.

Le Bill No. 74, Loi modifiant la Loi d'interprétation est lu la deuxième
fois, considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième
fois et passé.

L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur une certaine
résolution pour établir une commission fédérale du commerce et de l'industrie,
étant lu;

M. Hanson (York-Sunbury) propose,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur ladite réso-
lution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour instituer une

Commission fédérale de l'industrie et du commerce, pour prescrire que les mem-
bres de la Commission du tarif agiront comme commissaires avec les attribu-
tions et les pouvoirs qui leur seront donnés, et qu'un Directeur des poursuites
sera nommé pour instituer les procédures légales qui peuvent être nécessaires
en vertu des dispositions de la loi.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.
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M. Hanson (York-Sunbury), présente alors un Bill No 86, Loi établissant
une commission fédérale du commerce et de l'industrie, lequel est lu la première
fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

XXXVI-DIVERS

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

241 Service canadien de la radiodiffusion.. .. ............ 1,500,000 00
244 Pour nommer David Ballantyne Carswell surintendant du

chantier maritime de Sorel et de la flotte de dragage au
traitement de $8,000 par an, moins la déduction qui
pourra être décrétée.. .. .................... 8,000 00

XIX-SERVICE MARITIME ET FLUVIAL

(Deux tiers de la sommie ci-dessious)

136 Service de radio et construction et entretien de postes de radio
sur le littoral, et administration générale des dispositions
de la Loi et des règlements de la radio, dans tout le
Dominion.. .............................. 590,550 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

137 Service de radio-Amélioration générale des conditions de
réception pour les auditeurs munis d'un permis.. .. .. 263,038 00

XXXV-AFFAIRES EXTERIEURES

LONDRES

203 Traitements et dépenses du bureau du haut commissaire du
Canada, y compris $1,800 d'émoluments additionnels au
haut commissaire, en sus de ceux qui sont:autorisés par le
chapitre 15, S.R.C. .......................... 121,160 00

VASHINGTON

204 Représentation à Washington, y compris le traitement et les
allocations du ministre plénipotentiaire, des secrétaires
et du personnel, nonobstant toute disposition contraire
de la Loi du service civil et de ses modifications...... 100,000 00

(Sept douzièMes de la somme ci-dessous)

PAIs

205 Représentation à Paris, y compris le traitement et les alloca-
tions du ministre plénipotentiaire, des secrétaires et du
personnel, nonobstant toute disposition contraire, de la
Loi du service civil et de ses modifications.. .. .. .. .. 75,700 00

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

. GENÈvE
207 Traitements et dépenses du bureau conseiller consultatif cana-

dien.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . 28,QO0 OC
208 Contribution du Canada au soutien de la Société des Nations

pour 1935, y compris le secrétariat, l'Organisation inter-
nationale du travail et la Cour permanente de justice in-
ternationale.. ............................ 204,640 00

209 Dépenses des délégués canadiens à l'assemblée, aux confé-
rences et aux commissions de la Société des Nations.. . . 12,500 00

210 Abonnement aux publications de la Société des Nations qui
seront distribuées aux députés et subvention à l'Associa-
tion canadienne pour la Société des Nations.. ...... 3,000 00

PAQUEBOTS NATIONAUX CANADIENS ET Loi DES TAUX DE TRANSPORT
DEs MARCHANDISES DANS LES PROVINCES MARITIMES

CANADIAN NATIONAL (WEST INDIES) STEAMsHIPS, LIMITED
293 Pour le paiement, à l'occasion, à la Canadian National (West

Indies) Steamships, Limited, (ci-après appelée "la Com-
pagnie"), des montants des déficits, à l'inclusion des pro-
fits et pertes mais à l'exclusion des articles non de caisse
et des intérêts sur les avances du gouvernement du
Dominion, qui seront accusés, durant l'année se termi-
nant le 31 décembre 1935, dans les opérations de la
compagnie et des vaisseaux sous le contrôle de la compa-
gnie, tels que certifiés par les vérificateurs de la com-
pagnie, et sur demandes adressées par la compagnie au
ministre des Finances et approuvées par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, ne dépassant pas.. .. .. .. 316,000 00

MARINE MARCHANDE DU GOUVERNEMENT CANADIEN, LIMITÉE

294 Pour le paiement, à l'occasion, à la Marine marchande du
gouvernement canadien, Limitée, (ci-après appelée "la
Compagnie"), des montants des déficits, à l'inclusion des
profits et pertes mais à l'exclusion des articles non de
caisse et des intérêts sur les avances du gouvernement
du Dominion, qui seront accusés, durant l'année se ter-
minant le 31 décembre 1935, dans les opérations de la
compagnie et des vaisseaux sous le contrôle de la compa-
gnie, tels que certifiés par les vérificateurs de la com-
pagnie, et sur demandes adressées par la compagnie au
ministre des Finances et approuvées par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, ne dépassant pas.. .. .. .. . 45,000 00

PRÊT À LA "CANADIAN NATIONAL (WEST INDIES) STEAMSHIPS, LIMITED"

295 Prêt à la "Canadian National (West Indies) Steamships, Li-
mited", remboursable sur demande avec intérêt à un taux
à fixer par le gouverneur en son conseil, suivant les ter-
mes et conditions que le gouverneur en son conseil peut
établir, et à appliquer au paiement d'immobilisations
dans des vaisseaux sous le contrôle de la compagnie,
durant l'année se terminant le 31 décembre 1935 (à voter
de nouveau $178,500).. 196,000 00
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Loi DES TAUX DE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANS LES PROVINCES MARITIMES

296 Pour solder au besoin, pendant l'année financière 1935-36, la
différence, évaluée par la Commission des chemins de fer
et par elle certifiée au ministre des Chemins de fer et
Canaux à la demande de ce dernier, occasionnée par
l'application de la Loi des taux de transport des mar-
chandises dans les Provinces Maritimes, entre les tarifs
de taxes et les taxes normales (mentionnées à l'article 9
de ladite loi) sur toutes les marchandises transportées en
1935 en vertu des tarifs approuvés, par les compagnies
suivantes:

Canada & Gulf Terminal Railway.
Chemin de fer Canadien du Pacifique, y compris:

Fredericton & Grand Lake Coal and Railway
Company.

New Brunswick Coal and Railway Company.
Cumberland Railwav and Coal Company.
Dominion Atlantic Railway.
Maritime Coal, Railway and Power Company.
Sydney & Louisburg Railway.
Chemin de fer de Témiscouata.. ............ 900,000 00

297 Pour autoriser par ces présentes et solder au besoin, pendant
l'année financière 1935-36, envers la Compagnie des che-
mins de fer Nationaux du Canada, la différence (évaluée
par les vérificateurs des comptes de ladite compagnie
et par eux certifiés au ministre des Chemins de fer et
Canaux à la demande de ce dernier), occasionnée par
l'application de la Loi des taux de transport des mar-
chandises dans les Provinces Maritimes, entre les tarifs
de taxes et les taxes normales (d'après les prescriptions
de l'article 9 de ladite loi à l'égard des compagnies y
mentionnées) sur toutes les marchandises transportées en
1935, en vertu des tarifs approuvés, sur les lignes de l'Est
telles que définies à l'article 1 de ladite loi) des Chemins
de fer Nationaux du Canada.. ................

GOUVERNEMENT CIVIL
25 Travaux publics:

Traitements..............................
Dépenses contingentes......................

1,880,000 00

444,056 00
49,800 00

XVT-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE CAPITAL

EDIFICES PUBLICS

96 Tokio (Japon)--Légation canadienne.. .............. 200,000 00

PoRTS ET RIVIÈRES
Entreprise adjugée:

97 St-Jean-Améliorations du chenal.. ........... . ... 100,000 00
92587-31
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XVIT-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE REVENU

EDIFICES PUBLICS

Nouvelle-Ecosse

rBridgetown-Edifice publie.. .................... 30,000 00
98 Halifax-Entretien des quartiers d'immigration. ....... 25,000 00

New-Waterford-Edifice public. ................. 44,000 00
Oxford-Edifice public.. ...................... 30,000 00

Généralités

Fermes expérimentales-Remplacements, réparations et amé-
liorations.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 100,000 00

Drapeaux pour les édifices publics fédéraux.. ....... 3,500 00
Edifices militaires-Réparations, aménagements et agrandis-

sement.. .............................. 25,000 00
Hôpitaux militaires-Réparations, amélioratfons et modifica-

tions.. ................................ 80,000 00
108 Edifices publics-En général.. .................... 30,000 00

|Ottawa, chauffage central-Améliorations.. ........... 30,000 00
l Ottawa, Immeubles des ministères-Aménagement, etc .. .. 35,000 00
Ottawa, agrandissement du laboratoire du traitement du

minerai et des travaux métallurgiques du ministère des
Mines.. .............................. 25,000 00

[Tracteurs pour les postes.. .................... 15,600 00

XXXIX-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LA PERCEPTION
DU REVENU

BAssINS DE RADOUB

fBassin de radoub de Champlain.. .................. 75,000 00
271J Bassin de radoub d'Esquimalt.. .. .................. 69,800 00

IBassin de radoub de Lorne.. ...................... 36,900 00
jSelkirk-Cale de radoub.. ...................... 3,000 00

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES ET TELEPHONIQUES

[Lignes télégraphiques, terrestres et sous-marines, dans le bas
Saint-Laurent, et les provinces Maritimes, y compris les
frais de service des navires du service des câbles.. .... 132,000 00

272 Alberta et Saskatchewan.. ...................... 84,500 00
Colombie-Britannique-District du Nord. ............. 59,000 00
Coloombie-Britannique-District de l'île Vancouver ...... 88.000 00
Réseau principal du Yukon.. ...................... 108,000 00
,Service télégraphique et téléphonique en général.. ...... 6,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau ce
jour.

Le Bill No 81, Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre, est lu
la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté avec un amendement,
considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 82, Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934, est lu la deuxième
fois, considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième
fois et passé.
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides et sur rapport
de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

Un message du Sénat est reçu, informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant:-

Bill No 84, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Aussi, un message informant la Chambre que le Sénat a passé les bills sui-
vants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 87 (C2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Wapiti Insurance
Compa,ny."

Bill No 88 (E2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant la Loi d'amirauté, 1934."
Bill No 89 (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Muriel Mabel

Muttart."
Bill No 90 (G2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emile Fossion."
Bill No 91 (H2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eva Bennett."
Bill No 92 (12 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Helen Gertrude

Bryant Wilson."
Bill No 93 (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Gladys Sarah

Jenkinson Weeks."
Bill No 94 (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Elizabeth

Taylor Nicholson."

Aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve, etc., faite
devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les péti-
tions de Muriel Mabel Muttart, Emile Fossion, Eva Bennett, Helen Gertrude
Bryant Wilson, Gladys Sarah Jenkinson Weeks et Mary Elizabeth Taylor
Nicholson, respectivement, demandant une loi de divorce et les documents pro-
duits comme preuve avec prière que le tout soit retourné au Sénat.

Et aussi un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit
heures par semaine des heures de travail dans les établissements industriels
conformément à la Convention sur l'application du principe de la journée de
huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la conférence
générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des Nations,
selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919,
avec plusieurs amendements comme suit:-

1. Page 2, ligne 34. Après "dépendances" insérer "autre qu'un établisse-
ment dans lequel sont employés seulement des membres d'une même famille".

2. Page 2, ligne 34. Au mot "ou" substituer "et".

3. Page 2, ligne 41. L'amendement ne concerne que la version anglaise.

4. Page 2, ligne 42. L'amendement ne concerne que la version anglaise.

5. Page 3, ligne 7. Au mot "jamais" substituer "en pareil cas".

6. Page 3, lignes 10 et 11. Aux mots "par jour" substituer "en un jour
quelconque".

7. Page 3, ligne 11. Aux mots "par semaine" substituer "en une semaine
quelconque".

8. Page 3, ligne 27. Après "semaine" ajouter "Cette réglementation des
heures de travail ne doit en aucun cas avoir effet sur les jours de repos que la
législation du Canada peut assurer aux travailleurs engagés dans des travaux
de cette nature, en compensation du jour de repos hebdomadaire."

92587-31j
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9. Page 3, ligne 45. Aux mots "d'un an à compter du trente et unième
jour de mars 1935, à moins qu'elles ne soient suspendues pendant cette période
par le gouverneur en son conseil", substituer les mots "de trois mois à compter
de la date de la mise en vigueur de la présente loi".

10. Page 4, lignes 1 à 33~inclusivement. A la clause 10 substituer la sui-
vante:

"10. (1) Lorsque le gouverneur en son conseil, après qu'aura eu lieu la
consultation prescrite par la Convention mentionnée au préambule de la pré-
sente loi, se sera rendu compte que le travail, ou que le genre de travail, dans
quelque établissement industriel ou dans une catégorie d'établissements indus-
triels est:

a) préparatoire ou complémentaire, de telle sorte qu'il doive être néces-
sairement poursuivi en dehors de la limite assignée au fonctionne-
ment général d'un établissement; ou

b) essentiellement intermittent, du fait
(i) qu'il n'exige pas que le travailleur soit continûment occupé du-

rant les heures d'emploi; ou
(ii) qu'il est tel qu'il doit être nécessairement accompli dans des pé-

riodes variables d'emploi; ou
(iii) qu'il est, par sa nature, saisonnier ou assujetti à des intervalles

d'interruption ou à des approvisionnements variables de matières
premières; ou

c) exceptionnel à cause d'un surcroît momentané de besogne,
le gouverneur en son conseil peut, par règlement, excepter l'un ou la totalité
des emplois dans cette industrie ou cette classe d'industrie, dans un pareil éta-
blissement industriel ou dans une pareille catégorie d'établissements industriels,
de l'application de la limitation d'heures fixée par la présente loi.

(2) Ces règlements devront pourvoir à ce que soient observées, dans ces
emplois exceptés, des conditions de travail équitables et humaines, relative-
ment aux heures de travail, et à ce que toute réglementation établie en raison
d'un surcroît de besogne soit d'un caractère temporaire.

(3) Chaque fois que la chose est praticable, le maximum des heures sup-
plémentaires autorisées en vertu du'présent article doit être fixé par les règle-
ments, et en pareille occurrence le taux de salaire pour les heures upplémen-
taires ne doit pas être inférieur à une fois et un quart le taux normal."

11. Page 4, lignes 35 à 44 inclusivement. A l'alinéa a) substituer le sui-
vant:

"a) Faire connaître, au moyen d'affiches apposées d'une manière apparente
dans les ateliers ou autres lieux convenables, ou selon tout autre mode
que peut approuver le gouverneur en son conseil, les heures auxquelles
commence et finit le travail, ou si le travail s'effectue par équipes, les
heures auxquelles commence et finit le tour de chaque équipe. Ces
heures seront fixées de façon à ne pas dépasser les limites prévues par
la présente loi, et une fois notifiées, ne pourront être modifiées que
selon le mode et la forme d'avis approuvés par le gouverneur en son
conseil."

12. Page 5, lignes 3 à 13 inclusivement. Supprimer, jusqu'à la fin de la
clause, tous les mots qui suivent "Canada"

13. Page 5, ligne 16. Après le mot "est" insérer "coupable d'une contra-
vention à la présente loi et"

14. Page 5, lignes 18 et 19. Supprimer les mots "et d'au moins vingt dol-
lars"
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Sur motion de M. Myers, en conformité de l'ordre spécial passé ce jour,
les bills suivants sont maintenant lus la première et une deuxième fois, et ren-
voyés au Comité des Bills privés (avec les témoignages, etc., entendus devant
le Comité permanent de divorce du Sénat à qui ont été renvoyées les pétitions
sur lesquelles lesdits bills sont fondés), à savoir:

Bill No 89 (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Muriel Mabel
Muttart".-M. Myers.

Bill No 90 (G2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emile Fossion".
-M. Bell (St-Antoine).

Bill No 91 (H2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eva Bennett'.
-M. Bell (St-Antoine).

Bill No 92 (12 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Helen Gertrude
Bryant Wilson".-M. Factor.

Bill No 93 (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Gladys Sarah
Jenkinson Weeks".-M. Factor.

Bill No 94 (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Elizabeth
Taylor Nicholson".-M. White (Mont-Royal).

Sur motion de M. Weir (Macdonald), en conformité de l'Ordre spécial
adopté ce jour, le bill suivant est maintenant lu la première et la deuxième fois,
et renvoyé au Comité des Banques et du Commerce, à savoir:-

Bill No 87, (C2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Wapiti Insurance
Company".-M. Weir (Macdonald).

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.

A 1935



VENDREDI 7 JUIN

No 78

JOURNAUX
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DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 7 JUIN 1935

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le

neuvième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément au paragraphe 2 de l'article 99 du Règlement, l'examinateur

des pétitions en obtention de billis privés a l'honneur de présenter ce qui suit à
titre de neuvième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes en obtention
de bills privés, et il constate que toutes les prescriptions de l'article 95 du Règle-
ment ont été observées dans chaque cas, savoir:

De Lillian Towy et Canadian Sealright Company, Limited;
De Northrn Telephone Company, Limited et Fergus Lawrence Hutchinson

et autres.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la bureau

de la Chambre,-Copie anglaise et française d'une Convention entre le Canada

et les Etats-Unis d'Amérique relative à certaines plaintes que fait surgir l'ex-

ploitation de la fonderie à Trail, C.-B., signée à Ottawa, Canada, le 15ème jour
d'avril 1935.

M. Guthrie, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur le bureau
de la Chambre,-Une copie des procédures, des témoignages et des déclarations
assermentées comme annexe au rapport que l'honorable juge Baxter a fait
relativement à certaines accusations portées sur les actes de la Royale Gendar-
merie à cheval du Canada dans la province du Nouveau-Brunswick, rapport
déposé sur le bureau de la Chambre des Communes le 5 courant.

M. Weir (Melfort), du consentement de la Chambre, présente le bill No
95, Loi concernant les fruits, les légumes et le miel, lequel est lu la première
fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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Le Bill No 25, Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires,est pris en considération par le Comité général, rapporté sans amendement, lu
la troisième fois et passé.

Le Bill No 72, Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et leurs produits,
est lu la deuxième fois, pris en considération par le Comité général, rapporté
sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Une message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 96 (A2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Sarnia-Port
Huron Vehicular Tunnel Company".

Bill No 97 (D2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Portage la Prairie
Mutual Insurance Company".

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No
63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises publics dans tout
le Canada et autorisant la garantie de certains titres de matériel ferroviaire;
avec un amendement qui se lit comme suit:-

1. Page 3, ligne 39. A "certificat de" substituer "certificat quant à la
sagesse de cette recommandation par".

Et aussi,--Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 40, Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Convention sur
les salaires minima adoptée par l'Organisation internationale du Travail, selon
les dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties corres-
pondantes des autres traités de paix, avec des amendements qui se lisent comme
suit:-

1. Pages 2, 3 et 4. Aux clauses 2 à 8 inclusivement, substituer les sui-
vantes:

"2. En la présente loi, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente, l'expression:

a) "Convention" signifie la Convention concernant l'institution de métho-
des de fixation des salaires minima adoptée comme projet de Con-
vention par la Conférence générale de l'Organisation internationale
du Travail de la Société des Nations, à sa onzième session de Genève.
le seizième jour de juin 1928, conformément aux dispositions de la
Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspondantes des
autres Traités de paix;

b) "Employeur" signifie un employeur dans une industrie assujettissable;
c) "Taux minima de salaires" signifie la rémunération, déterminée en vertu

de la présente loi comme étant payable aux travailleurs, soit comme
gages ou salaires à la tâche, soit à la pièce, dans une industrie assu-
jettissable;

d) "Ministre" signifie le ministre du Travail;
e) "Industries assujettissables" signifie ces industries ou parties d'indus-

tries (en particulier les industries à domicile) où il n'existe pas de
régime efficace pour la fixation des salaires par voie de contrat col-
lectif ou autrement et où les salaires sont exceptionnellement bas;

f) "Industries assujettissables spécifiées" signifie les industries assujettis-
sables qui conformément à l'article cinq de la préente loi, seront dé-
terminées et déclarées être les industries auxquelles s'appliquent les
méthodes de fixation des taux minima de salaires prévus en confor-
mité de la présente loi;

g) "Règlement" signifie un règlement établi par le gouverneur en conseil
ou sous son autorité;
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h) "Industrie et industries" comprend les industries de transformation et
le commerce, et l'emploi dans ces industries ou dans le commerce;

i) "Travailleur" signifie une personne employée, de l'un ou l'autre sexe et
qui n'a pas moins de seize ans.

"3. (1) Les taux minima de salaires qui, conformément à la présente loi,
seront fixés pour être payés dans les industries assujettissables spécifiées, de-
vront être payés par les employeurs aux travailleurs dans ces industries.

(2) Tout employeur qui, étant engagé dans une industrie assujettissable
spécifiée, paye ou convient de payer à un travailleur employé dans cette indus-
trie des gages inférieurs aux taux minima applicables à cette industrie, confor-
mément à la présente loi, est coupable de contravention à la présente loi, punis-
sable sur déclaration sommaire de culpabilité, et passible d'une amende de cinq
mille dollars au maximum.

"4. (1) Sur la recommandation du Ministre, le gouverneur en conseil peut
instituer des méthodes permettant de fixer des taux minima de salaires pour
travailleurs employés dans les industries assujettissables, et par règlement assu-
rer l'application de ces méthodes par le Ministre ou sous son autorité. Toute-
foic, les employeurs et travailleurs intéressés devront participer à l'application
des méthodes, sous la forme et dans la mesure que le gouverneur en conseil
pourra déterminer par règlement, mais dans tous les cas en nombre égal et sur
un pied d'égalité.

(2) Les taux minima de salaires qui auront été fixés par ces méthodes
seront obligatoires pour les employeurs et travailleurs intéressés; ils ne pourront
être abaissés par eux, ni par accord individuel, ni, sauf autorisation générale
ou particulière du Ministre, par contrat collectif.

"5. (1) Sur la recommandation du Ministre (après une consultation du
Ministre ou une consultation que le Ministre aura fait prendre, comme la con-
vention l'exige), le gouverneur en conseil peut décider, et déclarer par règle-
ment, quelles industries ou parties d'industries sont des industries assujettissa-
bles auxquelles doivent s'appliquer les méthodes de fixation des salaires minima
et que vise l'article 4 de la présente loi.

(2) Ces méthodes devraient s'appliquer seulement aux industries assujet-
tissables, et elles ne s'appliqueront en particulier à aucune industrie assujettis-
sables en particulier avant que le Ministre ait pris une consultation ou fait
prendre une consultation comme l'exige la Convention, et qu'il ait décidé et
déclaré par règlement de son ministère le caractère et la forme de ces méthodes,
ainsi que le mode à suivre dans leur application, pour être appliquées à cette
industrie particulière.

(3) La présente loi dénomme "industrie assujettissable spécifiée" une in-
dustrie assujettissable spécifiée que vise le présent article.

"6. Subordonnément aux dispositions de la présente loi et en substitution
des dispositions du premier paragraphe de l'article quatre et des dispositions
de l'article cinq de la présente loi, le gouverneur en conseil, lorsqu'il s'est rendu
compte:

a) qu'il est porté atteinte à l'industrie et au commerce, ou au revenu
public, du Canada, par l'absence de taux minima de salaires unifor-
mes; ou

b) que les travailleurs au Canada sont opprimés en raison de l'insuffisance
des salaires qui leur sont payés pour leur assurer un niveau de vie
convenable,

peut fixer et établir par règlement des taux minima et uniformes de salaires,
ou des salaires justes et convenables, selon le cas, à payer par les employeurs
aux travailleurs dans les industries intéressées, et prescrire ou indiquer toutes
les méthodes nécessaires pour assurer l'observation de ce règlement et pour en
punir l'inobservation.
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"7. Nonobstant toute disposition de la présente loi, le gouverneur en con-
seil peut, par règlement:

a) Prescrire que le Ministre ou le fonctionnaire désigné par lui puisse
généralement ou spécialement permettre aux employeurs ou à quelque
employeur de payer des salaires inférieurs aux taux minima de salaires
dans le cas de travailleurs qui, à cause de leur âge, d'infirmité ou
d'inexpérience, sont incapables d'accomplir le travail d'un travailleur
compétent;

b) prescrire que le Ministre puisse autoriser quelque personne, y compris
un fonctionnaire ou employé d'un gouvernement provincial, à agir à
titre d'inspecteur ou de contrôleur relativement à l'application de la
présente loi;

c) veiller à ce que les employeurs et travailleurs intéressés soient informés
des taux minima de salaires en vigueur;

d) établir la procédure pour rendre exécutoires les règlements ou ordon-
nances établissant les taux minima de salaires, y compris le mode de
prouver et de publier ces règlements et ordonnances;

e) prescrire que, lorsque les taux minima de salaires auront été fixés selon
une partie quelconque des méthodes prévues par la présente loi ou fixés
sous son autorité, les taux de salaires ainsi fixés s'appliqueront aux
employeurs et travailleurs engagés dans cette industrie, au lieu des
taux minima de salaires fixés dans cette industrie selon toute autre
parties de ces méthodes;

f) prescrire que tout conseil, toute commission, tout comité, commissaire
ou fonctionnaire autorisé sous l'autorité de la présente loi à fixer des
taux minima de salaires, possédera les pouvoirs d'un commissaire
nommé en vertu de la Loi des enquêtes;

g) prendre des dispositions pour que le Ministre puisse permettre des
délais pour assurer l'application convenable et régulière de la présente
loi à l'industrie et au commerce, et pour que soient conclus tous les
accords soient prises toutes les consultations et établis tous les régimes
qui se rapportent à son application;

h) accomplir les autres choses qui, étant conformes à la Convention, sont
nécessaires pour l'application de la présente loi et pour en réaliser les
objets selon leur sens et leur intention véritables".

"8. (1) Le Ministre ou le fonctionnaire désigné par lui peut, à toute épo-
que, à la requête des représentants des employeurs ou des travailleurs, instruire
une enquête sur les taux minima de salaires requis pour assurer à un travailleur
un niveau de vie convenable.

(2) Pour les fins de pareille enquête, le Ministre ou le fonctionnaire dési-
gné par lui possédera les pouvoirs d'un commissaire nommé sous l'autorité de
la Loi des enquêtes.

2. Page 4, ligne 36. A la suite du mot "moins", insérer "Par alternative,
dans toute poursuite exercée sous l'autorité de l'article trois de la présente loi,
la cour peut, en sus de l'imposition d'une peine, ordonner le payement, à l'em-
ployé intéressé, du montant de salaires prouvé avoir été impayé ou n'avoir pas
été suffisamment payé, selon le cas, et relativement à pareille ordonnance s'ap-
pliquent toutes les dispositions de la Partie XV du Code criminel."

3. Page 4, ligne 39. Après le mot "ordonnance", insérer "établie ou rendue
sous son autorité".

4. Page 5, ligne 4. A la clause 12 substituer la suivante:
"12. Le premier paragraphe de l'article quatre de la présente loi et l'ar-

ticle cinq de la présente loi ne seront pas mis en vigueur avant d'avoir fait
l'objet d'une proclamation du gouverneur en conseil".
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Sur motion de M. Weir (Macdonald), en conformité de l'ordre spécial passé
le 6 courant, le bill suivant est lu la première et la deuxième fois, et renvoyé au
Comité permanent des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, à savoir:-

Bill No 96 (A2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Sarnia-Port Huron
Vehicular Tunnel Company".

Sur motion de M. Fraser (Caribou), en conformité de l'ordre spécial passé
le 6 courant, le bill suivant est lu la première et la deuxième fois, et renvoyé au
Comité permanent de la Banque et du Commerce, à savoir:-

Bill No 97 (D2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Portage la Prairie
Mutual Insurance Company".

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la Chambre continuant à siéger en Comité.

A six heures p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le repren-
dre à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills privés)

M. Garland (Carleton) propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés,
conformément à la règle 110; agréé.

Les bills suivants du Sénat sont respectivement considérés en comité géné-
ral, rapportés sans amendement, lus la troisième fois sur division et passés,
savoir:-

Bill No 33 (H du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ray Leitman
Aronoff".

Bill No 44 (N du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Agnès Mabel
Potter Brockwell".

Bill No 45 (O du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Henry Ley".
Bill No 56 (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emma Gelfman

Goldman Stokolsky".
Bill No 57 (T du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Albertine Roberte

Montpellier de Beaujeu".
Bill No 66 (U du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Frances

Isobel Brown Gauthier".
Bill No 67 (V du Sénat), intitulé: "Lui pour faire droit à Amy May Wells

Gorman".
Bill No 68 (W du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles Michael

McGuire".
Bill No 65 (T du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabelle Hume

Sadlier Rice".
Bill No 76 (X du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore

McCabe".
Bill No 77 (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Hildur Emilia

Hill Soucy".
Bill No 78 (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Ellis Callow

Randles".
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Sur motion de M. Garland (Carleton), ordonné,--Qu'un message soit en-
voyé au Sénat pour remettre à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces du Sénat, auquel ont été référées les pétitions sur
lesquelles les bills en instance de divorce ci-dessus sont fondés.

(Bills publics)

Le Bill No 13, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurance canadien-
nes et britanniques, 1932, est de nouveau pris en considération par le comité
général, et sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de
sièger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

L'heure consacrée aux bills publics et aux bills privés étant expirée.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée.

XXXVI-DIVERS

(Trois-quarts du montant ci-dessous)
263 Loi sur l'organisation du marché des produits naturels, 1934 545,500 00

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant sièger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Le Bill suivant du Sénat est lu la première fois, et il est ordonné qu'il sera
lu une deuxième fois à la prochaine séance de la Chambre, à savoir:-

Bill No 88 (E2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant la Loi d'amirauté, 1934".
-M. Guthrie.

A onze heures, p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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No 79

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI LE 10 JUIN 1935

PaInikEs.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 27 mai
1935:-Copie de toute la correspondance, y compris les télégrammes, les lettres
et les autres documents, échangés entre le gouvernement du Canada, ou tout
membre ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, et le gouvernement de Saint-
Domingue, ou tout ministre ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, ou entre
le gouvernement du Canada, ses ministres ou ses fonctionnaires et le Ministre
de Grande-Bretagne au Canada, ou le Secrtéaire d'état pour les colonies ou
l'un des fonctionnaires de son département, au sujet de la grosse augmentation
des droits sur le poisson, les pommes de terre, les oignons, etc., lorsqu'ils sont
importés du -Canada dans la dite Île de Saint-Domingue.

M. Caban, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 193:-Copie de tous rapports
d'examens, correspondance, noms des candidats pour la nomination d'un gardien
de phare à Grindstone, Nouveau-Brunswick. Et aussi un relevé des notes de
classification de -chaque candidat pour l'oral et l'écrit à l'examen qui a eu lieu
en mai 1934.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quels sont les employés civils permanents ou temporaires, dans les diffé-
rents départements, qui ont reçu des promotions, par reclassification ou autre-
ment, depuis l'ordre en conseil du 14 juin 1932, (Numéro 44-1367).

2. Quelles sont les augmentations de salaires reçues par chacune de ces per-
sonnes qui ont obtenu des promotions.

3. La date de la promotion de -chacune de ces personnes.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935--Relevé mon-
trant:-

1. Quels sont les noms et l'adresse du médecin du port au port de Charlot-
tetown, île du Prince-Edouard, et quel montant il reçoit pour les services médi-
caux qu'il rend à cet endroit.
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2. Quels sont les noms et l'adresse de, ou des médecins dont on a retenu les
services pour les réserves indiennes de Rocky Point, Seotchfort, Tracadie, ou
toutes autres réserves de l'île du Prince-Edouard, et quel montant chacun re-
çoit pour ses services.

3. Si un médecin est à l'emploi des Chemins de fer nationaux du Canada à
Charlottetown, île du Prince-Edouard, si oui, quels sont les noms et adresse et
le montant qu'il reçoit annuellement pour ses services.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Jusqu'à et y compris le 31 décembre dernier,--
(a) Quel a été le total des mises de fonds dans les chemins de fer de l'état

canadien.
(b) Quelle a été la somme totale des prêts en argent aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour les dépenses en immobilisations.
(c) Quelle a été la somme totale des prêts liquides aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour rembourser et racheter les obligations dues au public.
(d) Quelle a été la somme totale des prêts liquides aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour les déficits.
(e) Quelle a été la somme totale des contributions aux Chemins de fer

nationaux du Canada pour des déficits liquides qui ont été absorbés par le Fonds
du revenu consolidé.

(f) Quelle a été la somme totale des contributions aux Chemins de fer
nationaux du Canada pour des déficits liquides des voies de l'est, déficits absor-
bés par le Fonds du revenu consolidé.

(g) Quelle a été la sonune totale des contributions aux Chemins de fer
nationaux du Canada pour d'autres déficits liquides absorbés par le Fonds du
revenu consolidé.

(h) Quelle a été la somme totale des intérêts que le gouvernement a fait
passer dans le Fonds du revenu consolidé au compte des argents dépensés pour
les item mentionnés dans les paragraphes (a) jusqu'à (g) inclusivement.

2. (a) Quel a été, durant l'année 1934, et pour les voies de l'est, le déficit
liquide que le gouvernement a fait passer dans le Fonds du revenu consolidé.

(b) Pour l'année 1934, quel a été le montant du solde du déficit du Cana-
dien-National qui a été ainsi absorbé.

(c) Durant l'année financière terminée le 31 mars 1935, quel a été le mon-
tant des intérêts que le gouvernement a fait passer au Fonds du revenu conso-
lidé, au compte d'argents dépensés pour les item mentionnés dans les paragraphes
(a) jusqu'à (g) inclusivement, de la question numéro 1.

3. Quel a été le montant des articles autres que les articles de caisse des
Chemins de fer nationaux du Canada, que le gouvernement n'a pas honorés
durant l'année 1934, et quels en étaient les principaux item.

4. Quel a été le montant des articles autres que les articles de caisse des
Canadian National West Indies Steamships que le gouvernement n'a pas hono-
rés durant l'année 1934, et quels en étaient les principaux item.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Combien de Commissions royales ont été instituées depuis le 7 août 1930.
2. Pour quelle fin chacune a été créée.
3 Quel a été le coût de chacune.

Aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935--Relevé mon-
trant:-

1. Combien de Commissions permanentes ou temporaires autres que les
Commissions royales on a instituées depuis le 7 août 1930.

2. Pourquoi chacune a été créée.
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3. Combien a coûté chacune de ces commissions.
4. Combien il y en a actuellement en fonctions, et à quel coût annuel.

Et aussi,--Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mai 1935:-Copie de
toute correspondance, lettres, télégrammes ou autres documents échangés de
1931 à aujourd'hui, entre l'honorable député de Berthier-Maskinongé (M. Bar-
rette) ou toutes autres personnes et le très honorable premier ministre ou avec
tout autre membre de son cabinet au sujet de la contribution à être octroyée
par le gouvernement fédéral pour le parachèvement de l'université de Montréal.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:
-Etat montrant la dépense des sommes de $10,000, $20,000 et $20,000 que le
gouvernement du Canada a avancées aux sociétés coopératives des provinces
du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, respectivement, pour le vote
récent qui a eu lieu dans ces provinces sur un projet d'organisation du marché
de la volaille, état montrant (a) les noms des personnes dans chaque province
à qui lesdites sommes ont été versées, (b) le montant que chacune a reçu, (c) les
noms des personnes à qui l'on a confié la dépense desdites sommes dans chaque
province.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'ordonnances passées par la division des Territoires du Nord-Ouest
et du Yukon, sous les dispositions de l'article 13, Chapitre 142, S.R. 1927.-
Exportation des fourrures; substitution du titre "Directeur, Terres" et pour
"Directeur de la division des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon."

M. Gordon, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose devant la
Chambre:-Copies d'arrêtés du conseil passés en vertu des dispositions de la
Loi de secours, 1932, de la Loi de secours, 1933, de la Loi de secours, 1934, et
de la Loi de secours, 1935, à savoir:-

Arrêté du conseil C.P. 1482, daté le 7 juin 1935: autorisant paiement à la
province de lile du Prince-Edouard de la somme de $3,439.97 pour des ouvrages
municipaux dans la ville de Charlottetown.

Arrêté du conseil C.P. 1483, daté le 7 juin 1935: autorisant paiement à la
province de Québec de la somme de $341.18 pour secours et colonisation.

Arrêté du conseil C.P. 1484, daté le 7 juin 1935: autorisant paiement à la
province de Québec de la somme de $348.34 pour secours et colonisation.

Arrêté du conseil C.P. 1485, daté le 7 juin 1935: autorisant le paiement à la
province de Québec de la somme de $3,827.64 pour secours provinciaux directs
dans les territoires non organisés, secours provinciaux directs dans les munici-
palités organisées, ouvrages municipaux dans les ville de Verdun et de Québec.

Arrêté du conseil C.P. 1486, daté le 7 juin 1935: autorisant paiement à la
province de la Colombie-Britannique de la somme de $10.40 pour secours
directs provinciaux dans le district non organisé de Similkameen.

Arrêté du conseil C.P. 1487, daté le 7 juin 1935: autorisant paiement à la
province de la Colombie-Britannique de la somme de $31.59 pour secours muni-
cipaux et secours directs aux familles de passage à Spallumcheen.

Arrêté du conseil C.P. 1488, daté le 7 juin 1935: autorisant paiement à la
province de Québec de la somme de $178,524.03 pour ouvrages municipaux dans
la ville de Montréal.

Arrêté du conseil C.P. 1489, daté le 7 juin 1935: relatif à l'interprétation,
par le Commissaire fédéral des secours aux chômeurs et l'Auditeur-général,
d'une convention conclue entre le gouvernement fédéral et les gouvernements
des provinces de l'Ouest au sujet des soins donner aux célibataires et aux per-
sonnes sans domicile dans les villes.
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Arrêté du conseil C.P. 1490, daté le 7 juin 1935: relatif à la contribution
fédérale au coût net des dépenses relatives aux mouvements de migration pour
s'éloigner des zones de sécheresse dans les provinces de l'Ouest ou pour y reve-
nir, tel qu'approuvé par les arrêtés du conseil C.P. numéros 1974, 1975, et 1976,
datés le 24 août 1934 et 452 et 625 datés le 20 février et le 18 mars 1935, res-
pectivement.

Arrêté du conseil C.P. 1506, daté le 7 juin 1935: acceptant les soumissions
de James S. Neill and Sons Ltd, Fredericton, N.-B., de General Supply Company
of Canada, Ltd, Ottawa, de Northland Tractor and Equipment Co. Ltd, Port
Arthur, et de Finning Tractor and Equipment Co. Ltd, de Vancouver, pour
quatre grattoirs sans fond qui serviraient aux entreprises d'assistance aux chô-
meurs administrées par le ministère de la Défense nationale dans les diverses
provinces.

Arrêté du conseil C.P. 1507, daté le 7 juin 1935: autorisant le paiement à la
province de Québec de la somme de $1,364.56 pour secours directs provinciaux
dans les municipalités organisées et les ouvrages municipaux dans la ville de
Québec.

Arrêté du conseil 'C.P. 1508, daté le 7 juin 1935: autorisant le paiement à la
province de Québec de la somme de $92,070.76 pour ouvrages municipaux dans
la ville de Montréal.

Arrêté du conseil C.P. 1509, daté le 7 juin 1935: autorisant certains verse-
ments aux diverses provinces durant l'exécution de conventions formelles, à titre
de subventions, pour aider chacune des provinces à remplir son devoir de donner
des secours aux indigents durant le mois de juin 1935.

Arrêté du conseil C.P. 1520, daté le 7 juin 1935: autorisant le paiement à la
province dOntario de la somme de $7.89 pour la construction de routes pro-
vinciales autres que la grande route transcanadienne dans le comté de Victoria.

Arrêté du conseil C.P. 1527, daté le 7 juin 1935: renouvelant un prêt de
$1,300,000 à la province du Manitoba autorisé en vertu du décret du conseil
C.P. 1329, daté le 22 juin 1934, et acceptant en garantie des bills du Trésor de
ladite province portant intérêt au taux de 41 p. 100 par année.

Arrêté du conseil C.P. 1528, daté le 7 juin 1935: autorisant un prêt de
$250,000 à la province de l'Alberta, prêt destiné à la ville de Calgary pour être
employé à des secours directs dans cette ville, acceptant en garantie dudit prêt
un bill du Trésor de ladite province portant intérêt au taux de 44 p. 100 par
année.

M. l'ORATEUR-Lorsque l'honorable député de New-Westminster (M.
Reid) a demandé, jeudi dernier le consentement de la Chambre pour présenter le
bill inscrit à son nom au Feuilleton de la Chambre,-"Loi modifiant la Loi sur la
Banque du Canada"-, voici en partie la déclaration qu'il a faite, telle que
rapportée à la page 3610 des Débats non revisés: "Ce projet prévoit deux chan-
gements: premièrement, modifier l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 25, afin
de permettre au Ministre d'acheter du métal argent pour le rachat des billets
du Dominion".

S'il est exact que ce bill aura l'effet que son auteur en attend, autoriser le
Ministre à acheter de l'argent, alors on conviendra généralement que ce bill est
irrégulier pour la raison qu'un député ne peut présenter un projet de loi qui
implique une dépense de deniers publics.

Examinant l'article 25, paragraphe 3 de la Loi des Banques, je trouve qu'il
est à l'effet suivant:

"3. Le jour où la Banque est autorisée à commencer ses opérations, le
Ministre doit transmettre à la Banque

(b) De l'argent détenu par le Ministre en vue du rachat des billets du
Dominion, évalué au prix courant de son titre en argent fin".
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Par son amendement, M. Reid propose d'ajouter à l'alinéa précédent les
mots suivants:-

"et en aucun temps ensuite le Ministre peut transmettre à la Banque de
l'argent détenu par lui pour le rachat des billets du Dominion, ou acheté plus
tard pour le rachat des billets du Pominion, évalué au prix courant de son titre
en argent fin".

L'article initial, tel que cité, stipule que "le jour où la Banque est autorisée
à commencer ses opérations, le Ministre doit transmettre à la Banque de l'argent
détenu par lui pour le rachat des billets du Dominion". L'amendement pres-
crit que "en aucun temps ensuite le Ministre peut transmettre à la Banque de
l'argent détenu par lui pour le rachat des billets du Dominion, ou acheté plus
tard pour le rachat des billets du Dominion, etc."

Bien que je ne pense pas que l'amendement aille aussi loin que M. Reid le
dit, c'est-à-dire "autorise" le Ministre à acheter de l'argent, il prévoit certaine-
ment l'achat d'autre argent par le Ministre, et l'autorise à transmettre à la
Banque de l'argent détenu par lui.

L'achat d'argent par le gouvernement implique certainement la dépense de
deniers publics. Si l'argent, dans son sens étroit, est de la monnaie, le transport
de cet argent à la Banque par le Ministre, tel qu'autorisé par la proposition
d'amendement, comprend la dépense de deniers publics. Et il est clair qu'une
législation impliquant la dépense de deniers publics ne peut être présentée que
par un ministre responsable de la Couronne et sur recommandation de son
Excellence le Gouverneur général. Pour la raison que la dépense de deniers
publics est en jeu, la proposition d'amendement est irrégulière.

A mon avis, elle est aussi irrégulière pour un second motif. Donnant au
mot "argent" son sens large de "propriété" le transport proposé par l'amende-
ment signifie l'aliénation, ou le fait de disposer, d'un bien de l'état. Aucun
député ne peut présenter une mesure à cette fin sans avoir d'abord demandé à
la Chambre de consentir à une Adresse qui lui donnera la permission de procé-
der ainsi, cette permission devant être obtenue avant la présentation du Bill.
(Voir Bourinot, 4ème édition, page 414). Aucun consentement de cette sorte
n'a été obtenu.

Je décide donc que la motion introductive de ce bill est irrégulière.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Maclean-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Sur combien de milles on a construit la grande route trans-canadienne

au Canada depuis 1930.
2. Sur combien de milles on a construit cette route dans chacune des neuf

provinces en donnant la distance séparément pour chacune des provinces.
3. Dans chaque province, quel a été, par mille, le coût de construction de

cette route, et quel pourcentage de ce coût a été payé (a) par le gouvernement
fédéral, (b) par le gouvernement provincial, (c) par les municipalités.

4. Sur combien de milles doit-on encore construire cette route pour qu'elle
soit complète. Donner le nombre de milles pour chaque province séparément.

5. Jusqu'aujourd'hui, quel a été le montant total de la contribution du
fédéral à cette grande route.

6. Quel est le coût estimatif du parachèvement de cette entreprise.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montran:-
1. Si la somme de $721,479.35, le total de deux item mentionnés dans

le dépôt sessionnel No 269 du 20 mars 1935, comme étant le coût du bureau du
Haut-Commissaire à Londres, du 1er août 1930 au 1er février -1935, comprend-
quelque montant dépensé pour la publicité et les impressions.
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2. Sinon, (a) quel est le total de la somme que le Haut-Commissaire et le
bureau du Haut-Commissaire ont dépensée durant cette période pour les im-
pressions et la publicité. (b) Si ce dernier montant comprenait un item pour les
frais de représentation. (c) Si oui, combien. (d) Combien on a dépensé pour
publicité en Grande-Bretagne. (e) Combien au Canada. (f) La même question
pour les impressions.

3. Si la somme mentionnée en premier lieu comprend les traitements et
les dépenses de voyage des fonctionnaires des cinq ministères mentionnés dans
le document sessionnel numéro 335A du 20 mai 1935.

4. Sinon, quel montant total on a versé pour ces traitements et dépenses
de voyage durant la période mentionnée plus haut.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le chiffre total des exportations du Canada (y compris les

exportations de produits étrangers) à la Grande-Bretagne, durant les années
civiles 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.

2. La même question pour les importations canadiennes venant de la Gran-
de-Bretagne.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le nombre de billets de banque de chaque dénomination que la

Banque du Canada a émis (a) en anglais et (b) eu français.
2. Combien de billets de banque français ont été distribués à chaque ban-

que à chartre ou d'épargne.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Au sujet de la lettre du sous-ministre de l'immigration et de la

colonisation datée le 24 octobre 1931 et adressée à W. R. Little, directeur de
l'immigration en Europe, Londres, S.W.L., Angleterre, lettre contenue dans le
dépôt sessionnel No 335, du 20 mai 1935, à l'effet que toute la correspondance
générale du ministère "qui, jusqu'à l'heure actuelle, a été adressée à M. Little,
à titre de Directeur de l'immigration européenne, devra à l'avenir être adressée
au Haut-Commissaire et marquée "Attention de M. Little",-si le Haut-Com-
missaire a reçu l'autorisation d'ouvrir la correspondance ainsi adressée.

2. Au sujet des consultations dudit M. Little avec le Haut-Commissaire
"au sujet de toutes affaires importantes qui de temps à autre formeraient la
matière de la correspondance" émanant du ministère de l'Immigration, pour
prendre les termes de la lettre dont il a déjà été question,-si on a donné au
Haut-Commissaire le pouvoir de donner des instructions audit M. Little.

3. Si oui, en vertu de quelle autorité, et, en agissant ainsi, si le Haut-Com-
missaire tombait sous la direction du chef ou du sous-chef du ministère de
l'Immigration et de la Colonisation.

4. Sinon, à qui le Haut-Commissaire était responsable pour toutes les
instructions ou tous les conseils donnés audit M. Little.

5. Au sujet de la lettre mentionnée plus haut, quelle était la ligne de dé-
marcation entre (a) toute affaire d'intérêt publie n'impliquant pas la question
de politique et réglée par le ministère de l'immigration et de la colonisation, et
(b) toute affaire d'intérêt public impliquant la question de politique et réglée
par le Secrétaire d'état aux Affaires extérieures.

6. Si depuis le 24 octobre 1931, le Secrétaire d'état aux Affaires étrangères
a communiqué avec le Haut-Commissaire au sujet de toute affaire d'intérêt
publie impliquant une question de politique pour le ministère de l'Immigration
et de la Colonisation, et, si oui, était-ce en conformité des décrets du conseil
passés le, ou après le 24 octobre 1931.
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Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelles ont été les exportations totales du Canada aux Etats-Unis dans

les douze mois finissant (a) le 31 mai 1931, (b) le 31 mai 1932, (c) le 31 mai
1933, (d) le 31 mai 1934 et (e) le 31 mai 1935.

2. Même question pour les importations des Etats-Unis au Canada.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Gagnon-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est actuellement le nombre des postes d'irradiation au Canada.
2. Quel est le nombre des postes d'irradiation (a) dans la Colombie-Bri-

tannique, (b) dans l'Alberta, (c) dans la Saskatchewan, (d) dans le Manitoba,
(e) dans l'Ontario, (f) dans le Québec, (g) dans le Nouveau-Brunswick, (h)
dans l'île du Prince-Edouard, (i) dans la Nouvelle-Ecosse.

3. Quelle est leur puissance respective de débit.
4. Quels sont les postes d'irradiation au Canada qui reçoivent, de la Com-

mission de la radio, des paiements pour services rendus en diffusant les pro-
grammes de la Commission ou d'autre façon.

5. Quelle somme est versée à chaque poste particulier, et aussi par province.
6. Durant les années financières 1933-34, et 1934-35, quelles ont été, par

province, les recettes provenant des droits payés pour les licences de radio.
7. Durant les années financières 1933-34 et 1934-35, quel montant la Com-

mission de la radio a dépensé pour l'émission de ses programmes.

Par M. Gagnon-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de nominations à la Commission de la radiodiffusion du Cana-

da ont été faites (a) en vertu de la Loi du service civil, (b) en vertu de la Loi
de la radiodiffusion du Canada.

2. Quels sont les noms de ces titulaires, quel emploi chacun occupe et quelle
est l'échelle du traitement de chacun.

3. Sur ces titulaires, (a) combien sont des Canadiens anglais, (b) combien
des Canadiens français.

4. Quel est l'emploi respectif de chacun, son poste de travail et son taux de
salaire.

Par M. Rhéaume-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. A la demande de qui une clôture a été faite sur le terrain qui le gouver-

nement possède sur la rue Richelieu à St-Jean, P.Q., du côté est, immeuble
occupé par le département des douanes.

2. Si on a demandé des soumissions.
3. Quel est le nom des soumissionnaires.
4. Qui a eu le contrat et quel est le montant payé.
5. Si les voisins ont contribué dans le coût de ladite clôture.
6. Si oui, pour quel montant.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Ferland-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le Canada a importé de la fleur au cours des quatre dernières années.
2. Dans l'affirmative: (a) de quels pays. (b) Quelle quantité. (c) Pour

quelle valeur.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,-Réponse à l'ordre qui précède.
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Les adresses à Son Excellence le Gouverneur général et les ordres de la
Chambre qui suivent sont votés:-

Par M. Pouliot-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général-Copie
de toute la correspondance échangée entre le gouvernement de la Grande-Bre-
tagne, lq ministère de la Guerre et l'Amirauté d'une part, et le gouvernement du
Canada, d'autre part, au sujet des ordres de la milice 116 de 1933, 157 de 1933
et 118 de 1935.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Copie de tous les item séparés
de la dépense d'un crédit de $100,000 pour la publicité et l'annonce dans le
Royaume-Uni et l'Europe, crédit dont il est question dans une lettre du minis-
tre de l'Industrie et du Commerce au Haut-Commissaire du Canada à Londres,
datée le 12 avril 1933, et les iêmes renseignements pour tous les montants
dépensés par le bureau dudit Haut-Commissaire pour des fins semblables.

Par M. Perley (Qu'Appelle) -Adresse à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral-Relevé montrant:-

1. Le montant des secours directs que les municipalités ont versés dans les
zones de la Saskatchewan frappées par la sécheresse, tel que rapporté au minis-
tère fédéral des Finances par le gouvernement provincial de la Saskatchewan,

2. Le nombre de familles qui, d'après le rapport du gouvernement provin-
cial de la Saskatchewan, au ministère des Finances, recevaient des secours
directs dans chaque municipalité rurale.

3. Copie de la correspondance entre le ministère des Finances ou ses repré-
sentants, et le gouvernement provincial, ou ses représentants, au sujet (le l'ad-
ministration de l'assistance dans le R.M. 104.

Par M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous les avis, sou-
missions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, recommandations, commu-
nications, correspondance et documents que le ministère des Postes a en sa pos-
session depuis le 1er janvier 1935 au sujet du contrat couvrant le transport du
courrier entre Churchover et la gare du chemin de fer, comté de Shelburne,
Nouvelle-Ecosse.

Par M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous les avis, sou-
missions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, recommandations, commu-
nications, correspondance et documents que le ministère des Postes a en sa
possession depuis le 1er janvier 1935 au sujet du contrat couvrant le transport
du courrier entre Shelburne et Upper Ohio, circuit rural No 1.

Par M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous les avis, sou-
missions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, recommandations, commu-
nications, correspondance et documents que le ministère des Postes a en sa
possession depuis le 1er janvier 1935 au sujet du contrat couvrant le transport
du courrier entre Birchtown et la gare du chemin de fer, comté de Shelburne,
Nouvelle-Ecosse.

M. Bennett, propose qu'il soit résolu,-Qu'il est opportun que le Parle-
ment approuve la Convention suivante entre le Canada et les Etats-Unis
relative à certaines plaintes que fait surgir l'exploitation de la fonderie à Trail,
Colombie-Britannique, convention signée à Ottawa le 15ème jour d'avril 1935,
et qui se lit comme suit:-

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNIS
RELATIVE À CERTAINES PLAINTES QUE FAIT SURGIR L'EXPLOITATION DE LA FONDERIE

À TRAIL, C.-B.
OTTAWA, 15 avril 1935.

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Territoires britan-
niques au delà des Mers, Empereur des Indes, au nom du Dominion du Canada,
et le Président des Etats-Unis d'Amérique;
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Considérant que le Gouvernement des Etats-Unis s'est plaint auprès du
Gouvernement du Canada que les vapeurs qui émanent de la fonderie de la
Consolidated Mining and Smelting Company à Trail, Colombie britannique, ont
causé des dommages dans l'Etat de Washington;

Considérant, de plus, que la Commission internationale mixte, établie aux
termes du Traité des Eaux limitrophes de 1909, a examiné avec soin les pro-
blèmes que fait surgir l'exploitation de la fonderie à Trail et a présenté un rap-
port et des recommandations concernant ces problèmes, portant la date du 28
février 1931; et

Reconnaissant qu'un règlement permanent est à la fois souhaitable et néces-
saire;

Ont décidé de conclure une Convention aux fins susdites et, à cet effet, ont
désigné pour leurs plénipotentiaires respectifs, savoir:

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Territoires britan-
niques au delà des Mers, Empereur des Indes, au nom du Dominion
du Canada;
Le Très Honorable RICHARD BEDFoi BENNETT, Premier Ministre, Pré-

sident du Conseil Privé, Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures;

Le Président des Etats-Unis d'Amérique:

PIERRE DE L. BoAL, Chargé d'Affaires intérimaire des Etats-Unis à
Ottawa;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Dans un délai de trois mois après l'échange des ratifications de la présente
Convention, le Gouvernement du Canada prendra les mesures nécessaires pour
que soit payée, au Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, la somme de trois cent
cinquante mille dollars, en monnaie des Etats-Unis, laquelle somme sera déposée
à la Trésorerie des Etats-Unis, et sera affectée au paiement de tout dommage
causé aux Etats-Unis, antérieurement au premier janvier 1932, par suite de
l'exploitation de la fonderie de Trail.

ARTICLE Il

Les Gouvernements du Canada et des Etats-Unis, ci-après désignés "les
Gouvernements", conviennent, d'un commun accord, de constituer un tribunal,
ci-après désigné "le Tribunal", chargé de décider les Questions dont il aura été
saisi aux termes de l'Article III. Le Tribunal se composera d'un président et
de deux membres nationaux.

Le président sera un jurisconsulte renommé, n'étant ni sujet britannique ni
citoyen des Etats-Unis. Il sera choisi par les Gouvernements, ou, si dans un
délai de neuf mois après l'échange des ratifications de la présente Convention,
l'accord ne s'est pas établi, par le président du Conseil administratif permanent
de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, visé à l'Article 49 de la Con-
vention pour le Règlement pacifique des différends internationaux, conclue à
La Haye le 18 octobre 1907.

Les deux membres nationaux seront des juristes d'une compétence reconnue
qui n'ont pas été, directement ou indirectement, associés à la présente contro-
verse. Chaque Gouvernement désignera un membre.

Chaque Gouvernement aura la faculté de désigner un homme de science
pour aviser le Tribunal.
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ARTICLE III
Le Tribunal aura à décider en dernier ressort les questions, ci-après dési-

gnées "les Questions", énumérées ci-dessous, à savoir:-
(1) Si des dommages causés dans l'Etat de Washington par la fonderie de

Trail l'ont été depuis le premier janvier 1932; et, le cas échéant, quelle
indemnité il faudra verser pour ces dommages?

(2) Au cas où la réponse à la première partie de la Question précédente
serait dans l'affirmative, la fonderie de Trail devrait-elle être con-
trainte, à l'avenir, à ne plus causer de dommages dans l'Etat de Wash-
ington et, dans ce cas, jusqu'à quel point?

(3) D'après la réponse à la Question précédente, quelles mesures ou quel
régime, le cas échéant, la fonderie de Trail devrait-elle adopter ou
maintenir?

(4) Quelle indemnité ou compensation devrait-elle être payée comme consé-
quence de toute décision prise par le Tribunal en vertu des deux der-
nières Questions?

ARTICLE IV
Le Tribunal appliquera la loi et la procédure suivies dans le traitement de

questions analogues aux Etats-Unis d'Amérique, ainsi que le droit et les usages
internationaux, et il tiendra compte du désir des Hautes Parties contractantes
d'aboutir à une solution équitable pour toutes les parties intéressées.

ARTICLE V

La procédure suivante sera suivie pour l'adjudication:
1. Dans un délai de neuf mois à compter de la date de l'échange des rati-

fications de la présente Convention, l'Agent du Gouvernement des Etats-Unis
présentera à l'Agent du Gouvernement du Canada un exposé des faits, ainsi que
les preuves à l'appui, sur lesquels le Gouvernement des Etats-Unis fonde sa
plainte et sa requêtQ.

2. Dans un pareil délai de neuf mois à compter de la date à laquelle la pré-
sente Convention prendra effet, comme susdit, l'Agent du Gouvernement du
Canada présentera à l'Agent du Gouvernement des Etats-Unis un exposé des
faits, ainsi que les preuves à l'appui, sur lesquels le Gouvernement canadien se
fonde.

3. Dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle l'échange des
exposés et des preuves prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent Article, aura été
complété, chaque Agent présentera, selon la forme prescrite aux paragraphes 1 et
2, une réponse à l'exposé de l'autre avec preuves additionnelles et tout argument
qu'il jugera à propos de soumettre.

ARTICLE VI
Lorsque toutes les pièces auront été présentées aux termes de l'Article V de

la présente Convention, les Gouvernements feront parvenir immédiatement, à
chaque membre du Tribunal, un dossier complet des exposés, réponses, preuves
et arguments présentés par leurs Agents respectifs.

ARTICLE VII
Après livraison du dossier aux membres du Tribunal conformément à l'Arti-

cle VI, le Tribunal se réunira à une date et à un endroit que les deux Gouver-
nements fixeront d'un commun accord, en vue d'arrêter toute procédure nouvelle
qu'il serait jugé utile d'adopter. En arrêtant une telle procédure et en détermi-
nant les réunions subséquentes, le Tribunal tiendra compte des requêtes indivi-
duelles ou communes des Agents des deux Gouvernements.
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ARTICLE VIII

Le Tribunal entendra toutes représentations et recevra et examinera toutes
preuves, orales ou documentaires, que les Gouvernements ou les parties inté-
ressées jugeront utile de présenter; à cette fin, il aura le pouvoir de faire prêter
le serment. Le Tribunal sera autorisé à poursuivre toutes enquêtes qu'il estimera
indispensables et opportunes en conformité des autres dispositions de la présente
Convention.

ARTICLE IX

Le Président présidera toutes les séances d'audition et autres réunions du
Tribunal et se prononcera sur toutes questions de preuve et de procédure. Lors-
qu'il s'agira de décider en dernier ressort toutes et chacune des Questions, le
Président et les deux membres auront chacun un vote, et, en cas de divergence,
l'opinion de la majorité prévaudra et le dissentiment du Président ou du mem-
bre, selon le cas, sera noté. S'il n'y a pas deux membres -du Tribunal d'accord
sur une question, il appartiendra au Président de décider.

ARTICLE X

Le Tribunal, en statuant sur la première Question et en décidant sur l'in-
demnité qui, s'il y a lieu, devrait être payée en ce qui concerne les années 1932
et 1933, tiendra bien compte des résultats des investigations et des enquêtes
faites au cours des années subséquentes.

Les investigateurs, qu'ils soient nommés par les Gouvernements ou en leur
nom, soit ensemble, soit séparément, ou le Tribunal, seront autorisés, en tout
temps raisonnable, à visiter, pour y poursuivre des investigations, les lieux où
l'on prétend que des dommages ont été causés ou se produisent actuellement, et
leurs rapports, soit ensemble, soit séparément, pourront être présentés au Tribu-
nal et admis par lui aux fins de le mettre en état de se prononcer sur toutes et
chacune des Questions.

ARTICLE XI

Dès qu'il en sera arrivé à des conclusions en ce qui concerne les Questions,
le Tribunal, dans un délai de trois mois après la fin de ses travaux, fera rapport
aux Gouvernements de ses décisions finales, donnant les raisons qui les auront
notivées. Les travaux seront considérés terminés lorsque les Agents des deux
Gouvernements auront, l'un et l'autre, fait savoir au Tribunal qu'ils n'ont plus
rien à présenter. Ce délai pourra être prolongé d'un commun accord entre les
deux Gouvernements.

Sur réception dudit rapport, les Gouvernements pourront s'entendre en vue
de la disposition des demandes d'indemnités pour pertes subies, le cas échéant,
qui pourront se produire après la période de temps prévue par ledit rapport.

ARTICLE XII

Les Gouvernements s'engagent à prendre les mesures qui leur paraîtront
indispensables en vue d'assurer l'accomplissement en bonne et due forme des
obligations souscrites aux termes de la présente Convention, conformément aux
décisions du Tribunal.

ARTICLE XIII

Chaque Gouvernement paiera les frais de la présentation et de la conduite
de sa cause devant le Tribunal, ainsi que les dépenses de son membre national
et de son expert.

Tous les autres frais, qui de leur nature sont communs aux deux Gouverne-
ments, y compris les honoraires du membre neutre du Tribunal, seront suppor-
tés, à part égale, par les deux Gouvernements.
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AnTicLE XIV

La présente Convention sera ratifiée conformément aux méthodes consti.
tutionnelles des Parties contractantes et prendra effet immédiatement après
l'échange des ratifications qui auront lieu à Ottawa dès que faire se pourra.

EN FOI n QUoI, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Con-
vention et y ont apposé leur cachet.

Fait en double exemplaire à Ottawa le quinzième jour d'avril en l'an de
grâce mil neuf cent trente-cinq.

[L.S.] R. B. BENNETT

[L.S.] PIERRE DE L. BOAL
Et que cette Chambre l'approuve.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur une certaine
résolution concernant l'établissement d'une commission canadienne des grains,
étant lu;

M. Bennett propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur ladite résolu-
tion.

(En comité)
La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour instituer une

commission dont le nom sera la Commission des grains du Canada, et qui aura
le pouvoir, pour les mettre sur le marché, d'acheter, de recevoir et de prendre
livraison de blé, d'avoine, d'orge, de seigle et de graine de lin, ou de l'un quel-
conque ou de plus de ces grains, et de vendre, d'emmagasiner, de transporter et
de mettre ces grains sur le marché, et pour prescrire la nomination des commis,
employés et assistants qui peuvent être nécessaires, et pour pourvoir à leur
rémunération et aux dépenses du fonctionnement, ou provenant du fonctionne-
ment de la commission.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Bennett, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 98,
Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la Commission cana-
dienne des grains, lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill No 75, Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les
ouvrages et contrats publics est lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral, rapporté avec un amendement, considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois
et passé.

L'amendement fait par le Sénat au Bill No. 63, Loi créant de l'emploi au
moyen d'ouvrages et entreprises publics dans tout le Canada et autorisant la
garantie de certains titres de matériel ferroviaire est pris en considération et
agréé.
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Le Bill No 79, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions, est lu la
deuxième fois, considéré en comité général, et sur rapport de progrès, le Comité
obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill No 73, Loi modifiant le Code criminel, est de nouveau pris en con-
sidération par le Comité général, et sur rapport de progrès, le Comité obtient
l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU MARDI LE 11 JUIN 1935

PmÈRES.

M. Chaplin, du comité des Banques et du Commerce, présente le deuxième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné le bill No 97 (D2 du Sénat), Loi concernant The
Portage la Prairie Mutual Insurance Company, et il a convenu de rapporter
ledit bill sans amendement.

Votre Comité a aussi examiné le bill No 11, Loi modifiant la Loi de l'inté-
rêt, et le bill No 87 (C2 du Sénat), Loi concernant The Wapiti Insurance Com-
pany, et il a convenu de rapporter ces bills avec amendements.

Il a été commandé une réimpression du bill No 11, Loi modifiant la Loi de
l'intérêt.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 22 mai 1935:-Copies des
listes de paye de tous les travaux faits à Barachois, comté de Gaspé, par le
ministère des Travaux publics en 1933, 34, 35; aussi les prix payés, au même
endroit pendant la même période, pour le bois et la pierre qui ont été achetés
par le ministère; aussi tous les salaires payés et argent déboursé pour ces tra-
vaux.

EL aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 3 juin 1935:--Copie des
bordereaux de salaire relatifs aux travaux exécutés entre le 1er juillet et le 30
septembre 1934 aux quais de Glenwood et de Brown's, sur la rivière Saint-Jean,
au Nouveau-Brunswick.

Il dépose aussi sur la Table,-Copie d'arrêté en Conseil passés sous l'auto-
rité de la Loi sur la construction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Cha-
pitre 59.-Ministère des Travaux publics.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.
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Il dépose aussi sur la Table,-Rapport de la commission nommée en vertu
des dispositions de la Partie 1, de la Loi des enquêtes, pour s'enquérir des con-
ditions qui existent, et de toute plainte faite concernant l'administration des
camps et la gérance des camps de secours établis par le ministère de la Défense
nationale dans la province de la Colombie-Britannique.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1935-Relevé indiquant: 1. Les
noms et l'âge de tous les fonctionnaires de l'état mis à leur retraite avec pension
à un âge moins élevé que quarante ans depuis que le gouvernement actuel est
entré en fonction, donnant le montant de la pension dans chaque cas.

2. Les noms des fonctionnaires de cette liste qui ont été subséquemment
réintégrés dans les services administratifs.

3. Le nombre de personnes nommées à des emplois publics depuis que le
gouvernement actuel est en fonction, non compris les fonctionnaires qui ne con-
sacrent qu'une partie de leur temps à leur emploi, les ouvriers et les mécani-
ciens.

Sur motion de M. Stirling, ordonné,-Que 200 copies en anglais et 150 en
français du rapport de la commission nommée pour faire enquête sur l'adminis-
tration des camps de secours dans la Colombie-Britannique soient imprimées
sans délai et que la règle 64 soit suspendue à ce sujet.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 86, Loi établissant une commis-
sion fédérale du commerce et de l'industrie étant lu;

M. Hanson (York-Sunbury) propose,-Quc ledit bill soit maintenant lu la
deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills publics)

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 69, Loi modifiant la Loi des
banques étant lu;

M. Coote, appuyé par M. Spencer, propose,-Que ledit bill soit maintenant
lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Bennett.

L'heure consacrée aux bills privés et publics étant expirée;

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Hanson (York-Sunbury)
pour la deuxième lecture du Bill No 86, Loi établissant une commission du
commerce et de l'industrie.

Et le débat continuant, il est ajourné sur motion de M. Heaps.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
dixième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément au paragraphe 2 de l'article 99 du Règlement, l'examinateur
des pétitions en obtention de bills privés a l'honneur de présenter ce qui suit à
titre de dixième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes en obtention
de bills privés, et il constate que toutes les prescriptions de l'article 95 du Règle-
ment ont été observées dans chaque cas, savoir:

De Hilda High de Boissière, de la cité de Montréal, épouse de Vernon de
Boissière;

De Jean Taggart Harfield, de la cité de Montréal, épouse de Bernard Lloyd
Harfield;

De Lona Marie Vaughan Gravina, de la cité de Montréal, épouse de Piero
Franco Gravina.

M. Turnbull, du comité sur les Relations industrielles et internationales,
présente le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a tenu trois séances et entendu les déclarations de onze per-
sonnes touchant la question dont traitait la résolution qui lui a été soumise pour
étude en vertu d'un ordre de la Chambre des communes en date du 31 janvier
1935, laquelle résolution était conçue en ces termes:

"Il est résolu que, de l'avis de cette Chambre, les dispositions de la Loi des
Pensions de vieillesse devraient être applicables aux aveugles qui ont dépassé
l'âge de quarante ans."

Sur instructions de la Chambre des communes, le Comité a remis à l'étude
ladite résolution, de même que les instructions de la Chambre des communes,
à l'effet
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"Qu'ils aient l'autorisation de modifier leur deuxième rapport de façon à
recommander que la Chambre adopte une loi spéciale concernant les aveugles,
applicable aux neuf provinces du Dominion et octroyant des pensions aux aveu-
gles de plus de quarante ans selon le principe suivi dans l'application de la Loi
des Pensions de vieillesse."

Comme les personnes de soixante-dix ans ou plus, qu'elles soient aveugles
ou non, tombent sous les dispositions de la Loi des Pensions de vieillesse dans
sa forme actuelle, votre Comité a étudié le cas des personnes aveugles dont
l'âge varie entre quarante et soixante-dix ans.

Les témoignages rendus devant le Comité indiquent que la Loi des Pen-
sions de vieillesse n'est en vigueur que dans sept des neuf provinces, et que, par
conséquent, la modification de ses dispositions ne les rendra pas applicables
aux personnes aveugles qui habitent les deux autres provinces, à moins que ces
provinces n'adoptent ultérieurement la Loi des Pensions de vieillesse ou les
projets d'amendements qui s'y rapportent.

Il est également indiqué que les statistiques d'organisations qui s'occupent
des aveugles fixent à 3,016 le nombre d'aveugles d'âges variant entre quarante
et soixante-dix ans, dans les neuf provinces entières. Il a été déclaré, après des
déductions raisonnables, qu'environ 2,600 personnes seraient visées par la Loi
que demande ladite résolution. Ces chiffres concordent suffisamment avec les
données officielles du recensement pour qu'on puisse les considérer raisonnable-
ment précis.

Les déboursés estimatifs que le gouvernement fédéral aurait à faire, sur la
base actuelle de contribution, advenant l'adoption de la loi proposée, si les
chiffres ci-dessus sont exacts et à raison d'une allocation maximum de $240.00
par personne par année, n'atteindraient pas $500,0O0.00, à l'exclusion des frais
d'administration, et les déboursés pour la présente année financière seraient
probablement inférieurs à $125,000.00.

Le Comité regrette qu'une modification de la Loi des Pensions de vieillesse
puisse avoir pour résultat de priver de secours les aveugles domiciliés dans les
provinces qui pourraient n'être pas disposées à adopter quelque loi ayant pour
objet de donner effet à cette modification dans leur territoire respectif.

Eu égard à toutes les circonstances, y compris les difficultés constitution-
nelles possibles, le Comité recommande que le gouvernement du Canada étudie
les modifications à la Loi des Pensions de vieillesse de façon à rendre cette loi
applicable aux personnes aveugles âgées de quarante ans ou plus. Le Comité
est d'avis qu'en rédigeant l'amendement on devrait inclure une stipulation
d'après laquelle toute province puisse, par des mesures provinciales appropriées,
assurer l'application de la partie de la loi qui concerne les pensions aux aveu-
gles, sans la nécessité d'assurer l'application de la loi entière dans cette pro-
vince.

Sur motion de M. Bennett, ordonné,-Que le nom de M. Gray soit substitué
à celui de M. Urquhart sur le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégra-
phes.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.
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M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la
Loi de secours 1934, comme suit:--

Arrêté en Conseil, C.P. 1537, du 8 juin 1935: autorisant paiement de
$297.68 à la province de l'Ontario, pour la construction de routes provinciales,
autres que la grande route trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P, 1538, du 8 juin 1935: autorisant paiement de $10,-
938.40 à la province de l'Ontario, pour travaux municipaux dans la ville de
Orillia.

Les bills suivants, du consentement de la Chambre, sont lus la première
fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Bill No 99, Loi concernant la radiodiffusion.-M. Duranleau.
Bill No 100, Loi modifiant la Loi des Postes.-M. Guthrie.'

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,
de la règle 44:-

Par M. Stewart (Edmonton-Ouest)-Ordre de la Chambre-Relevé mon-
trant-

1. Quel est le nombre des employés occupés par les compagnies qui paient
des taxes au Canada (Chiffre total seulement).

2. Au Canada, quel est le nombre de chefs de famille qui sont sans travail.
3. Au Canada, quel est le nombre des célibataires qui sont sans travail.
4. Durant l'année terminée le 31 mars 1935, quelle somme totale on a dé-

boursée pour assistance.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si depuis octobre 1931, messieurs J. Bent, A. E. Griffith, J. C. Williams,

fonctionnaires du ministère de l'Agriculture ont été en fonction en Glande-Bre-
tagne.

2. Si oui, durant cette période, s'ils ont toujours été surveillés et dirigés par
le sous-ministre du ministère de l'Agriculture, en vertu de la clause 7 de la Loi
du service civil, et de la clause 3 de la Loi concernant le ministère de l'Agricul-
ture.

3. Si les trois fonctionnaires nommés plus haut sont tombés, à n'importe
quel temps durant cette période, sous la surveillance du Haut-Commissaire à
Londres.

4. Si oui, si cela s'est produit en vertu de l'autorité de décrets du conseil.
5. En vertu de quelle loi, ccs décrets du conseil ont été passés.
6. Si ces arrêtés du conseil ont été passés, s'ils ont été envoyés au Haut-

Commissaire à Londres par le Greffier du Conseil privé ou par le sous-ministre
de l'Agriculture.

7. Au sujet de la lettre du 11 novembre 1931, provenant du Bureau du
Haut-Commissaire en Angleterre et adressée au sous-ministre du ministère
canadien de l'Agriculture, lettre contenue dans le dépôt sessionnel-No 335 du
20 mai 1935,-si les trois fonctionnaires plus haut nommés du ministère de
l'Agriculture ont cessé d'être sous la surveillance du sous-ministre du ministère
canadien de l'Agriculture.

8. Si le ministère de l'Agriculture a été mentionné particulièrement dans
l'arrêté du Conseil, C.P. 330, du 10 février 1922.
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Par M. Gagnon-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien d'employés la National Carbon Company, de Toronto, occupe

en vertu d'un contrat entre cette compagnie et la Commission de radiodiffusion
du Canada.

2. Quels sont leurs noms, emploi et salaire.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:--

Par M. Barrette pour M. Gagnon-Ordre de la Chambre-1. Copie du con-
trat conclu entre la Canadian National Carbon Company, de Toronto, et la
Commission canadienne de la radiodiffusion, contrat par lequel la Commission
a loué les appareils des postes CRCT et CKNC de Toronto.

2. Copie de tous les documents, correspondance, etc., relatifs à la nomina-
tion ou à l'embauchage d'un personnel aux postes CRCT et CKNC de Toronto.

Par M. Desrochers-Ordre de la Chambre-Copie de tous les documents,
correspondance, lettres, télégrammes, échangés entre le gouvernement, le dépar-
tement des Travaux publics à Ottawa et à Québec, et M. Hector Warren, au
sujet du renvoi dudit Hector Warren comme ingénieur à l'emploi du départe-
ment des Travaux publics en l'année 1916.

Par M. Barrette pour M. Gagnon-Ordre de la Chambre-Copie de toute la
correspondance et des autres documents entre le poste CHNC, de New-Carlisle,
et la Commission canadienne de la radiodiffusion depuis le 1er janvier 1934.

Par M. Barrette pour M. Gagnon-Ordre de la Chambre--Copie de toutes
les lettres et de tous les autres documents depuis le 1er janvier 1934 et relatifs
à des augmentations de salaire pour tous les fonctionnaires de la Commission
canadienne de la radiodiffusion.

Par M. Stitt (Selkirk)-Ordre de la Chambre-Copie de toute la corres-
pondance échangée durant l'année 1921 entre le ministère de la Justice ou le
ministère des Affaires étrangères avec Lewis Duncan, avocat de Toronto, au
sujet d'une réclamation de celui-ci pour services juridiques.

Par l\f. Fontaine-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
lettres, télégrammes et autres documents échangés de 1931 à, aujourd'hui entre
l'honorable ministre de la Marine et son ministère et toutes personnes relative-
ment au creusement de la Rivière aux Hurons, P.Q.

Par M. Fontaine-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
et autres documents échangée de 1931 à aujourd'hui entre l'honorable ministre
des Travaux publics ou son ministère et toutes autres personnes relativement
au creusement de la Rivière aux Hurons, P.Q.

Par M. Fontaine-Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
lettres, télégrammes et autres documents échangés de 1931 à aujourd'hui entre
l'honorable ministre de l'Agriculture ou son ministère et toutes personnes relati-
vement à l'exposition régionale de St-Hyacinthe, P.Q.

Sir George Perley, pour M. Rhodes, propose,-Que la Chambre se forme
en comité général, à sa prochaine séance pour prendre en considération la réso-
lution suivante:-

Que le Gouverneur en conseil soit autorisé à prélever par voie d'emprunt,
en vertu des dispositions de la Loi du revenu consolidé et de la vérification, un
montant global ne devant pas dépasser la somme de sept cent cinquante mil-
lions de dollars, pour le remboursement ou le rachat du total ou de toute frac-
tion des emprunts ou obligations du Canada, et pour acheter et retirer de la
circulation les titres non échus du Canada.

26 GEORGE V



MERCREDI, 12 JUIN

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 98, Loi pourvoyant à la consti-
tution et aux attributions de la Commission canadienne des grains étant lu;

M. Bennett propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;

Et à six heures p.m.,

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'un
message est reçu du Sénat, informant la Chambre que le Sénat acquiesce aux
amendements faits par la Chambre des communes au Bill No 45 (A du Sénat),
intitulé: "Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d'invention",
sans amendement.

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No
83, Loi modifiant le Tarif des douanes sans amendement.

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 70, Loi modifiant la Loi des poids et mesures avec plusieurs amendements
comme suit:-

1. Page 1, ligne 13. Ajouter ce qui suit comme sous-clause (2) de la
clause 1:

"(2) L'article deux de ladite loi est de plus modifié par l'adjonction de ce
.qui suit comme alinéa f):

"f) l'expression "effets préalablement empaquetés" ou "articles préalable-
ment empaquetés" comprend tout article qui est empaqueté ou préparé
d'avance prêt à être vendu au détail dans une enveloppe ou un récipient,
et lorsqu'un article empaqueté ou préparé dans une enveloppe ou un
récipient se trouve dans un local où de tels articles sont empaquetés,
tenus ou déposés aux fins de vente, l'article sera censé être empaqueté
ou préparé d'avance prêt à être vendu au détail, sauf preuve du con-
traire."

2. L'amendement ne concerne que la version anglaise.
3. Page 3, ligne 20. L'amendement ne concerne que la version anglaise.
4. Page 4, ligne 2. A "cinquante" substituer "dix".
5. Page 4, ligne 4. A "cent" substituer "cinquante".
6. Page 4, ligne 18. Ajouter ce qui suit comme sous-clauses (4) et (5):
"(4) Aucune poursuite ne pourra être intentée en vertu des dispositions du

présent article relativement à des effets ou articles préalablement empaquetés,
si la personne contre laquelle une poursuite est intentée a déjà été trouvée cou-
pable, en vertu de l'article vingt-trois de la Loi des aliments et drogues, d'infrac-
tion aux dispositions de l'article sept, alinéa f), de ladite loi, relativement aux
.mêmes effets ou articles.

(5) Dans toute poursuite intentée en vertu de la présente -loi relativement
à une prétendue insuffisance de poids ou mesure d'effets préalablement empa-
iquetés, le tribunal ne doit faire aucun cas d'un écart peu considérable dans le
poids ou la mesure -d'un article unique, et doit tenir compte de la moyenne du
jpoids ou de la mesure d'un quantité raisonnable d'autres articles de même nature,

92587-33
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is'il en est, vendus ou livrés par le défendeur, ou en sa possession pour les fins
de vente ou de livraison, en la même occasion."

7. Page 4, ligne 26. A "cinquante" substituer "dix".

8. Page 4, ligne 28. A "cent" substituer "cinquante".
9. Page 4, ligne 32. A "cinq cents" substituer "cent".
10. Page 4, ligne 34. A "mille" substituer "cinq cents".
11. Page 5, ligne 37. Après "est" insérer "coupable d'une infraction et".
12. Page 5, ligne 46. Après "faire" insérer "est coupable d'une infraction et".
13. Page 6, ligne 5. Disjoindre tous les mots après "loi" jusqu'à la fin de la

clause.
14. Page 6, ligne 19. Après "règlement" insérer "légalement".
15. Page 6, ligne 25. Ajouter ce qui suit comme clause 19:
"19. Ladite loi est modifiée par l'insertion de l'article suivant immédiate-

ment après l'article quatre-vingt-deux de ladite loi:
"82A. Dans les poursuites intentées en vertu des articles soixante-trois et

soixante-quatre de la présente loi, l'absence de mens rea, bien qu'elle ne soit pas
un moyen de défense, peut être censée avoir effet sur la peine à imposer dans les
circonstances, et à cet égard elle peut être prouvée."

M. l'Orateur ajourne alors la Chambre, sans poser la question, jusqu'à
demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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M. FOrateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
onzième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément au paragraphe 2 de l'article 99 du Règlement, l'examinateur
des pétitions en obtention de bills privés a l'honneur de présenter ce qui suit à
titre de onzième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné la pétition suivante en obtention de
bills privés, et il constate que toutes les prescriptions de l'article 95 du Règle-
ment ont été observées, savoir:-

De Dora Eleanor Mathieson Campbell, de la cité de Charlottetiown, pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard, épouse de James Oliver Clair Campbell.

M. Turnbull, du comité sur les Relations industrielles et internationales
présente le quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a été saisi de la résolution suivante, telle que modifiée, qu'on
lui avait déférée, laquelle est conçue en ces termes:

"Attendu qu'un grand nombre de matelots canadiens de la Colombie-Bri-
tannique sur le littoral du Pacifique sont sans emploi et, dans bien 'des cas,
dans un état de détresse; et attendu que des prgpriétaires de navires et de
vaisseaux du Registre canadien sur le littoral du Pacifique dans la Colombie-
Britannique procurent de l'emploi en grande mesure à des matelots, cuisiniers
et ingénieurs d'origine orientale; et attendu que d'autres pays donnent la pré-
férence à leurs nationaux sur les navires et vaisseaux appartenant à leur pro-
pre pays; et attendu que le gouvernement canadien verse des sommes d'argent
considérables aux propriétaires de navires et de vaisseaux, sous forme de sub-
ventions; et attendu qu'il est désirable d'encourager de toute manière l'emploi
de citoyens canadiens de race blanche comme officiers, matelots, cuisiniers et
ingénieurs, de préférence à ceux d'origine orientale, sur tous les navires et vais-
seaux appartenant à des Canadiens ou enregistrés au Canada; en conséquence,

m 87-sa

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

qu'il soit résolu que la question de l'emploi d'un plus grand nombre de citoyens
canadiens de race blanche sur des navires et vaisseaux appartenant à des Cana-
diens ou enregistrés au Canada et dont les propriétaires reçoivent des subven-
tions du Trésor public du Canada, soit déférée au Comité permanent des rela-
tions industrielles et internationales."

Le Comité n'a reçu aucune preuve indiquant le nombre de matelots cana-
diens sur le littoral du Pacifique de la Colombie-Britannique qui sont sans
emploi ou dans un état de détresse, non plus que la préférence accordée par
d'autres pays relativement à l'emploi de leurs nationaux sur des navires et
vaisseaux appartenant à leur propre pays.

D'après la preuve reçue par le Comité, le Trésor public du Canada verse
aux propriétaires de navires appartenant à des Canadiens ou enregistrés au
Canada, des sommes d'argent de deux manières: la première, sous forme de
subvention ou d'allocation directe, et la seconde, pour le transport du courrier.
Votre Comité est d'avis que cette dernière forme de versement s'effectue en
vertu d'un contrat de service et ne constitue pas une subvention; par conséquent,
elle ne relève pas de notre mandat.

De plus, d'après la preuve, il y a des navires qui font le commerce sur le
littoral et d'autres qui naviguent entre les ports canadiens et orientaux; quel-
ques-uns transportent de la cargaison, d'autres tranportent aussi des passagers.
Certains de ces navires transportent le courrier pour le ministère des Postes
moyennant une subvention du ministère du Commerce; d'autres reçoivent une
subvention de ce dernier ministère et touchent un montant additionnel pour
leurs services au ministère des Postes.

Relativement au commerce trans-Pacifique subventionné la preuve révèle
qu'il n'existe aucun contrat entre un ministère quelconque et les lignes océani-
ques se livrant à ce commerce qui exige l'emploi d'une proportion de citoyens
canadiens de race blanche. Des témoins des ministères intéressés ont fait re-
marquer qu'au sujet du transport des marchandises, le bois canadien est trans-
porté vers un marché hautement concurrentiel, et cela en concurrence avec les
navires américains qui transportent du bois américain; tout changement qui
pourrait amener une augmentation du prix de revient serait de nature à mettre
en danger cette portion du commerce canadien d'exportation. De plus, relative-
ment aux voyageurs, il y a encore la difficulté de l'emploi de citoyens de race
blanche lorsqu'une partie importante des passagers sont des orientaux.

La preuve soumise démontre que les navires qui se livrent au commerce
sur le littoral et dont les propriétaires reçoivent des subventions, sont tenus,
par contrat, d'employer des sujets britanniques dans la proportion des deux
tiers de leur personnel entier, mais ces sujets britanniques ne sont pas tenus,
par le contrat, d'être des citoyens canadiens de race blanche. On se conforme
très bien à ce terme du contrat dans tous les cas et, comme question de fait, il
semble que plus des deux tiers requis sont de race blanche en même temps que
britanniques. La preuve soumise au Comité a démontré que nul changement
dans les contrats relativement aux employés n'a été effectué au cours des der-
nières années.

Votre Comité est d'avis qu'on ne devrait pas, vu les conditions économiques
et la vive concurrence qui se manifeste dans le commerce international, entra-
ver d'une manière indue le transport des marchandises et des passagers, et bien
qu'il semble d'après la preuve que les propriétaires de navires précités fassent
des efforts raisonnables pour se conformer non seulement à leurs contrats mais
encore à l'esprit de la résolution déférée au Comité, néanmoins on devrait ins-
tamment prier les ministères intéressés du gouvernement de maintenir une
étroite surveillance sur les opérations de ces navires afin d'obtenir de l'emploi
pour autant de citoyens canadiens de race blanche qu'il sera raisonnablement
possible.
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Une copie des procès-verbaux et des témoignages est déposée avec le pré-
sent rapport.

(Pour les minutes et procès-verbaux qui accompagnent ce rapport voir Appen-
dices aux Journaux No 3)

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
Réponse à un ordre de la Chambre du 10 juin 1935:-Copie de tous les avis, sou-
missions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, recommandations, commu-
nications, correspondance et documents que le ministère des Postes a en sa
possession depuis le 1er janvier 1935 au sujet du contrat couvrant le transport
du courrier entre Birchtown et la gare du chemin de fer, comté de Shelburne,
Nouvelle-Ecosse.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1935:-Relevé montrant:-

1. Quelle est la somme totale d'argent mise de côté pour le programme d'ou-
vrages publics à Banff et dans les alentours.

2. Si ce programme comprendra la construction d'un édifice pour fins admi-
nistratives, l'arrangement d'un terrain de golf pour le camp des touristes, un
chemin pour atteindre le camp de ski de Norquay et le sommet de la montagne
Stony Squaw.

3. Et quels doivent être les taux de salaire des hommes qui doivent exécuter
ces travaux.

4. Combien d'hommes ont travaillé pour chaque ouvrage et pendant com-
bien de temps.

5. Si le travail a cessé à l'une quelconque de ces entreprises.
6. Si oui, à laquelle et pour quels motifs.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
Réponse à un ordre de la Chambre du 3 juin 1935:--Copie du rapport des ins-
pecteurs Pouliot et Beauchamp, du district postal de Québec, en rapport avec
l'inspection du bureau de poste de St-Joseph d'Alma, P.Q., les 6, 7 et 8 décem-
bre 1933.

Il dépose aussi sur la Table, pour M. Gordon,-Copies d'arrêtés en Conseil
passés sous l'autorité de la Loi de secours 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1548, du 11 juin 1935: nommant A. B. Wenaus à un
salaire de $110.00 par mois, comme commis en rapport avec la surveillance et
le contrôle des argents avancés au gouvernement de la Saskatchewan pour
secours direct et pour autres fins de secours dans les zones asséchées de ladite
province.

Arrêté en Conseil, C.P. 1549, du 11 juin 1935: autorisant empruit de $218,-
000.00 à la province du Manitoba pour les fins d'aider ladite province à payer
sa part de dépenses pour secours direct, pour les comptes de mai qui seront dûs
en juin 1935, acceptant en garantie des bons du Trésor de ladite province por-
tant intérêt de 4½ pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1550, du 11 juin 1935: renouvellant l'emprunt de
$750,000.00 à la province de l'Alberta, sous l'autorité de l'arrêté en Conseil.
C.P. 1046, du 21 mai 1934, acceptant en garantie des bons du Trésor de ladite
province portant intérêt de 41 pour cent par année.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.
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M. WOODSWORTH, de son siège en Chambre, demande la permission, en
vertu de la Règle 31, de proposer l'ajournement de la Chambre pour discuter
une affaire déterminée dont l'urgence et la gravité sollicitent l'attention publi-
que, et il définit ainsi cette affaire:-

"La situation relative aux grévistes des camps de chômage maintenant en
route vers Ottawa, et qui, d'après les informations, doivent être arrêtés sur des
ordres venus d'Ottawa."

M. l'ORATEUR,-Je signalerai qu'il s'agit, en général, des mêmes person-
nes, et dans la motion de l'honorable député de Winnipeg Nord-Centre (M.
Woodsworth), et dans la motion qu'a proposée l'honorable député de Vancouver-
Sud (M. MacInnis). La situation où se trouvent ces gens est la même, en gros,
que celle qui existait au temps où l'honorable député de Vancouver-Sud (M.
MacInnis) a présenté sa motion, et tout simplement le théâtre de l'action est
maintenant Regina au lieu d'être Vancouver. Depuis le 22 mai, date où l'ho-
norable député de Vancouver-Sud (M. MacInnis) a proposé sa motion, rien en
apparence ne s'est produit, à mon avis, relativement aux affaires en délibéra-
tion, pour me fournir une raison d'en venir à une conclusion différente de celle
que j'ai exprimée sur la motion antérieure. Comme question de fait, il y a plus
fortes raison maintenant pour décider que la présente motion est irrégulière.
Trois semaines se sont écoulées depuis la présentation de la première motion,
et nombreuses ont été les occasions de débattre la matière de cette motion sans
avoir recours au dispositif particulier de cette règle. Si ma décision était juste
la première fois, et je crois qu'elle l'était, j'ai maintenant des motifs plus forts
de décider que cette motian est irrégulière, ce que je fais en conséquence.

De cette décision M. Woodsworth en appelle à la Chambre.

Et la question étant posée par M. l'Orateur; la décision du Fauteuil sera-t-
elle maintenue, elle est résolue dans l'affirmative sur la division suivante:

PouR:

Messieurs
Anderson (Toronto-

High-Park),
Arsenault,
Arthurs,
Baribeau,
Barrette,
Beaubier,
Belece,
Bell (Saint,Jean-

Albert),
Bennett,
Bourgeois,
Bowen,
Bury,
Carmihael,
Chaplin,
Charters,
Church,
Cotnam,
Cowan,
Davies,
Dickie,
Duguay,

Dupré,
Duranleau,
Edwardes,
Esling,
Fraser (Caribou),
Gagn on,
Ganong,
Cobeil.
Cuthrie,
Hackett,
Harris,
Hay,
Laflèche,
Larue,
Lawson,
Loucks.
Macdonald (Kings),
MacMillan

(Saskatoon),
MacNicol,
MeDade,
MoGillis.
McGregor,

McLure.
Maloney,
Man ion,
Matthews,
M orand,
Mullins,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Perley (sir George),
Plunkett,
Porteous,
Price,
Quinn,
Ryerson,
Sauvé,
Senn,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Simpson

(Algoma-Ouest),

Smith (Victoria-
Carleton),

Smith (Cumberland),
Smoke,
Spence,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
Stitt (Nelson),
Sutherland,
Swanston,
Thompson (Lanark),
Turnbull,
Weese,
Weir (Melfort),
White (Mont-Royal),
Willis.
Wilson.
Wright-85.
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CONTRE:

Messieurs

Ahearn, Gardiner, Lucas, Motherwell,

Beaubien, Garland (Bow-River), Luchkovich, Mulock,
Blair, Girouard, Maclnnis, Minn,

Boulanger, Gray, Mackenzie Neill,

Brown, Hanbury, (Vancoiîver-Gentre) Parent,

Campbell, Heaps, MacMillan Reid,

Casgrain, Howden, (Mackenzie), Rennie,

Chevrier, Hurtubise. Macphail Rhéaume,

Coote, Ilsiey, McKenzie ndrson,

Deslauriers, Irvine. (Assinibola), Speakman,

Dubois, Jacobs. MoKinnon. Spencer,

Duff. Kennedy McPhee, Taylor,

Dumaine, (Peace-River), Marcil, Thauvette,

Elliott, King, Mackenzie Mchaud, Vallance,

Fraser (Northum- Lapointe, Mitchell, Woodtsworth,

berland, (.), Young57.

M. Bennett pour M. Rhodes, du consentement de la Chambre, présente un

Bill No 101, Loi concernant la création d'un fonds du change, lequel est lu la

première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.

Les ordres suivants de la 'Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,

de la règle 44:-

Par M. Pouliot-Ordre de la Chambre--Relevé montrant:-

1. Si M. D. G. Gerathy est directeur de commerce et de publicité du Cana-

da en Grande-Bretagne depuis 1931, et si oui, depuis quand.

2. De la date de sa nomination jusqu'à maintenant, quel ministère lui a

versé son salaire, et à qui il devait s'adresser pour une direction générale dans

toutes les affaires concernant sa charge, y compris celles qui avaient trait aux

dépenses.
3. De la date de sa nomination jusqu'aujourd'hui, si M. Gerathy a été en

aucun temps fonctionnaire du ministère canadien des Affaires étrangères, et si

oui, pendant quelle période, mentionnant le jour, le mois et l'année.

Par M. Pouliot-Ordre de-la Chambre-Relevé montrant:-

1. Au sujet d'une lettre de l'honorable ministre de l'Industrie et du Com-

merce à l'honorable G. Hloward Ferguson, Haut-Commissaire du Canada en

Angleterre, datée le 12 avril 19j33 et contenue dans le dépôt sessionnel numéro

335 du 20 mai 1935, si la, comme de $100,000 dont il est question dans cette

lettre, destinée à la publicité et à l'annonce dans le Royaume-Uni et dans

l'Europe, a été entièrement dépensée dans l'année financière 1933-34.
2. Si oui, quelle fraction a été dépensée (a) dans le Royaume-Uni et (b)

dans d'autres pays d'Europe, mentionnant lesdits pays.

3. Si le Haut-Commissaire a envoyé un compte rendu détaillé de cette

dépense, avec les pièces justificatives à l'appui, au ministère du Commerce, et

si oui, à quelle date.
4. Si le Haut-Commissaire s'est mis en relation avec le ministère du Com-

merce pour l'administration de la somme mentionnée plus haut, et si oui, à

qellel ou quelles dates.
5. A part la somme de $100.000 mentionnée plus haut, si d'autres crédits

pour la publicité et l'annonce dans le Royaume-Uni et en Europe ont été laissém

au bureau du Haut-Commissaire, et si oui, combien.
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6. Si les sommes d'argent mentionnées dans le paragraphe précédent ont
été chargées au ministère du Commerce.

7. Si le Haut-Commissaire du Canada à Londres a jamais fait partie du
ministère du Commerce, a jamais été même sous la direction du chef ou du
sous-chef de ce ministère pour la dépense des sommes mentionnées plus haut.

Par M. Thauvette-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Si depuis 1930 à date, les services de Mtre Achille Jolicœur, avocat de Qué-

bec, ont été retenus:
1. Pour enquêtes sur maîtres de poste dans Portneuf ou ailleurs.
2. Pour causes de douane et d'accise. Quand et à quel salaire.
3. Pour recensement ou confection des listes électorales, ou pour revision

desdites listes et à quel salaire.

M. l'Orateur communique la lettre suivante qu'il a reçue:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

13 juin 1935.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable sir

Lyman P. Duff, juge en chef du Canada, agissant comme député du Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, ce jour, à cinq heures p.m.,pour donner la sanction royale à certains bills.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant-secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable ORATEUR
de la Chambre des Communes,

Ottawa.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Bennett pour la deuxième
lecture du Bill No 98, Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la
Commission canadienne des grains.

Et le débat continuant;

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'un
message est reçu du Sénat, informant la Chambre que le Sénat a passé les bills
suivants sans amendement.

Bill No 25, Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires.
Bill No 74, Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Bill No 81, Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre.
Bill No 82, Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé les bills
suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre, savoir:-

Bill No 102 (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Jean Taggart
Harfield". •

Bill No 103 (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lily Usheroff
Bruker".

Bill No 104 (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Hilda High de
Boissière".
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Et aussi,-Un message communiquent à la Chambre la preuve faite devant
le comité spécial des Divorces au Sénat auquel ont été référées les pétitions de
Jean Taggart Harfield, Lily Usheroff Bruker et Hilda High de Boissière, respec-
tivement, demandant une loi de divorce et les documents produits comme preu-
ve, demandant que le tout soit retourné au Sénat.

Sur motion de M. Cotnam, conformément à l'ordre spécial passé ce jour,
les bills suivants sont maintenant lus la première et une deuxième fois, et ren-
voyés au Comité des Bills privés (avec les témoignages, etc., entendus devant
le Comité permanent de divorce du Sénat à qui ont été renvoyées les pétitions
sur lesquelles lesdits bills sont fondés), à savoir:

Bill No 102 (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Jean Taggart
Harfield".-M. Vallance.

Bill No 103 (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lily Usheroff
Bruker".-M. Vallance.

Bill No 104 (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Hilda High de
Bossière".-M. Bell (St-Antoine).

Un message est reçu du trés honorable sir Lyman P. Duff, agissant comme
député de Son Excellence le Gouverneur général, désirant la présence immédiate
de la Chambre dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur avec la Chambre se rend à la salle du Sénat,
et de retour;

M. FOrateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur, le député du Gouver-
neur général de donner au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills sui-
vants:-

Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d'invention.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi pour faire droit à Ray Leitman Aronoff.
Loi pour faire droit à Agnes Mabel Potter Brockwell.
Loi pour faire droit à John Henry Ley.
Loi pour faire droit à Emma Gelfman Goldman Stokolsky.
Loi pour faire droit à Albertine-Roberte Montpellier de Beaujeu.
Loi pour faire droit à Mary Frances Isobel Brown Gauthier.
Loi pour faire droit à Amy May Wells Gorman.
Loi pour faire droit à Charles Michael McGuire.
Loi pour faire droit à Isabelle Hume Sadlier Rice.
Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore McCabe.
Loi pour faire droit à Hildur Emilia Hill Soucy.
Loi pour faire droit à Ethel Ellis Callow Randles.
Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises publics dans tout

le Canada et autorisant la garantie de certains titres de matériel ferroviaire.
Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires.
Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre.
Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
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Et qu'alors, il (l'Orateur de la Chambre des Communes) s'est adressé à Son
Honneur le député de Son Excellence le Gouverneur général comme suit:
QU'IL PLAISE À VoTRE HONNEUR:

"Les Communes du Canada ont voté certains crédits nécessaires pour per-
mettre à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service public.

"Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public

de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner."

Et qu'à ce bill sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat, par
ordre de Son Honneur, dans les termes suivants:-

"Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son Excellence le Gou-
verneur général, remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanc-
tionne ce bill."

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Bennett pour la deuxiè-
me lecture du Bill No 98, Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions
de la Commission canadienne des grains.

Et le débat continuant encore,

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à
trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 83

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 14 JUIN 1935

PRIÈRES.

M. McLure du comité mixte des deux Chambres sur les Impressions du
Parlement, présente le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a étudié la liste ci-jointe des documents déposés au Sénat
et à la Chambre des Communes et recommande qu'ils ne soient pas imprimés.

34. Rapport du directeur des élections en conformité de l'article 75 de la
Loi des élections générales du Dominion.

34a. Son rapport en conformité de l'article 4 de la Loi de la députation,
1933;

42. Liste des balances non réclamées, etc., dans les banques chartées du
Canada, en vertu des S.R.C., 1927, chapitre 24, article 114.

43. Liste des balances non réclamées, etc., dans les banques d'épargne de
Québec, en vertu des S.R.C., 1927, chapitre 39, article 10.

44. Liste des actionnaires dans les banques chartées du Dominion du
Canada au 31 décembre 1934, conformément aux S. R. C., article 114, chapitre 24.

45. Liste des actionnaires dans les banques d'épargne de Québec en vertu
des S.R.C., 1927, chapitre 39, article 9.

46. Etat des dépenses des appropriations pour dépenses imprévues, crédit
219, Loi des appropriations 1934-35.

48. Etat des recettes et dépenses des champs de bataille nationaux du
Canada pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

49. Rapport de la commission du district fédéral et Etat des recettes et
dépenses pour l'exercice terminé le 31 mars 1934, sous les dispositions des Statuts
du Canada 1926-27, Cha. 55, articles 15 et 16.

50. Etat des mises à la retraite et allocations de retraite aux fonctionnaires
civils, durant l'année terminée le 31 décembre 1934, sous les dispositions de la
Loi de retraite du service civil, S.R.C., 1906, Cha. 17, article 25 (a).

51. Etat des allouances accordé aux fonctionnaires civils, sous la Loi de
retraite du service civil, 1924, durant l'exercice terminé le 31 mars 1934,-S.R.C.,
Cha. 24, article 14.
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(B) Etat des allocations accordées aux dépendants des fonctionnaires sous
l'empire de retraite du service civil 1924, pour l'exercice 1934, S.R.C., 1927, cha-
pitre 24, article 14, et

(C) Etat des contributions et paiements sous l'empire de la Loi de retraite
du service civil 1924, pour l'exercice 1934, S.R.C., 1927, chapitre 24, article 14.

52. Copies de rapport des positions exclues en vertu des dispositions de
l'article 59, de l'opération de la Loi du service civil, Chapitre 22, S.R.C., 1927,
depuis le 1er octobre 1933 au 31 décembre 1934.

53. Etat des comptes en rapport avec le Fonds d'assurance du service civil,
pour l'exercice terminé le 31 mars 1934, conformément à l'article 21, Cha. 23,
S.R.C., 1927.

54. Etat sur l'assurance des soldats de retour, pour l'exercice terminé le
31 mars 1934.

60. Etat détaillé de tous les bons et sécurités enrégistrés dans les dépar-
tements du Secrétaire d'Etat du Canada, depuis le dernier rapport soumis au
Parlement du Canada, sous les dispositions de l'article 32, Chapitre 164, des
S.R.C., 1927.

62. Ordonnances des Territoires du Nord-Ouest passées conformément
aux prescriptions du chapitre 142, article 13, S.R.C., 1927.-Statistiques vitales.

65a. Copie du rapport des auditeurs sur l'état financier du bureau de prêt
aux fermes du Canada, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934,-S.R.C., Cha.
66, article 14.

66. Etat concernant les grains de semence et les dettes pour aide, en vertu
de l'article 2, chapitre 51 de 17 George V, intitulé: "Loi concernant certaines
créances de la couronne", pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

68. Relevé montrant le nombre de permis accordés pour transporter des
liqueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année solaire du
1er janvier 1934 au 31 décembre 1934, conformément aux dispositions des S.R.C.,
1927, Chap. 142, article 93.

69. Relevé montrant toutes les terres vendues par la compagnie du che-
min de fer Pacifique-Canadien, durant l'année terminée le 30 septembre 1933,
avec les noms des acheteurs, conformément à Victoria 49, (ha. 9, article 8.

70. Etat des recettes et dépenses pour les marins malades et en détresse
pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

71. Relevé concernant la Loi de la santé sur les travaux publics, Chap. 91,
article 5, S.R.C., 1927.

72. Copie d'arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Cana-
da, conformément aux prescriptions de l'article 4, paragraphe 3, chapitre 130,
S.R.C., "Loi de la convention des oiseaux migrateurs."

73. Rapport des travaux exécutés et des dépenses durant l'année 1934,
en rapport avec les lois (Cha. 19 à 21 inclusivement, Cha. 25, Cha. 28 à 30 inclu-
sivement, et Cha. 32 à 36 inclusivement, de George V, 19-20, et Cha. 24, de
George V, 22-23) concernant la construction de lignes des chemins de fer natio-
naux du Canada.

74. Relevé en rapport des règlements faits sous l'empire de la Loi concer-
nant les spécialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés. Chap. 151,
S.R.C., 1927.

75. Relevé des baux des quais, jetées et brise-lames pour l'année 1934.
76. Sommaire des dûs pour havres.
77. Etat sommaire des revenus pour quaiage pour l'année 1933-34.
80a. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours

1934.
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80b. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1933 et de la Loi de secours 1934.

80c. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1934.

80d. Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi de secours
1931, de la Loi continuant l'allégement du chômage et l'aide à l'agriculture, 1932,
Loi de secours 1932, Loi de secours 1933 et Loi de secours 1935.

80e. Copie de l'arrêté en Conseil, C.P. 268, du 31 janvier 1935, sous les
dispositions de la Loi de secours 1934, autorisant paiement de $3,178.46 à la
province de Québec pour secours direct municipal, secours direct provincial dans
les municipalités organisées, secours direct provincial dans les territoires non
organisés et pour travaux municipaux.

80f. Copies d'arrêtés en Conseil, passés entre le 23 juillet 1934 et le 14
janvier 1935, sous l'autorité de la Loi de l'aide au chômage et à l'agriculture
1931, et la Loi de secours 1932.

80g. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932 et de la Loi de secours 1934.

80h. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932 et de la Loi de secours 1934.

80i. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
au chômage et l'aide aux fermiers, 1931, de la Loi de secours 1932, de la Loi de
secours 1933 et la Loi de secours 1934.

80j. Copie de l'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi de secours
1934.

80k. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, la Loi de secours 1933, la Loi de secours 1934.

801. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1934.

80m. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1933, de la Loi de secours 1934.

80n. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secouis
au chômage et de l'aide à l'agriculture, 1931, la Loi de secours 1933, la Loi de
secours 1934.

80o. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1934.

80p. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, la Loi de secours 1934.

80q. Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi de secours
1934.

80r. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1933, de la Loi de secours 1934.

80s. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1934.

80t. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1934.

80u. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous la Loi de secours 1932 et la
Loi de secours 1934.

80v. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932 de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934.

80w. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1934.
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80x. Copie de l'arrêté en Conseil, C.P. 861 du 1er avril 1935, nommant
l'honorable W. A. Macdonald, Charles T. McHattie, écuier et le révérend E. D.
Braden une commission sous la partie 1 de la Loi sur les enquêtes, aux fins de
s'enquérir sur les conditions qui existent et sur toute plainte qui a été faite con-
cernant l'administration et la gérance des camps qui ont été établis par le
ministère de la Défense nationale dans la province de la Colombie-Britannique.

80y. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934.

80z. Copie d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, et la Loi de secours 1934.

80aa. Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi de secours
1935.

80bb. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autoiité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934, et de la Lui de secours
1935.

80cc. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1934, de la Loi de secours 1935.

. 80dd. Arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours au chô-
mage et l'aide à l'agriculture, 1931, de la Loi de secours 1932, de la Loi de secours
1933, de la Loi de secours 1934, de la Loi de secours 1935.

80ee. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1934, et de la Loi de secours 1935.

80ff. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de secours
1933, de la Loi de secours 1934 et la Loi de secours 1935.

82. Etat montrant les nominations faites sous la Loi du Revenu national,
telle qu'amendée en 1928, pour l'exercice terminé le 31 mars 1934.

84-85. Relevé sous l'article 7, de la Loi des réclamations S.R.C., 1927, Chap.
175, en rappoit avec la construction des travaux de drainage.

86. Rapport des arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada, conformément aux prescriptions de l'article 75, chapitre 113 de la Loi
terres fédérales, S.R.C., 1927.

90. Rapport d'aides experts employés sous les dispositions de l'article 74
de la Loi de revenus consolidés et de la vérification, durant l'exercice 1934-35.

91. Etat des recettes et dépenses de la Société Royale du Canada pour
l'année expirée le 30 avril 1934.

92. Copie d'amendements aux règles générales faits sous les prescriptions
de la Loi de faillite.

92a. Rapport annuel du surintendant de la faillite pour l'année 1934.
93. Copie d'arrêté en Conseil, C.P. 2388, du 8 décembre 1934, autorisant

un tarif d'honoraires, prix, allocations et dépenses devant être payés aux oficiers
d'élection employés sous les prescriptions de la Loi de la franchise électorale du
Dominion, conformément à l'article 60, du Chap. 50, 1934.

94. Copie du tarif d'honoraires et officiers de franchise passés en vertu des
prescriptions de l'article 47, Chap. 51 de la Loi de franchise du Dominion, 1934.

95. Etat re règlements sous les dispositions de la Loi de santé des travaux
publics, Chap. 91, article 5, S.R.C., 1927.

95a. Règlements pour le paiement de compensation dans les accidents in-
dustriels sous l'autorité de la Loi du ministère des Pensions et de la Santé Na-
tionale (Chapitre 39, des Statuts de 1928), article 6. (1) (g).
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96. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1934-Document
montrant:--

1. Quels approvisionnements, le cas échéant, on a achetés au Nouveau-
Brunswick pour le camp destiné à alléger le chômage à Sunbury, Nouveau-
Brunswick.

2. De qui on les a achetés.
3. Si on a fait un appel ou une demande de soumissions pour ces approvision-

nements.
4. Si oui, quelles personnes ont soumissionné et quel a été le montant de

chaque soumission.

97. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 février 1934-Dossier conte-
nant: 1. Une liste de tous les approvisionnements pour les camps de chômeurs
du Dundurn, Saskatchewan, pour lesquels des appels de soumissions ont été
lancés. 2. Une copie des formules employées pour demander des soumissions.
3. Des copies de toutes les soumissions envoyées pour toutes les marchandises
fournies à ce camp, et une liste des noms des soumissionnaires heureux.

97a. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

Relativement au camps des chômeurs de Dundurn, Saskatchewan,
1. Qui fait les achats.
2. Qui fournit les provisions.
3. Quels sont les prix généraux payés et quelle considération sert de base à

une entente sur ces prix.
4. Qui transporte lesdites provisions.
5. Si on se sert du camion la nuit.
6. Quel est le nom du chauffeur.
7. Qui est le caissier.

98. Copie de correspondance entre le premier ministre et l'honorable Mur-
ray MacLaren, concernant sa résignation comme ministre des Pensions et de la
Santé nationale.

99. Copie de correspondance entre le premier ministre et l'honorable H. H.
Stevens, concernant la iésignation de ce dernier comme ministre du Commerce,
et président de la commission royale sur l'écart des prix et l'achat en quantité.

100. Relevé montrant le nombre d'affranchissements sous les prescrip-
tions de l'article 114, de la Loi des Indiens durant l'exercice terminé le 31 mars
1934, conformément aux dispositions du Chap. 98, des S.R.C., 1927.

101. Liste des baux, licences et permis ou autres autorités annulés sous les
prescriptions des S.R.C., 1927, chapitre 113, article 96.

102. Etat des sommes remboursées sur l'autorité de Son Excellence le
Gouverneur général en Conseil, sous les prescriptions du chapitre 35, 22-23
George V, étant la Loi intitulée, Loi des remboursements (Ressources natu-
relles).

103. Liste des baux, licences, permis ou autres autorités annulés sous les
prescriptions des S.R.C., 1927, Chap. 113, article 96.

104. Relevé des argents dépensés sous l'autorité de la Loi sur la construc-
tion d'ouvrages publics, 1934, article 10, Chap. 59, 24-25 George V-jusqu'au 31
décembre 1934.
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104a. Copie d'arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada, conformément aux prescriptions de l'article 9, Chap. 59, 24-25 George
V, "Loi de construction des Travaux publics."

104b. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi de
construction sur les travaux publics, Chap. 59, 24-25 George V, dont des abstraits
ont été publiés dans la Gazette du Canada, sous les dispositions de ladite loi.-
Ministère de la Défense nationale.

104c. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi de
construction sur les travaux publics, Chap. 59, 24-25 George V.-Ministère des
Affaires indiennes.

104d. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi de cons-
truction des Travaux publics, 1934, Chap. 59, 24-25 George V.-Ministère des
Travaux publics.

10 4 e. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, Chap. 59, 24-25 George V.-Ministère de
la Défense nationale.

104f. Copies d'arrêtés ne Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics 1934, Chap. 59, 24-25 George V.-Ministère des
Travaux publics.

1 04g. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction dans les ouvrages publics, 1934, article 9, Cha. 59, 24-25 George V.
-Ministère de l'Intérieur.

104h. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction dans les ouvrages publics, 1934.-Ministère des Travaux publics.

104i. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction dans les ouvrages publics, 1934.-Ministère de la Marine.

104j. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publies, 1934, Chapitre 49, George V 24-25.-Ministère
des Travaux publics.

104k. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.-Départe-
ment de la Défense nationale.

1041. Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.

104m. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V.-Ministère de la Défense
Nationale.

104n. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des borde-
reaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le
ministère des Travaux publics a exécutés durant l'année 1934-35 dans le canton
de Hope, à Hopetown, Saint-Godfroi, Shigawake, Rivière Nouvelle, Port-Daniel,
Anse MeInnes, Gascons Est et Gascons Ouest, dans le comté de Bonaventure.

104o. Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publies, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
de l'Intérieur.

104p. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.-Ministère
des Travaux publics.
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10 4 q. Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, George V, Chapitre 59.-Ministère de
l'Intérieur.

104r. Etat des services entrepris par le ministère de la Défense nationale
jusqu'au 9 mars 1935, sous les dispositions de la Loi sur la construction d'ou-
vrages publics, 1934, George V, Chapitre 59.

104s. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

104t. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

104u. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

104v. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 21
janvier 1935:-Copie de tous les arrêtés du conseil relatifs à la construction
d'ouvrages publics en vertu du Statut de 1934, Chapitre 59, article 9.

104w. Copies d'arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi sur
la construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

104x. Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
de l'Intérieur.

104y. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
de la Défense nationale.

104z. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
de la Défense nationale.

104aa. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
de l'Intérieur.

104bb. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.--Ministère
des Travaux publics.

104cc. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de
la Défense nationale.

104dd. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

104ee. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la
Défense nationale.

104ff. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la
Marine.

104gg. Copie d'une entente entre le gouvernement du Dominion et la St.
John Dry Dock and Shipbuilding Conpony, Linited signée le 28 août 1934,

92587-34

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

concernant certains travaux de démolition et autres travaux contingents et acces-
soires, dans le havre de St-Jean, N.-B., et en particulier la démolition des struc-
tures existantes et l'enlèvement des débris des postes d'amarrage 1, 2, 3 et 4,
dans ledit havre, travaux autorisés sous l'autorité de l'item 153 de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.

104hh. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

104ài. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

104jj. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la
Défense nationale.

104kk. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la
Marine.

-10411. Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de
l'Intérieur.

104mm. Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

104vv. Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouver-
neur général du 21 janvier 1935:-Copie de tous les arrêtés du conseil relatifs à
la construction d'ouvrages publics en vertu du Statut de 1934, Chap. 59, article 9.

105. Copie d'arrêtés en Conseil, C.P. 2556, du 18 octobre 1934, émettant
des licences aux vaisseaux' de pêche des Etats-Unis sur la côte de l'Atlantique,
pour l'achat d'appâts, de glace, lignes et autres nécessités et outils.

106. Arrêté en Conseil, C.P. 322, du 15 février 1934, autorisant la distribu-
tion des paiements des droits de pêche pour l'année 1933-34, sous les prescriptions
des S.R.C., 1927, Chap. 74, intitulé: "Loi pour encourager le développement de
la pêche et la construction de vaisseaux de pêche."

107. Etat conformément aux Statuts Revisés, Chapitre 63, article 7,-
Règlements concernant l'exportation du pétrole et du bois à pulpe.

108. Relevé concernant les rémissions et remboursements sur ventes des
terres des Indiens.

109. Relevé concernant le déplacement des Indiens.

110. Relevé concernant les règlements des Indiens.
111. Ordre de la Chambre-Lelevé montrant:-
1. Du 1er avril au 31 décembre 1934, quel a été le montant total des subsi-

des et des subventions versés à des sociétés de navigations, à des agents ou autres
personnes dont les navires partent de ports du littoral du Pacifique en Colombie-
Britannique.

2. Quels sont les noms des compagnies auxquelles cet argent a été versé,
quels ont été les montants versés à chacun, et pour quel service dans chaque cas.

l1la. Réponse à un ordre du 28 janvier 1935:-Copie de toute la correspon-
dance échangée durant l'année 1934 entre toute personne, société ou compagnie
et le ministre du Commerce, au sujet de cette affaire de subsides à des navires qui
ont leur port d'attache sur l'océan Pacifique, en Colombie-Britannique.
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111b. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie de tous
les contrats entre le gouvernement fédéral et toute compagnie de navigation opé-
rant à pa 4 r de la côte du Pacifique, lorsque ces compagnies reçoivent des deniers
publics, soit sous forme de subvention, soit en vertu d'un contrat pour le trans-
port en matières postales.

113. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Comme résultat de l'enregistrement général récent en vertu des dispositions

de la Loi concernant le droit de vote 1934, combien de noms on a inscrits sur les
listes électorales de chacun des comtés de la province de Québec.

113a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 24 janvier
1935-Relevé montrant:-

Comme résultat de l'enregistrement général récent en vertu des dispositions
de la Loi concernant le droit de vote 1934, combien de noms on a inscrits sur les
listes électorales de chacun des comtés de la province de Québec.

114. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé indi-
quant:--

1. Les entreprises postales que le ministre des Postes a adjugées dans Bona-
venture en 1934-35 (a) sans soumission, (b) d'après les soumissions, (c) les
contrats renouvelés, avec les noms des entrepreneurs et les montants dans cha-
que cas.

2. Les nouveaux bureaux de poste qui ont été ouverts dans le comté de
Bonaventure en 1934-35, les nouveaux maîtres de poste qui ont été nommés, les
noms des personnes qui les ont proposés, les noms des maîtres de poste qui ont
été destitués, et les motifs de chaque destitution.

115. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
21 janvier 1935:-Copie de l'arrêté du conseil approuvant l'organisation, dans
l'Est du Bureau de la mise sur le marché des pommes de terre, avec une copie
des règlements en vertu desquels on a autorisé ce bureau à fonctionner.

115a. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Pour le projet adopté dans diverses provinces pour la mise sur le marché
des pommes de terre en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des pro-
duits naturels, 1934, quels sont les noms des fonctionnaires de ce Bureau pour
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'île du Prince-
Edouard.

2. Quelles sont les fonctions de ces employés? (a) s'ils font partie du Bureau
central d'Ottawa. (b) Quel traitement ils reçoivent du fait de leur emploi officiel.

3. Quelle rémunération ou quel salaire, le cas échéant, ont reçu les person-
nes qui ont tenu des assemblées dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick
et l'île du Prince-Edouard, en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des
produits naturels, 1934,. et qui ont fait un rapport des mêmes assemblées au
ministre chargé de l'application de ladite Loi à Ottawa.

4. Quels sont les noms et l'adresse de chaque personne engagée dans ce
travail d'organisation, quel est le montant payé à chacune, les dépenses de
voyage, d'hôtel, de bureau et toutes autres dépenses relatives à ce travail com-
prises.

5. Comment on se procure l'argent pour défrayer les dépenses d'adminis-
tration de ce bureau, pour remunérer les fonctionnaires dans chacune des pro-
vinces nommées plus haut.

6. De quelle façon on a choisi les hommes embauchés pour ce travail, pour
commencer, et sur la proposition de qui ils ont été nommés.

7. Si les conseils locaux de chaque province peuvent conduire un commerce
d'exportation, ou interprovincial indépendamment du Bureau central d'Ottawa,
et sans le consulter ou en avoir obtenu la permission.

92587-34J

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

8. Si l'enrégistrement du vote de tous les Producteurs a été fait avant que
le Conseil commence ses opérations.

9. Sinon, si un vote sera pris et quand.
115b. Réponse à un ordre de la Chambre au 28 janvier 1935:-Copie de

tous les règlements émis en vertu de la Loi de l'organisation du marché des
produits naturels, 1934, (a) par tout bureau fédéral qui peut avoir été institué
(b) par tout bureau provincial qu'aurait institué l'une quelconque des provinces
du Canada en vertu d'une législation concurrente ou connexe, (c) par tout bureau
local institué dans l'une quelconque des provinces. Lesdits règlements devant
être spécifiés autant que possible d'après les diverses provinces.

115c. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30
janvier 1935:-Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres
documents échangés entre le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec, et
toute autre personne dans la ville de Québec depuis le 31 mars 1934, au sujet de
l'application de la loi des débouchés commerciaux.

115d. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
Il février 1935:-Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et autres
documents qui ont été échangés entre le gouvernement du Canada ou le Bureau
central nommé en vertu de la Loi sur l'organisation du marché des produits
naturels, 1934, et toute ou toutes personnes, gouvernements provinciaux ou
compagnies constituées, demandant, de l'adoption de la Loi jusqu'aujourd'hui,
un programme pour la mise sur le marché des pommes de terre, soit dans les
provinces de l'île du Prinec-Edouard, de la Nouivelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ontario, soit au dehors, en vertu de la Loi sur l'organisation
du marché des produits naturels, ou les documents qui ont trait à ce plan.

116. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie des
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents de l'année 1934-35
ainsi que les rapports des hauts fonctionnaires du ministère au sujet de la desti-
tution de John C. McDonald, de Saint-Joseph, comté d'Antigonish, Nouvelle-
Ecosse, de la charge de maître de poste à cet endroit, et tous documents et cor-
respondance relatifs à la nomination de son successeur; et aussi un exposé des
motifs du déménagement de ce bureau dans la partie sud de ce district.

117. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Au cours du dernier enregistrement, combien de noms on a inscrits dans les

divers comtés de la Colombie-Britannique.
118. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de la

convention postale actuellement en vigueur entre le Canada et l'Union des Répu-
bliques Soviétiques Socialistes concernant l'expédition des marchandises par colis
postaux.

119. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie du
dossier complet relatif au dernier renouvellement du contrat pour le transport
du courrier entre la gare et le village de Saint-François de Montmagny.

120. Ordre de la Chambre-Relevé montrant.-
1. Dans quelle mesure le fédéral a consenti à verser des contributions pour

l'allégement du chômage dans la province du Nouveau-Brunswick, du 1er juin
1934 au 31 mars 1935.

2. Entre le 1er juin et le 31 décembre 1934, quelles sommes l'état fédéral a
versées à la province du Nouveau-Brunswick pour l'allégement du chômage
dans cette province, et sous quels chapitres se classent ces contributions.

121. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si les pensions accordées à d'anciens soldats ont été annulées durant
l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.
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2. Si oui, combien de pensions ont été annulées durant chacune des dites
années.

3. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l'annulation de ces
pensions.

4. Si les pensions accordées à d'anciens soldats ont été diminuées durant
l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

5; Si oui, combien de pensions ont été diminuées durant chacune desdites
annees.

6. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de la diminution de ces
pensions.

7. Si les allocutions accordées à d'anciens combattants en vertu de la Loi des
allocations de guerre aux anciens combattants ont été annulées durant les années
suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

8. Si oui, combien d'allocations ont été annulées durant chacune desdites
annees.

9. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l'annulation de ces
allocations.

10. Si les allocations accordées à d'anciens combattants en vertu de la Loi
des allocations de guerre aux anciens combattants ont été diminuées durant
l'une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

11. Si oui, combien ont été diminuées durant chacune desdites années.
12. Le cas échéant, quels sont les divers motifs de la diminution de ces

allocations.

121a. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Depuis son institution jusqu'aujourd'hui, combien de causes la Commis-
sion des pensions du Canada a entendues (a) soit par un quorum en dehors
d'Ottawa, (b) soit par la Commission au complet.

2. Combien de causes attendent maintenant (a) l'audition, (b) une décision
après l'audition soit devant un quorum en dehors d'Ottawa, soit devant la Com-
mission complète.

3. Dans combien de cas le reviseur a interjeté appel à la Cour d'appel
des pensions depuis qu'il est en fonction, et de ces causes portées en appel (a)
combien le tribunal d'appel des pensions en a-t-il admises, (b) combien ce même
tribunal en a-t-il refusées, (c) combien ont été renvoyées à la Commission cana-
dienne des pensions.

4. Depuis qu'il est en fonction, combien d'appels le Tribunal d'appel des
pensions a entendus, et de ces appels (a) combien ont été accordés, (b) com-
bien ont été rejetés, (c) combien ont été renvoyés à la Commission canadienne
des pensions.

5. Combien de causes sont maintenant devant le Tribunal d'appel des pen-
sions, attendant (a) l'audition, (b) une décision après avoir été plaidées.

6. Durant les années civiles 1935 et 1936, quel est le nombre probable des
causes qui devrant être adjugées (a) par la Commission des pensions du Cana-
da, (b) par le Tribunal d'appel des pensions.

121b. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Combien de causes portées en appel pour l'octroi ou l'augmentation
d'une pension n'ont pas été entendues.

2. Le cas échéant, combien de ces appels interjetés par d'anciens combat-
tants sont pendantes depuis les périodes de temps suivants, (a) de trois à six
mois, (b) de six à neuf mois, (c) de neuf à douze mois, (d) plus de douze mois,
(e) plus de dix-huit mois, (f) plus de vingt-quatre mois.
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121c. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935--Relevé mon-
trant:--

De quel montant les versements au chapitre des pensions d'invalidité des
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait de l'annulation de 6,851 pensions à la suite de (a)
décès, (b) d'autres causes.

121d. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé mon-
trant:-

De quel montant les versements au chapitre des pensions d'invalidité des
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait que 30,245 pensions ont été diminuées durant cette
période à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres causes.

12le. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé mon-
trant:-

De quel montant les versements au chapitre des allocations de guerre des
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931
à 1934 inclusivement, du fait que 2,130 allocations de guerre à d'anciens com-
battants ont été discontinuées à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres
causes.

121f. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé mon-
trant:-

De quel montant les versements au chapitre des allocations de guerre des
anciens combattants ont été diminués du fait que 929 allocations d'anciens sol-
dats ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931 à 1934 inclusi-
vement.

121g. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de personnes rece-
vant des pensions de guerre ont subi une diminution de pension.

2. Quel est le nuiîtanL global des diminutions.
3. Durant chacune des années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de person-

nes recevant des pensions de guerre ont subi un annullement complet de leur
pension.

4. Quel est le montant global de ces annullements.
5. Durant chacune de ces années, combien d'anciens combattants qui rece-

vaient une allocation de guerre ont subi une diminution ou un annullement de
leur allocation.

6. Et quel a été le montant global de cette opération.
121h. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935-Relevé mon-

trant:-
1. Au commencement de chaque année écoulée de 1931 jusqu'aujourd'hui,

combien de demandes de pensions militaires étaient pendantes.
2. Durant la même période, combien de cas ont été réglés chaque année.
3. A l'heure actuelle, quel est le nombre des causes pendantes qui n'ont pas

été complétées.
4. Si on a fixé une limite de temps à la Commission d'appel des pensions

pour rendre une décision finale sur les dernières causes en suspens.
122. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel était le nom de tous les bureaux de poste du comté de Gaspé le 1er

,janvier 1930; avec le nom des maîtres de poste affectés à chacune de ces bureaux?
2. Quels sont les noms des nouveaux bureaux de poste créés depuis le 1er

janvier 1930?
3. Combien de bureaux de poste ont disparu depuis la même date, et le nom

de chacun?
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4. Quels maîtres de poste du comté de Gaspé ont été changés depuis le 1er

janvier 1930; la raison du changement dans chaque cas; et le nom du nouveau
titulaire?

123. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le montant total de la valeur de toute la monnaie et de toutes

les matières d'or qui ont laissé le Canada durant les annees civiles ecoulees de

1930 à 1934, donnant les montants envoyés à chaque pays?
2. Quelque partie de l'or exportée durant lesdites années est-elle allée à la

Banque d'Angleterre, ou à l'une quelconque des banques autorisées en Grande-
Bretagne?

124. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelles variétés de graines de soja on a réussi à produire d'une façon

satisfaisante sur les fermes expérimentales du Canada?
2. Si le ministère de l'Agriculture a proposé la culture de ces variétés sur les

terres irriguées du sud de l'Alberta?
3. S'il existe un marché convenable pour ce produit?

125. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si une entreprise de drainage au coût de $59,197 a été adjugée à Mannix

& Owen, 8ème avenue, Calgary Ouest?
2. Si oui, si on a annoncé publiquement cette entreprise dans les journaux

et ailleurs?
3. Qui étaient les personnes qui ont soumissionné et quel était le montant de

leur soumission?
126. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de livres le glucose, de dextrine et d'amidon respectivement a-t-

on importées au Canada durant chacune des années 1930, 1931, 1932, 1933 et
1934?

2. Quel était le pays d'origine de chacun desdits produits?
3. Quel était le droit de douane, par livre, perçu sur chacun desdits produits?

127. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

Depuis le 1er septembre 1930, le montant total (a) des importations cana-
diennes, et (b) des exportations canadiennes, chaque mois, a-t-il été supérieur,

égal ou inférieur au montant total (a) des importations canadiennes et (b) des

exportations canadiennes pendant chaque mois correspondant, du 1er septembre
1929 au 31 août 1930.

127a. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé mon-
trant-

1. Du 1er lanvier au 31 décembre 1934, le montant mensuel (a) des impor-
tations canadiennes et (b) des exportations canadiennes a-t-il été supérieur, égal
ou inférieur au montant total mensuel (a) des importations canadiennes et (b)
des exportations canadiennes pendant la même période de 1930.

2. S'il existe une différence entre 1930 et 1934 ce quelle est en plus ou en
moins.

127b. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

Les importations du Canada de la Grande-Bretagne et des autres pays
britanniques et les exportations du Canada aux mêmes contrées ont-elles été

supérieures ou inférieures dans les douze mois terminés Ie 31 août (a) 1931, (b)
1932, (c) 1933, (d) 1934, que dans les douze mois terminés le 31 août 1930.

128. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

Quelle proportion du commerce mondial a représenté le commerce stricte-
ment britannique, c'est-à-dire entre la Grande-Bretagne et les possessions bri-
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tanniques, (a) du 1er septembre 1929 au 31 août 1930; du 1er septembre 1930
au 31 août 1931; (c) du 1er septembre 1931 ou 31 août 1932; (d) du 1er sep-
tembre 1932 au 31 août 1933; (e) du 1er septembre 1933 au 31 août 1934.

129. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935--Relevé mon-
trait:-

1. S'il existe une limite concernant l'importation sans licence de marchan-
dises russes au Canada.

2. Dans l'affirmative, quand, par qui, comment et à la demande de qui cette
limite a été fixée.

130. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935.-Copie de la
correspondance, des documents et de l'inventaire de l'Auditeur général relatifs
au quai (Estacade) de Beauceville, bâti sur la rivière Chaudière, dans la pa-
roisse de Saint-François, comté de Beauce.

131. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 janvier 1935.-Relevé mon-
trant:-

1. Quel est actuellement le montant exact de la dette du Canada.
2. Combien a rapporté la taxe sur le sucre, (a) pour l'année 1933, (b) pour

l'année 1934.
131a. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935.-Relevé mon-

trant:-
A la fin des années financières 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 età l'heure actuelle, quelle a été et quelle est la dette nationale (a) directe, (b)

garantie du Dominion du Canada.
131b. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle prtie de notre dette fédérale (a) directe, (b) garantie, est payable

(a) au Canada, (b) en Angleterre, (c) aux Etats-Unis.
2. Quelles sont les dates d'échéance des obligations en circulation de ladette fédérale (a) directe, (b) garantie qui sont payables (a) au Canada, (b)

en Angleterre, (c) aux Etats-Unis.
132. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle a été la quantité de beurre importée au Canada des divers pays,en 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
2. Quel a été le droit imposé pour chaque livre de beurre importée, au coursdes années ci-haut mentionnées?
13 2 a. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelles quantités de beurre le Canada a importé (a) de la Nouvelle-

Zélande, (b) de l'Australie, durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusive-ment?
2. Durant les années mentionnées plus haut, quels étaient les prix du beurre,chaque mois, au port d'entrée canadien?
3. Durant la période mentionnée plus haut, quels étaient les droits doua-

niers, droits de dumping ou autres imposés chaque mois sur chaque livre?
132b. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-Quel était le prix du

beurre en Angleterre et au Canada, durant les mois de juillet et août des années
1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.

132c. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de poursuites ont été intentées, au cours de chacune des cinq

années dernières, contre des personnes accusées de falsification ou d'altération
du beurre (a) dans la province de Québec, (b) dans le reste du pays.

2. Combien de condamnations (avec le montant global des amendes-(a)
dans la province de Québec, (b) dans le reste du pays.

3. Combien d'acquittements-(a) dans la province de Québec, (b) dans le
reste du pays.
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132d. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Durant chaque année, depuis et y compris 1930, quel est, par province,

le nombre d'échantillons de beurre que les fonctionnaires du ministère de l'Agri-
culture fédéral, ont soumis à l'analyse pour découvrir l'adultération.

2. Parmi ces échantillons soumis à l'analyse, combien avaient été adultérés.
3. Combien de sociétés on a condamnées pour la première fois pour des

infractions à la Loi de l'industrie laitière.
13 2 e. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-

trant-
1. Quelle quantité de beurre a été fabriquée dans chacune des provinces du

Dominion durant les années 1933 et 1934.
2. Quel a été le pourcentage de la qualité de beurre fabriqué dans chacune

des provinces du Dominion durant les années 1933 et 1934.
3. Quelle quantité de fromage a été fabriquée dans chacune des provinces

du Dominion durant les années 1933 et 1934.
4. Quel a été le pourcentage de la qualité du fromage fabriqué dans cha-

cune des provinces du Dominion ces mêmes années.
133. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé mon-

trant-
Pour les années 1933 et 1934, quelles sont les recettes nettes et brutes dont

ont fait rapport les gouverneurs des ports de Vancouver, New-Westminster, Vic-
toria, Nanaïmo, Port Alberni et Prince-Rupert en Colombie-Britannique.

134. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 28
janvier 1935:-Copie de toute la correspondance, lettres, télégrammes, etc.,
échangés entre la compagnie Louis Télesphore Blais Limitée ou M. L. T. Blais,
de Québec, et M. A. W. Found, sous-ministre des Pêcheries, et M. F. M. Gibeault,
surintendant des pêcheries de Québec, depuis le 1er janvier 1934 jusqu'à date.

135. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Depuis le 1er avril 1934, quelles quantités d'or le gouvernement du Ca-
nada a acheté et (a) quel prix il a payé par once pour l'argent acheté, et (b) de
qui il a acheté chaque quantité, le cas échéant.

2. Quelle a été en 1934 la production -d'or totale.
3. En 1934, quelles ont été les recettes totales de l'Etat provenant de la taxe

sur l'or imposée en 1934.
4. Durant l'année 1934, quelle a été la valeur moyenne de l'once d'or produit

an Canada.
5. Si on a émis des permis pour l'exportation de l'or.
6. Si oui, (a) à qui, (b) quel a été le montant total exporté, (c) à quels

pays on en a exporté diverses quantités.
7. Si le gouvernement fédéral a acheté de l'or en 1934. Si oui, quelles

quantités d'or il a acheté, et quel a été le prix payé par once.
136. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le (gouvernement fédéral a offert à la ville de Montréal de construire un

manège militaire dans le parc Baldwin, dans la partie est de la ville?
2. Si oui, quand cette offre a été faite, par l'intermédiaire de qui, et si

l'offre a été acceptée?
3. Si l'offre a été faite sujette à des conditions?
4. Si oui, quelles sont ces conditions?
137. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:-Relevé indi-

quant le nombre de noms contenus dans les listes électorales de chacun des
vingt et un comtés de la province de la Saskatchewan, comme résultat de l'en-
registrement général fait récemment en vertu des dispositions de la Loi du cens
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électoral fédéral sanctionnée le 3 juillet 1934 et de la proclamation requise émise
en vertu de cette Loi par le Commissaire du cens électoral fédéral, le 19 sep-
tembre 1934.

138. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:-Copie de
toute correspondance, lettres, télégrammes, etc., échangés entre le département
des Postes et toutes autres personnes, au sujet du service aérien des Iles de la
Madeleine, pendant les années 1932, 1933, 1934 et 1935.

139. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

Combien le Trésor fédéral a contribué en 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934 à
chacune des provinces pour les fins suivantes:

(a) subsides provinciaux.
(b) enseignement technique.
(c) bureaux de placement.
(d) chômage.
(e) retour à la terre.
(f) pension du vieil âge.

140. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
tous télégrammes, lettres, correspondance, rapports et autres documents qui ont
trait, depuis le 1er juin 1932, à la destitution, à la démission ou au changement
de maître de poste d'Iroquois, comté de Madawaska, Nouveau-Brunswick.

141. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
toute la correspondance, lettres, télégrammes ,et autres documents échangés entre
le département de la Marine et toutes les autres personnes, en rapport avec la
démission de M. Napoléon Bhérer, gardien de phare, à Ia Malbaie, dans le comté
de Charlevoix, et la nomination de son remplaçant, depuis le 1er janvier 1934
jusqu'à date.

142. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Durant l'année 1934, quel a été le montant total des perceptions de la
Commission du port de New-Westminster, et quels ont été les divers montants
perçus.

2. Durant l'année 1934, combien de pilotes la Commission du port de New-
Westminster a embauchés.

3. Quelle somme chacun de ces pilotes a reçue durant l'année mentionnée
plus haut.

143. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. En vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, com-

bien de requêtes ont été faites, de juillet 1934 à la fin de 1934, pour ajustements
de dettes ou concordats, dans la province de la Colombie-Britannique.

2. Combien d'ajustements de dettes ont été effectués durant la même pé-
riode.

3. Jusqu'à la fin de 1934, combien de requêtes pour ajustements de dettes
ou concordats en vertu de la Loi nommée plus haut, ont été faites au haut fone-
tionnaire de New-Westminster, Colombie-Britannique.

4. Combien d'ajustements de dettes ont été effectués durant la même période.
5. Jusqu'à la fin de l'année 1934, quel a été le montant total des dettes de

ceux qui, en Colombie-Bi itannique, ont demandé un ajustement de leur dette en
vertu de la loi.

6. Durant la même période, quel a été le total des diminutions effectuées en
vertu des concordats conclus, et dans la province et dans le district de New-
Westminster.
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143a. Ordre de lu Chambre-Relevé montrant:-
1. Qui a été nommé séquestre officiel en vertu de la Loi d'arrangement entre

cultivateurs et créanciers dans chaque comté de Ille du Prince-Edouard, et quel
traitement chacun y reçoit.

2. Si l'un quelconque des titulaires remplit d'autres fonctions qui dépendent
du gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial. Si oui, quel emploi,
et quel salaire est attaché à cet emploi.

3. En vertu de cette loi, qui a été nommé registraire pour l'île du Prince-
Edouard, et quel traitement il reçoit.

4. Si en vertu de cette loi, on a institué un tribunal provincial de révision
pour l'île du Prince-Edouard. Si oui, quels sont les noms du chef et des deux
autres commisaires, quel est le traitement que chacun reçoit, quel est celui qui
représente le créEncier et qu'el est celui qui représente les débiteurs.

143c. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Quels sont les noms et l'adresse des registraires que le gouvernement fédéral

a nommés dans la province de l'Alberta en vertu de la Loi d'arrangement entre
cultivateurs et créanciers.

143d. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms, professions, adresses et juridictions des séquestres

nommés pour l'administration, dans la province de Québec, de la loi des arran-
gements entre cultivateurs et créanciers.

2. Quelle est pour chacun d'eux la longueur et la nature de leur expérience
des affaires.

3. Quelle est pour chacun d'eux la longueur et la nature de leur expérience
du droit.

14 3e. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:-Copie des règles
et règlements établis en vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers, 1934, y compris les taux de salaires.

143f. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1935:-Copie de tous
mémoires, lettres et documents relatifs aux propositions de règlement acceptées
dans la province de la Nouvelle-Ecosse en vertu de la Loi d'arrangement entre
cultivateurs et créanciers, liste des noms et des adresses des séquestres nommés
en Nouvelle-Ecosse pour l'exécution de la loi, état des salaires et autre.s compen-
sations payables à chacun durant les années 1934 et 1935, et le montant respectif
des appointements, compensations et dépenses versés en fait à chacun durant
ces années.

144. Rapport des travaux et dépenses faits jusqu'au 31 décembre 1934,
montrant les estimées prévues pour 1935, sous les prescriptions de la Loi 1929,
Chap. 12, Statuts du Canada, 1929, construction par les chemins de fer Natio-
naux du Canada de certaines facilités terminales, avec les changements de niveau
des voies et autres travaux à ou dans la vicinité de la cité de Montréal.

145. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Relevé indi-
quant les dommages faits durant le mois de décembre 1934 à certains quais et
brise-lames du comté de Bonaventure qui sont sous l'administration du minis-
tère des Travaux publics, relevé indiquant aussi si l'on a autorisé des réparations
et dans quelle mesure.

146. Réponse à un Ordre de la Chambre du 23 janvier 1935,--Copie de
toutes les soumissions relatives à la construction en 1934 d'un quai ou au prolon-
gement d'un quai à Shippigan, comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.

147. Réponse à un Ordre de la Chambre du 28 janvier 1935,-Relevé
montrant:-

1. Quelle somme totale on a dépensée durant l'année civile 1934 pour (a)
le camp des chômeurs de Valcartier; (b) pour le camp des chômeurs de la Cita-
delle de Québec.
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2. Quelle était la nature de l'ouvrage ou des ouvrages que les sans-travail
ont exécutés (a) au camp des chômeurs de Valcartier; (b) au camp des chô-
meurs de la Citadelle de Québec.

3. Quels montants on a dépensés pour chacun de ces ouvrages.
147a. Réponse à un Ordre de la Chambre, du 18 février 1935-Relevé

montrant:-
1. Relativement au dépôt de documents n° 38, du 11 février 1935, à la ques-

tion n° 2 qui porte sur la nature du travail ou des ouvrages exécutés par les
chômeurs au (a) camp de chômage de Valcartier, et à la réponse à cette ques-
tion: "construction d'édifices permanents", de quelle nature sont lesdites bâtis-
ses, et à quel usage on les destine.

147b. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de
toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des provisions ou des
services au camp des chômeurs de la Citadelle de Québec.

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, sociétés ou
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans chaque cas.
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l'entreprise a été adjugée.
147c. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935,-Relevé

montrant:-
1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de

toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des provisions ou des
services au camp de chômeurs de Valcartier.

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, sociétés ou
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans tous les cas.
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l'entreprise a été adjugée.
148. Réponse à un Ordre de la Chambre du 31 janvier 1935,-Etat mon-

trant le total des loyers que le gouvernement verse pour les édifices publics dans
la ville d'Ottawa.

149. Réponse à un Ordre de la Chambre du 31 janvier 1935,-Relevé in-
diquant (1) le coût des réparations exécutées au bureau de poste de Carman,
Manitoba, durant l'année 1934, (2) la nature des travaux exécutés, (3) les noms
de la personne ou des personnes qui ont fait le travail, (4) et si cet ouvrage a été
adjugé après appel de soumissions.

150. Réponse à un Ordre de la Chambre du 21 janvier 1935,--Copie de
toute la correspondance, des télégrammes et autres documents relatifs à la de-
mande faite durant l'année 1934 au ministère des Travaux publics pour des
réparations à des ouvrages de protection dans la paroisse de Bonaventure, comté
de Bonaventure.

151. Réponse à un Ordre de la Chambre du 30 janvier 1935,-Relevé
montrant: -

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, quel a été le montant dépensé
en réparations à l'édifice du bureau de poste de Battleford Nord, Saskatchewan.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une classe de travail, qui

étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis-
sion.

Si le travail n'a pas été fait en vertu de soumissions et d'un contrat, qui
était le contremaître en charge des travaux.
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152. Réponse à un Ordre de la Chambre du 4 février 1935,-Copie de
tous télégrammes, correspondance et autres documents que le ministère de la
Défense nationale a en sa possession au sujet de la permutation, de Barriefield
à Petawawa, de T. Harrison, surintendant du camp No 37, durant l'année 1934.

153. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Etat mon-
trant séparément les dépenses autorisées pour l'année 1934-35, dans le comté de
Bonaventure, (a) par le budget ordinaire des dépenses, et (b) en vertu de la
Loi pourvoyant à la construction et à l'amélioration de certains ouvrages et entre-
prises publics dans tout le Canada, 1934, montrant les montants, séparément, et
la nature des ouvrages dans chaque cas.

154. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, quelle somme le gouvernement
a dépensée pour des réparations aux manèges militaires de Battleford Nord, en
Saskatchewan.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires, et quel était le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une sorte d'ouvrage, qui

étaient les soumissionnaires, et quel a été le montant exact de chaque soumis-
sion.

5. Si l'ouvrage n'a pas été fait en vertu d'une soumission et d'un contrat,
qui était le contremaître en charge des travaux.

155. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Relevé
indiquant la quantité de charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édifices
de l'état du comté de Yorkton, relevé indiquant aussi les noms des personnes
ou des compagnies qui ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans cha-
que cas.

155a. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Relevé
indiquant la quantité de charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édifices
de l'état du comté de Regina, relevé indiquant aussi les noms des personnes ou
des compagnies qui ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans chaque
cas.

156. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est actuellement le nombre des camps de chômage dans la province

de la Colombie-Britannique.
2. Quel est actuellement, dans ces camps, le nombre des célibataires sans

domicile.
3. Quel a été en 1934 le coût total d'administration de ces camps.
4. Quelles sont les divisions principales de ces coûts totaux et leur pourcen-

tage sous les titres suivants: nourriture, vêtements, direction, etc.
5. Quel est le coût d'administration moyen, par tête, et par jour, de ces

camps.
156b. Etat montrant une liste de camps de chômeurs, par province, ex-

ploités par le ministère de la Défense nationale, tel qu'au 28 février 1935.
156c. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-

trant-
1. Combien de médecins le ministère du Travail et le ministère de la

Défense nationale ont retenu les services en Colombie-Anglaise pour l'examen
des hommes qui sont dans les camps de chômeurs.

2. Quels sont leurs noms et où ils résident.
3. Combien d'examens ils ont faits, et quel est le nombre de ceux qui ont

été examinés chaque jour par chacun desdits médecins.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

4. Quels sont les honoraires pour chaque personne examinée, et durant les
,années civiles écoulées de 1932 à 1934, quel a été le montant total versé à cha-
cun des médecins.

156d. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie de
Itous les ordres, règles et règlements qui ont été émis (a) par le ministère de la
iDéfense nationale, (b) par le ministère du Travail, (c) par le ministère de
il'Intérieur, et qui ont trait de quelque façon à l'administration des camps de
ichômage pour célibataires.

157. 1. Quels sont les noms, l'adresse et la fonction des employés du mi-
tnistère fédéral de l'Agriculture, dans la province de Québec.

2. Quel est le salaire de chacun d'eux.
3. Quels sont les noms de ceux qui sont bilingues.
159. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie des

plans suivants pour colonisation locale en vertu du plan Hornby d'immigration
impériale: (a) Nouvelle-Ecosse: comté de Cumberland, district d'Amherst, (b)
Nouveau-Brunswick: comté de York, district d'Harvey, (c) Québec: comté de
Compton; comté de Richmond; comté de Missisquoi-Brome, (d) Ontario: comté
de Stormont; comté d'Oxford; comté de Brant (municipalité de Burford) ; comté
de Glengarry, (e) Manitoba: district de Birtle; (f) Saskatchewan: district de
Wolseley; district de Melfort; district de Lashburn, (g) Alberta: district de
Brooks; district de Mayerthorpe; district de Grande Prairie.

160. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:--Copie de
tous télégrammes, correspondance, lettres et rapports datés du 1er janvier 1934
à aujourd'hui, et que le gouvernement a en sa possession au sujet de la confé-
rence relative à l'industrie du papier à journal.

161. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:-Copie du
télégramme adressé le ou vers le 15 septembre 1934 par le Canada et plusieurs
autres pays à l'U.R.S.S. pour l'inviter à entrer dans la Société des Nations, et
des signatures qui y ont été apposées.

162. Réponî à une adrosso à Son Excollenoo Io Gouvornour général du
11 février 1935:-Copie de l'arrêté du Conseil (C.P. 463) daté du 27 février
1931.

163. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935,-Relevé mon-
trant:-

1. Combien il y a de cultivateurs qui possèdent et exploitent des fermes
dans chacune des provinces du Canada.

2. Quelle en est l'évaluation municipale totale dans chaque province.
3. Quelle est la somme totale des dettes hypothécaires qui grèvent les terres

des cultivateurs dans chaque province.
4. Combien de cultivateurs ont effectué des emprunts en vertu de la Loi du

prêt agricole canadien dans chaque province, durant les quatre dernières an-
nees.

5. Quel est le montant prêté en vertu de ladite loi, dans chaque province,
durant les quatre dernières années.

164. Copie de correspondance entre l'honorable L. A. Taschereau, premier
ministre de Québec, et le ministre du Travail concernant la suggestion que le
gouvernement de Québec et le gouvernement du Dominion prennent charge des
dépenses des secours directs sur une base de moitié-moitié, pour exempter ainsi
les municipalités de toutes contributions.

165. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:--Copie de
tous les écrits, télégrammes, lettres, comptes et autres documents relatifs à des
dépenses de deniers publics que le ministère des Travaux publics a faites pour
réparer le bureau de poste et la douane, respectivement, à Pictou, Nouvelle-
Ecosse, durant l'année 1934.
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165a. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé mon-
trant:--

1. En 1934, quelle somme on a dépensée pour des réparations au bureau de
poste de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

2. Si on a fait un appel de soumissions pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui a soumissionné, et quel a été le montant de chaque soumis-

sion.
4. S'il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui furent

les soumissionnaires et quel a été le montant de chaque soumission.
5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un contrat,

qui était le conducteur des travaux.

165b. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935- Relevé
montrant:-

1. Quelle a été la somme dépensée pour des réparations à l'édifice des doua-
nes de Pictou, Nouvelle-Ecosse, en 1934.

2. Si on a demandé des soumissions pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui étaient les soumissionnaires et quel était le montant de chaque

soumission.
4. S'il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui étaient

les soumissionnaires et quel était le montant de chaque soumission.
5. Si l'ouvragen'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un contrat,

qui était le conducteur des travaux.
166. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:- Copie des

bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à la rivière Caplan
et à Saint-Charles de Caplan, dans le comté de Bonaventure.

167. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à New-Carlisle et à
Pasbébiac, dans le comté de Bonaventure.

168. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie de
tous télégrammes, correspondance, lettres échangés entre octobre 1934 et aujour-
d'hui entre le Chemin de fer Canadien-National et le Chemin de fer Canadien-
Pacifique et l'honorable premier ministre et le ministre des Chemins de fer au
sujet du transport du blé pour exportation et vente aux Etats-Unis, soit par le
port de Vancouver, soit par tout autre port.

168a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-
trant:-

Durant les années, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934 inclusivement, com-
bien de boisseaux de blé et d'autres variétés de grain exportés du Canada, ont
été expédiés de différents ports des Etats-Unis.

169. Réponse à un ordre de la Chambre du 31 janvier 1935-Etat mon-
trant:-

1. Les recettes de chaque ferme et station expérimentale du Canada durant
l'année financière 1933-34.

2. Les dépenses totales de chaque ferme et station expérimentale du Canada
durant l'année financière 1933-34.

3. Les recettes et les dépenses totales de toutes les fermes et stations expéri-
mentales du Canada durant l'année financière 1933-34.

170. Réponse à un ordre (le la Chambre du il février 1935:-Copie de tous
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents échangés durant les
années 1933 et 1934 au sujet de la destitution de C. Stanley Van Alstyne au
pénitencier de Portsmouth, Ontario.
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171. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:-Relevé mon-
trant:-

Durant les années 1933 et 1934, quelle somme le gouvernement fédéral a
versée en secours directs, sans que les provinces ou les municipalités soient
appelées à contribuer, aux provinces suivantes: (a) Ontario, (b) Manitoba, (c)
Saskatchewan, (d) Alberta, (e) le territoire du Yukon, (f) Nouveau-Brunswick,
(g) Nouvelle-Ecosse, (h) île du Prince-Edouard, (i) Québec.

172. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:-Copie de
tous documents, lettres et télégrammes échangés du 1er juin 1933 au 1er février
1935, entre le ministère des Postes et toute ou toutes personnes au sujet du
transport des correspondances entre le bureau de poste de Green River et la
gare de la Rivière Verte, dans le comté de Madawaska, dans la province du
Nouveau-Brunswick.

173. Réponse à un ordie de la Chambre du 11 février 1935:-Copie de tous
télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés du 1er juin
1933 au 31 janvier 1935 entre le ministère des Postes et toutes autres person-
nes au sujet de l'entreprise du transport des dépêches entre le bureau de poste
de Rothesay, Nouveau-Brunswick, et la gare du chemin de fer.

174. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935:-Relevé mon-
trant:-

Quel est le nombre, en les classant par métier autant que possible, des ou-
vriers, artisans, contremaîtres, gérants, surintendants ou directeurs d'usines qui
ont été admis au Canada à titre de spécialistes dans leur métier, et pour le motif
que de tels spécialistes ne pouvaient être trouvés au Canada, depuis le 7 août
1930, jusqu'à date.

175. Ordre de la Chambre-Relevé montant:-
1. Quel a été le revenu du bureau des douanes et de l'accise à Richmond,

P.Q., en 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. Quels sont les noms de ceux qui ont été employés à ce bureau durant ce

temps, et quels étaient leurs salaires.

176. Réponse à un ordre -de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si on a fait un appel de soumissions en octobre 1934 pour peindre et
réparer l'édifice public d'Arichat, Nouvelle-Ecosse.

2. Si oui, quels furent les noms des soumissionnaires et quels furent les mon-
tants des soumissions.

3. Quelle soumission on a acceptée, le cas échéant.
4. En novembre 1934, si on a fait un appel de soumissions pour faire instal-

ler des conduites d'eau dans l'édifice public d'Arichat.
5. Si oui, quels étaient les noms des soumissionnaires et les montants des

soumissions.
6. Le cas échéant, quelle soumission on a aoceptée.

177. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie de
tous les rapports, correspondance et autres documents, y compris un état 'des
résultats de tout examen -de la Commission du service civil au sujet de la nomi-
nation en 1934 d'un ingénieur assistant à la léproserie de Tracadie. Nouveau-
Brunswick.

178. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Depuis 1919, quelle somme d'argent on a dépensée pour la voie des
Chemins de fer nationaux du Canada qui va de Montréal à Portland, Maine,
donnant en même temps la somme dépensée chaque année.

26 GEORGE V



VENDREDI 14 JUIN

2. Depuis 1919, quelle somme d'argent on a dépensée pour toutes les voies
et les têtes de lignes que les Chemins de fer nationaux du Canada possèdent ou
exploitent aux Etats-Unis, donnant en même temps le montant dépensé chaque
année jusqu'aujourd'hui.

178a. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935--Relevé mon-
trant:-

1. De 1880 jusqu'à l'année où le Chemin de fer Intercolonial a été prolongé
jusqu'à Montréal par le chemin de fer Drummond, quelles ont été les recettes
et les dépenses annuelles de ce chemin de fer.

2. De la date de ce prolongement jusqu'à et y compris l'année 1919, quelles
ont été les recettes et les dépenses annuelles du Chemin de fer Intercolonial, tel
que prolongé par le chemin de fer Drummond jusqu'à Montréal.

3. Quand les taux de transport sur les marchandises ont été augmentés sur
le Chemin de fer Intercolonial afin de (les rendre égaux en tout ou en partie aux
taux de transport en vigueur sur les chemins de fer de l'ouest de Montréal.

4. Quelle a été l'augmentation moyenne de ces taux.
5. En vertu de la Loi des taux de transport sur les marchandises dans les

provinces maritimes, quelle somme la Trésorerie/édérale a été payée annuelle-
ment jusqu'à la fin de l'année civile 1934, à la section de l'Atlantique des Che-mins de fer nationaux du Canada.

6. En vertu ,de la même Loi, quelle somme on a versée annuellement auxchemins de fer qui ne font pas partie du réseau des Chemins de fer nationaux du
Canada.

178b. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quel a été le coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial de
Lévis à Halifax et Sydney, y compris le coût d'achat de toute voie de chemin
de fer exploitée quand l'Intercolonial a été construit.

2. Quedle somme on a versée pour l'achat du Chemin de fer Drummond
Valley lorsque l'on a ajouté ,celui-ci à l'Intercolonial pour le prolonger jusqu'à
Montréal.

3. Quelle fraction .du coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial
le gouvernement impérial a payée.

4. En donnant la date d'achat et e montant versé dans chaque cas, quels
embranchements le Chemin de fer Canadien-National a achetés, embranche-
ments qui font maintenant partie de la section Est ou de l'Atlantique du Che-
min de fer Canadien-National.

5. Le cas échéant, quels montants pour loyer de matériel roulant on a
crédités au Chemin de fer Canadien du Nord du Chemin de fer Canadien-Natio-
nal et mis à la ýcharge (le la région de l'Atlantique du Chemin de fer Canadien-
National, en donnant la somme annuelle et le nom des sections de l'Atlantique
qui ont dû supporter ces charges.

6. Le cas échéant, quelles sont les dépenses du même genre qui sont crédi-
tées au Chemin de fer Grand-Tronc contre la section de l'Atlantique.

7. Quelle quantité de matériel roulant on a transporté de la région de
l'Atlantique à d'autres sections du Chemin de fer Canadien-National, donnant
en même temps les noms de ces sections.

178c. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Relevé
montrant:-

1. Quelles subventions, sous forme d'argent ou d'octrois de terre, a-t-on
données au Chemin de fer Canadien du Nord, voies principales et embranche-
ments, et quelle est la date de chacune de ces subventions.

2. Quelles émissions d'obligations du Chemin de fer Canadien du Nord le
gouvernement fédéral a-t-il garanties, quant au principal, quant à l'intérêt, ou
quant aux deux.
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3. Quelles subventions sous forme d'argent ou de terre le gouvernement
fédéral a-t-il accordées au chemin de fer Grand-Tronc.

4. Quelles obligations sous forme de bons ou sous d'autres formes le gou-
vernement fédéral a-t-il acceptées des diverses provinces, ou des Chemins de
fer nationaux du Canada lorsqu'il a pris sous sa charge les divers chemins de
fer qui forment maintenant le réseau des Chemins de fer nationaux du Canada.

5. Ces obligations forment-elles partie de la dette que les Chemins de fer
nationaux du Canada doivent à l'état.

179. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935:--Copie du
contrat actuel de travail passé entre la Commission du port de Vancouver et la
Burrard Drydock and Shipbuldin1g Company de Vancouver Nord.

180. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le nom de la maîtresse de poste de Coulombe, comté de Dor-

chester.
2. Quand elle a été nommée.
3. Qui l'a recommandée au ministère.
4. Si elle est une femme mariée.
5. Dans l'affirmative, (a) ,quel est le nom de son mari; (b) s'il est sujet

britannique par naissance ou par naturalisation; (c) dans le premier cas, quel
est le lieu et la date de sa naissance; (d) dans le deuxième cas, à quelle date,
son certificat de naturalisation a été publié dans la Gazette Officielle.

180a. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:-Copie de
toute correspondance, lettres, télégrammes, rapports, en possession du gouver-
nement, concernant le changement de maître de poste à Coulombe, comté de
Dorchester, depuis le mois d'août 1930.

181. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935:--Copie de
tous rapports, d'ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents en la posses-
sion du ministère du Travail et reçus durant les années 1933-34 au sujet d'une
dépense projetée de 47,000, pour le quai public d'Aylmer, comté de Wright.

182. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et l'Excel Oil Company
en 1931, 1932, 1933 et 1934.

183. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et Janies B. Barry & Co.,
de Oil City, U.S.A., durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934.

184. Réponse à un ordre de la Chambrîe du 1i février 1935:-Etat indi-
quant tous les traitements des 91 traducteurs qui, suivant les notes explicatives
du Bill No 4, (Loi concernant le Bureau des traductions, adoptée par la Cham-
bre des Communes le 28 mai 1934), recevaient la somme totale de $252,000
annuellement au mois de janvier 1934.

184a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé
montrant:-

1. Quels sont les noms et quels sont les ministères ou les services respectifs
de tous les traducteurs qui ont été versés dans le Bureau des traductions.

2. Quels sont les noms, et quels sont les ministères ou les services respectifs
de tous les traducteurs qui, jusqu'à ce jour, n'ont pas été ainsi versés dans ce
Bureau.

3. Pour quelles raisons ces derniers n'ont pas été absorbés par le Bureau
central.

184b. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Relevé
montrant:-

1. Depuis l'ouverture de la session actuelle, quelles sont les heures de tra-
vail des traducteurs qui traduisent les Débats dei la Chambre des Communes.

2. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus
pour travail de nuit aux traducteurs qui font du travail de nuit.
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3. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus
aux contremaîtres, typographes, imprimeurs, mécaniciens ou ouvriers expérimen-
tés de l'imprimerie du Canada lorsqu'ils exécutent du travail de nuit.

4. Si oui, quel est le taux de cette rémunération particulière ou de ce salaire
de surplus pour travail de nuit.

185. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:-Relevé mon-
trant:-

Quelles sommes totales le gouvernement a dépensées du 7 août 1930 au 15
février 1935, pour alléger le chômage et assister l'agriculture, sous les chapitres
suivants:-

(a) Dépenses.
(b) Prêts.
(c) Garanties.
185a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Etat indi-

quant relativement aux garanties que le gouvernement a données en vertu des
lois d'allègement du chômage: (a) La nature de la garantie, (b) Le nom de la
banque qui a reçu la garantie. (c) Le numéro de l'arrêté en conseil couvrant
chaque cas. (d) Le montant de la garantie dans chaque cas. (e) Le cas échéant,
le montant de la diminution de la garantie dans chaque cas.

186. Réponse à un Ordre de la Chambre, du 20 février 1935:-Relevé
montrant:-

1. Si le gouvernement a reçu des représentations à l'effet qu'il faudrait don-
ner à la province d'Ontario un parc national dans le district de Muskoka-Lac
des Baics-Baie Georgienne.

2. Si le gouvernement a fait exécuter des arpentages avec cette intention.
3. Jusqu'aujourd'hui, dans quelles provinces du Canada des parcs fédéraux

ont été établis, et où ils sont situés.
4. Si le nouveau bureau fédéral du tourisme ou le Canadien-National colla-

boreront pour encourager un développement national de ces districts.
187. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé

montrant:-
1. Quelle somme le gouvernement a dépensée pour des réparations à l'édifice

de la Royale gendarmerie à cheval de Battleford Nord, Saskatchewan, durant les
années 1931, 1932, 1933 et 1934.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de

chaque soumission.
4. Si l'on a demandé des soumissions pour plus d'une sorte de travaux, qui

étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis-
tion.

5. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission et d'un con-
trat, qui était le conducteur des travaux.

188. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de tou-
te la correspondance échangée entre tout ministre de la Couronne et tout citoyen
canadien, toute société ou compagnie, au sujet de la mise à la retraite récente de
M. Samuel McClay, comme président des Commissaires du port de Vancouver,
et au sujet de la nomination à sa place de Reginald W. Brock, de Vancouver,
Colombie-Britannique.

189. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Relevé indi-
quant (1) les entreprises postales que le ministre des Postes a adjugées en 1934-
1935 dans le comté de Charlevoix-Saguenay, (a) sans soumission, (b) après sou-
mission (c) les contrats renouvelés, les noms des entrepreneurs et la rémunération
dans chaque cas; (2) les nouveaux bureaux de poste ouverts, les nouveaux maî-
tres de postes nommés, les noms des personnes qui les ont proposés dans chaque
cas, les noms des maîtres de poste congédiés, la raison de la destitution, dans le
comté de Charlevoix-Saguenay, durant l'année 1934-1935.
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190. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie du rap-
port soumis par George A. Touche & Compagnie, vérificateurs des Chemins de fer
nationaux du Canada, pour commenter et expliquer les recommandations de leur
propre rapport de 1934 pour l'amortissement d'un milliard de dollars ou plus
de la dette, au chapitre du capital des Chemins de fer nationaux du Canada.

191. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie de tous
les documents, correspondance, etc., échangés durant l'année 1934 et ayant
amené la destitution du maître de poste de Grondines Station.

192. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie de
toute la correspondance échangée entre tout membre du gouvernement et toute
ou toutes autres personnes ou compagnies au sujet de la demande faite en
vertu de la Loi de la protection des eaux navigables pour la construction du pont
des Premiers Détroits à Vancouver, Colombie-Britannique.

193. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Quel est actuellement le nombre de personnes qui reçoivent des secours
au Canada.

2. Quel en est le nombre dans chaque province.
3. Quel est le nombre des chômeurs dans les camps de la Défense natio-

nale pour célibataire sans domicile.
4. Quel en est le nombre dans chaque province.
5. Quel est le nombre total de chefs de famille qui reçoivent des secours au

Canada.
193a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé indi-

quant quel était, chaque mois, le nombre de personnes qui recevaient des se-
cours directs au Canada en 1934-1935, divisant ces personnes d'après les classes
suivantes:-(a) Le nombre de chefs de familles. (b) Le nombre des personnes à
la charge des chefs de famille. (c) Nombre des individus qui recevaient des
secours.

194. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:-Liste de
tous les rapports publiés en anglais et déposés sur le Bureau de la Chambre des
Communes depuis l'ouverture de la session actuelle, et aussi une liste de tous les
rapports publiés en français et déposés sur le Bureau de la Chambre des Com-
munes depuis l'ouverture de la présente session, avec la date à laquelle chacun de
ces rapports a ainsi été déposé sur le Bureau.

195. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935-Relevé
montrant:-

1. De 1930 à la fin de 1934, combien de navires ou de bateaux on a saisis
pour des infractions à nos lois douanières.

2. De quelle façon on a disposé de ces navires ou bateaux.
196. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935-Relevé

montrant:-
1. Quelle a été la production totale de lin, (a) dans la Saskatchewan, en

1934, (b) au Canada, en 1934.
2. Durant 1934, quelles ont été les importations totales au Canada, de lin

provenant (a) de l'Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous les autres pays.
3. Durant le mois de janvier 1935, quelles ont été les importations totales

au Canada, de lin provenant (a) de l'Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous
les autres pays.

4. Quels sont les droits perçus, par boisseau, sur les importations de lin.
5. Quels droits on a perçus sur (a) les importations de lin de 1934, (b) sur

les importations de lin du mois de janvier 1935.
197. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des

bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés durant l'année 1934-35 dans le
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canton de Hope, à Hopetown, Saint-Godfroi, Shigawake, Rivière Nouvelle, Port-
Daniel, Anse McInnes, Gascons Est et Gascons Ouest, dans le comté de Bona-
venture.

198. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à Cross Point, Resti-
gouche, Miguasha, Flenrant, Saint-Omer, Carleton, Maria, Grande Cascapedia,
et New-Richmond, dans le comté de Bonaventure.

199. Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie
de tous rapports d'ingénieurs, pétitions et autres documents qui ont trait à la dé-
pense projetée de $30,000 pour le quai de Carleton, comté de Bonaventure.

200. Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:-Copie
de toute correspondance, lettres rapports, plans, concernant l'agrandissement du
quai de Rivière-du-Loup, Québec, depuis 1931.

201. Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:-
Copie de tous documents, lettres et télégrammes échangés du 1er juin 1934 au
1er février 1935, entre le ministère des Travaux publics et toute ou toutes person-
nes au sujet du peinturage du pont International sur la rivière Saint-Jean, entre
Madawaska, Maine et Edmundston, Nouveau-Brunswick.

202. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie de tous
les documents, télégrammes et correspondances échangés durant l'année 1934 et
ayant amené le changement du gardien du phare à Grondines, comté de Port-
neuf.

203. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:-Copie des
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés durant l'année 1934-35, dans la
paroisse de Bonaventure et à Black Cape, dans le comté de Bonaventure.

204. Ordre de la Chambre--Relevé montrant:-
1. Quel a été le chiffre du commerce du Canada avec la Grande-Bretagne

(a) en 1930, (b) en 1934.
2. Quelle a été la valeur totale des grains expédiés en Grande-Bretagne

(a) en 1930. (b) en 1934.
3. Quelle quantité d'orge a été expédiée en Angleterre (c) en 1930, (b) en

1934.
4. Quelle a été la quantité d'avoine expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b)

en 1934.
5. Pour quel montant le Canada a expédié de grain en Augleterre (a) en

1930, (b) en 1934.
6. Quelle quantité de beurre a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b)

en 1934.
7. Quelle quantité de fromage a été expédiée en Angleterre (a) en 1930,

(b) en 1934.
8. Quelle quantité de bois de construction a été expédiée en Angleterre (a)

en 1930, (b) en 1934.
9. Quelle quantité de blé a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b) en

1934.
10. Quelle quantité de tabac a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b)

en 1934.
205. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Copie de tous

télégrammes, lettres, correspondance, rapports et autres documents échangés
durant les années 1931 et 1932 au sujet de la destitution de Georges Henri
Lavoie comme maître du havre de la Baie des Ha! Ha!

206. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie
de tous rapports d'ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents qui ont trait
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à la construction d'un quai à Black Cape (Howitsons Point), comté de Bona-
venture.

207. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:-Copie de
rapports, correspondance, actes, plans, dessins qui ont trait à la construction,
l'an passé et par le ministère des Travaux publics, d'une clôture sur la propriété
de M. Dionne, le long d'un chemin qui conduit au quai de Notre-Dame de l'Isle-
Verte, Québec.

208. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms des hommes qui ont travaillé au quai de Cacouna

en 1934.
2. Combien de jours chacun a travaillé.
3. Quel salaire total a été payé à chacun.
209. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935-Relevé

montrant:-
1. Combien de manufactures nous avions au Canada en juillet 1930.
2. Combien de ces manufactures ont cessé leurs opérations dejuis juillet

1930.
3. Le cas échéant, quel était le nombre des ouvriers employés dans ces

manufactures qui ont cessé de fonctionner.
4. Combien de manufactures nouvelles ont ouvert leurs portes depuis juillet

1930.
5. Combien de personnes elles emploient.
6. Quels sont les noms de ces manufactures, et où elles sont situées.
7. Si ces manufactures ne sont pas des succursales, quelle est la compagnie

mère et où elle est située.
8. Combien de manufactures ayant ouvert leurs portes depuis juillet 1930

ont cessé leurs opérations.
210. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de livres de fil de fer barbelé le Canada a importé durant les

années 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. De quels pays il a importé ce fil de fer barbelé.
3. Quelle quantité de chaque pays.
211. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:-Copie de tous

télégrammes, lettres, correspondence et autres documents, y compris les rapports
s'il en est, que l'ingénieur de district de New-Westminster ou les Commissaires
du port de New-Westminster auraient faits entre le 1er janvier 1934 et aujour-
d'hui, au sujet de la demande que le gouvernement provincial de la Colombie-
Britannique aurait faite pour construire un pont sur le fleuve Fraser à New-
Westminster.

212. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935--Copie des
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934 à Russian Leblanc,
Saint-Siméon de Bonaventure et Petit Bonaventure.

213. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
la liste de paie pour les réparations du quai de Mont-Louis pendant l'année 1934.

214. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:-Relevé
indiquant les dommages causés, durant le mois de décembre 1934, à certains quais
et brise-lames qui sont sous l'administration du ministère des Travaux publics
dans le comté de Charlevoix-Saguenay. Et aussi un relevé des réparations auto-
risées, et de leur étendue.

215. Relevés de compilation des prêts et dépôts au Canada, tels qu'existant
au 31 octobre 1934, des banques à chartes du Canada, conformément à l'article
114 (12) de la Loi des banques, Chapitre 24, Statuts de 1934.
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216. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé
montrant:-

1. Quel était en 1926 le nombre d'électeurs inscrits sur les listes fédérales
dans chacun des comtés de la province de Québec.

2. Quelle était en 1926 la population de chaque comté dans la province de
Québec, d'après le recensement précédent.

3. Quel est actuellement le nombre d'électeurs inscrits sur les listes fédérales
dans chacun des comtés des provinces de Québec et d'Ontario.

4. Quelle est la population dans chacun des comtés des provinces de Québec
et d'Ontario, d'après le recensement de 1931.

217. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:-Copie de tous

les documents, lettres, correspondance, télégrammes, ainsi que liste des

soumissions et le nom des soumissionnaires, en rapport avec le contrat pour le

transport de la malle entre Ilets Caribou et Baie Trinité, sur la Côte Nord du
fleuve Saint-Laurent, dans la province de Québec, depuis le 1er janvier 1934
jusqu'à date.

218. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Quels octrois d'argent on a accordés à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique pour l'assister dans la construction de sa voie de chemin
de fer jusqu'au littoral du Pacifique.

2. Quels octrois de terre on a accordés à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique en donnant le nombre d'acres et l'évaluation de chaque
acre.

3. Quelle somme l'état a dépensée pour la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique avant que cette entreprise soit remise à la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

4. Si ladite Compagnie a remboursé à l'état le coût des travaux exécutés
avant que le chemin de fer lui soit remis.

5. Quelles subventions le gouvernement fédéral a versées à des embran-
chements que le Chemin de fer Canadien du Pacifique possède ou exploite au-
jourd'hui en vertu du bail, en donnant les noms des embranchements et le
montant de subventions versées à chacun.

219. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. S'il existe des statistiques exactes établissant le nombre de chômeurs au
Canada.

2. Qui fait la compilation de ces statistiques.
3. Comment ces statistiques sont compilées.
4. Quelles sont les sources d'information servant à les établir.
5. Quel était le nombre de chômeurs au Canada à la date du 31 décembre

1934 ou à la date la plus rapprochée.
6. Quel était le nombre de chômeurs par province à la même date.
7. Combien de personnes dépendent de ces chômeurs.
220. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-

trant:-
1. Chaque année, de 1920 à 1935, quelle somme on a octroyée au Yukon.
2. De 1920 à 1935, quel est le montant des allocations particulières qui ont

été octroyées, chaque année, aux membres de la Royale gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest, ou de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, séparément, dans
le Yukon.

221. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-
trant:-

Depuis la prorogation de la dernière session du Parlement, quelles dépenses
on a encourues, ou quels montants on a payés pour de nouvelles machines ache-
tées par ou pour l'Imprimerie Nationale.
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221a. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel a été le coût de l'installation dans l'Imprimerie nationale des nou-

velles machines qui ont servi à l'impression des listes électorales en vertu de la
Loi du cens électoral.

2. De qui on a acheté lesdites machines.
3. Quel a été le prix payé pour lesdites machines.
4. Où lesdites machines ont été fabriquées.
5. Quel est, jusqu'aujourd'hui, le coût total de l'exécution de la Loi du cens

électoral, y compris le coût d'installation desdites machines.
222. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30

janvier 1935:-Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres
documents échangés entre le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec depuis
le 31 mars 1934, au sujet du retour à la terre et du plan de colonisation dit Vau-
trin.

223. L'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-
Réponse à un ordre de la Chambre du 1i février 1935:-Copie de la liste de
paie des employés aux travaux du quai de la Petite Rivière au Renard, comté
de Gaspé, pour l'année 1931-32.

224. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Combien d'acres on utilise pour l'ouvrage 26, l'aérodrome de Hope.
2. Combien on a payé par acre pour ce terrain, et à qui.
3. Jusqu'à la fin de janvier 1934, quelle somme totale le ministère de la Dé-

fense nationale a dépensée pour l'ouvrage 26, l'aérodrome de Hope.
4. Quel est le nombre d'hommes dans le camp pour l'ouvrage 26, l'aéro-

drome de Hope.
5. Combien d'acres ont été défrichées au projet 26, l'aérodrome de Hope.
224a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935--Relevé mon-

trant:-
1. Quelle somme totale le ministère de la Défense nationale a dépensée pour

les édifices du camp Nos 210, 211, 212, 213, à l'ouvrage 55, chemin Princeton de
Hope.

2. Si on a fait un appel de soumissions scellées pour le bois qui servirait àce camp.
3. Si l'on a fait un appel de soumission, qui furent les soumissionnaires, et

quel a été le montant exact de chaque soumission.
4. Si l'ouvrage n'a pas été exécuté en vertu d'une soumission ou d'un con-

trat, quels sont les noms de ceux qui ont fourni le bois, et les prix demandés.
5. Jusqu'à la fin de janvier 1934, quelle somme totale le ministère de laDéfense nationale a dépensée pour l'ouvrage No. 55, chemin de Princeton, Hope.
226. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les comtés dans la province de Québec qui ont été organisés

en zones réservées pour l'extirpation de la tuberculose bovine, en vertu de la Loides épizooties.
2. Quand ces comtés ont été ainsi organisés.
3. Quel est le montant total des indemnités payées par le gouvernement

dans chacun de ces comtés érigés en zones réservées pour les fins susdites.
4. Si le gouvernement ou l'honorable ministre de l'Agriculture ont reçu une

requête en bonne et due forme, demandant l'établissement et le maintien d'unezone réservée pour l'extirpation de la tuberculose bovine dans le comté de Joliette.
5. Dans l'affirmative, quand cette demande a été faite.
227. Répronse à un ordre de la Chambre du 21 février 1935-Relevé

montrant:-
1. Si durant les années 1933 et 1934 on a nommé de nouveaux constables dela Royale gendarmerie à cheval du Canada dans la province de la Nouvelle-

Ecosse.
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2. Si oui, quels sont les noms de ceux qui ont été nommés durant chacune
desdites années.

228. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935-Relevé
montrant:-

1. Quels sont les noms des sténographes dont on a retenu les services pour
recueillir les dépositions au Comité ou à la Commission sur l'écart des prix ou
les achats en masse durant l'intersession du Parlement.

2. Quelle rémunération on a versée à chacun de ces sténographes pour ce
travail.

228a. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935,-Relevé
montrant:-

1. Pendant combien de jours, Norman Sommerville, C.R., a agi comme avo-
cat pour le Comité et la Commission royale sur l'ecart des prix et les achats
massifs.

2. Quels étaient ses honoraires par jour.
3. Quel était, chaque jour, son allocation pour ses dépenses.
4. Pendant combien de jours le Comité a siégé.
5. Pendant combien de jours la Comuission royale a tenu des séances alors

que M. Sommerville agissait comme avocat.
6. Quel est le montant total qui lui a été versé pour ses services et ses

dépenses.
228b. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé

montrant:-
1. A part les jours pendant lesquels le Comité ou la Commission sur l'écart

des prix et les achats massifs a tenu des séances publiques, quelles furent les
dates des jours pour lesquels M. Norman Sommerville, C.R., a reçu des hono-
raires.

2. Qui était l'avocat assistant pour le Comité et la Commission sur l'écart
des prix et les achats massifs.

3. Et quelle était la rémunération quotidienne de cet assistant.
4. Quelle était son allocation de dépenses par jour.
5. Quelle est la somme totale que l'on a versée à cet assistant pour ses ser-

vices et ses dépenses.
6. De combien de vérificateurs ou de sociétés de vérificateurs le Comité ou

la Commission sur l'écart des prix et les achats massifs a retenu les services.
7. Et quelle a été la somme totale versée à chaque vérificateur ou société

de vérificateurs pour leurs services et leurs dépenses.
8. Quels sont les noms de tous les enquêteurs employés par le Comité ou la

Commission sur l'écart des prix et les achats massifs.
9. Sur quel sujet particulier chacun a conduit une enquête.
10. Quelle a été la somme totale versée à toutes fins à chaque euquêteur.
11. Jusqu'aujourd'hui, quel est le coût total de cette enquête.
228c. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935-Relevé

montrant:-
1. Si la somme de $354,961.38, donnée par le dépôt 228 comme le coût total

de l'enquête sur l'écart des prix et des achats massifs, (le 14 mars 1935), com-
prend les coûts d'impression, des services téléphoniques et télégraphiques, le
salaire des messagers, sténographes, secrétaires, commis et de tous les autres
fonctionnaires de l'état qui, de quelque façon, ont aidé le Co:nité ou la Com-
mission dans son travail.

2. Sinon, quel a été le coût additionnel de ce service.
3. Combien de témoins ont reçu une allocation de dépeases ou d'autres

rémunérations.
4. Quels sont les noms des témoins qui ont reçu cette allocation ou ces

rémunérations.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

5. Jusqu'aujourd'hui, quelle est la somme totale que le Parlement a votée
pour cette enquête.

228d. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de témoins ont déposé devant le Comité ou la Connision de

l'écart des prix et des achats massifs.
2. Parmi ces témoins, combien ont reçu une allocation de dépenses ou une

autre rémunération.
3. Quels sont les noms des témoins qui ont reçu une allocation de dépenses

ou une autre rémunération, et quel montant chaque témoin a reçu.
4. Pendant combien de jours chaque témoin a été présent aux séances du

Comité ou de la Commission, et quelle était l'allocation ou toute autre rému-
nération par jour.

229. Réponse (supplémentaire) à un ordre du Sénat en date du 23 février
1935, pour la production d'un état indiquant:-

1. A quelle date est arrivé, en 1934, le premier navire océanique à Chur-
chill.

2. Combien de tonnes de marchandises, s'il en est, ce navire a-t-il débar-
quées.

3. Des taxes ont-elles été payées sur cette première cargaison; et, s'il en a
été payés, quel montant.

4. Quel montant de droits de port a été payé sur ce premier arrivage.
5. A quelle date le dernier navire océanique a-t-il quitté Churchill.
6. Combien de tonnes de cargaison, et combien de boisseaux de blé ou

d'antres grains le dernier navire a-t-il transportés au delà de l'Atlantique.
7. Combien de boisseaux de grain ont été expédiés de Churchill durant la

saison de 1934.
8. Combien de têtes de bétail, s'il en est, ont été expédiées durant la même

saison.
9. Quel a été le coût du transport océanique par, tête de bétail.
10. Combien ont coûté l'entretien, les réparations, etc., de l'élévateur du

gouvernement.
11. Combien d'hommes ont été employés à cet élévateur durant la saison

de navigation.
12. Combien leur a-t-il été payé.
13. Quel montant total a été payé pour l'usage général de cet élévateur

par les expéditeurs.
14. Combien de boisseaux de grain de toute espèce ont passé par cet éléva-

teur durant la dernière saison.
15. Combien a coûté au gouvernement le service de ce port durant la der-

mere saison.
16. Quelles ont été les recettes totales de ce port durant la dernière saison.
17. Quel est le total des dépenses, s'il en est, durant la dernière saison,

pour les phares, pour l'aide à la navigation et pour l'usage des brise-glaces.
230. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels pays (a) furent et (b) ne furent pas parties contractantes au

Traité de Versailles.
231. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le, ou vers le 10 septembre 1931, un monsieur C. T. Karsgaard a

obtenu l'adjudication d'un contrat couvrant certaines altérations à être faites
au bureau de poste de Moose-Jaw.

2. Si oui, quel était le prix mentionné au contrat.
3. Si ces travaux ont été exécutés.
4. Si une entreprise pour la même ou les mêmes altérations a été adjugée

durant l'année 1934.
5. Si oui, quels étaient les travaux qui devaient être exécutés et quel était

le prix mentionné dans le contrat.
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6. Qui était l'entrepreneur.
7. Quelle somme on lui a versée.
232. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:--Copie de

toute la correspondance échangée entre le ministre du Commerce et tout autre
membre du gouvernement au sujet d'une subvention pour le service d'un traver-
sier entre l'île Miscou, Lameque et Shippigan, comté de Gloucester, Nouveau-
Brunswick, depuis 1933.

233. Réponse à un ordre de la Chambre du 31 janvier 1935:--Copie de
tous télégrammes, lettres, correspondance échangée entre le gouvernement
fédéral, tout membre de ce gouvernement ou tout fonctionnaire fédéral et toute
ou toutes autres personnes, du 1er mai 1934 jusqu'aujourd'hui, au sujet de ser-
vice du traversier entre Campbellton, Nouveau-Brunswick, et Cross Point,
Québec.

234. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé
montrant:-

. Si le gouvernement a reçu de la part de particuliers des demandes de loca-
tion ou d'achat des terrains qui lui appartiennent à Levis et qui environnent les
trois forts qui s'y trouvent.

2. Qui sont ces particuliers.
3. Quelle est l'offre.
235. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935-Relevé

montrant:-
1. Durant chacune des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu-

sivement, quelle a été la quantité totale des grains, des sous-produits des grains,
y compris le lin, que l'on a reçue dans les réservoirs à grains Paterson K. et O.
aux réservoirs à grains des têtes de ligne à Fort William.

2. Durant chacune des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu-
sivement, quelle a été la quantité totale des envois de grains, de sous-produits
des grains, par classe, et le lin y compris, que l'on a expédiés des réservoirs à
grains Paterson K. et O. des têtes de ligne, à Fort William.

3. Quelle était, en entrepôt, la quantité totale de grains, y compris le lin,
d'après les registres des pesées officielles pour l'année-récolte 1933-34, aux réser-
voirs à grains Paterson K. et 0. des têtes de lignes.

236. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:--Copie de toute
la correspondance, lettres, télégrammes, documents, en la possession du Départe-
ment des Postes, en rapport avec la nomination et la destitution de M. Joseph C.
Lévesque, ancien maître de poste de Bagotville, durant le cours de l'année 1932,
ainsi que rapport de l'inspecteur des postes de Québec concernant la destitution
de M. Lévesque.

237. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé indi-
quant:-

1. Les noms de toutes les personnes qui ont fourni des matériaux ou des
services pour la construction d'un mur de protection en béton à Saint-Romuald,
comté de Lévis, Québec.

2. Les sommes versées à chacune de ces personnes.
237a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Copie de

tous les bordereaux de salaire relatifs à la construction d'un mur de protection
en ciment à Saint-Romuald, comté de Lévis, Québec, du mois d'août 1934 jusqu'-
aujourd'hui.

238. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:-Copie de
tous rapports d'ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents qui ont trait
à des ouvrages projetés aux quais de Bonaventure, Port Daniel Est, New-Carlisle
et Cross Point, comté de Bonaventure.
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239. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 février, 1935:-Copie
de tous rapports d'ingénieurs, correspondance et autres documents relatifs aux
réparations au quai de Murray River, comté de King's, île du Prince-Edouard,
en 1934, avec les noms, le montant versé en salaire à chaque personne employée,
le taux du salaire par heure, le montant payé pour du bois et d'autres matériaux,
et aussi les noms et l'adresse de toutes les personnes de qui lesdits matériaux ont
été achetés.

240. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de projets de loi adoptés par la Chambre des Communes ont

été rejetés par le Sénat de 1921 à 1935.
2. Quels sont ces projets de loi et la date de leur rejet.
241. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le Conseil national des recherches a institué un comité pour établir

un étalonnage de denrées à l'usage du consommateur.
2. Quelle est la fonction spécifique de ce Comité.
3. Si les autorités provinciales et locales, les maisons d'éducation pourront

obtenir, sur demande, une description des caractères spécifiés que le Comité aura
élaborée.

4. Si on fera connaître ces qualités spécifiées pour les denrées de consomma-
tion quotidienne, de façon que chaque consommateur puisse tirer parti de la
direction révélée par les faits.

5. Si l'individu consommateur, ou, en général, le public pourra connaître par
leurs noms les produits qui se conformeront aux types de l'état.

242. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Etat
indiquant les déboursés du Dominion en vertu de l'exécution des lois d'allège-
ment du chômage, depuis le 7 août 1930, et couvrant les années, 1930, 1931,
1932, 1933 et 1934 jusqu'à janvier 1935.

243.
243a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935-

Relevé montrant:-
)urant les années financières 1929-30, 1930-31, 1931-32, 1932-33, 1933-34,

et de la fin de l'année financière 1933-34 jusqu'aujourd'hui, quels montants le
gouvernement du Canada ou tout ministère fédéral ont versés à la société
Clarkson, Gordon, Dilworth & Compagnie, ou à tout membre de ladite société.

244. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935-Relevé
montrant:-

1. Chaque année, de 1913 à 1934 inclusivement, quel a été le nombre des
employés des chemins de fer à vapeur au Canada.

2. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des gages
payés.

3. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des salaires
payés.

4. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des intérêts
que les compagnies de chemin de fer ont versés.

245. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935:-Copie de
la liste de paie pour les travaux exécutés à la Rivière des Ilots, à Newport,
comté de Gaspé, en l'année 1934; travaux dirigés par le contremaître Baptiste
Grenier, ainsi que la liste des argents dépensés pour la pierre et le bois dans la
même enterprise.

246. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:-Copie de tous
rapports, correspondance, témoignages et contrats échangés durant la période
écoulée du 5ème jour de février 1934 jusqu'aujourd'hui entre le gouvernement
fédéral, ou le ministère de l'Intérieur, et A. B. Trites et al, ou la Base Metals
Mining Corporation Limited, au sujet de certaines concessions minières dans le
parc national Yoho.

26 GEORGE V



VENDREDI 14 JUIN

247. Lettres de l'Association Nationale des Vétérans et l'Union Conser-
vatrice de Limoilou, se joignant au Parlement dans l'expression de sympathies
à l'occasion du décès de M. Armand LaVergne, Orateur suppléant de la Chambre
des Communes.

248. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 février 1935--Relevé
montrant:-

1. Si une certaine quantité de bois de construction a été envoyée de Pictou,
Nouvelle-Ecosse, aux Iles de la Madeleine pour fins de construction de quai.

2. Quelle quantité a été achetée pour cette fin, et combien a été expédié.
3. De qui ce bois a été acheté et si des soumissions ont été demandées pour

l'achat de ce bois.
4. Quel prix a été payé pour ce bois.
249. Rapport de la Commission royale sur les Recherches naturelles de la

Saskatchewan, signé par A. K. Dysart, président, et le commissaire George C.
McDonald, et le rapport dissident signé par l'honorable H. V. Bigelow.

249a. Rapport de la Commission royale sur les ressources naturelles de
l'Alberta, signé par A. K. Dysart, président, et les commissaires George C.
McDonald et l'honorable T. M. Tweedie.

250. Copie de l'arrêté en Conseil, C.P. 644 du 12 mars 1935, nommant
l'honorable juge J. D. Hyndman, Ottawa, Col. C. B. Price, Montréal et W. B.
Woods, écuyer, Toronto, une commission pour faire enquête et rapport sur les
facilités existantes pour les besoins d'emploi d'anciens combattants, et pour leur
soins et entretiens pendant qu'ils chôment.

250a. Référence supplémentaire de la légion canadienne de la British
Empire Service League concernant les mesures de secours pour les anciens com-
battants chômeurs, et les hommes particulièrement rendus incapables et en
désavantage.

251. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Copie de
tous les documents, lettres, télégrammes, correspondance, échangés entre le
gouvernement fédéral ou aucun de ses ministres et toutes les personnes en rapport
avec des demandes d'octrois pour réparations au quai du gouvernement fédéral
à Sainte-Anne -de Beaupré, ainsi que copie de toutes les listes de salaires ou
rémunérations payés aux personnes qui ont été employées dans la conduite de
ces travaux depuis le 1er janvier 1934 jusqu'à date.

252. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement administre encore le réservoir à grains des têtes de

lignes qui lui appartient à Port Arthur.
2. Sinon, (a) à qui il l'a loué, (b) quand il'l'a loué, (c) et quelles sont les

conditions et la durée de ce bail.
3. Si le gouvernement a cessé d'administrer ce réservoir à grains public des

têtes de lignes et s'il l'a loué à une compagnie privée.
4. Si oui, pour quel motif.
253. Ordonné: Qu'il émane un Ordre du Sénat pour la production d'un état

indiquant:-
A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir des membres

artificiels; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Jambes: Bras:
Système Chaport, Amputation partielle de la main,
Système Symes, Poignet,
Au-dessous du genou, Au-dessous du coude,
Genou, Coude,
Cuisse, Au-dessus du coude,
Hanche, Epaule.
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Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi-
ciels ou d'appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis-
sions d'accidents du travail, durant l'année 1928. Quel a été le coût de ces
membres artificiels et de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d'un membre artificiel?
Combien d'hommes sont employés à la confection des membres artificiels et

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d'heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans cet département?
Quel est le coût total d'es matériaux utilisés dans ce même département

durant l'année 1928?
L'atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con-

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d'où elles sont importées, et en quelle quantité

elles ont été importées durant l'année 1928, et combien a coûté l'importation de
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en
bois ou en métal, ou à la fois en bois ou en métal.

Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultate, et quelle est la justi-
fication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-postes et où sont-ils situés?
Combien coûte l'entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l'extérieur (non militaires) les ateliers du gouver-

nement ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques?
Combien de membres artificiels?
Combien d'appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci-

dessus, depuis 1928?
254. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935:-Copie de tous

les écrits, correspondance, rapports des inspections du pénitencier de Kingston
qu'a faites l'inspecteur Dawson, et des entrevues que l'inspecteur Dawson a
eues avec les forçats de la même institution, entre le 1er février et le 1er juillet
1934.

255. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935:-1. Copie de la
lettre, de l'ordre ou de la circulaire que la Commission des chemins de fer aurait
envoyé, prétend-on, le, ou vers le 15 février 1911, à l'effet que l'article 358 de la
Loi des chemins de fer devait être mise en vigueur. 2. Copie de la circulaire
envoyée par la même commission le 28 mars 1911, et donnant l'instruction aux
chemins de fer de ne pas s'occuper d'envoyer leurs rapports, tel que spécifié par
le Ministre des chemins de fer aux pages 1211 et 1212 des Débats, à la date du
22 février 1935. 3. Copie des règlements élaborés par le ministère du Commerce,
et régissant les tarifs, droits, horaires, etc., des vapeurs qui reçoivent des sub-
ventions de l'état.

256. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général
du 30 janvier 1935:-Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et
autres documents échangés entre le gouvernement d'Ottawa et celui de Québec
depuis le 31 mars 1934, au sujet de la loi du prêt agricole.
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257. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel était le nombre total de sans-travail, du sexe mâle, âgés de 18 à 65

ans, dans la province du Nouveau-Brunswick, le 1er juillet 1933, le 1er janvier
1934, le 1er juillet 1934 et le 1er janvier 1935.

2. Quel était le nombre de personnes du Nouveau-Brunswick qui recevaient
les secours directs le 1er juillet 1933, le 1er janvier 1934, le 1er juillet 1934 et le
1er janvier 1935.

258. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé
montrant:-

1. En vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages publics, 1934, quelle
somme d'argent on a destinée à des ouvrages publics dans la province de la Co-
lombie-Britannique.

2. Jusqu'aujourd'hui, quelles adjudications ont été faites, quels sont les noms
et l'adresse de chacun des entrepreneurs, les montants fixés dans leur contrat, la
nature de l'ouvrage et les diverses situations de ces ouvrages.

3. Quels ouvrages ont été exécutés en régie, quelle était l'échelle des salaires
par jour dans chaque cas, et à quel endroit chacun de ces ouvrages a été
exécuté.

259. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935-Relevé
montrant:-

1. En 1932, 1933 et 1934, quel était le total des capitaux placés dans les
manufactures de sucre au Canada.

2. En 1932, 1933 et 1934, quelle a été la quantité de sucre extrait de la
betterave.

3. Si le gouvernement a pris les mesures pour mettre en oeuvre les propo-
sitions soumises par le Comité de l'agriculture en avril 1932, au sujet de l'aug-
mentation du nombre des établissements pour la fabrication du sucre de bette-
rave.

260. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:-Copie de
tous les télégrammes, lettres et autre correspondance échangés depuis le 1er
janvier 1934 entre tout membre du governement, ou tout fonctionnaire de l'état
et toute ou toutes autres personnes au sujet de l'achat d'un édifice à Arcola,
Saskatchewan, pour des fins postales.

261. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé
montrant:-

1. Si du 1er août 1930 jusqu'à maintenant, le gouvernement canadien a versé
des subventions de quelque manière et sous quelque forme ou façon que ce soit,
directement ou indirectement, (a) au journal hebdomadaire illustré dont le nom
est Canada, et (b) à un autre journal dont le nom est Canada's Weekly.

2. Si oui, de quelle façon et par l'intermédiaire de qui cette subvention a
été faite, et quelle a été la somme totale payée à ces journaux.

262. Copie de correspondance entre le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments provinciaux se rapportant aux secours mensuels devant être payés aux
provinces par le Dominion.

263. Et aussi,-Copie de correspondance entre le Gouvernement fédéral et
celui de la province de l'Ontario concernant les secours au chômage et la grande
route trans-Canada.

263a. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935-Relevé
montrant:-

1. Combien de milles de la route transcanadienne (a) ne sont pas encore
construits, (b) ne sont construits qu'en partie?

2. Et sur cette distance, combien de milles doivent être complétés (a) en
Ontario, (b) en Colombie-Britannique?

3. Quel est approximativement le coût total du parachèvement de la route
transcanadienne?
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4. De ce coût total, quel est le coût approximatif (a) dans l'Ontario, (b)
dans la Colombie-Britannique?

264. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quelle somme d'argent le gouvernement fédéral du Canada a avancée
directement ou indirectement à la Paciic Coast Terminals Limited, située à
New-Westminster, Colombie-Britannique.

2. Si le Canadien-National a vendu, loué une propriété riveraine à la Pacific
Coast Terminals Limited, de New-Westminster, Colombie-Britannique, ou né-
gocié de quelque façon avec elle à ce sujet.

(a) Si oui, quelles furent la nature et les conditions de la transaction.
3. Si quelque haut fonctionnaire ou administrateur des Chemins de fer Na-

tionaux du Canada a été en même temps un administrateur de la Pacific Coast
Terminals Limited.

(a) Si oui, qui.
(b) Si oui, durant quelle période de temps.
4. Si le gouvernement est au courant de la vente à l'enchère de la Pacific

Coast Terminals Limited au palais de justice de Vancouver en exécution d'un
jugement obtenu par la Compagnie du Montreal Trust.

(a) Si oui, quelle mesure le gouvernement a prise.
265. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935-Relevé

montrant:-
De 1921 à 1934, quelles sommes on a dépensées annuellement sous forme

de boni, de subventions, de subsides ou de caisse de stabilisation pour donner
assistance (a) à l'industrie houillère de l'Alberta et des provinces maritimes,
(b) au commerce des grains, (c) à l'industrie de l'acier et du fer.

266. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 193:-Copie de
tous télégrammes, lettres, mémoires, rapports et autres documents soumis et
échangés du 1er juillet 1930 au 1er février 1935, entre le ministère de l'Agricul-
ture, les différents bureaux dudit ministère à Montréal, à Ottawa, et ailleurs, et
toutes autres personnes, au sujet du docteur Daigneault, un fonctionnaire du
ministère de l'Agriculture, à Montréal.

267. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé
montrant:-

1. Si le gouvernement a acheté quelque propriété, ou pris des options soit
pour acheter, soit pour louer des terrains ou des propriétés pour le Service de
l'Air dans la province de la Colombie-Britannique, ou si des négociations sont
en cours à ce sujet.

2. Si oui, quelles propriétés, quels sont les baux ou les options qui ont été
négociés ou le sont actuellement, donnant en même temps les noms des proprié-
taires de ces terrains, le coût et la situation des propriétés, les conditions des
baux déjà négociés ou en voie de négociation.

268. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Copie de
tous rapports, mémoires, lettres, télégrammes et autre correspondance que le
ministère de la Défense nationale a en sa possession ou sous son autorité, qui
ont été datés depuis le 30 juin 1933 et qui ont trait à des logements pour les
unités militaires à Yarmouth, Nouvelle-Ecosse.

269. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle a été la somme totale versée à l'Honorable G. Howard Ferguson,

Haut Commissaire à Londres, de la date de sa nomination jusqu'aujourd'hui.
2. Si durant cette période il a dépensé quelque montant pour frais de repré-

sentation.
3. Si oui, quel est le total de cette dépense.
4. Du 1er août 1930 jusqu'aujourd'hui, quel a été le coût total du bureau

du Haut Commissaire à Londres.
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269a. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Au sujet de la déclaration du ministère des Travaux publics contenue

dans le document sessionnel numéro 269, du 20 mars 1935, à effet que le minis-
tère a dépensé la somme de $167,206.23, du 1er août 1930 au 15 juin 1935 pour
le bureau du Haut-Commissaire à Londres, quel sont les détails de cette dé-
pense, chaque année, durant ladite période.

269b. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Au sujet du document sessionnel numéro 269, et de la lettre du Sous-

secrétaire d'état pour les affaires extérieures, datée le 19 mars 1935, qui y était
jointe, et qui était à l'effet que la somme totale versée à l'honorable G. Howard
Ferguson, Haut-Commissaire du Canada à Londres, pour ses appointements,
ses allocations et ses voyages, de la date de la nomination de ce dernier jusqu'au
1er février 1935, était de $164,803.78, quelle fraction de cette somme représen-
tait (a) les appointements, (b) les allocations, (c) les frais de voyage.

2. Pourquoi lesdites allocations ont été accordées.
270. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Du 1er juin 1931 jusqu'aujourd'hui, quelle somme totale on a versée à

l'Honorable W. D. Herridge, envoyé extraordinaire de Sa Majesté et Ministre
plénipotentiaire du Canada à Washington.

2. Si durant cette période il a dépensé quelque montant pour frais de
représentation.

3. Si oui, quel est le total de cette dépense.
4. Du 1er juin 1931 jusqu'aujourd'hui, quel a été le coût total de la Léga-

tion du Canada à Washington.
5. Si depuis sa nomination comme ministre plénipotentiaire, l'Honorable

W. D. Herridge a quitté la Légation du Canada à Washington.
6. Si oui, combien de fois, et quel espace de temps chaque fois.
7. Si durant la même période, l'Honorable W. D. Herridge à séjourné quel-

que temps à Ottawa.
8. Si oui, combien de fois et quel espace de temps chaque fois.
271. Rapport du juge Alfred Forest, un commissaire nommé pour faire

enquête sur l'achat de terrain par le gouvernement fédéral à Waterloo, Québec,
et l'érection d'un bâtiment dessus, daté le 8 février 1935.

272. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général: -
Copie des témoignages et du rapport de l'enquête tenue à Bathurst en 1934 sur les
accusations à l'effet que la Royale Gendarmerie à cheval du Canada se serait
servi de moyens violents contre un prisonnier.

Copie des témoignages et du rapport relatif à l'allégation que des gardes-
côtes seraient restés mouillés pendant des jours au quai de Bathurst pendant
que la contrebande sévissait dans le voisinnage.

Copie aussi du contrat passé entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick
et le gouvernement fédéral au sujet de la remise au ministère de la Justice de
l'administration des lois dans la province du Nouveau-Brunswick, administration
faite par la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

Une liste des noms des constables du Nouveau-Brunswick qui ont permuté de
ce corps à la Royale gendarmerie à cheval du Canada lorsque cette dernière a
assumé l'exécution des lois provinciales.

Une copie de la décision que la division des appels de la cour suprême du
Nouveau-Brunswick a rendue sur l'appel interjeté dans la cause du capitaine du
Paul T. saisi en vertu des lois du Nouveau-Brunswick relatives à la boisson.

273. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1935: - Copie des décla-
rations que le premier ministre a faites juste avant son départ de l'Angleterre en
décembre 1931 au sujet d'un contingentement pour le blé canadien.

274. Etat montrant les bureaux de poste qui ont été fermés entre le 7 août
1930 et le 28 février 1935, par provinces et districts électoraux; aussi liste des
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bureaux de poste établis entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces
et districts électoraux; et les transferts dus aux changements de sites entre le 7
août 1930 et le 28 février 1935.

275. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie du rap-
port fait par l'Auditeur général du Canada, qui est daté du 6 juillet 1934 et qui
a trait aux dépenses pour ouvrages de chômage, dans la ville de Montréal, en
vertu des lois de 1930 et de 1931; et aussi une copie du rapport fait par l'Auditeur
général du Canada qui est daté du 11 décembre 1934 et qui a trait aux comptes
provinciaux pour ouvrages de chômage et secours directs, en vertu de la Loi de
1930.

276. Rapports et Procédures de la Commission du tarif, Partie 1, de la Loi
de la Commission du Tarif 1933, sur douze recommandations que lui a faites le
ministre des Finances, savoir: Tissus en laine, articles contenant de l'argent; fils
recouverts de zinc, agrafes sans oeillets; nattes en fibre de coco et paillassons;
casquettes et cônes en papier; portes en bois; peaux de lapins, dressées et teintes;
maquettes de fer et d'acier; mucillage; dextrines; pains et biscuits pour diabéti-
ques.

276 a. Rapports et procès-verbaux de la commission du Tarif, sous la Partie
1, de la Loi du Tarif 1933, sur deux références que lui a posées le ministre des
Finances, savoir:-Chaussures et souliers; laiton, cuivre et articles en nickel
argentés.

276b. Rapports et procès-verbaux de la Commission du tarif, sous les pres-
criptions de la Partie 1, de la Loi de la Commission du tarif, sur cinq références
que lui a faites le ministre des Finances, savoir: tubes pour bouilloires, ultra-dex-
trine, lingots en cuivre, broyeurs de viandes et d'os, fonds de chapeaux.

276c. Rapports et minutes de la commission du Tarif, en vertu des prescrip-
tions de la Partie de la Loi de la commission du Tarif, sur deux références que
lui a faites le ministre des Finances, savoir:-Biscuits, sucrés et non sucrés; cha-
peaux, capuchons et casquettes.

277. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-- Relevé mon-
trant:-

De 1932 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant
de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime
des impôts:

1. Augmentation de 4 à 6 pour cent de l'impôt de consommation.
2. Augmentation de deux pour cent de la taxe d'accise sur toutes les mar-

chandises importées au Canada.
3. Diminution de l'exemption de l'impôt personnel sur le revenu: pour les

personnes qui ont d'autres personnes à leur charge, diminution de $3,000 à $2,400;
et pour les personnes qui n'en ont pas, de $1,500 à $1,200.

4. Abolition de la diminution de 20 pour cent accordée jusque là sur les
impôts payables en vertu des échelles de taux établis.

5. Surtaxe de cinq pour cent sur le montant de taxe payable imposée à tous
les contribuables, soit les personnes, soit les compagnies, qui ont des revenus nets
de plus de $5,000.

6. Augmentation jusqu'à onze pour cent de la taxe sur les compagnies.
277a. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-

trant:-
A) De 1933 à 1934, quelles ont été les recettes totales de la taxe spéciale

d'accise de deux centins par livre sur le sucre? B) Du 1er juillet 1934 jusqu'au-
jourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de la taxe spéciale d'ac-
cise de un centin par livre sur le sucre.

277b. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935--Relevé mon-
trant:-
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De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. Taxe d'accise spéciale de 10 pour cent sur les cosmétiques et les produits
de beauté.

2. Taxe d'accise spéciale de cinq pour cent sur les pneus et les chambres
d'air.

3. Taxe d'accise spéciale de deux sous, par cent feuilles sur le papier à
cigarette.

4. Taxe d'accise spéciale de cinq sous pour chaque cinquante tubes à ciga-
rette.

5. Taxe spéciale d'accise de 25 cents par gallon sur la bière non fermentée.
6. Taxe spéciale d'accise de 50 cents par livre sur la poudre ou le sirop de

malt, l'extrait de malt ou d'autres produits du malt pour le brassage de la bière.
2 77c. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-

trant:-
De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de

chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. (a) Augmentation de 122 pour cent de l'impôt sur les compagnies; (b)
abolition de l'exemption de $2,000; (c) taxe de 131 sur les compagnies qui en-
voient des déclarations unifiées.

2. Diminution de l'exemption de l'impôt sur le revenu personnel (a) de
$2,400 à $2,000; (b) de $1,200 à $1,000, et (c) dans le cas d'enfants à charges, de
$500 à $400.

3. Les nouvelles échelles de taux d'impôts sur les revenus personnels, com-
mençant à trois pour cent sur le premier $1,000 de revenu sujet à l'impôt.

277d. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime
des impôts:

1. Impôt de cinq pour cent sur les personnes non résidentes.
2. Impôt de cinq pour cent sur l'intérêt ou les dividendes encaissés lorsqu'ils

font prime.
277e. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-

trant:-
De 1933 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales de chacun des

changements suivants du budget de 1933:
1. Abolition de l'exemption de l'impôt des timbres de trois sous sur les

chèques de $5 ou de moins.
2. Augmentation de un à trois centins de la taxe sur les bons postaux.
3. Augmentation de $2.50 par gallon du droit d'accise sur les alcools de

preuve distillés dont on se sert dans la fabrication des remèdes pharmaceutiques,
des extraits, des essences, des alcools parfumés et des préparations pharmaceu-
tiques.

4. Droit d'accise de $1 par gallon sur les alcools de preuve dont on se sert
pour rendre plus alcooliques les vins du pays.

277f. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1933-Relevé mon-
trant:-

De 1931 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant de
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1931 au tarif
des douanes et au régime des impôts;

1. Impôts de consommation, augmentation de un à quatre pour cent.
92587-36f
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2. Port, un centin de plus sur toutes les lettres.
3. Port, un demi-centin d'augmentation par livre sur les journaux et les

périodiques.
4. Timbre de deux sous sur tous les chèques sans tenir compte du montant.
5. Augmentation de deux pour cent de l'impôt sur le revenu des compagnies.
6. Taxe spéciale d'accise de un pour cent imposée sur toutes les marchan-

dises importées au Canada.
7. Taxe de un pour cent sur les primes nettes reçues par les compagnies

d'assurance au Canada.
8. Taxe de quinze pour cent sur les propriétaires d'immeubles canadiens

qui ont assuré leur propriété chez des compagnies britanniques ou étrangères qui
n'ont pas de licence au Canada.

9. Droits augmentés sur un certain nombre de produits agricoles et des
fruits, y compris porcs vivants, viandes fraîches, bacon et jambons, œufs en
coquille, fromage, houblon, foin, graines de semence, conserves de fruits, légumes
et oranges.

10. Droits augmentés sur les automobiles dont le prix est de plus de $1,200.
2 77g. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-

trant:-
De 1932 jusqu'aujourd'hui, quelles ont été les recettes totales provenant

de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime
des impôts:

1. La taxe de un pour cent sur les primes que reçoivent les compagnies
d'assurance.

2. Taxe de 15 pour cent sur les primes brutes.
3. L'augmentation de deux à trois centins de la taxe sur les chèques, les

mandats-poste, et sur les billets promissoires, les effets de commerce, etc., lors-
que la valeur est de moins de $100, et de six cents lorsque la valeur est de plus
de $100.

4. La taxe de cinq centins placés sur les télégrammes, les messages par
câble et par radio, et les appels téléphoniques interurbains.

5. La taxe de 10 pour cent sur les lits dans les trains, avec un minimum de
25 cents et de dix cents sur les billets de fauteuils dans les trains.

278- Réponse à un ordre de la Chambre du 12 février 1935:-Relevé mon-
trant:-

1. Durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement, et montrant
chaque année séparément quelle a été la quantité totale de charbon étrangé
importé au Canada.

2. Durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement, et montrant cha-
que année séparément quels ont été les montants des balances favorables et des
balances non favorables du commerce entre le Canada et les Etats-Unis.

3. Si durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement un embargo
a été placé contre l'exportation du Canada de l'un quelconque de nos produits
naturels à l'état brut. Si oui, quel embargo pour chacune de ces années, séparé-
ment.

279. Copie d'un arrêté en Conseil, C.P. 738, du 22 mars 1935: nommant le
juge James Parker un commissaire sous les dispositions de la Partie 1 de la Loi
des enquêtes, pour faire enquête et rapport sur les activités de la Canadian Per-
forming Right Society, Limnited, ou toute autre société, association ou compagnie
concernant la rétention d'émettre l'émission ou la licence de produire ou faire
jouer des représentations de drames en musique ou autres travaux musicaux en
Canada sur lesquels des droits d'auteurs subsistent.

280. Réponse à un ordre cie la Chambre du 4 février 1935:-Relevé mon-
trant:-

1. Du 1er mai au 31 décembre 1934, combien de navires ont pris des cargai-
sons ou en ont laissé aux endroits suivants: Bathurst, Campbellton, Dalhousie,
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Caraquet, Mills Point, Newcastle et Richibouctou, Nouveau-Brunswick, Black
Cape, Anse du Cap, Carleton, New-Carlisle et Cross Point, Québec.

2. Quel était le tonnage de chacun desdits navires.
281. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1935:-Relevé mon-

trant-
Durant chacune des années 1932, 1933 et 1934, quelles sommes le gouverne-

ment fédéral a dépensées pour des ouvrages publics dans (a) le comté de Bona-
venture, Québec, (b) le comté de Restigouche, Nouveau-Brunswick, (c) le
comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.

282. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935:--Copie de tous
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents que le ministère des
Postes a en sa possession qui ont été datés entre le 1er décembre 1934 et aujour-
d'hui et qui ont trait au changement de maître de poste au bureau de poste de
Clement, comté de Wright.

283. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935:-Copie de tous
les comptes de matériaux, pierre, fer; ainsi que les listes de paie pour les travaux
faits par le département des Travaux publics à Grande Rivière, comté de Gaspé,
pour les années 1932, 1933 et 1934.

284. Ordre de la Chanbre-Relevé montrant:-
1. Jusqu'au 31 décembre 1934, quelles sommes on a avancées (a) sous forme

d'octrois, (b) sous forme de prêts aux Commissaires des ports suivants: Halifax,
Québec, Montréal, Saint-Jean et Vancouver.

2. De quelle façon les prêts sont garantis.
3. Quel est le taux de l'intérêt imposé par l'état.
4. Quel montant d'intérêt chaque commission a payé à l'état.
5. Quel montant d'intérêt chaque commission a manqué à payer.
6. Quelle fraction du capital chacune a remboursée.
7. Quel est le montant du fonds d'amortissement organisé par chacune.
285. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quels sont les noms des supposés contrebandiers qui subissent actuelle-

ment une enquête préliminaire à Montréal, P.Q., sur accusation de contrebande
de liqueurs alcooliques.

2. Dans le cas ci-haut mentionné, si c'est le ministère fédéral de la Justice
ou le procureur général de la province de Québec qui a demandé de faire subir
à ces personnes leur procès aux assises sans enquête préliminaire.

3. Si le procureur général de la province de Québec a refusé de se rendre à
la demande du ministère fédéral de la Justice.

285a. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Durant l'année 1934, de quels avocats le gouvernement fédéral a retenu
les services afin de poursuivre les contrebandiers dans Québec.

2. Combien on a versé à chacun.
286. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935-Relevé mon-

trant:-
Quel montant de frais taxables et d'honoraires a été payé à M. Gustave

Monette, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu'à date?

287. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Jusqu'à quel montant les obligations (a) directes, (b) garanties de l'état

fédéral peuvent être rachetées sur demande.
2. Quelle fraction de ces obligations de l'état fédéral rachetables sur

demande est payable (1) au Canada, (2) en Angleterre, (3) aux Etats-Unis.

288. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si on a choisi un emplacement pour la Station biologique que l'or pro-

jette de construire sur la côte de Gaspé.
2. Si oui, ou il est situé.
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3. Quel est le nom de ce savant de langue française qui fait actuellement les
études nécessaires à la Station d'expérimentation d'Halifax.

4. Sur la proposition de qui il a été nommé, et si on a donné à tous ceux
qui auraient voulu remplir cet emploi la chance d'obtenir les titres justificatifs.

5. Quel est le traitement, et si la nomination est d'une nature permanente
ou temporaire.

6. Si on nommera plus d'un savant de langue française, et quel sera le
mode de nomination.

7. Si les cours qui seront donnés à la nouvelle station seront bilingues.
8. Si cette station sera une succursale de la station d'Halifax, ou en sera

indépendante.
289. Réponse à un ordre de la Chambre du '31 janvier 1935:-Copie de

toute correspondance, lettres télégrammes, etc., échangés entre le ministre des
Travaux publics, le département des Travaux publics ou tout officier du gouver-
nement concernant le contrat accordé aux entrepreneurs Duranceau & Duran-
ceau pour l'érection du bureau central des Postes à Montréal;

Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou tout
officier du gouvernement ou toute autre personne concernant les modifications
apportées audit édifice projeté relativement aux fondations;

Copie du nouveau contrat intervenu entre le gouvernement et les nouveaux
entrepreneurs au sujet dudit édifice projeté.

289a. Ordre de la Chambre--Relevé montrant:-
1. Si les devis du nouvel édifice des postes à Montréal spécifient une qualité

de pierre déterminée.
2. Quelle est la qualité spécifiée et quelle est la clause du devis relative-

ment à la pierre.
3. A qui le contrat pour la fourniture de la pierre a été donné en premier

lieu et à quelles conditions.
4. Qui a le contrat pour fournir la pierre présentement et quelles sont les

conditions de ce contrat.
5. Si la pierre fournie présentement ou qui sera fournie à l'avenir est de

la qualité spécifiée et de quelle carrière elle provient.
6. S'il y a eu changement de fournisseur quelles sont les raisons qui ont

motivé ce changement.
290. L'un des membres du Conseil privé du Roi dépose sur la Table,-

Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Relevé indiquant toutes
les augmentations du tarif douanier que le parlement du Canada a adoptées
durant les années 1929 et 1930; ce relevé devant indiquer les anciens taux
aussi bien que les augmentations et les dates des modifications.

2 90a. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Etat indi-
quant toutes les diminutions du tarif des douanes adoptées par le Parlement
du Canada durant les années écoulées de 1922 à 1930; l'état devant indiquer
les anciens taux aussi bien que les taux diminués et les dates où les diminutions
ont été faites.

290b. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Etat indiquant
toutes les augmentations et toutes les diminutions du tarif des douanes que le
Parlement du Canada a adoptées durant les années écoulées de 1929 à 1930;
état devant indiquer les anciens taux de même que les augmentations et les
diminutions et les dates où les changements ont été faits.

291. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quel prix on verse dans les camps de la Défense nationale à Spence
Bridge et dans les camps des alentours pour les (a) patates, (b) les carottes,
(c) les choux, (d) les oinons.
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2. De qui on a reçu ces légumes durant 1933 et 1934.
3. Si les prix payés sont les meilleurs que l'on puisse obtenir dans le district.

292. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935--Relevé mon-

trant:-
Quel montant de frais taxables et d'honoraires a été payé à M. Jean

Penverne, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu'à date.

292a. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si depuis le 1er septembre 1930, le gouvernement ou tout ministre

fédéral a retenu les services de M. Jean J. Penverne, avocat de Montréal,
en quelque qualité que ce soit.

2. Si oui, en quelle qualité, dans quelles causes, procès ou affaires, et

quel ou quels montants chaque ministère lui a versés pour ses services jusqu'au-

jourd'hui.
293. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du

18 mars 1935:-Copie de tous les arrêtés du Conseil adoptés durant les derniers

six mois au sujet de l'institution de la Banque du Canada, et au sujet de toutes

les valeurs actives que la Banque s'est appropriées en commençant les affaires.

293a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Relevé indi-

quant: 1. Les villes où la Banque du Canada a ouvert des succursales. 2. Les

noms de tous les employés de la Banque dans ces centres, et le total des salaires

dans chaque cas. 3. Les noms de tous les fonctionnaires et employés de la

Banque aux quartiers-généraux à Ottawa, et le total des salaires dans chaque

cas.
293b. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-

trant:-
1. Quels sont les locaux où s'est logée la Banque du Canada, (a) aux

quartiers-généraux, (b) dans les diverses provinces.
2. Si ces locaux appartiennent au gouvernement fédéral ou s'ils ont été

loues.
3. Dans ce dernier cas, de qui ils ont été loués, pour quel espace de temps

et à quelles conditions dans chaque cas.

294. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du

18 mars 1935:-Copie de l'arrêté du Conseil nommant M. Albert Rioux repré-

sentant des débiteurs dans la Commission de revision pour la province de

Québec en vertu de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers.

295. Réponse à un ordre -de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie, pour

les années 1933 et 1934 inclusivement, des livres de loch des gardes-cotes de

l'état qui ont fait la patrouille dans la baie des Chaleurs et le détroit de

Northumberland.
295a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 18 mars

1935:--Copie, pour les années 1933 et 1934 inclusivement, des livres de loch

des gardes-côtes de l'état qui ont fait la patrouille dans la baie des Chaleurs

et le détroit de Northumberland.
296. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:-Copie de

tous écrits, correspondances, plaintes, requêtes, rapports et autres documents

que le oninistèe a en sa posEession depuis île 30 juillet 1930, concernant le

bureau de poste de Saint-François du Lac et la titulaire de ce bureau.

297. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-

1. Quand George Adamson a été nommé inspecteur des pêcheries à Pictou,

Nouvelle-Ecosse.
2. Qui étaient les autres candidats qui ont sollicité cet emploi.
3. Si on a donné l'avis requis lorsque l'on a demandé aux candidats d'en-

voyer leur demande d'emploi.
4. Si oui, quel avis on a donné.
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5. Si on a donné un avis quelconque, direct ou indirect, aux officiers de la
Société des anciens combattants à Pictou.

6. Si oui, de quelle façon.
298. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Chaque année, de 1930 à 1934 inclusivement, à quels pays le Canada a

exporté (a) des pommes, (b) du miel, (c) des œufs, (d) du bouf préparé, (e)
'du bacon et des jambons, (f) du lait condensé, (g) du beurre, (h) du fromage,(i) des pommes de terre, (j) des pois, (k) de l'avoine, (1) de l'orge, (m) du
blé, et (n) de la f arine de blé.

2. Durant cette période, qudl a été le monitant total des exportations de
chacun des produits mentionnés plus haut à chacun de ces pays.

299. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est l'effectif actuel en officiers, sous-officiers et soldats du Royal

221eme régiment de Québec, à l'exception de la fanfare.
2. Qui est le commandant actuel du régiment, et quand son terme de com-

mandement expire-t-il.
3. Qui est le commandant en second du régiment.
4. Qui sont les commandants de compagnies.
5. Qui sont les officiers qui ont quitté le régiment depuis le 1er janvier

1930, jusqu'à date et où ils ont été attachés après leur départ.
6. Qui sont les nouveaux officiers qui ont été attachés au régiment depuis

le 1er janvier 1930, jusqu'à date.
300. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelles furent la quantité et la valeur de la farine importée au Canada

durant les années 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. De quels pays venaient ces importations et par quels ports canadiens

elles sont arrivées.
3. Quel droit, le cas échéant, on a payé sur ces importations.
301. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si de 1930 à 1934 inclusivement, le Canada a importé (a) des pommes,

(b) du miel, (c) des eufs, (d) du beuf préparé, (e) du bacon et des jambons(f) du lait concentré, (g) du beurre, (h) du fromage, (i) des pommes de terre,(f) des pois, (k) de l'avoine, (1) de l'orge, (m) du blé, et (n) de la farine de blé.
2. Si oui, de quels pays, et quel a été, durant cette période, le montant

total des importations de chacun des produits mentionnés plus haut provenant
de chacun de ces pays.

302. Réponse à une adresse à son Excellence le Gouverneur général du18 mars 1935:-Copie de toute la correspondance échangée durant les annéesécoulées de 1927 et 1930 inclusivement, entre le premier ministre de l'île duPrince-Edouard et le premier ministre et le ministre des Finances -du Canada,
au sujet de la demande de la province de l'île du Prince-Edouard qui voulaitune application complète du rapport de la Commission Duncan.

303. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1935-Reevé
montrant:-

1. Quels sont les noms des compagnies de qui l'on a acheté du charbon
en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick durant l'année 1934 et l'année
1935 jusqu'à ce jour.

2. Quelle quantité on a achetée de chaque compagnie.
3. Quel a été le prix payé à chaque compagnie, soit en wagons F.O.B.à la mine, ou si le charbon a été livré, dire à quel endroit et à quel prix.
4. Combien de tonnes le charbon on a acheté des Etats-Unis en 1934et à quel prix.
304. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 19 35:-Copie detoutes les listes de paie, comptes pour matériaux, fer, pierre, etc., pour les tra-
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vaux faits par le département des Travaux publics, sur le brise-lames de Ste-
Adélaïde de Pabos, pendant l'année 1934-35.

Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1935-Copie de toute
correspondance, requêtes et autres documents, concernant la nomination d'un
surveillant ou contremaître pour les travaux au quai de Cacouna, depuis le
mois d'août 1930 inclusivement.

305. Rapport (anglais et français) de George A. Touche, comptable charté.
en date du 15 mars 1935, sur les comptes financiers du réseau des chemins de fer
Canadiens-Nationaux pour l'année terminée le 31 mars 1934, sous les dispositions
de l'article 13 et 15 de la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien,
1933, 23-24 George V, Chapitre 33.

305a. Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, comptables
chartés, en date du 22 mars 1935, sur les comptes de la Marine marchande du
Gouvernement canadien, limitée, et de la Canadian National (West Indies),
Limited, pour l'année terminée le 31 décembre 1934.

305b. Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, comptables
chartés. en date du 22 mars 1935, sur la capitalisation du réseau des chemins de
fer Nationaux-Canadiens, avec les recommandations concernant la diminution
ou l'amortissement de certaines valeurs et avances faites par le Gouvernement du
Dominion.

306. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:-Copie de tous
rapports, correspondance, témoignages et autres écrits et documents échangés
durant la période écoulée du 5 février 1934 jusqu'aujourd'hui, entre tout membre
ou haut fonctionnaire du gouvernement et toutes autres personnes au sujet dujalonnement, de l'enregistrement du travail d'évaluation ou de toute autre ques-
tion relative au groupe de concessions minières Albion numéros 1, 2, 3, 4, 5 et 6
dans le parc Kootenay, en Colombie-Britannique.

307. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quel est le nombre des employés du ministère des Pensions et de la Santé
de Montréal.

2. Quels sont leurs noms.
3. Quelle est la date de leur nomination respective.
4. Quel est leur salaire respectif.
5. Si chacun d'eux a été nommé par la Commission du service civil, après

examen.
6. S'ils sont bilingues.
7. Quels sont parmi ces employés ceux qui ont servi pendant la dernière

guerre.
308. Réponse ýà un ordre de la Chambre du 28 février 1935-Relevé mon-

trant:-
1. Combien il v a (a) d'officiers, (b) de constables dans le corps de la gen-

darmerie royale à cheval du Canada.
2. Combien dans chaque catégorie sont nés au Canada.
3. Combien de ces officiers ont été nommés en 1934.
4. Combien il y a dans ce corps, (a) d'officiers canadiens-français, (b) de

constables canadiens-français.
5. Combien d'officiers ont été retirés de ce corps en 1934.
6. S'il y en a eu de retirés, combien il y en avait de Canadiens-français.
7. Combien il y a d'officiers canadiens-français dans ce corps à Ottawa.
8. Combien il y a d'officiers canadiens-français dans ce corps à Montréal.
9. S'il existe des vacances dans ce corps dans le rang des officiers.
10. Si oui, s'il y aura des officiers canadiens-français de nommés pour rem-

plir ces vacances.
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309. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Depuis juillet 1930, la Division des parcs ou le département des affaires

indiennes, ou le ministère des Travaux publics, ou le ministère du Commerce
a-t-il employé M. Walter Weller, de Calgary.

2. Si oui, pendant quel espace de temps chaque département l'a employé, et
à quel traitement.

310. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Au sujet du blé Durum dans les élévateurs semi-publics des têtes de lignes

à Port Arthur et à Fort William-
1. Quelle était la quantité de chaque classe en entrepôt au début de l'année-

récolte 1933-34.
2. Quelle quantité de chaque classe on a reçue durant ladite année-récolte.
3. Quelle quantité de chaque classe on a expédiée durant ladite année-récolte.
311. Etat montrant le nombre de nominations faites aux bureaux de poste à

revenus, entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces et par districts
électoraux.

311a. Etat montrant le nombre de nominations temporaires faites dans les

bureaux de poste à revenus entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces
et par districts électoraux.

312. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:-Copie de tous

les documents, lettres, télégrammes, correspondance, en rapport avec les répara-
tions et améliorations au quai à la Pointe-au-Pic, dans le comté de Charlevoix,
et les soumissions des diverses personnes ou compagnies qui ont soumissionné
pour lesdits travaux depuis le 1er juillet 1934.

313. Réponse à un ordre de la Chambre du 1 mars 1935:-Relevé indi-

quant quelle quantité de bois créosoté et de pilotis de tôle de fer le ministère des

Travaux publics a employé dans le comté de Bonaventure du mois d'août 1930

jusqu'aujourd'hui; montrant les quantités et le coût à chaque endroit, et où ces

matériaux ont été achetés dans chaque cas.
314. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935-Relevé mon-

trant:-
1. Si depuis le 1er janvier 1935, le gouvernement, le ministère de l'Agricul-

ture, ou le Bureau de l'organisation du marché a promis ou accordé de l'assis-
tance ou des secours, sous forme de subvention ou d'octroi, aux producteurs de

pommes de terre du Nouveau-Brunswick, ou à la Compagnie Hatfield, ou à
toute ou toutes autres personnes du Nouveau-Brunswick, pour la fabrication de

sous-produits des pommes de terre.
2. Si oui, quelle est la nature de l'entente, quelle est la somme accordée,

promise ou garantie, et à qui.
315. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Durant les années écoulées de (a) de 1921 à 1930, (b) de 1931 à la fin de

1934, quelle a été la somme totale dépensée annuellement pour assistance aux
chômeurs et secours directs aux provinces et aux municipalités pour la même
raison.

316. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si depuis 1930, le ministère des Travaux publics a fait des dépenses à

Notre-Dame de l'Isle-Verte, Québec, en vertu de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics ou autrement.

2. Si oui, (a) quelle a été la dépense totale chaque année, (b) quelle somme
a été versée chaque année à chaque individu pour des matériaux et pour du
travail.

317. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:-Copie de tous
bordereaux de salaire, comptes, coût et autres documents au sujet de la cons-
truction d'un nouveau quai, et du coût de déplacer le vieux quai de son emplace-
ment, à Babins Hill, Arichat, Nouvelle-Ecosse, durant l'année 1934.
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318. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 1er
avril 1935:-Copie de la correspondance échangée entre le Procureur général de
la province du Nouveau-Brunswick et le ministère du Revenu national du Ca-
nada, ou le ministère de la Justice, au sujet de la destruction du Paul T., de sa
cargaison de boisson et de son approvisionnement.

Et aussi une copie de l'ordre pour la destruction de la cargaison de liqueurs
du Paul T., la destruction dudit Paul T., et la destruction de l'avitaillement de
ce navire.

319. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Relevé indi-
quant le nombre d'immigrants d'origine japonaise admis au Canada durant cha-
cune des années fiscales écoulées entre le 31 mars 1930 et le 31 mars 1934, et
montrant, pour chacune de ces années, le nombre (a) d'adultes du sexe masculin,
(b) d'adultes du sexe féminin, et (c) d'enfants; et aussi, durant chacune de ces
mêmes années le nombre de Japonais de naissance mais de nationalité britanni-
que admis au Canada, relevé montrant le nombre (a) d'adultes du sexe masculin,
(b) d'adultes du sexe féminin, et (c) d'enfants; et donnant aussi la date et te
lieu où chacun a été naturalisé comme sujet britannique et le nom de chacun.

320. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 marg 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si depuis juillet 1930, la Commission du service civil ou le gouvernement
ont fait beaucoup de nominations comportant des appointements de $5,000 ou
de plus.

2. Quels sont les noms des personnes nommées, et quelle charge occupent-
elles.

3. Depuis juillet 1930, quels sont les noms de tous les fonctionnaires civils
et des employés de l'administration en dehors du service civil à qui l'on a donné
des augmentations de salaire de $500 ou de plus.

320a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935
-Relevé montrant:-

1. Si depuis juillet 1930, la Commission du service civil ou le gouvernement
ont fait beaucoup de nominations comportant des appointements de $5,000 ou
de plus.

2. Quels sont les noms des personnes nommées, et quelle charge occupent-
elles.

3. Depuis juillet 1930, quels sont les noms de tous les fonctionnaires civils
et des employés de l'administration en dehors du service civil à qui l'on a donné
des augmentations de salaire de $500 ou de plus.

321. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quel est le montant total d'impôts sur le revenu perçus durant chacune

des années écoulées de 1929 à 1934 inclusivement.
2. Quelle est la somme totale perçue dans chaque province durant chacune

desdites années.

322. L'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table-
Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935--Relevé indiquant:-

1. Les ouvrages exécutés par le ministère de la Marine jusqu'aujourd'hui
en vertu de la Loi sur la construction ,d'ouvrages publics.

2. Une liste de tous les ouvrages que ledit ministère a l'autorité d'exécuter
en vertu de la même loi.

323. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935: - Etat de
toutes les dépenses pour fins militaires et policières que l'administration actuelle
a faites depuis qu'elle est entrée en fonction au mois d'août 1930, y compris les
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dépenses en cours ou projetées pour les mêmes fins en vertu de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics, 1934.

323a. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935- Relevé mon-
trant: -

Combien le Canada a dépensé annuellement pour les fins militaires en 1920-
1921-1922-1923-1924-1925-1926-1927-1928-1929-1930-1931-1932-1933-1934.

324. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935: - Copie de toute
correspondance, lettres, télégrammes, autres documents échangés de 1931 à aujour-
d'hui entre l'honorable ministre du Revenu national et tout individu relativement
au bureau des douanes de Lac Frontière, comté de Montmagny, P.Q.

325. Ordre de la Chambre - Relevé montrant: -
1. Si Mlle A. M. Bouchard, analyste à la Division des Semences, départe-

ment de l'Agriculture, Montréal, occupe une position à titre permanent.
2. Si oui, depuis quelle date.
3. Qui a signé sa recommandation, au département, au ministère et quels

commissaires de la Commission du service civil l'ont sanctionnée.
4. Combien de jours de congé par maladie cette personne a pris depuis le

premier juin 1934.

326. Ordre de la Chambre - Relevé montrant: -
1. Quel est le pourcentage de l'intérêt que le gouvernement a payé et paie

encore sur la somme dépensée pour l'édifice de la Légation canadienne à Tokio.
2. Quel est le pourcentage de l'intérêt sur la dernière émission d'obligations

du Dominion.

327. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1935-Relevé mon-
trant: -

1. Combien de médicaments brevetés contenant les drogues énumérées à
l'annexe de la Loi, sont enregistrés, et quelles précautions on prend pour proté-
ger le publie contre ces préparations contenant des drogues.

2. Si les préparations qui contiennent les drogues énumérées sont fabriquées
sous la surveillance d'un pharmacien chimiste qui a obtenu ses degrés.

3. Quelle surveillance on exerce en vertu de la Loi des aliments et drogues
pour s'assurer que les drogues contenues dans les médicaments brevetés sont
pures du point de vue chimie, et actives du point de vue biologie, selon les types
de l'état.

4. Quelles sont les méthodes en vigueur au ministère des Pensions et de la
Santé nationale pour contrôler la délivrance de brevets pour des médicaments.

5. Combien de médicaments brevetés sont maintenant enregistrés à ce mi-
nistère.

6. Chaque année, durant les dix dernières années, combien de médicaments
brevetés ont été enregistrés, et quel a été le nombre d'annullements qui se sont
produits durant la même période.

7. Si les brevets accordés pour les appareils de médecine tombent sous la
juridiction du ministère des Pensions et de la Santé nationale.

8..Du point de vue de la protection du public, quelles précautions le gou-
vernement prend en accordant des brevets pour des appareils destinés à traiter
le corps humain.

9. Quel pourcentage du personnel, du temps et du bordereau de salaire du
ministère des Pensions et de la Santé nationale est consacré exclusivement aux
affaires de la santé.

328. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935: -Copie de
tous les appels de soumissions, annonces, demandes de prix, contrats, correspon-
dance, mémoires et documents, y compris les bordereaux de salaires et les comp-
tes, que le gouvernement a en sa possession ou sous son autorité depuis le 1er
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juillet 1934 -au sujet du prolongement de la jetée de l'ouest au port de Grand
Etang, comté d'Inverness.

329. Réponse à un ordre de la- Chambre du 20 mars 1935: -Copies de
tous documents, contrats, soumissions, correspondance, bordereau de salaires
et comptes, concernant certains travaux exécutés en la cité de Joliette, dans le
comté de Joliette, en vertu de la Loi sur la construction d'ouvrages publics, 1934.

330. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935: - Copie de tous
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents échangés entre le gou-
vernement fédéral, ou tout membre du gouvernement et toutes autres personnes
au sujet de la construction projetée, au coût de $1,700,000, d'un édifice fédéral à
Hamilton, Ontario.

331. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si la Commissiion du havre de Montréal a accordé, depuis 1930, un
contrat pour peinturer le pont Jacques Cartier.

2. Dans l'affirmative, si des soumissions ont été demandées.
3. Si tel est le cas, quels àtaient les soumissionnaires et le montant de

chaque soumission.
4. A qui le contrat a été accordé, à quelle date et quel montant a été

payé au contracteur.

332. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935-Relevé
montrant:-

1. Quel a été le coût de l'emplacement du quai qui a été construit dans
le village de Rockport, sur le Saint-Laurent, dans le comté de Leeds.

2. Quel a été le coût total de la construction du quai (a) coût de maté-
riaux (b) coût de la main-d'oeuvre.

3. Quel a été le coût de l'édifice des douanes construit sur le quai (a)
coût des matériaux, (b) coût de la main-d'oeuvre.

4. A quelle date lPouvrage a été commencé, et à quelle date il a été para-
chevé.

5. Si jusqu'à l'heure actuelle -on s'est servi du quai et de l'édifice des
douanes.

333. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:--Etat des
dépenses autorisées dans le comté de Charlevoix-Saguenay durant l'année 1934-
1935 par (a) le budget des dépenses ordinaires, (b) la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, état indiquant aussi les articles particuliers et la
nature de l'ouvrage dans chaque cas.

334. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, combien de fonction-
naires de lYKat cnt été privés de leur emploi par suite (a) d'uie detitutioun
(b) d'une mise de retraite, (c) de décès, (d) d'autres causes.

2. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, quels sont les noms
des sous-mînistres qui ont été privés de leur charge par suite (a) d'une desti-
tution, (b) d'une mise à la retraite, (c) de décès, (d) d'autres causes, en
indiquant le ministère dont chacun était sous-ministre.

335. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie des
instructions que les ministres des départements intéressés ont données depuis
1930 à leurs fonctionnaires à Londres p'our les mettre plus efficacement sous
la direction du Haut-Commissaire, et copie aussi de toute la correspondance
que le gouvernement a en sa possession sur cette affaire.
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335a. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. S'il y a des départements dont les fonctionnaires tombent sous la sur-

veillance du Haut-Commissaire à Londres.
2. Si oui, depuis quand, quels sont ces départements, et quels sont ces

fonctionnaires.

336. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Combien il y a d'employés fédéraux qui reço'ivent, annuellement un
salaire de $8,000 et plus.

2. Leur nom et résidence.

337. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
15 avril 1935:-Copie de tous arrêtés du Conseil que le gouvernement a adoptés
entre le 18 août 1930 et la fin de 1932 au suj et de l'importation du sucre cubain
brut ou raffiné, ou de la fixation de la valeur imposable de ce produit; et aussi
tous les décrets du conseil adoptés -depuis 1932 au sujet de cette affaire.

338. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du
15 avril 1935:--Copie de l'arrêté du Conseil C.P. 297, daté le 19ème jour de
février 1931, et fixant l'escompte sur les automobiles américaines importées;
et aussi copie de tous les bulletins envoyés en vertu dudit arrêté du conseil.

339. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie de
tous écrits, lettres, télégrammes et autres documents relatifs à une demande
d'indemnité faite par M. Herménégilde Boulay et d'autres pour la destruction
dIe leur propriété par le feu à Olivier Siding, comté de Restigouche, Nouveau-
Brunswick, destruction due à une négligence prétendue de la Royale gendar-
merie à cheval du Canada.

340. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quel est le montant total de la circulation en papier-monnaie permise
taux banques à chartres (a) au 31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c) au
ý31 mars 1935, y compris dans ce dernier cas la Banque du Canada.

2. Quel était le montant des pièces de monilaie de toutes dénominations
dont la circulation était permise (a) au 31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c)
au 31 mars 1935.

3. Quelle était l'encaisse-or aux différentes banques (a) au 31 mars 1921,
(b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935 y compris dans ce dernier cas la

Banque du Canada.
4. Quelle était l'encaisse-or détenue au département des Finances (a) au

1 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935.

341. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:-Copie de tous
écrits, correspondance, lettres, télégrammes, rapports d'inspection et d'enquêtes
et tous autres documents que le ministère des Postes a en sa possession relative-
ment à la destitution de Hector Hudon, courrier des postes pour la campagne à
Saint-Pascal (Kamouraska) et à la nomination de son successeur.

342. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935:-Copie de tous
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents que le ministère des
Postes ou tout membre du gouvernement ont en leur possession, qui ont été
datés entre le 1er juin 1934 et aujourd'hui et qui ont trait au changement du
maître de poste de Meyronne, Saskatchewan, et à la nomination de son suc-
cesseur.
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343. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Copie de tous
les rapports quotidiens du marché faits par le Commissaire canadien du chep-
tel, couvrant les mois de janvier 1934, mars 1934, septembre 1934, décembre
1934, janvier 1935 et février 1935, tels qu'ils ont été envoyés de Toronto par le
représentant du ministère de l'Agriculture pour être distribués aux marchés de
l'Ouest et aux journaux, et montrant: (a) les prix d'ouverture des bestiaux sur
le marché de Toronto; (b) copie du rapport du représentant du Commissaire
canadien du cheptel à Toronto sur le marché des bestiaux à Toronto, tel que
remis par lui aux journaux au jour le jour et relatif aux ventes et aux prix sur
ce marché.

344. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935:-Copie de tous
télégrammes, correspondance, et lettres échangées du 7 novembre 1932 jusqu'au-
jourd'hui entre le gouvernement fédéral du Canada et tout particulier ou toute
compagnie au sujet de la diminution des droits de pilotage sur le fleuve Saint-
Laurent.

345. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Jusqu'au 31 décembre 1934, quelles sommes d'argent on a avancées au
port de New-Westminster (a) sous forme de prêts, (b) sous forme d'octrois.

2. De quelle façon ces prêts sont gagés.
3. Quel est le taux de l'intérêt imposé par le gouvernement.
4. Quel montant d'intérêt on a manqué à payer de quelque façon.
5. Quel est le montant des intérêts qui ont été payés à l'état.
6. Quel est le montant du principal qui a été remboursé.
7. Quel est le montant du fonds d'amortissement qui a été créé.
8. Durant les années du calendrier écoulées de 1931 à 1934, quelles quanti-

tés de blé, d'avoine et de maïs ont passé par l'élévateur de New-Westminster.

346. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Durant les années 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, et 1935, quelles quan-
tités de bois carré ont été fournies au ministère des Travaux publics, district de
Rimouski, par M. Elzéar Côté lui-même ou par sa compagnie Anselme Côté
& Fils.

2. A quel prix du pied le bois a été acheté et quelle a été la quantité totale
du bois acheté durant chacune desdites années.

3. Quelles quantités de bois de charpente ont été achetées de la même
société, à quel prix par mille pieds, et quelle a été la quantité totale achetée
durant chacune des années mentionnées plus haut.

4. Durant les cinq dernières années, quelles marchandises et autres produits,
y compris la quincaillerie, la gazoline, l'huile, etc., le ministère des Travaux
publics, district de Rimouski, a achetés d'Elzéar Côté lui-même ou de sa com-
pagnie Anselme Côté & Fils, à quel prix, et quel a été le montant total payé
sous ce rapport.

347. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:--Copie de tous
écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et autres
documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet de
travaux exécutés depuis le 20 janvier 1934, ou de matériaux fournis pour le
brise-lames de Baccaro Ouest, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse.

348. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:-Copie de tous
écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaires et autres
documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet des
travaux exécutés ou de matériaux fournis pour le brise-lames de Port La Tour,
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comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, depuis l'ouvrage dont il est question dans
le dépôt numéro 234, daté le 5 avril 1934.

349. Réponse à .un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie de tous
écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et autres
documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet
des travaux exécutés ou de matériaux fournis pour des rép4rations au quai de
Port La Tour supérieur, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, durant l'année
1934.

350. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935-Relevé mon-
trant:-

Relativement à la déclaration que l'honorable ministre des Travaux publics
a faite le 3 avril au sujet du creusage et de remplissage à l'embouchure de la
rivière du Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval-
Deux-Montagnes,-

1. Qui a recommandé (a) ce creusage et (b) ce remplissage au ministère
des Travaux publics, avec la date du jour, du mois et de l'année.

2. En quelle année (a) ce creusage et (b) ce remplissage ont été faits, et
combien de temps a-t-on pris pour (a) ce creusage et (b) ce remplissage.

3. Si ces travaux ont été exécutés à l'entreprise ou en régie.
4. Dans le premier cas, si on a demandé des soumissions.
5. Si oui, quel est le nom de chaque soumissionnaire et quel est le montant

de chaque soumission (a) pour ce creusage, et (b) pour ce remplissage.
6. Dans le dernier cas, combien d'hommes on a occupés (a) pour ce creu-

sage et (b) pour ce remplissage.
7. Quelle somme totale on a payée (a) pour ce creusage, et (b) pour ce

remplissage.
8. De quelle date exacte, (indiquant le jour, le mois et l'année) on a

complété (a) ce creusage, et (b) ce remplissage.
9. Sur quelles longueur, largeur et profondeur ladite rivière du Chesne (a)

a été ainsi creusée, et (b) a été ainsi remplie.
10. Si de temps immémorial, le gouvernement a entrepris (a) d'autre creu-

sage de cette sorte, et (b) d'autre remplissage de cette sorte, à cet endroit.

350a. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935-Relevé mon-
trant:

Au sujet de la déclaration que l'honorable ministre des Travaux publics a
faite le 3 avril relativement aux travaux de creusage et de remplissage à l'embou-
chure de la rivière du Chesne à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de
Laval-Deux-Montagnes.

1. Quelle était l'a profondeur de la rivière du Chesne à cet endroit, (a)
avant et après ce creusage, et (b) avant et après ce remplissage.

2. Sur quelle propriété on a déposé la terre, le sable, la roche et la pierre
provenant de la zone de hauts-fonds de cailloux mentionnée par l'honorable
ministre des Travaux publics dans la déclaration en question.

3. Si la rivière du Chesne est navigable ou non.
4. Si oui, (a) si ce creusage et (b) ce remplissage ont été approuvés par

arrêté du conseil, et si tel est le cas, à quelle date.
5. Sinon, si le lit de la rivière dans lequel on a creusé, ou que l'on a

rempli appartient à la province de Québec, ou à quelque ou quelques parti-
culiers.

6. Si tel est le cas, si le gouvernement a obtenu l'autorisation de la province
intéressée ou des particuliers avant d'entreprendre (a) ce creusage, et (b) ce
remplissage.

7. A quelle date exacte et de qui.
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350b. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 19 35:-Copie de tousplans, dessins, et plans de profil que le ministère des Travaux publics a en sapossession et montrant tout creusage et tout remplissage à l'embouchure de larivière du Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval-Deux-Montagnes, depuis 1930.
3 5 0c. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:-Copie de tousdocuments, lettres, rapports, télégrammes, résolutions et requêtes, en la posses-sion du gouvernement, concernant tout creusage et tout remplissage à l'embou-chure de la rivière du Chesne, à l'endroit appelé Les Mille Iles, dans le comtéde Laval-Deux-Montagnes, depuis 1930.
351. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:-Copie de tousles comptes pour matériaux et des bordereaux de salaire relativement auxtravaux exécutés à Woodman's Beach, comté de Bonaventure, en 1934.
352. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1 9 3 5 :-Copie detoutes requêtes et pétitions se rapportant aux dommages causés par la rivièreYamaska, au printemps des années 1930 et 1931, aux propriétaires riverains, àYamaska et copie de tous rapports et correspondances à ce sujet.
353. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le gouvernement a eu à son emploi, en quelque qualité que ce soit,M. Gordon L. Bell, de Sioux Lookout, Ontario.
2. Si oui, en quelle qualité, et pour combien de temps.
3. S'il est un ancien combattant.
4. S'il est encore à l'emploi de l'état.
5. Sinon, pourquoi.
6. S'il n'est plus à l'emploi de l'état, qui a été nommé à sa place.7. Si le nouveau titulaire est un ancien combattant.
354. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. De septembre 1934 à aujourd'hui, quelle somme on a reçue de l'inspec-tion des pommes de terre dans la province du Nouveau-Brunswick.
2. Qui a payé ces honoraires d'inspection et quelle somme chaque expédi-teur a versée donnant le nombre de wagons sur lesquels chaque expéditeur apayé des droits.
3. Si on a des rapports à l'effet que des droits d'inspection ne seraient paspayés.

355. Ordre de la Chambre -Relevé montrant: -
1. Si Paul Comtois, ex-candidat dans le comté d'Yamaska est fonction-naire du gouvernement.
2. Si oui: (a) depuis quand. (b) En quelle qualité. (c) S'il est temporaireou permanent. (d) Quel est son salaire. (e) S'il continue d'exercer le patronagepolitique.

356. Ordre de la Chambre-Relevé montrant: -
1. Depuis le 1er août 1930, quels montants on a payés sur le Fonds durevenu consolidé à W. T. Hayden, écr., C.R., de New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse,et pour quels services.
2. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.B., de New-Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour exécuter du travail juridique pourle ministère du Revenu national et quels sont les termes de cet arrangement.
3. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de New-Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l'application de la Loi d'arrange-

ment entre cultivateurs et créanciers, et quels sont les termes de cet arrangement.
92587-37

A. 
1935

VENDRED



CHAMBRE DES COMMUNES

4. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de New-
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l'application de la Loi du cens
électoral fédéral, ou pour le travail de revision des listes, et quels sont les termes
de cet arrangement.

5. S'il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de New-
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l'application de la Loi du prêt
agricole canadien, et quels sont les termes de cet arrangement.

6. S'il existe d'autres arrangements en vertu desquels W. T. Hayden, C.R.,
agit ou est autorisé à agir pour tout ministère fédéral, bureau, commission ou
tout autre corps qui reçoit ses pouvoirs de l'état, et quels sont les termes de l'ar-
rangement dans chaque cas.

357. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Au sujet des ouvrages de protection sur la rivière Bow, -
1. Si on a adjugé sur soumissions l'entreprise de créosoter les pilotis et le

bois.
2. Quelles compagnies ont soumissionné et quel était le montant de la sou-

mission dans chaque cas.
3. Quels gages on a versés aux ouvriers qui ont travaillé à ces ouvrages de

protection.
4. Quel est le nombre moyen des hommes qui ont été occupés à cet ouvrage.
5. Quel pourcentage de la somme totale sera dépensée pour d'autres item

que celui des salaires.

358. Ordre de la Chambre - Relevé montrant: -
Si le premier ministre ou tout membre du conseil des ministres a reçu la

résolution suivante que le conseil de comté du comté de Bonaventure a adoptée
à sa dernière séance, et si oui, quelle réponse, le cas échéant, a été donnée:

" Que des délégués de votre gouvernement, les députés du comté, le maire de
chaque municipalité, des représentants des syndicats ouvriers des chemins de fer
et des hommes d'affaires en vue du district, se réunissent à New-Carlisle à une
date rapprochée et commode, pour débattre les affaires d'intérêt primordial pour
tous et améliorer les conditions générales des affaires dans la péninsule gaspé-
sienne en ce qui a trait aux opérations forestières, aux pêcheries, à l'agriculture,
au transport à meilleur marché et à une meilleure organisation du marché de
nos produits naturels. Et qu'il soit résolu de plus que les patrons de tous les
genres d'industries soient priés de donner la préférence aux travailleurs de ce
district, selon les besoins"

359. Ordre de la Chambre - Relevé montrant: -
1. Quel a été le revenu de la branche des Compagnies, dans le départe-

ment du secrétaire d'Etat, pour les années fiscales se terminant le 31 mars 1928,
1929 et 1930.

2. Quel a été le revenu de cette même branche des compagnies pour les
années fiscales se terminant le 31 mars 1933, 1934 et 1935.

3. Quel est le nombre de compagnies avec actions sans valeur au pair qui
ont été incorporées en ces trois dernières années fiscales.

4. Quelle est la proportion en nombre et en valeur d'incorporation de ces
compagnies dont les actions n'ont pas de valeur au pair, en comparaison du
nombre total de compagnies incorporées.

360. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935- Relevé mon-
trant: -

1. Durant les trois dernières années, quelle quantité de bois de construction,
ou autre on a achetée pour les réparations aux quais et aux brise-lames du Grand
Manan, Nouveau-Brunswick.

2. Quel prix par mille pieds on a payé pour ce bois.
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3. De qui on a acheté ce bois, et si on l'a acheté de plus d'une société ou
personne, quelle quantité on a achetée de chacune.

4. Si les personnes de qui l'on a acheté ce bois sont des marchands réguliers
de bois.

5. Si on a fait un appel public de soumissions pour ce bois.

361. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935: - Etat mon-
trant la dépense des sommes de $10,000, $20,000 et $20,000 que le gouver-
nement du Canada a avancées aux sociétés coopératives des provinces du Mani-
toba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, respectivement, pour le vote récent
qui a eu lieu dans ces provinces sur un projet d'organisation du marché de la
volaille, état montrant (a) les noms des personnes dans chaque province à qui
lesdites sommes ont été versées, (b) le montant que chacun a reçu, (c) les noms
des personnes à qui l'on a confié la dépense desdites sommes dans chaque province.

362. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si on a pourvu par le budget des dépenses de l'année 1935-36 à une aug-

montation des traitements des fonctionnaires de l'état et des autres employés?
Si oui, (a) combien dans chaque ministère? (b) Le montant dans chaque cas.

2. Depuis août 1930, combien de fonctionnaires de l'état et d'autres em-
ployés avec des appointements de $5,000 ou de plus (a) ont été mis à leur
retraite, (b) ont été remplacés, (c) ont été destitués, en donnant le nombre
pour chaque département séparément.

363. Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Combien de personnes ont reçu des certificats de naturalisation en 1934.
2. A combien de personnes on a refusé ces certificats pour la raison qu'elles

ne connaissaient pas suffisamment l'anglais ou le français.
3. A combien de personnes on a refusé ces certificats pour d'autres raisons,

et énumérer ces raisons.
4. Quelle était la longueur de résidence moyenne de ces candidats. Et

quelle était la longueur moyenne de résidence des candidats à qui on a refusé
les certificats de naturalisation pour des raisons de langue. Et pour d'autres
raisons.

364. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935--Relevé montrant:
1. Combien de chômeurs ont été admis au camp de chômeurs de Saint-Jean

du premier novembre 1933 au premier mars 1935.
2. Combien on en a renvoyé.
3. Dans chaque cas, qui a recommandé ces chômeurs.
4. Si un certain nombre a été employé aux travaux de construction sur le

terrain des casernes à Saint-Jean.
5. Si le salaire a été plus élevé que 20 sous par jour.
6. Si oui, leur nom, leur métier et leur salaire à l'heure.
7. Si après ces travaux terminés ils sont retournés au camp comme chô-

meurs à 20 sous par jour.

365. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Quel est la montant qui a été voté à M. O'Meara, président, et aux deux
commissaires du havre de Québec pour remplacer la faveur des autos qui leur
ont été retranchés au mois d'août 1932.

2. Quel a été le montant des réparations faites à la machine "Packard" du
commissaire LeBlond, de janvier, 1932 à août 1932, soit en peinture, accessoires
renouvelés, mécanique, pneus, etc.
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3. Quel est le nombre de gallons de gazoline et d'huile à machine dépensés
du mois de janvier 1932 au mois d'août 1932.

4. De quelle manière la vente de la machine "Packard" usagée par le com-
missaire LeBlond a été faite.

5. Quel montant a été payé par le commissaire LeBlond.

6. Si la différence du prix de la licence à partir du mois d'août 1932 au mois
de février 1933 a été remboursée par le commissaire LeBlond.

7. Si l'assurance au montant de $363.00 a été remboursée par le commis-
saire LeBlond.

8. Depuis août 1932, quel montant de gazoline le commissaire LeBlond a
reçu de la commission.

9. Quel montant a été voté au commissaire LeBlond pour le voyage à St-

Jean, N.-B., le 27 février dernier.

366. Ordonné: Copie du dernier rapport des ingénieurs de la Commission
du Port de Montréal relativement aux conditions qui existent dans le port et

possibilités de développement du port.

367. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Combien de fonctionnaires de l'état dont le traitement normal pour l'an-
née financière terminée le 31 mars 1932, se classait entre $1,200 et $1,800 ont
subi une déduction de dix pour cent dans le taux de leur compensation annuelle
durant chacune des années financières suivantes: (a) année terminée le 31 mars
1933; (b) année terminée le 31 mars 1934; (c) année qui se terminera le 31 mars
1935.

2. Quelle somme totale l'état a enlevé à ces fonctionnaires durant chacune
des années financières indiquées plus haut par le moyen de ces déductions de
salaire.

3. Quels sont les noms et la charge des fonctionnaires de l'état dont le trai-
tement minimum statutaire. dans leur classe était de plus de $4,000 au 31 mars
1932, et qui ont reçu des augmentations particulières du taux de leur compensa-
tion durant chacune des années financières suivantes: (a) année terminée le 31
mars 1933; (b) année terminée le 31 mars 1934; (c) année se terminant le 31
mars 1935.

4. Quels étaient les traitements statutaires normaux de ces fonctionnaires
de l'état au temps où ces augmentations particulières ont été accordées, et quel
est le montant de cette augmentation dans chaque cas.

368. Réponse à un ordre de la Chambre du 22 mai 1935:-Copie de tous les
contrats, lettres, télégrammes et autres documents que le ministère des Postes
a en sa possession depuis le 31 mars 1934 au sujet du service postal entre la
rivière Sable et la gare de Sable, et entre rivière Sable Ouest et la gare du
chemin de fer.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 juin 1935:--Copie de tous les avis,
soumissions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, recommandations, com-
munications, correspondance et documents que le ministère des Postes a en sa
possession depuis le 1er janvier 1935 au sujet du contrat couvrant le transport
du courrier entre Churchover et la gare du chemin de fer, comté de Shelburne,
Nouvelle-Ecosse.
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Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 juin 1935:-Copie de tous

les avis, soumissions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, recommanda-

tions, communications, correspondance et documents que le ministère des Postes

a en sa possession depuis le 1er janvier 1935 au sujet du contrat couvrant le

transport du courrier entre Shelburne et Upper Ohio, circuit No 1.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mai 1935:--Copie de

tous les avis, soumissions, contrats, lettres, télégrammes, mémoires, correspon-

dance et documents qui ont été datés depuis le 1er janvier 1934, que le ministère

des Postes a en sa possession au sujet du contrat couvrant le transport d'u

courrier entre Cariboo et Upper Musquodoboit, comté d'Halifax.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,

dépose sur la Table,-Copies dýarrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la

Loi de secours 1935, comme suit:-
Arrêté en Conseil, C.P. 1575, du 13 juin 1935: autorisant paiement de

$63,437.40 à la province de l'Alberta pour des entreprises provinciales-mouve-
ment des colons des zones asséchées, transport du bétail des mêmes zones, fret

sur les provisions transportées des zones asséchées; secours aux personnes sans

asile.
Arrêté en Conseil, C.P. 1580, du 13 juin 1935: autorisant le paiement de la

somme de $500,000.00 au gouvernement de la Saskatchewan, comme avance

comptable, pour les fins de secours dans les zones asséchées de ladite province,

acceptant en garantie des bons du Trésor de ladite province, portant intérêt de

41, p. 100 par année, jusqu'à et compris le 30 juin 1935 et au taux de 4 p. 100

après cette date, payable semi-annuellement.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur l'a

Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935:-Copie de tous

rapports, lettres, mémoires, et autres écrits envoyés au ministre de la Marine

et des Pêcheries par la Grande loge de la Fédération des navigateurs canadiens,

incorporée, au sujet des conditions de travail sur les Grands Lacs, les aides à

la navigation, l'inspection, les gages, le chargement et autres affaires connexes.

Et copie aussi des documents envoyés au ministre pour placer la navigation

sur les Grands Lacs sous les règlements de la Commission des chemins de fer.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mai 1935:-1. Copie de toutes les

résolutions que tout ministère fédéral a en sa possession, qui ont été reçues entre

janvier 1934 et aujourd'hui et qui se prononcent en faveur de la reprise de

l'immigration anglaise, et/ou du plan de colonisation Hornby.

2. Copie de toutes les lettres -ou résolutions que tout ministère a reçues sur

ce sujet des conseils de ville ou de cité, des chambres de commerce ou d'autres

corps de villes suivantes: Saskatchewan: Woseley, Melfort, Prince-Alibert,
Lashburn et district; Alberta: Vermillon, Tofield, Mayerthorpe, Grande Prairie;

Colombie-Britannique: Prince-George, Vanderhoof, Prince-Rupert.

M. Guthrie, demande la permission de présenter un Bill No 105, Loi modi-

fiant la Loi des élections fédérales, 1934.
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Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée sur la division
suivante:-

Messieurs
-Arsenault,
Arthurs,
Baker,
-Bol'rtte,
Beaubier,
Bei-ee,
-Bell (Saint-Jean-

SAilbert),,Bennett,
Bowen,
Bury,
Caban,
Oantley,
Carmichael,
Chaplin,
Church,
Coote,
Cotnam,
Daviee,
Dickie,
Dupré,

Duranleau,
Embury,
Ernst,
&limng,
Fraser (Caribou),
Gagnoa,
Ganong,
Gardiner,
Garland, (Bow-River),
Gobeil,
Guthrie,
Ilay,
I[eaps,
Irvine,
Kennedy

(Peace-River),
Lucas,
Luohkovich,
Macdonald (Kings),
MacInnie,
Macphail,

MeiGillis,
MeLure,
Maloney,
Mitchell,
Morand,
Mulins,
Myers,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Plunkett,
Porteous,
Price,
Quinn,
Robinson,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simnpson

Smith (Victoria-
-Canleton,),

Smith
(,Cumberland),

Speakman,
Spence,
Spencer,
'Sproule,
Stanley,
Stewart

(Lethbridge),
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sullivan,
Sutherland,
Swanston,
Turnbull,
Weeee,,
Weir (Meif art),
White (Mont-Royal),
WillLs,
Wilson,
Wright-70.

CONRE

Messieurs
Degrochers,
Dubois,
Duif,
Ferland,
Fournier,
Fraser (Northum-

berland, 0.),
G~olding,
Hanbury,
ilanson (Skeena),

Howden,
Hurtubiâe,
Jean,
King, Mýackenzie
Lapointe,
McKentie

(Assiniboïa),
MoPhee,
Michaud,
Motherwell,

Munn,
Neill,
Parent,
Perras,
Reid,
Rhéaume,
Rinfret,
Ségumn,
Va han ce,
Weir (Macdonald),
Young-39.

M. Guthrie propose,--Que ledit bill sioit maintenant lu la première fois.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée sur la division
suivante:-

Messieurs
Arsenault,
Barrette,
Beaubier,
Belee,
Bell (Saint-Jean-

Albert),
Bennett,
Bowen,
Bury,

Caban,
Cantley,
Carmichael,
Chaplin,
Church,
Coote,
Gotnam,
Cowan,
Davies,

Dickie,
Dupré,
Du*ranleau,
Embury,
Ernst,
Es-ling,
Fraser (Caribou).
Gage on,
Gardiner,

GaÀrland (Bow-Rivçr),
Gobeil,
Guthrie,
II'ay,
Heaps,
Irvine,
Kennedy

<Peace-River),
Luca s,

Ahearn,
Bertrand,
Bothwell,
Boulanger,
Bourassa,
Bradette,
Bramet,
Brown,
Campbell,
Cardin,
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Luehkovioh,
Macdonald (Kings),
MacInnis,
Macphail,
MeDate,
MoGillis,
MeLure,
Maloney,
Morandi
Mullins,
Myers,
Peck,

Perley (Qu'Appelle),
Phrnkett,
Porteous,
Price,
Quinn,
Robinson,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simc oe-Nord),

Smîth (Victoria-
Carleton),

smith
(Cumberland),

Speakman.
Spencer,
Sproule,
Stanley,
Stewa'rt

(Lethbridge),
Stirling,

Stitt (NeLson),
Stitt (Selkirk),
Sullivan,
Sutherland,
Swanston,
TurnbulI,
Weese,
Weir (Melfort),
White (Mont-Royal),
Willia,
Wright-76.

CONMRr:

Messieurs
Dubois,
Duif,
Dupuis,
Ferland,
Fournier,
Golding,
Hanbury,
H-anson (Skeena),
Howden,

H-urtubise,
Ilsley,
Jean,
2King, Mackenzie
Lapointe,
MeKenzie

(Assiniboïa).
MoPhee,
Motherwell,

Ledit bill est en conséquence, lu la première fois et la
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Munn,
Neill,
Parent,
Perras,
Reid,
Rhéaume,
Rinfret,
Séguin,
Weir (Macdonald),
Young--37.

deuxième lecture en

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Bennett pour la deux-
ième lecture du Bill No 98, Loi pourvoyant à la conistitution et aux attributions
de la Commission canadienne des grains.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion elle est
agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois.

Sur motion de M. Bennett, ledit bill est reféré à un comité spécial composé
de MM. Bennett, Gôbeil, Lucas, Perley (Qu'Appelle, Porteous, Raiston,
Stewart (Edmonton-Ouest), Vallance et Willis, avec pouvoirs de faire quérir,
personnes, papiers et documents, et faire rapport de temps à autre.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 85, Loi modifiant la Loi des
compagnies, 1934, étant lu;

M. Caban. propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant;

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Ahearn,
Bothwell,
Boulanger,
Bourassa,
Bradette,
Brast,
Brown,
Campbell,
Cardin,
Desrochers,
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Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills privés)

M. Willis propose,--Que M. 'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, conformément à
la règle 110;

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Le Bill No 97 (D2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Portage la
Prairie Mutual Insurance Company, est considéré en comité général, rapporté
sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 87 (C2 du Sénat), intitulé: "Loiconcernant The Wapiti Insur-
ance Company", tel qu'amendé par le comité des Banques et du Commerce, est
considéré en comité général, rapporté sans autres amendements, lu la troisième
fois et passé.

(Bills publics)

Le Bill No 14, Loi modifiant la Loi des compagnies d'assurance étrangères,
1932, est de nouveau considéré en comité général et sur rapport de nouveau pro-
grès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance
de la Chambre.

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics;

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Cahan pour la deuxième
lecture du Bill No 85, Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934.

Au cours du débat, M. Ralston déclare que le premier ministre a insinué
que lui, M. Ralston, avait parlé en suivant son dossier comme un avocat, en
discutant une question en Chambre, et il demande avec instance de retirer cette
prétendue imputation.

M. l'Orateur décide qu'il n'y a aucune imputation inconvenante que le pre-
mier ministre n'a pas retirée.

De cette décision, M. Ralston en appelle à la Chambre.

Et la question étant posée par M. l'Orateur: la décision du fauteuil sera-t.
elle maintenue, elle est résolue dans l'affirmative sur la division suivante:-

Poua:

Messieurs
Arsenault, 'Gobeil, 'Mitchell, Spencer,Belec, Hay, Myers, Sproule,Bury, Irvine, Peck, Stewart
Chaplin, Kennedy Plunkett, (Lethbridge),Davies, (Peace-River), Price, Stitt (Nelson),
Dickie, Luchkovich, Quinn, Stitt (Selkirk),
Duranleau, Macdonald (Kings), Shaver, Sutherland,
Fling, MdGillis, Short, Tumbull,
Fraser (Caribou), McLure, Smith (Victoria- Weir (Melfort),
Gardiner, Maloney, Carleton), Wright-37.
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MoKinnon,
MaPhee,

CONTRE:

Messieurs
Motherwell,
Neill,

Après plus ample débat, ledit bill est lu la deuxième
té général et sur rapport de progrès, le comité obtient
de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Reid,
Weir (Macdonald),
Young-10.

fois, considéré en comi-
l'autorisation de siéger

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III--GOUVERNEMENT CIVIL
16 Mines:

Traitements..............................
Dépenses contingentes......................

485,910 00
20,000 00

IX-ETABLISSEMENT DES ANCIENS COMBATTANTS ET AUTRES
COLONS SUR LES TERRES

54 Avances aux anciens combattants qui s'établissent sur des
terres; avances consenties sous le régime des projets d'éta-
blissement de familles britanniques, remboursables par le
gouvernement britanniuue; frais d;'administration des
projets d'établissement d'anciens combattants et d'autres
colons; frais d'administration du personnel du service
d'établissement des soldats poursuivant des investigations
pour le comité des allocations aux anciens combattants et
la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers..

55 Payement au gouvernement anglais des pertes reconnues qui
ont été subies sous le régime de l'accord relatif aux 3,000
familles anglaises, du 20 août 1924................

XXXV-AFFAIRES EXTERIEURES

ToKIo
206 Représentation à Tokio, y compris le traitement et les alloca-

tions du ministre plénipotentiaire, des secrétaires et du
personnel, nonobstant toute disposition contraire de la
Loi du service civil et de ses modifications..........

XXXVI-DIVERS

214 Contribution du Canada au soutien du comité économique
impérial, du Comité impérial de la navigation et du
conseil exécutif des bureaux impériaux d'agriculture pour
1935................ .. ................

Résolutions à rapporter.

1,162,400 00

3,913 28

68,800 00

18,690 00

Rapport à recevoir, le comité devant siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

Golding,
Hanbury,
MacInia,
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Un message du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé les bills
suivants pour lesquels il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 106 (L2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant la Loi des jeunes dé-
linquants".

Bill No 107 (M2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant le Code criminel".
Bill No 108 (82 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Cornwall Bridge

Company".

Sur motion de M. Stewart (Lethbridge), conformément à l'ordre passé le 6
courant, le Bill No 108 (82 du Sénat), intitulé "Loi concernant The Cornwall
Bridge Company", est lu la première fois.

M. Stewart (Lethbridge), appuyé par M. Gobeil propose,-Que ledit bill
soit maintenant lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Shaver.

A onze heures p.m,, M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à lundi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 84

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI LE 17 JUIN 1935

PmIMES.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 juin 1935:-Copie de tous les item
séparés de la dépense d'un crédit de $100,000 pour la publicité et l'annonce
dans le Royaume-Uni et l'Europe, crédit dont il est question dans une lettre
du ministre de l'Industrie et du Commerce au Haut-Commissaire du Canada
à Londres, datée le 12 avril 1933, et les mêmes renseignements pour tous les
montants dépensés par le bureau dudit Haut-Commissaire pour des fins sem-
blables.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des
Travaux publics.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur 'la
Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de
la Marine.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 6 juin 1935-Relevé montrant:-

Pour l'établissement d'u naérodrome à ou proche Emsdale, à ou proche
South River ,et au lac des Deux Rivières, entreprise 144, quelle somme, le cas
échéant on a dépensée pour (a) le terrain, (b) les salaires et gages, (c) d'autres
fins, (d) le vêtement et la pension, (e) et quel a été le nombre moyen des hom-
mes employés.
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M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,,
dépose sur la Table,--Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la
Loi de secours 1932, de la Loi de secours 1934 et de la Loi de secours 1935,
comme suit:--

Arrêté en Conseil, C.P. 1596, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$28,281.01 à la province de la Saskatchewan pour entreprises provinciales--pla-
cement sur fermes.

Arrêté en Conseil, C.P. 1601, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$16,771.38 à la province d'Ontario, pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 1603, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$328.14 à la province de Québec, pour règlement de secours de placement sur
terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1604, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$780.22 pour règlement de secours de placement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1605, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$275.46 à la province de Québec pour secours direct provincial dans les munici-
palités organisées et secours direct provincial dans les territoires non organisés.

Arrêté en Conseil, C.P. 1606, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$17.04 à la province de Québec pour secours direct municipal.

Arrêté en Conseil, C.P. 1607, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$2,161.53 à la province de la Saskatchewan, pour entreprises provinciales-prix
net pour fret sur le bétail, transporté des zones asséchées aux abattoirs dans la
province.

Arrêté en Conseil, C.P. 1602, du 13 juin 1935: autorisant paiement de
$9,188.13 à la province de l'Ontario, pour travaux municipaux.

M. Caban, du consentement de la Chambre, présente un Bill No 109, Loi
modifiant la Loi du cens électoral fédéral, lequel est lu la première fois et la
deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Les bills suivants du Sénat sont lus la première fois et la deuxième lecture
en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, savoir:-

Bill No 106 (L2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant la Loi des jeunes
dé'linquants".-M. Guthrie.

Bill No 107 (M2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant le Code criminel".-
M. Guthrie.

L'ordre suivant de la Chambre est voté en vertu du paragraphe 4, de la
règle 44:-

Par M. Rhéaume-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Noms des personnes ou compagnies qui ont eu des contrats à l'école mili-

taire de Saint-Jean, P.Q., depuis le premier janvier 1934 au premier juin 1935,
pour fournir (a) la viande, (b) les légumes, (c) l'épicerie, (d) la g'lace, (e) le
combustible, (f) le foin, la paille et le grain.

L'adresse à Son Excellence le Gouverneur général et l'ordre de la Chambre
qui suivent sont votés:-

Par M. MacMillan (Saskatoon) pour M. Gott-Adresse à Son Excellence
le Gouverneur général,-Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et
autres documents échangés entre le ministre des Finances ou tous fonctionnaires
de son ministère, et tout ministre ou fonctionnaire du gouvernement de l'Onta-
rio, au sujet de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, et de la
mise en vigueur de ladite Loi jusqu'aujourd'hui.
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Par M. Sanderson-Ordre de la Chambre--Copie de toute la correspon-
dance échangée entre le gouvernement et le Dr H. M. Tory, au sujet du con-
gédiement de ce dernier comme chef du Conseil national des recherches.

L'ordre pour la prise en considération des amendements faits par le Sénat
étant lu;

M. Hanson propose,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs
Honneurs que la Chambre acquiesce à tous les amendements faits par le Sénat
au Bill No 70, Loi modifiant la Loi des poids et mesures, sauf l'alinéa (5) de
l'article 10, qu'il est proposé d'ajouter au bill par le sixième amendement qui
n'est pas accepté pour les raisons suivantes:

"S'il demeurait dans la Loi, cet article annullerait en pratique l'article 63
de la Loi des poids et mesures dans la mesure où il s'agirait de l'appliquer aux
articles préalablement empaquetés.

"La preuve de l'insuffisance de poids, en vertu de la Loi des poids et mesu-
res, doit s'obtenir par un achat d'essai fait ordinairement par des acheteurs
indépendants.

"Alors on signale qu'il est manifestement impossible d'obtenir "la moyenne
du poids ou de la mesure d'une quantité raisonnable d'autres articles de la même
nature en la même occasion". Il n'est pas praticable d'acheter ce que l'on peut
croire "une quantité raisonnable d'articles de la même nature", et l'inspection,
par un inspecteur, dans un magasin, d'articles préalablement empaquetés, soit
avant, soit après l'achat d'essai, n'est pas "en la même occasion".

"Le marchand est suffisamment protégé contre les poursuites vexatoires et
mesquines par le fait que toutes les procédures en vertu de l'article 63> de la Loi
doivent recevoir le consentement par écrit du ministre du Commerce.

"L'amendement apporté par le Sénat est le même en substance que l'article
10 de la Loi sur la vente des aliments dans l'empire. De plus, cet acte stipule
qu'un inspecteur peut obliger le marchand à lui vendre des articles au poids
insuffisant pour servir de preuve à la poursuite lorsque l'on a trouvé, à l'inspec-
tion, dans le local du marchand, des articles préalablement empaquetés dont le
poids n'était pas suffisant.

"La Loi canadienne des poids et mesures ne donne pas cette permission, ce
qui rend inutile la proposition d'amendement tout en rendant extrêmement diffi-
cile l'application de l'article 63, dans la mesure où il s'agit d'articles préalable-
ment empaquetés."

Et que le greffier porte ledit message au Sénat.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 88 (E2 du Sénat), intitulé:
"Loi modifiant la Loi d'amirauté, 1934", étant lu;

M. Guthrie propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité
général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine réso-
lution autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, sous les dispositions de la
Loi du revenu consolidé et de la vérification, une somme de $750,000,000.00.
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(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Que le Gouverneur en conseil soit autorisé à prélever par voie

d'emprunt, en vertu des dispositions de la Loi du revenu consolidé et de la véri-
fication, un montant global ne devant pas dépasser la somme de sept cent cin-
quante millions de dollars, pour le remboursement ou le rachat du total ou de
toute fraction des emprunts ou obligations du Canada, et pour acheter et retirer
de la circulation les titres non échus du Canada.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre présente alors un Bill No 110,
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent
pour le service public, lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Hanson (York-
Sunbury), pour la deuxième lecture du Bill No 86, Loi établissant une commis-
sion fédérale du commerce et de l'industrie.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est
agreee.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau
à la prochaine séance de la Chambre.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé le
bill suivant pour lequel il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 111 (02 du Sénat),4ntitulé: "Loi constituant en corporation la
Communauté, hôpital général, maison des pauvres et institution d'enseignement
des Sours de la Charité, à Ottawa, Canada".

Sur motion de M. Gagnon, conformément à l'ordre spécial passé le 6 cou-
rant, le bill suivant est lu la première et la deuxième fois, et référé au comité
des bills privés, savoir:-

Bill No 111 (02 du sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation la
Communauté, hôpital général, maison des pauvres et institution d'enseignement
des Sœurs de la Charité, à Ottawa, Canada".-M. Gagnon.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 101, Loi concernant la création
d'un fonds du change étant lu;

M. Bennett propose,-.Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur la dite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral, rapporté sans amendement, lu la troisièrme fois et passé.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 10.50 p.m., jusqu'à
demain à 3 p.m.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 5 juin 1935:-Copie de tous les
documents, correspondance, lettres, télégrammes, rapports d'enquête, bordereaux
de salaire et factures que le gouvernement fédéral a en sa possession au sujet
des réparations ou des améliorations au quai de Sainte-Anne de la Pocatière,
comté de Kamouraska, durant les années civiles 1934 et 1935.

Sur motion de M. MeLure, le premier rapport du comité mixte des deux
Chambres sur les Impressions du Parlement, présenté vendredi le 14 courant est
agree.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 109, Loi modifiant la Loi du
cens électoral fédéral étant lu;

M. Cahan propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée sur
la division suivante:-

PoUR:

Messieurs

Anderson (Toronto-
High-,Park),

-Anderson (Halton),
Arthurs,
Barber,
Baribeau,
Barrette,
Beaubier,
Belec,
Bell (SaintJean-

Albert),

Bennett,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Cantley,
Chaplin,
Charters,
Church,
Cotnam,
Dickie,
Duguay,

Dupré,
Duranleau,
Edwards,
Embury,
Ernst,
Esling,
Fraser (Caribou),
Gagnon,
Gardiner,
Garland (Carleton),
Geary,

Gobeil,
Hay,
Irvine,
Kennedy

(Peace-River),
Laflèche,
Larue,
Laurin,
Loucks,
Lucas,
Macdonald (Kings),
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Maclnnis,
Macmillan

(Saskatoon),
MacNicol,
McGillis,
Mr'tegor,
MeLure,
Maloney,
Matthews,
Morand,
Mullins,
Murphy,
Myers,

Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Pickel,
Plunkett,
Porteous,
Price,
Quinn,
Robinson,
Ross,
Ryerson,
Sauvé,
Shaver,
Simpson

(Algoma-Ouest),
Smith (Victoria-

Carleton),
Smith (Cumberland),
Speakman,
Spencer,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart

(Lethbridge),
Stinson,
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Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sutherland,
Thompson (banark),
Tummon,
WTeese,
White, (London),
White (Mont-Royal),
Willis,
Wilson,
Wright-87.

CONTRE:

Messieurs

Ahearn,
Beaubien,
Blair,
Bothwell,
Boucher,
Boulanger,
Bradette,
Brown,
Campbell,
Cardin,
Casgrain,
Desrochers.
Dubois,
Duif,
Dumaine,

Elliott,
Factor,
Ferland,
Fontaine,
Fournier,
Gershaw,
Girouard,
Goulet,
Hall,
Hanbury,
Hanson (Skeena),
Heaps,
llowden,
ilurtuhise,
King, Mackenzie

Mackenzie
(Vancouver-Centre)

Macphail,
MclÇenzie

(Aesinibola),
McKinnon,
Mercier (Laurier-

Outremont).
Mils$,
Moore (Ontario),
Mulock,
Munn,
Neill,
Parent,
Reid,

Rennie,
Rhéaume,
Rinfret,
Roberge,
St-Père,
Séguin,
Stewart

(Edmonton-Oue-et) ,
Taylor,
Thauvette,
Totzke,
Vallance,
Weir (Macdonald),
Young-55.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nou-
veau à la prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Duran]eau, la Chambre

retourne aux Motions sous les Affaires de Routine.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose ,Sur la
Table,--Copie du rapport intérimaire de la commission interdépartementale
sur les niveaux d'eau du port de Montréal et du chenal maritime, daté à Ottawa,
Canada, le 4 mars 1935; aussi un état sommaire dudit rapport.

(L'ordre pour les bis privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bils privés)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Stewart (Leth-
bridge) y-Que le Bill No 108 (S2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The
Cornwall Bridge Company", soit maintenant lu la deuxième fois.

M. Shaver, appuyé par M. McCillis, propose en amendement:-Que le mot
"1maintenant" soit biffé, et que les mots "dans six mois de ce jour" soient ajoutés
à la fin de ladite motion.
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Après plus ample débat sur ladite motion, la question étant posée sur ledit
amendement, elle est agréée.

Et la question étant posée sur la motion principale telle qu'amendée, elle
est agréée.

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics;

La Chambre retourne aux Mesures du Gouvernement.

L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur une certaine
résolution instituant une commission fédérale d'habitation étant lu;

Sir George Perley, pour M. 'Gordon, propose,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur ladite réso-
lution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour aider à la

construction de maisons, pour le paiement des dépenses, et pour les avances aux
fins de la législation proposée.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Sir George Perley, pour M. Rhodes, du consentement de la Chambre, pré-
sente alors un Bill No 112, Loi pour aider à la construction de maisons, lequel
est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine
séance de la Chambre.

Le Bill No 86, Loi établissant une commission fédérale du commerce et de
l'industrie est de nouveau considéré en comité gé«néral, rapporté avec des amen-
dements, considéré tel qu'amendé et remis pour troisième lecture à la prochaine
séance de la Chambre.

Les amendements faits par le Sénat au Bill No 8, Loi constituant une com-
mission de placement et d'assurances sociales, établissant un service national de
placement, une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d'autres
formes d'assurance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s'y rattachent,
sont séparément pris en considération et agréés;

Le Bill No 106 (L2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant la Loi des jeunes
délinquants" est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté sans
amendement, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 107 (M2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant le Code criminel"
est lu la deuxième fois, considéré en comité général, rapporté sans amendement,
lu la troisième fois et passé.

92587-38
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Le Bill No 110, Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de cer-
taines sommes d'argent pour le service public est lu la deuxième fois, considéré
en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 10.50 p.m., jusqu'à
demain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie de tous mémoi-
res, correspondance ou représentations écrites échangés entre tout membre du
cabinet, ou le sous-ministre des Finances et toute banque à chartre au sujet de
la nomination de tout fonctionnaire de la Banque du Canada.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:-Copie de
tous mémoires, correspondance, ou représentations écrites échangés entre tout
membre du cabinet, ou le sous-ministre des Finances et tout membre de la
Chambre des Communes ou du Sénat au sujet de la nomination de tout fonc-
tionnaire de la Banque du Canada.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 février 1935:-Relevé
montrant:-

1. Quelle a été la somme totale que le gouvernement a versée en salaire à
ses employés de toutes classes domiciliés à Ottawa durant les années financières
terminées (a) le 31 mars 1930, et (b) le 31 mars 1935, respectivement.

2. Quel était le nombre total des fonctionnaires de l'état, (a) tels que défi-
nis par la Loi du service civil, et (b) toutes les autres classes, domiciliés ýi
Ottawa durant les années financières terminées (a) le 31 mars 1930, et (b) le
31 mars 1935, respectivement.

M. Hanson (York-Sunbury), l'un des membres du Conseil privé du Roi,
dépose sur la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 17 juin 1935:-
Copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement et le Dr H.
M. Tory, au sujet du congédiement de ce dernier comme chef du Conseil natio-
nal des recherches.

92587-38
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M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la
Loi de secours, 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1641, du 18 juin 1935: concernant les intérêts accu-
mulés au montant de $99,674.77 sur certains bons du Trésor déposés comme
garantie au Dominion pour prêts faits à la province de la Saskatchewan, et
acceptant en garantie des bons de ladite province portant intérêt de 4½ pour
cent par année jusqu'au 30 juin 1935, et 4 pour cent après cette date.

Arrêté en Conseil, C.P. 1642, du 18 juin 1935: renouvellant des prêts de
$844,491.40 faits à la province de la Saskatchewan, sous l'autorité de l'arrêté en
Conseil, C.P. 1583, du 19 juillet 1934, et 1046 du 21 mai 1934, acceptant en
garantie des bons de ladite province portant intérêt de 41 pour cent jusqu'au 30
juin 1935, et 4 pour cent après cette date.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-

Par M. Ferland-Ordre de la Chambre-Dossier contenant: 1. Une liste de
tous les entrepreneurs pour le transport des malles rurales dans le comté de
Joliette-l'Assomption-Montcalm, indiquant le nom des entrepreneurs, la date des
contrats, les prix et la distance à parcourir dans chaque cas.

2. Les contrats qui ont été obtenus par soumissions, et ceux qui ont été
accordés sans soumission, en renouvellement d'anciens contrats.

Par M. Ralston-Ordre de la Chambre-Copie de tous les rapports, deman-
des, notes de classification et correspondance que le gouvernement ou la Com-
mission du service civil ont en leur possession au sujet de la nomination à la
charge, vacante depuis peu, de percepteur adjoint des douanes à la douane de
Glace-Bay, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Copie de la lettre adressée par M.
M. A. MacPherson, en date du 27 mars 1935, aux agents nommés en vertu des
provisions de la loi dite "Farmers Creditors Arrangement Act", et de toute la
correspondance échangée entre ledit M. A. MacPherson et le gouvernement, à
ce sujet.

Par M. Casgrain-Ordre de la Chambre-Dossier contenant: 1. Une liste
de tous les entrepreneurs pour le transport des malles rurales dans le comté de
Charlevoix-Sagueney, indiquant le nom des entrepreneurs, la date des contrats,
les prix et la distance, à parcourir dans chaque cas.

2. Les contrats qui ont été obtenus par soumissions et ceux qui ont été
accordés sans soumission, en renouvellement d'anciens contrats.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 86, Loi établissant une commis-
sion du commerce et de l'industrie, étant lu;

M. Hanson (York-Sunbury) propose,--Que ledit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Et un débat s'ensuivant et continuant;
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A six heures p.m.,

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre, qu'un
message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat acquiesce aux
amendements faits par la Chambre des Communes au Bill No 87 (C2 du Sénat),
intitulé: "Loi concernant The Wapiti Insurance Company", sans amendement.

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No

75, Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les ouvrages et con-
trats publics avec plusieurs amendements comme suit:-

1. Page 1, ligne 22. Après "doivent" insérer "durant la continuation de
l'ouvrage"

2. Page 3, ligne 37. Après "conseil" insérer "pris avant la souscription du
contrat,"

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 80, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu, avec plusieurs
amendements, comme suit:-

1. Page 7, ligne 3. Après le mot "don," insérer "en tout ou en partie,"

2. Page 7, ligne 10. Après le mot "dollars;" insérer, "et l'imposition por-
tera seulement sur le montant qui dépasse quatre mille dollars;"

3. Page 8, ligne 3. Ajouter ce qui suit, immédiatement après la clause 17,
comme nouvelle clause 18:

"18. Toutes actions pendantes au moment de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi seront jugées comme si la présente loi n'eût pas été adoptée."

M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question, jusqu'à demain à
trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

A. 1935
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M. Stinson, du comité des Bills privés, présente le troisième rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a étudié les bills suivants et il a été convenu de les rapporter
sans amendement:-

Bill No 89 (F2 du Sénat), Loi pour faire droit à Muriel Mabel Muttart.
Bill No 90 (G2 du Sénat), Ioi pour faire droit à Emile Fossion.
Bill No 91 (H2 du Sénat), Loi pour faire droit à Eva Bennett.
Bill No 92 (12 du Sénat), Loi pour faire droit à Helen Gertrude Bryant

Wilson.
Bill No 93 (J2 du Sénat), Loi pour faire droit à Gladys Sarah (Jenkinson

Weeks.
Bill No 94 (K2 du Sénat), Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Taylor

Nicholson.
Bill No 102 (P2 du Sénat), Loi pour faire droit à Jean Taggart Harfield.
Bill No 103 (Q2 du Sénat), Loi pour faire droit à Lily Usheroff Bruker.
Bill No 104 (R2 du Sénat), Loi pour faire droit à Hilda High de Bossière.
Bill No 111 (02 du Sénat), Loi constituant en corporation la communauté,

hôpital général, maison des pauvres et institution d'enseignement des Sours de
la Charité d'Ottawa, Canada.

M. Bennett, du comité spécial sur' le Bill No 98, Loi sur la commission cana-
dienne des grains, présente le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre Comité recommande qu'il soit autorisé à faire imprimer au jour le

jour 800 exemplaires en anglais et 250 exemplaires en français de ses procès-
verbaux, et que l'application de l'article 64 du Règlement soit suspendue à cette
fin.

Votre Comité recommande également qu'il lui soit permis de siéger pendant
les séances de la Chambre.

A. 1935
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M. Turnbull, du Comité spécial de la Chambre des communes institué pour
étudier la meilleure méthode de modifier l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord de façon que, tout en sauvegardant les droits actuels des minorités reli-
gieuses et ethniques et les prétentions légitimes des provinces à l'autonomie, le
gouvernement fédéral pourrait obtenir les pouvoirs suffisants pour donner une
solution efficace aux problèmes économiques urgents qui, de leur nature, ont une
portée nationale, présente le deuxième et dernier rapport de ce comité, lequel est
lu comme suit:

Votre Comité a tenu dix séances et a entendu les opinions de plusieurs
témoins.

Sur les instructions du Comité, des télégrammes furent envoyés aux Procu-
reurs généraux respectifs des neuf provinces conçus dans les termes suivants:

"Le Comité spécial de la Chambre des communes sur l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord désire connaître les vues de votre gouverne-
ment au sujet des méthodes de modifier ladite loi. La résolution déférée
au Comité était la suivante: 'La Chambre est d'avis qu'un comité spé-
cial devrait être institué pour étudier la meilleure méthode de modifier
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord de façon que, tout en sauvegar-
dant les droits actuels des minorités religieuses et ethniques et les préten-
tions légitimes des provinces à l'autonomie, le gouvernement fédéral pour-
rait obtenir les pouvoirs suffisants pour donner une solution efficace aux
problèmes économiques urgents qui, de leur nature, ont une portée natio-
nale, ledit comité devant ensuite faire rapport à la Chambre'. Bien que
le Comité ne s'oppose pas à la présence d'un représentant de votre gou-
vernement, on a cru qu'il vous en coûterait moins de nous faire parvenir
vos observations par écrit. Nous vous avons expédié copies des délibéra-
tions. Veuillez nous dire quand nous pourrons attendre votre réponse."

Nous avons reçu les réponses suivantes:
Ile du Prince-Edouard-"Votre télégramme 27 mars reçu. Le gouver-

nement de l'île du Prince-Edouard est d'avis que gouvernement fédéral
devrait formuler son plan et politique pour fins qu'il se propose et qu'il
devrait les soumettre aux gouvernements provinciaux pour qu'ils soient
ensuite étudiés à une conférence entre représentants des provinces et du
gouvernement fédéral." Signé par M. H. F. MacPhee, Procureur général.

Nouveau-Brunswick-"Vous télégraphierons nos vues dès que dispo-
nibles. Retard inévitable." Signé par M. W. H. Harrison, Procureur
général. (Le Nouveau-Brunswick n'a pas encore fait connaître ses vues).

Nouvelle-Ecosse-"Notre législature rffaintenant en session et bien
difficile de prendre décision de cette nature de la manière que vous propo-
sez. Nous croyons que l'on devrait étudier la question à une conférence
entre les représentants des provinces et du gouvernement fédéral, où
chacun connaîtrait les vues des autres et aurait amplement le temps de
discuter la question." Signé par M. J. H. MacQuirrie, Procureur général.

Québec-"Votre télégramme reçu. Votre Comité ne s'attend certai-
nement pas à ce que les vues de la Province de Québec soient discutées
dans un échange de télégrammes ou de lettres. Pour une affaire de cette
importance, je proposerais la convocation d'une conférence entre le gou-
vernement fédéral et les provinces." Signé par M. L. A. Taschereau,
Procureur général.

Ontario-"Province d'Ontario ne désire faire aucune représentation
devant votre Comité au sujet de modifications à l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord, car il ne nous servirait de rien de tenter d'aviser le
gouvernement fédéral en ce moment." Signé par M. A. W. Roebuck,
Procureur général.
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Manitoba-"Relativement à votre télégramme du 27 mars au Procu-reur général et à sa réponse du 5 courant, le gouvernement a pu étudierla proposition que vous lui avez faite à l'effet de présenter par écrit desobservations sur la question qui est actuellement à l'étude par votreComité.
Le gouvernement du Manitoba est d'avis que la question qui fait lesujet de la Résolution a une telle importance que nous ne devrions pointprésenter par écrit nos vues à ce sujet, mais plutôt qu'une Conférencedevrait être convoquée entre les provinces et le gouvernement fédéral.Nous serions prêts en tout temps à assister à une telle Conférence envue d'adopter une méthode définie de modifier l'Acte de l'Amérique bri-tannique du Nord." Signé par M. John Bracken.
Saskatchewan-"Au sujet de votre télégramme du vingt-sept marsdans lequel vous priez le gouvernement de la province de faire des obser-vations verbales ou par écrit quant aux méthodes que cette province pour-rait suggérer relativement à la modification de la Constitution canadienne,

permettez-moi de dire que j'ai suivi avec un profond intérêt les délibéra-tions de votre Comite. La question des dispositions à prendre, le caséchéant, pour modifier de temps à autre la Constitution canadienne doittôt ou tard se régler à des conférences entre les gouvernements des pro-vinces et le gouvernement du Canada, en ayant recours peut-être aupa-ravant à une conférence interprovinciale préliminaire. Vu cette situation,il ne semblerait pas sage pour les provinces d'exprimer leurs vues devantun Comité de la Chambre des communes. Sauf respect, me permettrez-vous de suggérer que la véritable procédure est de laisser à votre Comitéle soin de poursuivre l'enquête actuelle et d'en faire rapport à la Cham-bre des communes, lequel rapport, je présume, sera accepté ou modifié outout simplement reçu sans engager le gouvernement à accepter les propo-sitions du Comité; ce rapport étant disponible, les provinces pourraientétudier l'attitude qu'elles désirent prendre et, peut-être, discuter la ques-tion entre elles pour ensuite s'unir au gouvernement fédéral dans uneconférence générale. Le rapport de votre Comité servirait de base à ladiscussion qui ne manquerait pas d'amener la solution de ce problème endernier ressort. Nous comprenons que la question est d'une grande im-portance nationale et qu'on devrait la régler pour le plus grand bien duCanada sans tenir compte des considérations politiques, et nous sommescertainement prêts à faire notre part pour en faciliter la solution; maisnous croyons que nous devons sauvegarder les intérêts de la province etque la procédure que je viens de mentionner est la seule convenable àadopter en ce moment." Signé par M. T. C. Davis, Procureur général.
Alberta-"Relativement à la modification de l'Acte de l'Amériquebritannique du Nord, le gouvernement de l'Alberta est heureux de cons-tater que le Comité désire connaître les vues de toutes les provinces surcette question capitale, mais croit que le meilleur moyen d'aborder laquestion est par un échange de vues à une conférence interprovinciale."Signé par M. Lymburn.
Colombie-Anglaise-"Au sujet de votre télégramme du vingt-sept auProcureur génral demandant des observations écrites du gouvernement decette province a votre Comité, le gouvernement est d'avis que la modifi-cation de la Constitution est une affaire trop importante pour procéderde la façon que vous proposez. On ne croit pas qu'on pourrait en arriverà des conclusions satisfaisantes, soit au gouvernement fédéral, soit dansles gouvernements provinciaux, sans la convocation d'une conférence entreles provinces et le gouvernement fédéral, alors qu'on pourrait discuter
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cette question sous tous ses aspects. Si ce n'est pour déclarer que nous
devrions avoir au Canada le droit de modifier notre constitution, cette
province décline respectueusement l'honneur de présenter des observa-
tions à votre Comité, non plus qu'elle ne se croira liée par tout rapport
que pourrait faire votre Comité." Signé par M. T. D. Pattullo.

Dans aucun cas, les provinces ont-elles signifié leur désir de présenter leurs
vues à votre Comité, soit par écrit, soit verbalement.

Votre Comité reconnaît qu'il y a divergence d'opinions relativement à la
question si, oui ou non, l'Acte de l'Amérique britannique du Nord est la recon-
naissance statutaire d'un pacte entre les quatre provinces primitives du Canada
et s'il est nécessaire d'obtenir l'assentiment des provinces pour le modifier. Sans
exprimer une opinion sur cette question, le Comité croit que, dans le cas actuel,
il serait opportun en ce moment, dans l'intérêt de l'unité et de la bonne entente,
de consulter les provinces en vue d'adopter un mode défini d'obtenir des modi-
fications ou de favoriser l'adoption d'une loi modificatrice qui pourrait changer
de beaucoup la juridiction législative des provinces et du gouvernement fédéral.

Plusieurs suggestions intéressantes furent présentées. Le docteur Kennedy,
professeur de Droit à l'Université de Toronto, a proposé d'instituer une Com-
mission royale pour étudier l'opération de l'Acte dans le but de recommander
une nouvelle répartition de pouvoirs, s'il est nécessaire.

Le docteur Olivier, secrétaire-légiste conjoint de la Chambre des commu-
nes, propose:

(a) Que les articles désuets soient abrogés.
(b) Que certains articles devraient être modifiés sans consulter les pro-

vinces.
(c) Que certains articles ne devraient pas être modifiés qu'avec l'assenti-

ment d'une majorité des provinces.
(d) Que certains articles pourraient être modifiés avec l'assentiment d'une

province seulement.
(e) Que d'autres articles ne devraient être modifiés qu'avec le consentement

de toutes les provinces.

Le docteur Scott, professeur de Droit civil à l'Université McGill, a exprimé
l'avis que, vu que le Parlement fédéral représente la population des provinces,
les modifications ordinaires devraient s'effectuer par un vote majoritaire des
deux Chambres, et que les modifications touchant aux droits des minorités de-
vraient être approuvées, en outre, par toutes les législatures provinciales, avant
d'entrer en vigueur.

Le professeur Rogers, professeur de Sciences politiques à l'Université Queens,
a proposé qu'à une conférence fédérale-provinciale ou à une convention natio-
nale, on devrait instituer un comité chargé de rédiger une constitution modifiée
qui serait ensuite approuvée par la conférence ou la convention et, plus tard,
par le Parlement fédéral et les législatures provinciales. Il a exprimé l'opinion
que le fait de consulter les provinces constituait une question de convenance
politique plutôt qu'un droit légal.

Le docteur Beauchesne, C.R., C.M.G., L.L.D., greffier de la Chambre des
communes, favoriserait la rédaction d'une nouvelle constitution par une assem-
blée constituante composée de délégués représentant les diverses provinces et le
gouvernement fédéral, lesquels seraient choisis dans toutes les classes de la
société. La constitution ainsi rédigée serait ensuite adoptée par le gouvernement
fédéral et les provinces, approuvée par le Roi, et on abrogerait par la suite l'Acte
actuel.

Le Comité reconnaît la nécessité urgente d'étudier le plus tôt possible la
question de modifier l'Acte de l'Amérique britannique du Nord relativement à
une nouvelle répartition du pouvoir législatif et de définir les domaines de
l'impôt.
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Il est en outre d'avis que la conférence ci-après proposée devrait étudier
soigneusement la question de l'adoption d'une méthode reconnue quoique flexible
de modifier la constitution.

Vu que les diverses provinces n'ont pas cru opportun de faire bénéficier le
Comité de leurs vues relativement à la méthode de modifier la constitution, le
Comité est d'avis qu'avant d'en arriver à une décision définitive sur la question
mentionnée dans la Résolution, on devrait obtenir d'une autre manière les vues
des provinces, si la chose est possible, et pour cette raison, il recommande qu'une
conférence fédérale-provinciale soit convoquée aussitôt que possible au cours
de la présente année en vue d'étudier la question mentionnée dans la Résolution.
La Conférence projetée devrait avoir tout le temps nécessaire pour étudier la
question dans toutes ses phases.

Vu la recommandation précitée, le Comité s'abstient d'une façon expresse
de recommander une forme quelconque de procédure dans le but d'obtenir des
modifications, afin de laisser à la Conférence projetée la liberté entière d'étudier
la question, sauf que le Comité est définitivement d'avis que nulle atteinte ne
doit être portée aux droits des minorités reconnus et concédés sous le régime des
dispositions de l'Acte de lAmérique britannique du Nord.

Une copie des délibérations et des témoignages est déposée avec le présent
rapport.

(Pour procès-verbaux et minutes qui accompagnent ce rapport voir Appendice
aux Journaux No 4).

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 17 juin 1935-Relevé montrant:-

Noms des personnes ou compagnies qui ont eu des contrats à l'école mili-
taire de Saint-Jean, P.Q., depuis le premier janvier 1934 au premier juin 1935,
pour fournir (a) la viande, (b) les légumes, (c) l'épicerie, (d) la glace, (e) le
combustible, (f) le foin, la paille et le grain.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 12 juin 1935-Relevé montrant:-

1. Si depuis octobre 1931, messieurs J. Bent, A. E. Griffith, J. C. Williams,
fonctionnaires du ministère de l'Agriculture ont été en fonction en Grande-Bre-
tagne.

2. Si oui, durant cette période, s'ils ont toujours été surveillés et dirigés par
le sous-ministre du ministère de l'Agriculture, en vertu de la clause 7 de la Loi
du service civil, et de la clause 3 de la Loi concernant le ministère de l'Agricul-
ture

3. Si les trois fonctionnaires nommés plus haut sont tombés, à n'importe
quel temps durant cette période, sous la surveillance du Haut-Commissaire à
Londres.

4. Si oui, si cela s'est produit en vertu de l'autorité de décrets du conseil.
5. En vertu de quelle loi, ces décrets du conseil ont été passés.
6. Si ces arrêtés du conseil ont été passés, s'ils ont été envoyés au Haut-

Commissaire à Londres par le Greffier du Conseil privé ou par le sous-ministre
de l'Agriculture.

7. Au sujet de la lettre du 11 novembre 1931, provenant du Bureau du
Haut-Commissaire en Angleterre et adressée au sous-ministre du ministère cana-
dien de l'agriculture, lettre contenue dans le dépôt sessionnel-No 335 du 20
mai 1935,-si les trois fonctionnaires plus haut nommés du ministère de l'Agri-
culture ont cessé d'être sous la surveillance du sous-ministre du ministère cana-
dien de l'Agriculture.

8. Si le ministère de l'Agriculture a été mentionné particulièrement dans
l'arrêté du Conseil, C.P. 330, du 10 février 1922.
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Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 12 juin 1935:-Copie de
toute la correspondance échangée durant l'année 1921 entre le ministère de la
Justice ou le ministère des Affaires étrangères avec Lewis Duncan, avocat de
Toronto, au sujet d'une réclamation de celui-ci pour services juridiques.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 juin 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si M. D. G. Gerathy est directeur de commerce et de publicité du Canada
en Grande-Bretagne depuis 1931, et si oui, depuis quand.

2. De la date de sa nomination jusqu'à maintenant, quel ministère lui a
versé son salaire, et à qui il devait s'adresser pour une direction générale dans
toutes les affaires concernant sa charge, y compris celles qui avaient trait aux
dépenses.

3. De la date de sa nomination jusqu'aujourd'hui, si M. Gerathy a été en
aucun temps fonctionnaire du ministère canadien des Affaires étrangères, et si
oui, pendant quelle période, mentionnant le jour, le mois et l'année.

Il dépose aussi sur la Table,-Certaine information concernant la finance du
Dominion (a) détails des sommes sur les prêts remboursés du Dominion 1934-35
(b) les bons libres d'impôts du Dominion qui restent encore (c) bons du Domi-
nion présentement rachetables avant échéances.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 12 juin 1935:-Copie de tous
les documents, correspondance, lettres, télégrammes, échangés entre le gouver-
nement, le département des Travaux publics à Ottawa et à Québec, et M. Hector
Warren, au sujet du renvoi dudit Hector Warren comme ingénieur à l'emploi
du département des Travaux publics en l'année 1916.

Sur motion de M. Bennett, le premier rapport du comité spécial sur le Bill
No 98, Loi de la commission canadienne des grains, est agréé.

LIordre suivant de la Chambre est voté en vertu du paragraphe 4 de la
règle 44:-

Par M. Barber-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si le département des Affaires indiennes fournit des remèdes et les appro-

visionnements médicaux aux tribus indiennes de tout le Canada.
2. Durant l'année 1934, quel a été le coût total de ces approvisionnements.
3. Si ces remèdes et approvisonnements médicaux sont fournis par l'intermé-

diaire du ministère de la Santé nationale.
4. Si oui, si ce ministère obtient tous ces matériaux en vertu de soumissions

publiques.
5. Durant l'année 1934, de qui le ministère de la Santé nationale a acheté

ces remèdes et approvisionnements médicaux.
6. Si le département des Affaires indiennes expédie d'Ottawa ou de quelque

dépôt de l'est, les remèdes et approvisionnements médicaux destinés aux diffé-
rentes parties de la Colombie-Britannique, ou quelle est la méthode d'expédition
de ces marchandises.

7. Si on invite les pharmaciens de l'endroit, dans les différentes parties du
Canada, à soumissionner pour ces approvisionnements dont le département des
Affaires indiennes a besoin.

8. Si oui, à combien de pharmaciens de la Colombie-Britannique on a de-
mander de soumissionner pour ces remèdes.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Hanson (York-Sunburyýy
pour la troisième lecture du Bill No 86, Loi établissant une commission du com-
merce et de l'industrie.

,Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est
agréée sur la division suivante:-

POUR:

Messieurs
Ahearn,
Anderson (Toronto-

High-Park),
Anderson (ilalton),
Arthurs,
Baker,
Barber,
Baribeau,
Bagrrettp,
Beaubien,
IBeaubier,
B3,lec,
Bell (Saint-Jean-

Albert),
Bennett,
Bertrand,
Beynon,
Blair,
Boucher,
Boulanger,
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bradett:e,
Bury,
Campbell,
Cgrmichael,
Ca.sgrain,
Chaplin,
Charters,
Chevrier,
Church,
Davies,

Deslauriers,
Ijiekie,
Dubois,
Duranleau,
Edwards,
Elliott,
Ernst,
Euler,
Factor,
Fournier,
Fraser (Caribou),
Cagnon,
Gardiner,
Cobeil,
Golding,
Guthrie,
Hackett,
Hall,
Hanson (,Skeena),
Hay,
lleaps,
Howden,
Irvine,
Kennedy

(Peace-River),
Kennedy (Winnipeg-

1Centre-Sud),
King, Mackenzie
Lapointe,
Loucks,
Lucas,
Macdonald (Kings),

MacInnis,
Mackenzie

(Va.ncouver-4Centre),
MacMillan

('Mackenzie),
Macmillan

(Saskatoon),
Macphail,
MoGillis,
MceGrýegor,
McIntosh,
McKenzie

(Assinibola),
McKinnon,
MeLure,
Malouey,
Manion,
Miils,
Motherwell,
Mullins,
Muloek,
Munn,
Myers,
Neill,
Pe-rley (Qu'Appelle),
Perras,
Piekel,
Plunkett,
Quinn,
Reid,
Rhéaume,
Ryerson,

St-Père,
Sanderson,
Sauvé,
Séguin,
Senn,
Shaver,
Short,
Simpson

(Aigoma-Ouest),
Speakman,
Spencer,
Spotton,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart (Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stîtt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sutherland,
Swanston,
Taylor,
Thompson (Lanark),
Totzke,
Tummon,
Vallance,
Weese,
Weir (Melfort),
Weir (Macdonald),
Wilsýon,
Woodsworth,
Wright-121.

CONTRE:

Monsieur
Young-1l.

Ledit bill est en conséquence, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour la prise en considération des amendements faits par le Sénat
au Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-
huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements industriels
conformément à la Convention sur l'application du principe de la journée de huit
heures ou de la semaine de quarante-huit heurcs, adopté par la Conférence
générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des Nations,
selon la Partie rclative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919
étant lu;
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M. Bennett propose,-Qu'un message soit transmis au Sénat pour informer
Leurs Honneurs que la Chambre agrée les amendements numérotés de un à huit
inclusivement que le Sénat a apportés au Bill No 21, Loi prescrivant la limita-
tion à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures de
travail dans les établissements industriels conformément à la Convention sur
l'application du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de qua-
rante-huit heures, adopté par la Conférence générale de l'Organisation interna-
tionale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail
du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

Quant à l'amendement numéro neuf du Sénat, la Chambre a adopté un
amendement qui en découle en substituant les mots "six mois" aux mots "trois
mois".

Et que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Les amendements faits par le Sénat au Bill No 40, Loi prescrivant des salai-
res minima conformément à la Convention sur les salaires minima adoptée par
l'Organisation internationale du Travail, selon les dispositions de la Partie XIII
du Traité de Versailles et des parties correspondantes des autres traités de paix,
sont pris en considération et séparément agréés.

Le Bill No 100, Loi modifiant la Loi des postes est lu la deuxième fois, con-
sidéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour la prise en considération des amendements faits par le Sénat
au Bill No 80, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu étant lu;

M. Bennett propose,-Que lesdits amendements soient agréés.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Un message est reçu du Sénat, informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants sans amendement:-

Bill No 72, Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et leurs produits.
Bill No 110, Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines

sommes d'argent pour le service public.

Aussi,-Un message informant la Chambre que IA Sénat a passé le bill
suivant pour lequel il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 113 (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dora Eleanor
Mathieson Campbell".

Et aussi,-Un message communiquant à la Chambre la preuve faite devant
le comité spécial des Divorces au Sénat auquel a été référée la pétition de Dora
Eleanor Mathieson Campbell, demandant une loi de divorce et les documents
produits comme preuve, demandant que le tout soit retourné au Sénat.

Sur motion de M. Vallance, appuyé par M. Mackenzie (Vancouver-Cen-
tre), conformément à l'ordre spécial passé le 6 courant, le Bill No 113 (T2 du
Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dora Eleanor Mathieson Compbell" est
lu la première et une deuxième fois, et renvoyé au Comité des Bills privés (avec
les témoignages, etc., entendus devant le Comité permanent de divorce du Sénat
à qui a été renvoyée la pétition sur laquelle ledit bill est fondé).

Le Bill No 62, Loi modifiant la Loi d'établissement de soldats est lu la
deuxième fois, considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la,
troisième fois et passé.
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L'ordre pour la prise en considération des amendements faits par le Sénat
au Bill No 75, Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les ouvra-
ges et contrats publics étant lu;

M. Bennett pour M. Gordon, propose,-Que lesdits amendements soient
agrees.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Lesdits amendements sont en conséquence, lus la deuxième fois et agréés.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 99, Loi modifiant la Loi de la
radiodiffusion étant lu;

M. Duranleau propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite moti.on, elle est agrée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 95, Loi concernant les fruits, les légumes et le miel est lu la
deuxième fois, considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la
troisième fois et passé.

Le Bill No 79, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions est de
nouveau considéré en comité général, rapporté avec des amendements, considéré
tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 73, Loi modifiant le Code criminel est de nouveau considéré en
comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel qu'amendé, lu la
troisième fois et passé.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité général sur le
Bill No 5, Loi modifiant le Code criminel étant lu;

Sur motion de M. Guthrie, ledit ordre est rescindé et le bill retiré.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

III-GOUVERNEMENT CIVIL

(Trois quarts de la somnte) du 1er item et deux tiers de la somme du deuxième
ci-dessous)

4 Bureau de l'Auditeur général:
Traitements.. ............................ 296,010 00
Dépenses contingentes.. .................... 75,950 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

XI-PENSIONS DE RETRAITE

68 Allocations de retraite aux anciens employés du départe-
ment des Impressions et de la Papeterie publiques.. .. 7,780 00
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XXXVI-DIVERS

215 Publicité dans le Royaume-Uni et en Europe devant être
administrée par le Haut Commissaire............

216 Dépenses occasionnées par la négociation de traités..
225 Subventions aux provinces:

Nouvelle-Ecosse............................
Nouveau-Brunswick........................
Ile du Prince-Edouard......................
Colombie-Britannique.......................

en attendant la décision sur la question des subsides aux
provinces.

227 Dépenses du contrôleur du Trésor...
228 Frais d'administration de l'hôtel de la Monnaie royale du

Canada, y compris les traitements, dépenses imprévues,
pensions de retraite et autres allocations ainsi que les
dépenses générales.. ......................

229 Maintien de l'essayerie du Canada, à Vancouver, C.-B...
230 Traitements et dépenses de la Commission du tarif-Les

paiements peuvent être faits nonobstant toute disposition
contraire de la Loi du service civil et de ses règlements. .

231 Administration de la Loi des faillites. ...............
232 Commission du district fédéral-Entretien et amélioration

des propriétés sous le contrôle de la Commission du dis-
trict fédéral.. ............................

233 Frais du département des Assurances occasionnés par son
travail visant à la prévention des incendies........

234 Traitements et dépenses de bureau de l'officier de récupération
y compris L. H. Beer à $4,500.. ................

242 Prêt aux commissaires du port de Montréal, avec intérêt au
taux qui sera déterminé par le Gouverneur en conseil,
pour une période et à des termes et conditions que pourra
déterminer le Gouverneur en conseil, et devant être
affecté au paiement des déficits résultant de l'exploi-
tion du pont Jacques Cartier.. ................

243 Prêt aux commissaires du port de Saint-Jean avec intérêt
au taux à être fixé par le Gouverneur en conseil pour la
période et aux conditions que déterminera le Gouverneur
en conseil, pour effectuer le paiement du principal et de
l'intérêt, devant échoir au cours de l'année financière
1935-36 sur les obligations de la ville de Saint-Jean
assumées par les commissaires du port de Saint-Jean et
sur les obligations desdits commissaires, émises à la
ville de Saint-Jean en vertu de l'article 15 de la Loi des
commissaires du port de Saint-Jean, 1927........

265 Pour la préparation d'un rapport sur les conditions culturelles
au Canada (littérature, arts, théâtre, éducation, etc.)..

266 Pour le paiement, sujet à la sanction du Conseil du trésor, de
salaires, reclassifications et augmentations .. .. .. ..

II-FRAIS DE GESTION

(Impressions, annonces, inspections, frais de messageries, etc.
Commission pour paiement de l'intérêt de la dette publique,

achats pour fonds d'amortissement, vérification, tim-
bres anglais, frais de port, etc.................

250,000 00
9,000 00

875,000
600,000
125,000
750,000

1,576,851 00

195,000 00
17,560 00

120,000 00
35,000 00

124,400 00

9,300 00

10,622 00

430,000 00

114.572 65

2,500 00

100,000 00

31,389 00

155,000 00
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1 Aide temporaire aux écritures pour le transfert et l'enregistre-
ment d'obligations, etc., et le lancement d'emprunts, etI l'autorisation à cette fin d'employer un personnel tempo-
raire, d'établir le chiffre de leurs appointements et la
nature de leurs fonctions, nonobstant toutes dispositiors
de la Loi du service civil--... .. . .... 13,600 00

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à laprochaine seance de la Chambre.

Du consentement de la Chambre, M. Cahan, l'un des membres du Conseilprivé du Roi, dépose sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10juin 1935-Relevé montrant:-
1. Quel est le nombre de billets de banque de chaque dénomination que laBanque du Canada a émis (a) en anglais, et (b) en français.2. Combien de billets de banque français ont été distribués à chaque ban-que à chartre ou d'épargne.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose surla Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mai 19 3 5 :-Copie de toute
correspondance, télégrammes ou autres documents échangés entre le gouverne-ment fédéral et tout individu relativenenL aux travaux de drainage dans le
cours d'eau Grand Ruisseau et le cours d'eau Décharge Noire, dans le comté deVerchères, ainsi qu'au sujet des cours d'eau Laprade et Des Aulnages, dansRichelieu et Verchères.

A onze p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à trois heuresp.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.

92587-30
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PRIÈRES.

M. Duranleau, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table,-Copie d'arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de
la Marine.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose su- la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la e instruction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de (t Défense
nationale.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Inté-
rieur.

Et aussi,-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Affaires Indiennes.

M. Rhodes, du consentement de la Chambre présente un Bill No 114, Loi
sur l'application de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934,
dans la province de la Colombie-Britannique, lequel est lu la première fois et la
deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill No 85, Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934, est de nouveau
considéré en comité général et sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient
l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat, informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant sans amendement:

Bill No 101, Loi concernant la création d'un fonds du change.
92587-391
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Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat n'insiste pas sur
la sous-clause (5) incorporée dans son sixième amendement au Bill No 70, Loi
modifiant la Loi des poids et mesures, mais lui a substitué d'autres amende-
ments à sa place, comme suit:-

1. "(5) Dans toute poursuite intentée en vertu de la présente loi relative-
ment à une prétendue insuffisance de poids ou mesure d'effets préalablement
empaquetés, le tribunal ne doit, subordonnément aux dispositions du paragraphe
suivant, faire aucun cas d'un écart peu considérable dans le poids ou la mesure
d'un article unique, mais pour les fins du paragraphe suivant, le tribunal doit
tenir compte de la moyenne établie du poids ou de la mesure d'un nombre rai-
sonnable d'autres articles de la même sorte, s'il en est,

a) vendus ou livrés par la partie défenderesse dans toute période de temps
ne dépassant pas une semaine, ou

b) en la possession de la partie défenderesse, aux fins de vente ou de livrai-
son, en la même occasion que celle où la partie défenderesse a fait
quelque vente ou livraison d'un ou plusieurs articles.

(6) Lorsqu'une insuffisance ressort de la moyenne établie de poids ou de
mesure tel que mentionné au paragraphe précédent, le tribunal doit, tous les
autres éléments de l'infraction étant établis, déclarer la culpabilité relativement
à l'insuffisance réelle dans le poids ou la mesure d'un seul article ou d'articles
comptant parmi ceux qui contribuent à cette moyenne établie de poids ou de
mesure ou qui la produisent, et tous les articles préalablement empaquetés de
la même sorte que ceux qui sont vendus ou livrés et qui sont trouvés en la pos-
session de la partie défenderesse dans les quarante-huit heures qui suivent la
vente ou la livraison, sont censés avoir été en la possession de la partie défen-
deresse en la même occasion que celle de la vente ou de la livraison, et avoir
été alors et ainsi en sa possession pour les fins de vente ou de livraison, à moins
qu'elle ne prouve le contraire à la satisfaction du tribunal.

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le bill
suivant pour lequel il demande le concours de la Chambre:-

Bill No 115 (U2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Hamilton Life
Insurance Company."

Sur motion de M. Church, appuyé par M. Wright, en conformité de l'ordre
spécial passé le 6 courant, le Bill No 115 (U2 du Sénat), intitulé: "Loi concer-
nant The Hamilton Life Insuran<e Company, est lu la première et la deuxième
fois, et référé au comité des Banques et du Commerce,

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règle 15)

(Bills privés)

M. McLure propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, conformément
à la règle 110; agréé.
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Les bills suivants du Sénat sont respectivement considérés en comité géné-
ral, rapportés sans amendement, lus la troisième fois sur division et passés,savoir:-

Bill No 89 (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Muriel Mabel
Muttart".

Bill No 90 (G2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emile Fossion".
Bill No 91 (H2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eva Bennett".
Bill No 92 (12 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Helen Gertrude

Bryant Wilson".
Bill No 93 (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Gladys Sarah

Jenknson Weeks".
Bill No 94 (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Elizabeth

Taylor Nicholson".
Bill No 102 (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Jean Taggart

Harfield".
Bill No 103 (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lily Usheroff

Bruker".
Bill No 104 (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à IIilda Iigh de

Bossière".

Le Bill No 111 (02 du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation lacommunauté, hôpital général, maison des pauvres et institution d'enseignement
des Sœurs de la Charité d'Ottawa, Canada", est considéré en comité général,
rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Sur motion de M. Stanley, ordonné,-Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour remettre à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le comité spécial
des Divorces du Sénat, auquel ont été référées les pétitions sur lesquelles lesbills en instance de divorce ci-dessous sont fondés:-

Bill No 89 (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Muriel Mabel
Muttart".

Bill No 90 (G2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Emile Fossion".
Bill No 91 (H2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eva Bennett".
Bill No 92 (12 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Helen Gertrude

Bryant Wilson".
Bill No 93 (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Gladys Sarah

Jenkinson Weeks".
Bill No 94 (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Elizabeth

Taylor Nicholson".
Bill No 102 (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Jean Taggart

Harfield".
Bill No 103 (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lily Usheroff

Bruker".
Bill No 104 (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Hilda High de

Bossière".
Bill No 43 (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Clarence Mac-

Gregor Roberts'.
Bill No 64 (R du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Frances Goldberg

Joseph".

(Bills publics)
La Chambre se forme en comité général sur le Bill No 11, Loi modifiant la

Loi de l'intérêt.

Après quelque temps, le comité se lève sans faire rapport.

Ayant disposé de l'heure pour les bills privés et publics;
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Le Bill No 109, Loi modifiant la Loi du cens électoral est de nouveau con-
sidéré en comité général, rapporté sans amendement et remis pour troisième
lecture à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Bennett, la Chambre s'ajourne à 9.30 p.m., jusqu'à lundi
prochain à 3 p.m.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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PRIÈRES.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 juin 1935-Relevé montrant:-

1. Sur combien de milles on a construit la grande route trans-canadienne
au Canada depuis 1930.

2. Sur combien de milles on a construit cette route dans chacune des neuf

provinces en donnant la distance séparément pour chacune des provinces.
3. D'ans chaque provinces, quel a été, par mille, le coût de construction de

cette route, et quel pourcentage de ce coût a été payé (a) par le gouvernement
fédéral, (b) par le gouvernement provincial, (c) par les municipalités.

4. Sur combien de milles doit-on encore construire cette route pour qu'elle

soit complète. Donner le nombre de milles pour chaque province réparément.

5. Jusqu'aujourd'hui, quel a été le montant total de la contribution du

fédéral à cette grande route.
6. Quel est le coût estimatif du parachèvement de cette entreprise.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur

la Table,-Copie d'arrêté en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur la cons-

truction d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des

Travaux publics.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

Réponse à un ordre de la Chambre du 19 juin 1935-Dossier contenant: 1. Une

liste de tous les entrepreneurs pour le transport des malles rurales dans le comté

de Joliettë-l'Assomption-Montcalm, indiquant le nom des entrepreneurs, la date

des contrats, les prix et la distance à parcourir dans chaque cas.

2. Les contrats qui ont été obtenus par soumissions, et ceux qui ont été

accordés sans soumission, en renouvellement d'anciens contrats.
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M. Weir (Melfort), du consentement de la Chambre présente un Bill No
117, Loi modifiant la Loi sur l'organisation du marché des produits naturels,
1934, lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour
plus tard ce jour.

M. Bennett pour M. Duranleau, du consentement de la Chambre, présente
un Bill No 118, Loi concernant le pont construit sur les deuxièmes passes de
l'anse Burrard dans la Colombie-Britannique, lequel est lu la première fois et la
deuxième lecture en est ordonnée pour plus tard ce jour.

L'ordre suivant de la Chambre est voté en vertu du paragraphe 4, de la
règle 44:-

Par M. Laflèche-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
Quel montant a été payé de 1921 à 1930 à M. Aimé Geoffrion, avocat, pour

services légaux, de même que de 1930 à 1935?
M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-

Réponse à l'ordre qui précède.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés:-
Par M. Duff pour M. Michaud-Ordre de la Chambre-Copie de tous rap-

ports, correspondance, télégrammes, pétitions échangés entre le ministère de
l'Agriculture et le directeur des fermes expérimentales et d'autres, du 1er janvier
1933 au 1er juin 1935, au sujet de la ferme modèle de Baker Brook, comté de
Madawaska, Nouveau-Brunswick.

Par M. Munn-Ordre de la Chambre-Etat indiquant le coût d'adminis-
tration du pont des Seconds Détroits, à Vancouver, Colombie-Britannique, par
la Commission du port et pour les douze mois terminés le 1er juin 1935; ledit
rapport devant contenir des détails complets sur les dépenses et les recettes don-
nant les montants totaux.

Par M. Chevrier pour M. Boulanger-Ordre de la Chambre-Copie des
requêtes et de la correspondance originant de la province de Québec et reçues
par la Chambre des Communes ou par le gouvernement, relativement à l'adop-
tion par le parlement de la loi du dimanche.

Par M. Sanderson pour M. Taylor-Ordre de la Chambre-Copie de toute
la correspondance échangée entre le ministère des Finances et Milton C. Fox,
du comté d'Essex, au sujet de la nomination de ce dernier en vertu de la Loi
d'arrangement entre cultivateurs et créanciers.

Copie aussi de toute la correspondance relative à sa démission et à sa réin-
tegration.

M. Stirling propose,-Que la Chambre se forme en comité général à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi aux fins de créer un système de
crédit hypothécaire à long terme pour les pêcheurs, qui sera administré par la
Commission du prêt agricole canadien, et d'autoriser le gouvernement du Ca-
nada à fournir le capital initial dont le montant ne dépassera pas trois cent
mille dollars et de souscrire un montant équivalent à cinq pour cent du capital
social à mesure que les prêts seront faits; d'acheter des pêcheurs des bons d'em-
prunt à long terme dont le montant ne dépassera pas cinq cent mille dollars; et
de garantir le principal et l'intérêt de ces bons jusqu'à concurrence d'un montant
qui ne dépassera pas un million de dollars.
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M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,--Que la Chambre se formera en comité général à sa prochaine
séance pour prendre en considération ladite résolution.

Sir George Perley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M.
Rhodes, transmet un message de Son Excellence le Gouverneur général, lequel
est lu par M. l'Orateur, comme suit:-

BESsBOROUGH.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget

des sommes supplémentaires additionnelles requises pour le service du Canada
pour l'année expirant l, 31 mars 1936, et conformément aux dispositions de
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord de 1867, il recommande ce budget à
la Chambre des Communes.

HÔTEL Du GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 24 juin 1935.

Sur motion de sir George Perley, lesdits message et budget sont référés au
comité des Subsides.

Le Bill No 109, Loi modifiant la Loi du cens électoral est lu la troisième
fois et passé.

CONCOURS

Du consentement de la Chambre, sir George Perley, pour M. Rhodes, pro-
pose,-Que tous les rapports faits par le comité des Subsides les 5, 8, 22 et 28
février; 1, 4, 5, 11, 12, 14, 15, 18, 19, 25 et 29 mars; 1, 4, 5 et 12 avril; 3, 4, 6, 7,
14 et 20 juin soient maintenant reçus, lus la première et la deuxième fois et
agréés.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Lesdites résolutions sont alors lues la première et la deuxième fois et
agrées, et elles sont comme suit:-

MAnDi, 5 février 1935.

XXXIV-PENSIONS ET SANTE NATIONALE

(Trois quarts de la somme ci-dessous)

197 Subvention à la Légion canadienne, British Empire Service
League.. ................................ 9,000 00

VENDREDT, 8 février 19355.

XXXIV-PENSIONS ET SANTE NATIONALE

(Trois quarts de la somme ci-dessous)

195 Responsabilité des patrons.. .. .................... 40,000 00

(Cinq-douzièmes de la somme ci-dessous)

196 Emplois protégés. ............................. 50,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

198 Subvention au fonds d'inhumation des soldats .. .. .. .. .. 60,000 00
201 Comité des allocations aux qnciens combattants - . - .. 14.400 00
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X-PENSIONS

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

65 Pensions aux membres de la milice et aux soldats qui ont fait
du service actif lors de la rébellion du Nord-Ouest de
1885 et pen. en général et aviation civile.. .. .. .. .. 21,000 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

20 Pensions et Santé:
Traitements.. ............................ 149,390 00
Dépenses contingentes.. .................... 30,300 0f0

VENDREDI, 22 février 1935.

XXXIV-PENSIONS ET SANTE NATIONALE

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
191 Soin des patients et examens médicaux relatifs aux pensions,

allocation aux hôpitaux (compensation).. ........ 3,200,000 00
192 Traitements:

Personnel du ministère.. .................... 2,375,000 00

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

193 Secours aux chômeurs.. .. ...................... 2,100,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

194 Frais d'administration et fonds de roulement.. ........ 225,000 00
199 Tribunal d'appel des pensions.. .................... 19,800 00

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

200 Allocations aux vétérans de la guerre. ............... 2,250,000 00

Santé

(Trois-quarts des montants des 1er, 3e, 4e et 5e item; et deux-tiers du montant
du 2e item ci-dessous)

Administration des lois concernant les aliments et les drogues,
l'opium et les narcotiques, les médicaments brevetés, y
compris le laboratoire d'hygiène.. .............. 130,000 00

Service du génie sanitaire.. ...................... 15,880 00
202« Hôpitaux de marine, y compris les frais funéraires des marins

décédés dans l'indigence et subventions aux institutions
de secours aux marins.. .. .................. 163,500 00

Administration des lois concernant la quarantaine de la lèpre 150,000 00
Immigration: inspection médicale.. ................ 126,920 00

XXXVI-DIVERS

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

248 Subvention au Conseil canadien du bien-être de l'enfance et de
la famille.... ............................ 12,600 00

249 Subvention à l'Institut national des aveugles.. .. ........ 16,200 00
250 Subvention à l'Association canadienne contre la tuberculose.. 20,250 00
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251 Subvention au Victorian Order of Nurses. .......... 13,100 00
252 Subvention pour venir en aide à la succursale canadienne de

l'Association ambulancière de St-Jean-de-Jérusalem 4,050 00
253 Subvention à la société canadienne de la Croix-Rouge .. ....... 8,100 00
254 Subvention au conseil canadien d'hygiène dentaire .... ........ 750 00

JEUDI, 28 février 193,5.

XVII-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLE SUR LE REVENU

EDIFICES PUBLICS

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

le du Prince-Edouard

99 Alberton-Edifice public..................6,500 00

Nouveau-Brunswick

rRexton-Edifice public...................2,000 00
St-Andrews-Edifice public................45,000 00

1 00 St-George-Edfice public.................29,000 00
St-Jean-Annexe à la salle -d'armes.............20,000 00
Station de quarantaine de St-Jean..............6,'000 00

111e Partridge-Améliorations, modifications et réparations.. 112,000 00
Provinces Maritimes en général

10,1 Edifices publics fédéraux-Améliorations et réparations.. .. 50,000 00

Québec
(Trois-quarts des montants des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 8e, 9e, 10e, et lie item;

cinq-douzièmes des montants des 7e et 12e item ci-dessous)
Amqui-Edifice public..................19,000 00

Asbestos--Edifice public..................8'000 00
Bagotville-Edifice public.................25,500 00
Dolbeau-Edifice public..................22,000 00
Edifices publics fédéraux-Améliorations et réparations.. . 100,000 00
Station -de quarantaine de Grosse-Ile-Améliorations, modifi-

102 cations et réparations.................7,800 00
Montréal-Versement sur le prix d'achat d'une sille d'armes. 15,200 00
Montréal-Annexe à la salle d'armes du génie de la 4e divi-

sion........................7,000 00
Citadelle -de Québec-Améliorations et entretien .... ...... 15900 00
Entrepôt d'inspection de Québec-Réparations et réaména-

gements.......................1,200 00I Sainte-Anne de Beaupré-Eidifice public...........25,000 00
Westmount-Versement sur le prix d'achat d'une salle d'ar-

mes........................12,700 00

Ontario
(Trois quarts des sommes ci-dessous)

felleville-Edifice 'public-Emplacement agrandi .... ....... 17,500 00
Belleville-Nouveau hangar à canons.............9,600 00
Burlington-Edifice public.................35,000 00
jCompbellford-Edifice pub-lic...............35,oo 0
Edifices publics fédéraux-Améliorations et réparations.. 125,000 00
Dunville-Edifice public.................60,000 00
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Fenelon Falîs-Edifice public...............25,000 0O
Gananoque-Hangar à canons et quartiers du gardien.. . 11,700 00

103. Hamilton-Annexe à la salle d'armes............75,000 00
Kingst on-Atelier d'usinage................35,000 GO
Kingston-Annexe à la salle d'armes.............12,00000O
Kingston-Edifite de brigade et R.S.A...........52,000 GO
London-Ecole Royale..................25,000 GO
Meaford-Edfice public.................40,000 00
Perth-Achat de propriété pour fins de salle d'armes. . 6,500 GO
Toronto-Versement sur le prix d'achat de salle d'armes 29,400 GO
Station postale "A" de Toronto-Amélioratons, etc......5,500 GO

Manitoba
(Edifices fédéraux-Amélioratiýons et réparations. ....... 25,000 GO

104 Ekhorn-Edifice public..................22,000 GO
Rivers-Edfice public. ................. 12,000 GO
~Russell-Edfice public..................22,500 GO

Saskatchewan
fBroadview-Edifice public.................15,0000GO

10,5~ Edifices fédéraux-Amélioratons et réparations........25,000 GO
jRégina-Versement sur le prix d'achat de la salle d'armes 31,000 GO
iWhitewood-Edifiee public................12,000 GO

Alberta
(Deux-tiers du montant du 1er item; trois quarts des montants des 2e, 3e, 4e et

5e item ci-dessous)
~Calgary-Versement sur le prix d'achat de la propriété pour

I les magasins de l'artillerie. .............. 9,000 GO
Edifices fédéraux-Améliorations, et réparations.........17,000 GO

10&~ Rivière-la-Paix-Edifice public...............31,500 GO
Red-Deer-Addition à la salle d'armes............7,000 GO
[Vermilion-Achat de propriété pour le service des postes. .. 8,000 GO

Colombie -B ritannique
(Trois quarts des montants des 1er, 2e, Se, 4e, 5e, 6e, 7Te, 8e et 9e item; cinq-,

douzièmes du montant du 10e item ci-dessous)
Armstrong-Achat d'édifice pour fins postales, etc........7,000 GO

Chemainus--Edifice public................37,000 GO
Creston-Edifice public....................30,000 
Edifices publics fédéraux-Réparations et améliorations. 35,000 GO
Hollyburn-Edifice public..................0,700 GO
Kelowna-Edifice public.................65,300 GO

107 Mission City-Edfice public................30,0000GO
Penticton-Edifice public.................61,000 GO
Vancouver-Versement sur le prix d'achat de la salle d'armes 17,100 GO
Edifice public de Vancouver-Intérêt annuel à 5 p.100r sur

hypothèque de $400,000................20,000 GO

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

Loyers, réparations, fournitures, chauffages, etc.
Emplacements et édifices publics à,Ottawa:-

Garçonsd'ascenseur.................108,000 GO0
Ministères en général--Service de ménage, y compris

I $1.50 pour tirer le canon à midi..........449,400 GO
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Chauffage, y compris les salaires des mécaniciens,
chauffeurs et gardiens.............

1j Lumière et énergie, y compris les routes et les ponts..
Réparations, améliorations, entretien et agrandisse-

ment................. ..
Rideau-Hall-Allocation de combustible et d'éclairage..
Rideau-Hall-Amélioratîins, mobiliers et entretien..
Service téléphonique, etc.............

.Edifices publics fédéraux:-
Edifiýces fédéraux de l'Immigration-Réparations, amélio-

rations, agrandissements, mobiliers. .. ....
Postes fédéraux de quarantaine-Entreten et réparations
Aménagement, fournitures générales et ameublement..
Chauffaýge.............. .....

ilw Eclairage et énergie... ............
Loyers................. ...
Salaires des concierges, mécaniciens, chauffeurs, etc.
Fournitures des concierges, mécaniciens, chauffeurs, etc.
Eau .... ............... ....
Edifices publcs du Yiuk*on-Réparatio*ns, co*mbustible,

éclairage, service de l'eau et salle des concerts..

PORTS ET RIVIÈRES

Nouvelle-Ecosse
Entreprise adjugée:

Philey's Green, quai-Derniers paiements.......
Entreprises essentielles:

Charlos-Cove--Quai...... .........
Diligent River-Agrandissement du quai.......
Dingwall (baie Aspy) -Améliorations au port....
Halifax-Réparations et améliorations aux quais et aux

bâtisses, et allonge aux casernes, R.C.N. et aux bas-
sins H.M.C........... .....

111- île Janvrin--Quai................
Malagash-Dragage. ...... ........
Mink-Cove-Brise-lames... ..........
North West Cove (le Scatari) -Brise-lames .. .... ..
Pictou-Réparations aux quais...........
Stoley-Island-Reconstruction du brise-l1ames... ..
Sydney-Améliorations au port.. ........
Westport--Prlongenent du quai..........

Ports et rivières en général-Maintien des services, et non
pour de nouveaux ouvrages... .........

le du Prince-Edouard
Entreprises essentielles:

Beach-Point-Prolongement du quai.........
112 Charlottetown-Réparations et améliorations au quai..

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne
sera pas entrepris de nouveaux travaux... ....

Nouveau-Brunswick[Entreprises essentielles:
Bathurst.-Dragage...... .........
Campbellton-Réparations au quai... ......

395,000 10
178,000 00

343,000 00
19,000 01
40,700 00)
85,500 00
67,000 00

10,000 00
16,000 00
75,'000 10

405,000 M0
300,000 10

1,500,000 00
1,062,000 00

47,000 00
75,000 10

20,000 00

900 00

5,600 0()
12,000 10
41,000 00

60,000 00
8,800 00

52,000 00
5,800 00
9,000 (0

21,000 00
11,800 00
30,000 (0
12,800 00

250,000 (0

9,500 00
7,500 001

50,000 00

35,000 00
10,000 00)
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Caraquet (quai Young)-Agrandissement et réparations. 16,000 00
Harshman's Brook-Achèvement des améliorations au

port.. .. 7,100 00
Petit Shippigan-Quai-Brise-lames...30,000 00
Bas Caraquet-Réparations au quai.. .. ........ 25,000 00

113- Baie de Mace (bassin Lepreau)-Dragage..12,600 00
Pointe McEachern-Quai.. .. .. 0..0........
Pointe Mills-Réparations au quai...22,000 00
Baie Miramichi-Dragage.. .............. 43,000 00
Pointe Negro-Réparations aux brise-lames..20,000 00
Newcastle-Quai.... .. 34,000 00
Richibuctou-Reconstruction du quai et améliorations. 30,500 00

Ports et rivières en général-Entretion des services; il ne
sera pas entrepris de nouveaux travaux.. .. .. 100,000 00

Queébec
Entreprises essentielles:

Anse à Beaufl.s-Réparations aux abatages de front.. 43,000 00
Anse au Griffon (rivière) -Elargssement des abatages

de front.. ........................... 6,100 00
Baie des Rochers-Réparations au quai.. amlrt. 5,500 00
Baie Lavallière-Dragage...............15,700 00
Baie St-Paul (rivière du Gouffre) -Prolongement du mur

de protection...................8,8l00 
Cap Noir (Pointe Howats on)t-Quai.. ........ 1038,800 00
Bonaventure-Réparations et améliorations au quai.. 8,500 00
Anse du Cap-Reconstruction du quai..ssement50,000 00
Caeton-Reconstruction du quai. .. .. 0............. 6,000 00
Champlain-Prolongement des travaux de protection. 27,000 0
Pointe à la Croix-Réparations et améliorations au quai 14,200 00
Deschaillons--Dragage.. ....................... 11,200 00
Donacona-Dragage.. .......................... 42,000 00
Doucet's Landing (Ste-Angèle de Laval)-Dragage.. 15,000 00

o Dune du Sud, I.M.-Brisie-lames..ortin au . . . . 6,500 00
Gascons-Reconstruction du quai.. .............. 3,100 00
Grande-Anse-Quai.. ............. 32,500 00
Grande-Entrée, I.M.-Prolongement du quai et recons-

truction de l'abatage de front. .. ............... 17,600 00
Havre-Aubert, I.M.-Renforcement et élargissement du

quai.. -ra.. .......................... 31,800 00
Havre St-Pierre-Reconstruction du quai....... . 75,000 00
La Malbaie (St-Etienne) -Prolongement du quai.. 39,000 0
Petite Rivière St-Lambert-Dragage-La province con-

tribue le même montant.. .. .............. 4,000 00
Manicouagan-Prolongement du quai-Le tiers du coût

devant être payé par les deux compagnies Ontario
Paper Company et Anglo Canadian Pulp and Paper
Company.. .. 100,000 00

New-Carlisle-Reconstruction du quai...50,000 00
Notre-Dame-du-Lac-Prolongement du quai...9,000 00
Péninsule-Prolongement du quai...5,800 0
Port-Dani.el-Est-Réparations et renforcement du quai 33,000 00
Québec-Prolongement du quai du Roi...200,000 00
Rivière Richelieu-Améliorations. . .180,000 00
Rivière au RenardRéparations aux quais....5,900 00
Rivière des Hurons-Dragage-La province contribue

le même montant.. .................... 60,000 00
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Rivière-du-Loup-Agrandissemnent du quai.. .. ...... 139,000 00,
Rivière la Guerre-Pour l'achèvement des améliorations,

la province contribue le même montant. . .. .... 37,500 000
St-Antoine de Tilly-Reconstruction du quai........20,500 04)
St-Juste du Lac-Prolongement du quai. .......... 8,500 04)

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne
sera pas entrepris de nouveaux travaux. ...... 400,000 00)

Ontario
Entreprise adjugée:

Byng Inlet-Dragage-Derniers paiements. ....... 12,000 00
Entreprises essentielles:

Fort William-Améliorations au quai..........100,000 04)
Goderich-Dragage..................32,300 04)
Hudson-Quai....................14,000 04)
Kincardine-Reconstruction du mur nord.........11,400 04)
Kingsville-Amélioratious au port............85,000 04)
Meaford-Améliorations au port. ........... 40,00004)
Midland-Réparations et améliorations au port......55,000 04)
Oshawa-Améliorations au port.............40,000 00)
Owen-Sound-Améliorations au port...........60,000 04)

115. Port-Arthur-Améliorations au port..........98,000 00)
Port-Colborne-Réparations aux brise-lames........24,000 00)
Port-Hope-Améliorations au port............15,000 00
Providence-Bay-Améliorations au port..........15,000 04)
Rondeau-Réparations à la jetée ouest..........11,000 00)
Rivière Saugean-Dragage...............18,000 00
Sault-Ste-Marie-Dragage...............15,800 00
Embouchure de la Thames-Réparations au quai-phare 14,000 04)
Toronto-Entretien du chenal de l'est...........15,000 00
Wallaceburg-Prolongement du quai et entrepôt.......5,000 00)

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne
sera pas entrepris de nouveaux travaux. ........ 200,000 00

Manitoba
Entreprises essentielles:

Grand-Rapids-Quai.................4,500 00
il& Silver-Bay-Quai...................5,000 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne
sera pas entrepris de nouveaux travaux..........40,000 00

Sasklatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest

Entreprises essentielles:
Rivière Cowan-Remplacement du barrage .... ...... 21,500 00

117- Fort,-Chippewyan-Remplacement du quai.........7,000 00*1 Prince-Albert-Reconstruction du mur de souténement 21,000 00
Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne sera

pas entrepris de nouveaux travaux............15,004 00

Colombie-Britannique
nrprises essentielles:

EsqumaltCasenesde la R.C.N. et aux bassins de
~Ete H.M.C.-Nouveaux édifices, réparations et amélio-

rations.....................91,000 00
Fleuve Fraser-Bras nord-Prolongement de la jetée.. 31,000 00
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Fleuve Fraser (Sapperton) -Construction de la digue
fl 0 .............................. 18,000 (0

il8 Fleuve Fraser-Pour ouvrage de .protection près d'Agas-
siz, C.-B,, le gouvernement provincial contribuant le
même montant..................5,250 00>

Fleuve Fraser et rivières Skeena et INaasSrvice et
entretien des snagboats.............35,'000 00

Port-Alberni-Quai-Remplacement de la grue.......26,000 
Trail-Prolongement du mur de protection. ......... 10,000 00

Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne
sera pas entrepris de nouveaux travaux .... .... ...... 100,000 00

Yukon
119 Entreprises essentielles:

Rivières Stewart et Yukon-Amnéliorations.........15,000 00

Généralités
120 Ports et rivières en général-Entretien des services; il ne

sera pas entrepris de nouveaux travaux..........25,000 00

DRAGAGE

(Provinces Maritimes..................300,000 00
121{ Ontario et Québec...................320,000 00

Manitoba, Saskatchewan et Alberta.............50,000 00
,Colombie-Britannique..................160,000 00

ROUTE~S ET PONTS

(Pont du ehenal de Burlington-Entretien et réparations.. 15,000 00
Routes et ponts du Dominion en général............5,000 00

[Rapides de la Grande rivière de l'Ours-Amélioration du
122- portage et du quai..................6,000 OÔ

IKingston-Quais et ponts-Entretien et réparations.......18,000 00
[Ottawa-Entretien et réparation des ponts et abords.......8,400 00
Pont Perley, sur l'Outaouais, à Hawkesbury..........5,200 00

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUEÏS ET TÉLÉPHONIQUES

Québec
123 Reconstruction du système télégraphique de la rive nord du

Saint-Laurent, de Shelter-Bay vers l'est-En cours de
construction.....................10,000 00

Saskatchewan et Alberta
124 Lignes télégraphiques et téléphoniques de l'Alberta et de la

Saskatchewan-Réparations et améliorations........10,000 0<>

Colombie-Britannique
District septentrional de la Colombie-Britannique-Répara-

I tions et améliorations. ................ 4,000 00
IColombie-Britannique, district de l'Ile de Vancouver-Répa-

125& rations et améliorations................8000 00>
Ligne téléphonique de Pouce-Coupé, C.-B., à Bonanza (Alta.) 4,000 00
~Ligne téléphonique de Pouce-Coupé à Gundy.........1,500 00

Yukon
126 Système télégraphique du Yukon-Réparations et amélio-

tions.......................15,000 00
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DIvERs

Division de l'architecture-Traitement des architectes, com-
mas des travaux, inspecteurs, dessinateurs, commis et
messagers du service extérieur.. .. ..*. .. . .. . . . . .. 66,000 00

Division du génie-Traitements des ingénieurs, commis, etc.,
du service extérieur.. ...................... 365,000 00

Fonct., entretien de bateaux servant à l'inspection.. ....... 10,000 00
Entretien et fonction. de barrages pour l'emmagasinage de

127 l'eau sur la rivière Ottawa et ses tributaires.. ...... 33,900 00
Galerie nationale du Canada.. .................... 30,000 00
Monument national sur la place Connaught. . .......... 100,000 00
Levés et inspections.. .. ...................... 65,000 00
Solde de dépenses pour ouvrages déjà autorisés, mais la

somme requise pour l'un quelconque de ces ouvrages ne
doit pas dépasser $200.. .................... 5,000 00

Travaux divers non autrement pourvus, mais la somme re-
quise pour l'un quelconque de ces ouvrages ne doit pas
dépasser $3,000.. .......................... 50,000 00

VENDREIM, 1er mars 1935.
XXVI-MINES

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

Département

168 Administration de la loi des explosifs (c. 62, S.R., 1927).. .. 8,000 00

Division des mines

169 Etudes de ressources minérales et de gisements de minerai,
des industries minières et métallurgiques et de la techno-
logie minérale; traitements et frais des laboratoires d'é-
preuves et de recherches; publications en anglais et en
français; achats de livres et instruments; aide diverse et
dépenses contingentes; recherches et enquêtes par la Com-
mission fédérale du combustible, y compris traitements
et toutes autres dépenses.. .. .................. 220,000 00

Commission de géologie

(Sept-douzièmes du montant du 1er item; trois quarts du montant du 2e item
ci-dessous)

Explorations, études et recherches; publications des éditions
anglaise et française de rapports, cartes, illustrations, etc.,
s'y rapportant, et traitements et salaires d'explorateurs,
topographes et autres...................... 190,000 00

170. Entretien des bureaux et du musée; achat d'instruments, de
produits chimiques, de livres de référence, d'équipement
et spécimens de musée et de fournitures s'y rattachant;
frais de la Commission de géographie du Canada; et aide
diverse et dépenses contingentes. . ................ 75,502 00

XXXVI-DIVERS

(Trois quarts de la somme ci-dessous)
245 Pour effectuer les paiements relatifs au transport de la houille

à des conditions que pourra déterminer le Gouverneur en
conseil, et pour en défrayer les dépenses d'administration. 2,450,000 00

92587-40
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LUNDI, 4 mars 1935.

XIX-SERVICE MARITIME ET FLUVIAL

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

138 Allocation de commisération à Lawrence Larson, ancien con-
cierge de l'atelier d'Esquimalt du Service de radio.. 500 00

130 Service divers relatifs à la navigation.. ............ 43,572 00

MARDi, 5 mars 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III--GOUVERNEMENT CIVIL
21 Postes:

Traitements, y compris les allocations aux préposés des
machines de bureau, classe 2, monoeuvrant les ma-
chines à poinçonner les cartes de vérification, suivant
les -dispositions de l'arrêté du conseil C.P. 280-383
du 17 février 1930; et les allocations aux dactylos,
classe 1, employés à la préparation des poncifs, sui-
vant les dispositions d'un arrêté du conseil et pour
le maintien en fonctions de G. C. Anderson, surin-
tendant du service des postes, du 1er avril 1935 au
31 mars 1936..........................

Dépenses contingentes......................
10 Affaires indiennes:

Traitements............................
Dépenses contingentes......................

XXIX-AFFAIRES INDIENNES
184 Pour défrayer l'administration des affaires indiennes, y com-

pris traitements, fournitures, secours, secours médicaux,
hospitalisation, habitations, travaux agricoles, arpen-
tages, voirie, ponte, irrigation, barrages, enseignemente,
etc., et subvention de $100,000 approuvée par le Parle-
ment à sa session de 1926-17..................

1,130,102 00
172,720 00

117,655 00
18,000 00

4,260,000 00

XIX-SERVICE MARITIME ET FLUVIAL
(Deux tiers de la somme ci-dessous)

129 Entretien et réparation de vapeurs et brise-glaces de l'Etat. . 1,500,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
131 Remboursement au British Board of Trade des déboursés

effectués pour secours portés aux matelots canadiens, non
autorisés par la Loi canadienne de navigation......

132 Subventions pour l'outillage de sauvetage-Québec et Colom-
bie-Britannique.. ..........................

133 Dépenses imprévues et diverses. ...................
134 Service de sauvetage, y compris récompenses pour sauveage

de personnes..............................

(Deux tiers de la somme ci-dessous)

135 Levés hydrographiques et entretien et réparations des vapeurs
employés à ces relevés......................

300 00

40,000 00
8,000 00

58,000 00

400,000 00i
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XX-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE CAPITAL

MINISTÈRE DE LA MARINE

(Trois quarts du montant de l'item (a); deux tiers du montant de l'item (b)
ci-dessous)

139 Canal de navigation du fleuve Saint-Laurent-Dragage-
(a) Pour dragage à forfait.. .................. 3,500,000 00
(b) Entretien et exploitation de la flotte du gouverne-

ment sur le canal de navigation, et du chantier mari-
time du gouvernement, y compris les réparations et
renouvellements nécessaires.. .............. 1,140,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

140 Entretien et réparation des barrages de retenue sur le fleuve
Saint-Laurent.. .... .... .. .. .. .. ........ .. 100,000 00

141 Pour pourvoir à une étude des niveaux d'eau du fleuve Saint-
Laurent.. .............................. 40,000 00

XXI-PHARES ET SERVICE COTIER

142 Agences, loyers et dépenses contingentes.. ............ 196,300 00

(Deux tiers des sommes ci-dessous)
143 Construction, entretien et surveillance d'ouvrages destinés à

faciliter la navigation, y compris, salaires et allocations
des gardiens de phares.. .. .................. 1,781,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
144 Allocation de commisération à John Davidson, ci-devant gar-

dien du phare de Cap-Mudge (C.-B.).. .......... 500 00
145 Allocation de commisération à W. P. Flewin, père de feu

Walter James Flewin, marmiton à bord du vapeur
"Newington" de la MM. de l'E... .............. 1,000 00

146 Allocation de commisération pour rembourser à la Commis-
sion de réparation des accidents du travail de la Colom-
bie-Britannique, une pension de $35 par mois accordée
et payable par cette Commission jusqu'au 31 mars 1936,
à la veuve de E. J. McCoskrie, en son vivant gardien de
port à Prince-Rupert, en Colombie-Britannique, tué à
son travail.. .............................. 420 00

(Deux tiers des sommes ci-dessous)
147 Service des signaux.. .. ........................ 93,750 00
148 Administration du ipilotage . .................... 118,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

149 Entretien et réparation des quais.. ................ 7,500 00
150 Pour briser la glace dans la baie du Tonnerre, le lac Supérieur

et autres endroits où l'intérêt de la navigation l'exige.. 40,500 00
151 Pension aux pilotes-Barthélemi Lachance, Alphonse Gosse-

lin, Joseph Plante, Raymond Baquet, Victor Vézina,
Alfred Larochelle, Alphonse Pouliot, John I. Irvine,
Adjutor Baillargeon, J.-Alphonse Lachance, Joseph Pou-
liot, Raoul Lachance, Arthur Baillargeon, Arthur
Koenig, J.-Eugène Lachance, Philias Lachance, J.-H.
Talbot, Jules Asselin, Joseph Vézina, Trefflé Delisle.. .. 6,000 00

92587-4q
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XXIL-INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES

MINISTM DM L& MAÂnoe

157 Service de météorologie, y compris l'observatoire magnétique,
subventions de $450 chaeune aux observatoires de
Kingston et Montréal; aussi allocation de $360 à L. F.
Gorman, observateur à Ottawa.. .. ............... 3600 O0

XXIII-INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR

(Deux tiers de la somme ci-dessous)

158 Inspection des bateaux à vapeur.. ................... 133,072 00

LuNi, 11 mars 195.

III--GOUVERNEMENT CIVIL

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

28 Secrétariat d'Etat:
Traitements.. .......................... 289,538 00
Dépenses contingentes.........................73,655 00

23 Archives publiques:
Traitements, y compris le maintien en fonctions de J. B.

Noble, relieur senior, du 1er avril 1935 au 31 mars
19W6.. 84,898 00

Dépenses contingentes.. .............. .... 9,200 00
24 Impressions et papeterie publiques:

Traitements.. .......................... 31,500 00
Dépenses contingentes.. .................... 10,000 00

5 Commission du service civil:

(Trois quarts du montant du 1er item; deux tiers du montant du 2e item
ci-dessous)

Traitements.. .......................... 183,286 00
Dépenses contingentes.. .................... 27,000 00

XXVIII-IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

179 Impressions, reliure des statuts annuels.. ............ 8,500 00
180 Gazette du Canada.. ........................ 27,000 00
181 Matériel-Réparations et renouvellements.. .......... 10,000 00
182 Distributions des documents officiels.. .............. 39,000 00
183 Impression et reliure des publications gouvernementales pour

la vente et la distribution aux ministères et au public.. 42,750 00

XXXVI-DIVERS

(Une demie de la somme ci-dessous)

235 Directeur général des élections-Traitements et dépenses
contingentes du bureau.. .................... 28,724 00

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

236 Commissaire du cens électoral fédéral-Traitements et dé-
penses contingentes du bureau, etc... ............ 600,000 00
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(Trois quarts des sommes ci-dessous)

257 Gazette des brevets. .................. 35,00 oc
258 Office international pour la protection de la propriété indus-

trielle et l'Union internationale du droit d'auteur et Union
pour la protection des Seuvres littéraires et artistiques 2,600 00

259 Archives publiques. ................. 71,000 00
260 Traitements et dépenses-Bureau des traducteurs .... ...... 206,671 00
261 Dépenses occasionnées par la Loi de naturalisation .... ...... 18,680 00
262 Dépenses sous le régime de la Loi de tempéranice du Canada 5,000 00

XLII-REGLEMENT DES REiCLAMATIONS DE GUERRE

292 Secrétariat d'Etat...................6,000 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL
8 Pêcheries:

Traitements...................95,490 00
Dépenees contingentes...............27,900 00

XXI V-PECIIERIES

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)
159 Traitements et déboursés des fonctionnaires et gardiens des

pêcheries, et des services de patrouille et de protection
des pêcheries..................98,5,328 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
160 Pour cont. de passes mig. et déblaiement de rivières. ..... 6,000 00
161 Frais de justice et dépenses contingentes...........6,000 00
162 Pour favoriser la conservation et le développement de la

pêche en haute mer et la consommation du poisson.. .. 85,000 00

(Se pt-douzièmes des sommes ci-dessous)
163 Pisciculture....................240»W0 00
164 Ostréiculture....................10,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
165 Pour recherches sur les mSeurs du flétan du Pacif'.que par la

Commnission internationale des pêcheries nommée en vertu
du Traité concernant le flétan du Pacifique, du 2 maes
1923_.. .... *................................. -* 25,000 00

166 Commission de biologie maritime du Canada.. .. .... .... 186,000 00
167 Pour pourvoir avec l'approbation du Gouverneur en son con-

seil, à une subvention à l'Union des pêcheurs maritimes 4,050 00

XXII-INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES

MINISTÈJRE DE L'INTÉRIEUR

Observatoire d'Ottawa
152 Dépenses relatives à l'observatoire fédéral à Ottawa .. ...... 40,200 00

Observatoire astrophyjsique

153 Dépenses relatives à l'observatoire astrophysique fédéral à
Victoria, Colombie-Britannique.............20,000 00
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Levés topographiques et aériens

(Sept-douzièmes du montant du 1er item; trois quarts des montants des 2e, Se
et 4e item ci-dessous)

Emploi des levés topographiques et aériens, pour préparation,
dessins, impressions et distribution des cartes géographi-
ques de base pour toutes fins, publication, instructions
techniques pour photographie et reconnaissance aérienne
sous la surveillance du comité des levés aériens et des
cartes de base; arpentages et levés de claims miniers
dans toutes les autres terres fédérales (Territoires du
Nord-Ouest, parcs fédéraux et terres de lAmirauté);
maintien d'un bureau central pour le travail d'index, de
classement et d'enregistrement de tous les carnets et plans
-de levés et la distribution des cartes, etc. .......... 110,000 00

154 Pour l'achat de photographies aériennes ou de négatifs pour
enrichir la librairie nationale de photographies aériennes 5,000 00

Somme nécessaire pour défrayer les honoraires du jury d'ex-
amen des A. T. F., du secrétaire et des sous-examinateurs
ainsi que pour les frais de déplacement, la papeterie, les
impressions, le loyer du local et du mobilier, etc., (les
honoraires de MM. F. H. Peters, W. M. Tobey et Harry
Parry, membres du jury, et de J.-A. Côté, secrétaire,
seront acquittés à même cette somme) .. .. .. .. .. .. 900 00

Pour aider à l'impression des publications de l'Institut cana-
dien des arpenteurs (autrefois l'Association des arpenteurs

L fédéraux).. .............................. 350 00

Service géodésique du Canada

(Sept-douzièmes du montant du 1er item; trois quarts du montant du 2o itom
ci-dessous)

Triangulation de premier ordre, astronomie géodésique, nivel-
lement de précision et recherches-pour la cartographie
du littoral et des étendues hydrographiques, et pour éta-
blir les bases de tous les projets de génie et poursuivre les
recherches au sujet de la croûte terrestre et la détermi-
nation de la courbe de la surface et éventuellement de la

15 forme et des dimensions de la terre. Ces travaux consti-
tuent la base des opérations des ministères fédéral et
provinciaux, des municipalités et des travaux de génie
dans tout le pays.. ........................ 130,000 00

Pour rembourser la Commission du chemin de fer Témisca-
mingue et Ontario-Nord relativement à sa réclamation
concernant les blessures subies par John Hedin... .. .. 240 00

Commission des frontières internationales

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

156 Dépenses relatives à la démarcation précise des frontières
internationales, y compris $1,000 à Noël J. Ogilvie, com-
missaire des frontières internationales.. .......... 39,000 00
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XXXI-GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

187 Traitements et frais relatifs à l'administration de la Loi des
Territoires du Nord-Ouest et aux ordonnances, Loi de
chasse du Nord-Ouest et règlements et des Affaires des
Esquimaux, pare à bisons de Wood, industrie du renne,
réserve de gibier, primes sur les loups, explorations de
recherches et exploitation des ressources naturelles, pro-
tection contre les incendies, construction et entretien
des bâtiments, écoles, hôpitaux et routes, secours aux
indigents, entretien et transport des prisonniers et -des
aliénés, matériel et provisions, dépenses contingentes, etc. 202,000 00

XXXII-GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE DU YUKON

(Trois quarts du montant du 1er item; sept-douzièmes du montant du 2e item]
ci-dessous)

Traitements et frais relatifs à l'administration du Territoire,
y compris les arpentages.. .................. 42,000 00

Subvention au Conseil du Yukon pour fins locales, entretien
et construction des routes et tous autres frais que le

189- commissaire est autorisé à effectuer de l'avis et du con-
sentement du Conseil ou de tout comité dudit Conseil,
et tous les comptes pour ces dépenses seront visés et vé-
rifiés par l'Auditeur général ,tel que prescrit à l'article
22, c 215, S.R., 1927.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 60,000 00

XXXVI-DIVERS

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

237 Paiement à Mme E. B. Hutcheson, matrone, nonobstant le
fait que par suite de son grand âge elle ne puisse con-
tinuer à remplir les devoirs de sa charge, en reconnais-
sance des services éminents rendus par feu son mari,
en qualité de commissaire d'expositions. ........... 1,200 00

238 Octroi à John Thomas (Jack Miner) pour aider son œuvre
de conservation de la faune sauvage.. .......... 3,500 00

MAmii, 12 mars 1935.

III--GOUVERNEMENT CIVIL

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

18 Revenu national:
Traitements.. ............................ 798,709 00
Déoenses contingentes.. .................... 92,700 00

XXXVII-REVENU NATIONAL

(Sept-douzièmes des montants des 1er, 2e et 5e item; trois quarts des montant§
des Se, 4e et 6e item ci-dessous)

Traitements et dépenses contingentes aux différents ports du
Canada, y compris, paiement d'heures supplémentaires
aux fonctionnaires, nonobstant les dispositions de la Loi
du service civil et édif. provis. et loyers.. .. .. .. .. 6,150,000 00

A. 1935
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Traitemý,. te et frais de déplacement des fonctionnaires des
servcies d'inspection,, d'enquête et de vérification et du
ser vice préve 'nti 'f de sous-évaluation_........971,708 <0

Diversi--Impression et papeterie, abonnements aux jornaux
de comnmerce, drapeaux, timbres dateurs, serrures., instru-
menUe, frais de messageries sur échantillons, formules
de Ioi et frais de contentieux, primes sur cautions, uni-
f ormes des douaniers, appareils et fournitures de labora-
toire, etc...................560,000 oo

Montant à payer au ministre de la Justice, pour le serv. sec.
de suirveiýllance, lequel ministère les déboursera à son tour
et devra ensuite en rendre compte...........15,000 <0

Administration de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenbu,
1917, et de sesiodilications, et autorisation d 'e créer à cet
effet e.es emplois et de faire des nominations nonobstant
toutes dispositions contraires de la Loi du service civil, et
les emplois précités et le personnel ainsi nommé sont
ent'ièrement soustraits à l'application de la loi susdite:
et un traitement de $9,000 pour le commissaire de Pîmpôt
sur le revenu moins la déduction fixée par la loi. . . . 2X05,000 00>

Montant à verser au ministre de la Justice, qui le dépensera
et sauque5l on en rendra compte pour le service sec. de
surveillance au service de l'impôt sur le revenu .. ...... 10,000 00

111-GOUVERNEMENT CIVIL
(Trois quarts des sommes ci-dessous)

7 Finance:
Traitements.................
Dépe.nses cotingentes... ..........
Inspecteur général des banques:

Traitements et dépenses contingentes... ...

VI---SERVICE LEGISLATIF
(Cinq-douzemes des sommes ci-dessous)

SeNÂT

35 Traitements et dépenses contingente6... ......

CHAMBRE DESl COMMUNES
rTraitements............ ......JDépen3es des comités, etc. .. ..........
Aides aux écritures, etc... ...........

36~ Dépenses contingentes...............
Publication des Débats, y compris les traitements des co-j pists, etc. ......... .......
Budget du sergent d'armes.............

BMLIOTHÈQUE nu1 PARLEMENT~

f Traitements et paiement à M. C. MaâeCormac à partir du 1er
Iavril 1935..

Livres pour la bibliothèque générale, y compris la reliure.l.
37-< Livres pou~r la bibiiothèque d'histoire d'Amérique... ..

Dépenses contin3gentes...............
jPow l'impression des rapports............

293,957 00
33,026 00

22,000 <0

162,251 50

116,246 00>
15,000 00

107,203 50
44,M9 00

63,000 00
195,635 25

42,498 00
15»O0 <0

1,000 00
12,000 00>

1,000 <00
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GÉNÉRALJTéS

38 Impres.,ion, papier à imprimer et reliure, y compris traite-
ments du personnel de la distribution... .....

XXX VI-DIVERS

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
211 Pour r.tcevoir les visiteurs étrangers..........
217 Subvention au Conseil général canadien de l'Aesociation des

Boy Àqcouts............ .....
218 Abonnement aux publications de l'Association parlementaire

de l'Empire, à distribuer aux députés... .....
219 Subvention au Dominî&n Cotunil of the Girl Guides...
220 Subventicn à la Société royale d'astronomie pour -l'aider à

continuer ses travaux... ..........
221 Académie Royale canadienne des arts.........
222 Subvention à la Société Royale du Canada.......
223 Subvention à l'Association des aveugles de Montréal..
224 Bubvent* on à l'Institut Nazareth de Montréal pour so, oeuvre

d'édlucation des aveugles... .........

(Cinq-douzième-s de la somme ci-dessous)

226 Dépenses imprévues, subordonnées à l'approbation du conseil
du Trésor, et dont un état détaillé doit être soumis au
Parlement dans les presniersquinze jours de la prochaine
session............... ...

75,000 00

5,000 00

9,000 00

2,000 00
4,860 00

1,620 00
2,025 00
4,500 00
4M050 00

4,05000

80,0W00

JEtJiI, 14 mars 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

XL-POSTES--SERVICE EXTERIEURt raitements et allocations. -... ................. * -15,169,603 00
Service postal, y comipris le service aérien.......14»02,450 00
Divers, y compris $5,000 pour le paiement d'allocations de

commisération aux employés blessés pendant leur service
ou à d'autre personnes blessées dans 1'accompdis-
sement de fonctions se rattachant d'une façon quelcon-
que au service des postes ou en protégeant le courrier
de Sa Majesté, ou aux personnes à la charge de tels em-
ployés ou à d'autres personnes qui peuvent être tuées
dans l'accomp~lissement de tel-les fonctions, les dîts paie-
ments ne devant être effectués que sur l'autorisation sêpé-
ciale du Gouverneur en son conseil..........1,084,600 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL
29 Commerce:

Traitements.................
Dépenses contingentes...... ..........

5"5,724 00
43,703 60

XLI--COMME-JWE

274 Service de nouvelles britanniques étrangères. ........ 15,000 00
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(Sept-douzièmes des sommes ci-dessous)

275 Application de la Loi plaçant la houille canadienne, utilisée
dans la fabrication du fer et de l'acier, sur un pied
d'égalité avec la houille importée. ............. 600 00

277 Service des renseignements commerciaux, y compris diverses
dépenses relatives au commerce du Canada.. .. .. .. 696,251 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

278 Bureau fédéral de la statistique.. .. ................ 380,428 00
279 Application de la Loi d'exportation de l'électricité et du cou-

rant.. ................................ 750 00

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

280 Inspection de l'électricité et du gaz.. .............. 209,954 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

281 Expositions et foires.. .. .. .................... 195,000 00
282 Bureau international des tarifs douaniers.*. .......... 3,000 00
283 Bureau de cinématographie.. .................... 40,000 00
284 Conseil national des recherches. . .................. 400,000 00
285 Application de la Loi dp poinçonnage des métaux précieux.. 5,192 00
286 Impression de documents parlementaires et du ministère.. 102,675 00
287 Publicité et réclame au Canada et à l'étranger.. ......... 100,000 00
289 Bureau international' des expositions.. .............. 2,300 00
290 Conférence des statisticiens de l'empire (à voter de nouveau) 5,000 00

VENDREDI, 15 mars 1935.

(Trois quarts de la somme ci-dessous)

X-PENSIONS

66 Guerre européenne-Marine, milice et aviation après la
guerre.. .. .............................. 42,000,000 00

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

67 Traitements et dépenses contingentes de la Commission des
pensions du Canada.. ...................... 446,023 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III-GOUVERNEMENT CIVIL

9 Immigration et Colonisation:
Traitements.. .......................... 178,850 00
Dépenses contingentes.. .................... 15,300 00

VIII-IMMIGRATION ET COLONISATION

51 Immigration: traitements et dépenses contingentes.. .. .. .. 1,175,361 00
52 Plan de colonisation de l'Empire, y compris les subventions

que le Gouverneur général en son conseil pourra autoriser 34,250 00
53 Secours aux Canadiens nécessiteux.. .............. 2,000 00
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LUNDI, 18 mars 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III-GOUVERNEMENT CIVIL
2 Secrétariat du Gouverneur général:-

Traitements.... .......................... 27,370 00
Dépenses contingentes y compris indemnité de logements

de $1,500 par année au secrétaire du Gouverneur
général.... ................ 70,500

19 Cabinet du premier ministre:
Traitements.. .................. 24,904 0O

22 Conseil privé:
Traitements.. .................. 39,894
Dépenses contingentes.. ............ 5,000

6 Affaires extérieures:
Traitements.. .......................... 85,056 00
Dépenses contingentes.. .................... 63,800 00

VII-AGRICULTURE

47 Publications.. .. ............................ 32,197 60
46 Entomologie, y compris enquêtes et inspections sur les insec-

tes destructeurs et autres fléaux.. .............. 380,128 00
50 Allocation aux Empire Bureaux.. ................ 21,535 00
49 Institut international d'agriculture. . ................ 12,000 00
42 Contrôle des graines de semences, fourrages et engrais, y

compris octrois au foires de semence, etc., aussi un octroi
de $17,010 à l'Association canadienne des producteurs
de semence.. .............................. 393,200 00

41 Fruits, y compris octroi de $4,500 au Conseil canadien d'hor-
ticulture.. .............................. 464,280 00

MARDI, 19 mars 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III-GOUVERNEMENT CIVIL
11 Assurance:

Traitements.. .............................. 92,812 00
Dépenses contingentes.. .................... 64,000 00

XLI-COMMERCE

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

288 Service d'inspection des poids et mesures, y compris le Bu-
reau international des poids et mesures.. .......... 314,396 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

XVIII-SUBVENTIONS AUX PAQUEBOTS-POSTE ET AUX NAVIRES

OckAN ATLANTIQUE

(Service entre le Canada et le Royaume-Uni.. .......... 500,000 00
Service entre le Canada et l'Afrique du Sud.. .......... 112,500 00
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OCÉAN PACIFIQUE
Service entre la Colombie-Britaimique, l'Australie et la Chine 118,800 0
Service entre la Colombie-Britannique et l'Afrique du Sud 84,000 00
Service entre le Canada, la OChine et le Japon.......690,000 00
Service entre la Nouvelle-Zélande et le Canada sur l'océan

Pacifique...................200,0 00
Service entre Prince-Rupert (0.-B.) et les îles de la Reine

Charlotte....................12,000 00)
Service entre Vancourver et les Antilles anglaises.......36,000 00)
Service entre Vancouver et les ports du nord de la Colombie-

Britannique...................18,000 0
Service entre Victoria, Vancouver, les ports d'escale et Skag-

way......................12,0w00 
Service entre Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver. 10,000 0

SERVICES LOCAUX

Service entre Beddeck et Iona..............8,000 0
Service entre Charlottetown et Pietou...........25,000 00
Service entre Charlottetown, Victoria et le quai Holliday 4,600 0
Service entre Grand-Manan et la terre ferme.........33,000 0
Service entre Halifax et la baie Saint-Laurent........200 O0
Service entre Halifax, Canso et Guysborough.........6,750 0
Service entre Halifax et Sherbrooke.............900 0
Service entre la Have et les ports de la rivière ia R:ave.. 2;» 00 
Service entre Halifax, Cop-Breton-Sud et lei; ports du lac

Bras-d'Or.... .... .... ... ............ 3500 0
12& Service entre Halifax et Spry-Bay et les ports dài Cap-Breéton 4,000 0

Service entre Halifax et la côte ouest du Cap-Breton.. 4,900 0
Sfervice entre lIlle aux Cèdres et Les Eboulements.......1,100 00)
Service entre MuIgave, Arichat et Canso. ........ 33,75Q 0
ýServYce entre Mulgrave et Guysborough, avec escales Rux

ports intermédiaires.. .. ..... ;.. ........ ...... 9,500 00
Service d'hiver de Murray-Bay et la rive nord........40,000 00
Service entre Parrsboro, Kingsport et Wolfville........2,090 0
Service entre l'île Pelée et le continent.......... .8250 0
Service entre Pietou, Mulgtave let Ghéti'eamp .... .... .... 11,000 0(
Service entre Pictou, Souris et les îles de la Madeleine.. 37,500 0
Service entre Québec, NaVaehquen et Ilarrington.. ..... 76,500<
Service entre Québec et Montréal et Gaspé et les ports d'es-

cale......................60,000 0
Service ýentre Rimouski et Matane et porte sur la côte nord

du St-Laurent..................50,000 00)
Service entre Rivière-du-Lo)up, Tadoussac et autres ports de

la rive nord...................12,000 00>
Service entre Ste-Catherine's Bay et Tadoussac........2,558 26
Service ýentre St-Jean, Rivière-à-l',Ours, Anna'polis, Granville

et autres ports d'escae. .............. 2,000 0
Service entre St-Jean et Bridgetown. ........... 1,090 0
Service entre St-Jýean, Margaretville et autres ports de la

baie de Fundy..................2,800 0
Service entre St-Jean et les ports du bassin des Mines. . 3,600 <
Service entre St-Jean et St-Andrews, et autres ports d'escale 3,000 0
Service entre St-Jean, Westport, Yarnmth et autres ports

d'escale....................130 00 
Serviice entre St-Jean et Weymouth.............1,f0 00 
Service entre Suminerville. Burlington et Windsor (K.-E.). 750 0
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Service entre Sydney et la baie St-Laurent, av. arr. aux ports
d'escale.. ..............................

Service entre Sydney et les ports du lac Bras-d'Or et les
ports sur le littoral occidental du Cap-Breton, et l'île du
Prince-Edouard.. ........................

Service entre Sydney et Whycocomagh.. ............
Inspection des services des navires subventionnées......

18,000 00

20,000 00
12,000 00
4,000 00

LUNDI, 25 mars 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

XLI-COMMERCE

276 Application de la Loi des grains du Canada, y compris l'ad-
ministration, l'exploitation, l'entretien et l'outillage des
élévateurs................................

VII-AGRICULTURE

43 Bétail, y compris subventions aux foires et expositions..
45 Santé des animaux, administration de la Loi des épizooties

et de la Loi des viandes et conserves alimentaires.. ..

1,981,006 90

1,68,302 00

1,833,189 00

VENDREDI, 29 mars 1935.

III-GOUVERNEMENT CIVIL
(Trois quarts du montant du 1er item; deux tiers du montant du 2e item

ci-dessous)
17 Défense nationale:

Traitements............................
Dépenses contingentes......................

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

XII-DEFENSE NATIONALE

SERVICE DE LA MILICE

402,692 00
45,948 00

Administration.. ............................ 359,000 00
Service de cadets.. ........................... 150,000 00
Dépenses contingentes.. ........................ 31,500 00
Services et ouvrages du génie.. ................... 297,500 00
Fournitures.. .............................. 837,800 0t
Milice active non permanente.. .................. 2,000,000 00
Troupe permanente.. .......................... 4,964,700 00
Collège militaire royal.. ...................... 359,500 00

SERvICE NAVAL
77 Service naval-Pour frais d'entretien des vaisseaux et établis-

sements du service naval, y compris la Marine royale
canadienne, la Réserve navale royale canadienne et la
Réserve navale royale de volontaires canadiens.....

GiNÉRALTris
78 Pensions civiles-

Pension viagère à Robert Allen................
Pension viagère à Walter Petitpas..............

2,250,000 00

269 52
515 90
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Pension viagère à Florence Walker et enfant.. ....... 375 75
Pension viagère à Arnold Truman Townsend.. ....... 420 00
Pension viagère à Michael Mountain.. .......... 420 00

XIII-AERONAUTIQUE 1

79 Aviation royale du Canada-Dépenses relatives à l'entretien
général de l'arénautique, y compris la formation du per-
sonnel des forces actives permanentes et non permanen-
tes et l'établissement des facilités nécessaires.. .. .. .. 2,630,000 00

80 Opérations de l'aviation civile-Service préventif et autres
opérations aériennes.. ...................... 120,000 00

81 Aéronautique civile-Dépenses relatives au contrôle de l'avia-
tion civile, aux routes aériennes, aux aéroports publics et
de l'Etat, et subventions aux clubs d'aviation.. .... 250,000 00

XXXI-GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST
MINIsTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE

188 Service de T.S.F.-Entretien et exploitation du système de
T.S.F. des Territoires du Nord-Ouest.. .......... 199,425 00

XXXVI-DIVERS

(Deux tiers de la somme ci-dessous)

246 Monuments des champs de bataille.. .............. 86,789 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
247 Livre du Souvenir contenant les noms des membres des forces

canadiennes et des Canadiens ayant combattu dans les
forces impériales, et qui ont perdu la vie dans la Grande
Guerre.. ................................ 5,500 00

XLII-REGLEMENT DES RECLAMATIONS DE GUERRE
291 Défense nationale.... ........................ 68,707 00

LUNDI, 1er avril 1935.
X-PENSIONS

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
56 Annuité à sir Frederick G. Banting.. .............. 7,500 00
57 Annuité à sir Charles E. Sa.unders.. ................. 5,000 00

Pensions-
58 Sour non mariée de feu le col. Harry Baker, député. 700 00
59 J. Langlois-Bell.. .......................... 600 00
60 James Elliott.. .......................... 672 00
61 Alice Morson Smith.. ...................... 600 00
62 Elizabeth Swinford.. ...................... 600 00
63 Pension à la Gendarmerie à cheval, aux vol. de Prince-

Albert et aux Police Scouts, relat, à la rebellion de
1885.. ............................ 808 86

64 Pensions aux familles de certains membres de la Gen-
darmerie qui ont perdu la vie pendant leur service-
Mme Mary Emma Bossange.. ............ 457 50
Mme Margaret Johnson Brooke.. ............ 823 50
Mme Margaret Cox.. .................. 501 75
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Mme Elizabeth Fitzgerald.. .............. 525 00
Mme Letitia Kennedy.. ................ 423 50
Mme Nora Jean Massan.. ................ 300 00
Mme Margaret Nicholson.. .............. 609 00
Mme Catharine Mildred Ralls.. ............ 797 10
Mme Myrtle L. Richards.. ................ 900 00
Mme Doris Freda Sampson.. ............... 816 00
Mme Amy Lillian Searle.. ................ 408 09
Mme Madeleine Mary Shoebothom.. .......... 810 00

JEUmi, 4 avril 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III-GOUVERNEMENE CIVIL
13 Justice:

Traitements.. ............................ 198,798 00
Dépenses contingentes, y compris le bureau du Solliciteur

général.. ............................ 45,000 00

IV-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

30 Dépenses diverses, y compris une rémunération aux membres
de la Gendarmerie à cheval (dont le paiement sera décré-
té par arrêté du conseil et ne devra pas dépasser $1,300)
pour concours prêté au Service des recours en grâce du
ministère de la Justice.. ...................... 15,000 00

Cour suprême du Canada

Dépenses contingentes et déboursés, y compris livres, magazi-
nes, etc., pour les juges, montant n'excédant par $350.. 4,100 00

31 Livres de droit et de référence pour la bibliothèque, et reliure 7,000 00
Impression, reliure et distribution des rapports de la Cour su-

preme .................................. 8,000 00

Cour de l'Echiquier du Canada

Dépenses contingentes-Frais de déplacement des juges et
des fonctionnaires de la Cour, rémunération aux shérifs,

32 etc., impressions, papeterie, etc., et $150 pour les livres
des juges.. .............................. 7,000 00

Impression, reliure et distribution des rapports de la Cour.. 3,000 00

Territoires du Yukon

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

33 Dépenses diverses, y compris les appointements et allocations
des fonctionnaires de la cour, etc. ................ 9,500 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

V-PENITENCIERS

34 Montant nécessaire pour frais d'administration, construction,
achat de terrain, fournitures et outillage, entretien et libé-
ration des détenus aux pénitenciers de Kingston, St-Vin-
cent-de-Paul, Dorchester, Manitoba, Colombie-Britanni-
que, Piers-Island, Saskatchewan et Collins-Bay.. .. .. .. 2,830,947 75
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III-GOUVERNEMENT CIVIL

27 Royale Gendarmerie à cheval:
Traitements.. ............................ 16,200
Dépenses contingentes.. .................... 12,500

VmRmiyD, 5 avril 1935.

XXX-ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL DU CANADA

(La moitié de la somme ci-dessous)

185 Solde de la Gendarmerie et allocations (y compris le salaire,
à $2.25 par jour, de deux gendarmes dans le district de
l'île Ellesmere pour garantir le service contre perte par
décès, armes et munitions, casernes, réparations et renou-
vellements et agencements, habillement et équipement,
service de communication, frais judiciaires et de conten-
tieux, service des enquêtes criminelles, application de
lois fédérales, combustible et éclairage, chevaux et chiens
affectés aux transports, transport mécanique, soins médi-
caux, dentaires et d'hôpital, divers (y compris subven-
tions aux mess de la Gendarmerie et à la publication
trimestrielle Royal Canadian Mounted Police Quarterly,
pour fins éducatives), services spéciaux relatifs à l'appli-
cation de la Loi de l'opium et des narcotiques, impres-
sions et papeterie, transport par voie ferrée, rations,
loyers, frais de voyage, transport par eau.. .. .. .. 5,893,595

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
186 Indemnités aux gendarmes de la Royale Gendarmerie à

cheval du Canada pour blessures reçues dans l'exercice
de leurs fonctions.. ........ ....... 12,000

XXXVI-DIVERS

239 Frais de cont'rntieux-Ministère de la Justice.. ......... 25,000
240 Contrat annuel à la Canadian Law Library, Londres, An-

gleterre.. .............................. 500
256 Subvention à l'Association des chefs de police.. .. 1...... 500

75

00

00

00
00

XIV-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LE CAPITAL

CANAUX

83 Canal maritime Welland. construction et améliorations.. 125,000 00
84 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement

des réclamations de J. P. Porter au total de $364,827
relativement au contrat n° 24275 conclu le 18 août 1921
pour la construction des sections 1 et 2.. .. .. .. .. 89,438 60

85 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement
des réclamations de l'Atlas Construction Co., Ltd., et E.
O. Leahey, Ltd., au total de $633,620.67 relativement
au contrat n° 26376 conclu le 12 octobre 1925, pour la
construction de la section 6.. ................ 25,755 00
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86 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement
des réclamations de la Canadian Dredging Co., Ltd., au
total de $62,721.05, relativement au contrat n° 26070
conclu le 30 décembre 1924, pour la construction de la
section 7.. .............................. 11,762 64

87 Canal maritime Welland montant nécessaire au règlement
des réclamations de A. W. Robertson, Ltd., au total de
$385,021.41, relativement au contrat n° 25856 conclu le
27 fevrier 1924, pour la construction de la section 8.. .. 37,228 77

88 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement
des réclamations de la Collingwood Shipyards Limited,
au total de $126,696.09, relativement au contrat n° 27896
conclu le 23 décembre 1929, pour la construction d'un
lève-portes sur ponton.. .. .................. 16,426 06

(Deux tiers de la somme ci-dessous)

89 Améliorations.. .............................. 518,820 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
90 Canal maritime Welland: montant nécessaire au règlement

des réclamations de MM. Aiken, Innes et MacLachlan,
au total de $3,025, relativement au contrat n° 28645
conclu le 10 octobre- 1931 pour la construction d'un dock
en pilotis et d'un bassin tournant à St. Catharines.. .. 1,546 30

DivERs

91 Commission des chemins de fer du Canada, entretien et
administration.. .......................... 228,648 00

92 Services divers.. .. .......................... 46,000 00
93 Impressions et papeterie.. .. .................... 5,000 00
94 Levés et inspection, canaux.. .................... 6,000 00
95 Caisse de prévoyance des employés de chemins de fer: Pour

augmenter les allocations de pensions payables en vertu
de la loi dite Intercolonial and Prince Edward Island
Railway Employees' Provident Fund Act, de manière que
le paiement minimum durant la période du 1er janvier
1935 au 31 mars 1936, soit de $30 par mois, au lieu de
$20, tel que fixé par ladite loi.. ................ 27,500 00

XIV-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LE
CAPITAL

CHEMINS DE FER

(Deux tiers de la somme ci-dessous)

82 Chemin de fer de la Baie d'Hudson et termini; construction
et améliorations (y compris une somme de $2,500 à E.
B. Jost)................................ 302,000 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

XXXVI-DIVERS '

255 Salaires et dépenses au sujet de levés et des recherches con-
cernant la canalisation du Saint-Laurent y compris D.
W. McLachlin à $1,350, G. W. Yakes à $648.. .... 20,599 (0

92587-41
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XXXVIII-CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LA
PERCEPTION DU REVENU

CANAUX
268 Canaux, élévateurs et ports, exploitation et réparations..
269 Canal Lachire-

Pour le règlement des réclamations, au total de $8,-
021.66, de la Campbell Construction Company, Ltd.,
relative au contrat n° 29378 en date du 7 février
1934, pour la réparation des entrées d'amont des
écluses nord et sud n° 2..................

CHEMINS DE FER

270 Chemin de fer de la Baie d'Hudson:
Pour combler la différence entre les frais d'exploitation

et d'entretien et les recettes provenant de l'exploi-
tation pendant l'année devant se terminer le 31
mars 1936, ne devant pas excéder............

III-GOUVERNEMENT CIVIL

26 Ohemins de fer et Canaux:
Traitements............................
Dépenses contingentes......................

XXXVI-DIVERS

(Cinq-douzièmes de la somme ci-dessous)

264 Pour encourager le tourisme au Canada..............

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

212 Contribution du Canada au soutien de la Commission inter-
nationale de l'aéronautique, pour 1935............

213 Somme requise pour combler la perte sur le change, sujet à
l'approbation du conseil du Trésor..............

2,500,000 00

3,488 89

226,000 00

163,408 00
26,500 00

200,00000

1,720 00

200,000 00

VENDREDI, 12 avril 1935.

VII-AGRICULTURE

(Sept-douzièmes de la somme ci-dessous)

44 Fermes expérimentales, y compris enquêtes sur la phytopa-
thologie.. ................................ 1,937,898 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

40 Entrepôts frigorifiques.. ...
48 Economie rurale, y compris les marchés coopératifs agricoles.
39 Industrie laitière.. ..........................

III-GOUVERNEMENT CIVIL
3 Agriculture:

Traitements..............................
Dépenses contingentes......................

43,696 34
29,680 00

249,000 00

659,338 00
109,700 00
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LUNDI, 3 juin 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III-GOUVERNEMENT CIVIL
14 Travail:

Traitements.. ............................ 192,972 00
Dépenses contingentes.. .................... 26,000 00

XXVII-TRAVAIL

171 Loi des rentes viagères.. ........................ 85,000 00
172 Loi d'enquête sur les coalitions.. .................. 22,000 00
173 Loi de la conciliation et du travail.. .............. 32,000 00
174 Administration: Loi de coordination des bureaux de place-

ment.. ................................ 8,000 00
175 Justes salaires et inspection.. .................... 11,000 00
176 Loi des enquêtes en mat. de différends industriels.. ..... 10,000 00
177 Conférence interiationale du travail.. .............. 10,000 00
178 Administration: Loi des pensions de vieillesse.. .. ......... 2,000 00

III-GOUVERNEMENT CIVIL
15 Marine:

Traitements.. ............................ 258,570 00
Dépenses contingentes.. .................... 46,800 00

MARI, 4 juin 1935.

III-GOUVERNEMENT CIVIL

(Trois quarts des sommes ci-dessous)
12 Intérieur:

Traitements.. .......................... 503,158 50
Dépenses contingentes.. .................... 20,000 00

XXXIII-TERRES ET PARCS FEDERAUX

(Trois quarts des sommes des 1er, 2e, Se, 4e, 5e, 8e, 9e, 10e et le item; sept
douzièmes dans les 6e et 7e item de la résolution ci-dessous)

Terres fédérales, graines de semence, terres de l'Artillerie et de
l'Amirauté et terres publiques, traitements et dépenses,
etc................... ..................... 90,797 96

Pour aider à la conservation des forêts au Canada; inventaire
national des ressources forestières; enquêtes sur les con-
ditions forestières et les taux d'accroissement, et le per-
fectionnement de méthodes scientifiques d'aménagement;
études concernant la protection forestière, et recherches
techniques et économiques sur les industries forestières;
l'établissement de stations de recherches, de forêts de dé-
monstration, de laboratoires de produits forestiers; en-
treprises coopératives en sylviculture et en produits
forestiers, etc. .......................... 250,000 00

Octroi à l'Association forestière du Canada.. .......... 1,620 00
Enquêtes sur les forces et les ressources hydrauliques et les

problèmes internationaux de canalisation, les levés hy-
drométriques du Dominion, et l'administration des lois
fédérales concernant les forces hydrauliques et l'irri-
gation des terres.. ........................ 165,000 O0

92587-41J
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Montant requis pour frais de la Commission de contrôle du
lac des Bois............................

Dépenses pour les parcs nationaux du Canada, sites histori-
ques, soins aux indigents dans les parcs, la nomination
dans les parcs de magistrats de police et le paiement de
leur traitement.. ........................

Administration de la Loi de la Convention des oiseaux mi-
grateurs... ........ ..............

Coût du contentieux et frais judiciaires................
Dépenses relatives à la fixation de l'emplacement et des

bornes des terres de l'Artillerie et de l'Amirauté dans la
province de la Colombie-Britannique............

Montant requis pour le paiement d'allocations de retraite aux
fonctionnaires autres que ceux du gouvernement civil..

Traitement, personnel du revenu.. ................

7,000 00

1,105,188 00

35,500 00
4,000 00

3,000 00

7,350 00
8,856 00

JEUDI, 6 juin 1935.

XXXVI-DIVERS

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

241 Service canadien de la radiodiffusion.. .............. 1,500,000 00
244 Pour nommer David Ballantyne Carswell surintendant du

chantier maritime de Sorel et de la flotte de dragage au
traitement de $8,000 par an, moins la déduction qui
pourra être décrétée.. ...................... 8,000 00

XIX-SERVICE MARITIME ET FLUVIAL

(Deux tiers de la somme ci-dessous)

136 Service de radio et construction et entretien de postes de radio
sur le littoral, et administration générale des dispositions
de la Loi et des règlements de la radio, dans tout le
Dominion..............................

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

137 Service de radio-Amélioration générale des conditions de
réception pour les auditeurs munis d'un permis.. .. ..

XXXV-AFFAIRES EXTERIEURES

LONDRES

203 Traitements et dépenses du bureau du haut commissaire du
Canada, y compris $1,800 d'émoluments additionnels au
haut commissaire, en sus de ceux qui sont autorisés par le
chapitre 15, S.R.C..................... ....

WASHINGTON

204 Représentation à Washington, y compris le traitement et les
allocations du ministre plénipotentiaire, des secrétaires
et du personnel, nonobstant toute disposition contraire
de la Loi du service civil et de ses modifications.. ..

590,550 00

263,038 00

121,160 00

100,000 00
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(Sept douzièmes de la somme ci-dessous)

PARIS

205 Représentation à Paris, y compris le traitement et les alloca-
tions du ministre plénipontentiaire, des secrétaires et du
personnel, nonobstant toute disposition contraire, de la
Loi du service civil et de ses modifications.. .. .. .. .. 75,700 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

GENkVE

207 Traitements et dépenses du bureau conseiller consultatif ca-
nadien.. .. .............................. 28,000 00

208 Contribution du Canada üu soutien de la Société des Nations
pour 1935, y compris le secrétariat, l'Organisation inter-
nationale du travail et la Cour permanente de justice
internationale.... ........................ 204,640 00

209 Dépenses des délégués canadiens à l'assemblée, aux confé-
rences et aux commissions de la Société des Nations. . . . 12,500 00

210 Abonnement aux publications de la Société des Nations qui
seront distribuées aux députés et subvention à l'Associa-
tion canadienne pour la Sociéaé des Nations.. ....... 3,000 00

PAQUEBOTS NATIONAUX CANADIENS ET Loi DES TAUX DE TRANSPORT
DES MARCHANDISES DANS LES PROVINCES MARITIMES

CANADIAN NATIONAL (WEST INDIES) STEAMSHIPS, LImiTED

293 Pour le paiement, à l'occasion, à la Canadian National (West
Indies) Steamships, Limited, (ci-après appelée "la Com-
pagnie"), des montants des déficits, à l'inclusion des pro-
fits et pertes mais à l'exclusion des articles non de caisse
et des intérêts sur les avances du gouvernement du
Dominion, qui seront accusés, durant l'année se termi-
nant le 31 décembre 1935, d'ans les opérations de la
compagnie et des vaisseaux sous le contrôle de la compa-
gnie, tels que certifiés par les vérificateurs de la com-
pagnie, et sur demandes adressées par la compagnie au
ministre des Finances et approuvées par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, ne dépassant pas.. .. .. .. . 316,000 00

MARINE MARCHANDE DU GOUVERNEMENT CANADIEN, LIMITÉE

294 Pour le paiement, à l'occasion, à la Marine marchande du
gouvernement canadien, Limitée, (ci-après appelée "la
Compagnie"), des montants des déficits, à l'inclusion des
profits et pertes mais à l'exclusion des articles non de
caisse et des intérêts sur les avances du gouvernement
du Dominion, qui seront accusés, durant l'année se ter-
minant le 31 décembre 1935, dans les opérations de la
compagnie et des vaisseaux sous le contrôle de la compa-
gnie, tels que certifiés par les vérificateurs de la com-
pagnie, et sur demandes adressées par la compagnie au
ministre des Finances et approuvées par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, ne dépassant pas.. .. .. .. .. 45,000 00

PRÊT À LA "CANADIAN NATIONAL (WEST INDIES) STEAMSHIPS, LIMITE"

295 Prêt à la "Canadian National (West Indies) steamships,
Limited", remboursable sur demande avec intérêt à un
taux à fixer par le gouverneur en son conseil, suivant les
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termes et conditions que le gouverneur en son conseil
peut établir, et à appliquer au paiement d'immobilisa-
tions dans des vaisseaux sous le contrôle de la compa-
gnie, durant l'année se terminant le 31 décembre 1935
à voter de nouveau $178,500).. .............. 196,000 00

Loi DES TAUX DE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANS LES PROVINCES MARITIMES

296 Pour solder au besoin, pendant l'année financière 1935-36, la
différence, évaluée par la Commission des chemins de fer
et par elle certifiée au ministre des Chemins de fer et
Canaux à la demande de ce dernier, occasionnée par
l'application de la Loi des taux de transport des mar-
chandises dans les Provinces Maritimes, entre les tarifs
de taxes et les taxes normales (mentionnées à l'article 9
de ladite loi) sur toutes les marchandises transportées en
1935 en vertu des tarifs approuvés, par les compagnies
suivantes:

Canada & Gulf Terminal Railway.
Chemin de fer Canadien du Pacifique, y compris:

Fredericton & Grand Lake Coal and Railway
Company.

New Brunswick Coal and Railway Company.
Cumberland Railway and Coal Company.
Dominion Atlantic Railway.
Maritime Coal, Railway and Power Company.
Sydney & Louisburg Railway.
Chemin de fer de Témiscouata. . .......... 900,000 00

297 Pour autoriser par ces présentes et solder au besoin, pendant
l'année financière 1935-36, envers la Compagnie des che-
mins de fer Nationaux du Canada, la différence (évaluée
par les vérificateurs des comptes de ladite compagnie et
par eux certifiés au ministre des Chemins de fer et
Canaux à la demande de ce dernier), occasionnée par
l'application de la Loi des taux de transport des mar-
chandises dans les Provinces Maritimes, entre les tarifs
de taxes et les taxes normales (d'après les prescriptions
de l'article 9 de ladite loi à l'égard des compagnies y
mentionnées) sur toutes les marchandises transportées en
1935, en vertu des tarifs approuvés, sur les lignes de l'Est
telles que définies à l'article 1 de ladite loi des Chemins
de fer Nationaux du Canada.. ................ 1,880,000 0

III-GOUVERNEMENT CIVIL
25 Travaux publics:

Traitements.. .. .......................... 444,056 00
Dépenses contingentes.. .................... 49,800 00

XVI-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE CAPITAL

EDiFiCES PUBLICS

96 Tokio (Japon)--Légation canadienne.. .............. 200,000 00

PORTS ET RIVIÈRES

Entreprise adjugée:
97 St-Jean-Améliorations du chenal.. .............. 100,000 0
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yXVII-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE REVENU
EDIFICES PUBLICS

Nouvelle-E cosse

fBrîdgetown-Edifice public................30,000 00

9&~ Halifax-Entretien des quartiers d'immigration........25,000 00

New-Waterford-Edifice public..............44,000 00

'Oxford-Edifice public..................30,000 00
Généralités

Fermes expérimentales-Remplacements, réparations et amé-
liorations.....................100,000 00

Drapeaux pour les édifices publics fédéraux..........3,500 00
Edifices militaires-Réparations, aménagements et agrandis-

sement......................25,000 00

Hôpitaux militaires-Rýéparations, améliorations et modifi-
cations......................80,000 00

18Edîfices publics-Ein général................30,000 00

SOttawa, chauffage central-Améliorations...........30,000 00
Ottawa, Immeubles des ministères--Aménagement, etc. 35,000 00
Ottawa, agrandissement du laboratoire du traitement du

minerai et des travaux métallurgiques du ministère des
Mines.......................25,000 00

Tracteurs pour les postes.................15,600 00

XXXIX-TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LA PERCEPTION
DU REVENU

BASSINS DE RADOUB

~Bassin de radoub de Champlain..............75,000 00

271ý Bassin de radoub d'Esquimalt...............69,800 00

Bassin de radoub de Lorne................3,900 00

'Selkirk-Cale de radoub..................3,000 00

LIGNES TÉLÉ GRAPHIQUES ET TÉLÉPHONIQUESl

Lignes télégraphiques, terrestres et sous-marines, dans le bas
Saint-Laurent, et les provinces Maritimes, y compris les
frais de service des navires du service des câbles......132,000 00

272ý Alberta et Saskatchewan.................84,500 00
Colombie-Britannique-District du Nord...........59,000 00
Colombie-Britannique-District de l'île Vancouver .. ...... 88,000 00
Réseau principal du Yukon...............108,000 00
LService télégraphique et téléphonique en général.........,000 00

XXXVI- IVERS VFENDRED, 7 juiin 1935.

(Trois-quarts du montant ci-dessous)

263 Loi %ur l'organisation du marché des produits naturels, 1934.. 545,500 00

VENDREDI, 14 juin 1935.

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

III-GOUVERNEMENT CIVIL
16 Mines:

Traitements....................485,910 00
Dépenses contingentes.................20,000 00



CHAMIBRE DES COMMUNES

IX-ETABLISSEMENT DES ANCIENS COMBATTANTS ET AUTRES
COLONS SUR LES TERRES

54 Avances aux anciens combattants qui s'établissent sur des
terres; avances consenties sous le régime des projets
d'établissement de familles britanniques, remboursables
par le gouvernement britannique; frais d'administra-
tion des projets d'établissement d'anciens combattants
et d'autres colons; frais d'administration du personnel
du service d'établissement des soldats poursuivant des
investigations pour le comité des allocations aux anciens
combattants et la Loi d'arrangement entre cultivateurs
et créanciers.. ..... .... · ·.............. 1,162,400 00

55 Payement au gouvernement anglais des pertes reconnues qui
ont été subies sous le régime de l'accord relatif aux 3,000
familles anglaises, du 20 août 1924.. ............ 3,913 28

XXXV-AFFAIRES EXTERIEURES

ToKio
206 Représentation à Tokio, y compris le traitement et les alloca-

tions du ministre plénipotentiaire, des secrétaires et du
personnel, nonobstant toute disposition contraire de la
Loi du service civil et de ses modifications. . ........ 68,800 00

XXXVI-DIVERS
214 Contribution du Canada au soutien du comité économique

impérial, du Comité impérial de la navigation et du
conseil exécutif des bureaux impériaux d'agriculture pour
1935.. · ·. · ·.. · ·.... · ·................ 18,690 00

JEUim, 20 juin 1935.
III--GOUVERNEMENT CIVIL

(Trois quarts de la somme du 1er item et deux tiers de la somme du deuxième
ci-dessous)

4 Bureau de l'Auditeur général:
Traitements..... ....... ·.............. 296,010 00
Dépenses contingentes-... .................. 75,950 00

(Trois quarts des sommes ci-dessous)

XI-PENSIONS DE RETRAITE
68 Allocations de retraite aux anciens employés du départe-

ment des Impressions et de la Papeterie publiques.. .. 7,780 00

XXXVI-DIVERS
215 Publicité dans le Royaume-Uni et en Europe devant être

administrée par le Haut Commissaire.. .......... 250,000 00
216 Dépenses occasionnées par la négociation de traités.. .. 9,000 00
225 Subventions aux provinces:

Nouvelle-Ecosse.-·.. ·................ 875,000 00
Nouveau-Brunswick.. .................... 600,000 00
Ile du Prince-Edouard.. .................... 125,000 00
Colombie-Britannique.. .·.·.-. ....... ·.... 750,000 00

en attendant la décision sur la question des subsides aux
provinces.
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227 Dépenses du contrôleur du Trésor.....
228 Frais d'administration de l'hôtel de la Monnaie royale du

Canada, y compris les traitements, dépenses imprévues,
pensions de retraite et autres allocations ainsi que les
dépenses générales.........................

229 Maintien de l'essayerie du Canada, à Vancouver, C.-B...
230 Traitements et dépenses de la Commission du tarif-Les

paiements peuvent être faits nonobstant toute disposition
contraire de la Loi du service civil et de ses règlements..

231 Administration de la Loi des faillites. ...............
232 Commission du district fédéral-Entretien et amélioration

des propriétés sous le contrôle de la Commission du dis-
trict fédéral.. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. ..

233 Frais du département des Assurances occasionnes par son
travail visant à la prévention des incendies........

234 Traitements et dépenses de bureau de l'officier de récupéra-
tion, y compris L. H. Beer à $4,500............

242 Prêt aux commissaires du port de Montréal, avec intérêt au
taux qui sera déterminé par le Gouverneur en conseil

pour une période et à des termes et conditions que pourra
déterminer le Gouverneur en conseil, et devant être
affecté au paiement des déficits résultant de l'exploi-
tation du pont Jacques Cartier................

243 Prêt aux commissaires du port de Saint-Jean avec intérêt
au taux à être fixé par le Gouverneur en conseil pour la
période et aux conditions que déterminera le Gouverneur
en consç.il, pour effectuer le paiement du principal et de
l'intérêt, devant échoir au cours de l'année financière
1935-36 sur les obligations de la ville de Saint-Jean
assumées par les commissaires du port de Saint-Jean et
sur les obligations desdits commissaires, émises à la
ville de Saint-Jean en vertu de l'article 15 de la Loi des
commissaires du port de Saint-Jean, 1927 .. .. .. ..

265 Pour la préparation d'un rapport sur les conditions culturelles
au Canada (littérature, arts, théâtre, éducation, etc.)..

266 Pour le paiement, sujet à la sanction du Conseil du trésor, de
salaires, reclassifications et augmentations........

II-FRAIS DE GESTION

mpressions, annonces, inspections, frais de messageries, etc.
Commission pour paiement de l'intérêt de la dette publique,

achats pour fonds d'amortissement, vérification, tim-
bres anglais, frais de port, etc.................

1 Aid temporaire aux écritures pour le transfert et l'enregis-
trement d'obligations, etc., et le lancement d'emprunts, et
l'autorisation à cette fin d'employer un personnel tempo-
raire, d'établir le chiffre de leurs appointements et la
nature de leurs fonctions, nonobstant toutes dispositions
de la Loi du service civil.. ....................

1,576,851 00

195,000 00
17,560 00

120,000 00
35,000 0

124,400 00

9,300 00

10,622 00

430,000 00

114,572 65

2,500 00

100,000 00

31,389 00

155,000 00

13,600 00

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens étant lu;

Sir George Perley, pour M. Rhode, propose,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Majesté pour défrayer

certaines dépenses du Service public au compte de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars 1936, la somme de $141,145,120.83 soit octroyée à même le Fonds
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite résolution est rapportée, lue la
seconde fois et adoptée, le comité des Voies et Moyens devant siéger de nou-
veau ce jour.

Sir George Perley, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill
116, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service pu-
blic de l'année financière se terminant le 31 mars 1936, lequel est lu la première
fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

Le Bill No 85, Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934, est de nouveau
considéré en comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel
qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 112, Loi pour aider à la cons-
truction de maisons étant lu;

Sir George Perley, pour M. Rhodes, propose,-Que ledit bill soit mainte-
nant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-
ral et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nou-
veau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à trois
heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES I. BOWMAN,
Orateur.
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M. Stinson, du comité des Bills privés, présente le quatrième rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a étudié le bill No 113 (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à Dora Eleanor Mathieson Campbell", et il a été convenu de le rap-
porter sans amendement.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mai 1935--Relevé montrant:-

1. Si les réparations faites au canal Ghambly à Saint-Jean durant les
années 1930-31-32-33-34 ont été faites à la journée.

2. Le nom des employés et leur adresse.
3. Si les matériaux ont été achetés par soumissions.
4. ISi oui, quel est le nom des soumissionnaires et le prix de la pierre,

ciment, sable et du bois.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 19 juin 1935--Dossier contenant: 1. Une
liste de tous les entrepreneurs pour le transport des malles rurales dans le comté
de Charlevoix-Saguenay, indiquant le nom des entrepreneurs, la date des con-
traits, les prix et la distance, à parcourir dans chaque cas.

2. Les contrats qui ont été obtenus par soumissions et ceux qui ont été
accordés sans soumission, en renouvellement -d'anciens contrats.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous les prescriptions de la Loi supplémen-
taire sur la construction d'ouvrages publics, 1935, avec un rapport sur la pro-
tection d'un remblai de chemin de fer et les facilités de transport de fret à
Hudson, Ontario.
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Du consentement de la Chambre, M. Sutherland propose,-Que la Chambre
se forme en comité général, ce jour, pour prendre en considération la résolution
suivante:-

Qu'il est opportun de proroger d'une année les dispositions de la Loi modi-
fiant la Loi des pensions, chapitre 58 du Statut de 1934, qui ont trait à la nomi-
nation d'un juge comme président suppléant de la Commission.

M. Sutherland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de
l'objet de ladite résolution l'a recommandée à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se formera en comité général ce jour pour prendre
en considération ladite résolution.

La Chambre se forme en comité général sur ladite résolution;

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est opportun de proroger d'une année les dispositions de la

Loi modifiant la Loi des pensions, chapitre 58 du Statut de 1934, qui ont trait
à la nomination d'un juge comme président suppléant de la Commission.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

M. Sutherland, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No
119, Loi modifiant la Loi des pensions, lequel est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre, ledit bill est lu la deuxième fois, consi-
déré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 112, Loi pour aider à la construction de maisons est de nouveau
considéré en comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel qu'a-
mendé, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 118, Loi concernant la pont construit sur les deuxièmes passes
de l'anse Burrard dans la Colombie-Britannique est lu la deuxième fois, consi-
déré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général sur une certaine résolution pour
instituer un système de crédit hypothécaire à long terme pour les pêcheurs.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi aux fins de créer un

système de crédit hypothécaire à long terme pour les pêcheurs, qui sera adminis-
tré par la Commission du prêt agricole canadien, et d'autoriser le gouvernement
du Canada à fournir le capital initial dont le montant ne dépassera pas trois
cent mille dollars et de souscrire un montant équivalent à cinq pour cent du
capital social à mesure que les prêts seront faits; d'acheter des pêcheurs des
bons d'emprunt à long terme dont le montant ne dépassera pas cinq cent mille
dollars; et de garantir le principal et l'intérêt de ces bons jusqu'à concurrence
d'un montant qui ne dépassera pas un million de dollars.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.
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M. Stirling, du consentement de la Chambre, présente alors un Bill No 120,
Loi ayant pour objet l'institution au Canada d'un système de crédit hypothé-
caire à long terme pour les pêcheurs, lequel est lu la première fois et la deux-
ième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Les amendements substitués faits par le Sénat au lieu de son 6e amende-
ment au Bill No 70, Loi modifiant la Loi des poids et mesures sont pris en con-
sidération et agréés.

Le Bill No 117, Loi modifiant la Loi sur l'organisation du marché des pro-
duits alimentaires, 1934, est lu la deuxième fois, considéré en comité général,
rapporté sans amendement et remis pour troisième lecture à la prochaine séance
de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à trois
heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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M. Chaplin, du comité des Banques et du Commerce, présente le troisième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Le Comité a étudié le Bill No 115 (U2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant
The Hamilton Life Insurance Company. Il a convenu de rapporter que le
préambule n'en est pas prouvé parce qu'il n'est donné aucune assurance que le
capital requis sera prélevé.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 10 juin 1935-Relevé montrant.
1. Au sujet de la lettre du sous-ministre de l'immigration et de la

colonisation datée le 24 octobre 1931 et adressée à W. R. Little, directeur de
l'Immigration en Europe, Londres, S.W.L., Angleterre, lettie contenue dans le
dépôt sessionnel No 335, du 20 mai 1935, à l'effet que toute la correspondance
générale du ministère "qui, jusqu'à l'heure actuelle, a été adressée à M. Little,
à titre de Directeur de l'immigration européenne, devra à l'avenir être adressée
au Haut-Commissaire et marquée "Attention de M. Little",-si le Haut-Com-
missaire a reçu l'autorisation d'ouvrir la correspondance ainsi adressée.

2. Au sujet des consultations dudit M. Little avec le Haut-Commissaire
"au sujet de toutes affaires importantes qui de temps à autre formeraient la
matière de la correspondance" émanant du ministère de l'Immigration, pour
prendre les termes de la lettre dont il a déjà été question,-si on a donné au
Haut-Commissaire le pouvoir de donner des instructions audit M. Little.

3. Si oui, en vertu de quelle autorité, et, en agissant ainsi, si le Haut-Com-
missaire tombait sous la direction du chef ou du sous-chef du ministère de
l'Immigration et de la Colonisation.

4. Sinon, à qui le Haut-Commissaire était responsable pour toutes les
instructions ou tous les conseils donnés audit M. Little.
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5. Au sujet de la lettre mentionnée plus haut, quelle était la ligne de dé-
marcation entre (a) toute affaire d'intérêt public n'impliquant pas la question

de politique et réglée par le ministère de l'immigration et de la colonisation, et

(b) toute affaire d'intérêt public impliquant la question de politique et réglée
par le Secrétaire d'état aux Affaires extérieures.

6. Si depuis le 24 octobre 1931, le Secrétaire d'état aux Affaires étrangères
a communiqué avec le Haut-Commissaire au sujet de toute affaire d'intérêt

public impliquant une question de politique pour le ministère de l'Immigration
et de la Colonisation, et, si oui, était-ce en conformité des décrets du conseil
passés le, ou après le 24 octobre 1931.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-

Réponse à un ordre de la Chambre du 3 juin 1935:-Copie de tous les télégram-
mes, lettres, rapports et autres écrits échangés entre toute ou toutes personnes
et le ministère des Postes pour proposer le changement des maîtres de poste fait
récemment au bureau de poste de Ferguson Flats, Alberta.

L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 117, Loi modifiant la Loi sur
l'organisation du marché des produits naturels, 1934, étant lu;

M. Weir (Melfort) propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième
fois.

M. Elliott, appuyé par M. Lapointe, propose en amendement:---Que ledit
bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois mais qu'il soit référé de nouveau
au comité général de la Chambre avec instruction qu'il a le pouvoir de modifier
ledit bill en biffant la clause 5, après la ligne 20 sur la deuxième page, qui se
lit comme suit:-

"(2) Dans toute poursuite en vertu de la présente loi ou de tout règlement,
l'autorité poursuivante n'est pas tenue de prouver que la denrée concernant
laquelle est intentée la poursuite a été produite dans la partie du Canada visée
par le projet, et, si l'accusé plaide ou allègue que la denrée n'a pas été produite
dans la partie du Canada visée par le projet, le fardeau de la preuve en repose
sur l'accusé."

Après débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle est rejetée
sur la division suivante:-

PouR:

Messieurs

Ahearn, Desrochers, Howden, Neil,
Beaubien, Donnelly, Hurtubise, Parent,
Bertrand, Duff. Jacobs, Pouliot,
Blair, Euler, King, Mackenzie Ralston,
Bouchard, Ferland, Lapointe, Reid,
Boucher, Fontaine, Mackenzie Rinfret,
Boulanger, Fraser (Northum- (Vancouver-Centre), St-Père,
Bourassa, berland, 0.), McKenzie Séguin,
Bradette, Girouard, (Assiniboïa), Stewart
Brown, Golding, McKinnon, (Edmonton-Ouest),
Cardin, Goulet, Malcolm, Thauvette,
Casgrain, Gray, Mi>s, Totzke,
Chevrier, Hall, Motherwell, Vallance,
Deslauriers, Hanson (Skeena), Munn, Weir (Macdonald),

Young-53.
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CONTRE:

Messieurs
Arthurs,
Baker,
Barber,
Baribeau,
Beaubier,
Belec,
Bennett,
Beynon,
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Cahan,
Cantley,
Carmichael,
Chaplin,
Charters,
Church,
Coote,
Cotnam,
Davies,
Dickie,
Dupré,

Duranleau.
Ernst,
Gagnon,
Gardiner,
Garland (Carleton),
Gobeil,
Guthrie,
Harris,
Hay,
Heaps,
Irvine,
Johnstone,
Kennedy

(Peace-River),
Laflèche,
Larue,
Laurin,
Lawson,
Lourks,
Lucas,
Luchkovich,
Macdonald (Kings),
MacInnis,

MacMillan
(Saskatoon),

McGillis,
MoGregor,
MeLure,
Maloney,
Manion,
Mibchell,
Morand,
Mullins,
Murphy,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Pettit,
Porteous,
Quinn,
Rhodes,
Robinson,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Algoina-Ouest),

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la troisième fois et passé.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 114, Loi sur l'application de laLoi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, étant lu;
M. Rhodes propose,--Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité géné-ral, rapporté sans amendement et remis pour troisième lecture à la prochaineseance de la Chambre.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Guthrie pour M. Rhodes, propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Speakman, appuyé par M. Irvine propose en amendement:--Que tousles mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-
Considérant que l'augmentation rapide des dettes publiques et privées doit

inévitablement se poursuivre sous le régime financier actuel s'il faut maintenir
et développer les services publics et continuer la production; et considérant que
la différence croissante entre la richesse réelle de ce pays et la puissance d'achat
qui rendrait cette richesse disponible pour tous, font qu'il est urgent d'entre-
prendre une réorganisation de notre système financier comme première mesure
qui s'impose dans tout programme de réédification;

92587-42

Smith (Cumberland),
Smoke,
Speakman,
Spence,
Spencer,
Sproule,
Stanley,
Stevens,
Stewart (Leeds),
Stewart (Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Stitt (Selkirk),
Sutherland,
Swanston,
Thompson (Lanark),
Tummon,
Weir (Melfort),
White (Mont-Royalý),
Willis,
Wilson,
Woodsworth,
Wright-90.

A. 1935



CHAMBRE DES COMMUNES

Considérant qu'aucun des grands partis de cette Chambre n'a encore édiqté
ou proposé aucun programme ou projet de loi pour régler d'une façon efficace
le problème précédent;

Considérant que l'émission et le contrôle des finances, dans toutes leurs
phases, sont la prérogative constitutionnelle des autorités fédérales, et que le
Parlement du Canada a la responsabilité indisputée de créer un régime finan-
cier satisfaisant;

Qu'il soit résolu en conséquence,--Que ce Parlement assume de nouveau un
contrôle direct sur le crédit public du Canada avec l'idée de

Réorganiser le système financier de ce pays sur le principe de notre
puissance à produire et à livrer des marchandises et des services.

Financer tous les ouvrages publics et la construction au prix coûtant,
le remboursement devait être effectué au taux de la détérioration annuelle
de la valeur ainsi créée.

Instituer un système d'administration et de contrôle qui maintiendra
le mieux possible un niveau équitable de la puissance d'achat et des prix,
évitant ainsi les maux alternatifs de l'inflation et de la déflation.

Qu'il soit résolu de plus,--Que ce Parlement reconnaît le droit de tout
citoyen à une part de cet héritage social accumulé qui a fourni à la production
moderne les moyens de devenir si efficace, et qu'il est d'avis qu'il faut opérer,
sur le crédit social fondé sur ce patrimoine, les prélèvements nécessaires et
opportuns pour augmenter et maintenir en ce pays les niveaux d'existence, et
que l'on peut en venir à cette fin en payant des dividendes annuels.

A tous les Canadiens âgés de soixante ans ou de plus;
A ceux qui souffrent d'infirmités mentales ou physiques;
A ceux qui auraient droits à une pension en vertu des dispositions

d'un régime efficace d'assurance nationale contre le chômage, le manque
de récoltes, ou d'un régime national d'allocations aux mères et aux orphe-
lins, ou de pensions aux veuves.

Après débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle est rejetée.

Et la question étant posée de nouveau sur la motion principale:-Que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil;

Et un débat s'ensuivant et continuant;

Et à six heures p.m.

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'un
message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé le bill
suivant sans amendement:-

Bill No 100, Loi modifiant la Loi des postes.

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No
109, Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral avec un amendement:-

(L'amendement ne concerne que la version anglaise)
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Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 99, Loi concernant la radiodiffusion avec un amendement comme suit:-

1. Page 1, ligne 3. Remplacer la clause 1 par la suivante:
"1. La Loi canadienne de la radiodiffusion 1932, chapitre cinquante et un

du Statut de 1932, expirera le trente et unième jour de mars 1936."

M. l'Orateur ajourne alors la Chambre, sans poser la question, jusqu'à
demain à trois heures p.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.

9ssa?-42
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M. Harris, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente le
premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a étudié le bill No 27 (B du Sénat), intitulé: "Loi concernant
la Canadian Marconi Company", et le bill No 96 (A2 du Sénat), intitulé: "Loi
concernant The Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company", et convenu de
rapporter lesdits bills sans modifications.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport et procès-verbal du Bureau du tarif, sous la partie 1, de la Loi de la
commission du tarif, sur une référence que lui a faite le ministre des Finances,
savoir: machine pour mettre en conserve dite "Iron Chink".

Il dépose aussi sur la Table,-Réponse à une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général du 10 juin 1935-Relevé montrant:-

1. Le montant des secours directs que les municipalités ont versés dans les
zones de la Saskatchewan frappées par la sécheresse, tel que rapporté au minis-
tère fédéral des Finances par le gouvernement provincial de la Saskatchewan.

2. Le nombre de familles qui, d'après le rapport du gouvernement provin-
cial de la Saskatchewan, au ministère des Finances, recevaient des secours
directs dans chaque municipalité rurale.

3. Copie de la correspondance entre le ministère des Finances ou ses repré-
sentants, et le gouvernement provincial, ou ses représentants, au sujet de l'ad-
ministration de l'assistance dans le R.M. 104.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,--Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi
de secours, 1935: recommandant que la somme de $10,000 soit déposée comme
avance comptable à Cyril P. Burgess, représentant du Dominion dans la province
de la Saskatchewan, pour défrayer le coût des repas aux 2,000 célibataires, chô-
meurs, sans asile qui se sont rendus dans la cité de Regina.
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L'ordre pour la troisième lecture du Bill No 114, Loi sur l'application de la
Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, étant lu;

M. Rhodes propose,--Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre), appuyé par M. Reid, propose en amen-
dement: Que le mot "maintenant" soit retranché et que les mots "dans six mois
de ce jour" soient ajoutés à la fin de la motion.

Après débat, la question étant posée sur ledit amendement, elle est rejetée
sur la division suivante:-

POUR:

Messieurs
Elliott,
iFa.fard,
Fontaine,
Fournier,
Frwsr (Northum-

berland, O.),
Garland (Bow-River),
Gîrouard,
Golding,
Goulet,
Hall,
Hanson (Skeena),
Heaps,
Howden,

Hurtuhise,
Jean,
King, Mackenzie
Lapointe,
Mackenzie

(Vancouver-%Jentre),
MeKenzie

(Assinibola),
McKi-nnon,
McPhee,
Mercier (&iint-Henri),
MilIs,
Motherwel,
Munn,

Neill,
Parent,
Perras,
Reid,
Rennie,
Rîiret,
Séguin,
Stewart

(Edmon ton-Ouest.),
Taylor,
Thauvette,
Totzke,
Vallance,
Weir (Macdonald),
Woodsworth--53.

CONTRE:

Messieurs
Arthurs,
Baker,
Barber,
Beaubîer,
Bee,
Bell (Hamilton-

Ouest),
Bennett,
Bourgeois,
Bowen,
Boyes,
Bury,
Cahan,
Caintley,
Carmichael,
Chaplin,
Church,
Cotnam,
Davxes,
Dickie,
Duguay,

Duranleau,
Edward,
Entury,
Ern.st,
Fortin,
Gagnon,
Garland (Carlet on),
Gobeil,
Guthrie,
Hackett,
Ray,
Irvine,
Johnst one,
Kennedy

(Peace-River),
Lafléche,
Lamue,
Laurin,
Loucks,
Luchkovich,
Macdonald (Kings),

MacMillan
(!Saskatoon),

MacNicol,
MeGîllis,
MoGregor,
MoLure,
Morand,
Mullins,
Murphy,
Peck,
Perley (Qu'Appelle),
Plunkett,
Quinn,
Ryerson,
Sauvé,
Shaver,
Short,
Simpson

(Simcoe-Nord),
Simnpson

(Algoma-.Ouest),

Smith (Cumberland),
Sp ence,
Spencer,
Sproule,
Stanley,
Stewart (Leeds),
Stewart (Lethbridge),
Stinson,
Stirling,
Stitt (Nelson),
Sutherland,
Swanston,
Thornpson (Lanark).
Turnbull,
Weese,
Weir (Melfort),
White (IMont-ýRoyal),
Wdllis,
Wilson,
Wright-78.

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la troisième fois et passé.

Ahearn,
Bertrand,
Bothwell,
Boucher,
Boulanger,
Bradette,
Brown,
Campbell,
Cardin,
Casgrain,
Deslauriers,
Don.nelly,
Duff,
Dumaine,
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L'ordre pour la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat au
Bill No 109, Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral étant lu;

M. Cahan, propose,--Que ledit amendement soit agréé.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée sur
division.

L'ordre pour la deuxième lecture du Bill No 120, Loi ayant pour objet
l'institution au Canada d'un système de crédit hypothécaire à long terme pour
les pêcheurs étant lu;

M. Stirling propose,-Yue ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Ledit bill est en conséquence, lu la deuxième fois, considéré en comité
général et sur rapport de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de
nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre, que le Sénat n'agrée
pas l'amendement apporté par la Chambre des Communes au neuvième amen-
dement apporté par le Sénat au bill (21) intitulé: "Loi prescrivant la limitation
à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures de tra-
vail dans les établissements industriels conformément à la Convention sur
l'application du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de qua-
rante-huit heures, adopté par la conférence générale de l'Organisation interna-
tionale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail
du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919", pour les raisons suivantes:-

Que le Sénat ne voit pas de raison suffisante pour laquelle, relativement à
la catégorie de main-d'œuvre visée audit amendement, le bill ne puisse prendre
effet à l'époque stipulée dans l'amendement.

Et de plus, que le Sénat attire l'attention de la Chambre sur les 10e, le,
12e, 13e et 14e amendements audit bill, dont il n'est pas fait mention dans le
message de cette Chambre.

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 62, Loi modifiant la Loi d'établissement de soldats, avec un amendement
comme suit:-

1. Page 1, lignes 9 et 10. Aux mots "à la date de l'entrée en vigueur de la
présente loi modificatrice," substituer les mots "le premier jour de juillet 1935,"

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

BUDGET SUPPLEMENTAIRE

GOUVERNEMENT CIVIL

314 Bureau de l'Auditeur général-
Dépenses contingentes-

Crédit supplémentaire.. .. .............. 35,000 0O
315 Commission du service civil-

Dépenses contingentes-
Crédit supplémentaire.. ................ 5,000 00

316 Secrétariat d'Etat-
Dépenses contingentes-

Crédit supplémentaire.. ................ 25,000 00
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ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

317 Pour couvrir les frais de déplacement du juge James B. Moon,
du district de Parry-Sound, pour présider les séances de
la cour, dans le comté de Simcoe .............. 21 61

SERVICE LÉGISLATIF

LE SiNAT

Traitements et dépenses contingentes-Crédit supplémentaire. 6,000 00
Indemnité de logement du président du Sénat-Crédit sup-

plémentaire ............ .............. 1,000 00
31 Pour payer aux sénateurs l'indemnité complète de la session de

1935 pour les jours d'absence en raison d'affaires publi-
ques, de maladie ou de décès. Les payements devront
s'effectuer selon que le prescrira le Conseil du Trésor .. 24,260 00

CHAMBRE DES COMMUNES

Dépenses contingentes-Crédit supplémentaire y compris
$500 pour le sous-Orateur en lieu de logement.. .. .. 10,000 00

Indemnité de logement au président de la Chambre des com-
munes-Crédit supplémentaire ................ 1,000 00

Pour payer l'indemnité parlementaire complète aux membres
de la Chambre des communes-jours perdus en raison
d'absence causée par maladie, affaires publiques officielles

3191 ou décès pendant la présente session-nonobstant toute
disposition contraire du chapitre 147 des Statuts revisés
de 1927, Loi concernant le Sénat et la Chambre des
communes, ou de ses modifications. Les payements de-
vront s'effectuer selon que le prescrira le Conseil du
Trésor.. .. ·.........-.............. 18,000 00

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

320 Livres pour la bibliothèque générale, y compris la reliure-
Crédit supplémentaire .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2,000 00

GÉNÉRALITÉS

321 Pour payer, nonobstant toutes dispositions contraires dans la
Loi du Sénat et de la Chambre des communes, les mem-
bres du Sénat et de la Chambre des communes qui ont
assisté aux séances de la première partie de la présente
session les frais réels de déménagement ou de transport
et les frais raisonnables de subsistance pendant leur
voyage entre Ottawa et leur lieu de résidence après
l'ajournement du Parlement le 17 avril 1935 et lors de
leur retour de leur lieu de résidence à Ottawa à la fin
du congé commençant à la date susdite, et, dans le cas
de ceux qui ne sont pas retournés à leur lieu de résidence
pendant ledit congé, pour payer une somme raisonnable
équivalant à leurs frais de déplacement s'ils étaient
retournés dans leurs foyers pendant ledit congé-

Le Sénat .. 5...................... ... 5.000 00
La Chambre des communes .. .. .. .. .. .. .. 15,000 00
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AGRICULTURE

322 Comité consultatif sur les services agricoles-Frais de dépla-
cement, etc.. · · .. ·.. .... ·......... 5,000 00323 Industrie animale, y compris assistance aux foires et exposi-
tions-Crédit supplémentaire ................ 40,000 00

324 Fermes d'expérimentation- (A voter de nouveau-$11,200)
-Crédit supplémentaire.---.. .. ·.......... 19,800 00325 Santé des animaux-Pour dédommager les propriétaires sui-
vants d'animaux atteints de maladies tombant sous le
coup de la Loi des épizooties et morts ou abattus dans
des circonstances non prévues par la Loi précitée ou
les règlements établis sous son empire:

Minnekada Stock Farm, Coquitlam, C.-B. ...... 96 66
Wall, A. J., Osler, Sask. ........ ·........ 6 00
Ouellet, Eugène, Bulwer, P.Q. ........... 20 00
Strachan, A. J., Carman, Man. ............ 60 00
Taylor, J. E., Ayer's Cliff, P.Q. .......... 26 00
Routhier, Pierre, Way's Mills, P.Q. ........ -.- .6 00
Drew, L. A., Magog, P.Q. ............... 24 00
Froese, D. K., Sperling, Man. ..... ..... 5 00
Vaillancourt, Emile, Coaticook, P.Q... ......... 10 00
Cyr, Ludger, Ayer's Cliff, P.Q. ........... 22 00
Viens, Josaphat, Ayer's Cliff, P.Q. ......... • . 4 00
Lauzon, Alphonse, Terrebonne, P.Q. .......... 24 00
Howe, Alfred & Son, Aylmer, R.R. 5, Ont. ...... 32 00
Turcotte, Jos., Bury, P.Q. .... ........ 16 00
Bergeron, Arthur, St-Léonard, P.Q. .......... 12 00
MePhail, Malcolm, North River, I. P.-E. ...... 52 00
Blouin, Omer, Ascot Corner, P.Q.. . .......... 22 00
Ministère de l'Agriculture, Québec, P.Q. ...... 200 00
Edwards, Herbert, Union Stock Yards, St-Boniface,

Man. · ·. · ·. · ·. · ·... ·............. 252 00
326 Entrepôts frigorifiques-Crédit supplementaire ........ 150,000 00

PENSIONS

327 Traitements et dépenses contingentes de la Commission des
pensions-Crédit supplémentaire .•. .-.... .. ... 10,000 00

DEFENSE NATIONALE

SERVICE DE LA MARINE
328 Services et ouvrages de génie - Crédit supplémentaire .. .. .. 400,000 00
329 Fournitures - Crédit supplémentaire.•.............. 600,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à trois
heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 93

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI LE 28 JUIN 1935

PRIÈREs.

M. l'Orateur communique la lettre suivante qu'il a reçue:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUvERNEUR GÉNÉRAL

28 juin 1935.

MoNsIEUR,-J'ai lhonneur de vous informer que le très honorable sir
Lyman P. Duff, juge en chef du Canada, agissant comme député du Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, ce jour, à 4.30 heures p.m.,
pour donner la sanction royale à certains bills.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant-secrétaire du Gouverieur général.

A l'honorable ORATEuR
de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Sur motion de M. Bennett, appuyé par M. Lapointe, résolu: Que permis-
sion de s'absenter pour le reste de la session soit accordée à Arthur Beauchesne,
greffier de la Chambre.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mai 1935-Relevé mon-
trant:-

1. Si les réparations faites au quai à St-Paul de l'Ile-aux-Noix durant
l'année 1934 ont été faites à la journée.

2. Quel était le surveillant des travaux et quel salaire lui a été payé.
3. Si on a demandé des soumissions pour l'achat des matériaux.
4. Si oui, quels sont les noms des soumissionnaires.
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5. De qui on a acheté le ciment, la pierre, le sable et les autres matériaux
et quels prix a-t-on payés pour tels matériaux et quelle quantité on a achetée
de chaque.

6. Si le bois provenant de la démolition du vieux quai a été vendu ou
donné, et à qui. Qu'est advenu ce bois.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'ordonnances du Territoire du Yukon dans l'année 1935.

M. Weir (Melfort), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,--Réponse à un ordre de la Chambre du 12 juin 1935:-Copie de
toute correspondance, lettres, télégrammes et autres documents échangés de
1931 à aujourd'hui entre l'honorable ministre de l'Agriculture ou sôn ministère
et toutes personnes relativement à l'exposition régionale de St-Hyacinthe, P.Q.

M. Dupré, l'un des membres du Conseil privé du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la
Loi de secours 1932, de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934, de la
Loi de secours 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1709, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$10,814.25 à la province de l'Alberta pour secours direct municipal, secours
direct provincial dans les districts non organisés, secours direct provincial pour
les familles de passage dans la cité de Calgary, entreprises provinciales-inou-
vement du retour du bétail aux zones asséchées; mouvement de colons et leurs
effets et bétail des zones asséchées; nouvemeit du bétail et équippenent des
zones asséchées, mouvement de nourriture et de fourrage nécessaires dans les
zones asséchées.

Arrêté en Conseil, C.P. 1710, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$356.89 à la province du Nouveau-Brunswick, pour règlement d'établissement
sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1711, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$566.14 à la province du Nouveau-Brunswick, pour entreprises provinciales-
aide aux colons et leurs dépendants maintenant établis.

Arrêté en Conseil, C.P. 1712, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$3,901.09 à la province du Nouveau-Brunswick, pour secours direct municipal
dans le comté de Restigouche; route trans-Canada.

Arrêté en Conseil, C.P. 1713, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$755.77 à la province du Manitoba pour règlement d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1714, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$12,652.81 à la province du Manitoba pour entreprises provinciales-mouve-
ment des colons et leurs effets des zones asséchées; mouvement du bétail et
équippement des zones asséchées; mouvement de la nourriture et du fourrage
nécessaires et équippement dans les zones asséchées; mouvement de retour du
bétail et équippement dans les zones assainies.

Arrêté en Conseil, C.P. 1715, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$15.484.50 à la province du Manitoba pour entreprises provinciales-allocation
pour coût du travail pour la construction d'une aile à l'hôpital d'aliénés de
Brantford; mouvement des colons et leurs effets et bétail et équippement des
zones asséchées; mouvement de la nourriture et fourrage et équippement néces-
saires dans les zones assainies; mouvement de retour du bétail et équippement
aux zones assainies.

Arrêté en Conseil, C.P. 1716, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$2,251.17 à la province du Manitoba, pour règlement d'établissement sur terres,
colons des territnireq non organisés.
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Arrêté en Conseil, C.P. 1717, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$1,766.49 à la province du Manitoba, pour règlement d'établissement sur terres,
liste de certains colons dans ladite province qui ont été inscrits comme ne pou-
vant subvenir à leurs besoins à l'expiration du terme de deux années et pour
lesquels les dépenses de subsistance durant la troisième année de colonisation
ont été nécessaires.

Arrêté en Conseil, C.P. 1718, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$139,659.46 à la province de l'Ontario pour travaux municipaux.

Arrêté -en Conseil, C.P. 1719, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$280.85 à la province de l'Ontario, pour règlement d'établissement sur terres,
liste de certains colons dans ladite province qui ont été inscrits comme inca-
pables de se supporter eux-mêmes après l'expiration de la période de deux
années, et pour qui les dépenses de subsistance durant la troisième année ont
été jugées nécessaires.

Arrêté en Conseil, C.P. 1720, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$604.58 à la province de Québec pour règlement d'établissement sur terres.

Arrêté en Conseil, C.P. 1721, du 26 juin 1935: autorisant l'auditeur général
de faire la vérification des comptes provinciaux et municipaux en rapport avec
les dépenses sous les dispositions de la Loi de secours 1935, comme il le jugera
essentiel pour sauvegarder les intérêts du Trésor fédéral.

Arrêté en Conseil, C.P. 1739, du 26 juin 1935: autorisant paiement de
$158.32 à la province de l'Ontario pour travaux municipaux.

Arrêté en Conseil, C.P. 1740, du 26 Juin 1935: autorisant paiement de
$881.02 à la province de l'Alberta pour règlement d'établissement sur terres.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Inté-
rieur.

M. Bennett propose,-Qu'un message soit transmis au Sénat pour informer
Leurs Honneurs que la Chambre agrée, sans y apporter d'amendements, les
amendements numéros 10, 11, 12, 13 et 14 faits par le Sénat au Bill No 21,
Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit heures
par semaine des heures de travail dans les établissements industriels, conformé-
ment à la Convention sur l'application du principe de la journée de huit heures
ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la Conférence générale de
l'Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie
relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

Et que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

L'amendement fait par le Sénat au Bill No 62, Loi modifiant la Loi d'éta-
blissement des soldats est pris en considération et agréé.

L'ordre pour la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat au
Bill No 99, Loi concernant la radiodiffusion étant lu;

M. Bennett propose,-Qu'un message soit transmis au Sénat pour informer
Leurs Honneurs que cette Chambre n'acquiesce pas à leur amendement au Bill
No 99, Loi concernant la radiodiffusion, pour la raison suivante:-

"Parce que le Sénat a fait une déclaration de principe qui ne cadre pas avec
la politique reconnue du gouvernement, et que la Chambre des Communes in-
siste pour que le Bill soit passé dans l'état où il a laissé cette Chambre".

Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

BUDGET SUPPLEMENTAIRE

DEFENSE NATIONALE

SERVICE DE LA MILICE

330 Milice active non permanente - Crédit supplémentaire.. .. 386,000 00
331 Troupes permanentes - Crédit supplémentaire.. .. ...... 265,000 00

SERVICE NAVAL

332 Service naval - Pour frais d'entretien des vaisseaux et éta-
blissements du service naval, y compris la Marine royale
canadienne, la Réserve navale royale canadienne et la Ré-
serve navale royale de volontaires canadiens.--Crédit
supplémentaire ........................ 145,000 00

AERONAUTIQUE

333 Aviation royale du Canada-Dépenses relatives à l'entre-
tien général de l'aéronautique, y compris la formation du
personnel des forces actives permanentes et non perma-
nentes et l'établissement des facilités nécessaires - Cré-
dit supplémentaire .. ........................ 500,000 00

334 Opérations de l'aviation civile -Service de répression et
autres opérations aériennes - Crédit suplémentaire. . . . 305,000 00

335 Aéronautique civile-Dépenses relatives au contrôle de l'avia-
tion civile, aux routes aériennes, aux aéroports publics et
de l'Etat, et subventions aux clubs d'aviation-Crédit
supplémentaire.. .. .......................... 47,900 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLES SUR LE REVENU

DivERs

336 Commission des chemins de fer du Canada: Entretien et fonc-
tionnement - Pour valider les paiements de salaire que
les commissaires effectuèrent au 30 juin 1935 à F. F.
Burpee, à titre de secrétaire du commissaire en chef.. 1 00

DIVERS

394 Subvention pour encourager le tourisme au Canada-A voter
de nouveau.. .............................. 52,000 00

395 Canal de Trent: Contribution du ministère des Chemins de fer
et canaux au coût de construction par la ville d'Orillia
d'un barrage, d'une usine d'énergie électrique et d'un
glissoir sur la rivière Gull.. .. .................. 7,500 00

TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE REVENU

EDIFICEs PUBLICs

Nouveau-Brunswick
337 Perth-Edifice public.. ...................... 10,000 00
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Québec
Bedford - Edifice publie................23,500 00

Cap de la Madeleine - Edifice public............54,000 00
Montréal -Achat d'emplacement pour agrandissemnent de

la salle d'armes de la 4ème division d'ingénieur, et rema-
niements.....................7,000 00

338 Pointe-Claire -Edifice public.. .. ...... ...... ...... 25,000 00
Edifice de l'Immigration à Québec -réparations .... ...... 33,000 00
Sainte-Martine - Edifice public...............17,000 0
Stanstead -Edifice public.................18,000 00
Témiscamingue -Edifice public..............19,000 00

Ontario[ Belleville - Edifice pour le service d'entomologie .... ...... 60,000 00
Fort-Erié - Edifice public.................50,000 00
Kingsville -Edifice public................25,000 00

339lKirkland Lake -Edifice public...............92,000 00[Powassan-Edifice public.................13,00000o
Richmond-Hill -Edifice public..............30,500 00
Toronto - Station "K ". . . .. . . . 194,000 00
Watford-Edifice public.................10,000 00

Manitoba
reauséjour -Edifice public................11,000 00
Birtle -Achat d'édifice pour les fins du service postal.. . 2,000 00

340ý Gimli - Edifice public. ................. 12,000 00
Melita - Edifice public..................20,000 00
IRoblin - Edifice public..................20,000 00

~Saskcatchewan
341< Kindersley -Edifice public...............20,000 00

Watrous - Edifice public................20,000 00

Alberta
Calgary-Casernes pour troupes permanentes.........400,000 00
Cardston -Edifice public.................49,000 00
Claresholm - Achat d'édifice pour fins publics.........5,000 00
Edmonton - Edifice pour le ministère des Pensions et de la

342 Santé Nationale...................62,000 00
Innisfail -Achat d'édifice pour les fins du, service postal 4,000 00
Lacombe - Achat d'édifice pour les fins du service postal 7,500 00
Okotoks -Achat d'édifice pour les fins du service postal 4,500 00
Saint-Paul - Edifice public. ............... 15,000 00

Colombie-Britannique

Astrong - Edifice public..............12,500 00
Lillooet - Edifice public................. ,000 00

343<Salmon-Arm -Edifice puýblic................20,000 00
Sidney - Edifice public..................12,000 00
,Victoria - Edifice public.................3ooooo 00

Généralités4Drapeau pour les édifices publics fédéraux-.Crédit supplé-
mentire......................1,000 00

34 ,Ottawa-Remaniement de, tableaux de distribution .. ....... 4,5000
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IMatériel de bureaux de poste................14,000 00Tracteurs pour les postes-Crédit supplémentaire........3,000 00

PORTS ET1 RIVIÈRffl

Nouvelle-Ecosse
rooklyn-Dragage...................58,000 00

JHalifax-Réparations et améliorations aux quais et bâtiments
aux casernes de la Marine canadienne et aux chantiers

345 maiimes de Sa Majesté au Canada-Crédit supplémen-[ taire.......................24,100 00
Hantsport--Entrepôts sur le quai..............25,000 00
.Sydney-Achat et réparation d'un quai...........75,000 00

le du Prince-Edouaerd

346 Lower Montague--Achat et réparation d'un quai........5,800 00

Nouveau-Brunswick

Baie-Sainte-Anne--Quaî.. 
.. . . . . . . . . . . . . .26,000 00JCampbell ton-DTagage..................55,000 00

347] Lît'tle-Cape-Brise-lame.................10,000 00
IRichibouctou-Achat et réparation du quai Forbes.......14,000 00

Québec
SAnse-au-Griffon (Rivière) -Améliorations aux jetées-Para-

-chèvement de contrat-A voter de nouveau........3,500 00
Lévis--Quai......................134000o (0

348. Cale-sèche-Lorne-Améliorations.............40,000 00
IRimouski-Reconstruction d'assise de voie sur le quai.. 66,200 00
Roberval-Brise-lame..................40,000 00
Sept-îles--Quai.....................50,000 00

t.Saint-Grégore-de-Montmoreny-Mur de défense .. ........ 10,000 00

Ontario
SByng-Inlet-Dragage-èglement de contrat-Crédit supplé-

mentaire......................1,400 00
I Collingwood-Enlèvement de dock.............43>,500 00
Fort-William-Améliorations au port--Crédit supplémentaire 150,000 00
Hamilton-Entrepôt sur ýle quai...............7,500 00
Hudson-Quai--Crédit supplémentaire............4,500 00
Rivière du Petit-Castor et ruisseau Annable-Versement,à la

349 municipalité du township de Winchester pour le dragage
de la rivière du Petit-Castor et du ruisseau Annable, le

gouvernement provincial devant contribuer un montant
égal-A voter de nouveau...............5,200 00

Pot-rdi-méioaiosau port.............20,000 00
I Thessalon-Brise-lame..................8,500 00
LWindsor-Agrandissement d' entrepôt.. .... .. ...... .... 60,000 00

Manitoba

350 Rivière Rouge-Réparations aux jetées et reconstruction du
quai.......................28,000 00

Sýaskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest

351 Fort-Fitzgerald, Alberta-Quai. ........... 13000
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Colombie-Britannique
Fleuve-Fraser--Contribution à l'égard d'ouvrages de défense

à Rosedale, C.-B... .. ·. · · ·............ ·.. 3,500 00352 Fleuve Fraser-Bras nord-Dragage. ...-.-... ... 30,000 00
Port-Alberni--Quai-Remplacement d'une grue-Crédit sup-

plémentaire.. ..... · · ...· · .. .. .... 2,000 00

DRAGAGE

353 Colombie-Britannique-Crédit supplémentaire.. .. .. .... 25,000 00

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES ET TÉLÉPHONIQUES

Saskatchewan et Alberta
354 Ligne téléphonique d'Athabaska à Mirror-Landing.. .... 9,250 00

Colombie-Britannique
355 Pouce-Coupé-Central téléphonique.. · · · ........ 4,000 00

Ligne téléphonique de 93 Mile-House à Lone Butte ...... 1,200 00

DIvERS

356 Galerie nationale du Canada-Crédit supplémentaire.. .. 43,000 00

SUBVENTIONS AUX PAQUEBOTS-POSTES ET AUX NAVIRES
357 Crédit supplémentaire pour les subventions aux navires océa-

niques et aux caboteurs et les services d'inspection.... 119,000 00

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL
358 Allocation de commisération à Albertine Vincent Bachand,

veuve de Georges-Alphonse Bachand, officier comman-
dant du vapeur du gouvernement canadien "Cartier" et
du relevé hydrographique du golfe Saint-Laurent, noyé
à son poste le 8 juin 1931.. .. . .. .. .. .. .. .... 2,500 00359 Services divers relatifs à la navigation et à la marine mar-
chande-Crédit supplémentaire.. · ·. · ·...-... ... 2,500 00360 Subventions pour outillage de démolition, Québec et Colom-
bie-Britannique--Crédit supplémentaire ..-...... 5,000 00361 Dépenses diverses et imprévues-Crédit supplémentaire.... 5,000 00

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la Chambre qu'unmessage du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé les billssuivants sans amendement:-
Bill No 118, Loi concernant le pont construit sur les deuxièmes passes del'anse Burrard dans la province de la Colombie-Britannique.
Bill No 199, Loi modifiant la Loi des pensions.

Un message est reçu du très honorable sir Lyman P. Duff, agissant commedéputé de Son Excellence le Gouverneur général, désirant la présence immédiate
de la Chambre dans la salle du Sénat.

92587--43
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En conséquence, M. l'Orateur avec la Chambre se rend à la salle du Sénat,

et de retour;

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur, le député du Gouver-

neur général de donner au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills sui-

vants:
Loi concernant The Portage la Prairie Mutual Insurance Company.
Loi modifiant la Loi d'amirauté, 1934.
Loi concernant The Wapiti Insurance Company.
Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes

d'argent pour le service public.
Loi constituant une commission de placement et d'assurances sociales, eta-

blissant un service national de placement, une assurance contre le chômage, des
secours aux chômeurs et d'autres formes d'assurance et de sécurité sociales, et
visant les fins qui s'y rattachent.

Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et leurs produits.
Loi modifiant la Loi des Postes.
Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les ouvrages et con-

trats publics.
Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Convention sur les

salaires minima adoptée par l'Organisation internationale du Travail, selon les

dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspon-
dantes des autres traités de paix.

Loi modifiant la Loi des poids et mesures.
Loi constituant en corporation la Communauté, hôpital général, maison des

pauvres et institution d'enseignement des Sours de la Charité d'Ottawa, Canada.

Loi pour faire droit à Muriel Mabel Muttart.
Loi pour faire droit à Emile Fossion.
Loi pour faire droit à Eva Bennett.
Loi pour faire droit à Helen Gertrude Bryant Wilson.
Loi pour faire droit à Gladys Sarah Jenkinson Weeks.
Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Taylor Nicholson.
Loi pour faire droit à Jean Taggart Harfield.
Loi pour faire droit à Lily Usheroff Bruker.
Loi pour faire droit à Hilda High de Boissière.
Loi concernant le pont construit sur les deuxièmes passes de l'anse Burrard

dans la province de la Colombie-Britannique.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral.

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

SERVICE DES PHARES ET DES COTES

363 Construction, entretien et surveillance des aides à la navi-
gation, y compris les traitements et les allocations aux

gardiens de phares-Crédit supplémentaire . .. .. .. 100,000 00

364 Service de signaux maritimes-Crédit supplémentaire.. .. 8,250 00
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INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR

365 Service géodésique du Canada
Opérations de contrôle-Triangulation de premier ordre,

astronomie géodésique, nivellement de précision et
de recherches-pour la cartographie du littoral et
des étendues hydrographiques, et pour établir les
bases de tous les projets de génie et poursuivre les
recherches au sujet de la croûte terrestre et la déter-
mination de la courbe de la surface, de la forme
et des dimensions de la terre. Ces travaux consti-
tuent la base des opérations des ministères fédéral
et provinciaux, des municipalités et des travaux
-de génie dans tout le pays-Crédit supplémentaire.. 11,000 00

366 Commission des frontières internationales
Dépenses relatives à la démarcation précise des fron-

tières internationales-à voter de nouveau--Crédit
supplémentaire.. ...................... 6,819 42

MINES

DIvIsION DES MINES

367 Etudes de ressources minérales et de gisements de minerai,
des industries minières et métallurgiques et de la techno-
logie minérale; traitements, et frais des laboratoires
d'épreuve et de recherches; publications en anglais et
en français; achats de livres et instruments; aide diver-
se et dépenses contingentes; recherches et enquêtes par
la Commission fédérale du combustible, y compris trai-
tements et toutes autres dépenses-Crédit supplémen-
taire.. .............................. 10,000 00

COMMISSION GÉOLOGIQUE

368 Entretien des bureaux et du musée; achat d'instruments, de
produits chimiques, de livres de référence, d'équipement
et spécimens de musée et de fournitures s'y rattachant;
frais de la Commission de géographie du Canada; et
aide diverse et dépenses contingentes-Crédit supplé-
mentairô.. .......................... 9,300 00

TRAVAIL

369 Loi des rentes viagères-Crédit supplémentaire. ....... 65,000 00
370 Conférence internationale du travail-Crédit supplémentaire 5,000 00

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES

372 Matériel-réparations et renouvellement-Crédit supplémen-
taire.. .............................. 5,400 00

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le re-
prendre à huit heures p.m.

92587-43k
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Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés et publics est appelé en vertu de la règlke 15)

(Bills privés)

M. Young propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés conformément
à la règle 110; agréé.

Le Bill No 113, (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dora
Eleanor Mathieson Campbell", est délibéré en comité général, rapporté sans
amendement, lu la troisième fois et passé.

Les bills suivants sont respectivement considérés en comité général, rappor-
tés sans amendement, lus la troisième fois et passés:-

Bill No 27 (B du Sénat), intitulé: "Loi concernant la Canadian Marconi
Company".

Bill No 96 (A2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Sarnia-Port Huron
Vehicular Tunnel Company".

Sur motion de M. Young, ordonné,-Qu'un message soit transmis au Sénat
pour retourner la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel a été référée la pétition en instance de divorce sur laquelle le bill
de divorce plus haut mentionné est fondée.

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés et publics;

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

AFFAIRES INDIENNES

373 Pour défrayer l'administration des affaires indiennes, y com-
pris traitements, fournitures, secours, secours médicaux,
hospitalisation, habitations, travaux agricoles, arpen-
tages, voirie, ponts, irrigation, barrages, enseignement,
etc.-Crédit supplémentaire.. ................ 200,000 00

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR

374 Traitements et frais relatifs à l'administration de la Loi des
Territoires du Nord-Ouest et aux ordonnances, Loi de
chasse du Nord-Ouest et règlements, et des Affaires des
Esquimaux, parc à bisons de Wood, industrie du renne,
réserve de gibier, primes sur les loups, explorations,
recherches et exploitation des ressources naturelles pro-
tection contre les incendies, construction et entretien
des bâtiments, écoles, hôpitaux et routes, secours aux
indigents, entretien et transport des prisonniers et des
aliénés, fournitures et provisions, dépenses contingentes,
etc.-Crédit supplémentaire.. ................ 42,000 0
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MINISTÈRE DE LA DEFENSE NATIONALE

375 Services de T. S. F.-Entretien et exploitation du réseau de
T. S. F. des Territoires du Nord-Ouest--Crédit supplé-
mentaire.. ............................ 50,000 00

TERRES ET PARCS FEDERAUX, ETC.

'Pour aider à la conservation des forêts; inventaire national
des ressources forestières; enquêtes sur les conditions
forestières et les taux d'accroissement, et le perfection-
nement de méthodes scientifiques d'aménagement; étu-
des concernant la protection forestière, et recherches
techniques et économiques sur les industries forestières;
le fonctionnement de stations de recherches, de forêts
de démonstration, de laboratoires de produits forestiers;
entreprises coopératives en sylviculture et en produits
forestiers, etc.--Crédit supplémentaire.. .......... 25,000 00

Pour pourvoir aux frais contractés en vertu de la Loi de la
Commission de régularisation du lac des Bois, 1921, et
de la convention entre le Dominion, l'Ontario et le
Manitoba, confirmée par la Loi de conservation du lac

376- Seul, 1928, pour la construction d'un barrage à la déchar-
ge du lac Seul en son exploitation par la Commission
de régularisation du lac des Bois, les sommes dépensées
étant remboursables au Dominion par la province du
Manitoba, aux termes du paragraphe 8 de la Convention
concernant la rétrocession des ressources naturelles du
Manitoba.. .......................... 20,000 00

Pour pourvoir aux dépenses contractées en vertu de la Con-
vention relative au lac des Bois, 1925, pour la partici-
pation du Canada aux poursuites intentées aux Etats-
Unis pour l'acquisition d'une servitude d'écoulement sur
les terres riveraines du lac des Bois aux Etats-Unis,
les deux tiers -de la somme dépensée devant être rem-
boursés au Dominion par les provinces du Manitoba et
d'Ontario aux termes de la convention du 15 novembre
1922-A voter de nouveau .................. 6,101 03

TRAVAIL

371 Administration des heures de travail, du repos hebdomadaire
et des lois de salaire minimum.. .............. 100,000 00

SANTÉ NATIONALE

f Application des Lois concernant les aliments et les drogues,
380 l'opium et les narcotiques et les médicaments brevetés, y

compris le laboratoire d'hygiène-Crédit supplémentaire. 4,860 00
[Service du génie sanitaire--Crédit supplémentaire. ....... 3,665 00

DIVERS

382 Subvention à l'association canadienne du bien-être des pri-
sonniers .. ................................ 500 00

383 Contribution à la Caisse de recherches sur le cancer à l'occa-
sion du Jubilé du roi George V.. ................ 100,000 00

384 Frais d'administration de la Monnaie Royale Canadienne-
Crédit supplémentaire pour l'achat d'outillage.. . . . . . . 110,000 00
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385 Traitements et dépenses de la Commission du tarif, y compris
supplément de crédit par suite de l'accroissement des
pouvoirs conférés en vertu de la Loi sur la Commission
fédérale du Commerce et de l'Industrie-Crédit supplé-
mentaire..... ......................

386 Subvention au Comité Olympique Canadien............
387 Dépenses occasionnées par le départ du Gouverneur général,

et la réception et l'installation de son successeur.. ..
388 Dépenses occasionnées par le Jubilé d'argent du roi George V,

y compris allocations pour travail spécial et travail sup-
plémentaire, sous réserve de l'approbation du Conseil du
Trésor..................................

389 Traitements et dépenses du Bureau des traductions-Crédit
supplémentaire............................

390 Directeur général des élections--Traitements et dépenses con-
tingentes du Bureau-Crédit supplémentaire. .......

391 Subvention au Comité National Canadien d'hygiène mentale.
392 Subvention au Conseil Canadien d'Hygiène sociale........
393 Pour les besoins de George Black, député. .............
397 Subvention au comité chargé des préparatifs de la Conférence

Nationale des ouvres sociales de 1935.. .. . . . .. ..
398 Prêt aux Commissaires du port de Québec pour les indemniser

des dommages subis par les vaisseaux dans le bassin de la
rivière..................................

399 Prêt aux Commissaires du port d'Halifax avec intérêt à un
taux à fixer par le Gouverneur en son conseil, pour le
temps et aux conditions que le Gouverneur en son conseil
pourra déterminer, en vue de défrayer les dépenses impo-
sées à la suite du règlement des réclamations de J. P.
Porter & Son Limited........................

400 Allocation de commisération à Joseph Wilson, d'Halifax..
401 Allocation de commisération au capitaine Aimé Dion, de

Montmagny, P.Q..........................
402 Application de la Loi des pensions de Vieillesse-Crédit sup-

plémentaire..............................
403 Pour pourvoir au versement des intérêts et pour approuver les

termes' et conditions des arrêtés du conseil C.P. 1462 et
C.P. 1533 du 7 juin 1935, relativement aux commandes
de rails d'acier pour les chemins de fer Nationaux du
Canada..................................

404 Pour pourvoir à des subventions supplémentaires aux pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse....................

Le Nouveau-Brunswick....................
L'Ile du Prince-Edouard.. ..................

406 Pour pourvoir, sous réserve de l'approbation du Conseil du
Trésor, aux traitements, reclassifications et augmentations
de traitements et pour autoriser le payement du traite-
ment de tout employé titularisé, à même le crédit voté
pour le paiement de son traitement comme employé tem-
poraire-Crédit supplémentaire. .................

408 Versement à la succession de feu le général Sir Arthur William
Currie, G.C.M.G,. K.C.B., LL.D.. en reconnaissance des
services éminents rendus à son pays au cours de la Grande
Guerre par le général défunt. ...................

411 Subvention à l'Association Canadienne-Française des Aveugles
en vue de l'aider dans son travail en faveur des aveugles.

200,000 00
10,000 00

15,000 00

19,500 00

22,735 00

40,000 00
10 000 00

5,000 00
500 00

3,000 00

17,100 00

118,985 80
7,500 00

7,500 00

10,000 00

30,000 00

425,000 00
300,000 00
150,000 00

1,000,000 00

50,000 00

4,050 00
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413 Pour pourvoir aux allocations de commisération en faveur des
cultivateurs qui ont subi des pertes à la suite de l'expédi-
tion de bétail effectuée par l'entremise de la Corporation
Richelieu, au cours de l'année financière 1933-1934. Les
versements seront effectués seulement sur l'autorisation
spéciale du Gouverneur en son conseil. . ............ 42,000 00

415 Pour permettre au Gouverneur en Conseil, à l'une des fins de
l'article 9 de la Loi sur la construction d'ouvrages publics
supplémentaires, 1935, d'autoriser le ministre des Finan-
ces à consentir des prêts aux compagnies de chemins de
fer pour l'amélioration ou la réparation du matériel de
chemin de fer à même toute somme autorisée par le
paragraphe 4 dudit article 9, à dépenser pour l'achat de
matériel de chemin de fer, tout tel prêt devant être en
réduction de la somme dont la dépense est ainsi auto-
risée.. .............................. 1 00

REVENU NATIONAL

418 Traitements et frais de voyage des fonctionnaires des services
d'Inspection, d'Enquête, de Vérification et de Sous-
estimation du service de surveillance-Crédit supplé-
mentaire.. .... .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 30,000 00

419 Divers, y compris impressions et papeterie; abonnements aux
journaux de commerce; drapeaux, timbres à dater; ser-
rures; instruments; frais de messageries sur échantillons;
formules légales; frais de justice; primes sur bons de
garantie; uniformes des fonctionnaires de -la douane et
de l'accise; outillage et fournitures de laboratoires, etc.-
Crédit supplémentaire.. .................... 25,000 00

COMMERCE

420 Impression des publications du Parlement et des ministères-
Crédit supplémentaire pour la publication de l'Annuaire
du Canada.. .......................... 25,000 00

421 Bureau fédéral de la statistique-Crédit supplémentaire. . 30,000 00
422 Service d'inspection des poids et mesures-Crédit supplémen-

taire.. .............................. 35,000 00
424 Publicité et annonces au Canada et à l'étranger-Crédit sup-

plémentaire.. .......................... 2,000 00
425 Pour pourvoir au paiement du maître du port de Londres .. 2,233 82

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Du consentement unanime, sur motion de M. Guthrie, résolu,-Que lorsque
la Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu'à mardi prochain à
3 heures p.m.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à mardi pro-
chain à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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No 94

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

SEANCE DU MARDI LE 2 JUILLET 1935

Piums.

M. l'Orateur informe le Chambre qu'il a été arrêté que durant l'absence du
greffier de la Chambre, M. T. M. Fraser, sous-greffier agira en qualité de greffier
de la Chambre, et M. R. P. King, chef des Journaux anglais comme assistant
greffier pour la balance de la session.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,

-Réponse à un ordre de la Chambre du 13 juin 1935-Relevé montrant:-

Si depuis 1930 à date, les services de Mtre Achille Joliceur, avocat de Qué-
bec, ont été retenus:

1. Pour enquêtes sur maîtres de poste dans Portneuf ou ailleurs.
2. Pour causes de douane et d'accise. Quand et à quel salaire.
3. Pour recensement ou confection des listes électorales, ou pour revision

desdites listes et à quel salaire.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Intérieur.

Et aussi,-Copies d'arrêtés en Conseil, passés sous les dispositions de la Loi
supplémentaire sur la construction d'ouvrages publics, 1935.-Ministère de l'In-
térieur.

M. Bennett, du comité spécial auquel a été référé le Bill No 98, Loi pour-
voyant à la constitution et aux attributions de la commission canadienne des
grains, présente le deuxième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a dûment considéré ledit bill et il a été convenu de le rappor-
ter avec des amendements.

M. Bennett propose,-Que l'Ordre No 12 soit transféré des bills et ordres
publics aux mesures du Gouvernement pour être pris en considération ce jour.
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Après débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée sur la
division suivante:-

POURt:
Messieurs

Ernbury,
Gagnon,
Garland ('Carleton),
Gobeil,
G ordon,
Guthrie,
Harris,
Johnstone,
Kennedy (Winnipeg-

CentreSud),
Lawson,
Louelts,
Macdonald (Kings),
MacMillan

(Saskatoon),
MacNicol,

MoGiflis,
McGregor,
McLure,
Maloney,
Matthews,
Mullins,
Murphy,
Myers,
Pickel,
Plunkett,
Porteous,
Quh'n,
Rhodes,
Roass
senn,
Shaver,

Short,
Smith (Victoria-

Carleton),
Smith (Cumberland),
Spen ne,
Stewart (Leeds),
Stirling,
StiUt (Nelson),
Sullivan,
Sutherland,
Tétreault,
Turnbull,
Weïr (Melfort),
White (Mont-Royal),
Willis,
Wilson-61.

Arthurs,
Barber,
Baribeau,
Belec,
Bennett,
Beynon,
Bourgeois,
Bowen,
Bury,
Cahan,
Cantley,
Chaplin,
Dickie,
Dupré,
Duranleau,
Edwards,

Beaubien,
Bothwell,
Boucher,
Brasset,
Brown,
Cardin,
Coote,
Deslauriers,
Donnelly,
Duif.
Elliot t,
Euler,
Ferl-and,

Fiset (sir Eugène),
Fournier,
Fraser (Northum-

berland, 0.),
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Goulet,
Gray,
Hanson (Skeena),
Heaps,
Howden,
Ja cobs,
King, Mackenzie

Lapointe,
M aclnnýis,
Mackenzie

<Vancouver-Centre),
Macphail,
McIntosh,
McKenzie

(Assinibol[a),
MoKinnon,
MePhim,
Michaud,
Moore (Ontario),
Motherwell,

Mulock,
Neill,
Ralston,
Reid,
Rennie,
Rinfret,
Roherge,
Sanderson,
Stewart

(Edm on ton -Ouefltj,
Totzke,
Vallance,
Woodsworth,
Young-49.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Rhodes:--Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en
comité des Subsides.

.Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est
agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

BUDGET SUPPLEMENTAIRE

PENSIONS ET SANTE NATIONALE
377 Traitements-Personnel du ministère-Crédit supplémentaire
378 Secours de chômage--Crédit supplémentaire......
379 Allocations aux anciens combattants-Crédit supp;lémentaire

.Résolutions à rapporter.

30,000 00
500,000 00
300,000 00

Rapport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

CONTRtE:

Messieurs
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Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Guthrie résolu,--Que le
et après mercredi le 3 courant, jusqu'à la fin de la présente session, la Chambre
se réunira à 11 heures a.m. chaque jour, et que en plus de l'intermission à 6
heures p.m., il y aura une intermission tous les jours de 1 heure à 3 heures p.m.

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain à 11
heures a.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.



MERCREDI, 3 JUILLET

No 95

JOURNAUX
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DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI LE 3 JUILLET 1935

11 heures a.m.

PRàaRS.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-- Copie de télégrammes, etc., échangés entre le Gouvernement du Dominion et
le gouvernement de la Saskatchewan, concernant les grévistes des camps de
secours des chômeurs de la Colombie-Britannique, actuellement à Regina, Sas-
katchewan.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse partielle à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 3
juin 1935:-Copie de toute la correspondance échangée durant l'année courante
entre tout membre du gouvernement fédéral et tout membre du gouvernement
de la Colombie-Britannique, ou le maire ou tout membre du conseil municipal
de la ville de Vancouver, ou tout autre individu ou groupement, au sujet de la
situation existante dans les camps de chômeurs de la Colombie-Britannique.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 5 juin 1935:-Copie de tous
les documents, correspondance, lettres, télégrammes, soumissions, rapports d'en-
quête, bordereaux de salaire et factures que le gouvernement fédéral a en sa
possession depuis 1931 au sujet des réparations au quai de la rivière Ouelle
(Pointe aux Orignaux), comté de Kamouraska.

M. Sauvé, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mai 1935:--Copie de toute la cor-
respondance échangée entre J. N. Maheux, de Saint-Martin de Beauce, ou tout
autre ancien combattant, et le ministre des Postes, ou tout autre membre du
cabinet, durant l'année 1934 et jusqu'aujourd'hui, au sujet de la nomination
d'un maître de poste à Saint-René de Beauce.
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M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé -du Roi, pour M. Gordon,
dépose sur la Table,-Copies d'arrêtés en Conseil passés sous l'autorité de la
Loi de secours, 1934, de la Loi de secours 1935, comme suit:-

Arrêté en Conseil, C.P. 1673, du 29 juin 1935: concernant une entente entre
le Gouvernement du Dominion et la province de l'Ontario en rapport aux me-
sures de secours dans ladite province.

Arrêté en Conseil, C.P. 1776, du 29 juin 1935: acceptant la soumission de
la Canadian Bridge Company, Ltd., pour fournir et ériger l'acier nécessaire pour
hangars à Wagaming et Kapuskasing, Ontario, en rapport avec le projet No
150, pour secours au chômage, ne devant pas excéder la somme de $12,804.00.

Arrêté en Conseil, C.P. 1785, du 29 juin 1935: autorisant emprunt de $765,-
000.00 à la province de la Saskatchewan, pour des fins de secours, acceptant
comme garantie des bons du Trésor de ladite province portant intérêt de 4,
pour cent jusqu'au 30 juin inclusivement, et de 4 pour cent dans la suite.

Arrêté en Conseil, C.P. 1786, du 29 juin 1935: autorisant renouvellement
d'emprunt de $1,300,000.00 fait à la province de la Colombie-Britannique, sous
l'autorité de l'arrêté en Conseil, C.P. 1473 et 1482 du 11 juillet 1934, et C.P.
1504, du 13 juillet 1934, acceptant comme garantie des bons de ladite province
portant intérêt de 4 pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1787, du 29 juin 1935: autorisant renouvellement
d'un emprunt de $190,000.00 fait à la province du Manitoba sous l'autorité de
l'arrêté en Conseil, C.P. 1424, du 5 juillet 1934, acceptant comme garantie des
bons du Trésor de ladite province portant intérêt de 4 pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1790, du 29 juin 1935: autorisant emprunt de $80,-
000.00 à la province du Manitoba pour les fins de prêts dans les cités de Saint-
Boniface, Brandon et Portage la Prairie, pour permettre à cesdites villes d'entre-
prendre un programme de travaux publics d'un caractère nécessaire, procurant
du travail pour soulager le chômage, et acceptant comme garantie des bons du
Trésor de ladite province portant intérêt le 4 pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1796, du 29 juin 1935: autorisant emprunt de $486,-
000.00 à la province du Manitoba, pour les fins d'aider ladite province à payer
sa part des dépenses dans la grande route trans-Canada, depuis Headingly à
Pointe Poplar, et depuis Portage à Brandon; aussi sur la grande route No 25,
Boissevain-Sud et Peace Gardens, et acceptant comme garantie des bons du
Trésor de ladite province portant intérêt de 4 pour cent par année.

Arrêté en Conseil, C.P. 1797, du 29 juin 1935: nommant M. E. G. W. Bell,commis dans le bureau du représentant du ministre des Finances, à Regina, Sas-
katchewan, pour aider à vérifier et surveiller les dépenses de secours dans les
zones assechees.

Les ordres suivants de la Chambre sont votés en vertu du paragraphe 4,de la règle 44:-
Par M. Dubois-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Quelle est la date du réengagement de chacun des membres du personnel

du bureau provincial de la Commission du prêt agricole canadien à Québec
mentionnés dans la réponse Noj du document sessionnel 377.

2. Si en outre des personnes ci-dessus mentionnées d'autres personnes ont
été engagées depuis le 19 avril 1935 au bureau provincial de la Commission du
prêt agricole canadien à Québec.

3. Quels sont les noms, occupation et salaires de ces nouveaux membres du
bureau provincial de la Commission du prêt agricole canadien à Québec.

4. Du 19 avril au 20 mai 1935, quelles sont les personnes qui ont travaillé
au bureau provincial de la Commission du prêt agricole canadien à Québec, et
combien de jours chacune de ces personnes ont travaillé et quel est le. travail
qu'elles ont accompli.
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5. Quand on a répondu aux lettres reçues au bureau provincial de la Com-
mission du prêt agricole canadien entre le 19 avril et le 20 mai 1935.

6. Quand on a étudié les demandes de prêt reçues au bureau provincial de
la Commission du prêt agricole canadien à Québec entre le 19 avril et le 20
mai 1935.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Par M. Dubois-Ordre de la Chambre-Relevé montrant:-
1. Si monsieur P.-A. Angers, notaire, surintendant du bureau provincial de

la Commission du prêt agricole canadien, a été destitué.
2. Dans l'affirmative, quelle est la date de sa destitution.
3. Combien de temps M. Angers a été surintendant du bureau provincial

de la Commission du prêt agricole canadien à Québec.
4. Quel était le salaire de M. Angers comme surintendant de ce bureau.
5. Pour quelles raisons M. Angers a été destitué.
6. Qui a remplacé M. Angers.
7. Quelle est la date de la nomination de son remplaçant.
8. A quelle date le remplaçant de M. Angers est entré en fonctions com-

me surintendant du bureau provincial de la Commission du prêt agricole cana-
dien à Québec.

9. Quel est le salaire du remplaçant de M. Angers.
10. Qui a été en charge du bureau provincial de la Commission du prêt

agricole canadien à Québec entre la destitution de M. Angers, et l'entrée en
fonctions de son remplaçant.

M. Rhodes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à l'ordre qui précède.

Le Bill No 120, Loi ayant pour objet l'institution au Canada d'un système
de crédit hypothécaire à long terme pour les pêcheurs est de nouveau considéré
en comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel qu'amendé, lu
la troisième fois et passé.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides
et sur rapport de progrès, le comité obtions l'autorisation de siéger de nouveau
ce jour.

Du consentement de la Chambre, la Chambre retourne aux Motions, sous
les affaires de routine.

Sur motion de M. Bennett, ordonné,-Que la motion adoptée le 28 juin
1935, concernant les amendements faits par le Sénat au Bill No 99, soit rescindée
et la suivante lui soit substituée:-

Qu'un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
la Chambre n'agrée pas leurs amendements au Bill No 99, Loi concernant la
radiodiffusion, pour les raisons suivantes:-

1. Le BiH No 99, n'a pour objet de modifier la Loi canadienne de la radio-
diffusion, 1932, que dans le mesure où le Chapitre 35 du Statut 1932-33, Loi
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modifiant la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932, sanctionnée le 23 mai
1932, resterait en vigueur jusqu'au 31 mars 1936.

2. Les amendements apportés par le Sénat auraient l'effet de limiter au 31
mars 1936 la durée de la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932.

3. Il est désirable que le Bill No 99 soit rédigé de nouveau ou modifié de
façon à prescrire que la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932, restera en
vigueur sans limite de temps, mais en spécifiant que les amendements apportés
par le Chapitre 35 du Statut 1932-33 à cette Loi, resteront en vigueur jusqu'au
31 mars 1936.

Et la Chambre suggère respectueusement au Sénat de prendre les mesures
appropriées à cette fin.

Que le Greffier des Communes porte ledit message au Sénat.

M. Bennett, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie de la convention de commerce entre le Canada et la Pologne, signée à
Ottawa, le 3 juillet 1935.

M. Bennett, du consentement de la Chambre, présente un Bill No 121, Loi
concernant la Convention commerciale entre le Canada et la Pologne, signée à
Ottawa, le 3 juillet 1935, lequel est lu la première fois et la deuxième lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Réponse à un ordre de la Chambre du 12 juin 1935:-Copie de toute
correspondance, lettres, télégrammes et autres documents échangés de 1931 à
aujourd'hui entre l'honorable ministre de la Marine et son ministère et toutes
personnes relativement au creusement de la Rivière aux Hurons, P.Q.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Ohambre du 12 juin 1935:-Copie de
toute correspondance, et autres documents échangés de 1931 à aujourd'hui entre
l'honorable ministre des Travaux publics ou son ministère et toutes autres per-
sonnes relativement au creusement de la Rivière aux Hurons, P.Q.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rhodes propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-

DIVERS

417 Loi concernant la mise sur le marché des produits naturels-
Crédit supplémentaire .................... 1,000,000 00

REGLEMENT DES RECLAMATIONS DE GUERRE

426 Secrétariat d'Etat-Crédit supplémentaire.. .......... 15,000 00
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MANDATS DU GOUVERNEUR GENERAL, 1934-35
428 Frais relatifs à l'impression des modifications de la Loi des

élections (mandat du Gouverneur général du 3 octobre
1934) ·...... .. ................ 20,000 00

430 Pour payer -l'achat de machines et de matériel pour l'Impri-
merie nationale-Mandat du Gouverneur général du 15
novembre 1934. ...................... 200,000 00

TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLE SUR LE CAPITAL

MINISTPRE DE LA MARINE

362 Fleuve Saint-Laurent, creusage du chenal à eau profonde-
(b) Entretien et exploitation de la flotille du gouver-

nement sur le canal de navigation et du chantier ma-
ritime du gouvernement-Crédit supplémentaire.. . 250 000 00

DIVERS

381 Subvention d'urgence à l'Institut National Canadien des Aveu-
gles .................................... 50 000 00

396 Dépenses du Comité consultatif du blé pour 1935, part du
Canada.. · · · · · · · .. .. ....-........ 1,955 00

405 Loi sur le placement et les assurances sociales.. .......... 2,000,000 00
407 Pour pourvoir à la mise en vigueur des articles deux et trois

du chapitre 26 des Statuts de 1934, quand ces articles
entreront en vigueur le 1er août 1935, étant une loi modi-
ficatrice de la Loi des grains du Canada, et en vertu de
laquelle une variété statutaire fut établie pour le blé
Garnet, et fut revisée la classe statutaire "no 2 du Nord-
Manitoba" en vue d'exclure le blé Garnet et en substituant
"Marquis ou égal au Marquis" à "le blé rouge de prin-
temps de bonne qualité pour la mouture", et en vue de
faciliter la vente avantageuse et ordonnée du blé présente-
ment classé no 2 du Nord-Manitoba en pourvoyant à ce
que relativement au blé de cette variété qui, au 31 juillet
1935, se trouve aux élévateurs autorisés aux termes de la
Loi des grains du Canada, le Gouverneur en son Conseil
puisse sur la recommandation du président de la Com-
mission des grains, indemniser tout possesseur ou proprié-
taire de ce blé, advenant une perte occasionnée directe-
ment par la revision de la variété statutaire no 2 du Nord-
Manitoba précitée.. .. · ·... ·.............. 1,500,000 00

409 Pour pourvoir aux dépenses du contrôleur du Bureau du
Trésor-Crédit supplémentaire................ . 80,000 00

410 Allocation au représentant du ministère des Finances en sa
qualité de membre de la Commission du prêt agricole
canadien pendant la durée de ses fonctions .. .. .. .. .. 1,500 00

412 La Loi du Conseil économique du Canada, 1935. . . . . . . . . . 20,000 00
416 Pour pourvoir au paiement d'honoraires aux membres du

service public, sous réserve d'allocation par la Trésorerie,
nonobstant les termes de la Loi du service civil ou de
toute autre loi-.. . ..... ·.......... 10,000 00

92587-44
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423 Conseil National des Recherches-Crédit supplémentaire .. 100,000 00

Résolutions à rapporter.

Ra.pport à recevoir, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question,

jusqu'à demain à 11 heures a.m., conformément à la règle 6.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU JEUDI LE 4 JUILLET 1935

11 heures a.m.
PRIERES.

M. Cahan, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Reponse a un ordre de la Chambre du 13 juin 1935-Relevé montrant:-
1. Au sujet d'une lettre de l'honorable ministre de l'Industrie et du Com-merce à l'honorable G. Howard Ferguson, Haut-Commissaire du Canada enAngleterre, datée le 12 avril 1933 et contenue dans le dépôt sessionnel numéro335 du 20 mai 1935, si la somme de $100,000 dont il est question dans cettelettre, destinée à la publicité et à l'annonce dans le Royaume-Uni et dansl'Europe, a été entièrement dépensée dans l'année financière 1933-34.
2. Si oui, quelle fraction a été dépensée (a) dans le Royaume-Uni et (b)dans d'autres pays d'Europe, mentionnant lesdits pays.
3. Si le Haut-Commissaire a envoyé un compte rendu détaillé de cettedépense, avec les pièces justificatives à l'appui, au ministère du Commerce, etsi oui, à quelle date.
4. Si le Haut-Commissaire s'est mis en relation avec le ministère du Com-merce pour l'administration de la somme mentionnée plus haut, et si oui, àquelle ou quelles dates.
5. A part la somme de $100,000 mentionnée plus haut, si d'autres créditspour la publicité et l'annonce dans le Royaume-Uni et en Europe ont été laissés

au bureau du Haut-Commissaire, et si oui, combien.
6. Si les sommes d'argent mentionnées dans le paragraphe précédent ontété chargées au ministère du Commerce.
7. Si le Haut-Commissaire du Canada à Londres a jamais fait partie duministère du Commerce, a jamais été même sous la direction du chef ou dusous-chef de ce ministère pour la dépense des sommes mentionnées plus haut.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Copie d'un arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des Cheminsde fer et Canaux.

9n87-4
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L'ordre suivant de la Chambre est voté en vertu du paragraphe 4, de la
tègle 44:-

Par M. Rinfret-Ordre de la Chamâbre-Relevé montrant:-

1. De 1900 à juillet 1911, quelle somme en numéraire on a versée aux
chemins de fer Canadien du Nord, Grand-Tronc et 'Grand-Tronc-Pacifique, et
quelle est la valeur des bons de ces chemins de fer que l'état fédéral a garantis.

2. De juillet 1911, jusqu'au jour où l'état s'est emparé de chacun de ces
chemins de fer, quelle somme en numéraire celui-ci a versée aux mêmes chemins
de fer et quelle a été la valeur des obligations qu'il a garanties.

3. Quelle était la valeur estimative de chaque chemin de fer, et quelle som-
me en numéraire ou en valeurs l'état a versée pour l'acquérir.

4. Quel est le montant des obligations du réseau Canadien-National que le
public détient à l'heure actuelle, et quels en sont les intérêts annuels.

Sur motion de M. Bennett, appuyé par M. Mackenzie King, une adresse
est votée à Son Excellence le Gouverneur général, dans les termes suivants:-

A SON EXCELLENCE, LE TRÈS HONORABLE COMTE DE BEssBOROUGH, membre du
Très Honorable Conseil privé de Sa Majesté, Chevalier Grand Croix de
l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Gouverneur
général et Commandant en chef du Dominion du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets loyaux et soumis de Sa Majesté la Chambre
des Communes du Canada réunie en Parlement, assurons Votre Excellence de
notre profond et sincère regret à l'occasion de la fin prochaine de vos relations
officielles avec notre pays en qualité de représentant de Sa Gracieuse Majesté.
Nous nous hâtons d'ajouter en même temps que nous espérons que cette sépara-
tion officielle n'aura pas pour résultat de rupture des liens si heureusement
noués entre Votre Excellence et notre pays et son peuple.

Excellence, durant votre terme d'office, vous n'avez jamais épargné vos
efforts pour obtenir une connaissance exacte et intime de toutes les parties de
notre Dominion. Vous avez acquis, en conséquence, une compréhension aussi
profonde que sympathique de nos problèmes et de nos ressources. Votre appli-
cation assidue aux affaires d'état, l'intérêt humain et profond que vous avez
manifesté pour les vastes entreprises de notre peuple, vous ont conquis la chaude
affection de tous les Canadiens. Vos encouragements à l'art dramatique, cet
élément important mais si souvent négligé de notre progrès national, produiront
leurs effets durant de longues années.

Votre Excellence a résidé parmi nous durant une période de dépression
économique mondiale et de tension sociale. Vous avez été témoin des effets de
cette dépression sur notre régime économique. Cependant, vous avez vu son
impuissance à détruire le moral de la nation. Parmi les difficultés de la misère
économique, de même que durant l'épreuve sévère de la guerre, le Canada est
resté ferme, et il est toujours prêt à continur sa marche en avant avec une vo-
lonté et un courage nouveaux.

Nos expressions de regret pour le départ de Votre Excellence seraient
incomplètes en vérité, si ce regret ne s'étendait pas jusqu'à Son Excellence, la
Comtesse de Bessborough dont la grâce et le charme lui ont conquis dans tout le
Canada une affection qui est en même temps profonde et générale.
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Nous demandons, Excellence, qu'à votre arrivée dans votre patrie, vous
transmettiez à Sa Majesté l'assurance de la ferme loyauté du Canada à la Cou-
ronne, de son affection pour le Trône et le Roi, affection dont il a donné une
preuve frappante lors des fêtes récentes et inoubliables qui ont accompagné le
Jubilé d'argent de Sa Majesté.

Sur motion de M. Bennett, appuyé par M. Mackenzie King, résolu:-Qu'un
message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs que la Chambre
a adopté une Adresse à Son Excellence le 'Gouverneur général à l'occasion de la
fin prochaine des relations officielles de Son Excellence avec ce pays, et pour
demander à Leurs Honneurs de s'unir à la Chambre dans ladite Adresse ci-
jointe.

Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Le Bill No 98, Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la
commission canadienne des grains est considéré en comité général, et sur rap-
port de progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau ce jour.

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
le Bill No 85, Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934, avec plusieurs amen-
dements comme suit:-

1. Page 1, ligne 5. Remplacer la clause 2 par la suivante:
"2. Est modifié l'article cinq de ladite loi par l'addition de ce qui suit:
"(4) Si une compagnie
a) exploite un commerce qui, n'entre pas dans le cadre des fins ou objets

énoncés dans les lettres patentes ou les lettres patentes supplémen-
taires, ou

b) exerce ou déclare exercer des pouvoirs qui ne sont pas véritablement
auxiliaires ou raisonnablement accessoires aux fins ou objets énoncés
dans les lettres patentes ou les lettres patentes supplémentaires, ou

c) exerce ou déclare exercer des pouvoirs expressément interdits par les
lettres patentes ou les lettres patentes supplémentaires,

cette compagnie est passible de liquidation et de dissolution, si le procureur
général du Canada, sur réception d'un certificat du secrétaire d'Etat exprimant
son opinion que cette compagnie a exploité un commerce ou exercé ou déclaré
exercer des pouvoirs ainsi qu'il est prescrit au présent article, demande à un
tribunal de juridiction compétente de rendre une ordonnance à l'effet que la
compagnie soit mise en liquidation en vertu des dispositions de la Loi de liqui-
dations."

2. L'amendement ne concerne que la version anglaise.

3. Page 2, lignes 5 et 6. Retrancher la mot "activement."

4. Page 2, ligne 21. Remplacer "doit" par "peut".

5. Page 2, lignes 42 et 43. Aux mots "juste et suffisante dans toutes les
circonstances de l'opération" substituer les mots "dans toutes les circonstances
de l'opération le juste équivalent d'espèces jusqu'à concurrence du montant
nominal total des actions ainsi émises. Toutefois, les administrateurs peuvent
demander ex parte par requête sommaire à un juge de déterminer par ordon-
nance déclaratoire qu'une telle considération ainsi payable en biens ou en ser-
vices est le juste équivalent susdit; que ce juge peut ainsi déterminer; qu'à cette
fin il peut requérir la production des preuves, orales et littérales, sous serment
ou autrement, qu'il peut estimer appropriées, et que son ordonnance, ainsi qu'il
est dit ci-dessus, doit être une preuve définitive et péremptoire devant tous les
tribunaux que cette considération ainsi payable était le juste équivalent susdit."
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6. Page 3, ligne 7. Ajouter ce qui suit comme sous-clause (11):
"(11) Rien au paragraphe précédent n'est censé empêcher l'émission, sous

l'autorité de disposition à cet effet soit par lettres patentes soit par règlement,
d'actions privilégiées auxquelles sont attachés des droits de vote préférentiels,
exerçables dans un cas déterminé seulement, bien que, dans le cas déterminé, un
droit exclusif de contrôle ou de gestion soit attaché ou accessoire à ces actions
privilégiées."

7. Page 3, ligne 3,1. Ajouter ce qui suit comme alinéa f):
"f) classifier ou reclassifier toutes actions sans valeur au pair;"
Les lettres actuelles f) et g) deviennent g) et h).
8. Page 4, ligne 4. Après "dividendes," insérer "du vote."
9. Page 4, ligne 6. Après "statut;" insérer "mais aucune limitation ne doit

être imposée sur le droit de vote;"
10. Page 4, lignes 10 à 19. Au paragraphe (2) substituer le suivant:
"(2) Sans restreindre la généralité de ce qui précède, ces statuts peuvent

prescrire que les détenteurs de ces actions privilégiées ont le droit de choisir une
certaine proportion déterminée du conseil des administrateurs ou peuvent leur
conférer tel autre contrôle ou peut aussi limiter leur contrôle sur les affaires de
la compagnie, selon qu'il est jugé convenable, ou peuvent pourvoir au rachat
ou à l'achat aux fins d'annulation de ces actions par la compagnie, de la manière
y indiquée; néanmoins, toute prescription ou disposition de ces statuts, qui
limite ou restreint les droits des détenteurs de ces actions privilégiées, doit être
reproduite in exten-so dans les certificats de ces actions, et lorsque l'une quel-
conque de ces limitations ou restrictions n'est pas ainsi reproduite, elle n'est
pas censée conditionner les droits des détenteurs de ces actions."

11. Page 6, lignes 12 à 29 inclusivement. Retrancher tous les mots après
"public" jusqu'à la fin de l'alinéa c).

12. Page 7, lignes 39 à 42 inclusivement et page 8, lignes 1 à 10 inclusive-
ment. Remplacer la sous-clause (4) par la suivante:

"(4) Il n'est pas permis à une compagnie d'émettre de formule de demande
pour ses valeurs qui sont offertes par elle ou pour son compte en souscription
dans le public, à moins que cette formule ne soit émise avec un prospectus rela-
tivement à ces valeurs, en dépôt chez le secrétaire d'Etat."

13. Page 9, ligne 11. Aux mots "cette déclaration" substituer les mots "la
déclaration du dividende."

14. Page 9, ligne 22. Aux mots "de la compagnie" substituer "d'une com-
pagnie publique."

15. Page 9, lignes 23 à 32 inclusivement. Retrancher tous les mots après
"courant" jusqu'à la fin de la clause, et y substituer ce qui suit: "d'un impor-
tant amoindrissement du capital de la compagnie, ils doivent immédiatement
informer les administrateurs de la nature et de l'importance de cet amoindrisse-
ment; et dès lors, si, de l'avis des administrateurs, cet amoindrissement de son
capital rend la compagnie insolvable, il incombe aux administrateurs de con-
voquer immédiatement une assemblée générale extraordinaire des actionnaires
de la compagnie afin de découvrir toute la nature et l'importance de cet amoin-
drissement du capital de la compagnie."

16. Page 9, lignes 47 et 48 et page 10, lignes 1 à 12 inclusivement. Dis-
joindre en entier la sous-clause (3).

17. Page 10, lignes 37 et 38. Aux mots "juste et suffisante dans toutes les
circonstances de l'opération" substituer ce qui suit: "dans toutes les circonstan-
ces de l'opération le juste équivalent d'espèces jusqu'à concurrence du montant
nominal total des actions dont l'émission est projetée. Toutefois, les adminis-
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trateurs peuvent demander à un juge de rendre une ordonnance déclaratoire
relativement à la ,considération pour les actions mentionnées en dernier lieu, de
la même manière et au même effet, à tous égards, que le prescrit le paragraphe
neuf de l'article cinq de la présente loi."

18. Page 10, ligne 41. Après "répartition" insérer "comme entièrement libé-
rées"

19. Page 10, ligne 42. Aux mots "entièrement acquittés" substituer les
mots "ayant une valeur nominale ou au pair"

20. Page 10, ligne 50. Retrancher les mots "au montant de"

21. Page 10, ligne 50. Aux mots "la considération juste et suffisante" sub-
stituer "au juste équivalent des espèces"

22. Page 10, ligne 51. Après "actions," insérer "si elles ont été émises et

réparties contre espèces"

23. Page 11, lignes 5 à 9 inclusivement. Aux alinéas a) et b) substituer
les suivants:

"a) a eu connaissance que la considération ainsi reçue par la compagnie
n'était pas le juste équivalent des espèces que la compagnie aurait dû
recevoir si les actions avaient été émises et réparties contre espèces; ou

b) a manqué de prendre des mesures raisonnables pour s'assurer si cette
considération ainsi reçue par la compagnie était de fait le juste équi-
valent ainsi qu'il est dit ci-dessus."

24. Page 12, lignes 15 à 20 inclusivement. A l'alinéa g) substituer le sui-
vant:

"g) Les terrains, les bâtiments et le matériel indiquant la base d'évaluation,
soit le coût soit autrement, et, s'ils sont évalués d'après une estimation,
la date de l'estimation, le nom de l'estimateur, et, si le surplus de la
compagnie a été augmenté en conséquence, le montant sous lequel la
valeur de cet actif a été portée au cours d'une période de trois ans
avant la date de ce bilan;"

25. Page 13, ligne 19. Après "porté." insérer "au cours d'une période de

trois ans avant la date de ce bilan."

26. Page 13, ligne 22. Avant "Le" insérer "Dans le cas d'une compagnie

qui n'est pas une compagnie privée,"

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No

79, Loi modifiant la Loi sur les enquêtes sur les coalitions avec plusiers amen-
dements comme suit:

Amendements apportés par le Sénat au Bill (79), transmis par la Chambre
des communes et intitulé: "Loi modifiant la-Loi des enquêtes sur les coalitions".

1. Page 1, ligne 8. Après le mot "entente" insérer , "se rapportant à quel-

que denrée susceptible de faire l'objet d'une industrie ou d'un commerce,"

2. Le deuxième amendement ne concerne que la version anglais.

3. Le troisième amendement ne concerne que la version anglaise.

4. Page 2, lignes 6 à 20 inclusivement. A la sous-clause (4) substituer la
suivante:

"(4) 'fusion (merger), trust ou monopole' signifie une ou plusieurs person-
nes

a) qui a ou qui ont acheté, pris à loyer ou autrement acquis quelque con-
trôle ou intérêt sur la totalité ou une partie de l'entreprise d'un tiers;
ou
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b) qui sensiblement ou complètement exerce ou exercent une influence pré-
pondérante, dans une région ou dans un district particulier du Canada
ou dans le Canada tout entier, sur la catégorie ou genre d'entreprise à
quoi cette personne s'est livrée ou ces personnes se sont livrées,

et cette définitioi s'étend et s'applique seulement aux entreprises de fabrication,
de production, de transport, d'achat, de fourniture, d'emmagasinage ou de né-
goce de denrées susceptibles de faire l'objet d'une industrie ou d'un commerce.
Toutefois, le présent paragraphe ne doit pas être interprété ou appliqué de
façon à iestreindre ou affaiblir un droit ou intérêt découlant de la Loi de 1935
sur les brevets ou de toute autre loi du Canada."

5. Page 3, ligne 6. Insérer ce qui suit comme alinéa b):
"b) De porter sans délai à l'attention du Ministre toute pareille demande;"
Les lettres b), c), d), e), f) et g) deviennent c), d), e), f), g) et h).
6. Page 4, ligne 7. Supprimer les mots "ou est en voie de formation,"
7. Page 4, ligne 16. Supprimer les mots "ou à la formation"
8. Page 4, ligne 21. Supprimer les mots " ou est en voie de formation"
9. Le nouvième amendement ne concerne que la version anglaise.
10. Le dixième amendement ne concerne que la version anglaise.
11. Page 5, ligne 31. Aux mots "est réputée" substituer "que la Commission

croit être"

12. Page 6, ligne 13. Au mot "autorisées" substituer "commises"
13. Page 7, lignes 38 et 39. Aux mots "ainsi rendu" substituer "ou docu-

ment ainsi requis"
14. Page 8, ligne 11. Après le mot "Ministre." insérer "Ce rapport doit

énoncer complètement les conclusions obtenues, l'action exercée, s'il en est, et
toute autre particularité qui peut être requise par règlement établi en vertu de
la présente loi."

15. Page 8, ligne 11. Ajouter ce qui suit comme paragraphe (2) de l'arti-
cle 27 de la Loi:

"(2) La Commission doit en même temps remettre à la garde de qui les a
fournis, s'ils n'ont pas été déjà remis, tous livres, documents, archives et autres
pièces en sa possession et déposés avec la preuve se rapportant à l'enquête;
mais avant de ce faire la Commission, peut extraire de ces documents et en
certifier comme copie conforme toute partie qui se rapporte au cas et qui
peut paraître nécessaire à quelque fin de la présente loi, après quoi cette partie
ainsi certifiée, possédera devant tout tribunal et devra être reconnu comme pos-
sédant la même force probante que la partie équivalente des originaux dont elle
est la copie."

16. Page 10, ligne 35. Après le mot "loi" insérer ce qui suit , "et ce qui suit
y est substitué:

"41. La Commission doit, chaque année, présenter au Ministre un rapport
de ses opérations sous l'autorité de la présente loi, et le Ministre doit déposer ce
rapport devant le Parlement s'il est alors en session, et, si le Parlement n'est pas
en session, au cours de la première quinzaine de la session suivante."

17. Page 10, ligne 35. Ajouter ce qui suit comme clause A:

"Clause "A"
Aucune personne ne doit être accusée d'infraction à la présente loi, jugée

pour une telle infraction ou trouvée coupable d'une telle infraction, si elle est
en même temps, sur la même dénonciation et sur la même preuve, accusée d'in-
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fraction, jugée pour infraction ou trouvée coupable d'infraction à l'article qua-
tre cent quatre-vingt-dix-huit du Code criminel."

18. Page 10, ligne 36. A la clause 28 substituer la suivante:

28. La présente loi entrera en vigueur le premier jour d'octobre 1935."

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No
112, Loi pour aider à la construction de maisons avec un amendement comme
suit:-

1. Page 1, ligne 18. Après "et" insérer "pour"

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill
No 95, Loi concernant les fruits, les légumes et le miel avec plusieurs amende-
ments comme suit:

1. Page 1, ligne 26. Après "d'exportation;" insérer "ou de commerce inter-
provincial;"

2. Page 1, ligne 27. Au mot "exporter" substituer les mots "exportation
ou commerce interprovincial"

3. Page 1, ligne 27. Aux mots "signifie exporter" substituer les mots "signi-
fie l'expédition"

4. Page 4, ligne 9. Aux mots "qu'il n'ait obtenu un" substituer les mots
"d'y être autorisé par"

5. L'amendement ne concerne que la version anglaise.

6. Page 4, ligne 14. Aux mots "qu'il n'ait obtenu un" substituer les mots
"d'y être autorisé par"

7. Page 4, ligne 20. Aux mots "qu'il n'ait obtenu un" substituer les mots
"d'y être autorisé par"

8. Page 4, ligne 28. Après "l'exportation," insérer "ou du commerce inter-
provincial,"

9. L'amendement ne concerne que la yersiop anglaise.

10. L'amendemen, ne concerne que la version anglaise.

11. Page 5, ligne 47. Aux mots "de quelque" sutbstituer le mot "d'un"

Du consentement unanime, les amendements faits par le Sénat au Bill No
85, Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934, sont pris en considération, lus la
deuxiène fois et agréés.

Le Bill No 98, Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la
commission canadienne des grains est de nouveau pris en considération, rapporté
avec des amendements, considéré tel qu'amendé, lu la troisième fois et passé.

Le Bill No 121, Loi concernant la Convention commerciale entre le Canada
et la Pologne, signée à Ottawa le 3 juillet 1935, est lu la deuxième fois, considéré
en comité général, rapporté sans amendemeut, lu la troisième fois et passé.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé
le Bill No 73, Loi modifiant le Code criminel, avec plusieurs amendements com-
me suit:-

1. Page 1, ligne 24. Ajouter ce qui suit comme sous-clause (2) de la
clause un:

"(2) La restriction du paragraphe trois de l'article deux cent trente-cinq
est abrogée, et la suivante y est substituée:
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"De plus, en ce qui concerne les réunions de courses où ont eu lieu
des courses au trot ou à l'amble exclusivement, aucune telle réunion de
course ne peut continuer durant plus de quatorze jours où des courses
peuvent avoir lieu, et aucune réunion de courses où ont lieu des courses
au trot ou à l'amble ne peut être tenue sur les mêmes terrains durant
plus de quatorze jours en tout dans un année civile quelconque."

2. Page 2, ligne 3. Ajouter ce qui suit comme clause 2A:
"2A, Est modifié l'alinéa c) du premier paragraphe de l'article deux cent

trente-six, par l'addition de ce qui suit, à la fin dudit alinéa:
"conduit ou gère un plan, un arrangement ou une opération de tout genre,
ou y participe, et moyennant lequel ou laquelle quelque individu, sur
paiement d'une somme d'argent, ou en s'engageant lui-même à payer une
somme d'argent, a droit, en vertu de ce plan, de cet arrangement ou de
cette opération, de recevoir de la personne qui conduit ou gère ce plan,
cet arrangement ou cette opération, ou de toute autre personne, une plus
forte somme d'argent que le montant payé ou à payer, du fait que d'au-
tres personnes ont payé ou se sont engagées à payer quelque somme d'ar-
gent en vertu de ce plan, de cet arrangement ou de cette opération; ou"

3. Page 3, lignes 13 et 14. Disjoindre la sous-clause (3) de la clause 5.
4. Page 3, lignes 15 à 42 inclusivement. Remplacer la clause 6 par la sui-

vante:
"6. Est en outre modifiée ladite loi par l'insertion, après l'article quatre

cent quinze, de l'article suivant:
"415A. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux ans d'emprison-

nement ou d'une amende de cinq mille dollars au maximum, ou de ces deux
peines à la fois, quiconque, sciemment:

a) Emploie une personne à un taux de salaire inférieur au taux minimum
de salaire fixé par une loi quelconque du Canada;

b) Falsifie un registre d'emploi dans l'intention d'induire en erreur;
c) Poinçonne une horloge de pointage dans l'intention d'induire en erreur;
d) Met les salaires de plus d'un employé dans la même enveloppe dans

l'intention d'éluder les dispositions d'une loi quelconque sur les salaires
minima;

e) Emploie un enfant ou une personne mineure, contrairement à une loi
quelconque du Canada.

5. Page 3. A la clause 7, substituer la suivante:
"7. Est abrogé le paragraphe 4 de l'article quatre cent trente et un de ladite

loi, et le suivant y est substitué:
"(4) Quiconque, étant un commerçant d'articles de seconde main de toute

espèce, fait le négoce ou le trafic, ou est en possession pour les vendre, de chaînes
marines ou autres chaînes, de cordage ou de boucles servant à l'assemblage en
radeau, au rassemblage, à l'attachage ou au touage du bois ou des billes de bois,
et qui fait l'achat, le négoce ou le trafic de chaînes marines ou autres chaînes,
cordages ou boucles portant la marque, le signe, la marque de commerce régulière-
ment enregistrée, le nom ou les initiales de quelque personne, sans le consente-
ment écrit de cette personne, ou qui, sans un tel consentement, a en sa posses-
sion de ces chaînes marines ou chaînes de tout autre genre, cordages ou boucles
pour les vendre ou en trafiquer, est coupable d'une infraction et passible, sur
déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende de vingt-cinq dollars ou d'un
emprisonnement de trente jours au maximum pour une première infraction, et
de cinquante dollars ou d'un emprisonnement de soixante jours pour toute réci-
dive. S.R., c. 146, a. 431; 1919, c. 46, art. 11.

26 GEORGE V



JEUDI 4 JUILLET

6. Page 7, ligne 18. Aux mots "des motifs similaires", substituer "de
semblables motifs".

7. Page 7, ligne 25. Ajouter ce qui suit comme clause A:

Clause "A"
"A l'exception des articiles un, deux-A et cinq, la présente loi entrera en

vigueur au premier jour de septembre 1935; l'article cinq de la présente loi
entrera en vigueur au premier jour de janvier 1936, et les articles un et deux-A
entreront en vigueur au moment de l'adoption de la présente loi."

Aussi,--Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No
86, Loi établissant une commission fédérale du commerce et de l'industrie avec
plusieurs amendements comme suit:-

1. Page 5, ligne 22. A la suite du mot "est" insérer "coupable d'infraction
à la présente loi et"

2. Page 5, ligne 39. Après le mot "public" insérer "ou lorsque semblables
ententes existent et que la Commission est d'avis que, si elles n'existaient pas,
une concurrence ruineuse ou démoralisante existerait dans une industrie parti-
culière,"

3. Page 6, ligne 13. A la suite du mot "rescinder" insérer "en conséquence".

4. Page 6, ligne 17. A la suite du mot "ou", supprimer les mots 'des articles
pertinents' et substituer "en vertu des articles quatre-cent-quatre-vingt-dix-huit
et quatre-cent-quatre-vingt-dix-huit A ou tout autre article perteinents"

5. Page 6, ligne 21. A la suite du mot "de", insérer recommander"

6. Page 6, ligne 23. Au mot "elle" substituer "le procureur général du
Canada". Lignes 24 et 25. Supprimer les mots "entreprenne ou exécute".

7. Page 6, ligne 44. Supprimer les mots "ou denrées".

8. Page 6, ligne 44. A "catégories", substituer "catégorie".

9. Page 6, lignes 45 et 46. Aux mots "les méthodes pour désigner ces caté-
gories", substituer "des modes de désignation d'une telle catégorie".

10. Page 8, ligne 20. A la suite du mot "règlement", insérer "Toutefois,
la Commission peut, par règlement, établir une liste de denrées spécifiques aux-
quelles, à son avis, le présent alinéa est d'application impossible, et le présent
alinéa ne devra pas s'appliquer à une denrée mentionnée dans cette liste."

11. Page 8, lignes 31 à 39 inclusivement. A la clause 20 substituer la sui-
vante:

"20. La Commission reçoit les plaintes concernant les pratiques déloyales
dans le commerce et peut enquêter sur ces plaintes, et, après enquête,

a) si elle se forme l'opinion que les pratiques qui ont provoqué les plaintes
constituent une infraction à quelque loi fédérale qui prohibe les prati-
ques déloyales dans le commerce, elle peut ordonner et enjoindre à
toutes personnes qui participent à une pareille infraction de cesser de
semblables pratiques et de n'y plus recourir, et/ou

b) si elle se forme l'opinion susdite, elle peut transmettre la plainte, et la
preuve, s'il en est, que la Commission a reçue pour appuyer la plainte,
au procureur général du Canada avec une recommandation d'exercer
des poursuites, pour infraction à la loi qui s'applique à leur cas, contre
telles personnes participant à l'infraction. S'il se rend à cette recom-
mandation le procureur général du Canada peut la transmettre, avec
la plainte et la preuve, s'il en est, soit au -directeur des poursuites
publiques, soit au procureur général de la province où l'infraction est
prétendue avoir été commise, pour que soit exercée l'action qui pourra
paraître convenir dans les circonstances."
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12. Page 8, ligne 46. A la suite du mot "Canada", insérer "Cette personne
doit être fonctionnaire du ministère de la Justice."

13. Page 9, ligne 8. Supprimer les mots "d'intenter ou de poursuivre".

14. Page 9, ligne 9. Supprimer les mots "ou de la Commission".

15. Page 9, lignes 15 et 16. Supprimer les mots "d'intenter ou de pour-
suivre".

16. Page 9, lignes 27 et 28. Aux mots "le sera probablement", substituer
"semble sur le point d'être commise".

17. Page 9, ligne 29. A la suite du mot "peut", insérer "quand il y a lieu".

18-19. Page 10, ligne 2. Aux mots "possède l'autorité pour", substituer
"devra".

20. Page 10, entre les lignes 9 et 10. Supprimer le titre "Emission de nou-
veaux titres."

21. Page 10, lignes 10 à 35 inclusivement. Disjoindre la clause 26.

22. Page 11, ligne 18. Ajouter ce qui suit comme clause A:

Clause 'A'

Aucune poursuite ne sera exercée sous l'autorité des articles quatre-cent-
quatre-vingt-dix-huit ou quatre-cent-quatre-vingt-dix-huit-A du Code criminel
sans l'autorisation écrite de la Commission.

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No
114, Loi sur l'application de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers, 1934, dans la Colombie-Britannique, avec un amendement comme suit:-

1. Page 1, ligne 3. Remplacer la clause 1 par la suivante:

"1. Sur proclamation du Gouverneur en conseil, la Loi d'arrangement entre
cultivateurs et créanciers, 1934, cessera d'être en vigueur dans la province de la
Colombie-Britannique, sauf dans le cas d'une proposition approuvée par la cour
ou confirmée par la commission de revision avant l'adoption de la présente loi
et, relativement à une telle proposition, ladite Loi d'arrangement entre cultiva-
teurs et créanciers, 1934, est censée demeurer en vigueur comme si la présente
loi n'eût pas été édictée."

Aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a passé le Bill No
120, Loi ayant pour objet l'institution au Canada d'un système de crédit hypo-
thécaire à long terme pour les pêcheurs, avec un amendement comme suit:-

1. Page 4, ligne 31. Après "terre" insérer "et les bâtiments y érigés."

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat a apporté un
amendement en remplacement de la première clause du Bill No 99, Loi concer-
nant la radiodiffusion, que la Chambre a refusé d'agréer, lequel est comme
suit:-

"1. Les dispositions des articles un, deux et trois du chapitre trente-cinq
des Statuts de 1932-33 sont censées avoir toujours été, et par la suite seront,
opérantes et en vigueur seulement jusqu'au trente et unième jour de mars 1936.

(2) Sont entièrement abrogés l'article quatre du chapitre trente-,cinq des
Statuts de 1932-33, ainsi que le chapitre soixante des Statuts de 1934 et le cha-
pitre vingt-quatre des Statuts de 1935.

(3) A compter du premier jour d'avril 1936, le chapitre cinquante et un des
Statuts de 1932 se lira comme si le -chapitre trente-cinq des Statuts de 1932-33
et le chapitre soixante des Statuts de 1934 et le chapitre vingt-quatre des Sta-
tuts de 1935 n'eussent respectivement jamais été édietés."
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L'amendement fait par le Sénat au Bill No 112, Loi pour aider à la cons-
truction de maisons est pris en considération et agréé.

Les amendements faits par le Sénat au Bill No 95, Loi concernant les fruits,
les légumes et le miel sont pris en considération et agréés.

Sur motion de M. Bennett, résolu:-Qu'un message soit soit transmis au
Sénat pour informer Leurs Honneurs que la Chambre agréé à tous les amende-
ments faits par le Sénat au Bill No 79, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur
les coalitions, à l'exception des amendements numéros 1 et 2, que la Chambre
n'agréé pas pour les raisons suivantes:-

1. Qu'une coalition peut exister au sujet d'une autre matière qu'une denrée
et que c'est l'objet de la Loi que de s'appliquer à une telle coalition.

2. Que l'objet de la Loi est de s'appliquer dans une situation ou une coali-
tion, une fusion, un trust ou un monopoïle a opéré ou opérera vraisemblable-
ment au détriment du public ou contre ses intérêts.

3. Substituer le mot "likely" au mot "designed", dans la versio nanglaise,
impliquerait la preuve d'intention qui, d'après l'expérience, est toujours difficile
à établir."

Et que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

L'amendement fait par le Sénat au Bill No 114, Loi sur l'application
de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, dans la province
de la Colombie-Britannique est pris en considération et agréé.

Le Bill No 105, Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934, est lu la
deuxième fois, considéré en comité général et sur rapport de progrès le comité
obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Passé onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre à onze heures et
quinze minutes p.m., jusqu'à demain à 11 heures a.m., sans poser la question
conformément à la règle 7.

JAMES L BOWMAN,
Orateur.
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SEANCE DU VENDREDI LE 5 JUILLET 1935

11 heures a.m.

PRIÈMRS.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Réponse à un ordre de la Chambre du 5 juin 1935--Relevé montrant:-

1. Quels sont les noms, occupation et salaires des personnes employées par
le gouvernement du Canada au canal Welland.

2. Quels est le pays d'origine de chacune de ces personnes.
3. Depuis combien de temps chacune de ces personnes demeurait au Canada

lorsqu'elle est entrée au service du gouvernement au Canada.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre du 3 juin 1935:-Copie de toute
correspondance, lettres, télégrammes, factums, mémoires, témoignages et autres
document concernant l'enquête de la Commission des Chemins de fer tenue à
Victoriaville, le 1& mai 1935, et à Nicolet, le 17 mai aussi 1935.

M. Stewart (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur
la Table,-Copie d'arrêtés en Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur la
construction d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère
des Travaux publics.

M. Manion, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'un arrêté en Conseil passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère des Chemins
de fer et Canaux.

M. Stirling, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'un arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de la Défense
nationale.
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M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Copie d'un arrêté en Conseil, passé sous l'autorité de la Loi sur la construction
d'ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.-Ministère de l'Inté-
rieur.

L'amendement fait par le Sénat au Bill No 120, Loi ayant pour objet l'ins-
titution au Canada d'un système de crédit hypothécaire à long terme pour les
pêcheurs est pris en considération et agréé.

L'ordre pour la prise en considération des amendements faits par le Sénat
au Bill No 86, Loi établissant une commission fédérale du commerce et de l'in-
dustrie étant lu;

Sur motion de M. Bennett, résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs que la Chambre agréé tous les amendements
apportés par le Sénat au Bill No 86, Loi établissant une commission fédérale du
commerce et de l'industrie, sauf les amendements suivants:-

La Chambre acceptera l'amendement à l'article 14 si l'on ajuste après le
mot "l' " et après le mot "opinion", dans la seconde ligne, le mot "unanime", de
sorte que la phrase se lira comme suit: "de l'opinion unanime".

La Chambre n'agrée pas à l'amendement apporté à l'article 20 pour les
raisons suivantes:-

C'est un mauvais précédent, croit-on que de déclarer dans un statut que
quiconque peut enjoindre à ceux qui violent la Loi de cesser ou de se désister
de ces pratiques car si la Commission a connaissance d'une infraction, elle
devrait prendre les procédures appropriées pour que la Loi soit appliquée à cet
égard.

La Chambre n'agrée pas l'amendement à la fin de la ligne 29 de l'article
21 pour la raison que dans ces circonstances spéciales, il est désirable que le
Directeur des poursuites ne soit pas un officier du ministère de la Justice, bien
que dans l'exercice de ses fonctions il soit sous la surveillanoe du Ministre.

La Chambre n'agrée pas l'abrogation de l'article 26, qu'elle considère comme
un article important si, de l'avis du Secrétaire d'Etat, il est désirable de conduire
des enquêtes aux fins de s'assurer si oui ou non la capitalisation de quelque
compagnie se conforme aux principes de la Loi des compagnies.

La Chambre n'agrée pas l'amendement au nouvel article 28 pour la raison
qu'il n'est pas désirable que le droit des autorités provinciales à instituer des
procédures criminelles dépend de la permission de la Commission.

Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

L'amendement fait par le Sénat au Bill No 99, Loi concernant la radiodiffu-
sion est pris en considération et agréé.

Les amendements faits par le Sénat au Bill No 73, Loi modifiant le Code
criminel sont pris en considération et agréés.

Un message est reçu du Sénat, informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant sans amendement:-

Bill No 117, Loi modifiant la Loi sur l'organisation du marché des produits
naturels, 1934.

Et aussi,--Un message informant la Chambre que le Sénat s'unit dans une
adresse à Son Excellence le Gouverneur général à l'occasion de la fin prochaine
des relations officielles de Son Excellence avec ce pays, et a rempli dans l'espace
en blanc les mots "Sénat et".
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Le Bill No 105, Loi modifiant la Loi des élections fédérales est de nouveau
considéré en comité général, et sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient
l'autorisation de siéger de nouveau ce jour.

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Bennett, résolu:-Que
la Chambre continue de siéger après une heure p.m., ce jour.

Sur motion de M. Guthrie, le neuvième amendement fait par le Sénat au
Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-
huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements industriels,
conformément à la Convention sur l'application du principe de la journée de
huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la Conférence
générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des Nations,
selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919,
est pris en considération et agréé.

Le Bill No 105, Loi modifiant la Loi des élections fédérales est de nouveau
considéré en comité général, rapporté avec des amendements, considéré tel qu'a-
mendé, lu la troisième fois et passé sur division.

La Chambre se forme de nouveau en comité général.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

MANDATS DU GOUVERNEUR GENERAL, 1934-3,5

427 Frais de la Commission royale d'enquête sur les écarts de
prix et l'achat en masse (Mandats du Gouverneur géné-
ral des 30 juillet, 3 novembre et 19 décembre 1934).. .. 155,000 00

429 Frais de la Commission royale sur les Arrangements financiers
entre le gouvernement fédéral et les provinces Maritimes
(mandats du Gouverneur général des 11 octobre 1934
et 14 janvier 1935).. ........................ 35,000 00

Résolutions à rapporter.

Lesdites résolutions sont rapportées, lues la première et la deuxième fois et
agréées.

Du consentement de la Chambre, M. Rhodes propose,-Que les rapports du
comité de Subsides faits les 27 et 28 de juin; 2 et 3 de juillet soient maintenant
reçus, lus la première et la deuxième fois et agréés.

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.

Lesdites résolutions sont alors lues la première et la deuxième fois et
agréées, et elles sont comme suit:-

JEUDI, 27 juin 1935.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE

GOUVERNEMENT CIVIL

314 Bureau de l'Auditeur général-
Dépenses contingentes-

Crédit supplémentaire.. ................ 35,000 00
315 Commission du service civil-

Dépenses contingentes-
Crédit supplémentaire.. ................ 5,000 00

92587-45
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316 Secrétariat d'Etat-
Dépenses contingentes-

Crédit supplémentaire.. ................ 25,000 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
317 Pour couvrir les frais de déplacement du juge James B. Moon,

du district de Parry-Sound, pour présider les séances de
la cour, dans le comté de Simcoe.. .............. 21 61

SERVICE LEGISLATIF

LE SÉNAT
Traitements et dépenses contingentes-Crédit supplémentaire 6,000 00
Indemnité de logement du président du Sénat-Crédit sup-

plémentaire.. ............................ 1,000 00
318 Pour payer aux sénateurs l'indemnité complète de la session de

1935 pour les jours d'absence en raison d'affaires publi-
ques, de maladie ou de décès. Les payements devront
s'effectuer selon que le prescrira le Conseil du Trésor. . 24,260 00

CHAMBRE DES COMMUNES
Dépenses contingentes-Crédit supplémentaire y compris

$500 pour le sous-Orateur en lieu de logement.. .. .. 10,000 00
Indemnité de logement au président de la Chambre des com-

munes-CrédiL supplémentaire.. ............... 1,000 00
Pour payer l'indemnité parlementaire complète aux membres

de la Chambre des communes-jours perdus en raison
319- d'absence causée par maladie, affaires publiques officielles

ou décès pendant la présente session-nonobstant toute
disposition contraire du chapitre 147 des Statuts revisés
de 1927, Loi concernant le Sénat et la Chambre des
communes, ou de ses modifications. Les payements de-
vront s'effectuer selon que le prescrira le Conseil du
Trésor.. .............................. 18,000 00

BIBLIOTHkQUE DU PARLEMENT
320 Livres pour la bibliothèque générale, y compris la reliure--

Crédit supplémentaire.. .................... 2,000 00

GENÉRALITÉS
321 Pour payer, nonobstant toutes dispositions contraires dans la

Loi du Sénat et de la Chambre des communes, les mem-
bres du Sénat et de la Chambre des communes qui ont
assisté aux séances de la première partie de la présente
session, les frais réels de déménagement ou de transport
et les frais raisonnables de subsistance pendant leur
voyage entre Ottawa et leur lieu de résidence après
l'ajournement du Parlement le 17 avril 1935 et lors de
leur retour de leur lieu de résidence à Ottawa à la fin
du congé commençant à la date susdite, et, dans le cas
de ceux qui ne sont pas retournés à leur lieu de résidence
pendant ledit congé, pour payer une somme raisonnable
équivalant à leurs frais de déplacement s'ils étaient
retournés dans leurs foyers pendant ledit congé--

Le Sénat.. . ...................... 5,000 00
La Chambre des communes.. .............. 15,000 00
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AGRICULTURE

322 Comité consultatif sur les services agricoles-Frais de dépla-
cement, etc. .............................. 5,000 00

323 Industrie animale, y compris assistance aux foires et exposi-
tions-Crédit supplémentaire.. ................ 40,000 00

324 Fermes d'expérimentation-(A voter de nouveau-$11,200)
-Crédit supplémentaire.. .......... .... ...... 19,800 00

325 Santé des animaux-Pour dédommager les propriétaires sui-
vants d'animaux atteints de maladies tombant sous le
coup de la Loi des épizooties et morts ou abattus dans
des circonstances non prévues par la Loi précitée ou
les règlements établis sous son empire:

Minnekada Stock Farm, Coquitlam, C.-B. ...... 96 66
Wall, A. J., Osler, Sask.................6 00
Ouellet, Eugène Bulwer, P.Q. ............ 20 00
Strachan, A. J., Carman, Man. .............. 60 00
Taylor, J. E., Ayer's Cliff, P.Q. ............ 26 00
Routhier, Pierre, Way's Mills, P.Q. .......... 6 00
Drew, L. A., Magog, P.Q. ................ 24 00
Froese, D. K., Sperling, Man. .............. 5 00
Vaillancourt, Emile, Coaticook, P.Q. .......... 10 00
Cyr, Ludger, Ayer's Cliff, P.Q. ............ 22 00
Viens, Josaphat, Ayer's Cliff, P.Q...........4 00
Lauzon, Alphonse, Terrebonne, P.Q. .......... 24 00
Howe, Alfred & Son, Aylmer, R.R. 5, Ont. ....... 32 00
Turcotte, Jos., Bury, P.Q. ................ 16 00
Bergeron, Arthur, St-Léonard, P. Q............ 12 00
McPhail, Malcolm, North River, 1, P.-E. ...... 52 00
Blouin, Omer, Ascot Corner, P.Q. ............ 22 00
Ministère de l'Agriculture, Québec, P.Q. ...... 200 00
Edwards, Herbert, Union Stock Yards, St-Boniface,

Man. .......................... 252 00
326 Entrepôts frigorifiques--Crédit supplémentaire.. ......... 150,000 00

PENSIONS

327 Traitements et dépenses contingentes de la Commission des
pensions-Crédit supplémentaire.. 10,000 00

DEFENSE NATIONALE

SERVICE DE LA MARINE

328 Services et ouvrages de génie-Crédit supplémentaire. ... .. 400,000 00
329 Fournitures-Crédit supplémentaire.. ........... .. 600,000 00

VENDREDI, 28 juin 1935.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE

DEFENSE NATIONALE

SERVICE DE LA MILICE

330 Milice active non permanente-Crédit supplémentaire.. .. 386,000 00
331 Troupes permanentes--Crédit supplémentaire.. ........ 265,000 00

92587-45ê
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SERVICE NAVAL

332 Service naval-Pour frais d'entretien des vaisseaux et éta-
blissements du service naval, y compris la Marine royale
canadienne, la Réserve navale royale canadienne et la Ré-
serve navale royale de volontaires canadiens.-Crédit
supplémentaire.. .............. 145,000 00

AERONAUTIQUE

333 Aviation royale du Canada-Dépenses relatives à l'entre-
tien général de l'aéronautique, y compris la formation du
personnel des forces actives permanentes et non perma-
nentes et l'établissement des facilités nécessaires-Cré-
dit supplémentaire.. 500,000 00

334 Opérations de l'aviation civile-Service de répression et
autres opérations aériennes-Crédit supplémentaire.. . 305,000 00

335 Aéronautique civile-Dépenses relatives au contrôle de l'avia-
tion civile, aux routes aériennes, aux aéroports publics et
de l'Etat, et subventions aux clubs d'aviation-Crédit
supplémentaire.. .. ........................ 497,900 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLES SUR LE REVENU

DIvERs

336 Commission des chemins de fer du Canada: Entretien et fone-
tionnement-Pour valider les paiements de salaire que
les commissaires effectuèrent au 30 juin 1935 à F. F.
Burpee, à titre de secrétaire du commissaire en chef.. 1 00

DIVERS

394 Subvention pour encourager le tourisme au Canada-A voter
de nouveau.. .......... 52,000 00

395 Canal de Trent: Contribution du ministère des Chemins de
fer et canaux au coût de construction par la ville d'Orillia
d'un barrage, d'une usine d'énergie électrique et d'un
glissoir sur la rivière Gull... ................ 7,500 00

TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLES SUR LE REVENU

EDIFICES PUBLICS

Nouveau-Brunswick
337 Perth-Edifice public.. ........................ 10,000 00

Québec
Bedford-Edifice public.. ...................... 23,500 00
Cap de la Madeleine-Edifice public.. .. 54,000 00
Montréal-Achat d'emplacement pour agrandissement de

la salle d'armes de la 4ème division d'ingénieur, et rema-
niements .. 7,000 00

338 Pointe-Claire-Edifice public. . .25,000 0
Edifice de l'Immigration à Québec-réparations........ 33,000 0
Sainte-Martine-Edifice public.. ........... 17,00 00
Stanstead-Edfice public.. .............. 18,000 0
Témiscamingue-Edifice public.. ......... ...... 19,000 00
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Ontario

'Belleville Edifice pour le service d'entomologie.......60,000 00
Fort-Erie-Edifice public.................50,000 00>
Kingsville-Edifice publie.................25,000 (K>

339 Kirkland Lake-Edifice public. .............. 92,00000>
Powassan-Edifice public.................13,000 00>
Richmond-Hill-Edifice public...............30,500 00
Toronto-Station "K"..................194,000 00
.Watford-Edifice public..................10,000 où

Manitoba

rBeauséjour-Edfice public.................11,0W00<
Birtie-Achat d'édifice pour les fins du service postal.. 2,000 00

3404 Gimli-Edifice public...................12,000 00
Melita-Edifice public..................20,000 00

iRoblin- -Edifice public..................20,000 00

Saskatchewan
341 ÇKinderley-Edifice public.................20,0w 00

ýWatrous-Edifice public..................20,000 00

Alberta

'Calgary-Casernes pour troupes permanentes .. .... ...... 400,000 00
Cardston-Edifice public.................49,000 00
,Claresholm-Achat d'édifice pour fins publics .... .... .... 5,000 00
Edmonton-Edifice pour le ministère des Pensions et de la

342ý santé nationale...................62,000 00
Innisfail-Achat d'édifice pour les fins du service postal 4,000 00
Lacombe-Achat d'édifice pour les fins du service postal 7,500 00
Okotoks-Auhat d'édifice pour les fins du service postal 4,500 00
Saint-Paul-Edifice public.................15,000 0<>

Colombie-Britanniqiie[Armstrong-Edifice public.................12,500 00
Lillooet-Edifice public..................10,000 00

3434 Salmon-Arm-Edifice public................20,000 00L Sidney-Edifice public..................12,000 00
LVictoria-Edifice public.................300,000 00

Généralités

~Drapeaux pour les édifices publics fédéraux-Crédit supplé-
Mentolire.. . ... .... ................. ....... 1,000 00

3444 Ottawa-Remaniement de tableaux de distribution .... 4,500 00
Matériel de bureaux de poste...............14,000 00

iTracteurs pour les postes-Crédit supplémentaire. ....... 3,000 00

PORTS ET RIVIÈRES

Nouvelle-Ecosse

Brooklyn-Dragage................ * ................... 58,0)00 00
Halifax-Réparatons et améliorations aux quais et bâtimentsfaux casernes de la Marine canadienne et aux chantiers

345- maritimes de Sa Majesté au Canada-Crédit supplé-{ mentaire......................24,100 00
Hantsport-Entrepôts sur le quai..............25,000 00
Sydney-Achat et réparation d'un quai............75,000 0Q
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le du Prince-Edouard
346 Lower Montague-Athat et réparation d'un quai........5,800 00

Nouveau-Brunswick[ Baie-Sainte-Anne-Quai..................26,000 00
Campbellton-Dragage..................55,000 00

347<Littie-Cape-Brise-lames.................10,000 00
[Richibouctou-Achat et réparation du quai Forbes .. ...... 14,000 0O

Québec
Anse-au-Griffon (Rivière) -Améliorations aux jetées-Para-

chèvement de contrat-A voter de nouveau........3,500 00
Lévis--.Quai......................134,000 00

348 Cale-sèche-Lorne-Améliorations..............40,000 00
Rimouski-Reconstruction d'assise de voie sur le quai.. 66,200 00
Roberval-Brse-lames..................40,000 00
Sept-Iles-Quai.....................50,000 00
Saint-Grégoire-de-Montmorency-Mur de défense .. ...... 10,000 SO

Ont ario
Byng-Inlet-Dragage-Rýèglement de contrat-Crédit sup-

plémentaire.....................1,400 00
Collingwood-Enlèvement de dock.............43,500 00
Fort-William-Améliorations au port-Créd it supplémen taire 150,000 00
llamilton-Entrepôt sur le quai...............7,500 00
Hudson-Quai--Crédit supplémentaire............4,500 00
Rivière du Petit-Castor et ruisseau Annable-Versement à la

349- municipalité du township de Winchester pour le dragage
de la riviière du Petit-Castor et du ruisseau Annable. le
gouvernement provineia] devant, contribuer un montant
égal-A voter de nouveau...............5,200 00

Port-Arthur-Améliorations au port-Crédit supplémentaire 100,000 00
Port-Credit-Améliorations au port.............20,000 GO
Thessalon-Brise-lames..................8,500 00
Windsor-Agrandissement d'entrepôt. ........... 60,000 00

Manitoba
350 Rivière Rouge-Réparations aux jetées et reconstruction du

quai........................28,000 GO

Saskatchewaen, Albjerta et Territoires du Nord-Ouest
351 Fort-Fitzgerald, Alberta-Quai...............13,000 GO

Colombie -Britannique
Fleuve-Fraser-Contribution à l'égard d'ouvrages de défense

à Rosedale, C.-B...................3,500 0O
352 Fleuve-Fraser-Bras nord-Dragage.. .... .. .......... 30,000 GO

Port-Alberni Quai-Remplacement d'une grue-Crédit sup-
plémentaire.....................2,000 GO

DRAGAGE

353 Colombie-Britannique-Crédit supplémentaire. ........ 25,000 00
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LIGNEs TÉLÉGRAPHIQUES ET TÉLiPHONIQUES

Saskatchewan et Alberta

354 Ligne téléphonique d'Athabaska à Mirror-Landing.. .... 9,250 00

Colombie-Britannique

355 Pouce-Coupé-Central téléphonique.. ........... 4,000 00
Ligne téléphonique de 93 Mile-House V Lone Butte.. ..... 1,200 00

DIVERS

356 Galerie nationale du Canada-Crédit supplémentaire.. .. 43,000 00

SUBVENTIONS AUX PAQUEBOTS-POSTES ET AUX NAVIRES

357 Crédit supplémentaire pour les subventions aux navires océa-
niques et aux caboteurs et les services d'inspection.. .. 119,000 00

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL

358 Allocation de commisération à Albertine Vincent Bachand,
veuve de Georges-Alphonse Bachand, officier comman-
dant du vapeur du gouvernement canadien "Cartier" et
du relevé hydrographique du golfe Saint-Laurent, noyé
à son poste le 8 juin 1931.. .................. 2,500 00

359 Services divers relatifs à la navigation et à la marine mar-
chande-Crédit supplémentaire.. .............. 2,500 00

360 Subventions pour outillage de démolition, Québec et Colom-
bie-Britannique-Crédit supplémentaire.. ......... 5,000 00

361 Dépenses diverses et imprévues-Crédit supplémentaire.. .. 5,000 00

SERVICE DES PHARES ET DES COTES

363 Construction, entretien et surveillance des aides à la navi-
gation, y compris les traitements et les allocations aux
gardiens de phares-Crédit supplémentaire.. .. .. .. 100,000 00

364 Service de signaux maritimes-Crédit supplémentaire.. .. 8,250 00

INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES

MINIsTERE DE L'INTERIEUR

365 Service géodésique du Canada
Opérations de contrôle-Triangulation de premier ordre,

astronomie géodésique, nivellement de précision et
de recherches-ppur la cartographie du littoral et
des étendues hydrographiques, et pour établir les
bases de tous les projets de génie et poursuivre les
recherches au sujet de la croûte terrestre et la déter-
mination de la courbe de la surface, de la forme
et des dimensions de la terre. Ces travaux consti-
tuent la base des opérations des ministères fédéral
et provinciaux, des municipalités et des travaux
de génie dans tout le pays-Crédit supplémentaire.. 11,000 00

366 Commission des frontières internationales
Dépenses relatives à la démarcation précise des fron-

tières internationales-A voter de nouveau-Crédit
supplémentaire........ ............... 6,819 42
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MINES

DIvISION DES MINES

367 Etudes de ressources minérales et de gisements de minerai,
des industries minières et métallurgiques et de la techno-
logie minérale; traitements, et frais des laboratoires
d'épreuve et de recherches, publications en anglais et
en français; achats de livres et instruments; aide diver-
se et dépenses contingentes; recherches et enquêtes par
la Commission fédérale du combustible, y compris trai-
tements et toutes autres dépenses-Crédit supplémen-
taire................... .............. 10,000 00

COMMISSION GÉOLOGIQUE

368 Entretien des bureaux et du musée; achat d'instruments, de
produits chimiques, de livres de référence, d'équipement
et spécimens de musée et de fournitures s'y rattachant;
frais de la Commission de géographie du Canada; et
aide diverse et dépenses contingentes-Crédit supplé-
mentaire.. ... ·........................ 9,300 00

TRAVAIL

369 Loi des rentes viagères-Crédit supplémentaire.. 65,000 00
370 Conférence internationale du travail-Crédit supplémentaire 5,000 00

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES

372 Matériel-réparations et renouvellement-Crédit supplémen-
taire.. .......-....................... 5,400 00

AFFAIRES INDIENNES

373 Pour défrayer l'administration des affaires indiennes, y com-
pris traitements, fournitures, secours, secours médicaux,
hospitalisation, habitations, travaux agricoles, arpen-
tages, voirie, ponts, irrigation, barrages, enseignement,
etc.-Crédit supplémentaire.. ................ 200,000 00

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

374 Traitements et frais relatifs à l'administration de la Loi des
Territoires du Nord-Ouest et aux ordonnances, Loi de
chasse du Nord-Ouest et règlements, et des Affaires des
Esquimaux, parc à bisons de Wood, industrie du renne,
réserve de gibier, primes sur les loups, explorations,
recherches et exploitation des ressources naturelles, pro-
tection contre les incendies, construction et entretien
des bâtiments, écoles, hôpitaux et routes, secours aux
indigents, entretien et transport des prisonniers et des
aliénés, fournitures et provisions, dépenses contingentes,
etc.-Crédit supplémentaire.. ................ 42,000 00

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE

375 Services de T. S. F.-Entretien et exploitation du réseau de
T. S. F. des Territoires du Nord-Ouest--Crédit supplé-
mentaire.. ..... .................... 50,000 00
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TERRES ET PARCS FEDERAUX, ETC.

Pour aider à la conservation des forêts; inventaire national
des ressources forestières ; enquêtes sur les conditions
forestières et les taux d'accroissement, et le perfection-
nement de méthodes scientifiques d'aménagement; étu-
des concernant la protection forestière, et recherches
techniques et économiques sur les industries forestières;
le fonctionnement de stations de recherches, de forêts
de démonstration, de laboratoires de produits forestiers;
entreprises coopératives en sylviculture et en produits
forestiers, etc.-Crédit supplémentaire. . .......... 25,000 00

Pour pourvoir aux frais contractés en vertu de la Loi de la
Commission de régularisation du lac des Bois, 1921, et
de la convention entre le Dominion, l'Ontario et le
Manitoba, confirmée par la Loi de conservation du lac

376 Seul, 1928, pour la construction d'un barrage à la déchar-
ge du lac Seul en son exploitation par la Commission
de régularisation du lac des Bois, les sommes dépensées
étant remboursables au Dominion par la province du
Manitoba, aux termes du paragraphe 8 de la Convention
concernant la rétrocession des ressources naturelles du
Manitoba.. ............................. 20,000 00

Pour pourvoir aux dépenses contractées en vertu de la Con-
vention relative au lac des Bois, 1925, pour la partici-
pation du Canada aux poursuites intentées aux Etats-
Unis pour l'acquisition d'une servitude d'écoulement sur
les terres riveraines du lac des Bois aux Etats-Unis,
les deux tiers de la somme dépensée devant être rem-
boursés au Dominion par les provinces du Manitoba et
d'Ontario aux termes de la convention du 15 novembre
1922-A voter de nouveau.. .. ................ 6,101 03

TRAVAIL

371 Administration des heures de travail, du repos hebdomadaire
et des lois de salaire minimum.. .............. 100,000 00

SANTÉ NATIONALE

[Application des Lois concernant les aliments et les drogues,
380 l'opium et les narcotiques et les médicaments brevetés, y

compris le laboratoire d'hygiène-Crédit supplémentaire 4,860 00
iService du génie sanitaire-Crédit supplémentaire.. .. ..... 3,665 00

DIVERS

382 Subvention à l'association canadienne du bien-être des pri-
sonniers.. .. .........-.................. 500 00

383 Contribution à la Caisse de recherches sur le cancer à l'occa-
sion du Jubilé du roi George V.. ................ 100,000 00

384 Frais d'administraeion de la Monnaie Royale Canadienne-
Crédit supplémentaire pour l'achat d'outillage.. .. .. .. 110,000 00

385 Traitements et dépenses de la Commission du tarif, y compris
supplément de crédit par suite de l'accroissement des
pouvoirs conférés en vertu de la Loi sur la Commission
fédérale du Commerce et de l'Industrie-Crédit supplé-
mentaire.. .. ............................ 200,000 00
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386 Subvention au Comité Olympique Canadien............
387 Dépenses occasionnées par le départ du Gouverneur général,

et la réception et l'installation de son successeur.. ..
388 Dépenses occasionnées par le Jubilé d'argent du roi George V,

y compris allocations pour travail spécial et travail sup-
plémentaire, sous réserve de l'approbation du Conseil du
Trésor..

389 Traitements et dépenses du Bureau des traductions-Crédit
supplémentaire............................

390 Directeur général des élections-Traitements et dépenses con-
tingentes du Bureau-Crédit supplémentaire. .......

391 Subvention au Comité National Canadien d'hygiène mentale
392 Subvention au Conseil Canadien d'Hygiène sociale. .......
393 Pour les besoins de George Black, député..............
397 Subvention au comité chargé des préparatifs de la Conférence

Nationale des oeuvres sociales de 1935............
398 Prêt aux Commissaires du port de Québec pour les indemniser

des dommages subis par les vaisseaux dans le bassin de
la rivière................. .........

399 Prêt aux Commissaires du port d'Halifax avec intérêt à un
taux à fixer par le Gouverneur en son conseil, pour le
temps et aux conditions que le Gouverneur en son conseil
pourra déterminer, en vue de défrayer les dépenses impo-
sées à la suite du règlement des réclamations de J. P.
Porter & Son Limited.. ....................

400 Allocation de commisération à Joseph Wilson, d'Halifax..
401 Allocation de commisération au capitaine Aimé Dion, de

Montmagny, P.Q... .. .. .....- .. .. .. .. .. .. ..
402 Application de la Loi des pensions de vieillesse-Crédit sup-

plémentaire..............................
403 Pour pourvoir au versement des intérêts et pour approuver les

termes et conditions <Is arrêtés du Conseil C.P. 1462 et
C.P. 1533 du 7 juin 1935, relativement aux commandes
de rails d'acier pour les chemins de fer Nationaux du
Canada................................

404 Pour pourvoir à des subventions cupplémentaires aux pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse..................

Le Nouveau-Brunswick. ...................
L'Ile du Prince-Edouard. .................

406 Pour pourvoir, sous réserve de l'approbation du Conseil du
Trésor, aux traitements, réclassification et augmenta-
tions de traitements et pour autoriser le payement du
traitement de tout employé titularisé, à même le crédit
voté pour le paiement de son traitement comme employé
temporaire Crédit supplémentaire.. ..........

408 Versement à la succession de feu le général sir Arthur William
Currie, G.C.M.G., K.C.B., LL.D., en reconnaissance des
services éminents rendus à son pays au cours de la Grande
Guerre par le général défunt..................

411 Subvention à l'Association Canadienne-Française des Aveugles
en vue de l'aider dans son travail en faveur des aveugles

413 Pour pourvoir aux allocations de commisération en faveur des
cultivateurs qui ont subi des pertes à la suite de l'expédi-
tion de bétail effectuée par l'entremise de la Corporation
Richelieu, au cours de l'année financière 1933-1934. Les
versements seront effectués seulement sur l'autorisation
spéciale du Gouverneur en son consiel............

10,000 00

15,000 00

19,500 00

22,735 00

40,000 00
10,000 00
5,000 00

500 00

3,000 00

17,100 00

118,985 80
7,500 00

7,500 00

10,000 00

30,000 00

425,000 00
300,000 00
i50,000 00

1,000,000 00

50,000 00

4,050 00

42.000 0
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415 Pour permettre au Gouverneur en conseil, à l'une des fins de
l'article 9 de la Loi sur la construction d'ouvrages publics
supplémentaires, 1935, d'autoriser le ministre des Finan-
ces à consentir des prêts aux compagnies de chemins de
fer pour l'amélioration ou la réparation du matériel de
chemin de fer à même toute somme autorisée par le
paragraphe 4 dudit article 9, à dépenser pour l'achat de
matériel de chemin de fer, tout tel prêt devant être en
réduction de la somme dont la dépense est ainsi auto-
risée....... · · · · · ·. .. ..... .... ·.. 00

REVENU NATIONAL

418 Traitements et frais de voyage des fonctionnaires des services
d'Inspection, d'Enquête, de Vérification et de Sous-
estimation du service de surveillance-Crédit supplé-
mentaire.. .. .. ...-.. ·..... 30,000 00

419 Divers, y compris impressions et papeterie; abonnements aux
journaux de commerce; drapeaux, timbres à dater; ser-
rures; instruments; frais de messageries sur échantillons;
formules légales; frais de justice; primes sur bons de
garantie; uniformes des fonctionnaires de la douane et
de l'accise; outillage et fournitures de laboratoires, etc.
-Crédit supplémentaire.. .. .................. 25,000 00

,COMMERCE

420 Impression des publications du Parlement et des ministères-
Crédit supplémentaire pour la publication de l'Annuaire
du Canada.. · ·. · ·. · ·. · · ... .. ·.... · ·.. 25,000 00

421 Bureau fédéral de la statistique-Crédit supplémentaire .... 30,000 00
422 Service d'inspection des poids et mesures-Crédit supplémen-

taire'..··.··..·.··.··.··.··.··....·.......... 35,000 00
424 Publicité et annonces au Canada et à l'étranger--Crédit sup-

plémentaire. -··.. . . ... ........ 2,000 00
425 Pour pourvoir au paiement du maître du port de Londres.. 2,233 82

MARDI, 2 juillet 1935.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE

PENSIONS ET SANTE NATIONALE
377 Traitements-Personnel du ministère-Crédit supplémentaire 30,000 00
378 Secours de chômage-Crédit supplémentaire. . ........ 500,000 00
379 Allocations aux anciens combattants-Crédit supplémentaire. 300,000 00

MERCREDI, 3 juillet 1935.

DIVERS

417 Loi concernant la mise sur le marché des produits naturels-
Crédit supplémentaire..-..·..·..-........... . 1,000,000 00

REGLEMENT DES RELAMATIONS DE GUERRE
426 Secrétariat d'Etat-Crédit supplémentaire.. ........ 15,000 00
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MANDATS DU GOUVERNEUR GENERAL, 1934-35

428 Frais relatifs à l'impression des modifications de la Loi des
élections (mandat du Gouverneur général du 3 octobre
1934)...................................

430 Pour payer l'achat de machines et de matériel pour l'Impri-
merie nationale-Mandat du Gouverneur général du 15
novembre 1934.. .. 2.........................2

TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLE SUR LE CAPITAL

MINISTkRE DE LA MARINE

362 Fleuve Saint-Laurent, creusage du chenal à eau profonde-
(b) Entretien et exploitation de la flotille du gouver-

nement sur le canal de navigation et du chantier ma-
ritime du gouvernement-Crédit supplémentaire.. 2

20,000 00

)0,000 0

50,000 00

DIVERS
381 Subvention d'urgence à l'Institut National Canadien des

Aveugles................................
396 Dépenses du Comité consultatif du blé pour 1935, part du

Canada.................................
405 Loi sur le placement et les assurances sociales..........
407 Pour pourvoir à la mise en vigueur des articles deux et trois

du chapitre 26 des Statuts de 1934, quand ces articles
entreront en vigueur le 1er août 1935, étant une loi modi-
ficatrice de la Loi des grains du Canada, et en vertu de
laquelle une variété statutaire fut établie pourle bilé
Garnet, et fut revisée la classe statutaire "no 2 du Nord-
Manitoba" en vue d'exclure le blé Garnet et en substituant
"Marquis ou égal au Marquis" à "le blé rouge de prin-
temps de bonne qualité pour la mouture", et en vue de
faciliter la vente avantageuse et ordonnée du blé présente-
ment classé n° 2 du Nord-Manitoba en pourvoyant à ce
que relativement au blé de cette variété qui, au 31 juillet
1935, se trouve aux élévateurs autorisés aux termes de la
Loi des grains du Canada, le Gouverneur en son Conseil
puisse sur la recommandation du président de la Com-
mission des grains, indemniser tout possesseur ou proprié-
taire de ce blé, advenant une perte occasionnée directe-
ment par la revision de la variété statutaire n° 2 du
Nord-Manitoba précitée.....................

409 Pour pourvoir aux dépenses du contrôleur du Bureau du Tré-
sor-Crédit supplémentaire.. ..................

410 Allocation au représentant du ministère des Finances en sa
qualité de membre de la Commission du prêt agricole
canadien pendant la durée de ses fonctions. .........

412 La Loi du Conseil économique du Canada, 1935..........
416 Pour pourvoir au paiement d'honoraires aux membres du

service public, sous réserve d'allocation par la Trésore-
rie, nonobstant les termes de la Loi du service civil ou
de toute autre loi........................

nOMMERCE

423 Conseil National des Recherches-Crédit supplémentaire..

50,000

1,955
2,000,000

1,500,000 00

80,000 00

1,500 00
20,000 00

10,000 00

100,000 00
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Majesté pour défrayer

certaines dépenses du Service public au compte de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars 1936, la somme de $16,359,978.34 soit octroyée à même le Fonds
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution, du consentement de la Chambre, est rapportée, lue la
seconde fois et adoptée.

M. Rhodes, présente alors un Bi-l No 122, Loi allouant à Sa Majesté cer-
taines sommes d'argent pour le service public de l'année financière expirant le
31 mars 1936, lequel est lu une première fois, et la deuxième lecture en est ordon-
née pour plus tard ce jour

Un message du Sénat est reçu informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant sans amendement:

Bill No 121, Loi concernant la Convention commerciale entre le Canada et
la Pologne, signée à Ottawa le 3 juillet 1935.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante, qu'il a reçue:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

OTTAwA, 5 juillet 1935.

MoNsIEURi,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouver-
neur général, se rendra à la salle des séances du Sénat, ce jour à 2.15 heures p.m.,
pour y proroger la présente session du Parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable ORATEUR
de la Chambre des Communes.

Ottawa.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat insiste
sur son premier amendement au Bill No 79, Loi modifiant la Loi des enquêtes
sur les coalitions, que la Chambre des Communes n'a pas agréé, et cela pour les
raisons suivantes:

"L'objet, l'intention, lesprit et la lettre de la Loi des enquêtes sur les coali-
tions est d'établir sur une autre base le commerce et l'industrie; dans plusieurs
de ses détails le bill démontre que l'on a suivi avec soin et strictement cette
intention. Il n'en a dévié que sur ce point. Sa justification constitutionnelle,
c'est le commerce et l'industrie."

Et que le Sénat n'insiste pas sur son troisième amendement que la Chambre
des communes n'a pas agréé.
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Sur motion de M. Bennett, il est résolu qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs que la Chambre agrée le premier amendement
apporté par 'le Sénat au Bill No 79, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les
coalitions, que, précédemment, la Chambre n'avait pas agréé.

Un message est reçu du Sénat, informant la Chambre que le Sénat a passé
le Bill No 98, Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la commis-
sion canadienne des grains, avec plusieurs amendements comme suit:-

1. Page 4, ligne 18. Retrancher les mots "dans le plus bref délai possible,"
et substituer "selon qu'il sera raisonnablement possible de le faire,"

2. Page 5, ligne 5. Avant le mot "De" insérer "Avec l'approbation du gou-
verneur en conseil,"

Sur motion de M. Bennett, les amendements faits par le Sénat au Bill No
98, Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la -commission cana-
dienne des grains, sont séparément considérés et agréés.

Le Bill No 116, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expirant le 31 mars 1936 est lu la deux-
ième fois, considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troi-
sième fois et passé.

Le Bill No 122 Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expirant le 31 mars 1936 est lu la deux-
ième fois, considéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troi-
sième fois et passé.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé
le bill suivant sans amendement:-

Bill No 105, Loi modifiant la Loi des élections fédérales.

Aussi,-Un message est reçu du Sénat renvoyant le Bill No 86, Loi établis-
sant une commission fédérale du commerce et de l'industrie, et informant la
Chambre,

(1) Qu'au sujet de l'article 14, le Sénat agréé l'insertion du mot "unanime"
après le mot ",l'opinion".

(2) Que le Sénat n'insiste pas sur l'amendement apporté à l'article 20 de
de bill, mais qu'il retranche l'article 20 et le remplace par le suivant:

20. La Commission, reçoit les plaintes concernant les pratiques déloyales et
peut enquêter sur ces plaintes, et soit avant, soit après l'enquête, si elle se forme
l'opinion que les pratiques qui ont provoqué les plaintes constituent une infrac-
tion à quelque loi fédérale qui prohibe les pratiques déloyales dans le commerce,
elle peut transmettre la plainte, et la preuve, s'il en est, qui l'appuie et que la
Commission a en sa possession, au procureur général du Canada, avec une re-
commandation d'exercer des poursuites, pour infraction à la Loi qui s'applique
en leur cas, contre telles personnes participant à l'infraction. S'il se rend à cette
recommandation, le procureur général du Canada peut la transmettre, avec la
plainte et la preuve, s'il en est, soit au directeur des poursuites publiques, soit
au procureur général de la province où l'infraction est prétendue avoir été com-
mise, pour que soit exercée l'action qui pourra paraître convenir dans les circons-
tances."

(3) Que le Sénat n'insiste pas sur son amendement de la fin de la ligne 29
dans l'article 21.

(4) Que le Sénat n'insiste pas sur son amendement: nouvel article 28.
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(5) Que le Sénat insiste sur la suppression de l'article 26 pour la raison que
ledit article donne à la Commission du commerce et de l'industrie 'le pouvoir de
faire, dans certains cas, l'examen des émissions des Compagnies fédérales, et
qu'en conséquence, la Commission aura besoin d'un personnel de techniciens
compétents sous ce rapport pour remplir intelligemment leurs fonctions; la
Commission ferait ainsi double emploi, sur ce terrain, avec les commissions pro-
vinciales déjà instituées pour remplir les mêmes fonctions et revêtues de pou-
voirs suffisants pour protéger le public quant à ces affaires.

De plus, le Sénat est d'avis que l'exercice, par le secrétaire d'Etat, ou le
non exercice de ce droit de soumettre ces émissions à un examen, serait inter-
prété par le public comme une acceptation de responsabilité, par le secrétaire
d'Etat, pour la structure financière des compagnies, sans tenir compte des sau-
vegardes ou des dispositions préventives qui pourraient être insérées, et cela
n'est pas désirable.

Sur motion de M. Guthrie, les amendements faits par le Sénat au Bill No
86, Loi établissant une commission du commerce et de l'industrie sont pris en
considération et agréés.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé
les bills suivants:-

Bill No 116,, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Bill No 122, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service publie de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, désirant la
présence immédiate de la Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, se rend dans la salle du Sénat, alors qu'il
plaît à Son Excellence le Gouverneur général de donner au nom de Sa Majesté
la sanction royale aux bills suivants:-

Loi modifiant,la Loi d'établissement de soldats.
Loi concernant la Canadian Marconi Company.
Loi concernant The Sarnh-Port Huron Vehictular Tvnnel Company.
Loi pour faire droit à Dora Eleanor Mathieson Campbell.
Loi modifiant la Loi sur l'Organisation du marché des produits naturels,

1934.
Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934.
Loi concernant les fruits, les légumes et le miel.
Loi pour aider à la construction de maisons.
Loi sur l'application de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créan-

ciers, 1934, dans la province de la Colombie-Britannique.
Loi ayant pour objet l'institution au Canada d'un système de crédit hypo-

thécaire à long terme pour les pêcheurs.
Loi concernant la création d'un fonds du change.
Loi concernant la Convention commerciale entre le Canada et la Pologne,

signée à Ottawa le 3 juillet 1935.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit

heures par semaine des heures de travail dans les établissements industriels
conformément à la Convention sur l'application du principe de la journée de
huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la conférence
générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des Nations,
selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.
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Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934.
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.
Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la Commission

canadienne des grains.
Loi établissant une commission fédérale du commerce et de l'industrie.

A ces bills la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat dans les
termes suivants:

"Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur général, sanctionne
ces bills."

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à
Son Excellence le Gouverneur général, comme suit:

QU'IL PLAISE À VoTRE EXCELLENCE:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per-
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence les bills suivants:-

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière expirant le 31 mars 1936.

Que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

A ces bills, la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat, par ordre
de Son Excellence, dans les termes suivants:

"Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur général remercie ses
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills."

Après quoi, il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de clore la
sixième session du dix-septième Parlement du Canada, par le discours suivant:

Honorables Membres du Sén4at,

Membres de la Chambre des commuws,

En mettant fin à la dernière session du dix-septième Parlement du Canada,
je vous félicite de l'étendue et de l'importance de la législation que vous avez
adoptée.

Mes Ministres étaient depuis quelque temps convaincus de la nécessité
d'apporter des réformes et des remaniements au système économique existant,
afin d'en rendre le fonctionnement plus efficace et plus équitable. Dans le
monde entier, les gouvernements envisagent les problèmes financiers et écono-
miques d'une façon nouvelle, et j'ai pleine confiance que le Conseil économiquE
du Canada, que vous avez établi, constituera dorénavant un organisme impor-
tant du service administratif pour la coordination des renseignements et des
recherches scientifiques.

Au moyen de la Loi sur l'organisation du marché des produits naturels,
édictée à la dernière session du Parlement, vous aviez pourvu à l'institution
d'enquêtes sur le prix de revient, les écarts de prix, les méthodes commerciales
et autres questions se rattachant à la production, la mise en vente et la prépa-
rations des produits naturels.

Au cours de la présente session, vous avez modifié cette loi ainsi que la Loi
des enquêtes sur les coalitions, la Loi des compagnies et le Code criminel; vous
avez pourvu à l'institution d'une commission fédérale du commerce et de l'in-
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dustrie. Ces mesures assureront aux portefeuillistes la sécurité contre la fraude;
au producteur et au distributeur, la suppression des méthodes déloyales; au
consommateur, de meilleurs types de produits et au Dominion, la saine concur-
rence dans l'industrie. Les dispositions instituant un Directeur des poursuites
publiques assurent l'exécution de ces lois.

Grâce aux lois que vous avez adoptées relativement au salaire minimum,
aux heures de travail et at repos hebdomadaire, le Parlement du Canada a fait
un progrès considérable dans le domaine de la législation sociale. Ces mesures
ont une grande importance à cause de leur portée sur la situation économique
du pays et parce qu'elles démontrent que le Canada est fermement décidé d'as-
surer des conditions de travail justes et humaines aux hommes, aux femmes et
aux enfants, conformément aux obligations nationales qui lui incombent en
vertu des traités de paix et des conventions adoptées par la Conférence générale
de l'Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, auxquels
le Canada a donné son adhésion.

Par suite des initiatives exercées par mon 'Gouvernement, de concert avec
les institutions financières du pays, le Canada jouit des taux d'intérêt les plus
avantageux de son histoire. Les -dispositions que vous avez prises pour per-
mettre aux cultivateurs d'emprunter à de faibles taux d'intérêt, et la loi que
vous aviez adoptée à la session précédente du Parlement concernant les dettes
des cultivateurs, ont amélioré leur situation économique. Les modifications
apportées à ces mesures, au cours de la session qui se termine, en augmenteront
encore les avantages. Vous avez également pris des dispositions pour aider aux
pêcheurs à établir un système de prêt hypothécaire à long terme.

L'adoption de la Loi relative à l'assurance-chômage et aux assurances
sociales permettra, grâce à l'établissement d'un service national du travail, de
traiter plus efficacement le problème du chômage saisonnier ou autre, et fournira
aux ouvriers canadiens, avec l'aide du Gouvernement, le moyen de pourvoir à
leur propre sécurité.

A la suite d'une conférence avec les représentants de toutes les provinces,
mes Ministres ont décidé de créer une commission royale chargée d'étudier à
fond nos problèmes sanitaires nationaux, en vue de proposer un plan défini de
coopération entre les autorités fédérales et provinciales sur la question d'un
programme sanitaire national.

Les mesures que vous avez adoptées en vue de pourvoir à l'exécution d'ou-
vrages et d'entreprises publics dans tout le Canada, d'autoriser la garantie de
certains titres de matériel ferroviaire, et de faciliter la construction dhabitations
auront pour effet, espérons-nous, de stimuler fortement l'industrie de la cons-
truction dans tout le pays et de créer de l'emploi.

Les initiatives que vous avez exercées en ces dernières années pour relever
les prix payés aux producteurs de blé donnent suite au programme adopté à la
Conférence économique impériale tenue à Ottawa et à la Conférence économi-
que mondiale tenue à Londres. Ce programme sera poursuivi grâce à la. mesure
que vous avez adoptée en vue de l'établissement de la Commission canadienne
du blé.

Les dispositions que vous avez prises au sujet de la revalorisation de l'or
et de la création d'un fonds de stabilisation du change constituent un important
effort vers la restauration des conditions normales du change dans le monde
entier et permettront d'accroître le commerce international.

Des modifications importantes ont été apportées à la Loi de l'impôt de
guerre sur le revenu, et des dispositions ont été prises pour la restauration des
régions atteintes par la sécheresse et le poudroiement du sol dans les provinces
des Prairies. Les autres mesures comprennent la Loi de secours aux chômeurs et
la Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d'invention.
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CHAMBRE DES COMMUNES

Pendant la session, mon Gouvernement a déposé sur le Bureau de la Cham-
bre le protocole supplémentaire de l'accord commercial entre le Canada et la
France, étendant l'application réciproque de nouvelles concessions douanières.
Vous avez approuvé l'accord commercial entre le Canada et la Pologne, sous le

régime duquel on espère accroître le commerce entre les deux pays à des condi-
tions mutuellement avantageuses. Le gouvernement a aussi conclu un modus
vivendi avec la république d'Haïti, et la durée de l'ecord commercial av c la
Nouvelle-Zélande a été prolongée.

Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins de l'Administration.

Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,

Vous avez lieu de vous réjouir de la situation enviable dont jouit le Canada
en sa qualité de membre de la Communauté des Nations britanniques. Les
célébrations universelles qui ont marqué le vingt-cinquième anniversaire de
l'accession de Sa Majesté au trône ont établi devant le monde entier l'unité et
la solidarité de l'Empire, l'attachement et la fidélité de ses populations à la
Couronne et sa grande influence sur le maintien de la paix et de la sécurité.

Mes relations officielles avec le, Canada touchent à leur fin. Mais l'intérêt
que je porte à votre pays ne s'éteindra pas lorsque je quitterai ses bords hospi-
taliers, Je continuerai à suivre de très près ses succès et son avancement avec
l'espoir et la foi sincères que, Dieu aidant, il marchera toujours de progrès en
progrès.

Son Honneur, l'Orateur du Sénat, dit alors:

Honorables messieurs du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général, que ce Parlement
soit prorogé jusqu'au mercredi le quatorzième jour d'août prochain, pour être
tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'au mercredi,
le 14 août proohain.

JAMES L. BOWMAN,
Orateur.
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Journaux de la Chambre des Communes

(Sixième session du dix-septième parlement)

A
Accidents d'automobile:

Résolution de M. Church à l'effet que le nombre des-est stupéfiant, que des
personnes responsables ont demandé des réformes, et que le Parlement
devrait refaire la législation fédérale actuelle et placer de nouveaux
articles dans le Code criminel pour protéger les gens; débat, 127.

Accidents du travail:
Règlements relatifs aux compensations pour les-, 144.

Accise:
Bill No 82, Loi modifiant la Loi de F'-, 1934; 1ère lecture, 446a; 2ème lec-

ture, comité général et 3ème lecture, 478; adopté au Sénat sans amende-
ment, 516; S.R. 517.

Achats massifs:
M. Bouchard demande de quels sténographes on a retenu les services pour le

Comité ou la Commission sur l'écart des prix et les achats massifs, etc.,
175; dépôt, 195.

M. Golding demande pendant combien de jours, M. Norman Summerville a
agi comme avocat pour le Comité sur les-, etc., 200; dépôt, 204.

M. Golding demande les dates des jours où le comité des- ne siégeant pas,
M. Summerville a reçu des honoraires, qui était son assistant, la rémuné-
ration de celui-ci, etc., 226; dépôt, 258.

M. Golding demande si la somme de $354,961.38 comprend tous les frais de
l'enquête sur les- combien de témoins ont reçu une allocation de dépen-
ses, etc., 298; dépôt, 308.

Rapport de la Commission royale sur l'écart des prix et les-, 347.
Copie des minutes, des procès-verbaux, des dépositions de la Commission sur

l'écart des prix et les-, 347.
Copie des minutes, des procès-verbaux, des dépositions du Comité spécial sur

l'écart des prix et les-, 347.
Index des minutes, des procès-verbaux et des dépositions de la Commission

royale et du comité spécial sur l'écart des prix et les-, 347.
M. Blair demande combien de témoins ont déposé devant la Commission ou

le Comité de-; combien ont reçu une allocation de dépenses, etc.;
dépôt, 383.
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Acte de l'Amérique britannique du Nord:
Résolution de M. Woodsworth portant qu'il faudrait instituer un comité

spécial pour étudier la meilleure méthode de modifier F'- en sauvegar-
dant les droits des minorités, des provinces, et en donnant au fédéral le
pouvoir de régler efficacement les problèmes économiques urgents; débat
et motion agréée, 44; noms des membres du comité spécial qui étudiera
la meilleure méthode de modifier l'-, 120; rapport du comité, 596.

Adresse:
M. Rowe, appuyé par M. Dorion, propose qu'une - soit votée à Son Excel-

lence pour le remercier de son discours à l'ouverture de la session, 23;
débat, 25; adoptée; motion que l'- sera grossoyée et présentée à Son
Excellence, 34; Son Excellence remercie la Chambre pour l'adresse qui
lui a été votée, 239.

Affaires étrangères:
Rapport du secrétaire d'Etat aux- pour l'année finissant le 31 décembre

1934, 13.
M. Pouliot demande quelle somme totale a été versée à l'hon. Howard

Ferguson, Haut-Commissaire à Londres, de 1930 à 1935, etc., 253;
dépôt, 253.

M. Pouliot demande quelle somme totale a été versée à l'hon. W. D. Her-
ridge, ministre du Canada à Washington, de 1931 à aujourd'hui, etc.;
dépôt, 253.

M. Pouliot demande copie des instructions données par les ministères à leurs
fonctionnaires à Londres pour les placer plus efficacement sous la direc-
tion du Haut-Commissaire, 300; dépôt, 388.

M. Pouliot demande quel est le pourcentage de l'intérêt que le gouvernement
paie sur le coût de construction de la Légation canadienne à Tokio, etc.;
dépôt, 354.

M. Pouliot demande s'il y a des départements dont les fonctionnaires à
Londres tombent sous la surveillance du Haut-Commissaire; dépôt, 396.

M. Pouliot demande les détails d'une dépense de $167,206.23 faite pour le
bureau du Haut-Commissaire à Londres; dépôt, 410.

M. Pouliot demande les détails d'une somme de $164,803.78 versée au Haut-
Commissaire à Londres pour traitement, allocations et frais de voyage,
410; dépôt, 410.

M. Pouliot demande si la somme de $721,479.35 donnée comme le coût du
bureau du Haut-Commissaire à Lopdres comprend quelque montant pour
les impressions et la publicité, sinon quel est le total de la somme dépen-
sée à ces deux fins, 493.

M. Pouliot demande tous les item séparés de la dépense d'un crédit de
$100,000 pour la publicité et l'annonce dans le Royaume-Uni et d'Eu-
rope, 496; dépôt, 583.

M. Pouliot demande si la somme de $100,000 destinée à la publicité et à
l'annonce en Grande-Bretagne a été dépensée en 1933-34, si le Haut-
Commissaire en a envoyé un compte rendu détaillé, 515; dépôt, 687.

Affaires indiennes:
Rapport annuel du ministère des- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 16.

Agriculture:
Rapport du ministère de P'- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 17.
M. Weir (Macdonald) demande documents re recettes et dépenses des fermes

expérimentales, 58; dépôt, 137.

INDEX



INDEX

Agriculture:-Fin
M. Fafard demande noms, adresse et emploi des fonctionnaires fédéraux de

l'- dans Québec; dépôt, 124.
M. Gagnon demande documents re Dr Daigneault, de Montréal, 126; dépôt,

252.
Résolution de M. Stewart (Edmonton-Ouest) à l'effet que le fardeau des

taxes douanières devrait être diminué sur les instruments de production
de l'industrie agricole, et que les instruments et machines aratoires
devraient entrer en franchise; amendement de M. Rhodes portant que
vu les négociations actuelles avec les Etats-Unis, le débat sur cette
question n'est pas opportun, est présenté et retiré; débat, 127.

M. Duguay demande si Mlle A. N. Bouchard, analyste à la Division des
semences, ministère de l'Agriculture, Montréal, occupe une situation à
titre permanent, etc.; dépôt, 354.

M. Pouliot demande si MM. J. Bent, A. E. Griffith, J. E. Williams, fonction-
naires du ministère de l'Agriculture, ont été en fonction en Grande-
Bretagne depuis octobre 1931, etc., 507; dépôt, 599.

M. Fontaine demande documents échangés entre le ministère de l'- et toutes
personnes relativement à l'exposition régionale de St-Hyacinthe, 508;
dépôt, 664.

M. Michaud demande documents échangés entre le ministère de l'Agriculture
et le directeur des fermes expérimentales re ferme modèle de Baker
Brook, 612.

Ajournements de la Chambre: (Voir Chambre des Communes).

Alberta: (Voir Zones de sécheresse).
Rapport de la Commission royale sur les ressources naturelles de Y'-, 230.

Albion, concessions minières: (Voir Intérieur).

Algoma Est:
Avis de la vacance survenue dans la représentation pour le comté d'-, 5.

Alstyne, C. Stanley Van:
M. Campbell demande documents re destitution de- au pénitencier de

Portsmouth, 113; dépôt, 137.

Amherst: (Voir Immigration).

Amidon: (Voir Glucose).

Amirauté:
Bill No 88 (E2 du Sénat) intitulé: "Loi modifiant la Loi d'-, 1934"; mes-

sage du Sénat, 479; 1ère lecture, 488; 2ème lecture, comité général,
rapporté sans amendement et 3ème lecture, 585; S.R. 670.

Anciens combattants:
Arrêté du conseil nommant le Juge Hyndman, le Col. Price et M. Woods

membres d'une Commission Royale pour étudier les besoins d'emploi
des- et leur entretien pendant qu'ils chôment, 229; rapport de la Com-
mission, 447.

Rapport de la British Empire Service League sur les mesures d'assistance
aux-, 229.
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Animaux de ferme:
Bill No 72, Loi modifiant la Loi des- et leurs produits; 1ère lecture, 414;

2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 484; adopté au Sénat sans
amendement, 602; S.R. 670.

Anse du Cap: (Voir Ports).

Archives publiques:
Rapports des- pour l'année 1934, 83.
Rapport des archives publiques, documents constitutionnels pour la période

1819-28, 240.

Arcola: (Voir Edifices publics).

Arichat: (Voir Travaux publics).

Arrêté du Conseil:
M. Pouliot demande copie de F'- (C.P. 463) du 27 février 1931, 113;

dépôt, 132.

Assainissement, Loi de l':
Rapport fait en vertu de l'article 7 de la- et qui a trait à des travaux

d'assainissement, 17.
Relevé des baux, ventes, recettes provenant de terres drainées en vertu de

la-, 17.
M. Stewart (Edmonton-Ouest) demande si une entreprise d'- de terre a

été adjugée à Calgary; dépôt, 72

Assurance:
Rapport du surintendant de l'- au Canada pour l'année terminée le 31 mars

1934 (Compagnies autres que d'assurance-vie), 14.
Rapport du surintendant de 1'- au Canada pour l'année terminée le 31 mars

1934 (Compagnies de prêt et de fiducie), 14.
Etat relatif à l'- des anciens combattants, 14.
Rapport du surintendant de F'- au Canada pour l'année terminée le 31

décembre 1933 (Compagnies d'assurance-vie), 67.
Bill No 13, Loi modifiant la Loi des compagnies d'- canadiennes et britan-

niques, 1932; 1ère lecture, 77; 2ème lecture et renvoyé au comité de la
banque, 133; rapporté avec des amendements, 331; en comité, 349; 488.

Bill No 14, Loi modifiant la Loi des compagnies d'- étrangères, 1932; 1ère
lecture, 77; 2ème lecture et renvoyé au comité de la banque, 133; rap-
porté avec des amendements, 331; en comité et progrès, 422; 580.

Assurance-Chômage: (Voir Chômage, Assurance contre le).

Assurances sociales: (Voir Chômage, Assurance contre le).

Auditeur général:
Rapport de F'- pour l'année terminée le 31 mars 1934, Vol. II, 14.
Rapport de l'- pour l'année terminée le 31 mars 1934, Vol. I, 111.

Auteur, Droit d':
Bill No 58, Loi modifiant la Loi modificatrice de la Loi du droit d'auteur,

1931; 1ère lecture, 339; 2ème lecture, comité général, rapporté avec
un amendement et 3ème lecture, 350; adopté au Sénat, 384; S.R. 385.
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Automobiles: (Voir Accidents).
M. Young demande copie de l'arrêté du conseil 297 fixant l'escompte sur

les- importées des Etats-Unis, 356; dépôt, 388.

Aveugles:
Résolution de M. Cotnam à l'effet que la Loi des pensions de vieillesse devrait

s'appliquer aux- de plus de quarante ans; débat, 56; la résolution est
renvoyée au Comité sur les relations industrielles et internationales, 57;
rapport du comité, 295; motion de M. Turnbull portant adoption du
rapport; amendement de M. Cotnam, et débat, 309; amendement adopté
et résolution déférée de nouveau au comité des relations industrielles et
internationales, 339; nouveau rapport du comité, 505.

Aviation:
M Mackenzie (Vancouver-Centre) demande sur combien d'acres s'étend

l'aérodrome de Hope, combien on a payé l'acre, etc., 160; dépôt, 189.
M. Reid demande si le gouvernement a acheté des propriétés pour le Service

de l'Air en Colombie-Britannique, 227; dépôt, 252.
M. Arthurs demande quelle somme on a dépensée pour établir un aérodrome

à ou proche Emsdale, à ou proche South River et au lac des Deux
Rivières, 474; dépôt, 583.

Aylmer: (Voir Travaux publics)

B

Babins Hill: (Voir Travaux publics).

Baccaro Ouest: (Voir Travaux publics).

Bagotville: (Voir Postes).

Bahama, Iles:
Résolution portant que le gouvernement fédéral percevra, des navires arri-

vant ou partant du Canada, des redevances à être affectées à l'entretien
de phares et de bouées placés sur les côtes des - et Sous le Vent par le
gouvernement anglais, lorsque ces navires auront tiré profit de ces phares
et bouées; 1ère lecture, 104; la Chambre en comité; débat, 130.

Baie des Ha! Ha!: (Voir Ports).

Baleines:
Résolution portant qu'il est opportun d'approuver la Convention interna-

tionale pour la réglementation de la chasse à la- signée à Genève le
24ème jour de septembre 1931; convention approuvée, 454.

Banff: (Voir Ouvrages publics).

Banques:
Résolution de M. Irvine à l'effet que toutes les institutions bancaires, y com-

pris les banques autorisées et la Banque centrale devraient être nationa-
lisées tout de suite; rejetée après vote, 73.

Liste des actionnaires des banques à chartre du Dominion, le 31 décembre
1934, 111.
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Banques:-Fin
Liste des soldes de compte non réclamés dans les banques à chartre du

Canada, 111.
Liste des actionnaires des banques d'épargne de Québec, 111.
Liste des soldes non réclamés dans les banques d'épargne de Québec, 111.
Etat des prêts et dépôts dans les- à chartre du Canada, 183.
M. Chevrier demande un état des avances aux- à chartre et d'épargne de

1914 à 1935, 310.
Arrêté du conseil C.P. 1110 ordonnant que 40 p. 100 de l'or transmis par les

Banques à la Banque du Canada soient détenus contre des obligations à
l'extérieur, 465.

M. Dorion demande le montant de la circulation en papier-monnaie permise
aux- à chartre en 1921, en 1930 et en 1935, la- du Canada comprise, 329;

dépôt, 389.
Bill No 69, Loi modifiant la Loi des-; 1ère lecture, 410; motion pour la

deuxième lecture; débat, 504.

Banque du Canada:
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande copie de tous les arrêtés du

conseil adoptés durant les derniers six mois au sujet des valeurs actives
que la- s'est appropriées en commençant les affaires, 241; dépôt, 297.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande dans quels locaux s'est établie
la- à son siège social, dans les provinces, 253; dépôt, 327.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande correspondance échangée entre
tout membre du cabinet et les banques à chartre, re nomination de tout
fonctionnaire de la-, 300; dépôt, 591.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande documents échangés entre gou-
vernement et tout député ou sénateur, re nomination de tout fonction-
naire de la-, 300; dépôt, 591.

M. Power demande documents échangés entre gouvernement et toute banque
à chartre au sujet de l'or que les banques devaient céder à la -, 300.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande noms des villes où la- a ouvert
des succursales, etc., 268; dépôt, 327.

Décision de l'Orateur déclarant irrégulier et inacceptable un bill de M. Reid
intitulé: "Loi modifiant la Loi sur la Banque du Canada", 492.

M. Pouliot demande le nombre des billets de banque de chaque dénomination
emis (a) en anglais, (b) en français par la Banque du Canada, etc., 494;
dépôt, 605.

Barachois: (Voir Travaux publics).

Barry & Co., James:
M. Lacroix demande documents échangés entre- et le gouvernement, 44;

dépôt, 150.

Base Metals Mining Corporation Limited: (Voir Intérieur).

Bateaux, Chargement et déchargement des:
Résolution du premier-ministre à l'effet que le Parlement approuve la

Convention relative à la protection, contre les accidents, des travail-
leurs occupés au chargement ou au déchargement des bateaux, adoptée
par la Conférence générale de l'Organisation internationale du travail,
à Genève, le 12 avril 1932; adoptée, 92.

Bathurst: (Voir Ports)
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Bâtiments:
Résolution de M. Church portant que le Canada devrait appliquer tout de

suite un programme du-, du logement et de la reconstruction propor-
tionné à ses ressources; débat, 31; motion retirée, 34.

Battleford Nord: (Voir Travaux publics).

Baxter, Hon. John B. M.: (Voir Royale Gendarmerie).

Beauceville: (Voir Travaux publics).

Beauchesne, Arthur:
Communique à la Chambre que le juge Duff ouvrira la session le jeudi,

17 janvier, 1.
Déclare M J. L. Bowman, dûment élu comme Orateur, 2.
Motion permettant à M. -, greffier de la Chambre, de s'absenter pour le

reste de la session, 663.

Beaupré: (Voir Travaux publics).

Bell, M. Gordon R.:
M. Mulock demande si le gouvernement a eu à son emploi -, de Sioux

Lookout, etc.; dépôt, 397.

Bennett, Très Hon. R. B.:
Annonce la démission de l'hon. George Black, orateur, et lit sa lettre de

démission, 1.

Berry, M. B.: (Voir Chômage).

Bessborough, Le Très Honorable Comte de:
Adresse au -, Gouverneur-général du Canada à l'occasion de la fin pro-

chaine de son terme d'office; adoptée par les Communes, 688.
Message au Sénat pour lui demander de s'unir à la Chambre dans ladite

Adresse, 689.
Message du Sénat à l'effet qu'il s'unit à la Chambre dans ladite Adresse,

700.

Bestiaux:
M. Stevens demande certains rapports envoyés de Toronto sur les cours

du marché des -, etc., 279; dépôt, 389.

Beurre:
M. Lafièche demande quelle quantité de beurre a été importée au Canada

en 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934, etc., dépôt, 72.
M. Mulock demande quelle quantité de - le Canada a importé de la

Nouvelle-Zélande, de l'Australie, de 1931 à 1934; dépôt, 80.
M. Baribeau demande quelle quantité de - et de fromage a été fabriquée

dans chacune des provinces de 1933 à 1934, 160; dépôt, 194.
M. Bourassa demande combien de poursuites ont été intentées pour falsi-

fication du beurre dans Québec, dans le reste du pays, combien de
condamnations ou d'acquittements, etc.; dépôt, 168.

M. Ferland demande quel était le prix du - en juillet et août 1930, 1931,
1932, 1933 et 1934, dépôt, 169.

M. Bélec demande le nombre d'échantillons de - soumis à l'analyse depuis
1930, et les résultats; dépôt, 169.
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Bherer, Napoléon: (Voir Marine).

Bibliothèque:
Rapport conjoint des bibliothécaires du Parlement, 10.

Bils privés:
Motion portant que les bills privés seront lus la première et la deuxième

fois et renvoyés à leur comité, 473.

Birchtown: (Voir Postes).

Birtle: (Voir Immigration).

Black Cape: (Voir Travaux publics).

Black, George:
Lettre de démission de l'Hon. - comme Orateur de la Chambre des Com-

munes, 1.

Black, Hon. William A.:
Décès de l'-, député de Halifax, 3.

Blais, La Cie L. T.: (Voir Pêcheries).

Blé: (Voir Grains).
M. Reid demande documents re transport du - pour exportation et vente

aux Etats-Unis, 30; dépôt, 136.
M. Bradette demande combien de boisseaux de - et autres céréales

exportés du Canada ont été expédiés de différents ports des Etats-
Unis, 159; dépôt, 174.

M. Pouliot demande copie des déclarations du premier ministre faites en
Angleterre au sujet du contingentement du -, 190; dépôt, 258.

M. Coote demande la quantité de - Durum aux élévateurs de Port-Arthur
et Fort William en 1933-34, etc., dépôt, 319.

Blondeau, A. J.: (Voir Chômage).

Blondeau, J. E.: (Voir Chômage).

Boëtte: (Voir Pêcheries).

Bois à pâte:
Règlements concernant l'exportation du - et du pétrole, 14.

Bonaventure: (Voir Travaux publics).
M. Marcil demande si le cabinet a reçu une résolution du conseil du

comté de - l'invitant à envoyer des représentants pour débattre des
problèmes économiques, et quelle réponse il a donnée, dépôt, 399.

Bonaventure, Comté de:
M. Marcil demande relevé des ouvrages publics autorisés dans Bona-

venture par le budget ordinaire des dépenses, et la Loi pourvoyant à
la construction d'ouvrages publics, 22; dépôt, 123.

Boulay, Herménégilde: (Voir Royale gendarmerie à cheval).
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Bow, Rivière: (Voir Travaux publics).

Bowman, James Langstaff:
M. -, député de Dauphin, est élu Orateur de la Chambre des Communes, 2.

Brant: (Voir Immigration).

Brevets d'invention:
Rapport du Commissaire des -, année 1934, 15.
Résolution portant qu'il est opportun de modifier et de codifier les Lois

relatives aux -; de prescrire la nomination d'un Commissaire des
brevets, de commissaires adjoints, d'examinateurs, de commis, de sténo-

graphes, et pour fixer certains honoraires et frais additionnels; 1ère
lecture. 23; 2ème lecture, 38.

Bill No 7, Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d'invention;
1ère lecture, 38; l'ordre est rescindé, 120.

Bill No 48 (A du Sénat), intitulé: "Loi modifiant et codifiant les lois rela-
tives aux brevets d'invention"; message du Sénat, 287; 1ère lecture,
290; 2ème lecture; comité général, 422; 423; rapporté avec des amen-
dements et 3ème lecture, 461; le Sénat accepte les amendements des

Communes, 509; S. R., 517.

British Empire Service League: (Voir Anciens combattants).

Brock, Reginald W.: (Voir Ports).

Brooks: (Voir Immigration).

Budget: (Voir Voies et Moyens).
Le Gouverneur-général transmet le - pour l'année expirant le 31 mars

1936, 29.
Référé au comité des Subsides, 34.
Le Gouverneur-général transmet le - des sommes supplémentaires addi-

tionnelles requises pour l'année expirant le 31 mars 1936, 239.
Référé au comité des Subsides, 239.
Le Gouverneur-général transmet le - des sommes requises pour l'année

expirant le 31 mars 1936, 240.
M. Pouliot demande quelles ont été les recettes totales provenant de cer-

taines modifications effectuées par le budget de 1931 au tarif des
douanes et au régime des impôts, 254; dépôt, 296, 297.

M. Pouliot demande quelles ont été les recettes totales provenant de cer-
taines modifications effectuées par le budget de 1932 au régime des
impôts, 254; dépôt, 265-296.

M. Pouliot demande quelles ont été les recettes totales provenant de cer-
taines modifications apportées par le budget de 1933 au régime des
impôts, 255 dépôt, 266.

Discours du budget, 263.
Le Gouverneur général transmet le budget des sommes supplémentaires

additionnelles requises pour l'année expirant le 31 mars 1936, 613.

Bureaux de placement: (Voir Subventions fédérales).

Burrard, Anse:
Bill No 118, Loi concernant le pont construit sur les deuxièmes passes de

l'- dans la province de la Colombie-Britannique; 1ère lecture, 612;
2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 648; adopté au Sénat sans
amendement, 669; S. R., 670.
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Burrard, Anse:-Fin
M. Munn demande coût d'administration du pont des Seconds Détroits à

Vancouver, 612.

Burrard Drydock & Shipbuilding Co.: (Voir Ports).

C
Cacouna: (Voir Travaux publics).

Campbell, C. Alexander:
M. -, élu député de Frontenac-Addington, 6.
Prend son siège en Chambre, 7.

Campbellton: (Voir Ports).

Canada:
M. Pouliot demande si de 1930 à 1935, le gouvernement canadien a versé

des subventions à un journal dont le nom est -, 225; dépôt, 246.

Canada's Weekly:
M. Pouliot demande si de 1930 à 1935, le gouvernement canadien a versé

des subventions à un journal dont le nom est -, 225; dépôt, 246.

Canadian Marconi Company:
Bill No 27 (B du Sénat), intitulé: "Loi concernant la -; message du

Sénat, 203; 1ère lecture, 225; 2ème lecture et renvoi au comité des
chemins de fer, canaux et télégraphes, 273; rapporté sans amendement,
657; comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 672;
S. R., 715.

Canadien-National: (Voir Chemins de fer).

Canadian National (West Indies) Steamship Limited: (Voir Marine mar-
chande).

Canadien-Pacifique: (Voir Chemins de fer).

Canadian Performing Right Society Ltd.:
Décret du conseil, C.P. 738, nommant le juge James Parker pour faire une

enquête sur les agissements de la - ou d'autres sociétés qui font
exécuter des drames en musique ou d'autres ouvrages de musique sur
lesquels subsistent les droits d'auteur, 267.

Cap à l'Aigle: (Voir Travaux publics).

Caplan, Rivière: (Voir Travaux publics).

Caribou: (Voir Postes).

Carleton: (Voir Travaux publics).

Carman: (Voir Postes).

Carraquet: (Voir Ports).
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Cautionnements:
Etat de tous les - enregistrés au secrétariat d'état, 15.

Cens électoral fédéral:
Tarif des honoraires des fonctionnaires du - d'après les dispositions de la

Loi du - 1934, 15.
Arrêté du conseil, C.P. 2388 établissant un tarif d'honoraires, d'allocations

et de dépenses pour les personnes employées en vertu de la Loi du
-, 15.

M. Power demande combien de noms ont été inscrits sur les listes de chaque
comté de la province de Québec en vertu de la Loi du -, 33; dépôt, 33;
nouveau dépôt, 70.

M. Reid demande combien de noms ont été inscrits sur les listes de chaque
comté de la Colombie-Britannique en vertu de la Loi du -, dépôt, 53.

M. McIntosh demande combien de noms ont été inscrits sur les listes de
chaque comté de la Saskatchewan en vertu de la Loi du -, 55;
dépôt, 83.

M. Ferland demande quel était en 1926 et qùel est actuellement le nombre
d'électeurs inscrits sur les listes de chacun des comtés de Québec, 161;
dépôt, 183.

Bill No 109, Loi modifiant la Loi du -; 1ère lecture, 584; 2ème lecture
après vote, 587; comité général et progrès, 588; rapporté sans amende-
ment, 610; 3ème lecture, 613; adopté au Sénat avec un amendement,
654; amendement adopté, 659; S. R., 670.

Chalutiers:
Résolution de M. Macdougall à l'effet que dans l'intérêt des pêcheurs de la

Nouvelle-Ecosse, aucun permis ne devrait être délivré ou renouvelé
pour les - à vergue de la Nouvelle-Ecosse; débat et motion renvoyés
au comité des pêcheries, 81; rapport du comité des pêcheries, 408.

Chambly, Rivière: (Voir Travaux publics).

Chambre des Communes:
Motion portant qu'à partir du lundi, 18 février, les avis de motions et les

mesures du gouvernement auront la priorité, 129.
Motion portant ajournement de la Chambre du 17 avril jusqu'au 20 mai

(ajournement de Pâques); adoptée après vote, 356.
Motion portant que la Chambre s'ajournera jusqu'à 11 heures au lieu de

3 heures, le 16 avril, 379.
Motion portant ajournement de la Chambre le vendredi, 24 mai (fête de la

Reine), 414.
Motion portant ajournement de la Chambre le 30 mai (Ascension), 426.
Motion portant que jusqu'à l'ajournement, les bills privés seront lus une

première et une deuxième fois, et que la règle quant à l'affichage sera
suspendue, 473.

Motion portant ajournement de la Chambre le 1er juillet (fête de la Confé-
dération), 675.

Motion portant que du 3 juillet jusqu'à la fin de la session, la Chambre se
réunira à onze heures du matin, 679.

Motion à l'effet que la Chambre ne s'ajournera pas à une heure, 701.
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Chambre des Communes:-Suite

COMITES PERMANENTS

Noms des membres du - chargé de préparer la liste des membres qui
composeront les - permanents de la Chambre des Communes, 10;
rapport, 59; rapport adopté, 65; motion portant que les - de la
Chambre auront pouvoir de s'enquérir de tous sujets qui leur seront
renvoyés, de faire rapport, d'envoyer quérir personnes et documents, 65,

Agriculture et colonisation: Noms des membres du comité de l'-, 63.
Banque et commerce: Noms des membres du comité de la -, 62; comité

autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre, 164; 1er rapport,
331; 2ème rapport, 503 3ème rapport, 651.

Bibliothèque: Message du Sénat indiquant les noms des sénateurs qui feront
partie du comité mixte de la -, 46; noms des députés qui feront partie
du comité de la -, 65; message au Sénat pour lui communiquer les
noms des députés qui feront partie du comité mixte de la -, 75.

Bills privés: Noms des membres du comité des -, 60; 1er rapport, 283;
2ème rapport, 453; 3ème rapport, 595; 4ème rapport, 647.

Chemins de fer, canaux et télégraphes: Noms des membres du comité des
-, 60; nom de M. Gray substitué à celui de M. Urquhart, 506; 1er
rapport, 657.

Comptes publics: Noms des membres du comité des -, 62.
Débats: Noms des membres du comité des -, 64.
Impressions du Parlement: Message du Sénat contenant les noms des séna-

teurs qui feront partie du comité mixte des -, 46; noms des députés
qui feront partie de ce comité, 61; message au Sénat pour lui commu-
niquer les noms des députés qui feront partie du comité des -, 75;
nom de M. Rennie substitué à celui de M. Taylor, message pour infor-
mer le Sénat du changement, 138; 1er rapport, 519; adopté, 587.

Marine et Pêcheries: Noms des membres du comité de la -, 63; 1er rapport
relatif au saumon sockeye, 183; adopté, 189; 2ème rapport, 339; 3ème
rapport, 407; 4ème rapport relatif à la résolution de M. Macdougall
portant qu'aucun permis ne devrait être accordé pour les chalutiers à
vergues en Nouvelle-Ecosse, 408.

Mines, forêts et cours d'eau: Noms des membres du comité des -, 64.
Privilèges et élections: Noms des membres du comité des -, 59.
Règlement: Noms des membres du comité du -, 61; 1er rapport, 277;

adopté, 278; 2ème rapport, 413; adopté, 414; 3ème rapport, ... ; adopté,
421; 4ème rapport, 471 adopté, 473.

Relations industrielles et internationales: Noms des membres du comité
des -, 64; nom de M. Rennie substitué à celui de M. Golding, 138;
1er rapport, 149; adopté, 151; 2ème rapport, 295; motion de M. Turn-
bull portant adoption du rapport; amendement de M. Cotnam; débat,
309; amendement et motion principale telle qu'amendée sont adoptés,
339; 3ème rapport relatif à l'application aux aveugles de plus de
quarante ans de la loi des pensions de vieillesse, 505; 4ème rapport
relatif à la motion de M. Reid proposant d'employer un plus grand
nombre de marins de race blanche sur les navires appartenant à des
Canadiens ou enregistrés au Canada, 511.

Restaurant: Message du Sénat contenant les noms des sénateurs qui feront
partie du comité mixte sur le -, 46; noms des députés qui feront partie
du comité du -, 65; message au Sénat pour lui communiquer les noms
des députés qui feront partie du comité du -, 76.
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Chambre des Communes:-Fin

COMITÉS SPÉCIAUX

Acte de l'Amérique britannique du Nord-(Voir Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord): Noms des membres du comité qui étudieront la
meilleure méthode de modifier l'-, 120; 1er rapport; adopté, 138;
noms de MM. Veniot, Stewart (Lethbridge), et Bourassa ajoutés à la
liste des membres du comité, 141; 2ème et dernier rapport, 596.

Canadien-National et marine de l'état: Motion portant institution d'un
comité du - auquel sont renvoyés lem comptes et le budget des dépenses
du - pour la présente session; noms des membres du comité, 189;
crédits des paquebots nationaux et des taux de transport renvoyés au
comité spécial du -, 307; 1er rapport, 317; adopté, 318; 2ème rapport,
331; 3ème rapport, 335; 4ème rapport, 472.

Commission des grains: Bill No 98, Loi pourvoyant à la constitution et aux
attributions de la -; noms des membres du comité, 579; 1er rapport,
595; adopté, 600; 2ème et dernier rapport, 677.

Habitations: Motion portant que MM. Morand, Bourgeois, Church, Dorion,
Elliott, Ganong, Sullivan, Hanbury, Heaps, Howard, Howden, Mc-
Intosh, Peck, Plunkett, Rinfret, Stanley et White composeront le
comité spécial de l'-- qui étudiera une politique nationale de construc-
tion de logements, 135; 1er rapport; adopté, 153; 2ème rapport; adopté,
207; 3ème et dernier rapport, 359; la Chambre ordonne l'impression de
2,000 copies du rapport, 382.

Champs de bataille nationaux:
Etat des recettes et des dépenses des -, 14.

Change:
Bill No 101, Loi concernant la création d'un fonds du -; 1ère lecture, 515;

2ème lecture, comité général, rapporté sans amendement et 3ème lec-
ture, 586; adopté au Sénat sans amendement, 607; S. R., 715.

Charbon:
M. McPhee demande relevé du - fourni chaque année aux édifices fédé-

raux de Regina, depuis 1930, 22; dépôt, 123.
M. McPhee demande relevé du - fourni chaque année depuis 1930 aux

édifices de l'état du comté de Yorkton, 23; dépôt, 124.
M. MacLean demande combien de - a été importé au Canada de 1931 à

1934 inclusivement, 161; dépôt, 267.
M. Duff demande les noms des compagnies de qui l'état a acheté du -

en Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick en 1934 et 1935, 231;
dépôt, 304.

Charlottetown:
M. Michaud demande le nom et l'adresse du médecin du port à -, quel

montant il reçoit pour ses services, etc., 299; dépôt, 489.

Chemins de fer:
Rapport du ministère des -, 1934, 13.
Bill No 12, Loi modifiant la Loi des - (Transport par eau); 1ère lecture,

77; motion pour la 2ème lecture; débat, 120; motion rejetée, 154.
M. Coote demande le nombre des employés des chemins de fer à vapeur,

leurs gages, etc., de 1913 à 1934, 159; dépôt, 217.
M. Neill demande copie de l'ordre envoyé par la Commission des - pres-

crivant que l'article 358 de la Loi doit être observé, 200; dépôt, 234.
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Chemins de fer:-Fin
Rapport de la Commission des - pour l'année terminée le 31 décembre 1934,

204.
Bill No 38, Loi modifiant la Loi des (Tarifs sur les grains); 1ère lecture,

234; motion pour la 2ème lecture; débat, 248; 264; motion rejetée
après vote, 274.

M. Dubois demande documents re enquête de la Commission des - tenue
à Victoriaville et à Nicolet en mai 1935, 448; dépôt, 699.

Canadien-National:
Rapport de la construction de nouvelles voies du-, 13.
M. Véniot demande quelle somme d'argent on a dépensée pour la voie du

- de Montréal à Portland, depuis 1919, 20; dépôt, 149.
M. Véniot demande quelles ont été les recettes et les dépenses du chemin

de fer Intercolonial à partir de 1880, etc., 20; dépôt, 149.
M. Véniot demande quelles subventions, en terre ou en argent, l'état a

données au Chemin de fer Canadien du Nord, et au Grand-Tronc, etc.,
20; dépôt, 187.

M. Véniot demande quel a été le coût de construction de l'Intercolonial, de
Lévis à Halifax et Sydney, des embranchements qu'on lui a ajoutés, etc.,
21; dépôt, 150.

Résolution de M. Munn à l'effet que la Commission royale sur les transports
a constaté qu'une partie du capital placé dans le - était une perte et
que le Conseil de régie du - devrait examiner tout de suite la question
de diminuer les charges au compte du capital; résolution retirée après
débat, 46.

Rapport des dépenses faites, des travaux exécutés en 1934, et des dépenses
prévues de l'année 1935 pour les outillages de têtes de lignes, change-
ments de niveau des voies et autres travaux près de Montréal, 117.

Résolution portant qu'il y a lieu de présenter un bill afin de rembourser des
obligations dues du -, et émettre de nouveaux titres au montant de
$200,000,000, pour les remplacer; 1ère lecture, 119; 2ème lecture, 129.

Bill No 19, Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, en vue du
remboursement d'obligations financières arrivant à échéance et rache-
tables; 1ère lecture, 130; 2ème lecture, comité général et rapporté sans
amendement, et 3ème lecture, 154; adopté au Sénat, 195; S. R., 261.

Bill No 20, Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins
de fer Nationaux, 1ère lecture, 132; 2ème lecture, comité général et
rapporté sans amendement, 154; 3ème lecture, 195; adopté au Sénat,
227; S. R., 261.

M. Euler demande copie du rapport soumis par Georges A. Touche & Cie
re diminution de la capitalisation du -, 146; dépôt, 157.

Résolution portant qu'il faut présenter un projet de loi afin d'autoriser la
prestation de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes
contractées, et pour rembourser certaines obligations financières à
échoir; 1ère lecture, 175; 2ème lecture, 191.

Bill No 24, Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la
prestation de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes
contractées pendant l'année civile 1935; 1ère lecture; 2ème lecture et
renvoyé au comité spécial du Canadien-National et de la Marine d'état,
191; rapporté sans amendement, 331; comité général, rapporté sans
amendement et 3ème lecture, 357; adopté au Sénat, 384; S. R., 385.

Rapport (anglais et français) pour l'année terminée le 31 décembre 1934
des Chemins de fer nationaux du Canada, 303.

Rapport (anglais et français) de George A. Touche, comptable, sur les
comptes du réseau des chemins de fer nationaux du Canada, pour
l'année terminée le 31 mars 1934, 303.
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Canadien-National:-Fin
Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, sur la capitali-

sation du Canadien-National, sur la réduction ou l'amortissement de
certaines valeurs, 303.

M. McGibbon demande quel a été le total des mises de fonds dans le -,

la somme totale des prêts liquides ou autres, le chiffre des déficits, etc,.,
354; dépôt, 490.

M. Rinfret demande quelle somme en numéraire l'état a versée aux Chemins
de fer Canadien du Nord, au Grand-Tronc, au Grand-Tronc-Pacifique,
et quelle est la valeur des obligations garanties, etc., de 1916 à la date
de l'achat, 688.

Canadien-Pacifique:
Relevé des terres vendues par le chemin de fer -, 13.
M. Véniot demande quels octrois de terre et d'argent on a accordés au -

pour la construction de sa voie principale, 21; dépôt, 187.

Chesne, Rivière du: (Voir Travaux publics).

Chômage:
Relevé indiquant quels approvisionnements ont été achetés au Nouveau-

Brunswick pour le camp de Sunbury, 17.
Relevé des approvisionnements et des demandes de soumissions pour les

camps de - de Dundurn, 18.
Arrêtés du conseil adoptés en vertu de la Loi concernant des mesures de

secours, 1934, 18.
Arrêtés du conseil passés en vertu des Lois concernant des mesures de

secours, 1932, 1933 et 1934, 27.
M. Power demande quelle somme a été dépensée en 1934 pour les camps

de - de Valcartier et de la Citadelle, 42; dépôt, 118.
M. Power demande les noms des personnes ou sociétés qui ont fourni des

provisions au camp de - de Valcartier, 42; dépôt, 382.
M. Power demande les noms des personnes qui ont fourni des provisions

au camp de - de la Citadelle, 42; dépôt, 394.
Amendement à la motion des subsides à l'effet que le - devrait être étudié

avant le budget, 46; amendement rejeté, 49.
Arrêtés du conseil adoptés en vertu des Lois concernant des mesures de

secours, 49.
M. Spencer demande qui fournit les provisions, les transporte, etc., au camp

de Dundurn, Saskatchewan, 51; dépôt, 70.
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande un relevé des personnes qui

reçoivent des secours au Canada, quel en est le nombre par province,
53; dépôt, 158.

M. Laurin demande documents échangés entre Ottawa, Québec et Mont-
réal re allocations de - à Montréal, 55.

M. Michaud demande quels montants l'état a versés pour l'allégement du
- au Nouveau-Brunswick du 1er juin au 31 mars 1935; dépôt, 57.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 66.

Arrêté du conseil C.P. 268, autorisant le paiement de $3,178 à la province
de Québec, 70.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 70.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours. 76.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 79.

925387-47
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Chômage:-Suite
M. Jean demande s'il existe des statistiques exactes sur le nombre des

chômeurs au Canada, qui en fait la compilation, etc., 83; dépôt, 188.
M. Roberge demande quelle somme le fédéral a versée en secours directs,

sans contribution des provinces ou des municipalités, aux provinces
suivantes: Ontario, Manitoba, Saskatchewan, Alberta, Nouveau-Bruns-
wick, Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard, Québec, Yukon, 112;
dépôt, 137.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 117.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande relevé des camps de chômage
en Colombie-Britannique; dépôt, 124.

Copie de correspondance entre l'Hon. L. A. Taschereau et le ministre du
Travail au sujet du projet de partager les dépenses de - entre la
province et le fédéral, 132.

Arrêté du conseil adopté en vertu des lois concernant des mesures de secours,
132.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 136.

M. Power demande de quelle nature sont les édifices permanents construits
par les chômeurs au camp de Valcartier, 138; dépôt, 151.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande quelles sommes ont été dépen-
sées pour le - depuis 1930, en dépenses, prêts, garanties, 139; dépôt,
150.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 143.

M. Hanson (Skeena) demande un relevé des camps de secours, par province
et le nombre total d'hommes dans ces camps; dépôt, 151.

M. Reid demande de combien de médecins en Colombie-Anglaise on a retenu
les services pour l'examen des hommes dans les camps de -, 159;
dépôt, 217.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande au sujet des garanties données
par le gouvernement en vertu des Lois de -, quelle est la nature de
la garantie, le montant, etc., 161; dépôt, 234.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande un état des déboursés du
fédéral en vertu des lois de - depuis 1930; dépôt, 209.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande quel était, chaque mois, en
1934-35, le nombre de personnes qui recevaient des secours directs, 161;
dépôt, 188.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 164.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 184.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande le total des sommes garanties
par l'état en vertu des lois de -, 189.

M. Michaud demande quels approvisionnements on a achetés pour le camp
des chômeurs de Colter Siding, 190; dépôt, 473.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 194.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 204.

Arrêté du conseil adopté en vertu de la loi concernant des mesures de
secours, 1934, 217.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 224.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des Lois concernant des mesures de
secours, 233.
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Chômage:-Suite
M. Michaud demande le nombre de chômeurs de sexe mâle, âgés de 18 à

65 ans au Nouveau-Brunswick en 1934 et 1935; dépôt, 240.
M. Girouard demande copie du rapport de l'Auditeur-général, re dépenses

de - dans Montréal et comptes provinciaux pour ouvrages de -, 242;
dépôt, 258.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 308.

Résolution à l'effet qu'il est opportun de présenter un projet de loi concer-
nant les secours, et pour prescrire de verser, sur le Fonds du revenu
consolidé, les sommes qui peuvent être nécessaires pour les fins de la
Loi; 1ère lecture, 243; 2ème lecture, 247.

Bill No 41, Loi concernant des mesures de secours; 1ère lecture, 247; mo-
tion pour la 2ème lecture, 256; 2ème'lecture après vote, 259; en comité
progrès, 260; rapporté avec un amendement et 3ème lecture, 261; adopté
au Sénat, 305; S. R., 320.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 246.

Copie de correspondance entre le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments provinciaux re sommes mensuelles que le Dominion doit payer
aux provinces, 247.

Copie de correspondance entre le fédéral et l'Ontario re dépenses de -, et
grande route trans-Canada, 247.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 252.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 272.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 278.

Arrêté du conseil, C.P. 861, nommant une Commission en vertu de la Partie
I de la Loi des enquêtes pour s'enquérir des conditions qui existent dans
les camps de - établis par le ministère de la Défense nationale en
Colombie-Anglaise, et des plaintes portées contre l'administration de
ces camps, 298.

M. Gray demande copie des règlements des ministères de la Défense, du
Travail, de l'Intérieur, re administration des camps de-, 300; dépôt,408.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 323.

Arrêté du conseil adopté en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 328.

M. Church demande quelle somme a été dépensée annuellement de 1921 à
1930, de 1931 à 1934 pour assistance aux chômeurs, contributions aux
provinces et aux municipalités; dépôt, 328.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 352.

M. Rhéaume demande combien de chômeurs ont été admis au camp de
Saint-Jean de novembre 1933 à mars 1935, combien ont été renvoyés,
etc., 355; dépôt, 417.

Rapport du Commissaire du Dominion relatif à l'assistance aux chômeurs et
à l'administration de la Loi de secours, 1934, 385.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours 1934 et 1935, 385.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours passées en 1931, 1932, 1933, 1934 et 1935, 370 à 394.

92587--47à
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Chômage:-Suite
M. Maclnnis demande la permission d'ajourner la Chambre pour débattre

la situation grave existant dans la ville de Vancouver du fait de la
présence d'un grand nombre de personnes qui ont quitté les camps de
- pour envahir cette ville; M. l'Orateur décide que la motion n'est pas
recevable parce que cette affaire n'est pas récente, n'est pas urgente et
que le fédéral n'est pas responsable de l'administration de la province;
M. MacInnis en appelle de cette décision à la Chambre qui la confirme
de son vote, 409.

M. Verville demande la somme versée en 1932, 1933, 1934, 1935 pour le
camp de - de Valcartier, à Jos Gingras, B. Parent, M. B. Berry, A. J.
Blondeau, G. Théberge, J. E. Blondeau, G. Gosselin, G. Letellier, 418;
dépôt, 473.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 426.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 433.

M. Hanson (Skeena) demande le nombre des célibataires dans les camps
de - de la Colombie-Britannique et le coût de ces camps; dépôt, 448.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande correspondance échangée entre
le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie-Britannique,
ou la ville de Vancouver re situation dans les camps de - de la
Colombie-Britannique, 449; dépôt partiel, 681.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours. 464.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 491.

M. Perley (Qu'Appelle) demande un relevé des secours directs versés par
les municipalités dans les zones de la Saskatchewan frappées par la
sécheresse, le nombre des familles recevant des secours, etc., 496;
dépôt, e57.

Rapport de la Commission nommée pour s'enquérir des conditions et des
plaintes relatives à l'administration des camps de - dans la Colombie-
Britannique, 504.

Motion portant l'impression du rapport précédent, 504.
Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de

secours, 507.
Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de

secours, 513.
M. Woodsworth demande l'ajournement de la Chambre pour discuter la

situation relative aux grévistes des camps de chômage en route vers
Ottawa et qui doivent être arrêtés sur les ordres venus d'Ottawa;
décision de l'Orateur qui déclare irrégulière cette demande d'ajourne-
ment; M. Woodsworth en appelle de cette décision à la Chambre qui
la confirme par son vote, 514.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 577.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 584.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 592.

Copie d'un arrêté du conseil mettant à la disposition de Cyril P. Burgess la
somme de $10,000 pour nourrir les 2,000 chômeurs de Regina, 657.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 664.
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Chômage:-Fin
Copie des télégrammes échangés entre le gouvernement fédéral et le gouver-

nement de la Saskatchewan au sujet des grévistes des camps de
chômeurs arrêtés à Regina, 681.

Arrêtés du conseil adoptés en vertu des lois concernant des mesures de
secours, 682.

Chômage, Assurance contre le:
Résolution du premier-ministre portant l'institution d'une Commission de

placement et d'assurances sociales; l'établissement d'un service national
de placement; l'assurance contre le chômage; l'assistance aux chômeurs,
etc.; 1ère lecture, 23; 2ème lecture, 50.

Bill No 8, Loi constituant une Commission de placement et d'assurances
sociales, établissant un service national de placement, une assurance
contre le chômage, des secours aux chômeurs et d'autres formes d'assu-
rance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s'y rattachent; 1ère
lecture, 50; motion pour la 2ème lecture, 119; 120; 130; 2ème lecture
après vote, 140; en comité, progrès, 140; 142; 152; 205; rapporté avec
des amendements, 208; motion pour la 3ème lecture; amendement de
M. Guthrie; adopté; amendement de M. Woodsworth rejeté après vote,
218; amendement de M. MacInnis rejeté par l'Orateur et 3ème lecture
après vote, 219; adopté au Sénat avec des amendements, 429; amende-
ments adoptés, 589; S. R., 670.

Rapport relatif aux taux des contributions pour l'-, par M. H. H. Wol-
fenden, 129.

Rapport relatif aux contributions nécessaires pour retirer les bénéfices de
l'-, 129.

M. Laurin demande documents échangés entre le gouvernement fédéral et
les provinces re assurance-chômage, 201.

Church, Thomas L.:
M. - élu député de Toronto-Est, 5.
Prend son siège en Chambre, 7.

Churchover: (Voir Postes).

Citadelle, Camp de la: (Voir Chômage).

Clarkson, Gordon, Dilworth & Compagnie:
M. Power demande quels montants l'état a versés à - de 1929 à 1934, 200;

dépôt, 218; dépôt supplémentaire, 251.

Clement: (Voir Postes).

Coalitions:
Bill No 79, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les -; 1ère lecture, 433;

2ème lecture, comité général, progrès, 501; rapporté avec des amende-
ments et 3ème lecture, 603; adopté au Sénat avec des amendements,
691; message au Sénat pour l'informer que la Chambre agrée tous les
amendements, sauf les amendements numéros 1 et 3, 697; message à
l'effet que le Sénat insiste sur son premier amendement et non sur son
troisième, 713; message à l'effet que les Communes acceptent le 1er
amendement du Sénat, 714; S. R., 716.

Code criminel:
Bill No 5, Loi modifiant le -; 1ère lecture, 29; 2ème lecture, comité géné-

ral et rapporté sans amendement, 38; renvoyé de nouveau au comité
général de la Chambre, 51; ledit bill est retiré, 603.
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Code criminel:-Fin
Bill No 51, Loi modifiant le - (Libelle); 1ère lecture, 328.
Bill No 73, Loi modifiant le -; 1ère lecture, 414; 2ème lecture, comité

général et progrès, 427; 501; rapporté avec des amendements et 3ème
lecture, 603; adopté au Sénat avec des amendements, 693; amende-
ments adoptés, 700; S. R., 715.

Bill No 107 (M 2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant le -; message du
Sénat, 582; 1ère lecture, 584; 2ème lecture, comité général, rapporté
sans amendement et 3ème lecture, 589; S. R., 670.

Colis lourds, Inscription du poids sur les:
Résolution du premier-ministre à l'effet qu'il est opportun que le Parlement

approuve la Convention relative à l'- transportés par les navires,
adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale du
travail, à Genève, le 2lème jour de juin 1929; adoptée, 91.

Colonisation: (Voir Immigration et colonisation).

Colter Siding: (Voir Chômage).

Comités: (Voir Chambre des Communes).

Commerce:
Rapport annuel du ministère du - pour l'année terminée le 31 mars 1934, 15.
M. Pouliot demande si depuis septembre 1930, nos importations et nos

exportations ont été supérieures ou inférieures, chaque mois, à la période
écoulée du 1er septembre 1929 au 31 août 1930, 51; dépôt, 69.

M. Pouliot demande quelle proportion du commerce mondial a représenté
le commerce entre pays britanniques, de 1929 à 1934, 52; dépôt, 69.

1\1. Pouliot demande si en 1934 le volume du - canadien a été égal, infé-
rieur ou supérieur à celui de 1930, 52; dépôt, 69.

M. Pouliot demande si le commerce du Canada avec les pays britanniques
a été supérieur ou inférieur dans les années terminées le 31 août 1931,
1932, 1933, 1934 que dans l'année terminée le 31 août 1930, 52; dépôt,
69.

M. Véniot demande documents re subvention pour le service d'un traversier
entre Miscou, Lameque et Shippigan, 55; dépôt, 204.

M. Michaud demande documents re services d'un traversier entre Camp-
bellton et Cross Point, 58; dépôt, 204.

M. Séguin demande le chiffre du commerce du Canada avec la Grande-
Bretagne pour les grains, l'orge, l'avoine, le bois, le beurre, le tabac, etc.,
en 1930 et en 1934; dépôt, 169.

Rapport annuel du - du Canada pour l'année terminée le 31 mars 1934, 298.
M. Pouliot demande si le Canada a importé des pommes de terre, du miel,

des œufs, du bacon, du jambon, des pois, des céréales, des pommes, etc.,
et de quels pays;'dépôt, 298.

M. Pouliot demande si le Canada a exporté des pommes de terre, du miel,
des œufs, du bacon, du jambon, des pois, des céréales, des pommes, etc.,
et de quels pays; dépôt, 299.

M. Pouliot demande le total des exportations du Canada à la Grande-
Bretagne en 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934; dépôt, 494.

M. Pouliot demande le chiffre des exportations totales du Canada aux
Etats-Unis en 1931, 1932, 1933, 1934 et 1935; dépôt, 495.

INDEX



A. 1935

Commerce et industrie:
Résolution portant qu'il est opportun d'instituer une Commission fédérale

du -, de prescrire que les membres de la Commission du tarif agiront
comme commissaires, de nommer un directeur des poursuites, etc.;
lère lecture, 452a; 2ème lecture, 474.

Bill No 86, Loi établissant une Commission fédérale du commerce et de
l'industrie; 1ère lecture, 475; motion pour la deuxième lecture; débat,
504; motion adoptée; comité général et progrès, 586; rapporté avec des
amendements, 589; motion pour la 3ème lecture; débat, 592; 3ème
lecture après vote, 601; adopté au Sénat avec des amendements, 695;
amendements adoptés sauf les amendements 14, 20, 21, 26; 700; message
du Sénat pour informer la Chambre qu'il n'insiste pas sur certains
amendements et qu'il remplace les autres par de nouveaux, 714; ces
nouveaux amendements sont adoptés, 715; S. R., 716.

Commissions Royales:
M. Bertrand demande combien de - ont été instituées depuis le 7 août 1930,

355; dépôt, 490.

Commissions:
M. Bertrand demande combien de - permanentes ou temporaires autres

que des - royales ont été instituées depuis le 7 août 1930, 356; dépôt,
490.

Compagnies:
M. Rinfret demande le chiffre des recettes du département des - pour les

périodes écoulées de 1928 à 1930 et de 1933 à 1935, etc.; dépôt, 399.
Bill No 85, Loi modifiant la Loi des -, 1934; 1ère lecture, 465; motion

pour la 2ème lecture; débat, 579; motion adoptée, comité général et
progrès, 581; 607; rapporté avec des amendements et 3ème lecture, 646;
adopté au Sénat avec des amendements, 689; amendements adoptés,
693; S. R., 715.

M. Stewart (Edmonton-Ouest) demande un relevé du nombre des employés
occupés par les compagnies qui versent des taxes au Canada, etc.,
dépôt, 507.

Comptes publics:
Comptes publics du Canada pour l'année terminée le 31 mars 1934, 14.

Compton: (Voir Immigration).

Comtois, Paul:
M. Roberge demande si M. - est fonctionnaire de l'état, etc.; dépôt, 397.

Concours:
Le 24 juin, 613.
Le 5 juillet, 701.

Conférence économique impériale:
Résolution de M. Harris à l'effet que le fonctionnement des conventions de

commerce conclues durant la - de 1932 mérite l'approbation de cette
Chambre; débat, 58; 84; motion portant que la résolution précédente
sera transportée des Bills et ordres publics aux mesures~du gouverne-
ment, 677; motion adoptée après vote, 678.
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Conseil économique du Canada:
Résolution portant qu'il faut présenter un projet de loi pour instituer le -,

pourvoir à la nomination de fonctionnaires et au paiement des dépenses;
1ère lecture, 208; 2ème lecture, 243.

Bill No 39, Loi instituant un conseil économique; 1ère lecture, 244; 2ème
lecture, comité général et rapporté avec des amendements, 248; 3ème
lecture, 269; adopté au Sénat avec des amendements, 292; amendements
adoptés, 336; S. R., 384.

Contrebande:
M. Dorion demande les noms des contrebandiers qui subissent actuelle-

ment leur enquête à Montréal, qui est responsable de ce procès sans
enquête préliminaire, etc.; dépôt, 279.

Coopération:
Résolution de M. Woodsworth à l'effet que le régime capitaliste ne fonc-

tionnant pas dans l'intérêt du peuple canadien, il devrait être remplacé
par un régime de coopération, et le principe moteur profit par celui du
dévouement à la chose publique; débat, 114.

Cornwall Bridge Company, The:
Bill No 108 (S2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant -; message du Sénat;

1ère lecture; motion pour la 2ème lecture: débat, 582; amendement de
M. Shaver comportant le renvoi à six mois; amendement adopté, 589.

Coulombe: (Voir Postes).

Cowan, Walter D.:
Décès de -, député de Long-Lake, 3..

Créanciers: (Voir Cultivateurs).

Cross Point: (Voir Travaux publics).

Cultivateurs:
Bill No 10, Loi modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créan-

ciers, 1934; 1ère lecture, 53; 2ème lecture, comité général et progrès,
185; 191; rapporté sans amendement et 3ème lecture, 195; adopté au
Sénat avec des amendements, 291; amendements adoptés, 336; S. R.,
384.

M. Reid demande combien de demandes de concordats ont été faites en
1934 par des cultivateurs de la Colombie-Britannique, et combien
d'arrangements ont été effectués; dépôt, 112.

M. MacLean demande qui a été nommé séquestre et registraire dans l'Ile
du Prince-Edouard en vertu de la Loi des concordats agricoles; dépôt,
112.

M. Ferland demande combien de - possèdent et exploitent des fermes dans
chaque province, 126; dépôt, 132.

M. Laflèche demande les noms des syndics nommés dans Québec en vertu
de la Loi d'arrangement entre - et créanciers; dépôt, 126.

Résolution de M. Bradette à l'effet que le gouvernement devrait élaborer un
plan de cinq ans pour établir les jeunes - du pays sur des terres;
débat et motion retirée, 147.

M. Stewart (Edmonton-Ouest) demande noms et adresse des registraires
nommés dans l'Alberta en vertu de la Loi d'arrangement entre - et
créanciers; dépôt, 152.
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Cultivateurs:-Fin
M. Pouliot demande copie de l'arrêté du conseil nommant M. Albert Rioux,

représentant des débiteurs dans la Commission de revision de Québec,
242; dépôt, 297.

M. Roberge demande noms, états et adresses des séquestres nommés dans la
province de Québec en vertu de la Loi des concordats agricoles; dépôt,
267.

M. Ralston demande documents re séquestres nommés en Nouvelle-Ecosse
en vertu de la Loi des concordats agricoles, 310; dépôt, 389.

M. Pouliot demande règles et règlements établis en vertu de la Loi d'arran-
gement entre - créanciers, 330; dépôt, 354.

M. Gott demande documents échangés entre le gouvernement fédéral et le
gouvernement provincial de l'Ontario re application de la Loi d'arran-
gement entre - et créanciers, 584.

M. Casgrain demande copie des instructions adressées par M. M. A. Mac-
Pherson aux agents nommés en vertu de la Loi d'arrangement entre -
et créanciers, 592.

Bill No 1.14, Loi sur l'application de la Loi d'arrangement entre cultivateurs
et créanciers, 1934; 1ère lecture, 607; 2ème lecture, comité général et
rapporté sans amendement, 653; motion pour la troisième lecture;
amendement de M. Mackenzie portant le renvoi à six mois; amende-
ment rejeté après vote, 658; motion adoptée, 658; adopté au Sénat avec
un amendement, 696; amendement du Sénat adopté, 697; S. R., 715.

M. Taylor demande documents échangés entre le ministère des Finances et
Milton C. Fox re nomination de ce dernier en vertu de la Loi d'arran-
gement entre - et financiers, 612.

D

Daigneault, Dr: (Voir Agriculture).

Dalhousie: (Voir Ports).

Défense nationale:
Rapport du ministère de la-pour l'année terminée le 31 mars 1934, 17.
Copie des ordres navals donnés aux forces navales canadiennes entre le 2

janvier 1934 et le 1er janvier 1935, 17.
Copie des ordres donnés à la milice et à l'Armée royale de l'Air, du 1er jan-

vier 1934 au 1er décembre 1934, 17.
Copie des ordres donnés à la milice entre le 22 décembre 1933 et le 12

décembre 1934, 17.
Liste des nominations, promotions et mises à la retraite dans la Milice et

l'Armée de l'air, 17.
M. Campbell demande documents re permutation de Barriefield à Petawawa

de M. T. Harrison, 73; dépôt 119.
M. Michaud demande si le fédéral a offert de construire une salle d'armes à

Montréal, au parc Baldwin, dépôt, 80.
M. Boulanger demande si le gouvernement a reçu des demandes d'achat des

terrains qui lui appartiennent à Lévis, 125; dépôt, 207.
M. Sanderson demande état des dépenses militaires et policières de l'admi-

nistration actuelle, y compris les dépenses pour la construction d'ouvrages
publics, 139; dépôt 353.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande quelle somme le ministère de
la-a dépensée pour les édifices du camp, entreprise 55, chemin Princeton,
à Hope, 160; dépôt 210.
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Defense nationale:-Fin
M. Ralston demande documents au ministère de la-re logements des unités

militaires à Yarmouth, 201; dépôt 252.
Liste des camps de chômage, par province, 210.
Liste des ouvrages entrepris par le ministère de la-en vertu de la Loi sur la

construction d'ouvrages publics, 210.
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande quels prix on paie dans les

camps de la-pour les patates, les carottes, les choux, les oignons, 226;
dépôt 289.

M. Laurin demande combien le Canada a dépensé pour fins militaires, chaque
année, de 1920 à 1934, 241; dépôt 388.

M. Boulanger demande l'effectif du 22ème régiment, les noms des officiers,
etc.; dépôt 299.

M. Rhéaume demande qui a fourni des matériaux pour les travaux exécutés
à l'école militaire de Saint-Jean et pour toute construction érigée là, 355;
dépôt 465.

M. Pouliot demande documents échangés entre la Grande-Bretagne et le
Canada re ordres de la milice 116 de 1933, 157 de 1933 et 118 de 1935,
496.

M. Rhéaume demande les noms des personnes ou des compagnies qui en vertu
de contrats, ont fourni à l'école militaire de St-Jean, de la viande, des
légumes, des épiceries, de la glace, 584; dépôt 599.

Délinquants, Jeunes:
Bill No 106 (L2 du Sénat), intitulé: "Loi modifiant la Loi des-; message du

Sénat, 582; 1ère lecture, 584; 2ème lecture, comité général, rapporté sans
amendement et 3ème lecture, 589; S.R. 670.

Denis, J. Arthur:
Décès de M.- député de Saint-Denis, 4.

Dépenses imprévues:
Etat des-, 14.

Députation:
Bill No 4, Loi modifiant la Loi de la-1933; 1ère lecture, 29; 2ème lecture,

comité général et rapporté sans amendement, 38; 3ème lecture, 51;
adopté au Sénat, 121; S.R. 260.

Des Aulnages: (Voir Travaux publics).

Dette:
M. Fontaine demande le montant exact de la-, 34; dépôt 70.
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) démande quelle était la-directe, garantie

à la fin de chaque année depuis 1928, 253; dépôt 271.
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande quelle partie de notre-fédérale

est payable (a) au Canada, (b) en Angleterre, (c) aux Etats-Unis; dépôt 284.
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande jusqu'à quel montant les obli-

gations (a) directes, (b) garanties du Canada peuvent être payées sur
demande; dépôt 284.

Dextrine: (Voir Glucose).

Différends industriels: (Voir Enquêtes en matière de:).

Dimanche:
M. Boulanger demande documents reçus par le gouvernement re adoption par

le Parlement de la Loi du-, 612.
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Discours du Trône:
L'Orateur lit le-, 7.
Motion portant que le-sera pris en considération lundi, le 21 janvier, 10.
Le Gouverneur général prononce le-mettant fin à la session, 716.

District fédéral:
Rapport de la Commission du-pour l'année terminée le 31 mars 1934, 14.

Divorces:
ARONOFF, RAY LEITMAN: Bill No 33 (H du Sénat) intitulé: "Loi pour faire

droit à-"; message du Sénat, 231; 1ère lecture, 253; 2ème lecture et ren-

voyé au comité des bills privés, 293; rapporté sans amendement, 453;
comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

BEAUJEU, ALBERTINE MONTPELLIER DE: Bill No 57 (Q du Sénat) intitule:
"Loi pour faire droit à-"; message du Sénat, 338; 1ère lecture, 354;
2ème lecture et renvoi au comité des bills privés, 379; rapporté sans

amendement, 453; comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.
BENNETT, EVA: Bill No 91 (H2 du Sénat) intitulé: "Loi pour faire droit à;

message du Sénat, 479; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au comité des bills

privés, 481; rapporté sans amendement, 595; comité général, rapporté
sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R., 670.

BENNETT, MARY WYNIFRED BAYFORD: Bill No 28 (C du Sénat) intitulé: "Loi

pour faire droit à-"; message du Sénat, 205; 1ère lecture, 208; 2ème lec-

ture et renvoyé au comité des bills privés, 220; rapporté sans amende-

ment, 283; comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.
BOSSIÈRE, HILDA HIGH DE: Bill No 104 (R2 du Sénat) intitulé: "Loi pour

faire droit à-"; message du Sénat, 516; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au
comité des bills privés, 517; rapporté sans amendement, 595; comite

général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R., 670.
BROcKWELL, AGNEs M. POTTER: Bill No 44 (N du Sénat) intitulé: "Loi pour

faire droit à-"; message du Sénat, 260; 1ère lecture, 263; 2ème lecture

et renvoyé au comité des bills privés, 293; rapporté sans amendement,
453; comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

BRUKER, LILY UsHEROFF: Bill No 103 (Q2 du Sénat) intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 516; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au
comité des bills privés, 517; rapporté sans amendement, 595; comité
général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R, 670.

CAMPBELL, CHARLEs HENRY: Bill No 36 (K du Sénat) intitulé: "Loi pour

pour faire droit à-"; message du Sénat; 1ère, 2ème lecture et renvoyé
et renvoi au comité des bills privés, 264; rapporté sans amendement, 283;
comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.

CAMPBELL, DORA E. MATHIFSON: Bill No 113 (T2 du Sénat) intitulé: "Loi

pour faire droit à-"; message du Sénat; 1ère, lecture lecture et renvoyé
au comité des bills privés, 602; rapporté sans amendement, 647; comité

général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 672; S.R., 715.
DAFOE, MINNIE ELIZABETH LYONS: Bill No 30 (E du Sénat) intitulé: "Loi

pour faire droit à-"; message du Sénat, 205; 1ère lecture, 208; 2ème
lecture et renvoyé au comité des bills privés, 220; rapporté sans amen-
dement, 283; comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.

EARDLEY-WILMOT, TREVOR: Bill No 31 (F du Sénat) intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 205; 1ère lecture, 210; 2ème lecture et
renvoyé au comité des bills privés, 220; rapporté sans amendement, 283;
comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.
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Divorces:-Suite
FoSSIoN, EMILE: Bill No 90 (G2 du Sénat) intitulé: "Loi pour faire droit

à-"; message du Sénat, 479; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au comité des
bills privés, 481; rapporté sans amendement, 595; comité général, rap-
porté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R., 670.

GAUTHIER, MARY FRANCES ISOBEL BROWN: Bill No 66 (H du Sénat) intitulé:
"Loi pour faire droit à-"; message du Sénat, 384; 1ère lecture, 396;
2ème lecture et renvoi au comité des bills privés, 422; rapporté sans
amendement, 453; comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

GORMAN, AMY MAY WELLS: Bill No 67 (V du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 384; 1ère lecture, 396; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 422; rapporté sans amendement, 453;
comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

HARFIELD, JEAN TAGGART: Bill No 102 (P2 du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 516; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au
comité des bills privés, 517; rapporté sans amendement, 595; comité
général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R., 670.

HENDERSON, STUART LEWIs RALPH: Bill No 35 (J du Sénat) intitulé: "Loi
pour faire droit à-"; message du Sénat, 231; 1ère lecture, 247; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 264; rapporté sans amendement,
283; comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.

JOSEPH, FRANCES GOLDBERG: Bill No 64 (R du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 357; 1ère lecture, 378; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 404; le Comité recommande que ce
bill ne soit point adopté, 454.

KINNON, MARIA ELPHINSTONE HASTIE: Bill No 37 (L du Sénat) intitulé:
"Loi pour faire droit à-"; message du Sénat, 231; 1ère lecture, 240;
2ème lecture et renvoi au comité des bills privés, 264; rapporté sans
amendement, 283; comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.

LEY, JOHN HENRY: Bill No 45 (O du Sénat) intitulé: "Loi pour faire droit
à-"; message du Sénat, 260; 1ère lecture, 263; 2ème lecture et renvoyé
au comité des bills privés, 293; rapporté sans amendement, 453; comité
général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

MCCABE, NORA ELLEN MooRE: Bill No 76 (X du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 422; 1ère lecture, 426; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 434; rapporté sans amendement, 454;
comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

MCCAFFREY, MARIE P. FLORENCE MAHER: Bill No 34 (I du Sénat) intitulé:
"Loi pour faire droit à-"; message du Sénat, 231; 1ère lecture, 240;
2ème lecture et renvoi au comité des bills privés, 264; rapporté sans
amendement, 283; comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.

McGUIRE, CHARLES MICHAEL: Bill No 68 (W du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 384; 1ère lecture, 396; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 422; rapporté sans amendement, 453;
comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

MCINTYRE, LIILLAN GURDEN: Bill No 29 (D du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 205; 1ère lecture, 208; 2ème lecture
et renvoyé au comité des bills privés, 220; rapporté sans amendement,
283; comité général et 3ème lecture, 292; S.R., 320.

MUTTART, MURIEL MABEL: Bill No 89 (F2 du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 479; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au
comité des bills privés, 481; rapporté sans amendement, 595; comité
général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R., 670.
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Divorces:-Fin
NICHOLSON, MARY ELIZABETH TAYLOR: Bill No 94 (K2 du Sénat) intitulé:

"Loi pour faire droit à-"; message du Sénat, 479; 1ère, 2ème lecture et
renvoyé au comité des bills privés, 481; rapporté sans amendement, 595;
comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R.,
670.

RANDLES, ETHEL ELLIs GALLOW: Bill No 78 (Z du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 422; 1ère lecture, 426; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 434; rapporté sans amendement, 454;
comité général et 3ème lecture, 487; SR., 517.

RICE, ISABELLE HUME SADLIER: Bill No 65 (T du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 384; 1ère lecture, 414; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 422; rapporté sans amendement, 453;
comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

ROBERTS, CLARENCE MACGREGOR: Bill No 43 (M du Sénat) intitulé: "Loi
pour faire droit à-"; message du Sénat, 256; lère lecture, 263; 2ème
lecture et renvoi au comité des bills privés, 273; le comité rapporte que
le préambule n'est pas prouvé, 283; ordonné que le bill sera inscrit au
feuilleton de nouveau pour être pris en considération, 377; M. Ernst
propose que M. l'Orateur quitte le fauteuil, débat, 379; motion est rejetée,
404.

SoucY, HILDUR EMILIA HILL: Bill No 77 (Y du Sénat) intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 422; 1ère lecture, 426; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 434; rapporté sans amendement, 454;
comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517.

STOKOLSKY, EMMA GELFMAN GOLDMAN: Bill No 56 (P du Sénat) intitulé:
"Loi pour faire droit à-"; message du Sénat, 338; 1ère lecture, 340; 2ème
lecture et renvoyé au comité des bills privés, 349; rapporté sans amende-
ment, 453; comité général et 3ème lecture, 487; S.R., 517

WEEKS, GLADYS SARAH JENKINSON: Bill No 93 (J2 du Sénat) intitulé: "Loi
pour faire droit à-"; message du Sénat, 479; 1ère, 2ème lecture et ren-
voyé au comité des bills privés, 481; rapporté sans amendement, 595;
comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R.,
670.

WILsoN, HELEN GERTRUDE BRYANT: Bill No 92 (12 du Sénat) intitulé: "Loi
pour faire droit à-"; message du Sénat, 479; 1ère, 2ème lecture et ren-
voyé au comité des bills privés, 481; rapporté sans amendement, 595;
comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 609; S.R.,
670.

Dolbeau (Grosse Roche): (Voir Travaux publics).

Douanes: (Voir Revenu National).
M. Ilsley demande quelle somme on a dépensée pour des réparations à l'édi-

fice des-de Pictou, 20; dépôt 135.
M. Ilsley demande documents re réparations de l'édifice des-de Pictou, 21;

dépôt 136.
M. Véniot demande combien de navires ont été saisis de 1930 à 1934 pour

des infractions aux lois douanières, 138; dépôt 158.
M. Laflèche demande quels ont été les revenus du bureau des-à Richmond

de 1928 à 1934;,dépôt 139.
M. Stitt (Nelson) demande état des augmentations du tarif des-adoptées en

1929 et en 1930, 268; dépôt 289.
M. McPhee demande état des diminutions du tarif des-durant les années

écoulées de 1922 à 1930, 279; dépôt 382
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Douanes:-Fin
M. Brown demande état des augmentations et des diminutions du tarif des-

durant les années 1929 et 1930, 279; dépôt, 388.
M. Pouliot demande le nombre des articles du tarif des-en 1930 et main-

tenant etc., 310; dépôt 464.
M. Fafard demande documents re bureau des-de lac Frontière, comté de.

Montmagny, 336; dépôt 353.
M. Rhéaume demande si on a demandé des soumissions pour la clôture qui

entoure un terrain de l'état à Sherbrooke, qui l'a demandée, etc.; dépôt,.
495.

M. Ralston demande documents re nomination à la charge vacante depuis
peu de percepteur-adjoint des douanes à Glace-Bay, 592.

Drapeau canadien:
Résolution de M. Dickie portant que le Canada devrait adopter un-sur

lequel l'Union Jack serait bien en vue; amendement de M. Arthurs;
débat, 31; amendement et motion retirés, 38.

Duff, Très H. Sir Lyman P.:
Lettre annonçant que le-ouvrira la session jeudi, le 17 janvier, 1.
Demande de la présence des Communes au Sénat pour ouvrir la session, 2.
Informe les Communes qu'elles doivent se choisir un Orateur avant de rece-

voir communication du discours du Trône, 2.
Lettre annonçant que le-se rendra au Sénat pour donner la sanction royale

à certains bills, 257.
Sanctionne certains bills, 260.
Lettre annonçant que le-se rendra au Sénat pour donner la sanction royale

à certains bills, 317
Sanctionne certains bills, 320.
Lettre annonçant que le juge Duff se rendra au Sénat pour sanctionner cer-

tains bills, 381.
Sanctionne certains bills, 384.
Lettre annonçant que le juge Duff se rendra au Sénat pour sanctionner cer-

tains bills, 516.
Sanctionne certains bills, 517.
Lettre annonçant que le juge Duff se rendra au Sénat pour sanctionner cer-

tains bills, 663.
Sanctionne certains bills, 670.

Duncan, Commission: (Voir Ile du Prince-Edouard).

Duncan, Lewis:
M. Stitt (Selkirk) demande documents re réclamation de-pour services

juridiques, 508; dépôt 600.

Dundurn: (Voir Chômage).

Duranceau & Duranceau: (Voir Postes).

E

Ecart des prix: (Voir Achats massifs).

Edifices publics:
M. Weir (Macdonald) demande le total des loyers payés pour des-à Ottawa,

58; dépôt 118.
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Edifices publics:-Fin
M. McKenzie (Assiniboïa) demande documents re achat d'un-à Arcola,

Saskatchewan, 170; dépôt 246.
M. Garland (Bow-River) demande documents échangés entre tout membre

du gouvernement et toute autre personne re construction d'un-à Hamil-
ton, 201; dépôt 382.

Edmundston: (Voir Travaux publics).

Elections, Directeur général des:
Annonce au Greffier des Communes l'élection de MM. Wilson Henry Mills,

Thomas Langton Church, William Pate Mulock, Hugh Bathgate Mc-
Kinnon, Colin Alexander Compbell, 6.

Rapport du-selon l'article 75 de la Loi des élections fédérales, 131.
Rapport du-selon l'article 4 de la Loi de la députation, 1933, 131.
Rapport du-sur les élections complémentaires de l'année 1934, 131

Elections fédérales, Loi des:
Bill No 16, Loi modifiant la-lère lecture, 111; motion pour la 2ème lecture

et débat, 142; rejetée après vote, 155.
Bill No 52, Loi modifiant la-, (Vote alternatif) ; 1ère lecture, 332.
Bill No 105, Loi modifiant la Loi des-1934; motion demandant permission

de saisir la Chambre de ce bill; adoptée après vote; motion portant 1ère
lecture du bill; adoptée sur division, 578; 2ème lecture, comité général
et progrès, 697; 701; rapporté avec des amendements et 3ème lecture,
701; adopté au Sénat sans amendement, 714; S.R., 716.

Electricité:
Bill No 18, Loi modifiant la Loi de l'inspection de l'-; 1ère lecture, 112;

2ème lecture, comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture,
119; adopté au Sénat, 152; S.R., 261.

Elgin-Ouest:
M. Henry Mills, élu député de-, 7.

Emprunt:
Résolution portant qu'il est opportun d'autoriser le Gouverneur en conseil à

prélever par voie d'-un montant global ne devant pas dépasser la somme
de sept cent cinquante millions de dollars pour acquérir ou rembourser
tout ou partie des obligations du Canada et retirer de la circulation des
titres non échus; 1ère lecture, 508; 2ème lecture, 586.

Bill No 110, Loi autorisant le prélèvement par voie d'emprunt, de certaines
sommes d'argent pour le service public; 1ère lecture, 586; 2ème lecture,
comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 590; adopté
au Sénat sans amendement, 602; S.R., 670.

Enquêtes en matière de différends industriels:
Bill No 71, Loi modifiant la Loi des-; 1ère lecture 414; 2ème lecture, comité

général, rapporté avec un amendement et 3ème lecture, 427.

Enquêtes sur les coalitions: (Voir Coalitions).

Enseignement technique: (Voir Subventions fédérales).

Escoumains, Les: (Voir Travaux publics).
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Excel Oil Company:
M. Lacroix demande copie de la correspondance échangée entre l'-et le

gouvernement, 44; dépôt 150.

F
Faillite:

Amendements aux règles établies en vertu de la Loi de-, 14.
Rapport annuel du surintendant des-pour l'année 1934, 383.

Farine:
M. Gershaw demande la quantité et la valeur de la-importée au Canada,

chaque année, de 1928 à 1934; dépôt 299
M. Ferland demande pour quelle valeur, de quels pays on a importé de la-

au cours des quatre dernières années; dépôt 495.

Ferguson, L'Hon. Howard: (Voir Affaires étrangères).

Ferguson Flats: (Voir Postes).

Fermes expérimentales: (Voir Agriculture).

Fil de fer barbelé:
M. Roberge demande quelles ont été nos importations de-de 1931 à 1934;

dépôt 175.

Finances:
Renseignements relatifs aux emprunts du Dominion remboursables en 1934-

35, aux obligations exemptes d'impôt et aux bons rachetables avant
échéance 600.

First Narrows:
M. Munn demande document re demande faite pour construire un pont aux-

près de Vancouver, 30; dépôt 158.

Fleurant: (Voir Travaux publics).

France-Canada, Convention de commerce:
Bill No 32, Loi concernant le Protocole additionnel de 1935 à l'arrangement

commercial de 1933 entre le Canada et la France; 1ère lecture, 2ème
lecture, comité général et progrès, 231; rapporté sans amendement et
3ème lecture, 237; adopté au Sénat, 260; S.R., 261.

Fraser, Fleuve:
M. Reid demande documents re demande du gouvernement provincial pour

la construction d'un pont sur le-, à New-Westminster, 30; dépôt 173.

Fraser, M. T. M.:
M-nommé pour agir comme greffier durant le reste de la session, 677.

Fromage:
M. Baribeau demande quelle quantité de-a été fabriqué dans chacune des

provinces en 1933 et 1934, 160; dépôt 194.

Frontenac-Addington:
M. C. A. Campbell, élu député de-, 7.
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Frontière, Lac: (Voir Revenu national).

Fruits, légumes et miel:
Bill No 95, Loi concernant les fruits, les légumes et le miel; 1ère lecture, 483;

2ème lecture, comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture,
603; adopté au Sénat avec des amendements, 693; les amendements du
Sénat sont adoptés, 697; S.R., 715.

G
Galerie nationale:

Rapport des conservateurs de la-pour l'année terminée le 31 mars 1934, 13.

Gascons Est: (Voir Travaux publics).

Gascons Ouest: (Voir Travaux publics).

Geoffrion, Aimé: (Voir Justice).

George V, Sa Majesté:
Adresse à-pour lui offrir des félicitations à l'occasion du 25ème anniversaire

de son accession au Trône, 348.
Motion portant adoption de l'Adresse, 348.
Motion portant que l'Adresse sera grossoyée, 348.
Motion portant qu'un message sera envoyé au Sénat pour l'informer que la

Chambre a adopté une Adresse à-et pour lui demander de s'unir à la
Chambre dans ladite Adresse, 348.

Message du Sénat annonçant qu'il a adopté l'Adresse et rempli l'espace
laissé en blanc avec les mots "et Sénat", 381.

Message de Sa Majesté le Roi pour remercier le Sénat et la Chambre des
Communes de leur Adresse conjointe, 451.

Gerathy, M. D. G.:
M. Pouliot demande si M.-est directeur de commerce et de publicité du

Canada en Grande-Bretagne quel ministère lui verse son salaire, etc.,
515; dépôt 600.

Glengarry: (Voir Immigration).

Glenwood: (Voir Travaux publics).

Gloucester: (Voir Travaux publics).

Glucose:
M. Michaud demande combien de livres de-de dextrine et d'amidon respec-

tivement ont été importées au Canada en 1930, etc.; dépôt 72.

Gingras, Jos: (Voir Chômage).

Gosselin, G.: (Voir Chômage).

Gouverneur-général, Son Excellence le:
Lettre de-annonçant que le juge Duff ouvrira la session en son nom le jeudi,

17 janvier, 1.
-mis au fait de la démission de l'hon. G. Black, comme orateur, l'accepte, 2.

92587--48
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Gouverneur-général, Son Excellence le:-Fin
Lettre de-annonçant qu'il se rendra au Sénat, jeudi, le 17 janvier, pour

ouvrir la 6ème session, 3.
Transmet copie certifiée d'une minute du conseil nommant les membres de

la Commission de régie intérieure, 10.
Transmet le budget des dépenses pour l'année expirant le 31 mars 1936, 29.
Remercie la Chambre pour l'Adresse en réponse à son discours à l'ouverture

de la session, 239.
Transmet le budget des sommes supplémentaires additionnelles requises, 239.
Transmet le budget des sommes requises pour l'année se terminant le 31 mars

1936, 240.
Annonce que le juge Duff se rendra au Sénat pour donner la sanction royale

à certains bills, 257.
Annonce que le juge Duff se rendra au Sénat pour donner la sanction royale

à certains bills, 317.
Annonce que le juge Duff se rendra au Sénat pour donner la sanction royale

à certains bills, 381.
Annonce que le juge Duff se rendra au Sénat pour donner la sanction royale

à certains bills, 516.
Transmet le budget des sommes supplémentaires additionnelles requises pour

l'année terminée le 31 mars 1936, 613.
Annonce que le juge Duff se rendra au Sénat pour donner la sanction royale

à certains bills, 663
Adresse à-à l'occasion de la fin prochaine de son terme d'office; adoptée par

les Communes, 688; message au Sénat pour lui demander de s'unir aux
Communes dans ladite Adresse, 689; adoptée par le Sénat, 700.

Annonce qu'il se rendra au Sénat pour proroger la présente session, 713.
Prononce le discours du Trône et proroge les Chambres, 716.

Grains: (Voir Blé).
M. MacInnis demande quelles quantités de-ont été reçues aux réservoirs

à-Paterson de Fort-William, ou expédiées du même endroit, de 1913 à
1934, 168; dépôt 208

M. Motherwell demande si le gouvernement administre encore l'élévateur des
têtes de lignes à Port Arthur; dépôt 231.

Rapport de la Commission des-pour l'année 1934, 403.
Résolution portant institution d'une Commission des-au Canada qui aura

le pouvoir d'acheter et de mettre sur le marché les récoltes de-, et pour-
voyant à la nomination et à la rémunération de fonctionnaires et à
d'autres dépenses; 1ère lecture, 190; 2ème lecture, 500.

Bill No 98, Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la Com-
mission canadienne des-; 1ère lecture, 500; motion pour la 2ème lecture;
débat, 509; 516; 518; adoptée et renvoi du bill à un comité spécial, 579;
rapporté avec des amendements, 677; comité général et progrès, 689;
rapporté avec des amendements et 3ème lecture, 693; adopté au Sénat
avec des amendements, 714; amendements adoptés, 714; S.R., 716.

Grains de semence:
Rapport concernant les-, 17.

Grand Aldouane: (Voir Travaux publics).

Grand Etang: (Voir Travaux publics).

Grand Manan: (Voir Travaux publics).
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Grand-Tronc: (Voir Chemins de fer).

Grande Cascapédia: (Voir Travaux publics).

Grande Prairie: (Voir Immigration).

Grande Rivière: (Voir Travaux publics).

Grandes Bergeronnes: (Voir Travaux publics).

Grindstone: (Voir Marine).

Grondines, gare de: (Voir Postes).

Grues, Ile aux: (Voir Marine).

H

Habitations: (Voir Chambre des Communes-Comités spéciaux).
Résolution portant qu'il est opportun d'aider la construction de maisons et de

faire des avances d'argent; 1ère lecture, 452; 2ème lecture, 589.
Bill No 112, Loi pour aider à la construction de maisons; 1ère lecture, 589;

2ème lecture, comité général et progrès, 646; rapporté avec des amende-
ments et 3ème lecture, 648 ;adopté au Sénat avec un amendement, 693;
amendement du Sénat est adopté, 697; S.R., 715.

Halifax: (Voir Ports).
Avis de la vacance survenue dans la représentation pour le comté de-, 4.

Hamilton: (Voir Edifices publics).

Hamilton Life Insurance Company, The:
Bill No 115, (U2 du Sénat) intitulé: "Loi concernant-"; message du Sénat,

608; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au comité permanent de la banque et
du commerce, 608; le comité fait rapport que le préambule n'est pas
prouvé et qu'il n'y a aucune assurance que le capital sera prélevé, 651.

Harrison, M. T.: (Voir Défense nationale).

Harvey: (Voir Immigration).

Hayden, W. T.: (Voir Justice).

Heenan, Peter:
Démission de l'hon.-député de Kenora-Rivière à la Pluie, 3.
Lettre de démission d'hon.-, 4.

Herridge, l'hon. W. D.: (Voir Affaires étrangères).

Heures de travail:
Résolution du premier-ministre à l'effet qu'il est opportun que le Parlement

approuve la Convention limitant à huit heures par jour et à quarante-
huit heures par semaine le nombre des heures de travail dans les établis-
sements industriels, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation
internationale du Travail, à Washington, le 28 novembre 1919; adoptée,
104
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Heures de travail:-Fin
Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-

huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements
industriels, conformément à la Convention sur l'application du principe
de la journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures,
adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale du
Travail de la Société des Nations selon la Partie relative au Travail du
Traité de Versailles signé le 28 juin 1929; 1ère lecture, 153; 2ème lecture,
comité général et progrès, 212; 227; 231; rapporté avec des amendements,
243; motion pour la 3ème lecture, amendement de M. Heaps; amende-
ment rejeté sur division et motion adoptée, 269; adopté au Sénat avec
des amendements, 479; amendements du Sénat adoptés sauf l'amende-
ment numéro 9 que la Chambre modifie; message au Sénat à cet effet,
602; message du Sénat à l'effet que celui-ci n'agrée pas le sous-amende-
ment apporté par les Communes à l'amendement 9 du Sénat, et deman-
dant si la Chambre agrée ou non les 10ème, 11ème, 12ème, 13ème et
14ème amendements dont il n'est pas question dans les précédents mes-
sages, 659; messages des Communes au Sénat à l'effet que la Chambre a
adopté les 10ème, 11ème, 12ème, 13ème et 14ème amendements, 665; le
9ème amendement du Sénat est adopté, 701; S.R., 715.

M. Laurin demande documents échangés entre le gouvernement fédéral et les
provinces, re journée de huit heures, et semaine de quarante-huit heures,
201.

Hope: (Voir Aviation).
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande sur combien d'acres s'étend

l'aérodrome de-, combien on a payé de l'acre, etc., 160; dépôt, 189.

Hopetown: (Voir Travaux publics).

Hudon, Hector: (Voir Postes).

Hurons, Rivière aux: (Voir Travaux publics).

1

Ile du Prince-Edouard:
M. Myers demande copie de la correspondance échangée entre le premier

ministre de F'- et le Dominion pour une application plus complète du
rapport Duncan, 242; dépôt, 303.

Ile Verte: (Voir Travaux publics).

Ilots, Rivière des: (Voir Travaux publics).

Immigration et colonisation:
Rapport du ministère de l'- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 15.
Relevé des permis donnés pour entrer ou demeurer au Canada par le minis-

tère de l'-, 18.
M. Stevens demande copie des plans d'- impériale pour les districts suivants:

Amherst, Harvey, Birtle, Wolseley, Melfort, Lashburn, Brooks, Mayer-
thorpe, Grande Prairie, les comtés de Compton, Richmond, Missisquoi-
Brome, Stormont, Oxford, Brant, Glengarry, 30; dépôt, 131.

M. Laurin demande documents échangés entre Ottawa et Québec re plan de
colonisation Vautrin, 55; dépôt, 188.
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Immigration et colonisation:-Fin
Rapport du ministère de P'- pour l'année terminée le 31 mars 1934 (Version

française), 132.
M. Neil demande relevé des immigrants d'origine japonaise, ou de Japonais

de nationalité britannique admis au Canada entre 1930 et 1934, 268;
dépôt, 332.

M. Stevens demande copie des résolutions reçues par le gouvernement re-
reprise de l'- et plan de colonisation Hornby, 418; dépôt, 577.

M. Pouliot demande si le Haut-Commissaire à Londres a l'autorisation d'ou-
vrir la correspondance officielle de W. R. Little, directeur de l'immigra-
tion en Europe, s'il peut lui donner des instructions, etc, 494; dépôt, 651.

Impôt de guerre sur le Revenu:
Bill No 80, Loi modifiant la Loi de Y'-, 1ère lecture, 446a; 2ème lecture,

comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 470; adopté
au Sénat avec des amendements, 593; amendements adoptés, 602; S.R.,
670.

Impôt sur le Revenu:
Résolution de M. Munn à l'effet qu'il faudrait modifier les exemptions de l'-

telles qu'appliquées aux gens mariés et aux célibataires, pour qu'elles ne
s'appliquent qu'aux sujets canadiens et britanniques; après débat la
résolution est retirée, 81.

Résolution portant que les membres de la magistrature, des forces militaires,
navales et aériennes du Canada, et de la Royale gendarmerie à cheval
du Canada seront tenus de verser un impôt particulier sur le revenu de
cinq pour cent de leur salaire; 1ère lecture, 311; 2ème lecture, 337.

Bill No 54, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu (Impôt
spécial) ; 1ère lecture, 337; 2ème lecture, comité général, rapporté sans
amendement et 3ème lecture, 349; adopté au Sénat, 384; S.R., 385.

M. Cowan demande le montant annuel d'impôts sur le revenu perçus de 1929
à 1934; dépôt, 340.

Imprimerie et papeterie:
Rapport du département de 1'- publique pour l'année terminée le 31 mars

1934, 14.
M. Bouchard demande quelles dépenses ont été faites depuis la dernière ses-

sion pour les nouvelles machines à l'-, 160; dépôt, 188
M. McPhee demande le prix et le coût d'installation des nouvelles machines

pour l'impression des listes électorales; dépôt, 397

Indiens:
Relevé des affranchissements pour l'année terminée le 31 mars 1934, suivant

l'article 114 de la Loi des-, 16
Etat des remboursements et remises sur la vente des terres des-, 17
Relevé des déplacements des-, 17
Règlements applicables aux-, 17.
M. Munn demande un état du compte No 54 des- de Squamish, 268; dépôt,

464.
M. Barber demande si le département des Affaires indiennes fournit des

remèdes et des approvisionnements médicaux aux tribus indiennes, quel
en est le coût; dépôt, 600.

Inscription du poids sur les colis lourds: (Voir colis lourds).

Intercolonial: (Voir Canadien-National).
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Intérêt:
Bill No 11, Loi modifiant la Loi de l'-; 1ère lecture, 67; motion pour la 2ème

lecture; amendement de M. Roberge; amendement est rejeté par l'Ora-
teur, 119; 2ème lecture et le Bill est référé au Comité des Banques et du
Commerce, 120; rapporté avec des amendements, 503; en comité général;
le comité ne fait pas de rapport, 609.

Intérieur:
Rapport du ministère de l'- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 16.
M. Neill demande documents échangés avec A. B. Trites et al et la Base

Metals Mining Corporation Ltd, re concessions minières dans le parc
national Yoho, 139; dépôt, 225.

M. Neill demande documents re concessions minières Albion dans le parc
Kootenay, 139; dépôt, 307.

Interprétation:
Bill No 3, Loi modifiant la Loi d'-; 1ère lecture, 29; 2ème lecture, comité

général et rapporté sans amendement, 38; 3ème lecture, 51; adopté au
Sénat, 121; S.R., 260.

Bill No 74, Loi modifiant la Loi d'-; 1ère lecture, 418; 2ème lecture, comité
général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 474; adopté au Sénat
sans amendement, 516; S.R., 517.

Iroquois: (Voir Postes).

J
Jacques-Cartier, Pont:

M. Pouliot demande si depuis 1930, la Commission du port de Montréal a
donné un contrat pour peinturer le-, 335; dépôt, 383.

Jolicour, Achille: (Voir Justice).

Joliette: (Voir Ouvrages publics).

Justes salaires et heures de travail: (Voir Salaires).

Justice:
M. Bradette demande le montant de frais taxables et d'honoraires payés à

M. Gustave Monette depuis 1930, 241; dépôt, 284.
M. Bradette demande le montant de frais taxables et d'honoraires payés à M.

Jean Penverne depuis 1930, 241; dépôt, 296.
M. Bouchard demande de quels avocats le gouvernement a retenu les services

en 1934 afin de poursuivre des contrebandiers dans Québec, 299; dépôt,382.
M. Butcher demande quelles sommes l'état a versées depuis 1930 à M. W. T.

Hayden, avocat de New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse; dépôt, 398.
M. Beaubien demande si le gouvernement ou un ministère a retenu les ser-

vices de M. Jean J. Penverne, avocat de Montréal, depuis 1930; dépôt,
398.

M. Desrochers demande si, de 1930 à aujourd'hui, le gouvernement a retenu
les services de M. Antoine Rivard, avocat de Québec; dépôt, 447.

M. Thauvette demande si de 1930 à date l'état a retenu les services de Mtre
Achille Jolicœur, avocat, pour des enquêtes ou des causes, 516; dépôt,
677.
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Justice:-Fin
M. Laflèche demande quel montant a été payé à M. Aimé Geoffrion de 1921

à 1930 et de 1930 à 1935; dépôt, 612.

K

Karsgaard, C. J.: (Voir Postes).

Kenora-Rainy-River:
M. H. B. McKinnon, élu député de-, 7.

King, R. P.:
M.- nommé pour agir comme assistant du greffier d'ici la fin de la session,

677.

L

La Malbaie: (Voir Travaux publics).

Lameque: (Voir Commerce).

Laprade: (Voir Travaux publics).

Lashburn: (Voir Immigration).

LaVergne, Armand:
L'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu avis du décès de- et qu'il a

envoyé son mandat au directeur-général des élections pour lui enjoindre
d'émettre un bref électoral pour le comté de Montmagny, 223.

Lettre de l'Association nationale des Anciens combattants et de l'Union con-
servatrice de Limoilou, exprimant des sympathies à l'occasion du décès
de-, 224.

Lavoie, Georges Henri: (Voir Ports).

Lèproserie de Tracadie: (Voir Tracadie).

Letellier, G.: (Voir Chômage).

Lévesque, Joseph C.: (Voir Postes).

Lin:
M. Carmichael demande quelle a été la production de- au Canada et nos

importations, 146; dépôt, 158.

Little, W. R.: (Voir Immigration).

Logement, Programme du: (Voir Bâtiment).

Loi, Projets de:
M. Laurin demande combien de projets de- adoptés par la Chambre des

Communes ont été rejetés par le Sénat de 1921 à 1935; dépôt, 211.

Long-Lake:
Avis de la vacance survenue dans la représentation pour le comté de-, 4.
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M

MacLaren, Murray:
Copie de la correspondance entre le premier ministre et M.-, au sujet de la

démission de ce dernier, 17.
Accepte de l'état une charge qui comporte rémunération et cesse d'être

député de St-John-Albert, 115.

Madawaska: (Voir Travaux publics).

Madeleine, Iles de la: (Voir Postes).

Maires de villes canadiennes:
M. Heaps propose l'ajournement de la Chambre pour la discussion d'une

question précise et d'urgence absolue; admettre à la barre de la Chambre
des-qui veulent soumettre à la Chambre l'exposé des conditions graves
qui prévalent dans leur municipalité; l'Orateur déclare que la demande
n'est pas recevable et qu'il n'y a pas urgence; M. Heaps en appelle de
cette décision à la Chambre; celle-ci confirme par son vote la décision
de l'Orateur, 280.

Maisons: (Voir Habitations).

Manitoba: (Voir Zones de sécheresse).

Manufactures:
M. Blair demande combien de- nous avions au Canada en 1930, combien ont

ouvert leurs portes, depuis 1930, 138; dépôt, 173.

Marché, Organisation du-des produits naturels: (Voir Produits naturels).

Maria: (Voir Travaux publics).

Marine et pêcheries:
Rapport du ministère de la- pour l'année 1933-34 (marine), 15.
M. Casgrain demande documents re destitution de Napoléon Bhérer, gardien

de phare à la Malbaie, 44; dépôt, 85.
M. Desrochers demande documents re changement du gardien de phare à

Grondines, 146; dépôt, 163.
M Boucher demande documents re travaux de sondage exécutés sur le lac St-

Pierre au cours du présent hiver, 162;
M. Fafard demande documents re service de signaux de l'île-aux-Grues, 212;
M. Veniot demande documents re nomination d'un gardien de phare à Grind-

stone, 212; dépôt, 489.
M. Church demande documents envoyés au ministère de la- par la Fédéra-

tion des navigateurs canadiens re conditions de travail des marins sur
les Grands Lacs, 336; dépôt, 577.

M. Fontaine demande documents échangés entre le ministère de la marine et
toutes personnes re creusement de la Rivière aux Hurons, 508; dépôt,
684.

M. Fafard demande documents re diminution des droits de pilotage sur le
fleuve Saint-Laurent, 356; dépôt, 394.

M. Woodsworth demande combien de dragues possédait le ministère de la-
en 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et 1935, 466.
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Marine marchande de l'état:
Rapport annuel (anglais et français) de la- et de la Canadian National

(West Indies) Steamship Limited, pour l'année 1934, 303.
Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, sur les comptes de

la-, et de la Canadian National (West Indies) Steamship Limited pour
l'année terminée le 31 décembre 1934, 303.

Marins:
Résolution de M. Reid à l'effet que les- canadiens de la côte du Pacifique

n'ont pas d'emploi et chôment, que les propriétaires de navires donnent
souvent la préférence aux asiatiques, que le gouvernement subventionne
des compagnies de navigation, et que le gouvernement devrait prendre
des mesures pour assurer de l'emploi aux- d'origine blanche sur les
navires canadiens, surtout sur ceux qui reçoivent une subvention; amen-
dement demandant que la résolution soit renvoyée au Comité des Rela-
tions industrielles et internationales; résolution amendée est adoptée, 45;
amendement est rescindé de consentement unanime; il est proposé de
nouveau, mais au lieu de venir après "Que" dans le dernier paragraphe,
il est rattaché à la fin de la résolution; amendement adopté, 304; rap-
port du comité des relations industrielles et internationales, 511.

Marins, Contrat d'engagement des:
Résolution du premier ministre portant qu'il est opportun que le Parlement

approuve la Convention internationale relative au- adoptée par la Con-
férence générale de l'Organisation internationale du travail le 24ème
jour de juin 1926; adoptée, 86.

Marins malades:
Etat des recettes et des dépenses pour les- et dans la misère, 16.

Maritimes, Provinces:
Rapport de la Commission royale instituée en vertu du décret du conseil,

C.P. 2231 pour étudier les réclamations des- et savoir s'il y aurait lieu
de réviser les arrangements financiers entre le fédéral et les-, 188.

Mayerthorpe: (Voir Immigration).

Médicaments brevetés:
M. Howden demande combien de- contenant des drogues sont enrégistrées,

si elles sont fabriquées sous la surveillance d'un spécialiste, etc., 309;
dépôt, 377.

Melfort: (Voir Immigration).

Métaux précieux:
Bill No 2, Loi modifiant la Loi du poinçonnage des-, 1928; 1ère lecture, 29;

2ème lecture, comité général et rapporté sans amendement, 67; 3ème
lecture, 77; adopté au Sénat, 147; S.R., 261.

Meyronne: (Voir Postes).

Miguasha: (Voir Travaux publics).

Mille Vaches: (Voir Travaux publics).

Milice: (Voir Défense Nationale).
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Mills Point: (Voir Ports).

Mills, Wilson Henry:
M.- élu député de Elgin-Ouest, 5.
Prend son siège en Chambre, 7.

Mines:
Rapport du ministère des- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 15.
Version française du rapport du ministère des-, 27.
M. Campbell propose par résolution d'alléger le fardeau des droits de douanes

sur les instruments de production de l'industrie minière et de laisser
entrer en franchise les machines de mines et l'outillage nécessaire à cette
industrie; débat, 147.

Miscou: (Voir Commerce).

Missisquoi-Brome: (Voir Immigration).

Monette, Gustave: (Voir Justice).

Montmagny:
Décès du député de- et avis de la vacance, 223.

Montpellier de Beaujeu: (Voir Beaujeu).

Montréal: (Voir Ports).

Moose-Jaw: (Voir Postes).

Morand, l'Hon. Raymond:
Est nommé Orateur-suppléant et président des comités pléniers, 209.

Mulock, William, Pate:
M.- élu député de York-Nord, 5.
Prend son siège en Chambre, 7.

Murray River: (Voir Travaux publics).

Mc

McClay, Samuel: (Voir Ports).

McDonald, John C.: (Voir Postes).

McEvoy, T. S.:
Démission de M.- greffier de comité, 116.
Démission acceptée par la Chambre, 123.

McInnes, Anse: (Voir Travaux publics).

McKinnon, Hugh B.:
M.- élu député de Kenora-Rainy-River, 6.
Prend son siège en Chambre, 7.
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N
Nanaïmo: (Voir Ports).

National Carbon Company:
M. Gagnon demande combien d'employés occupe la- en vertu d'un contrat

avec la Commission de radiodiffusion du Canada, 508.
M. Gagnon demande copie du contrat entre la- et la Commission de radio-

diffusion, 508.

Naturalisation:
M. Luchkovich demande combien de personnes ont reçu des certificats de-

en 1934, à combien de personnes on en a refusé, etc.; dépôt, 414.

Navigation:
M. Reid demande le montant total des subventions accordées à des sociétés

de- sur la côte du Pacifique du 1er avril au 31 décembre 1934, 29;
dépôt, 30.

New-Carlisle: (Voir Travaux publics).

New-Castle: (Voir Ports).

New-Richmond: (Voir Travaux publics).

New-Westminster: (Voir Ports).

Nicholson, G. Braken:
Député de Algoma-Est, décédé, 4.

Nouvelle, Rivière: (Voir Travaux publics).

O

Oiseaux migrateurs, Convention des:
Arrêtés du Conseil publiés dans la Gazette du Canada d'après les dispositions

de la-, 16.

Or:
M. Reid demande quelle quantité d'- le gouvernement a acheté, quelle a été

la production totale d'- en 1934, etc., 33; dépôt, 79.
M. Reid demande quel a été la valeur totale de la monnaie et des matières

d'- qui ont sorti du Canada de 1930 à 1934; dépôt, 71.
Bill No 42, Loi modificatrice de la Loi de l'exportation de l'or; 1ère lecture,

252; 2ème lecture, comité général, rapporté sans amendement et 3ème
lecture, 337; adopté au Sénat, 384; S.R., 384.

Orateur de la Chambre des Communes:
Lettre de démission de l'Hon. G. Black,-, 1.
L'Hon. James L. Bowman est élu-, 2.
Annonce son élection au Gouverneur général et demande de ne pas imputer

aux Communes les fautes qu'il fera, 3.
Donne lecture du discours du Trône, 7.
Déclare contraire au règlement une résolution de M. Elliott, 45.
Déclare contraire au règlement un amendement de M. Mackenzie King à la

motion des Subsides, 78.
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Orateur de la Chambre des Communes:-Fin
Envoie son mandat au directeur-général des élections pour lui enjoindre

d'émettre de nouveaux brefs pour le comté de St-John-Albert, 115.
Informe la Chambre de la démission de M. McEvoy, 116.
Décide qu'un amendement à la 3ème lecture du bill 8, sur l'assurance-chô-

mage, est contraire au règlement, 219.
Annonce qu'il a reçu avis du décès de M. Armand LaVergne, et qu'il a envoyé

son mandat au directeur-général des élections pour lui enjoindre d'émet-
tre un nouveau bref d'élection, 223.

Refuse la permission d'ajourner la Chambre pour débattre une affaire urgente,
d'intérêt public: admettre les maires à la barre de la Chambre pour
entendre un exposé des conditions qui prévalent dans les principales
villes; la Chambre confirme cette décision, 280.

Annonce qu'il a reçu la démission de Alfred Burke-Thompson, 401.
Annonce que deux députés l'ont notifié de la vacance du siège de Simcoe Est

et qu'il a envoyé au directeur-général des élections un mandat pour lui
enjoindre d'émettre un nouveau bref d'élection, 401.

Refuse la permission d'ajourner la Chambre pour discuter une affaire urgente,
d'intérêt public: la présence à Vancouver d'un grand nombre de chô-
meurs des camps de secours; décision confirmée par la Chambre, 409.

Déclare inacceptable et irrégulier un bill de M. Reid intitulé: "Loi modifiant
la Loi sur la Banque du Canada", 492.

Déclare irrégulière une demande d'ajournement de la Chambre pour discuter
la situation relative aux grévistes des camps de chômage en route vers
Ottawa et qui doivent être arrêtés sur les ordres venus du gouvernement,
514.

Déclare qu'il n'y a aucune imputation blessante dans certaines paroles de M.
Bennett à l'égard de M. Ralston et la Chambre confirme cette décision, 580.

Orateur-suppléant:
L'Honorable Raymond Morand est nommé- et président des comités plé-

niers, 209.

Ottawa:
Résolution portant qu'il est opportun d'autoriser le ministre des Travaux

publics à conclure un contrat avec la corporation de la cité d'- pour
proroger pour une période d'un an à compter du 1er juillet 1934 les stipu-
lations du contrat actuel avec la Corporation; 1ère lecture, 101; 2ème
lecture, 162.

Bill No 23, Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corpora-
tion de la cité d'Ottawa; 1ère lecture, 162; 2ème lecture, comité général,
rapporté sans amendement et 3ème lecture, 185; adopté au Sénat, 227;
S.R., 261.

Ouelle, Rivière: (Voir Travaux publics).

Ouvrages publics, Loi sur la construction d'-:
Arrêtés du conseil relatifs à la-, 17.
M. Marcil demande une liste des- exécutés dans le comté de Bonaventure

en vertu de la-, 22; dépôt, 123.
M. Power demande une copie des arrêtés du conseil relatifs à la construction

d'-, 23; dépôt, 289; dépôt supplémentaire, 347.
Copie d'arrêtés du conseil adoptés en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 25.
Copie d'arrêtés du conseil adoptés en vertu de la- pour le département des

Affaires des Indiens, 27.
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Ouvrages publics, Loi sur la construction d'-:-Suite

Copie d'arrêtés du conseil adoptés en vertu de la- pour le ministère des Tra-
vaux publics, 33.

Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la
Défense nationale, 41.

Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-
vaux publics, 41.

Relevé des argents dépensés en vertu de la- jusqu'au 31 décembre 1934, 42.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 47.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 71.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Marine, 76.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 111.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 124.
M. Hanson (Skeena) demande quelle somme d'argent en vertu de la- a été

destinée à des ouvrages en Colombie-Britannique, 125; dépôt, 245.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la-, 135.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 142.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 158.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 183.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 199.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère del 'Inté-

rieur, 209.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 225.
M. Garland (Bow-River) demande quelle somme a été affectée à un pro-

gramme d'ouvrages publics à Banff, 230; dépôt, 513.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publies, 240.
M. Ferland demande documents re travaux exécutés à Joliette en vertu de

la-, 256; dépôt, 382.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 267.
M. Power demande liste des ouvrages exécutés par le ministère de la Marine

en vertu de la-, 268; dépôt, 352.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la-, 289.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 297.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 304.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 309.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 318.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 327.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la -pour le ministère de la

Défense nationale, 332.
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Ouvrages publics, Loi sur la construction d'-:-,Suite
Résolution portant qu'il est opportun de présenter un projet de loi pour créer

de l'emploi par des travaux et des entreprises dans tout le Canada, et
pour autoriser le cabinet à garantir des obligations de matériel ferro-
viaire d'une somme de quinze millions pour le Canadien-National et le
Canadien-Pacifique; 1ère lecture, 349; 2ème lecture, 357.

Bill No 63, Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages et entreprises publics
dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de maté-
riel ferroviaire; 1ère lecture, 357; 2ème lecture, 379; en comité, 379;
383; 401; 404; 405; 411; 415; rapporté avec des amendements et 3ème
lecture, 419 ;adopté au Sénat avec un amendement, 484; amendement du
Sénat adopté, 500; S.R., 517.

Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-
vaux publics, 351.

Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la
Défense nationale, 351.

Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la
Marine, 378.

Copie d'un contrat passé en vertu de la- entre le Dominion et la St. John
Dry Dock and Shipbuilding Co., au sujet de certains travaux de démo-
lition dans le port de St-Jean, 383.

Copie d'un nouveau contrat pour remplacer le précédent, 383.
Copie de la correspondance entre le ministère de la Marine et le ministère de

la Justice au sujet de deux contrats précédents, 383.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 394.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 403.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 403.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Marine, 414.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 418.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 418.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 447.
Copie d"un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 465.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 503.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 503.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 506.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 506.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 513.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 583.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la

Marine, 583.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 592.
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Ouvrages publics, Loi sur la construction d'-: -Fin
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la

Marine, 607.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 607.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 607.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le département des

Affaires indiennes, 607.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 611.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la nouvelle Loi- avec un rap-

port sur la protection d'un remblai de chemin de fer à Hudson, 647.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 665.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 677.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la nouvelle loi sur la-, 1935,

pour le ministère de l'Intérieur, 677.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des

Chemins de fer et canaux, 687.
Copie d'arrêtés du conseil passés en vertu de la- pour le ministère des Tra-

vaux publics, 699.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère des Che-

mins de fer et canaux, 699.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de la

Défense nationale, 699.
Copie d'un arrêté du conseil passé en vertu de la- pour le ministère de l'Inté-

rieur, 700.

Oxford: (Voir Immigration).

P

Pacifie Coast Terminals Limited:
M. Woodsworth demande si le gouvernement fédéral a avancé des sommes

d'argent à la-, 226; dépôt, 251.

Paix, Rivière de la:
Résolution de M. Kennedy à l'effet que la région de la- devrait être reliée

au littoral du Pacifique par un chemin de fer direct; amendement de M.
Guthrie pour ajouter "quand les circonstances le permettront"; motion
est adoptée telle qu'amendée, 114.

Papier à journal:
M. Pouliot demande documents re conférence relative à l'industrie du-, 43;

dépôt, 132.

Paquebots-poste, Subventions aux:
M. Reid demande documents re- qui ont leur port d'attache sur la Côte du

Pacifique, 43; dépôt, 86.
M. Reid demande copie des contrats entre compagnies de- du Pacifique et

le Dominion, 242; dépôt, 267.
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Parcs fédéraux:
M. Church demande documents re- et demande d'en établir un dans le dis-

trict des lacs Muskoka, 145; dépôt, 151.

Parent, B.: (Voir Chômage).

Paspébiac: (Voir Travaux publics).

Paul T.: (Voir Royale Gendarmerie).

Pêcheries:
Rapport du ministère des- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 18.
Arrêté du conseil C.P. 322 autorisant le versement de primes, de- pour l'an-

née 1933-34, 18.
Copie d'arrêtés du conseil C.P. 2556 pour accorder des licences de pêche aux

vaisseaux des Etats-Unis, 18.
M. Mackenzie demande documents entre la Cie L. T. Blais Ltée, M. A. W.

Found et M. Gibeault, fonctionnaires de l'état, 43; dépôt, 77.
Résolution de M. Veniot à l'effet que les pêcheurs sont gênés dans leurs opéra-

tions parce qu'ils n'ont pas de boëtte en temps opportun, que les parti-
culiers n'ont pas les ressources pour la prendre et l'emmagasiner, et qu'il
faudrait établir des édifices frigorifiques pour subvenir aux besoins de
l'industrie et trouver une méthode pour la distribuer; débat, et amende-
ment de M Stirling demandant de renvoyer la résolution au ministère
des-Pêcheries, 74.

Quatrième rapport annuel du ministère des-, 111.
Bill No 17, Loi modifiant la Loi des-, 1932; 1ère lecture, 112; motion pour

la 2ème lecture; débat, 133; 2ème lecture et renvoi au comité des-,
164; le comité fait rapport que l'adoption de ce bill n'est pas d'intérêt
public, 407; M. Reid propose que l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre étudie ledit bill en comité; motion rejetée, 434.

Résolution de M. Duff à l'effet que le fardeau des taxes douanières sur les
instruments de production de l'industrie des- devrait être diminué et
que tous les articles nécessaires à ladite industrie devraient entrer en
franchise; débat, 147.

Résolution portant modification de la Loi des-, 1932, pour autoriser le Gou-
verneur en conseil à fixer à l'occasion les honoraires qui seront imposés
pour des permis de pêche; 1ère lecture, 184; 2ème lecture, 195.

Bill No 26, Loi modifiant la Loi des-, 1923; 1ère lecture, 196; 2ème lecture,
comité général et rapporté sans amendement, 221; 3ème lecture, 243;
adopté au Sénat, 260; S.R., 261.

M. Duff demande documents re nomination de George Adamson, comme
inspecteur des-, à Pictou; dépôt, 298.

Pêcheurs:
Résolution portant qu'il y a lieu de créer un système de crédit hypothécaire

à long terme pour les- d'autoriser le gouvernement à fournir un capital
initial de $300,000, de souscrire cinq pour cent du capital social, d'acheter
pour $500,000 de bons d'emprunt et de garantir ces bons jusqu'à concur-
rence de un million; 1ère lecture, 612; 2èbe lecture, 648.

Bill No 120, Loi ayant pour objet l'institution au Canada d'un système de
crédit hypothécaire à long terme pour les-; 1ère lecture, 649; 2ème lec-
ture, comité général, progrès, 659; rapporté avec des amendements et
3ème lecture, 683; adopté au Sénat avec un amendement, 696; amende-
ment du Sénat est adopté, 700; S.R., 715.
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Pénitenciers:
Rapport annuel du surintendant des- pour l'année terminée le 31 mars 1934,16.
Mlle Macphail demande documents re inspections du pénitencier de Kings-

ton par l'inspecteur Dawson, 211; dépôt, 234.

Pensions et santé publique:
Rapport du ministère des-, de la Commission, du Tribunal, de la Cour

d'appel des-, du Comité des allocations, etc., pour l'année terminée le
31 mars 1934, 16.

Bill No 6, Loi modifiant la Loi des--; 1ère lecture, 29; 2ème lecture, comité
général et rapporté sans amendement, 38; 3ème lecture, 51; adopté au
Sénat, 121; S.R., 261.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande un relevé des causes entendues
par la Commission des-, par la Cour d'appel des-, et des causes pen-
dantes, 29; dépôt, 76.

M. Mulock demande relevé des pensions annulées, diminuées durant les
années 1931, 1932, 1933, 1934, 43; dépôt, 65;

M. Mulock demande combien de causes portées en appel pour l'octroi ou
l'augmentation d'une pension, n'ont pas encore été entendues ou sont
encore pendantes, 125; dépôt, 167.

M. Mulock demande de quel montant on a réduit les- d'invalidité des
anciens combattants, du fait de l'annulation de 6,851 pensions, 125;
dépôt, 174.

M. Mulock demande de quel montant on a réduit les- d'invalidité des an-
ciens combattants, du fait de la diminution de 30,245 pensions, 126;
dépôt, 174.

M. Mulock demande de quel montant on a réduit les allocations des anciens
combattants du fait que 2,130 allocations ont été discontinuées, 126;
dépôt, 174.

M. Mulock demande de quel montant on a réduit les allocations des anciens
combattants du fait que 2,130 allocations ont été discontinuées, 126;
dépôt, 174.
174.

M. Mitchell demande copie des instructions envoyées aux fonctionnaires de
district, aux médecins et aux quartiers généraux, 190;

M. Garland (Bow-River) demande combien de personnes recevant des pen-
sions de guerre ont subi une diminution ou un annullement de leur pen-
sion de 1931 à 1934, 211; dépôt, 229.

M. Church demande combien de requêtes pour- étaient pendantes au début
de chaque année depuis 1921, etc., 241; dépôt, 389.

M. Boulanger demande le nombre de fonctionnaires à Montréal du ministère
des-, 253; dépôt, 318.

Résolution portant qu'il est opportun de proroger d'une année les disposi-
tions du chapitre 58 du Statut de 1934, modifiant la Loi des pensions au
sujet de la nomination d'un juge comme président suppléant de la Com-
mission; 1ère et 2ème lecture, 648.

Bill No 119, Loi modifiant la Loi des-; 1ère, 2ème lecture, comité général,
rapporté sans amendement et 3ème lecture, 648; adopté au Sénat sans
amendement, 669; S.R., 670.

Pentecôte: (Voir Travaux publics).

Penverne, Jean: (Voir Justice).

Petit Bonaventure: (Voir Travaux publics).
92587-49
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Petit Saguenay: (Voir Travaux publics).

Petite Cascapédia:
M. Marcil demande documents échangés entre le gouvernement provincial de

Québec et le ministère fédéral des Travaux publics re permis de cons-
truire un pont de grande route au-dessus de la rivière-, 411; dépôt, 465.

Petite rivière au Renard: (Voir Travaux jublics).

Petite rivière romaine: (Voir Travaux publics).

Pétrole:
Règlements concernant l'exportation du- et du bois à pâte, 14.

Pharmacie:
Règlements passés en vertu de la Loi concernant les spécialités pharmaceuti-

ques et les médicaments brevetés, 16.

Pilotes: (Voir Marine).

Placement, Commission de: (Voir Chômage, Assurance contre le).

Poids et mesures:
Bill No 46, Loi modifiant la Loi des-; 1ère lecture, 278; le bill est retiré, 421.
Bill No 70, Loi modifiant la Loi des-; 1ère lecture, 414; 2ème lecture, comité

général, progrès, 423; rapporté avec des amendements et 3ème lecture,
427; adopté au Sénat avec des amendements, 509; message transmis au
Sénat pour l'informer que la Chambre accepte tous ses amendements
sauf l'amendement No 6, 584; message du Sénat à l'effet que celui-ci n'in-
siste pas sur la sous-clause (5) de son sixième amendement, et qu'il l'a
remplacée par d'autres amendements, 608; les nouveaux amendements
du Sénat sont adoptés, 649; S.R., 670.

Poinçonnage des Métaux précieux: (Voir Métaux précieux).

Pointe-au-Pic: (Voir Travaux publics).

Pointe-aux-Anglais: (Voir Travaux publics).

Pointe-aux-Outardes: (Voir Travaux publics).

Police: (Voir Défense nationale).

Pologne:
Copie d'une convention de commerce entre le Canada et la Pologne, signée à

Ottawa le 3 juillet 1935, 684.
Bill No 121, Loi concernant la Convention commerciale entre le Canada et

la Pologne, signée à Ottawa le 3 juillet 1935; 1ère lecture, 684; 2ème lec-
ture, comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 693;
adopté au Sénat, 713; S.R., 715.

Pommes de terre: (Voir Produits naturels).
M. Michaud demande si le gouvernement a promis ou accordé des subven-

tions au Nouveau-Brunswick pour la fabrication de sous-produits des-,
299; dépôt, 328.

M. Véniot demande quelle somme le gouvernement a perçue de l'inspection
des- au Nouveau-Brunswick; dépôt, 397.
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Portage la Prairie Mutual Insurance Company, The:
Bill No 97 (D2 du Sénat), intitulé: "Loi concernant-; message du Sénat,

484; 1ère, 2ème lecture et déféré au comité permanent de la Banque et
du Commerce, 487; rapporté sans amendement, 503; comité général, rap-
porté sans amendement et 3ème lecture, 580; S.R., 670.

Port Alberni: (Voir Ports).

Ports:
Etat des redevances pour les-, 15.
M. Hanson (Skeena) demande quelles ont été, en 1933 et 1934, les recettes

nettes et brutes des- de Vancouver, New-Westminster, Victoria, Na-
naïmo, Port-Alberni et Prince-Rupert, 21; dépôt, 76.

M Reid demande quel a été le montant des perceptions de la Commission
du- de New-Westminster, 42; dépôt, 85.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande documents re mise à la retraite
de M. Samuel McClay, président du- de Vancouver et de Reginald W.
Brock qui l'a remplacé, 43; dépôt, 153.

M. Michaud demande combien de navires ont pris ou laissé des cargaisons
en 1934 à Bathurst, Campbellton, Dalhousie, Caraquet, Mills Point,
New-Castle, Richibouctou, Black Cape, Anse du Cap, Carleton, New-
Carlisle et Cross Point, 72; dépôt, 271.

M. Munn demande copie du contrat passé entre la Commission du- de Van-
couver et la Burrard Dry Dock and Shipbuilding Co, 73; dépôt, 144.

M. Casgrain demande documents re autos des membres de la Commission du
Havre de Québec, 126; dépôt, 418.

M. Roberge demande documents re destitution de George Henri Lavoie,
maître du- de la Baie des Ha! Ha!, 146; dépôt, 168.

M. Munn demande quelles sommes on a avancées jusqu'au 31 décembre 1934,
sous forme d'octrois et sous forme de prêts, aux commissaires des ports
suivants: Halifax, Québec, Montréal, Saint-Jean et Vancouver; dépôt,
279.

M. Reid demande un relevé des sommes d'argent avancées au- de New-
Westminster jusqu'au 31 décembre 1934, etc., 336; dépôt, 394.

Bill No 61, Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de New-Westmins-
ter; 1ère lecture, 354.

Copie du rapport préparé par les ministères sur les niveaux de l'eau au port
de Montréal et le long du chenal maritime, 588.

Port Arthur: (Voir Grains).

Port-au-Saumon: (Voir Travaux publics).

Port-Daniel: (Voir Travaux publics).

Port Latour-supérieur: (Voir Travaux publics).

Postes:
Copie du rapport du ministère des- pour l'année terminée le 31 mars 1934

(anglais et français), 15.
M. Ilsley demande quelle somme on a dépensée pour des réparations au

bureau de- de Pictou, 19; dépôt, 135.
M. Ilsley demande documents re réparations du bureau de- de Pictou, 21;

dépôt, 136.
M. Marcil demande quelles entreprises postales ont été adjugées dans Bona-

venture en 1934-35, quels bureaux de- ont été ouverts, les nouveaux
maîtres de- destitués, les anciens destitués, etc., 22; dépôt, 41.
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Postes :-Suite
M. Duff demande documents re destitution de John C. McDonald, de St-

Joseph, 30; dépôt, 47.
M. Michaud demande documents re changement du maître de- à Iroquois,

44; dépôt, 85.
M. Brasset demande documents re service postal aérien des îles de la Made-

leine, 55; dépôt, 83.
M. Boulanger demande documents re transport du courrier entre la gare et

le village de St-François de Montmagny, 43; dépôt, 57.
M Weir (Macdonald) demande relevé des réparations exécutées au bureau

de- de Carman, Manitoba, etc., 58; dépôt, 118.
M. Deslauriers demande documents re contrat accordé à Duranceau & Duran-

ceau re construction d'un bureau central des- à Montréal, 58; dépôt,
289.

M. Brasset demande le nom de chaque bureau et maître de- de Gaspé le 1er
janvier 1930 et les changements depuis; dépôt, 72.

M. Pouliot demande documents re changement du maître de- à Coulombe,
113; dépôt, 168.

M. Michaud demande documents re transport des correspondances entre le
bureau de- et la gare de Rivière Verte, 11; dépôt, 137.

M. Michaud demande documents re transport du courrier entre la gare et le
bureau de- de Rothesay, 114; dépôt, 137.

M. Pouliot demande le nom de la maîtresse de- de Coulombe; dépôt, 145.
M. Casgrain demande renseignements re entreprises postales adjugées, nou-

veaux bureaux de- ouverts, maîtres de- congédiés, etc., dans Charle-
voix-Saguenay en 1934-35, 146; dépôt, 157.

M. Desrochers demande documents re destitution du maître de- de Gron-
dines Station, 146; dépôt, 158.

M. Casgrain demande documents re destitution de Joseph C. Lévesque, an-
cien maître de- de Bagotville, 147; dépôt, 209.

M. Boucher demande documents re bureau de - de St-François du Lac
et la maîtresse de - du même lieu, 162; dépôt, 297.

M. Casgrain demande documents re transport du courrier entre Ilets Cari-
bou et Baie Trinité, 169; dépôt, 187.

M. Vallance demande si M. C. J. Karsgaard a obtenu l'entreprise d'amé-
nagements nouveaux au bureau de - de Moose-Jaw; dépôt, 200.

M. Perras demande documents re changement du maître de - de Clement,
comté de Wright, 212; dépôt, 272.

M. Donnelly demande documents re changement du maître de - de
Meyronne, 212; dépôt, 389.

Dépôt d'un état montrant les bureaux de - fermés entre le 7 août 1930 et
le 28 février 1935, les bureaux de - ouverts, les changements de site,
etc., 259.

Rapport du juge Forest sur l'achat d'un terrain et la construction d'un
bureau de - à Waterloo, 259.

M. Bouchard demande documents re destitution de Hector Hudon, courrier
des Postes à Saint-Pascal, 268; dépôt, 389.

Bill No 50, Loi modifiant la Loi des - (Propriétaires de journaux); 1ère
lecture, 309; 2ème lecture, comité général et rapporté sans amendement,
325; 3ème lecture, 332.

Relevé des nominations faites aux bureaux de - qui produisent des reve-
nus, du 7 août 1930 au 28 février 1935, 323.

Relevé des nominations faites à titre temporaire aux bureaux de - qui
produisent des revenus du 7 août 1930 au 28 février 1935, 323.

M. Jean demande si les devis du nouvel édifice des - à Montréal spéci-
fient une qualité de pierre déterminée; dépôt, 328.
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Postes:-Fin
M. Ralston demande documents re service postal entre la rivière Sable et

la gare, et entre Rivière Sable Ouest et la gare, 410; dépôt, 425.
M. Power demande documents re nomination du maître de - St-René de

Beauce, 419; dépôt, 681.
M. Ralston demande documents re transport du courrier entre Cariboo et

Upper Musquodoboit, 419; dépôt, 577.
M. Casgrain demande rapport des inspecteurs Pouliot et Beauchamp, re

inspection du bureau de - de St-Joseph d'Alma, 449; dépôt, 513.
M. Garland (Bow-River) demande documents re changement de maître de

- à Ferguson Flats, 449; dépôt, 652.
M. Ralston demande documents re contrat couvrant le transport du courrier

entre Churchover et la gare, 496; dépôt, 576.
M. Ralston demande documents re contrat couvrant le transport du courrier

entre Shelburne et Upper Ohio, 496; dépôt, 577.
M. Ralston demande documents re transport du courrier entre Birchtown

et la gare, 496; dépôt, 513.
Bill No 100, Loi modifiant la Loi des -; 1ère lecture, 507; 2ème lecture,

comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 602; adopté
au Sénat, 654; S. R., 670.

M. Ferland demande liste des entrepreneurs du transport de courrier dans
Joliette-L'Assomption-Montcalm, les contrats signés après soumissions
ou non, etc., 592; dépôt, 611.

M. Casgrain demande une liste des entrepreneurs qui transportent le cour-
rier dans Charlevoix-Saguenay, des contrats signés après soumissions
ou sans soumission, 592; dépôt, 647.

Prêt agricole canadien:
Rapport de la Commission du - pour l'année terminée le 31 mars 1934, 14.
Rapport des vérificateurs sur l'état financier du -, le 31 mars 1934, 14.
Résolution à l'effet que la Loi du - doit être modifiée pour diminuer à 4

pour cent le taux d'intérêt sur les hypothèques; M. l'Orateur décide que
cette résolution de M. Elliott n'est pas conforme au Règlement parce
qu'elle devance un avis de motion du gouvernement déjà au feuilleton,
45.

M. Laurin demande documents échangés entre Ottawa et Québec re -, 55;
dépôt, 240.

Résolution portant qu'il est opportun de modifier la Loi du - pour faciliter
les prêts aux cultivateurs, en augmenter le chiffre, autoriser le ministre
des Finances à acheter des obligations nouvelles, modifier le taux de
l'intérêt, etc.; 1ère lecture, 49; en comité, 67; 2ème lecture, 78.

Bill No 15, Loi modifiant la Loi du -; 1ère lecture, 78; 2ème lecture, comité
général et progrès, 133; 162; rapporté avec des amendements, 175; 3ème
lecture, 195; adopté au Sénat avec des amendements, 341; motion por-
tant adoption des amendements du Sénat, à l'exception des amendements
13 et 14; débat, 350; 357; motion adoptée après vote, 378; message au
Sénat, 378; message du Sénat à l'effet que cette Chambre n'insiste pas
sur ses 13ème et 14ème amendements, 384; S. R., 385.

M. Dubois demande les noms, états et salaires des personnes à l'emploi du
Bureau du - à Québec, personnes congédiées après l'adoption des
derniers amendements; dépôt, 473.

M. Dubois demande la date du réengagement de chacun des membres du
personnel du bureau provincial de la Commission du - à Québec, si
d'autres personnes ont été engagées depuis, etc.; dépôt, 682.

M. Dubois demande si M. P. A. Angers, surintendant du bureau québecquois
de la Commission du - a été destitué, quel était son salaire, qui l'a
remplacé etc.; dépôt, 683.
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Prêt et fiducie:
Rapport du surintendant de l'assurance pour les compagnies de -.

Prince-Rupert: (Voir Ports).

Princeton, Chemin: (Voir Défense nationale).
Produits naturels, Loi sur l'organisation du marché des:

M. Véniot demande copie de l'arrêté du conseil approuvant un projet selon
la- pour les pommes de terre dans l'est du pays, 22; dépôt, 47.

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande copie des règlements en vertu
de la - et passés par le Bureau fédéral, un Bureau provincial du local,
44; dépôt, 230.

M. Laurin demande documents échangés entre Ottawa et Québec re appli-
cation de la -, 55; dépôt, 240.

M. MacLean demande documents re projet de mise sur le marché des
pommes de terre dans l'Ile du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse,
l'Ontario, 113; dépôt, 304.

M. MacLean demande renseignements re fonctionnaires du Bureau de -
pour la vente des pommes de terre en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-
Brunswick et dans l'Ile du Prince-Edouard, 145; dépôt, 224.

M. McPhee demande état des déboursés des sommes de $10,000, $20,000, et
$20,000 avancées pour un projet d'organisation du marché des volailles,
dans l'Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba, 242; dépôt, 408; dépôt
supplémentaire, 491.

Bill No 117, Loi modifiant la Loi sur l'organisation du marché des produits
naturels, 1934; 1ère lecture, 612; 2ème lecture, comité général et rap-
porté sans amendement, 649; motion pour la troisième lecture; amende-
ment de M. Elliott; rejeté après vote, 652; motion adoptée, 653; adopté
au Sénat, 700; S. R., 715.

Prorogation:
Le 5 juillet, 716.

Quais:
Relevé des baux de -, jetées et brise-lames pour l'année terminée le 31 mars

1934, 15.
Etat des revenus de quaiage, 15.

Québec: (Voir Ports).

R
Radiodiffusion:

Rapport annuel de la Commission de - du Canada, 19.
Bill No 60, Loi concernant la -; 1ère lecture, 354; 2ème lecture, comité

général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 378; adopté au
Sénat, 384; S. R., 385.

M. Mackenzie (Assiniboïa) demande le nombre des stations commerciales
licenciées au Canada, le nombre des longueurs d'onde qui nous ont été
allouées, etc., 399.

M. Fafard demande documents échangés entre tout groupement et le gou-
vernement pour l'usage ou la location des postes de Radio-état dans
Québec, 410.

M. Gagnon demande le nombre des postes d'irradiation au Canada, dans
chaque province, leur puissance de débit, 495.
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Radiodiffusion:-Fin
M. Gagnon demande combien de nominations à la Commission de - ont

été faites en vertu de la Loi du service civil, en vertu de la Loi de la -,

495.
M. Gagnon demande combien d'employés occupe la National Carbon Com-

pany en vertu d'un contrat avec la Commission de radiodiffusion du
Canada, 508.

M. Gagnon demande copie du contrat entre la Canadian National Carbon
Company et la Commission de radiodiffusion pour la location de deux
postes et d'appareils, 508.

Bill No 99, Loi concernant la -; 1ère lecture, 507; 2ème lecture, comité
général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 603; adopté au
Sénat avec un amendement, 655; message au Sénat pour l'informer que
la Chambre n'agrée pas l'amendement, 665; le message précédent est
rescindé; un nouveau message est envoyé au Sénat pour l'informer que
la Chambre n'accepte pas son amendement et pour l'inviter à faire une
nouvelle rédaction du bill d'une certaine façon, 684; message du Sénat
informant la Chambre qu'il a remplacé son premier amendement par
un second pour lequel il demande l'agrément de la Chambre, 696; amen-
dement est adopté, 700; S. R., 715.

M. Gagnon demande documents re nomination et embauchage d'un person-
nel aux postes CRCT et CKNC de Toronto, 508.

M. Gagnon demande documents re poste CHNC de New-Carlisle, 508.
M. Gagnon demande documents re augmentations de salaire pour les fonc-

tionnaires de la Commission de - du Canada, 508.

Rainy-River:
Avis de la vacance survenue dans la représentation pour le comté de -, 4.

Recherches scientifiques, Conseil national des:
Rapport du - pour l'année 1933-34, contenant le discours du président et

l'état des finances, 16.
M. Garland (Bow-River) demande si le - a institué un comité pour

établir, à l'usage du consommateur, un étalonnage de denrées; dépôt,
211.

M. Sanderson demande correspondance échangée entre le gouvernement et
le Dr Tory au sujet du congédiement de ce dernier, 585; dépôt, 591.

Recherches scientifiques et sociales, Conseil de:
Résolution de M. Speakman à l'effet que la Chambre a adopté le principe

d'un - et que les conditions actuelles justifieraient une certaine mesure
d'économie dirigée, scientifique et nationale dans sa portée, pour rem-
placer la concurrence sans limite; résolution est retirée après débat, 56.

Régie intérieure, Commission de:
Noms des membres de la - de la Chambre, 10.

Regina: (Voir Charbon).

Remboursements:
Etat des sommes remboursées d'après la Loi des -, 16.

Repos hebdomadaire:
Résolution du premier ministre à l'effet qu'il est opportun que le Parlement

approuve la Convention relative à l'application du - dans les entre-
prises industrielles, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation
internationale du Travail, à Genève, le 17 novembre 1921; adoptée, 101.
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Repos hebdomadaire:-Fin
Bill No L2, Loi prescrivant un jour de repos par semaine conformément à la

Convention sur l'application du - dans les établissements industriels,
adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale du
Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du
Traité de Versailles signé le 28 juin 1919; 1ère lecture, 154; 2ème lecture,
comité général, rapporté avec des amendements. et 3ème lecture, 231;
adopté au Sénat, 287; S. R., 320.

Restigouche: (Voir Travaux publics).

IRvçnl çpnsolidéfet vérification:
Rapport des spécialistes employés en vertu de la Loi du -, 14.

9rvenu National:
Raport du ministère du - pour l'année terminée le 31 mars 1934, 13.
Rapport du ministère du - relatif aux douanes, au commerce maritime, pour

l'année terminée le 31 mars 1934, 14.
Liste des nominations faites en vertu de la Loi du - durant l'année terminée

le 31 mars 1934, 14.
M. Fafard demande documents re bureau des douanes de Lac Frontière,

comté de Montmagny, 336; dépôt, 353.

Revenus de guerre, Loi spéciale des-
Bill No 81, Loi modifiant la -; 1ère lecture, 4 46a; 2ème lecture, comité

général, rapporté avec un amendement et 3ème lecture, 478; adopté au
Sénat sans amendement, 516; S. R., 517.

Richelieu, Compagnie:
M. Marcil demande documents re subvention à la -, pour l'aménagement

de navires, 241.

Richibouctou: (Voir Ports).

Richmond: (Voir Immigration).

Rioux, Albert: (Voir Cultivateurs).

Rivard, Antoine: (Voir Justice).

Rivière-du-Loup: (Voir Travaux publics).

Rivière Verte: (Voir Postes),

Roekport: (Voir Travaux publics).

Roi, Sa Majesté le: (Voir Georges V).

Rothesay: (Voir Postes).

Route transcanadienne:
M. Mackenzie (Vancouver-Centre) demande combien de milles de la -

doivent être complétés dans Ontario, dans la Colombie-Britannique,
etc., 80; dépôt, 273.

M. MacLean demande sur combien de milles on a construit la grande -
depuis 1930, 493; dépôt, 611.
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Royale gendarmerie à cheval du Canada:
Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la Loi de la - pour prescrire

que le service militaire en Afrique sera compté pour fins de pension,
pour établir de nouvelles sanctions pénales, etc.; 1ère lecture, 37; 2ème
lecture, 50.

Bill No 9, Loi modifiant la Loi de la -; 1ère lecture, 51; 2ème lecture,
comité général et progrès, 133; rapporté avec des amendements, 243;
3ème lecture, 247; adopté au Sénat avec des amendements, 305; amen-
dements du Sénat adoptés, 349; S. R., 384.

M. Ilsley demande si en 1933 et 1934 de nouveaux constables de la -
ont été nommés en Nouvelle-Ecosse, 151; dépôt, 194.

M. Chevrier demande le nombre d'officiers, de constables de la -, leur lieu
de naissance, leur nationalité, etc., 174; dépôt, 318.

M. Véniot demande rapport de l'enquête faite à Bathurst sur l'accusation
que la - se serait servi de méthodes du 3ème degré contre un prison-
nier; copie du rapport à l'effet que les garde-côtes restaient à l'ancre
pendant que la contrebande se faisait tout près; copie du contrat entre
le Nouveau-Brunswick et le Dominion re remise à la - de la police
au Nouveau-Brunswick; liste des constables provinciaux entrés dans
la -; copie de la décision de la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick
re Paul T'. saisi pour contrebande de boissons, 242; dépôt, 258.

Copie des livres de loch des garde-côtes de l'état qui ont fait la patrouille
dans la baie des Chaleurs en 1933 et 1934, 242; dépôt, 297; dépôt supplé-
mentaire, 347.

M. Véniot demande correspondance échangée entre le gouvernement du
Nouveau-Brunswick, les ministères du Revenu national ou de la Jus-
tice re destruction du Paul T. et de sa cargaison, 300; dépôt, 332.

M. Michaud demande documents re demande d'indemnité de Herménégilde
Boulay pour destruction d'une propriété due à la négligence de la -,

300; dépôt, 388.
Rapport de l'Hon. John B. M. Baxter nommé d'après la Loi des enquêtes

pour étudier certaines accusations de l'Hon. P. J. Véniot contre la -
au Nouveau-Brunswick, 463.

Motion portant l'impression de copies de ce rapport, 463.
Copie des témoignages et des déclarations assermentées comme appendice

au rapport du juge Baxter sur les accusations de M. Véniot contre la
-, 483.

Ruisseau Leblanc: (Voir Travaux publics).

Russie:
M. Pouliot demande copie de la convention postale entre la - et le Canada,

44; dépôt, 57.
M. Pouliot demande s'il existe une limite concernant l'importation sans

licence de marchandises russes au Canada, 53; dépôt, 70.
M. Pouliot demande copie du télégramme adressé par le Canada et plusieurs

autres pays pour inviter l'U.R.S.S. à entrer dans la Société des Nations,
81; dépôt, 132.

S
Sable, Rivière: (Voir Postes).

Ste.Adélaïde de Pabos: (Voir Travaux publics).

Ste-Anne de Beaupré: (Voir Travaux publics).
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Ste-Anne de la Pocatière: (Voir Travaux publics).

Saint-Charles de Caplan: (Voir Travaux publics).

Saint-Denis:
Avis de la vacance survenue dans la représentation pour le comté de -, 5.

Saint-Domingue:
M. Duff demande documents échangés entre le Canada et -, ou entre le

Canada et le ministre de Grande-Bretagne au Canada, re augmentation
des droits sur le poisson, les pommes de terre et les oignons canadiens,
419; dépôt, 489.

St-François de Montmagny: (Voir Postes).

St-François du Lac: (Voir Postes).

Saint-Godfroi: (Voir Travaux publics).

St-Irénée: (Voir Travaux publics).

Saint-Jean: (Voir Ports).

St-Jean, Camp de: (Voir Chômage).

St-John-Albert:
Siège de - devient vacant parce que l'Hon. Murray MacLaren a accepté

une charge rétribuée par l'état, 115.
Avis de la vacance pour le comté de -, 115.

St-John Dry Dock and Shipbuilding Co.: (Voir Ouvrages publics).

St-Joseph d'Alma: (Voir Postes).

Saint-Omer: (Voir Travaux publics).

St-Paul, Baie: (Voir Travaux publics).

St-Paul de l'Ile-aux-Noix: (Voir Travaux publics).

St-Pierre, Lac: (Voir Marine).

St-René de Beauce: (Voir Travaux publics).

St-Romuald: (Voir Travaux publics).

Saint-Siméon de Bonaventure: (Voir Travaux publics).

Salaires justes et heures de travail:
Bill No 75, Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les

ouvrages et contrats publics; 1ère lecture, 421; 2ème lecture, comité
général, rapporté avec un amendement et 3ème lecture, 500; adopté au
Sénat avec des amendements, 593; amendements du Sénat adoptés, 603;
S. R., 670.
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Salaires minima:
M. Laurin demande documents échangés entre le gouvernement fédéral et

les provinces re -, 201.
Résolution portant qu'il est opportun que le Parlement approuve la Conven-

tion concernant l'institution de méthodes de fixation des -, adoptée
par l'Organisation internationale du Travail, le 16 juin 1928; adoptée,
236.

Résolution portant qu'il est opportun de passer une loi pour prescrire des
salaires minima, selon la Convention sur le même sujet adoptée par
l'Organisation internationale du Travail, d'après la Partie XIII du
Traité de Versailles et les parties correspondantes des autres Traités;
1ère lecture, 243; 2ème lecture, 247.

Bill No 40, Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Conven-
tion sur les salaires minima adoptée par l'Organisation internationale
du Travail, selon les dispositions de la Partie XIII du Traité de Ver-
sailles et des parties correspondantes des autres traités de paix; 1ère
lecture, 247; 2ème lecture, comité général, rapporté sans amendement
et 3ème lecture, 349; adopté au Sénat avec des amendements, 484;
amendements du Sénat adoptés, 602; S. R., 670.

Sanction Royale:
Le 21 mars, 260.
Le 4 avril, 320.
Le 17 avril, 384.
Le 13 juin, 517.
Le 28 juin, 670.
Le 5 juillet, 715.

Santé: (Voir Pensions).
Rapport relatif à la - dans les travaux publics, 16.
Règlements relatifs à la - dans les travaux publics, 16.
Résolution de Mlle Macphail portant que le gouvernement devrait adopter,

au sujet de la - un programme qui serait appliqué avec la coopération
dg gouvernements provinciaux; débat, 35; 39; motion portant nouvelle
inscription au feuilleton de la résolution précédente, 48; résolution
adoptée, 58.

Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company:
Bill No 96 (A2 du Sénat) intitulé: "Loi concernant The-"; message du

Sénat, 484; 1ère, 2ème lecture et déféré au comité permanent des
Chemins de fer, canaux et télégraphes, 487; rapporté sans amende-
ment, 657; comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture,
672; S. R., 715.

Saskatchewan: (Voir Zones de sécheresse).
Rapport de la Commission royale sur les ressources naturelles de la -, 229.

Sault-au-Mouton: (Voir Travaux publics).

Saumon sockeye:
Résolution de M. Neill à l'effet que l'article qui prohibe l'exportation du -

à l'état frais devrait être abrogé; amendement de M. Barber portant
que la résolution devrait être renvoyée au comité de la marine et des
pêcheries; amendement adopté, 147; rapport du comité sur cette réso-
lution, 183.
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Sécheresse: (Voir Zones de sécheresse).

Second Narrows: (Voir Burrard, Anse).

Secours: (Voir Chômage).

Secrétariat d'état:
Rapport du- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 14.

Sénat, président du:
Assure l'Orateur des Communes que ses paroles et ses actions recevront

toujours la meilleure interprétation, 3.

Sept-les: (Voir Travaux publics).

Service civil:
Comptes relatifs à la Caisse d'assurance du -, 14.
Rapport relatif aux emplois exclus de l'application de la Loi du -, 15.
Etat des allocations accordées aux fonctionnaires de l'état durant l'année

terminée le 31 mars 1934, 28.
Etat des allocations accordées aux personnes à la charge des fonctionnaires

pour l'année 1934, 28.
Etat des contributions et versements sous l'empire de la Loi du -, 28.
Relevé des mises à la retraite et des allocations de retraite durant l'année

terminée le 31 décembre 1934, 28.
M. Roberge demande quels fonctionnaires ont subi une déduction de plus

de 10 pour cent dans leur salaire, 175; dépôt, 425.
M. McPhee demande combien de fonctionnaires ont été privés de leur emploi

et combien de sous-ministres ont été destitués depuis 1930, 200; dépôt,
387.

M. Mackenzie (Assiniboia) demande relevé des nominations qui comportent
des appointements de $5,000 ou de plus depuis 1930, 226; dépôt, 335;
dépôt supplémentaire, 388.

M. Dorion demande quels fonctionnaires permanents ou temporaires ont
reçu des promotions depuis l'ordre en conseil du 14 juipa1932, 268;
dépôt, 489.

M. Ahearn demande les noms des fonctionnaires mis à leur retraite avec
pension à moins de quarante ans, et les noms des nouveaux fonction-
naires, 311; dépôt, 504.

Résolution portant qu'il est opportun de présenter une loi pour autoriser
une déduction de cinq pour cent sur certains traitements que le gouver-
nement doit payer en 1935-1936; 1ère lecture, 311; 2ème lecture, 337.

Bill No 53, Loi portant déduction sur la rémunération des membres du
service publie; 1ère lecture, 337; 2ème lecture, comité général, rapporté
sans amendement et 3ème lecture, 349; adopté au Sénat, 384; S. R., 385.

M. Chevrier demande quel est le total des salaires versés aux fonctionnaires
de l'état en 1930 et en 1935, et le total du nombre des fonctionnaires
durant les mêmes années, 336; dépôt, 591.

M. Laflèche demande le nombre des fonctionnaires fédéraux qui reçoivent
annuellement $8,000 et plus, 336; dépôt, 388.

Vingt-sixième rapport de la Commission du -, année 1934, 353.
M. Chevrier demande quelle somme l'état a épargné par suite de la déduc-

tion sur les salaires, de l'arrêt des augmentations statutaires, de l'inter-
ruption des promotions, 355.

26ème rapport annuel de la Commission du service civil, année 1934 (Version
française), 387.
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Service civil:-Fin
M. Donnelly demande si on a pourvu par le budget de 1935-6 à une aug-

mentation des salaires de certains fonctionnaires, etc., 410; dépôt, 410.
M. Ahearn demande combien de fonctionnaires de surcroît de l'Intérieur

ont été placés dans d'autres services au même salaire, 448.
M. Ahearn demande le nombre d'ouvriers et mécaniciens que le gouver-

nement actuel a embauchés puis congédiés, 448.

Session:
Ouverture de la- le jeudi, 17 janvier, 1.

Shelburne: (Voir Postes).

Shigawake: (Voir Travaux publics).

Shippegan: (Voir Travaux publics).

Simeoe Est:
Démission du député de- et avis de la vacance, 402.

Société des Nations:
Rapport des délégués du Canada à la 15ème session de la-, tenue à

Genève du 10 au 27 septembre 1934, 33.

Société royale du Canada:
Etat des recettes et des dépenses de la- pour l'année terminée le 30 avril

1934, 14.

Soeurs de la Charité:
Bill No 111 (02 du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation la

Communauté, hôpital général, maison des pauvres et institution d'ensei-
gnement des-, à Ottawa, Canada"; message du Sénat; 1ère, 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 586; rapporté sans amende-
ment, 595; comité général et 3ème lecture, 609; S. R., 670.

Soja, Graines de:
M. Gershaw demande quelles variétés de- ont poussé sur les fermes

expérimentales du Canada, etc.; dépôt, 72.

Soldats:
Bill No 62, Loi modifiant la Loi d'établissement de-; 1ère lecture, 354;

2ème lecture, comité général, rapporté sans amendement et 3ème lecture,
602; adopté au Sénat avec un amendement, 659; amendement du Sénat
adopté, 665; S. R., 715.

Rapport de la Commission nommée pour faire une enquête sur les conditions
prévalant chez les anciens combattants, et sur les secours qu'ils reçoi-
vent lorsqu'ils chôment, 447.

Motion portant l'impression de copies anglaises et de copies françaises de
ce rapport, 454.

Spcialistes:
M. Boulanger demande combien d'ouvriers, artisans, contremaîtres, gérants,

directeurs d'usines ont été admis comme- au Canada de 1930 à aujour-
d'hui, 124; dépôt, 137.

Squamish: (Voir Indiens).
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Station biologique:
M. Marcil demande si l'on a choisi un emplacement pour la station biolo-

gique de Gaspé, etc.; dépôt, 284.

Stevens, H. H.:
Copie de la correspondance entre M. - et le premier-ministre au sujet de

la démission du premier, 17.

Stormont: (Voir Immigration).

Subsides:
Motion portant que la Chambre se formera en comité des- à sa prochaine

séance, 34.
Les crédits et le message de Son Excellence sont référés au comité des-, 34.
Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; amendement de

M. Mackenzie King, 46; amendement rejeté après vote, 49.
Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; en comité, 50;

amendement de M. Mackenzie King; déclaré contraire au règlement par
M. l'Orateur, 78; en comité, 78; 110; 134; 142; 154; 155.

Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; amendement de M.
Mackenzie (Vancouver-Centre); débat, 162; 164; 165; amendement
rejeté après vote, 170; en comité, 171; 176; 185; 191; 196; 201; 208;
212; 221; 232; 237; 244; 248; 263; 264; 269; 285.

En comité des- pour étudier une résolution portant qu'il faut octroyer
$49,285,095.37 à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31
mars 1936; 1ère et 2ème lecture, 287.

En comité des-, 293.
Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; amendement de M.

Bourassa; motion telle qu'amendée est adoptée, 301.
Motion pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des-; en

comité des-, 301.
En comité des- pour étudier une résolution portant qu'il faut octroyer

$20,250,290.38 à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31
mars 1936; 1ère et 2ème lecture, 290.

En comité des-; 319; 320; 324; 325.
En comité des- pour étudier une résolution portant qu'il faut octroyer

$17,157,116.75 à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31
mars 1936; 1ère et 2ème lecture, 340.

En comité des-, 341; 350; 446a.
En comité des- pour étudier une résolution portant qu'il faut octroyer

$16,058,144.05, $1,063,339.90, $82,633.33 et $278,083.33 à Sa Majesté
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1936; 1ère et 2ème
lecture, 450.

En comité des-; résolutions adoptées, 452; 461; progrès, 479; 487; résolu-
tions adoptées, 488; 581; 603.

Concours: résolutions lues la 1ère et la 2ème fois, 613; 701.
Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; amendement de M.

Speakman; amendement rejeté, 654; débat, 654; motion adoptée, 678;
en comité des-; résolutions adoptées, 678; 683; 684; 701.

En comité des-; résolutions adoptées, 659; 666; 670; 672.

Subventions fédérales:
M. Laurin demande quelles-ont été accordées à chaque province pour

subsides provinciaux, enseignement technique, bureaux de placement,
chômage, pensions du vieil âge, etc., 54; dépôt, 85.

INDEX



INDEX

Subventions fédérales:-Fin
M. Church demande quelles sommes on a dépensées annuellement, de 1921

à 1934, en- pour l'industrie houillère de l'Alberta et des provinces
maritimes, le commerce des céréales, l'industrie du fer et de l'acier,
241; dépôt, 252.

Sucre:
M. Fontaine demande combien a rapporté la taxe sur le- en 1933, 1934,

34; dépôt, 70.
M. Gershaw demande renseignements re capitaux placés dans l'industrie

du-, et le- de betterave, 145; dépôt, 245.
M. Pouliot demande quelles ont été les recettes totales provenant de la taxe

de deux centins d'abord, et d'un centin ensuite, par livre, sur le-, 255;
dépôt, 266.

M. MacLean demande copie de tous décrets du conseil passés entre 1930 et
1932 re importation de- cubain, 356; dépôt, 388.

Summerville, Norman: (Voir Achats massifs).

T

Tadoussac: (Voir Travaux publics).

Tarif, Commission du:
Rapport et procès-verbaux de la- sur douze renvois du ministre des Finan-

ces, tissus de laine, portes de bois, maquettes de fer et d'acier, dextrine,
nattes et paillassons en fibre de coco, etc., 263.

Rapports et procès-verbaux de la-, sur les chaussures, le laiton, le cuivre,
les articles en nickel argenté, 271.

Rapports et procès-verbaux de la- sur tuyaux de bouilloire, dextrine, lingots
de cuivre, etc., 339.

Rapport et procès-verbaux de la Commission du- re biscuits, chapeaux et
casquettes, 447a.

Rapport et procès-verbaux de la Commission du- re plaques en liège, plan-
ches et madriers, 465.

Rapport et procès-verbaux de la Commission du- re machineries pour la
mise en conserve, 657.

Tarif des douanes:
Bill No 83, Loi modifiant le-; 1ère lecture, 446a; 2ème lecture, comité

général, rapporté sans amendement et 3ème lecture, 470; adopté au
Sénat, 509; S. R., 517.

Terres fédérales:
Liste des baux, licences, permis annulés en vertu de l'article 96 de la Loi

des-, 16.
Liste des arrêtés du conseil publiés dans la Gazette du Canada d'après les

dispositions de la Loi des-, 16.
Résolution portant approbation des arrêtés du conseil publiés dans la

Gazette du Canada entre le 1er janvier 1934 et le 31 décembre 1934
selon l'article 75 de la Loi des-, 49.

Territoires du Nord-Ouest:
Ordonnances des- passées en conformité des dispositions de l'article 13 de

la Loi des-, 16.
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Territoires du Nord-Ouest:-Fin
Relevé des permis pour le transport des liqueurs intoxicantes dans les-, 16.
Copie d'ordonnances passées en vertu des dispositions de l'article 13, chapitre

142 S.R. 1927, 491.

Theberge, G.: (Voir Chômage).

Thompson, Alfred Burke:
Lettre de démission de-, député de Simcoe-Est, 402.

Tokio: (Voir Affaires extérieures).

Toronto-Est:
M. T. L. Church, élu député de-, 7.

Tory, Dr H. M.: (Voir Recherches scientifiques).

Touche & Cie, Georges A.: (Voir Chemins de fer).

Tracadie, Léproserie de:
M. Véniot demande documents re nomination d'un ingénieur adjoint à la-,

30; dépôt, 144.

Traduction:
M. Perras demande un état des traitements des 91 traducteurs qui recevaient

$252,000 par année en janvier 1934, 113; dépôt, 150.
Liste des rapports publiés en français et des rapports publiés en anglais

depuis l'ouverture de la présente session, 113; dépôt, 158.
M. Chevrier demande les noms et le ministère respectif de chaque traducteur

versé dans le bureau des traductions, 159; dépôt, 209.
M. Bouchard demande quelles sont les heures de travail des traducteurs qui

traduisent les Débats, s'ils ont une rémunération particulière, etc., 160;
dépôt, 225.

Trail, Fonderie de:
Copie anglaise et copie française d'une Convention entre le Canada et les

Etats-Unis sur les plaintes que fait surgir l'exploitation de la-, 483.
Résolution portant qu'il est opportun que le Parlement approuve la con-

vention entre le Canada et les Etats-Unis relative à certaines plaintes
que fait surgir l'exploitation de la-, convention signée à Ottawa le
15ème jour d'avril 1935; adoptée, 500.

Travail:
Rapport du ministère du- pour l'année terminée le 31 mars 1934, y compris

un rapport sur la Loi de conciliation, la Loi des salaires équitables et la
journée de huit heures, la Loi des enquêtes sur les différends industriels,
la Loi des annuités de l'état, la Loi de coordination des bureaux d'emploi,
la Loi de l'éducation technique, la Loi des enquêtes sur les coalitions, la
Loi des pensions de vieillesse et la Loi pour alléger le chômage, 15.

Version française du même rapport, 41.

Travaux publics:
Rapport du ministère des- pour l'année terminée le 31 mars 1934, 13.
M. Ilsley demande documents re réparations du bureau de poste et de l'édi-

fice des douanes de Pictou, 21; dépôt, 135; dépôt. 136.
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Travaux publies:-Suite
M. Marcil demande relevé des dommages causés à certains édifices et brise-

lames, à certains quais du comté de Bonaventure, 21; dépôt, 118.
M. Marcil demande documents re travaux exécutés à Hopetown, Saint-God-

froi, Shigawake, Rivière Nouvelle, Port-Daniel, Anse Melnnes, Gascons
Est et Gascons Ouest, 22; dépôt, 159.

M. Marcil demande documents re travaux exécutés à New-Carlisle et à Pas-
bébiac, 22; dépôt, 136.

M. Marcil demande documents re travaux exécutés à rivière Caplan et à
Saint-Charles de Caplan, 22; dépôt, 135.

M. Marcil demande documents re travaux exécutés dans la paroisse de Bona-
venture et à Black Cape, 22; dépôt, 164.

M. Marcil demande documents re réparations à des ouvrages de protection
dans Bonaventure, 22; dépôt, 118.

M. Marcil demande documents re travaux exécutés à Ruisseau Leblanc, St-
Siméon de Bonaventure et Petit Bonaventure, 22; dépôt, 184.

M. Marcil demande documents re travaux exécutés à Cross Point, Restigou-
che, Miguasha, Fleurant, Saint-Omer, Carleton, Maria, Grande Casca-
pédia, New-Richmond, 22; dépôt, 159.

M. Lacroix demande documents re construction d'un quai aux Estacades à
Beauceville, 30 dépôt, 70.

M. Véniot demande documents re prolongement du quai à Shippegan, 30;
dépôt, 118.

M. Campbell demande le coût de l'emplacement et de la construction du quai
de Rockport, 43; dépôt, 387.

M. Marcil demande documents re dépense pour le quai de Carleton, 44; dépôt,
159.

M. Marcil demande documents re construction d'un quai à Black Cape, 44;
dépôt, 168.

M. Marcil demande documents re projets d'ouvrages au quai de Bonaven-
ture, Port-Daniel Est, New-Carlisle, Cross Point, 44; dépôt, 210.

M. Brasset demande les bordereaux de salaire pour les réparations au quai de
Mont-Louis, 44; dépôt, 184.

M. Duff demande si on a fait un appel de soumissions en 1934 pour peindre
et réparer l'édifice public d'Arichat, 54; dépôt, 141.

M. Mclntosh demande combien on a dépensé en réparations pour le bureau
de poste de Battleford Nord, 54; dépôt, 118.

M. Mclntosh demande combien a été dépensé pour des réparations aux manè-
ges militaires de Battleford Nord, 54; dépôt, 124.

M McIntosh demande combien a été dépensé en réparations à l'édifice de la
Royale gendarmerie de Battleford Nord, 54; dépôt, 151.

M. Perras demande documents re dépense projetée de $7,000 pour le quai
d'Aylmer, 73; dépôt, 144.

M. Brasset demande documents re travaux exécutés à la rivière des Ilôts,
Newport, 73; dépôt, 225.

M. Pouliot demande documents re construction d'une clôture le long d'un
chemin qui descend au quai de l'île Verte, 81; dépôt, 168.

M. Pouliot demande documents re prolongement du quai de la Rivière-du-
Loup, 81; dépôt, 159.

M. Brasset demande quelle quantité de bois de construction a été envoyé de
Pictou aux îles de la Madeleine pour construire des quais, 84; dépôt, 230.

M. Brasset demande documents re travaux au quai de Petite Rivière au
Renard, 113; dépôt, 189.

M. Michaud demande documents re peinturage du pont interprovincial entre
Madawaska et Edmundston, 113; dépôt, 159.
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Travaux publies:-Suite
M. Brasset demande documents re travaux exécutés à Grande Rivière, 126;

dépôt, 278.
M. MacLean demande documents re réparations au quai de Murray River,139; dépôt, 210.
M. Casgrain demande relevé des dommages causés en décembre 1934 aux

quais et brise-lames de Charlevoix-Saguenay, et des réparations auto-
risées, 146; dépôt, 184.

M. Casgrain demande un état des dépenses autorisées dans Charlevoix-Sague-
nay par le budget ordinaire et la Loi sur la construction d'ouvrages publics,

146; dépôt, 387.
M. Power demande un relevé des personnes qui ont fourni des matériaux ou

des services pour un mur en béton à Saint-Romuald, 161; dépôt,#210.
M. Power demande copie des bordereaux de salaire re construction d'un mur

en béton à Saint-Romuald, 161; dépôt, 210.
M. Brasset demande copie des documents re travaux exécutés au brise-

lames de Ste-Adélaide de Pabos, 161; dépôt, 304.
M. Casgrain demande documents re réparation du quai de Ste-Anne de Beau-

pré, 162; dépôt, 230.
M. Pouliot demande les noms des hommes qui ont travaillé au quai de Ca-

couna en 1934; dépôt, 168.
M. Ralston demande documents re prolongement de la jetée de l'ouest à

Grand Etang, 169; dépôt, 382.
M. Casgrain demande documents re réparations et améliorations au quai de

Pointe-au-Pic, 170; dépôt, 327.
M. Michaud demande quelles sommes le gouvernement a dépensées pour des-

dans Bonaventure, Restigouche, Gloucester, 190; dépôt, 271.
M. Pouliot demande documents re contremaître pour travaux au quai de

Cacouna, 190; dépôt, 304.
M. Véniot demande quantité et prix du bois de construction acheté pour des

quais et brise-lames de Grand Manan, 211; dépôt, 404.
M. Duff demande documents re déplacement du vieux quai et construction

d'un nouveau, à Babins Hill, Arichat, 241; dépôt, 332.
M. Marcil demande état du bois créosoté et des pilots de tôle de fer que le

ministère des- a employés dans Bonaventure de 1930 à aujourd'hui,
241 ;dépôt, 327.

M. Fafard demande quelles quantités de bois carré M. Elzéar Côté ou Ansel-
me Côté & Fils ont fournies au ministère des-, 267; dépôt, 395.

M. Ralston demande documents re travaux et matériaux fournis pour le
brise-lames de Port La Tour, 279; dépôt, 395.

M. Ralston demande documents re travaux et matériaux fournis pour le
brise-lames de Baccaro Ouest, 279; dépôt, 395.

M. Ralston demande documents re travaux exécutés ou matériaux fournis
pour réparer le quai de Port La Tour supérieur, 300; dépôt, 395.

M. Pouliot demande quelles dépenses le ministère des- a faites à l'Ile Verte
depuis 1930; dépôt, 328.

M. Pouliot demande détails re travaux de creusage et de remplissage à l'em-
bouchure de la rivière du Chesne, aux Mille Iles, 329; dépôt, 395.

M. Pouliot demande qui a recommandé les travaux précédents, en quelle
année ils ont été faits, etc., 329; dépôt, 395.

M. Marcil demande documents re travaux exécutés à Woodman's Beach, en
1934, 330; dépôt, 396.

M. Pouliot demande documents re creusage et remplissage à l'embouchure
de la rivière du Chesne, à l'endroit appelé les Mille Iles, 330; dépôt, 396.

M. Pouliot demande plans, dessins, etc., re creusage et remplissage à l'em-
bouchure de la rivière du Chesne, 330; dépôt, 396.

INDEX



INDEX

Travaux publics:-Suite
M. Rhéaume demande renseignements re réparations faites au quai à St-

Paul de l'Ile-aux-Noix en 1934, 397; dépôt, 663.
M. Rhéaume demande renseignements re travaux exécutés aux écluses du

canal Chambly en 1933-34, à Saint-Jean, 398;
M. Rhéaume demande renseignements re réparations faites au canal Cham-

bly de 1930 à 1934, 398; dépôt, 647.
M. Garland (Bow-River) demande détails re ouvrages de protection sur la

rivière Bow; dépôt, 399.
M. Dupuis demande documents re travaux de drainage dans le Grand Ruis-

seau, la Décharge noire, Laprade et Des Aulnages, comtés de Verchères
et de Richelieu, 401; dépôt, 605.

M. Brasset demande copie des bordereaux de salaire pour les travaux exécu-
tés à Barachois, comté de Gaspé, en 1933, 1934 et 1935, etc., 410; dépôt
503.

M. Michaud demande bordereaux de salaire re travaux exécutés au quai de
Grand Aldouane, comté de Kent, 426; dépôt, 473.

M. Michaud demande documents re travaux exécutés aux quais de Glenwood
et de Brown's, 448; dépôt, 503.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui
ont construit les lignes télégraphiques à l'est de Pentecôte, 466.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé à l'édifice public de La Malbaie, 466.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé à l'édifice public de la baie St-Paul, 467.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé à la cale sèche Imbeau, à Tadoussac, 467.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au prolongement du quai à baie St-Paul, 467.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé à des ouvrages de protection à la baie St-Paul, 467.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au prolongement du quai, à Beaupré, 467.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au quai de Cap à l'Aigle, 467.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au quai de Dolbeau (Grosse Roche), 468.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au canal à Grandes Bergeronnes, 468.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au quai de Les Escoumains, 468.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au quai de Mille Vaches, 468.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui onU
travaillé à l'enlèvement de la pierre au Petit Saguenay, 468.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au quai de Petite Rivière Romaine, 468.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au prolongement du quai de la Pointe-au-Pic, 468.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au brise-lames, à Pointe-aux-Anglais, 469.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au quai de Pointe-aux-Outardes, 469.

M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont
travaillé au quai de Port-au-Saumon, 469.
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Travaux publice:-Fin
M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont

travaillé au quai de Sept-Iles, 469.
M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont

travaillé au quai de Ste-Anne de Beaupré, 469.
M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont

travaillé au quai de St-Irénée, 469.
M. Casgrain demande le nom, la rémunération de chacun des ouvriers qui ont

travaillé aux travaux de dragage de Sault-au-Mouton, 470.
M. Bouchard demande documents re réparations au quai de rivière Ouelle,

470; dépôt, 681.
M. Bouchard demande documents re réparations au quai de Ste-Anne de la

Pocatière, 470; dépôt, 587.
M. Desrochers demande documents re congédiement de M. Hector Warren,

ingénieur du ministère des-, 508; dépôt, 600.
M. Fontaine demande documents échangés entre le ministère des- et toutes

autres personnes re creusage de la rivière aux Hurons, 508; dépôt, 684.

Traversier: (Voir Commerce).

Trinité, Baie: (Voir Postes).

Trites & al: (Voir Intérieur).

Tuberculose bovine:
M. Ferland demande quels comtés dans Québec ont été organisés en zones

réservées pour l'élimination de la-, 189; dépôt, 190.

U

Union des républiques soviétiques socialistes: (Voir Russie).

Université de Montréal:
M. Dupuis demande documents échangés entre le député de Berthier et le

premier ministre re contribution pour le parachèvement de l'-, 401;
dépôt, 491.

Upper Musquodoboit: (Voir Postes).

Upper Ohio: (Voir Postes).

V

Valeartier: (Voir Chômage).

Vancouver: (Voir Ports).

Vautrin: (Voir Immigration et colonisation).

Vent, iles sous le: (Voir Bahama, Iles).

Versailles, Traité de:
M. Pouliot demande quels pays ont signé et n'ont pas signé le-; dépôt, 200.
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Viandes et conserves alimentaires:
Résolution portant modification de la Loi des- pour fixer un tarif des hono-

raires à imposer pour l'inspection des conserves de poisson et des mollus-
ques; 1ère lecture, 184; 2ème lecture, 195.

Bill No 25, Loi modifiant la Loi des-; 1ère lecture, 195; 2ème lecture et
renvoyé au comité de la marine et des pêcheries, 220; rapporté sans
amendement, 339; comité général, rapporté sans amendement et 3ème
lecture, 484; adopté au Sénat, 516; S.R., 517.

Victoria: (Voir Ports).

Vieillesse, Pensions de: (Voir Aveugles).

Voies et Moyens:
Motion portant que la Chambre se formera en comité des- à sa prochaine

séance, 34.
Motion portant que les dispositions de la règle 28 sont suspendues, 263.
Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; discours du budget;

amendement de M. Ralston, 263; 273; sous-amendement de M. Coote,
274; 281; 287; 288; 291; 302; 304; sous-amendement rejeté après vote,
312; amendement rejeté après vote, 313; motion adoptée après vote, 315.

En comité des-, 315.
Résolution portant l'octroi à Sa Majesté de la somme de $49,285,095.37, sur

le Fonds du revenu consolidé, pour défrayer certaines dépenses du ser-
vice public pour l'année se terminant le 31 mars 1936; 1ère et 2ème
lecture, 287.

Bill No 47, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière se terminant le 31 mars 1936; 1ère,
2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 287; adopté au Sénat, 305;
S.R., 320.

Résolution portant l'octroi à Sa Majesté de la somme de $20,250,290.38, sur
le Fonds du revenu consolidé, pour défrayer certaines dépenses du ser-
vice public pour l'année se terminant le 31 mars 1936; 1ère et 2ème
lecture, 297.

Bill No 49, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière se terminant le 31 mars 1936; 1ère,
2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 291; adopté au Sénat, 305;
S.R., 320.

Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; amendement de M.
Lapointe; débat, 330; 332; amendement rejeté après vote, 333.

La Chambre en comité des-, 334.
Résolution portant l'octroi à Sa Majesté de la somme de $17,157,116.75 sur

le Fonds du revenu consolidé pour défrayer certaines dépenses du ser-
vice public pour l'année se terminant le 31 mars 1936; 1ère et 2ème
lecture, 341.

Bill No 59, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière se terminant le 31 mars 1936; 1ère
lecture; 2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 341; adopté au
Sénat, 383; S.R, 385.

La Chambre en comité des-; résolutions budgétaires adoptées, 434.
Résolution portant l'octroi à Sa Majesté de la somme de $17,482,200.61 sur

le Fonds du revenu consolidé pour défrayer certaines dépenses du ser-
vice public pour l'année se terminant le 31 mars 1936; 1ère et 2ème
lecture, 450.
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Voies et Moyens:-Fin
Bill No 84, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le

service public de l'année financière se terminant le 31 mars 1936; 1ère,
2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 450; adopté au Sénat, 479;
S.R., 518.

Résolution portant l'octroi à Sa Majesté de la somme de $141,145,120.83 sur
le Fonds du revenu consolidé pour le service public de l'année financière
se terminant le 31 mars 1936; 1ère et 2ème lecture, 646.

Bill No 122, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le 31 mars 1936; 1ère
lecture, 646; 2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 714; adopté
au Sénat, 715; S.R., 716.

Résolution portant l'octroi à Sa Majesté de la somme de $16,359,978.34 sur
le Fonds du revenu consolidé pour le service public de l'année financière
se terminant le 31 mars 1936; 1ère et 2ème lecture, 713.

Bill No 122, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le 31 mars 1936; 1ère
lecture, 713; 2ème lecture, comité général et 3ème lecture, 714; adopté
au Sénat, 715; S.R., 716.

Votes:
Sur un amendement de M. Mackenzie King à la motion des Subsides, 49; sur

une résolution de M. Irvine demandant la nationalisation des banques,
73; sur la 2ème lecture du bill No 8, Loi de l'assurance-chômage, 139;
sur la 2ème lecture du bill No 16, Loi modifiant la Loi des élections fédé-
rales, 1934, 155; sur un amendement de M. Mackenzie (Vancouver-Cen-
tre) à la motion des Subsides, 170; sur un amendement de M. Woods-
worth au bill No 8, sur l'assurance-chômage, 218; sur la 3ème lecture du
bill No 8, sur l'assurance-chômage, 219; sur la 2ème lecture du bill No
41, Loi concernant des mesures de secours, 259; sur la 2ème lecture du
bill No 38, Loi modifiant la Loi des chemins de fer (Tarifs sur les grains),
274; sur une décision de l'Orateur qui a refusé d'ajourner la Chambre en
vue de discuter une question grave et urgente, 280; sur le sous-amende-
ment Coote à la motion des Voies et Moyens (budget), 312; sur l'amen-
dement Ralston à la même motion, 313; sur la motion elle-même, 314;
sur l'amendement de M. Lapointe (longueur de l'ajournement de
Pâques) à la motion des Voies et Moyens, 333; sur la motion ajournant
la Chambre du 17 avril jusqu'au 20 mai, 356; sur des amendements du
Sénat au bill No 15, Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien, 378;
sur la motion de M. Ernst demandant que la Chambre se forme en comité
sur le bill de divorce No 43, 404; sur une motion d'ajourner la Chambre
pour discuter la présence à Vancouver d'une foule de chômeurs des
camps d'assistance, 409; sur une demande d'ajournement de la Chambre
pour discuter la situation relative aux grévistes des camps de chômage
en route vers Ottawa et qui doivent être arrêtés sur les ordres du gou-
vernement, 514; sur la motion pour saisir la Chambre du bill No 105,
Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934, 577; sur la 1ère lec-
ture du bill No 105, Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934,
578; sur la deuxième lecture du bill No 109, Loi modifiant la Loi du cens
électoral fédéral, 587; sur la 3ème lecture du bill No 86, Loi établissant
une commission du commerce et de l'industrie, 601; sur une décision de
l'Orateur à l'effet qu'il n'y a aucune imputation blessante dans certaines
paroles du premier ministre envers M. Ralston, 580; sur la 3ème lecture
du bill No 117, Loi modifiant la Loi sur l'organisation du marché des
produits naturels, 1934, 652; sur un amendement proposant le renvoi
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Votes:-Fin
à six mois du bill No 114, Loi sur l'application de la Loi d'arrangement
entre cultivateurs et créanciers, 1934, 658; sur une motion du premier
ministre pour transporter des bills et ordres publics aux mesures du gou-
vernement une résolution de M. Harris relative aux accords de la Confé-
rence impériale, 678.

W
Wapiti Insurance Co., The:

Bill No 87 (C 2 du Sénat) intitulé: "Loi concernant-"; message du Sénat,
479; 1ère, 2ème lecture et renvoyé au comité des bills privés, 481; rap-
porté avec des amendements, 503; comité général, rapporté sans amen-
dement et 3ème lecture, 580; message du Sénat qui agrée les amende-
ments des Communes, 593; S. R., 670.

Warren, Hector: (Voir Travaux publics).

Waterloo: (Voir Postes).

Welland, Canal:
M. Boulanger demande les noms, occupation et salaire des personnes travail-

lant au-, 466; dépôt, 699.

Weller, Walter:
M. Gershaw demande si depuis juillet 1930 la division des parcs, celle des

affaires indiennes, ou le ministère des Travaux publics ou celui du Com-
merce a employé M. - de Calgary; dépôt, 318.

Wolseley: (Voir Immigration).

Woodman's Beach: (Voir Travaux publics).

Y
Yamaska:

M. Boucher demande documents re dommages causés à-, par la rivière- aux
printemps des années 1930 ou 1931, 336; dépôt, 396.

Yarmouth: (Voir Défense nationale).

York-Nord:
M. W. P. Mulock, élu député de-, 7.

Yorktown: (Voir Charbon).

Yukon:
Ordonnances du- passées par le conseil du- en 1934, 15.
M. Hanbury demande quelle 'somme de 1920 à 1935 a été octroyée annuelle-

ment au Yukon, 160; dépôt, 188.
Copie des ordonnances passées en 1935 pour le territoire du-, 664.
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Z
Zones de sécheresse:

Résolution portant qu'il est opportun de présenter un bill afin de pourvoir à
la restauration des- dans les provinces du Manitoba, de la Saskatche-
wan et de l'Alberta, et à l'affectation auxdites fins des fonds qui peuvent
être nécessaires; 1ère lecture, 331; 2ème lecture, 338.

Bill No 55, Loi pourvoyant au rétablissement agricole des zones de sécheresse
et d'amoncellement dans les provinces du Manitoba, de la Saskatche-
wan et de l'Alberta; 1ère lecture, 338; 2ème lecture, comité général, rap-
porté sans amendement et 3ème lecture, 341; adopté au Sénat, 384; S.R.,
385.
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